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CODICIS
DOMINI JUSTINIANI,

S A C R A T I S SIM I PRINCIPIS,
EX REPETITA PRAE L ECTIONE.

CODE
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION.

LIVRE QUATRE.
T ï T R E PRE M I E R.

Des dettes et du serment,

ï. Vempereur Antonin à llcrcuUen,

LJ NE cause qui a clé décidée par le ser-
ment qui a été déféré

,
du consentement

des deux parties, par l'adversaire ou par
le juge, et qui a été fourni ou remis

, ne
peut être renouvelée sous prétexte de
parjure, à moins que ce ne soit dans un
cas spécialement excepté par la loi.

Fait le 10 des cal. de juil. sous le 4e
cous, de Pemp. Antonin et le 1 .«r de Balbi-
nus. 220.

2. JScmp. Alexandre h Félix.
Le mépris de la religion du serment a

assez de Dieu pour vengeur. Il en est de
même si quelqu'un ayant juré par l'empe-
reur, dans un moment d'emportements'est
parjuré

,
il ne doit point, d'après ce qui a

été décidé par leseinpereurs mes ancêtres,
être puni corporellement comme criminel
de lèse majesté.

Fait le 6' des cal. d'avril sous le 2.e cons.
de Maxime et le i.« d'Elien. 224.

Tome II.

L I R E R QUARTUS,
TITULUS I'RIMUS.

De rébus crcdltisetjurejurando,

T. I/np. Aniontnus A. HercuUano.

VJAUSA jurejnrando ex consensu utrius-
que partis, vel adversario inlérente

,
de-

lato et pneslito
,

vel remisso decisa,neo
perjurii prietextu rctractari polest, nisi
spceialiter hoc lege excipiatur.

PP. 10 cal. jul. Antonino JV. Qt
Balbino Coss. 22J.

2. Imp. Aîexandcr A. Felici.
Jurisjurandi contempla religio salis

Deum ullorem habet. Periculum autem
corporis, vel majestatis crimen, seeundum
constituta ilivorinn parentum nieorum ,etsi per principis venerationem quodani
calore fuerit pejeratum, ini'erri non pla-
cet.

PP. 6 cal. april. Maximo II et iEliauo
Coss. 224,

x



a CODE, LIVRE IV, TITRE I.
Ti. Tmyp. T)'oi/c .'ir/u.'s i! Max.m'auus

A.\. (7 CC. Suf/ur.
In l>nn:o lidei ion!i u tibus

, roc non
rliani in cricris c n:>îs b:opia p: oba'io-
v.v.iu , rer jndicesn iurejuiaialo causa co-
gnita ris decidi oinwlet.

PI*, m eahnd. sopicinbr. .Maximo II et
Aijuiliito ('oss. 22b.

4. TiJcm AA. et CC. Maximn-.

Si ad exeludendain I niche actioncm pu-
pillus jusjurandum tuloii dctuleril, postca
eandem lilcm exercero non prohihetur.

PP. calend. jnl. ip>is IV et 111 AA.
COSS. 2i)0.

iî. 7>V/rm AA. et CC. Juliano.
Cùm ctiam à pupillorumtuloribus vclut

al) ipsis pupillis rclicta litK icommissa vi-
denitur, super fuleicommissispneses pro-
vincial cognosett : et si id libi rctictinii
esse ennsliterit

,
reddi tibi elliciet. Idem

si iniieictur, ad jusjurandum (ut deside-
ras) lutoreni adiget.

VI*. 4 cal. deceuibr. ipsis IV et III
A. COSS.

C. Iiâem A A. et CC. flessio.
(aim proponts pailibus placuissc, juris-

jurandi rcligioue gencris et ingenuitatis
qiKoslioncmdeciili: prasespro\ineno juxta
decrelum arbitri ad voluntatis vestra.' pla-
citum amibe iiliis consulet.

PP. 5 id. fobruar. Tiberiano et Dionc
CoSS. 2-1)1.

7. JicLm A A. et CC. Eulychianoe,

Nec filins
, nec quisquam alius

, nec li-
ligando, nec paciseondo, sed neque jusju-

«randum contra volnnlalcni domina? ni
defereudo

,
pr.ejudicium ci lacère polest.

Ujide 51 ci Ira mandalum luum aliquid

0. J.es emprr. Dioctétien et JMaximivn,
< /c.V lV.V<//\V, t) Si it'ltl.

Il la ni que dans ce qui concerne les con-
trais do btiinie foi, ainsi que les autres,
l'allaiiv, au défaut de preuves, soit de u-
dée par le serinent déféré en connaissance
de cause par le juge.

l'ail le 10 des cal. de scplemb. sous le,
2.«?consul, de .Maxiiueetle i.«d'.Vquilinus.
y 20'.

4. J.es mêmes cjnpcrcurs et Césars à
JHiixima.

Quoiqu'un pupille ait
,

à l'elfeI d'élein-
dre l'aclion de la tutelle, déféré le sonnent
à son tuteur

,
il ne lui est point défendu

,si dans la suite il le désire, d'exercer la
même action.

Fuit pendant les cal. de juill. sous le cous.
fli..« mômes emp. l'un pour la.}.* fois consul
et l'autre pour la o.« l'ois. 200.

5. Les mêmes emp. et Césars à Julien.
Lorsqu'il paraîtra que des lidéiconnnis

ont été laissés à des pupilles par l'intermé-
diaire de leurs tuteurs, le président de la
province connaîtra de ces fidéicommis ; et
s'il eonste qu'ils vous aient été laissés à
vous-même, il ordonnera qu'ils vous soient
restitués. Le même président, si votre ad-
versaire le nie

,
déférera

, comme vous le
désirez, le serment au tuteur.

Fait le 4 des cal. de décemb. sous le
même consul. lyo.

G. Les mêmes emp. et Césars à Bessius.
Disant que les parties sont convenues de

s'en référer au serment sur une question
de famille et d'ingénuité

,
le président de

la province
,

d'après le décret que l'arbi-
tre a rendu au sujet de vos conventions,
agira en faveur des {ils de volrc tanlc.

Fait le 5 des ides de fé\r. sous le cous,
de 'J'ibérien et de Dion. 291.

7. XJCS mêmes empereurs et Césars
à ÏMtychiana.

Un fils, ou tout autre, ne peut, sans le
consentement «le la mailresse de la chose,
soit en plaidant, soit en transigeant, soit
en déférant le serinent ,

lui porter préju-
dice. C'est pourquoi si votre iils a fait sans



DES DETTES ET DU SERMENT. 7.

voln' procuration qui 1iji11» chose à l'égard
de voire propriété

, tjut* \ «MIS dés qiprou-
ves., il n'a porto en cela aucune atteinte à
\ os droits.

l'ail pendant les ides de novemb. sons
le ions. îles emp. nommés ci-dessus. 2^~>.

8. J.cs mêmes empereurs et Césars
à sîlexandre.

T.e sonnent élaut déféré au demandeur,
s'il l'a prèle ou s'il lui a été remis, il peut
exercer l'ai lion in j'nctum

,
semblable à

celle do la chose jugée.
Fait le 12 des cil. de niai, sous le cons.

des Césars. 21)4.

<). les mêmes emp. et Césars à jMartùn.
Si le demandeur a déféré

,
du eonsen-

tonienl commun, le serinent au défendeur,
et s'il n'existe aucune preuve qu'il lui ait
élédélérédemar.\aise loi, il doit cire forcé
par le juge ou d'acquiescer à la demande
qu'on lui tiiit, ou de prêter le serinent, ou
de s'en rapporter à celui du demandeur.

l'ait le o des cal. de mai
, sous le cons.

des empereurs nommés ci-dessus. 2O,JJ.

IO. les mêmes empereurs et Césars
(i Protogène.

Dans l'action du dépôt, qui est intentée
au sujet des choses données sans écrit, le
serment peut être déféré, à l'exemple des
autres actions de bonne foi.

Fait le 5 des cal. de décemb. sous le
cons. d«?s Césars, JOO.

11. L'empereurJustinien à Démosthlncy
préfet du prétoire.

Si quelqu'un
,

ayant déféré le serinent,
s'est dédit avant qu'il eût été prêté

,
à

cause , par exemple
,

qu'il a découvert de
nouvelles preuves ; nous ordonnons qu'il
ne lui soit plus permis de recourir au ser-
inent ( car il est absurde d'y recourir lors-
qu'on a cru devoir le rejeter, et de vou-
loir s'en servir encore après avoir reconnu
la faiblesse des moyens qui l'ont d'abord
lait rejeter), et que. les juges no permet-
lent en aucune manière une telle injustice.
Mais si quelqu'un, ayant d'abord déféré le
serment, a cru ensuite devoir le révoquer,
il d.rt lui être permis de le l'aire et de four*

erga rem luain iilius <urs <nr^\\
, nec boi.

r.ttum lialmi>ti
:
nihil tibi

<>
1

M•tit.
S. idib. uovciubr. A A. et Co>s. 2<p.

8. TùJem AA. et CC. Alcvaiuh».

-Actori delalo vel ivlilo juivjur tndo *i
jura\erit, vel ei rcinissmu >it vuramen-
tuni : ad similitudiuein judicati in tac lumaetio conipelil.

S. 12 cal. maii, CC. Co<s. 21)4.

9. îidem A A. et CC. Martiano.
Débita couditioue jurisjuraudi, mis (si

non per actoreni quoiuinùs de calomnia,
jurel, sleteril) per jiulicem solvere

,
vel

jurare, nisi reierat jusjuranduin, uccessobabet.
S. Ù cal. maii, AA. Coss. 20,9.

10. Iidem AA. et CC. Proton ni.

In actione etiam depositi, qu;e superrébus quasi sine scriptis datis movetur
,jusjurandum ad exempluni Cicleroruin

boine lidei judiciorum deferri potest.
S. 5 cal. decembr. CC. Coss. 7>oo.

ir. Imper. Justinianus A. Demoslhcni
l\ V.

Si quis jusjuranduin intulerit, et nee-dum eo pncstilo, posleà (utpotèsibi alle-
gationibus abundantibus) hoc revocave-
rit :

sancinuisnemini licere pcnitùs iterum
ad sacramentiun recurrere (salis enim ab-
surdum est reddire ad hoc, cui renun-tiandum putavit

: et cùm despera\it aliam
probationem, tune denuô ad religionem
convolare), et judices nullo modo co.s au-dire ad laies iniquitates venienles. Si quis
autem sacramcnlum intulerit, et hoc rc-
vocaro maluerit : licere quidem ci hoc
lacère, et alias probationes

,
si volueril,

piwslare : ita lameu
,
ut luijusniodi licou—

1 *



4 CODi!, LTVltlî IV, T l T II F. T.

lia usque ail litis tantummoJô lenninnni
ci pravslctur. Post defiuitivam autcin sen-
tcutiaui, quio provoeatione suspensa non
s\[

,
vil qu:e poslquani luit appellation

,corroborata luerit
:

nullo modo re\ocare
jurainculmn

,
et iteruin ad prohationcm

venire cuiquam concedinuis ; ne repolita
lite

,
Unis ucgolii altcrius causa' liai e\or-

(liimi.
Dat. il) cal. octob. Chalcedone, Decio

V. Coss. i3^y.

12. /Je/;? A. Dtinaxthcni P. P.
Ceneraliterde omniluis jiirameulis quai

in lilibus ollerunlur, vel à judiee, vel à
partibus, detinieuduin est. ('uni cniin jam
increbuit

,
judices in plenisshna delini-

tiono sacramentuni iniponere
:

evenit, ut
provoeatione lite suspensa ,

In ipiideni qui
)usjurandimi pmstare jussi suul, al) bac,
forte luee suhtrahanlur, probationes au-
teni rcruni cadant

: cùin nuiltum diserepet
juramenluin heredilarium à principali sa-
cramento. Neccssitateitaque rcruni coaeli,
et probalionibus pinguiùs subvenientes,
ad hujusniodi vcniinus sanetionem. Onnic
igitur juranu'iitum

,
sive à judieibus

,
sive

;\ partibus illatnm
,

vel in principio litis,
vel in medin, vel in ipsa deliniliva sen-
tentia :

sub ipso judiee detur
, non expec-

tala vel nîtiina definilionc, vel provoca-
tionis Jbriuidiuc.

£. 1. Sed juramenlo illato
,

cùm hoc à
partibus faction luerit, cl à judiee appro-
bation

,
vel ex auelorilate judieis ciiicuu-

que parti illatiun
,

si quideni is cui impo-
nilur sacranienluni ,

niliil ad hoc luerit
reluetatus

:
hoc pra?stetur, vel referatur :

neccssitate ei iniponenda, cui jure refer-
tur, relationis sacramentum subirc

:
vel si

hoc rceusaverit
,

qnasi illato sacranicnto
pncslito

, causa vel capilnliim decidatur,
nnllo loco provocationis relinquendo. i)\\h
enim ferendus est ad appellationis veniens
auxiliuin in iis, qiue ipse faeienda procu-
ravit?

<? 2. Sin antem is cui sacramentum est
Illatiun vel à parle, vel à judiee, hoc su-

nir, s'il le désire, d'autres preuves. On ne?
doit cependant accorder celle permission
que pendant toute la durée du procès ; car
nous 11e permettons point qu'après qu'il a
été rendu une sentence définitive dont il
n'y a pas d'appel, ou dont l'appel a été re-
jeté, on puisse ré\oijuer le serment et pré-
senter de nouveaudis preines', de peur que
le proies étant recommencé, il ne naisse ,d'une cause déjà décidée, le commence-
ment d'un autre procès.

Fait à Calcédoine le 1 :> des cal. d'oclol).
sous le cons. de Décius. J-MJ.

12. Le mette cm/>. à Dc/nnstfiviic, T. P.
Il est nécessaire de régler généralement

ce qui concerne tous les sermensdéféréspar
le juge, ou par les parties

: car il arrivait
fréquemmentautrefois que les juges défé-
raient le serment par une sentence défini-
tive

,
et qu'avant que le serment fût prêté,

ceux à qui il avait été déféré décédaient.
De cette manière les preuves du procès se
perdaient, parce qu'il y a une grande dif-
férence du serment de l'héritier à celui de
son auteur. C'est pourquoi, forcés par la
nécessité des choses, et voulant suppléer
aux preuves d'une manière plus convena-
ble

, nous décrétons les présentes disposi-
tions

: ainsi que tout serment, soit qu'il
ait été déféré par les juges ou par les par-
ties

,
soit au commencement du procès,

au milieu
, ou même lors de la sentence

définitive, soit prêté devant le même juge
sans attendre une dernière décision ou le
résultat de l'appel.

§. 1. Lorsque le serment a été déféré
par les parties et approuvé par le juge, ou
lorsque le juge lui-même de son autorité;
l'a déféré à l'une des parties, si celui à qui
il a été déféré ne s'en est défendu par au-
cune raison

,
qu'il le prête ou qu'il s'y ré-

fère
,

et on doit forcer celui à qui il a été ré-
féré de le prêter. S'il le refuse, que son
adversaire soit censé l'avoir prêté, et que
la cause ou l'incident dont il s'agit soit dé-
cidé sans appel; car quelle croyance mérite
celui qui appelle d'une sentence qu'il a
provoquée lui-mémo 'i

£. 2. Si celui à qui le serment a été dé-
féré par son adversaire ou par le jugtf, "0
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veut pris le prêter, qu'il lui soi! permis de
le refuser. Mais si le juge croit qu'il doue
être prèle

,
(ju'il décide la cause sans l'iu-

ler\ention du serment, celui qui a refusé
de le prêter étant censé le vouloir ainsi

>
qu'il passe de suite à l'examen des autres
points île la cause ou de la cause entière

,
que l'all'aire aille son train et qu'elle ne
soit arrêtée par aucun obstacle. (^)ue celui
qui a récusé le serment qui lié était déféré,
ou expose les raisons de son refus, ou si
elles sont rejetées, qu'il appelle de ce rejet;
et si le juge de l'appel a prononcé que
le serment a éié légalement déféré et qu'il
n'a pu légitimement tire récusé, les cho-
ses resteront telles qu'elles ont été jugées
d'abord. Mais si au contraire il.déclare
que le serment a été illégalement déféré
et qu'il a été légitimement récusé

,
if lui

sera permis alors de faire corriger la Sen-
tence du juge, qui n'a été rendue que par
le seul fait que le serment a été récusé

, et
il n'encourra absolument aucun préjudice
ni ne supportera aucun frais injuste; il ne
lui sera point défendu de recommencer la
cause depuis le commencement,qui devra
être examinée impartialement.

g. 3. Soit que le serment déféré ait été
prêté

,
soit qu'il ait été récusé, il doil être

défendu à la partie qui l'a déféré d'appeler
de ce qui aura été décidé

: car il serait
trop injuste, par cela même que le juge lui
a accordé sa demande

, que la partie qui a
déféré le serment put appeler de ce qui
aurait été fait en conséquence.

£. 4. Ces dispositions concernent seule-
ment les personnes présentes ; nous ne de-
vons point oublier les absentes: c'est pour-
quoi nous devons en parler dans cette loi,
à laquelle nous les soi mettons. Si, par
exemple

,
le procès élint poursuivi par

procureur, la personne à qui le serment
est déféré est absente, il est nécessaire
qu'il lui soit accordé un certain délai pour
qu'elle se rende au tribunal, aiin qu'elle
exécute ce qui a été ordonné à l'égard du
serinent ; ou ,

si le juge le croit à propos ,qu'elle procède dans la province qu'elle
habite

, par acte authentique
, sur le ser-

ment qu'elle doit prêter
,

référer ou ré-
cuser :

de sorte que l'atlairc soit terminée
quel que soit le parti pris par la personne

bire minime voluerit
:

lieentiam quideni
habcat sacramenlum récusaie. «Index ail-
lem si hoc omnimodô pra.standuincxisli-
inaverit

,
sic. causam ilirimal

,
quasi vo-

lente eo sacramentiun sit recusatuin : et ila
cwtera sis e capitula

,
sive tolius negotii

summa exaiuinenlur
,

et lis suo marte per-
currat, nullo ci obslaculo obviante. Ipso
anleni qui sacramentuiu sibi illatum daro
recusaverit

:
vel hoealk>teli.r, vel si iortô

non audeal, habcat sibi in ullima provo-
catione rcposilum auxilium ; et si judex
appellation! pnesidens beue quidem illa-
tum jusjuranduin

, non rite autcin recusa-
tuin pronunliaverit

: res secundùm quoil
judicaluin est, pennanebil. Sin autein non
rite quideni illatum, reclè auteni recusa-
tuin sacramenlum pronunliaverit

: tune ci
licebit eiuendave sententiam judicis, qu;o
quasi ex recusato sacramento processit, et
nihil penitùsnec:prajudicii, nec injusli dis-
pendii ((uicunque iucurrel: sed et causa*
cursus ah iuitio tisque ad no\ issimuin ter—
îniuiun non iinpediclur, et lis icqua. lanco
trutinabilur.

£. o. Sive" autein illatum juramentnni
pneslitum fuerit

,
sive recusatuin : ipsi

parti, qiue hoc intulil, nulluin provoca-
tionis remediuni in hoc reservabitur : cùm
niinis crudele est ,

parti qua? hoc delulit,
propter hoc ipsuni, quôd judex ejus peti-
tionem seculus est, superesse provocalio-
nein.

g. 4. Iïis de pnesentibus personis ?la-
tulis

, nec absentes nos fugiunt, sed ctiam
eos huic legi subjugamus. Et si persona
pnesens non iuveniatur, eui saeranuntuni
illatum est, lite forte per procuralorcm
ventilala : necesse est vel ipsam principa-
lem personam datis certis induciis ad ju-
dicem venirc, ut ca qiue de sacraincntis
staluta sunl, implcat : vel si judex exis-
timaverit, in provincia ubi degil, sub ac-
torum lestificatione juramentum ab ea vel
dan

,
vel referri, vel recusari, hoc pro-

cederc : ut singulis casibus eventus jam de-
finitus imponatur. Xàcenlia danda etîam
parti altcri, vel per se ,

vel per procura-
torcm super hoc ipsuin ordinalum adesse
Jiis qiuc de juramenlo aguntur : vel si ueu-
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1 fil111 faceiv nvilucrit

, ri c\ una parte,
Mil) fuie lainon gostonunjiiranu'nlniu pruvs-
fari

,
vol rel'erii

, \ el recusari
:

expensis
propler hujusmodi causant prastandis oi-
iicio jndieis Iriiliuandis

, an al> ulraque
parti', au a!> altéra oporleat cas dopeudi

:
imlln lamen ex hoc liiihus inipediniento
goncrando

,
sed douce ca procedunt

,
aliis

v il capitulis vol litis incmhris à judiev,
ovuninandis ; cl 11 stquam i'ueriul ei inli-
inala gesta super jurameuto subsecula

,tune iterum ad hoc capitulum judice ro-
cleunte

,
el i <> adimplelo, ad i.itciM por-

\oniente
:

omnibus aliis, que dc> pravsen-
libus sancita sunt , et ia absculium parto
observandis.

§. 5. Tn omnibus autem oasibus
,

in qui-
bus sacramenta prustaulur ,

obsor\'allo-
uent judicialein perinatiore censemus so-
riutdùm personarum qualitatem

,
sive sub

ipso judice jmostari oportet jiirainentnin
,

i»ive in domihus
,

sive sacris scripturis lae-
tis, sive in sacrosanelisoratoriis.

£. G. Similiquc modo in sua firmitale
matière, qu;i» de calumniu? jurejurando

,vi'l rclalo sacrainento legibus cailla sunl ,vol à nobis, vol à rctrô divis principibus
introduira. Non enirn ni aliqiiiddcrogctur
mdiquiorihtis legibus, lurc prolata sont ,sed ni si quid déesse eis videalur, hoc re-
plealur.

Dat. 5 cal. novemb. Decio V. C. Coss,

lô. Idem A. Joanni P. P.

Cùm quislegatunt vol fideicominissmn
,ulpotè sibi roliclum exigerot , et lesta-

jnonto forte non apparente
, pro eo sacra-

inenlum oi ab herede dolattini essoi , et is
religionem suam prsestusset, aHiriuaus sibi

à qui le sonnent a été défère5. Tl doit éftv
permis à la partie adverse d'assister

, soit
par cllo-nièino, soit par procureur, à 11
cérémonie du sonnent à prêter par l'ab-
sent ;inaissiclle n'y assisteni par elle-même
ni par \\\\ autre, et si d'un autre côte il
conste par .u te dressé à cet ell'et que le ser-
inent a été prête

,
référé ou récusé, le juge

d\>it examiner par qui les dépenses qu'uni*
cause de cetie nature a entraînées doivent
être remboursées, si elles dois ont être sup-
port.'- 's par loi deux parties ou .seulement
par l'une dYntr'ellcs.Ceci ne doit cependant
taire n.iitre aucun retard au jugement du
procès; mais le juge doit, nonobstant cela,
passer à l'examen dos autres incitions ou
autres points du procès. Dès que les actes
laits à l'occasion du serment auront éîé
présentés au juge

,
il doit de nouveau re-

tourner sur ses pas et revenir an sonnent,
cl delà passer aux autres points. Les au-
tres dispositions ordonnées à l'égard des
présens doivent être aussi appliquées aux
absous.

J'. i). Nous ordonnons que dans tous les
cas où le serment doit êlre prêté

,
qu'on

observe les distinctions introduites d'après
les qualités dos personnes , et que par con-
séquent

,
lorsque la qualité des personnesl'exige, il soit prête chez le juge même

ou dans la maison de celui à qui il a étô
dé léré

, ou sur les saintes écritures, ou
enfin dans les églises.

§. G. Nous ordonnonségalement que les
dispositions concernant le serment de ca-
lomnie, ou le référement du serment,
portées dans les lois qui ont été dryù pu-
bliées, soit par nous, soit par nos prédé-
cesseurs , conservent toute leur force ; car
nous ne publions pas celte loi alin de déro-
ger à celles qui sont plus anciennes

,
mais

alin de suppléer à ce qui leur manque.
Fait le 5 i\va cal. de novembre

, sous.lo
cous, de Décius.

i3. Le même emper. à Jean, préfet du
pi vtoire.

Quelqu'undemande un legs ou un fidéi-
commis connue lui .ayant été laissé :

il ne
parai! pas de testament; l'héritier, pour
suppléer au testament ,

lui a déféré le ser-
ment. 11 a juré en conséquence tjue le legs
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ou le fidciconunis lui a été laissa ; après
quoi li* legs ou le liilriioinum lui a rit: dé-
livré. On .1 trouvé tics preuves dans la
suite qu'il iu> lui avait été iicn laissé, f.es
anciens demandaient si, dans nne telle es-
prit*, ce <|iii avait été lait ni vertu tlu ser-
jnciit devait être consci v é ', ou si relui à
qui il a été déféré doit être condamné a,
la restitution de ce qu'il a reçu en consé-
quence ; ou si le legs ou le litleit oinuiis lui
avant été laissé véritablement

,
l'ht ritior,

s'il y a lieu, doit retenir la falcitlie? Ouant
à nous, il nous a paru mieux que dans le
premier cas, le legs ou le iidéiconunis.de-
vait être répété, et qu'il ne devait résulter
aucun avantage de ce parjure; et que dans
le second cas où le serinent a été sincère,
l'héritier retienne la quarte, s'il y a lieu:
afin que personne, par nos lois, ne retire
un gain infâme par son délit.

Fait à Constantinople le. i5 des cal, de
iiovcmb. après le cous, de l.ainpadius et
d'Oreslc. 55a.

TITRE I F

De la demande (Tune chose par-
ticulière,

1. Les empereurs Sn'èrc et Anlonin à
Modestinus.

V OUS demandez une chose injuste et
contraire à l'usage

, en demandant que
vousel votre frère, votre cohéritier, \ous
payiez les dettes de votre père, non au
prornffide vos portions héréditaires,mais
selon la valeur des choses laissées à titre
de prélegs ; puisqu'il est tic droit incontes-
table tpie les héritiers institués doivent
supporter les charges héréditaires propor-
tionnellement à la part qu'ils cuit eue dans
la succession

, sans y comprendrece qui a
été laissé par prélegs. Vous ne paraissez
pas vous-même ignorer ce principe tlu
droit

,
puisque vous avez satisfait aux

créanciers proportionnellement à votre
portion héréditaire,selon la règle du droit
ancien.

l'ait pendant les cal. dejuil. sousltf cons.
do Chilon et du Libon. ^o5.

legatum vel ndeicommisMim derelictiim
cs>e ,

et ex hujusmodi tedamenio i.l qnud
petebat

,
coisccutus esset

, po>|ea aillent
inanifestiim esset faituni, nihil ei pfiiiîùs
fuisse derclicluiu

:
apinl antiquos qu.vie-

battir
,

utiùiu jurejuraiulo stan.hun
< sset

,
an res'ituceo tUheret quod acce| is"><.t ; \el
si rêvera ei derelictuni fiiisset let.aîrn» vel
lidcicommHsum

, an tlati mus lit niiaui
heredi faleidiain

,
si competat

, e.\ hue rr-
tineivr' Nobis ilatpie r.ielius vi-aun

t si ,lepeli ab eo legatum vel lideicomuii^sum
,nulhunque e\ hujusmodi perjurio luci uniti accedere. Sed si verum fuerit iuveutum
:

tpiarta' detenlionem introduit
,

si tanitn
locuni ha beat : ne cui e\ deliclo impiuin
sibi lucriun adferre nostris legibus concé-
da tur.

Dat. i5 cal. novembr. Constantinop.
post consulalum Lampadii et Orcslis, \ Y.

TITULUS T T.

SI certumpetatur.

i. Imp, Scierus et AntoninusAA. Mo-
destino.

JLi EQiEa'quam,nccpie usitatam rem de-
sideras, ut ;es alienum patris lui non pro
porlionibus hereditariis exsolvatis tu et
frater colueres tuns ,

sed pro «estimationc.
reruni pralegatarum

:
cùm sit explorati

juris
,

hereditariaonera ad scriptos here-
lies pro porlionibus hereditariis, non pro
modo emobunenti perliuere. (x)uod nec lu
ij)se ignorarc videris

, niin creditoribus
si'cundùm formam veleris juris pro por-
tione tua caveris.

Dat. cul. jul. Chiioue et Libone Coss.
2o3.
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2. Imp. Anloninus A, Hcrmogcni.

Quamvis pccuniain ttiam Asclepiades

suo nominc crcdidcrit, stipulnndo laincn
sibi jus obligations cjiuusivit, quam pecu-
niam ut possis petere ,

niandatis libi al) eo
aclionibus, eonsequcris.

.PP. 7 calend. maii, Mcssala et Sabino
Coss. 215.

7). Imp. Gardianus A. Sempronio:
Eos qui ollicio administrant, ueque per

se, neque per suppositas personas temporc
oHicii sui in provineiafoenus*:gitare possc,
siepê rescriptuni est.

PP. 8 cal. septemb. Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

4. Imp. Philippus A. et Philippus C.
JMaximo.

Si absenlispccuniain nominc ejus foenori
dedisti

, ac reprobato nominc
,

niandatis
aclionibus experiris, prieses provincia:ju-
risdietionein suain pnebebit. Idem si ces-
sarc niandatum animadverlcrit

,
utilcm

fibi adversus debitorem actioneni co 110-
jninc eompetere non negabit.

Propos, tù cal. mari. Pnescntc et Al-
bino Coss. 247.

1>. frnpp. Dioclctianus et Maximianus
AA. et t;C. Aristoilcmo et Proculo.

Si non singuli insolidum accepta muliia
quantitate, vel stipulanti ereditori sponle
vos obligaslis

: licèl uni nuinerata sit pe-»
cunia

,
vel intercessionis nominc liane pro

reo suscepislis obligationem
: frustra ve-

remini, ne ejus pecuniic nominc vos con-
venire possil, quam alii muluo dedil

,
si

inlra pra\slitiilum tcmptis rei gcslic quars-
tionem dctuiislis. Ac mullo inagis «nanein
tiinorenigerilis,sipccuuia numérale,olcuni
susceptum instruineiilo .si! collalum

: cùni
si reddendi stipulaiio uulla subjecta est ,et hujus rei est habita soleuuis conlestalio

in

2. Vempereur Antonin à Ilcrmoghies,
Quoique la somme d'argent qu'Ascld-

piade a prêtée vous appartint
,

ayant sti-
pule qu'elle lui serait rendue à lui-même,
c'est envers lui que celui à qui il a
prête est oblige ; mais vous pouvez, par
l'action du mandat, le forcera vous cédor
l'action nécessaire pour que vous puissiez
demander votre argent.

l'ail le 7 des cal. de mai, sous le cons.
de Messala et de Sabinus. 215.

3. L'empereur Gordien à Semprom'us.
Il a été souvent rescrit qu'un fonction-

naire public dans les provinces ne peut,
tant que durent ses fondions, ni par lui,
ni par personnes interposées, prêter de
l'argent à usure.

l'ait le 8 des cal. de septembre
, sous le

cons. de l'emp. Gordien et d'Aviola. 240.

4. Vemp. Philippe et le César Philippe
à xMaxime.

Si ayant prêté à usure l'argent d'un ab-
sent et en son nom , il désapprouve votre
démarche cl refuse d'user de l'action que
vous lui avez acquise, usez vous-mêmedes
actions du mandat. Vous pouvez vous
Adresser à cet elfet au président de la pro-
vince j et si ce même magistrat s'apperçoit
que le mandat soit lini, il ne vous refusera
point à ce titre l'action utile contre le dé-
biteur.

Pait le 15 des cal. de mars, sous le cous,
de Présens et d'Albinus. 247.

G. Les emper. Dioctétien et j\Iaximien,
et les Césars, à Arislo'lème et à Pro-
culus.
Si vous n'avez point accepté solidaire»

nient la somme prêtée, ni ne vous êtes de
vous-mêmes obligés envers le créancier
stipulant, ni n'avez contracté l'obligation
en servant de garant pour celui qui a reçu
la somme ,

c'est mal-à-propos que vous
craignez que le créancier puisse vous citer
eu demande de cet argent qui a été prêté
à un autre ,

si dans le teins fixé à cei ellél
vous avez prouvé que la somme ne vous a
point été comptée. Votre crainte est en-
core bien moins fondée si, au lieu d'ar-
gent ,

le litre dont il s'agit portant de
l'huile,
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l'huile, il n'a point été stipulé qu'il serait
rendu

,
et. s'il a élevé des plaintes a ce su-

jet pendant le teins légitime, celui qui a
réellement reçu l'argent doit en être tenu

>
mais il est évident que ,

d'après le titre ,
il n'est rien dû pour l'huile dont il y est

,/ail mention.
Fait le 5 des noues de mai, sous le cous,

des emper. nommés ci-dessus. ayS.

6. Les mémos empereurs et Césars à
jSivandre.

Si quelqu'un vous devant une quantité
d'argent à titre du prix d'une certaine
chose

, vous avez stipulé par novalion
qu'il vous en porterait îles intérêts licites

,quoique la cause de la dette qui a été rap-
pelée dans l'acte de novation soit fausse,
cependant, comme la substance de l'obli-
gation reste toujours la même, rien ne
s'oppose à ce que les intérêts convenus ne
puissent être exigés. Mais s'il a été con-
venu simplement et sans stipulation que la
somme a été donnée en prêt et qu'elle doit
porter intérêt, les actes simulés étant cen-
sés non faits, une telle conventionne peut
rien changer à l'obligation antérieure.

Fait le i5 des cal. de décemb. sous lo
même cous. ao3.

7. Les mêmes empereurs cl Césars à
Pactuméia.

Dans les obligations qui naissent du
prêt

, on ne doit point considérer d'où
provient la somme qui est donnée en prêt,
mais seulement si celui qui l'a comptée, l'a
donnée comme lui appartenante.

Fait le 5 des noues d'octobre, sous le
' même consul. ayS.

o\ Les mêmes empereurs cl Césars à
Proculus.

Si en place de l'argent que vous deman-
diez, à votre créancier

,
il vous a donné de

l'argent non monnoyé
, ou des bestiaux

,
ou d'autres choses estimées avec son con-
sentement et le votre

,
et si vous lui ave/

donné de l'or en gage, quoique vous lui
ayez promis de lui faire les intérêts de ce'to
somme au-delà de l'usure centésime, il ne
peut cependant demander légalement (pic
le principal lixé par votre consentement

Tome II.

in suo statu rémanente eo, quod verè fac-
tum inlercessit, ex olei aceepti scriplura
nihil deberi inaniléstum est.

S. 5 non. maii, AA. Coss. 21p.

G. lidcin A A. cl CC. JS'icandro.

Si ;x pretio débita» quantitalis faclano-
vatione

, per stipulalioucm muras licilas
ab eo contra queni supplicas

,
stipulâtes

es : falsa niuluô dat;e quantitatis démons*
tratio prtvnnssa, ci'im obligations subs-
ianlia non detécerit, quominùs usque ad
inoduiu placitum usune possint exigi, ni-
hil noect. Si verô ci Ira vinculum stipula-
tionis tautùm nuduam pecuniam datant
conscription est, et ejus pnrstari funus
convenil

:
simulatis pio iiifeelis habilis,

hujusmodi placitum nihil de pr&'ccdenli
niutavit obligatione.

S. lii cal. decemb. AA. Coss. 20,5.

7. Idem AA. cl CC. Pactumciaf.

Non unde originem pecunia qua* muluô
dalur

,
habeat

:
sed qui contraxit

,
si ut

propriam numeravit, in hujusmodi obli*
gationibus requirifur.

S. li non. octobr. AA. Coss. 2$7).

y. lidcm A A. et CC. Procu/o.

Si pro mutila pecunia, quamA creditoiv)
poscebas

, argenlum
,

vel jtunenla
<

vol
alias speeies utriusque tonscnsti a.slimatas
accepisti

,
dato auro pignoii

:
licèt ultra

usuram centesinnun, usinas slipulanti spo-
pondisti

: tamen sors qu.e astiiualione pia*
cito partium deiinita est

,
et iisurarum ti-

lulo légitima sumina tanlùni rectè petit ur.
Nec quiequam ti!)i prodcs.se potesl

,
qn<' d.

jnijiuris esse prelii pignus quod dédiât!
_•

u
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proponis, quominiis hujusmodi quantita-
tif solutioni pareas.

S. 17 cal. januar. AA. Coss. 20,3.

y. ïide/n AA. et CC. Àlcxandro.

Cum te in Gallia cumSyntrophocertum
ami pondus

,
itciuque ntuueratam pecu-

fiiani inutuô dédisse
,

fit lionne solverc-
lur, precibns adseveras: aditus coinpelcns
jn*!«-'x

,
si duos rcos stipnlandi, vcl va pro

solido tibi (pnesilam aclioncm, sive ah lie-
redibus Syntrophi procuratorem te faetnin
ànimadverterit

: totuin debiluin
,

alioqni
quod dedisti solùni, reslilni tibi jubebit.

iS. 1 J cal. januar. AA. Coss. i?<)3.

ÎO. licïcm AA. it CC. Crispmo.

Eo quôd à niullis proprii debiti singu-
lorum obligationis uno tantiîm instruineu-
to probatio continetur, c.xactio non inter-
pellatur. Nain si pro pecuiiia quani muluô
dodisti, tibi vintiiu stipulant!

,
qui debue-

rant
,

spopouderunt
: negolii gesti puni-

tentia eontracluin rectè liabitum non com*
* tituit irritum.

S. 2 non. fubruar. AA. Coss. ?go,

ri. lidcm AA. et CC. Maximiano.

Inccndiuni ocre alieno non CMtit debito*
ïcm.

S. a idem februar. AA, Coss. 2y3,

mutuel, et à titre d'intérêts que le taux
légitime. Mais vous ne pouvez tirer aucun
avantage de ce que le gage (pic vous avezdonné en nantissement de cette somme est
de moindre valeur, pour ne point payer la.
totalité de la somme que vous avez reçue.

Fait le 17 des cal. de janvier, sous lo
même consul. 20,0.

y. Les mêmes empereurs et Césars à
Alexandre.

Vous assurez dans votre supplique quo
Vous et Syntiophus ave/, donné en prêt,
dans la Gaule} un ceitain poids d'or et
une somme d'argent à quelqu'un

, sons l.i
condition que cet or et celte somme d'ar-
gent vous seraient rendus ;\ Rome ; allez
trouver le juge compétent, qui, s'il jugo
que vous soyez son créancier pour le tout,
vu que vous ayez une action pour la tota-
lité de la chose

, ou 'que vous avez pou-
voir de relirer des héritiers de Synlro-
\ihus

,
ordonnera non-seulement que co

qui vous est dû vous soit restitue, mais
encore la totalité de la dette.

Fait le i5 des cal. de janvier, sous lo
consulat ci-dessus. 2y3.

70. Les mêmes emper. cl Césars à CH$-
pinus.

Le paiement ne doit pas être refuse par
cela seul que la preuve delà dette de plu-
sieurs personnes se trouve dans un seul et
\\n même acte. C'est pourquoi, si, pour
de l'argent que vous avez donné en prêt,
vous avez stipulé .qu'on vous rendrait du
vin

, et si on y a consenti
, vos débiteur»

ne peuvent, par le repentir d'avoir sous-
crit une telle obligation

,
annuller un cou-

' Irai passé légalement.
Tait le-2 des non. de fer.

>
sous le mfaio

consulat. ay3.

'il. Les mêmes empereurs et Césars à
Maximien.

ITn incendie 11c libère point un débiteur
de ce qu'il doit.

Fait le 2 des ides de fuV.
>

SOUS le liltalQ
consulat, $u3.
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12. Les mêmes empereurs et Césars à.

Théophanius.
Si ayant accepté une somme en prêt

dans une allairc qui vous est communs
avec Ion

, vous ne vous êles obligé pour
la totalité de la dette,, ni par la chose,
ni par la solennité des paroles ; quoique
par la suite vous ayez payé la totalité de
la dette, vous pouvez forcer Ion, devant
le juge compétent, à. vous rembourserh
partie qui le concernede la dette que vous
u,\ez payée en entier.

Fait le 15 des cal. de sept., sous le con*-.
sulat dus Césars, OOQ.

ï3. Les mêmes emp. et Césars à Fronton^
Il l'aut que celui qui a emprunté une

somme d'argent
,

quoique ce soit pour
employer aux nllhires d'autrui, demeure
principalement obligé à son préteur, si
ce dernier, eu prêtant la somme , n'a pas
eu en vue celui pour les allaircs de qui la
somme a été empruntée.

Fait à Nicoiuédic , le 17 des cal. do
novemb., sous le consul, des Césars. 5oo.

14. ics mêmes empereurs et Césars à
Hadrien.

Le créancier qui a prêté de l'argent X

d'autres qu'à vous ,
la solennité des pa-

roles n'ayant pas été observée
,. ne vous

a point obligé p?rcela seul que vous avez
souscrit l'acte constatant le prêt qu'il a
iait à d'autres.

Fait sous le consul, des emper. nommés
çi-dessus.

i5. Les mêmes empereurs et Césars à
C/iaridèmc.

Vous demande/, une chose évidemment
contraire au droit

, en voulant que les
créanciers ne dirigent point leur action
contre vous qui avez emprunté

,
mais

contre les héritiers de celui pour qui voua
•avez emprunté.

Fait le 5 des cal. de décemb. , sous lo
consulat des Césars.

16. Les emper, Honoriits et T/ufodoso
à Théodore

,
préfet du prétoire.

Que celui qui a prêté à intérêt une
somme d'argent à un juge, soit, s'il est

12. Iidem AA. et CC. Thcophanio.

Si in rem communemcum Ione mutuam
sumpsisti peenniam

, nec rc, net- solemit*
t'ate verborum te obligasti in solidr.m : etsi
cam post intégra solvisti, de restituendî
tibi parte contra lonem experiri, ut debi-.
tum poscens, judicc cognosccntc potes.

S. i5 cal. septemb. ce. Coss. 000.

i3. Iidem AA. cl CC. Frontoni.
Eum qui mutuam sumpsit pccimiam ,licèt in rcs aliénas , creditore non conteni:

platione domini icrum cam foenori dante,
principalitcrobligatum , obnoxium remar
ncre oportet.

S. 17 calend. novembr. NiçomedicC,
CC. Coss. 5oo.

14. Iidem AA. cl CC, Hadriano.

Mutucc pecunirc, quam aliis dédit cre?
ditor

,
citra solennitateni verborum sub-

scribenlcm instruincnlo te non liabet obli?
galum.

Sine die. AA. Coss.

t5. Iidem AA. cl CC. Charidemo.

Non adversus te creditores, qui mutuam
sumpsisti pecuniani, sed ejus cui liauq
credideras

,
heredes experiri : contra juris.

formain evidenter postulas.
S. 5 cal. dçccmb. ce. Coss.

16. Impp. JInnorius cl Thcodosus
AA. Thcodoro P. I\

Quisquis juilici foencbicmpecuniani inu-
tuaveril, si in provincia luerit versatus t
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quasi emptor legum atque provincia? : vel
si quis eolleetarius honoris pretiuin dederit
ambienti :

c.xilii poena unà cum ipso juclice
plcctolur.

J)al. !7ralend. novcmbr. Basso et Phi-
lippo, Coss. 40$.

17. Imp. Jusfinianus A. Mcnnoe proe-
Jecto prwforio.

Super chirographariisinstrumentis IKTC

pro coiumuni utilitalesauciendaduximus,
ut si quis pecunias ornière supra quinqua-
giuta libras auri voluerit, vel super reddito
debito seeuritatem acciperc , rùm amplius
sit memorata quanlitate :

sciât non aliter
tîebere chirographumà debitore velcredi-
tore pereipere, quàmsi lestimonium trium
testium probatioopinionis per connu subs-
cript iones idem chirographumcapiat. Nain
si contra liujusinodi observationem cbiro-
graplium super peeuniis memoratnin auri
quantitatem excedentibus profcralur :

ini-
iiiinè hoc adinilti à judicantibus oportet.
Qnod et in futuris creditis vel debitoruin
solutionibus lociun habere oportet.

Dat. 10 cal. jun. Constantinop. DN.
Justiniauo A. II. Coss. liatf.

In authent, Nov. 73 cap. r.

Sed novo jure quinque testes adhibendi
sunt ,

si tiat ab iinperito litterarum con-
tradus in scriptis

, et in civitate
,

et excé-
dât libram auri. Nain si quis lacère queni-
libet contractum ex non scriplo voluerit
niauifcstuni est quia aut per testes, aut per
jusjuranduni lidein per< ipiet, actore qui-
clem testes deducenle

,
pulsalo aulem ju-

rante ont referente
,

sicut judex deposue-
rit. In agiis auteni, quaT hactenùs value-
xunt apud et'S, et nunc sint iiima.

son justiciable
,

considéré comme ache-
teur des lois de la province, et soit con-
damné, de même que le juge, à la peine
de l'exil ; que le numniulaire qui a payé
celui cpii aspirait concurremment avec lui
à une dignité

,
afin qu'il renonçât a svs

prétentions , soit condamné à la même
peine.

Fait le 17 des cal. de novemb., sous le-
consul, de Bassus et de Philippe. 408.

17. L'empereur Jtislinicn à uMenna ,préfet du prétoire.
Nous avons cru , pour l'utilité com-

mune ,
devoir décréter les présentes dis-

positions concernant les actes chirogra-
phaircs ; que celui donc qui emprunte
une somme excédant cinquante livres
d'or

, ou qui désire recevoir quittance
excédant cette quantité

,
sache que l'acte

ou la quittance dont il s'agit ne seront va-
lables qu'autant que trois témoins de
bonne renommée les auront souscrits. Car
si on a omis cette formalité à l'égard de
ces actes qui ont pour objet une somme
qui excède la quantité dont nous venons
de parler

,
les juges ne doivent y avoir

aucune foi. Cette loi ne doit être observée
qu'à l'égard des prêts et des paiemens qui
se feront à l'avenir.

Fait à Constautiuople
,

le 10 des cal.
de juin

, sous le second consulat de l'emp.
Justinien. Szli.

Authentique extraite de la novcllc jZ tc/iap. 8.
Mais, d'après le nouveau droit, on doit

employer cinq témoins, si le contrat étant
lait par écrit

, a pour objet une sommo
excédant une livre d'or, et si celui qui lo
passe est illitéré et demeure dans la ville.
Mais si quelqu'un veut faire un contrat
non écrit, il est clair qu'il le peut, en
employant des témoins ou le serment ;
et en cas de contestation survenue au sujet
des contrats non écrits, le demandeur doit
«mener devant les juges les témoins

,
lo

défendeur jurer ou référer le serment ,selon ce que le juge ordonnera. Nous
tonlirmonsjes anciennes lois au sujet des
contrats faits à la campagne,
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TITRE III.
De ce qui est promis à quelqu'un

pour avoirson suffrage.

I. Les emper. T'u'odosc ,
Arcaàius et

llonorius à Rujinus , pityït du pré"
toire.

L^I des personnes, dans le dessein d'ob-
tenir ce qu'elles désirent

,
ont prié quel-

qu'un de leur accorder son suffrage
, et

se sont obligées de lui donner en retour
quelque chose

,
qu'elles remplissent leur

promesse , et qu'elles observent les cn-
gagemens qu'elles ont contractés volonlai-
renient ; qu'elles y soient forcées

,
si sous

divers prétextes elles cherchent ù gagner
du temps.

&. i. S'il a été donné à ce titre quel-
que chose en or, en argent ou autres
choses mobiliaires

,
la seule tradition

sullira, et le contrat sera valable à perpé-
tuité ; car la tradition d'une chose mobi-
liairc étant faite donnera au contrat toute
son autorité.

£. 2. S'il a été convenu de donner un
héritage rustique ou urbain

,
qu'il soit

passé un acte qui conste que la propriété
,en a été transférée a un autre ,

et que
la tradition s'en est ensuivie : car autre-
ment le domaine n'en passerait pas au
nouveau maître , et appartiendrait tou-
jours a l'ancien.

$. 7). Si celui dont il a été convenu de
payer le suffrage

,
s'empare de sa propre

autorité des biens promis
, sa violence et

sa témérité seront réprimées
,

et les biens
rendus à l'ancien maître*, et celui qui a cru
devoir envahir ce qu'il aurait dû deman-
der

, sera débouté de sa demande.
Fait le 7\ des non. de mars , sous le troi-

sième consul, de l'emper. Arcadius, et le
second de l'emp. llonorius. 004.

TITUIUS III.
De suffragio.

Impp. T/icodosi/s, Arcadius et llonorius
AAA. liujino I». p.

Ul qui desideria sua explicare cupientes,
forri sibi àquoquam suiVragiumpostnlavc-
rint, ot ob referendam viceni se sponsione
constrinxerint

:
promissa restituant, cùm

ea qiui'optaveriut, consequantur. Si arti-
bus nioras nectant, ad solutionem debiti
coartandisunt.

<>. r. Si quid co nomine in auro, vel
nrgento ,

vcl ci loris mobilibtis datum
fuerit : traditio solasufîicict, et conlractus
habebit perpeluam firniitatem : quoniani
collatio roi mobilis inita, intégra fuie ac
ratione cumulatur.

$. 2. Quôd si prtedia rustiea vcl ur-
bana placitiun conlinebit : scriptura qiuu
ca in alium transférât ,

cmittalur
, se-

qualur et traditio corporalis, et rem fuisse
complctani gesta testenlur. Aliter cniin
ad novuni doininum transire non possunt,
neque de veturc jure discedere.

$. o. Quôd si quis dum solo comnio-
nitorio sulfragio nilitur, bona duxerit oe-
cupanda : reus tenuritatis ac viohntiuMe-
tinebitur

, aciit statuai rristinum possessio
reducetur: eo a petitïonc excluso

,
qui

non dubilavit invadere, quod petere de-
buisset.

Dat. 7> non. mari. Constantinop. Arc.v
dio III. clilonorio II. AA. Coss. 3ij4.
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TITULUS IV.
De prohibîta scquestrationepe~

eunine»

I. Ttnpp. Honorais, et Thcodvsus A A,
JoaiuU V. V.

l^/l'OTIESex quolibet'contracta pocur.Ni
postulat tu* ,

séquestration)'* nécessitas con-
quicscal. Oportet eniin debilorem primo
convinci, et sic deinde j;d soluljoucm pul-
sari. (v)uam rem non lantùni juris ralu*,
sed et ipsa tequilas persuadel, ut probatio-
nes secum adferat, debitorenique convin*
cat pccuuiam petiturus.

l)at. (»* ici. jul. llaveniuo, ïfonorio lilli.
€t TheodysioA. AA. Coss. 422,

T t TU LUS V.

De condictione indebiti.

T. Imp. Anloninus A. Mutiano.

JL ECUM/Eindebibrper errorem , non ex
causa judicati solutic esse repetitionein jure
condictiottis, non ambigilur. Si quid igi-
ttir probare potueris, palreui tutun

,
cui

lucres exlilisti, nmplius debilo creditori
suo persolvisse, repetere potes. Usurasau-
teni ejus sunnn;e pr.estari tibi frustra desi-
deras. Actione eniin condictionis ea sola
cjuantitasrepelitur, qu;eiudebilasolulaesl.

PP. 3 calend. aug. Antoniuo A. IV. et
3albino, Coss. 22a*

2. Mv«A. Secundinoe.
Si (itia till.itn trausactiuucm pecuniam

imlebilam alieuo creditori promillcre de-
iegala rs :

ad versus eam , qu.e te delegavil,
cundiclioncm habere potes.

PP. 14 cal. januar. Anlouino A. I\'. et
D.rlbino Cois. 2ijj.

TITRE IV.
De la prohibition du séquestre ct&-

l'argent»

i.Lcs emper. lïonorius et Théodose j
Jean , préfet du prétoire.

JLL n'est pas indispensable que lorsqu'une
somme est demandée eu \ertu de qucU
que contrat , on la mette en séquestre. Il
faut d'abord que la dette soit prouvée,
et ensuite que le débiteur soitforcé de
s'acquitter

: car le droit et l'équité même-
demandent cpie !e créancier fournisse les
preuves de lavéril.5 de la dette, et eu
convainque son débiteur.

Fait à Ravennc
, le G des ides de juil. f

sous le treizième consul, de l'emp. HOUOT
j-ins, et le di.sièinc de l'empereur Théc-
dose. 422.

T 1T11E V.

De la répétition de ce qui a été
payésans être du.

1. L'emp. Anlonin à JSIuticn.

JLL n'est aucun doute qu'on ne puisse
répéter par l'action condiclionnclle la
somme payée par erreur et non par juge-

•ment. C'est pourquoi si vouspouvez prou-
ver que votre père

,
dont vous avez hé-

rité
, a payé à son créancier une sonuno

plus forte que celle qui était duo
, vous

pouvez répéter cet excédent. Mais c'est eu
vain que vous désirez qu'il vous donne les
intérêts de celle somme : car par l'action
condiclionnclle on ne peut répéter que la

somme qui a élé payée, quoique non duc.
Fait le 3 des cal. d'août, souslc4c. cous,

de l'empcr. Anlonin, et le i«r. de liai-
biuus. 223,

2. Le même emper. à Sêcundina.
Si, sans avoir passé aucune transaction

s\ ce sujet, vous avez été délégué à l'elfet
de promettre au créancier de celle qui
vous a délégué, une somme que vous ne
deviez pas , vous avez l'action condictiou-
nulle contre celle qui vous a délégué-



3)E LA RÉPÉTITION DE CE QUI A ÉTÉ PAYÉ, etc. :j$
.,"Friit le 14 des cal. de janvier, 5011s le

.
4.» cous, de l'cnip. Anlonin

, et le 1." do
Ealbinus. 2i)3.

7t. Les etnpcr. Dioctétien et ]\Ia.timien,ct
les Césars, à Pamplùlc.

:Si une somme indue peut être répétée
par celui qui l'a payée par ignorance

,
à

plus forte raison pourra-t-on user de l'ac-
tio.i coudiclionnelle contre le titre l'ait

au sujet d'une .somme indue
, ou opposer

l'action du (loi contre le demandeur.
Fait à Hisance

,
le 7) des noues d'avril ,

sous le cous, des mêmes emper. ay5.

4. Les mânesemper. et Ccsars à Itéra-
clins.

C'est un point de .droit Irès-ccrtaiu
,

fjuc les sommes qui étant susceptibles de
sVu'croilre par dénégationen justice

,
ouf

été payées ,
quoique, non dues, ne peu-

vent être répétées. Jl est encore constant
que dans ce cas l'action condiclionnellen'a
pas lieu

,
quand.même on n'aurait fait que

lournir caution de payer celte somme non
due.

Fait à Jîisnnce, le !> des ides d'avril,
sous le même consulat. 3<j3.

ii. Les n'unies cmp. et Césars à Attains.
Si, nyi'int été émancipé par votre père,

vous ne lui avez point succédé dans le
U'iiips prescrit en vertu du droit hono-
raire

,
il est constant que vous pouvez

répéter par l'action contlic lionnclle tout
et. «pie vous avez p.i)'é d'indu ensuite,
comme héritier de votre père.

Fait le 14 des cal. de mai, sous le cous,
des mêmes emper..un/).

G. Les mânes emn. et Césars à HTnaséa.
Si ayant payé pour un autre une somme

r.on i\w, par l'ellel de l'ignorance du l'ait,
tcla a été prouvé devant le président de la
province

,
le magistrat ponrvoiera a ce

que celte .vonime soit
,

à la demande de
celui qui l'a payée, restituée à celui ail
nom duquel elle avoit été payée.

Fait le 0' des ides d'août, sous le mémo
cous. ayj.

5. Lmpp. Dioclet. et jMaximian. AA. et
CC Pampliilo.

Cùm et solula indebilaquantitas ab igno-*
rauterepeti possil

:
multô facilius quantila-

,lis indebila- inierposita' scriplura* condic-
tio compulit, vel doli exeeptio agenli op-
ponitur.

S. 7) non. april. liyzantii, AA. Coss,

4. LUIcm A A. et CC. JTeraclia.

Ea quie per inhYia'ioiicin in lile crescunf,
ab ignorante cliain indebila soluta repoli
non pcwse ,-corlissimi juriscsl. Sed A! si
caulio indebihe pecuni;e e.\ eadeni causet
inlerponatur

:
condiclioni locum non esso

constat.
S. ii ici. april. Byzantii, AA. Cos.s-

2,o7).

. X\ Iidem AA. et CC. Allah.
Si à paire, emancipalus, ei non iti[i\t

fempora prtrstilutn jure honorario sucées»
sisti

:
quiequid indebitum posfca per erre-

rem (ulpoie patrissuccessoi;) dedisti
,

eju;î
condictionem tibi compelere, non est iu-»
certi juriô.

S. 14 calelui. maii, AA. Coss. nip»

6. " TiJem A A. ci C C. ' j)lnasviv.
Si per ignorantiam l'acli non dcnifnm

qiianlitateni pro alio soh isti, cl hoc addilo
redore prosincia', fucril piobalum

:
liane

ci, cujus nominc soluta est, reslilui to
aïeule pro\idebit.

.

S. 0 ni. augusli, AA. Coss. 2<p.
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y. Iidem A A. et CC. Dionysioe.

Fideiconnnissuni vcl legatum iiHlcbituni

per erroreni liu:li sululuni repeti possc, ex-
plorait juris csl.

S. 5 iil. seplcinbris, AA. Coss. 290.

8. Iidem A A. et CC. Zyparo.

Créditons falso procuratori solvcnti
,ndversus eiun indebiti repetilio

, non obli-
gationis libéralio competil.

S. Petit. >5 cal. novembris, AA. Coss.
i!f)3.

9. Iidem AA. et CC. Gratianoe.

Indcbitum solutmn seiens, non rcete re-
petit. Citra inandatuin aulem ab alio re
distracln

,
dominas evicta re ,

vel ob pr.c-
cedens vitium satis emptori faciens, non
indebitinn piwtendere polest :

sed per
liujusmodi liieluin ratiiin contraclum ha-
J)iiisse probans, à se debitum ostendit esse
solutum.

S. 4 non. decembr. Nicomcdiic, CC.
Coss. 1:1)4.

10. Imp. Juslinianus A. Juliano proe*
J'evto prtcfnrin.

Si c|tiis servnni eerli nominis
, ant quan-

dani solidonun quantilatem
,

vel aliam
rem promiseril ; et ni m licentia ei tuerai
iiinim ex bis solvendo liberari, iitriinquo
per ignorantinm dependerit

:
dubitabalur

,cujns rei daretur à legibus ei repetilio
,utrûinne servi, an pecuni.e ; et utrûni sli-

pnlator , an proinissor habeat hujtis rei fa-
cultatem. Kt IJIpianus quidem eleclioncm
ei pncs'at, qui utrunquo accepit, ut I100
reculât quod sibi placuerit

: et tain Marcel-
luin «piàin Celsuni sibi cousonante.s rciérl.
Papiuiauus aut< ru ipsi qui ulriinque persol-
vit

,
electioneiu douai

:
qui et aulequàni

dépendit, ipsauihabcteleclioncm quod ve-
lit

7. Les mêmes emper. et Césars à Dia-
nysia.

C'est nu point de droit approuvé,que lo
fidéicoinmis ou le legs indus, mais déli-
vrés par erreur de lait, peuvent être ré-
pétés.

Fait le 5 des ides de septembre
, sous lo

même cons. uo5.

3. Les mêmes empereurs et Césars à
Zypariis.

Celui qui a payé un faux procureur
de son créancier

,
peut demander à ce pré-

tendu procureur la somme qu'il lui a payée
illégitimement, niais non demander d'être
libéré envers son créancier.

Fait le 1f> des cal. de novembre
, sous lo

même consulat. 200.

9. Les mêmes empereurs et Césars à
Gratiana.

Celui qui a payé une somme qu'il sa-»
voit ne pas devoir

, ne peut légalement la
répéter. C'est pourquoi quelqu'un ayant
vendu sans mandai la chose d autrui, si
le maître

,
à cause de l'éviction ou do

tout autre vice de la chose
,

satisfait à l'a-
cheteur

,
il ne peut pas répéter ce qu'il a

donné dans cette occasion comme indu :

car cette démarche prouvant qu'il a rati-
fié le contrat ,

démontre que ce qu'il a
payé était dû.

Fait à JNieomédie
,

le 4 i\e>> noues do
décemb., sous le consulat des Césars. 294.

10. 1/emper. Justinien à Julien, pn'jet
du prétoire.

Quelqu'un ayant promis un esclave dé-
signé

, ou de donner en place une certaine
somme ou autre chose

, a donné par igno-
rance l'esclave et la somme ,

quoiqu'il ne
fût tenu qu ; de donner une de ces choses ;
on doutait Inquelle de ces choses il peut
répéter légalement de l'esclave ou de l'ar-
gent., ou lequel du stipulant ou du pro-
mettant a le choix. Ulpien donne le choix
à celui qui a reçu les d^us choses do
rendre celL* qui bon lui semble, et rap-
porte a l'appui fl<! son opinion celle de
Marcelliis et de Celsus. Papinieu au con-
traire donne lo choix à celui qui a payé Ici
deux choses ; parce qu'avant de ks don-

ner
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lier il avait le choix de retenir celle des
deux qu'il voudrait. Il appuie son opi-
nion de celle de Salvius-.Iulicn

,
hommo

d'un grand poids, et rédacteur de l'édit
perpétuel. Quant à nous , nous embras-
sons l'opinion de Julien et de Papinien ,
et nous décidons que celui qui avait le
choix de donner l'une ou l'autre, a aussi
celui de redemander celle qu'il cl', ire.

Fait à Conslantinople
,

pendant les cal.
d'août, sous le cous, de Lampadius et
d'Oreslc. 55o.

il. Le mémo emper. à Julien ,
préfet

du prétoire.
Il s'est élevé parmi les jurisconsultes

dos disputes au sujet de l'incertitude de

ceux qui
,

quoique doutant s'il était dû
ou non , ont payé une somme indue.,
Peuvent-ils ou non répéter ce qu'ils ont
payé étant dans le doute?Nous, décidant
la question

, nous ordonnons que tous
ceux qui étant incertainss'ils la devaient
ou ne la devaient pas , ont payé une cer-
taine somme ou une autre chose ,

puissent
en faire la répétition, et qu'on ne leur op-
pose pas une présomption de transaction,
à moins qu'ils ne Tallinnassent spéciale-
ment eux-mêmes par leur aveu.

Fait à Constantinople
,

pendant les cal.
d'octobre

, sous le cons. de Lampadius et
d'Oreste. 55o.

TITRE VI.
De l'action de ce qui a été donné

pour cause,

i. Vempcr. Antonin à Caliislhc/iide,

V ous avouez avoir reçu une somme Î\

litre de dot, et qu'un pacte est inter-
venu à ce sujet ( ce qui arrive ordinai-
rement lorsqu'on contracte mariage):c'est
pourquoi, quelque cause ayant empêche
que le mariage lût contracté légitimement,
vous devez restituer par suite de l'action
condictionuollecequevous avez reçu a titre
de dot *, et le pacte qui avait été passé à ce
sujet doit être considéré comme s'il n'a-
vait j.tinais existé.

Fait le l> des cal. d'août, sous le second
TomeII.

lit pnestarc. Et hnjus scnlenliaesublimissi-
muni lestent adducit Salvium Julianum
summa? auctoritalis hominem

, et pnetorii
edieti perpelui ordinalorcm. Nobis ha?c
decidenlibus

,
Juliani et Papiniani senten-

tia placet : ut ipse habcat electionem reci-
piendi, qui et dandi habuit.

Dal. calend. aug. Constantinop. Lam-
padio et Oreste VV. CC. Coss. lioo.

ri. ïâcm A. Juliano V. V.

Pro dubictatcconnuqui mentetitubante
indebitam solverint nccuuiam ,'certaine»
leguin latoribus induit

:
idne quod anci-

piîi aninio pcrsolvcrint, possint repeterc,
an non. Quod nos decidentes, sancimus,
omnibus qui inccrlo animo indebitam dc-
derint pecuniam

,
vel aliam quandam spe-

cieni persolvcrinl, repetitionem non clc-
negari

, et pnesumplionem transactions
non contra eos induci

:
îiisi hoc specialiter

ab altéra parte adprobctur.
Datuni calend. octobr. Constantinop,

Lampadio et Oreste VV. GC. Coss. 55o.

TITULUS VI.
De condictione ob causant da-

torurn,

i. Imp. Anloninus A. Cdllislhenidi»

X KCUXIAM quam te ob dotem accepisso
picto iuterposito (ut ticri cûm jurematri-
inonium coutrahilur

,
adsolet ) proponis :

impedientequocuuque modo juris auetori*
tate matrimonium, jure condiclionis rcs-
tituerc debes

: et pacliim quod ila inlerpo-
situni est, perinde ac si interposilum non
esset, haberi oportel.

PP. 6 cal. aug. Lieto II. cl Ccreala
Coss. aiO\

r-.1
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cous. deLectus, ctlc prcni.de Cordai. 216.

^s. Tmp. Alcxnnâcr A. Asclcp'adi.
Si, ut proponis

,
pater tuus ea lcgc so-

Yovi tuir pradia cu'leraque quoruin 111e-
ministi

,
uonavit, ut creditoribus ipsa sa-

iisfaceret, ac si placita observala non cs-
sent, donatio rcsolvcrctur : caque contra
fidem negotii gesti versala est • non est
îuiquum

,
actioncm eondictionis ad repe-

titionem rerinn donalarum tibi, qui pa-
tri successisli, decerni.

PP. 14 cal. dccciub. AlbiuoclMaximo"
.Coss. 228.

S. Impp. Vahrlanuscl GalUcnus A A.
Auvclio cl sllexandnv,

Ea loge in vos collata donatio
,

ut ncu-
iri alienaudic sua? portionis facilitas ulla
compelcrct ,

id eflieit, ne altcrutcr ves-
Irum dominium prorsùs alienct : vcl ut
donatori, vcl cjus lieredi eondietio, si non
fuerit condilio servata , qiiïcratur.

PP. calcnd. aprilis, Vulcriuuo IV. et
"Gallicno III. AA. Coss. 258.

4. Iidem AA. cl Valerianus C. JEmilioe.

Si cùm exiguam pccnniani reverà sus-
xipères ,

longé inajorcin te accepisso ca-
visti, co quôd libi patrocinium adversa-
rius repromillcrel

: 1 mit dicas lidcni pro-
jnissi non secutam : ul libererisobligatiouc
rjus quod non acceptum propter speratum
palrociniuni spopondisli, per condietiu-
iicni consequeris.

PP. 5 cal. inaii, ./Emiliano ctBosso,
'Coss. 2G0.

5. Impp, Diaclctianus cl Maximianus
AA. cl VA). Martiale,

Si niililcniad negotium Ituini, proeura-
•ttrcui i'tcisti; cùm hoc ieiiibusinlerdicUmi

a. L*cmp. Aexanchc à Asch'piade.
Si, connue vous le dites

, votre père n
donné à votre soeur les héritages et les
autres choses dont vous parlez

, sous la
condition qu'elle satisferait les créanciers,
et que dans le cas contraire la donation
sciait nulle5 n'ayant point observé la con-
dition qui lui était imposée, il est juste
qu'on vous accorde à vous qui ave/ suc-
cédé a votre père, l'action condition-
nelle

, a l'clfct de répéter les choses qui
Jui avaient été données.

Fait le 14 des cal. de décemb.
, sous le

-cous. d'Albimis et de Maxime. 228.

3. Les emper. Valèrien et Gallicn à
Aurélius et Alexandra.

On vous a fait une donation sous la
condition que ni l'un ni l'autre ne pour-
riez aliéner la portion qui vous en revient.
Cette condition engage chacun de vous i\
ne point aliéner le domaine de sa portion \
cl dans le cas que vous ne l'observiez pas,
le donateur ou son héritier peut par l'ac-
tion condictionncllc répéter les objets
compris dans la donation.

Fait pendant les cal. d'avril
, sous le

quatrième cous, de l'emn. Valèrien, et le
troisième de l'emp. Gallicn. 258.

4> Les mômes emper, et le Ctear-VaU-
nen à Kmilia.

Si ayant reçu réellement une petite
somme , vous avez promis d'en rendre
une beaucoup plus grande

, à cause que
votre adversaire vous promettait d'em-
ployer son crédit en votre faveur, n'ayant
point, comme vous le dites, exécuté sa
promesse , vous pouvez par l'action con-
dictionnclle vous libérer de ce que vous
lui aviez promis, quoique vous ne l'eus-
siez p.us reçu ,

à cause de la promesse qu'il
vous avait faite de vous détendre.

Fait le 5 des cal. de mai, Emilicn et
Bassus, cons. ao'o.

X>. Les cmp. TiiocKUicn et Maximien, et
les Césars

^ a Martial.
Si vous ovez donné à un soldat voira

procuration a l'clfct de faire vos alluircf ,
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et compté de l'argent a ce titre, comme
de telles fonctions sont interdites aux sol-
dats

,
le juge compétent pourvoient à co

que tout ce que vous avez donné à cette
occasion vous soit restitué

,
la cause pour

laquelle vous l'aviez donné ne s'étant pas
ensuivie.

Fait le 10 des cal. d'oct., sous le cons\
des mêmes emper. ,

l'un pour la qua-
trième, cl l'autre pour la troisièrv fois
consul. 290.

G. Les mêmes emper. et Césars à Cyrion
et à Plotion.

Vous dites que votre père a donné une
esclave à celui contre qui vous suppliez;
il importe beaucoup de savoir s'il a donné
dans le dessein de donner ou dans celui
d'affranchir cette fille qu'il croyait es-
clave. Dans le premier cas la donation
étant parfaite, elle ne peut être révoquée}
niais dans le second cas la répétition a
lieu

, parce que la donation n'a pas été
faite dans le dessein de donner.

l'ait le 6 des ides de mai, sous le cons.,
des mêmes cmp. 293.

7. Les mêmes cmp. cl Césars à Gê-*
ronlius.

Si ayant fait une donation à la femme
de quelqu'unpour l'engager par cette libé-
ralité à déterminer son mari à partir avec
vous, vous n'avez apposé aucune condi-
tion à l'clfet de celle donation

, elle est
entièrement valable } parce (pie le droit
s'oppose à ce qu'une donation parfaite
puisse être révoquée* par la légèreté du
donateur.

Fait le 7 des cal. de sept., sous le cous*
des mêmes emp. 290.

8. Les mânes emper. et Césars à Fia-
vien.

Le droit ordonne qu'il y ait lieu ;l
l'action condiclionnclle

,
lorsque la condi-

tion apposée à la donation n'étant pis
impossible

,
le donataire ne l'a pas rem-

plie -, c'est pourquoi si ayant donné à titre
de libérable \os biens à votre fiancée
sous une certaine condition

,
elle ne l'a

p is remplie, quoiqu'elle^- pût, vous n'êtes
point empêché d'attaquer ses héritiers, si

sit, ac propter hoc pecuniatn ei mimeras!i :
quicquid ob causani datum est, causa non
secuta îcstitui libi competens judex cuuc
habebit.

PP. 10 cal. octobris, ipsis iy. et III*
Coss. 290.

6*. Iidcm AA. et CC. Cyrioni et Plotiont.

Cùm ancillam patrem vestrumei contra
quem supplicatis, dédisse proponatis

:
in-

terest multum , utrumuc donandi aniino)
dederit , an ob manumilteudam iiliam ,
quam ancillam existimabat : cùm perfecli*
quidem donatiorevocari non possit : causai
verô donandi non secuta, repetitio coui*
petat.

S. 2 id. maii, AA. Coss. 2Q0t

7. Iidcm AA. et CC. Gerontiot

Si repetendi quod donabas uxori eju«
qiicni ad proliciscenduin tecum hujusinodi
liberalitate provocare proposueras, nul-
lani addidisti conditionem

, reinanet inté-
gra donatio

:
cùm levitati perfectam do-

nalioneni revocare cupientium jure occur*,
ratur.

S. 7 cal. septembris, AA. Coss. 20,3*

8. Iidem AA. et CC. Flavianos

Dictant legeni donationi, si non impos-
sibilem contineat causant, ab co qui hauo
suscepil, non impletani, condiclioui faceto
lociiin, juris dictât disciplina. (^napmp'er
si titulo liberalitatis res ttins in spoliant
confe rende

> ,
certain disisli legeni, nt 0

buic illa, cùm pnsset, piruit
•• snu e.-.sona

ipsins de repetendis qi;c dede-n, si hou
libi placucrit, coiivenire non prohibent
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S. 3 ici. februarii, AA. Coss. 3o,3.

9. Iulcm AA. cl CC. Biùttfo.

Si liber constitulus, ut filiic ttuc- manu-
mittantur, aliquid dcdisli

: causa non sc-
cula, de hoc libi restituendo condictio
competit. Nain si qnid survus de peculio
domino dederit

: contra euin quidem nul-
lani actionem habere potcsl :

sed domi-
iiuni, qui scmel acciperc pcuiniam pro li-
])crtalc passus est, aditus provinciu? rector
liorlabitur, saîva reverenlia, favorc sci-
îiect libertatis, placito suo stare.

S» 3 id. februarii, AA. Coss. 299.

10. lidctn AA. et CC. Canoniancc»

Pccuniam a te datam, si ha?c causa pro
ipia data est, non enlpa accipientis, sed
iortuito casu non est secuta : minime repeti
possc, ccrliim est.

S. 3 non. decembris, Niconiedno, CC.
Coss. 3oo.

IT. Tidcm A A. cl CC. Slralomcoe.

Advocalionis causa datam pccuniam, si
per eos, cpii acceperant ,

(juominùs sus-
ccplain lidem impleant, stclisso probctiu*:
restituendam esse convenit.

S» 17 cal. januarii ; ce. Coss. 3oo.

vous le desirez, en répétition des biens
que vous ave/, donnés.

Fait le 3 des ides de févr., sous le cons.
des mêmes emper. ajp.

9. Les mêmes empereurs et Césars à
liibutits.

Si étant libre
, vous avez donné quel-

que chose aiin qu'on affranchit vos tilles,
la cause ne s'elaut pas ensuivie

, vous
avez l'action condiclionnelleen répétition
de ce que vous avez donné. Mais si mi
esclave a donné qiklq.ie chose de son pé-
cule à son inaitre

,
il ne peut avoir aucune

action contre ce dernier j cependant étant
allé trouver le gouverneurde la province,
ce magistrat exhortera en faveur de la li-
berté le inaitre ( saut'le respect qui lui est
dû ), qui a reçu de l'argent en prix d'un
all'ranchisscment, d'exécuter ses conven*
veillions.

Fait le 3 des ides de fév., sous le cons.
des mêmes emper. ai)y.

10. Les mêmes empereurs et Césars à
Canoniana.

Il est certain que vous ne pouvez répé-
ter la somme que vous avez donnée, si la
cause pour laquelle vous l'avez donnéo
n'a pas lieu par l'elfct d'un cas fortuit,
et non par la faute de celui qui a reçu
l'argent.

Fait à Nicomédie
,

le 3 des noues do
décemb.

, sous le cons. des Césars. 5oo.

1 r. Les mêmes empereurs et Césars à
Stratonice.

11 convient que la somme donnée à
titre d'honoraires à un avocat soit resti-
tuée

,
s'il est prouvé que celui qui l'a reçue

n'a point par sa faute, rempli ses engage-
mens.

Fait le 17 des cal. de janvier, sous lo
tons, de» Césars. 5oo»



DE L'ACTION CONDITIONNELLEEN RÉPÉTITION, etc. ai

T I T H E V I I.

De /'action comliciionncUe en ré-
pétition de ce qui a été donné
pour une cause honteuse.

T. Vempereur Antonin à Ingcnuus.

OI on vous a cité en justice pour l'exécu-
tion de votre engagement , vous devez
prouver au juge qui doit connaître de
cette affaire, que vous n'avez reçu aucun
argent

,
et que votre promesse a une

cause honteuse, et que par conséquent
elle ne doit avoir aucun effet, étant pro-
hibée par les lois: car cela étant prouvé,
vous serez libéré de votrj obligation.

2. Le mémo empereurà Longin.
Avouant que vous avez donné pour uno

cause honteuse cl au mépris de la disci-
pline de mon règne, une maison a votre
adversaire

,
c'est en vain que vous de-

mandez qu'elle vous soit restituée : caries
deux parties se trouvant dans un pareil
cas, la cause du possesseur est meilleuro
que celle de l'autre.

Fait le i5 des cal. de décembre, sous
le second cous, de Loetus, et le prem. de
Céréal. zi6.

3. Les cmp. Dioctétien et Jtfaximicn à
Dizont, soldat.

Si vous prouvez évidemment devant le
juge compétent avoir donné a celui dont
vous vous plaignez une somme à Pellél
de vous soustraire de la milice

,
il vous la

fera recouvrer par son autorité ; et n'ou-
bliant point la censure publique après (pie
la restitution de la somme aura été faite,
il puniravotre adversairecomme coupable
de concussion.

Fait le 5 des cal. d'août, sous le cous,
des mêmes cmp., l'un pour la quatrième
et l'autre pour la troisième fois cons. 2jo.

4> Les mômes cmp. et César* à Rufinus.
Toutes les lois qu'il y a cause honteuse

non-seulement de la part de celui qui
reçoit, mais encore de celle de celui qui
donne, on uc peut répéter, quoique la

T I T U L US VII.
De condictione où turpem causam.

i. Tmp. Anloninus A. Ingenuo.

C!)l ex cautione tua conveniri eerperis
:

nullam pecuniam te accepissc, svd ob tur-
pem causam, et quam lieri prohibiluin est,
interpositam cautionem

,
ci qui super ea

re cogniturus est, probaudum est : et eo
iniplelo, absolutio sequelur.

a. Idem A. longino.
Cùm te propter turpem causam ,

contra
disciplinant temporuni inconnu ,

doinum
adversariiedédisse profitearis, frustra eam
tibi restilui dcMderas

: cùm in pari causa
possessorisconditio inelior habealur.

PP. i5 cal. deceinb. Lictoll.ctCéréale
Coss. ai G.

3. Impp. Dioclctianus et JMaximianus
A A. Dizonti m ilili.

Quod evilandi lyrocinii causa dédisse
te apud compelentem judieem ci de quo
quererîs

,
iudtibia probationii lucc cousti-

teiit
,

instanfia ejus recipies
:

qui inemor
cen.vmo publiai', posl reslilutionein pe-
ciiiiii.1 eliant couctissionis criiucn inultum
esse 'ion patietur.

P J> 3 cal. augusti, ipsis IV. et III. AA,
Cou. syo.

4. Iidem A A. cl CC. Ilufino.
Quoticns accipientis, non eliam danfis

turpis invetii'ur causa :
licèt lucc .seculit

fuerit : dultiiu ronditi lanlùii)
> non ctiain

usune peti pysMint,
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S. 7 M. januarii, AA. COSJ, ay3,

5. J/(hm A A. ci CC. Blchnporo,

Merealein le habuisscuxoremproponis:
unde inlelligis et confessionem lenocinii
preees tuas continero

, cl cauUr quantitatis
oh turpem eausani e.\aelioni locmn non
esse, (^uamvis enim utriusque turpitudo
versatur, ae solutie quantitatif cessât rc-
petitio : tamen ex hujusmodi slipulatione
contra bonos mores interposita

,
deuegan-

das esse actiones , juris auclorilalo de-
nionstratur.

g. 6 id. inaii, CG. Coss. 294.

6. Iidcm A A. et CC. Eutychîce*

Ob restitnerida ca quic subtraxerat, ao
cipientem pecuniam : cùm cjus tantùm iu-
terveniat turpitudo

,
condiclione conven-

tum, banc restituerc debere eonvenit.
Datum i5 cal. junii, CC Coss. 294.

7. Iidcm AA. et CC. Zcnonù

Eum qui ob resfituenda qnec abegerat
pecora ,

pecuniam aceepit : tam banc
,quàm e;i qu;r per boc connnissum tenuit,

restituerc deberc eonvenit : licet mortua
vcl alio fortuito casu periisse dicanlur :
cùm hoc casu in rem mora bat.

Datum 5 ealend. dcccmbris> Nicoine-
di^, AA. Coss. 209.

cnmo se soit ensuivie
, quo la somme-

donnée et non ses intérêts.
Fait le 7 des ides de janv., sous le cons.

des mêmes eniper. 2y3.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
Jiichopnre.

Vous avouez que votre femme fait un
commerce de prostitution j c'est pour-
quoi sachez que d'après un aveu renfer-
mé dans votre requête , vous no pouvez
exiger la somme qui vous a été promisa
pour cette cause honteuse. Mais, quoique
la turpitude soit de l'un cl de l'autre cAté,
si la somme a été payée ,

elle ne peut
être répétée. Le droit défend d'accorder
des actions en vertu de telles stipulations
contractées au mépris des bonnes moeurs*

Fait le 6 des ides de mai, sous le cous*
des Césars. 20,4,.

6. Les mentes empereur* et Césars à
Eutyclua*

Il convient que celui qui a reçu une
somme d'argent à reflet d'être engagé à
restituer ce qu'il avoit volé, la turpitude
n'étant que de son côté, et étant pour-
suivi en vertu de l'action condictionnello*
restitue l'argent qu'il a reçu.

Fait le i5 des cal. de juin, sous le cous*
des Césars. 20,4.

7. Les mêmes empereurs et Césars à
Zenon.

Il convient que celui qui, pour prix de
la restitution des brebis qu'il a enlevées,
a reçu de l'argent, restitue non-seulement
cette somme , mais encore les brebis qu'il
a \ olées,ou leur valeur, s'il objecte qu'elles
sont mortes ou qu'elles ont péri par l'ellet
d'un cas fortuit : car alors il se trouve en.
demeure.

Fait à Nicomédic
,

le 5 des cal. de ddc*

sous lo cons» des mômes cniner. 293.
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TITRE VIII.
De l'action conditionnellepour

cause de vol.

I. Les ctnpcr. lVioeh(h\n et Maximien,
t7 les Cesars , « JJermugè/w.

JL/E président de la province, qui ne Vi-
gnorc point, déclarera par sa sentence
cjnc chacun est tenu , en vertu de l'action
de vol, pour le tout', mais que pour l'ac-
tion condictionnelle en répétition de l'ar-
gent volé

,
si ayant été intentée contre

l'un d'eiux il c. satisfait, les autres sont
libérés.

Fait pendant les cal. de mai, sous le
cous, des Césars. 294.

c. Les mémos empereurs et Chars à
slrislenète.

C'est un point certain du droit , que si
la chose volée périt avant que le voleuren
ait otlert la restitution, il doit seul en
supporter la perte.

lait pendant les cal. de mai, sous le
<cons. des Césars. 294.

TITRE IX.
J)e lacondiction quinaîtde la loi}et

de ce qui a étédonnéoufait sans
cause oupour une cause injuste»

1. Les emper. Dioctétien et Maximienà
Ulpius.

\/L'OIQUE les dettes ne puissent être
exigées avant lu temps de leur échéance,cependant si le président de la province ,
vous étant débiteur du fisc par suite de
l'administrationprimipilaireque vousavez
exercée, apprend que vous êtes insolvable
au point que la dette dont vous êtes tenu
envers le lise ne peut cire garantie que par
une seule somme qui vous est duc

,
il as-

signera votre débiteur, ô'il estsolvable,
-alin qu'il paie avant l'échéancepour vous,
et jusqu'à concurrence de ce qu'il vous
icloit, ce que vous devez au fisc. Cela doit

T I T U h U S VII I.

De condictionc furtiva*

1. Impp. D'ocïetianus et Max'mianus
A A. et CC. Jlermoge/ii.

X H/lùSKS provinciir sciens furti quidcin
netionesin^ulosquosquciusolidumteneri,
condiclionis verô îniinmoriim turtiin sub-
traeti rum electionem esse, ac tum dcmùm
ei ab uno salisfaclum l'iicril, cateros libe-
rari : jure proiérresententiam curabit.

Datum cal. maii, ce. Coss. 294.

s. LiJem AA. et CC. Arisloenslo.

Antc oblationem inlcrempta?reifurtiva'!
damnum ad furem perlincre , certissim'
juris est.

JDatuiu cal. maii, CC. Ccss. 294.

TITULUS IX.
X)e condictione ex loge, et sine

• causa, vcl injusta causa»

I. Impp. Diochtiamts et M.aximianuz
AA. Utpio.

J_jîCKT ante tenipus débita exigi non
possint : tamen si le ex primipilo débita-
rem constiliilum fisci

, ac patrimonium
tuum exhauslum pneses pro\ incite com-
pererit, ut od solutionis ceeuritatem sohuu
îoenebris pecuniic subsidium Mipercsse vi-
dealur : commonebil debilorem tuum ,

si
saltem ipse sit solvendo

, ut i-nte deiiuilum
iempus débita rçpravscnlei : ut lisco, eujus
ob nécessitâtes publions causam potiorem
esse oportet, débita pecunia cxsolvatur.

S. i3 calcud. augusti, CC Coss. 294,
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2. Iidem A A. et CC. Sculatio.

Dissoluho quantitatis retenlum iiistru—
mcnlum, inetlicax peues creditorem renu-
nere : et ideô per condictioncm reddi opor-
tere, non est ambigui juris.

S. 3 non. aprilis, ce. Coss. Zoo.

5. Iidevt AA. et CC. Gaîatioe.

Mala fido possidens, de proprietate vie-
tus, de ex'.antibus fructibns rei vindiea-
tionc

,
de eonsuniptis verô condietione

convenins, eomm restilutioni parère coin-
pellitur.

JDatum idib. februarii, CC. Coss. ooo.

4. Iidcm AA. et CC. Alexandre*.

Si non est mimeratnm ,
quod velut ac-

ceplurum te sumpsissc mutuô scripsisti :
et needum transiisse tempus slatutum , vcl
inlra bunc dieni babitam contestationem
monstrando

:
reddi tibi cautionem pnesi-

diali notioneposlularcpotes.
Datuni 17 calend. januarii, CC. Coss.

5oo.

TITULUS X.

De Obligationibuset Actionibus,

1. Imp, Gordianus A. Valerioe.

JL/ATA certrc pecunice quanlitateci cujus
meministi, invicem debiti aclionem tibi
adversusdebitorein pro quo solvisti, dicis
esse mandatum

: et antequàm eo noniino
Jiteui coûtestarçris, sine JUeredç credito-

rem

être ainsi, parce que la causé du n$c, à
cause des besoins publics, doit être pré-
férée.

Faille rôdes cal. d'août, sous le cons.des Césars. yy-f.

a. Les mânes empereurs et Césars à
Senialias.

C'est un point certain de droit que quoi»
que le créancier possède enlr<? ses mains
l'acte constatant le paiement de la dette ,le débiteur qui s'est acquitté ne peut plus
être inquiété pour cette même dette. C'est
pourquoi il lin il qu'en vertu de l'action
condictionncllecet acte lui soit rendu.

Fait le "> des noues d'avril sous le cons.
des Césars. 000.

3. Les mânes empereurs et Césars à
Galalia.

I.e possesseur de mauvaise foi qui a
été déclaré non propriétaire, est forcé
de restituer les fruits pendans, par l'ac-
tion en revendication

, et ceux qu'il a
consommés par l'action condictionnclle.

Fait pendant les ides de février, sous
le cons. des Césars. 000.

.4. Les mêmes empereurs et Césars à
Alexandre.

Si la somme que vous avez avoué par
écrit avoir reçu en prêt

, espérant que
vous la recevriez bientôt, ne vous ayant
pas été comptée

,
le tems fixé pendant

lequel vous pouvez élever une contesta-
tion a. ce sujet n'est pas écoulé , vous
pouvez demander devant le président que
cette promesse vous soit rendue.

Fait le 17 des cal. de janvier
9 sous le

cons. des Césars. 5oo.

TITRE X.

Des Obligations et des Actions;

1. L'empereur Gordien à Valéria.

Vous dites qu'au moyen d'une cer-*
taine somme d'argent que vous avez:
donnée à celui dont vous parlez

,
il vous a

cédé l'action, pour prix de cette avance,
qu'il avaiteontresondébiteur, pour lequel

voue
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vous avez pavé, et qu'avant d'avoir in-
tenté U prntvs a ce sujet, le créantier
votre cédant, est mort sans héritier j .si

cela est vrai, vous pouvez exercer l'action
utile.

Fait le 5 des cal. de mai, sous le cons.
d'Allicusetde Prclexiatus. *43.

s. Les emper. Valêricn et Gallien à
Ce/sus.

Il a été souvent reserit qu'une fetnino
ayant apporté ses actions en dot à son
mari, ce dernier a ,

quoiqu'il ne soit in-
tervenu auparavant aucuue délégation ni
aucune contestation en cause ,

l'action
utile

, a l'exemplede celui qui achète une
action.

Fait le 14 des cal. de fév., sous !c cons.
de Sécular et de Donat. a55.

3. Les emper. Dioctétien et JMaximien à
linstict'en.

C'est contraire au droit d'assigner en
paiement des propresdettes du mailre, ses
colons qui paient exactement la rente con-
venue.

Fait la veille des cal. de janv.
, sous le

deuxième cons. de Maxime, et le prem,
<TAquilinus. 28G,

4. Les mêmes cmp. et Césars à Licinia.
Il est juste de prendre en considération

la bonne foi dans les contrats.
Fait le 5 des noncs d'octobre, sous le

cons. des mêmes emper. 287.

5. Les mêmes emper. et [Césars à Ca-
mérinus et à Martien.

De ce que chacun a la libre faculté do
contracter ou de ne pas contracter, il s'en-
suit qu'une obligation une fois- consti-
tuée, un des contractais ne peut, sans le
consentement de son adversaire

, y re-
noncer. C'est pourquoi vous devez savoir
qu'une fois que vous êtes liés par une
obligation volontaire

, vous ne pouvez
vous dispenser de remplir les engagemens
qu'elle vous impose, si votre adversaire
dont vous parlez dans votre requête n'y
consent pas.

Fait à Bysance, pendant les non. d'av.j
sous le cons. des mêmes emp. 200,.

Tome II.

rem fati munus implesse proponis. Quiu
si ita sunt, utilis actio tibi cnmpetit.

PP. 5 calend. maii, Attioo el Pioutç.»
tato Coss. 34a.

2. Impp. T^ahrianus et OaUicnus A A,
Cvlso.

Nominibus in dotem datis
,

quamvis
iicc delegatio pnecesscrit, nec: litis contes-
tatio subseeuta sit : utilcm tamen îuarito
actionem ad similitudmem cjus, qui 110-
inen emerit, dari oportere, sorpè rescrip-
tum est.

PP. 14 calend. februarii, Secvdari et
Donato Coss. 255.

5. Impp. Diochtianus et Maximianus
AA. et CC. Rusticiano.

Ob causam proprii debiti locatoris con»
veniri colonos, peusiouibus ex placilosa*
tisfacientes

,
perquàm injuriosum est.

PP. prid. calend. januarii, Maximo II.
et Aquilino Coss. 286'.

4. Iidem AA. et CC. Licinia'.
Jlonam fidem in contractibus conside-

rari, zcquuni est.
3 non. octobris, AA. Coss. 387.

5. Iidem AÀ. et CC. Camerino et
Martiano.

Sicut initio libéra poteslas unicuique est
hahendi vel non habendi contractus : ita
remmtiarcscmelconstitutaîobligalioni,ad-
versario non consentiente, nemo potest.
Quapropter intelligere debetis

,
volunta-

ruc obligationi semel vos nexos, ab hac>
non consentiente altéra parte, cnjus pre-
cibus fecistis mentionem

,
minime possc

discedere.
Datum non. aprilis, Byzantii AA. et

Coss» 20.0.

4
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(î. Iidem AA. 4t CC. Mauricfo.

Si insolilum nomen débitons sui débi-
ter libi dédit tuus , ac te in rein liiani pro-
curatorem font :

pignora qu;e specialiter
vel çeneraliterhabesobligata, persequere,
(^uôd si ab bis

,
quibus fuerant obligafa

,cùui potiorcs erant, dislracla prohentur :
«mptoribus avocari non posso pcrspicîs.

JDdtuiu y caleiid. julii, AA. Coss. aq,3.

7. /ûfc/n AA. */ CC. Dionysh.

Si à creditore nomen comparasli : en
pignora quo? vendiloi* uominis persequi
posset, apud pru?sidcm protiiicke vindica.
Nain si dehitum ex ejus persona res tibi
ohligatas tendîtes non transférant : jure
toinmuni pignora distraherc non prohibe-
ris. Sanè- si creditoribus in ordine piguo-
nun ankeedentibus venundantibi:s

,
(pii

possideut, comparaverunt, vel longi Icm-
poris pnescriptione munit! perhibentur :
piguorum distrahendorum lacullalcm to
non babere perspuis.

S. 3 talcml. januarii, AA. Coss. 2y3.

8. Iidem AA. et CC. Crescendo.

Si quidern donationis causa ci, quem
nfTectione patris te dikwisse proponis,
tnam acciperc peenniani permisisti : et
banc luain liberalilalem ille rémunérons,
te à procuratnrc suo aliam peeuniam su-
jnerc pr.ecepit

,
rebusquo humanis nnlo

peruplioium luit excinptus: nte quod dc-
dcr.is

, tveuperarc, inm perfeetani babuit
douaiioni ni ; nce qnod libi dari mandavil,
iiccdum libi Iraditum

, petere pôles à pro-
curalore. l^uè-d si mutuô dulisli, née il
tklegaîo dari novaudi causa slipulatus es :

sucées-ores ijus solutioni parère coiupel-
lantiir.

J?uLun îoiakml. februarii, CC. Coss.

0*. Les mêmes empereurs et Césars à
JLturieius.

Si votre débiteur vous ayant donne*

en paiement de te qu'il vous devait, l'ac-
tion qu'il peut exercer contre un débiteur
a lui

, vous a tait procureur dan* votre
chose, dcmandiv. les gages spéciaux ou
généraux qui lui étaient obligés a cause de
cette dette. Mais s'il es! prouvé qu'ils
aient été vendus par ceux a qui ils avaient
été obligés antérieurement

,
sachez que

vous ne pouvez les revendiquer do ceux
qui les ont acheléi.

Fait le 1) des cal. do juill. , SOUS le COliS.
des mêmes emp. u»}3.

7. Les mêmes empereurs et Césars à
Din/tïsius,

Ayant acheté l'action d'un créancier ,revendiquez auprès du président de la
province les gages que votre vendeur
pouvait demander. Car si ayant en votre
possession les choses qui vous sont obli-
gées

, on ne paie pas la dette qui vous a
été transférée , il ne vous est point ,d'après le droit commun ,

défendu de les
vendre. Mais si ceux qui les possèdent
les ont achetés des créanciers antérieurs ,
ou s'ils opposent la prescription de long
temps , sachez que vous n'avez point lo
droit de les vendre.

Fait lo 3 des cal. de }anv. , sous lo
cous, des mêmes emper. isy3.

8. Les mêmes empereurs et Césars à
Crescentius.

Si ayant offert pour cause de douar*
lion à celui que vous dites avoir aimé
comme un père aime ses enfans , une
certaine somme, lui, voulant reeonnailru
cette libéralité

, vous a prié de recevoir
de son procureur ine autre somme d'ar-
gent , et est mort avant que vous ayez
reij'u cette somme , vous ne pouvez point
recouvrer ce que vous avez «tonné , parco
que la douâtion est parfaite j ni deman-
der à son procureur la somme qu'il l'avait
chargé de vous remettre , parce que la
tradition n'en a pas été faite. Mais si vous
aviez donné cette somme en prêt, et que
vorsn'ayiez.pointstipulé qu'elle vousserait
rendue par un délégué par novation ; sçs



DES OBLIGATIONS ET DES ACTIONS. 27
héritiers seront forces do vous la payer.

Fait le 10 des cal. de lévrier , sous le

cons. des Césars. 294.

9. Les Divines empereurs et Césars à
Giycnn»

On ne doit pas intimider par la forco
armée les débiteurs qui nient l'existence
des dettes qu'on leur demande.

: au con-
traire

,
ils doivent être absous si le de-

mandeur ne prouve point sa demande,
ou s'il est éloigné par une exception. Mais
s'ils sont convaincus d'avoir contracté les
obligations qu'ils nieni, il cor.', ient qu'ils
soient condamnés cl forcés par tous les

moyens de droit au paiement.
Fait pendant les ides de i'évr. , sous lo

çons. des Césars. 20,4.

10. Los mêmes empereurs et Césars à
liu/inus.

On ne perd pas l'action personnelle
qu'on a contre son débiteur, par cela seul
qu'on a exercé son action sur les gages;
mais la valeur des gages étant computée
sur la dette

, on a l'action personnelle dans
toute son intégrité pour le. restant.

Fait le 5 des noues d'avr., sous le cons,
des Césars. 21)4.

11. Les mêmes empereurs et Césars à
Pauîa.

Vous vous êtes abandonnée à une trop
grande crédulité, lorsqu'on faisant un prêt
à des colons pour leur propre compte,
vous avez cru pouvoir en réclamer le
remboursementdu propriétaire du tonds
auquel ils sont attachés. Vous ne pouvez
pris non plus

, pour l'obliger
, vous pré-

valoir de la présence de ses agens lorsque
vous fîtes ce prêt.

Fait le 8 des cal. d'août, sous le cons.
des Césars. 894.

12. IJCS mêmes empereurs cl Césars à
Jot'i/ius.

I.e droit défend que les enfans des dé-
biteurs soient livrés aux créanciers à
cause des dettes de leurs pères.

Fait le i?t des cal. de novembre
, sous

le cons. des Césars. 294.

9. ïidem A A. et CC, G/yeont.

Negintcs debilorrs non oportet annatu
vi lerreri

:
sed petitoiv. quidem non im-

pleute suam intentiont-m
,

vel ext eptiono
submoto, absolu : convictos autem con-
demnari, ac jnris rcmediis ad solulionem
urgeri eonyenit.

JDaLum idib. februarii, ce. Coss. ag4i

ro. Tîdeni AA. et CC. Rufuw-,

Advcrsus debitorem eloclis pignoribus
personalis actio non tollitur

:
sed eo quod

de prelio servari potuit, in debitum com-
putato

,
de residuo manet intégra.

Daluiu 5 non. aprilis , ce. Coss. 294.

11. Iidcm A A. et CC. Pauloe.

Nimia credulitale eircumvcnla es, cnni
quod colonis in rem suam muluo dedisti,
à domino pnrdii postulareposse credidisti

:
nec ad eum obligauduiuactorum :/isius ad-
juvat te pnesentia.

Dation 8 calcnd. nugusli, ce. Coss.
294.

12. Iidcm AA. et CC. Joii/10.

Ob ers al ienuni sorvire liberos credito»
ribus, jura compelli non patiuuliir.

Datum i3 cqlend. novembres, CC. Coss-.

2D4-

4t*
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In authiTJ. Aoi>. i54> C<7P> 7-

Imô à debito rrcditor cadit, tanhmdem
tlaudo vol retcuto ,

vol ejus parcntihus :
ipso quoque crcditorc corpornlibus punis
stibdcmk».

i3. Jidem AA. et CC. Jiarsutnio.

Eum, oui mutuam dedisti pcc»»rnam,
lui solulionciu urgerecompetenti(iebes ae-
•tionc : nain adversus negotiatores

. quos
i'.\ inercibus pecunias abstulisse luo debi-
lori proponis, niillain babos actionem.

Oalum II calcnd. aprilis, CC. Coss.
3oo.

*4- Tidcm AA. et CC. Jlcrmodoro et
Nicomacho.

"Est in arbilrio vcslro, porsonali débi-
tons heredes actione, an eum qui ab bis
clistracta sibique tradita pignora tcncl, in
rem Scrviana, si non longi temporis pra?s-
criplionc munilus sit, an utrosque conve-
niatis.

Dalum 5 calcnd. decembris, Nicome-
«liic, CC. Coss. 000.

1

In authent. Nov. 4, cap. 3.
Scd bodic novo jure priùs conveniendi

junt omnes fidejussorcs, et mandatorcs, et
sponsores, quàm ad pignorum perveuia-
tur ppssessores.

TITULUS XI.
Ut actioncs et ab heredibus

3
et

contra heredes incipiant.

1. Tmp, Justinïanus A. Joanniprer/beto
proetorio.

VJUM stipulationes, et legata
,

et alios
contraclusposl worlcm compositos, auli-

Authentùjue extraite de la Noi'cîle 104 ,c/mp. 7.
Bien plus, le créancier perd sa dette,

et est forcé de payer une somme égale à
celle dette à celui qu'il a retenu ou à ses
païens , et sera eu outre soumis ù des
peines corporelles.

i3. Les mêmes empereurs et Césars et
Jiarsumius.

Vous devez forcer au paiement, par
l'action compétente, celui à qui vous avez
prêté une somme d'argent

: car vous
n'avez aucune action contre les marchand*
que vous dites avoir épuisé l'argent do
votre débiteur par les ventes qu'ils lui
ont faites.

l'ait le 11 des caL d'avril, sous le cous*
des Césars. 000.

14. Les mémos empereurs et Césars et
Hcrmodore et à Nicomat/ue.

Vous pouvez ù votre choix intenter
l'action personnelle contre les héritiers-
de votre débiteur

, ou l'action hypothé-
caire contrecelui qui possède les biens qui
vous avaient été obligés

, et qui ont été
vendus et livrés par les héritiers

,
à moins

qu'il ne vous oppose la prescription do
long temps ; ou intenter l'un et l'autre
on même tems.

Fait a Nicomédie, le 5 des calend. de
décemb.

, sous le cons. des Césars. 5oo..

Authcnt. extraite de la Nov. 4
»

chap. o.
Mais aujourd'hui, d'après le nouveau

droit, on doit citer préalablement tous les
fîdéjusseurs

,
cédans et répondans avant

d'en venir aux possesseurs des biens obli-
gés à la dette.

TITRE XI.
Que les actionspuissent commencer

par les héritiers ou contre les hé~
ritiers.

1. L'emp.'Justinicn à Jean ,
préfet du

prétoire.

JLJES anciens rejetaient les stipulations,
les legs et les antres contrats dont L'cxéeu-
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tion devait avoir lieu après la mort :
quant à nous nous les avons admis jour
l'avantage général. Jl paraissait conve-
nable à tout le monde que cette règle,
dont les anciens se servaient

,
tût corri-

gée selon l'usage : car les anciens ne per-
mettaient pas qu'a1 l'égard des stipula-
tions et des autres contrats faits pour
avoir lieu après la mort, les actions com-
mençassent par les héritiers ou contre les
héritiers ; mais il nous parait nécessaire
de détruire cet ancien \icc, et d'abolir
celte règle. C'est pourquoi nous ordon-
nons qu'il soit permis que- les actions e'.
les obligations commencent par les héri-
tiers et contre lus héritiers

, alin que les
volontés des contractais ne soient pas
trop gênées par une trop grande subtilité
de mots.

Fait à Constantinoplo, le i5 des cal. do
noveinb.

,
après le cons. de Lainpadius et

d'Oreste. 531. j*

TITRE XIL
Que lafemme ne puisse êtrepour-

suivie pour son mari , ni le mari
pour sa Jemme , ni enfui la mère
poursonfis,

i. Les emper. Dioclcticn et Maximien r
et ivs Césars, à Asclépiodota.

VJ'EST mal-à-propos que vous vous met-
tez en peine si les contrats faits avec
votre mari sont valables ou non : car
il suffit que les contrats n'aient point été
passés en votre nom pour que vous ne
puissiez être poursuivi pour votre mari;
on ne pourrait encore légalement,d'après
le sénatus-ceusulle, rien exiger de vous ,quand même vous auriez volontairement
répondu pour lui.

Fait la veille des ides d'avril, sous le
troisième cons. de l'emp. Dioctétien, et
le prcni. de l'emp. Maximien. 287.

2. Les mêmes emper. à Térentia.
Les lois défendent que les femmes

soient inquiétées pour les fautes de leurs
maris. C'est pourquoi, si vous pvouvez

quitas quidem respnebat, nos autem pro
communi hominum ulilitate reeepimus :
couscnlnncumerat, etiam illam rcgulari,
:.'ia vetuslas utchali r , more humauo
cinendare. Ab heredibus eniin iuciperc
actiones

,
vel centra h^redes

,
veteres non

concedebant
,

couteiuplali'Uic slipulalio-
nuiu , cieterarumquccausarum post mor-
teni conceptarum. Sed nobis necesse est,
ne prioris vitii mnteriam relinquamus

, et
ipsani rcgulam de medio tollere

: ut liceat
et ab heredibus, et contra heredes inripero
actiones et obligatlones

: ne propler ni-
miain subtilitatem vcrborimi voluntales
contrahentium impediantur.

Daluni i5 calcnd. novembr. Constan-
tinop. post consulat. Lampadii cl Orcstao
VV. CCJ. 53rv

TITULUS XI T.

Ne uxor pro marito vel maritus
pro uxore , vel mater pro flio
conveniatur,

1» Impp. Diochtianus et Maximiamts
AA. et CC. Asclepiodotoe.

JL RUSTRA disputas de contractions cum
marito tuo habitis, utrumnejuresteterint,
an minime

: cùm tibi sulliciat, si proprio
nominc nullum contractum habuisti, quo-
minùs pro marito tuo couveniri possis :
quôd nec si sponte pro eo intercessisses,
quicquam à te propter senatusconsultuni
exigi jure potuisset.

liatum prid. idus april. Dioclet. III. et
MaximianoÀA. Coss. 287-

2. Iiâem AA. Terentioe.
Oh maritorum culpam uxorcs inquie»

tari leges vêtant. Proinde rationalis nosteiv
si rcs quoe à tisco occupât» sunt, domini»
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(ni es*»» pvobaveris#jus puhlicumseqtietur.

Daliun 3 non. septemb. Diocletiano et
AJii.\iiui.mo AA. Co*s. y>>7.

5. lùh'in AA. et CC. Carpoplioro.

Cùm le possessiones non in dotent pro fi-
(ia tua dédisse

,
sed ad sustentandai.i eam

extra dotis causant tilia> liuv pra-dia adsi-
guasse proponas :

ciwlium muncrum vel
oncrumnuiiticipaliuiuo))tenlu, ex persona
ntariti ejus, quomodô maires ex persona
filioruni interpellari non possunt :

cùm
iteque inaritunt pro uxoris obligalione con-
venir! posse conslct, nisi ipse pro ea so
obnoxiunt fceit. Cerlissinuunenint est, ex
nllerius contraclu nentinent obligari.

5 id. septembris, AA. Coss. ao,5.

4. Iitkm A A. et CC. Philotcroe.

Cùm te ideô ex persona iilii tui commé-
mores conveniri, quôd pro dchitis ejus
aliquid intulisse videaris : defensionibus
luis uti apud eum cujus super ea re notio
est, miuiniè prohiberas

: ut is ad solutio-
neni alieni debili urgeri te non patiatur.

J)atum ro calcnd. septembris
,

Titiano
et Nepotiano Coss. 5oi.

In authent. Nov. 52
, cap. r.

Sed omninô qui alium pro alio seenn-
<lùm formant pignorationis, exigit, totunt
id ipsum quiequid sit, in quadrupluin vint
passo reddet : ncciion et ab actionc pro
qua talia pnesumit, cadet.

que la propriété des choses dont le fisc
s'e?' emparé vous appartienne

, notre
pre ureur se conformera au droit com-
mun.

Fait le 3 des noues de septembre
, sous

le cous. ih^ menus emper. 287.

3. lies mêmes empereurs et Césars à
Ciiipop/iorv.

Disant que vous n'avez point donne à
litre de dot à votre tille les héritages
dont vous parlez,mais les lui avoir donnés
non comme dot, mais pour servir à sou
usage , ces héritages ne peuvent pas plus
être obligés à cause des charges civiles
ou municipales du mari

, que des mères
ne peuvent être poursuivies pour leur fils.
Il est de même constant que le mari ne
peut être poursuivi pour les obligations
contractées par sa femme

,
à moins qu'il

ne se soit engagé pour elle
: car il est

évident que personne ne peut être obligé
par le contrat d'un autre.

Fait le 3 des ides de scplcmb.
, sous le

cous, des mêmes emper. 2^3.

4. Les mêmes empereurs et Césars à
Phitotéra.

D'après ce que vous dites que vous clés
poursuivie pour votre fils, sous le prétexte
3ue vous avez payé quelque chose de ses

elles, vous pouvez présenter vos moyens
de défense pardevant celui à qui la con-
naissance de cette aiTaire appartient, afin
qu'il défende que vous soyez poursuivie
pour le paiement du restant de ces dettes.

Fait le 10 des cal. de sept. , sous le
cons. de Titien et de Népoticn. 3oi.

Authentique extraite (Je la Novcllc 52 ,chap. 1.
Mais encore celui qui poursuit les biens

de quelqu'un pour payer les dettes d'un
autre , commes'ils y étaient engagés, res-
tituera les biens au quadruple, quels qu'ils
soient, à celui qui a soutfert celte injus-
tice , et perdra l'action par laquelle il
pouvait exiger la dette dont il s'agit.
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T I T II K XIII.
Que leJiîs ne soit point poursuivi

pourson père, /; / lepèrepour son
fi/s thnancipé',ni l'affranchipour
le patron , ni l'esclave pour la
maître,

t. L'empereur Gordien à CundiJus ,soldai.

J_jK père ne pcul être poursuivi pour la
dette de sou tïl.s sui juri.Sy \ moins <|ti*il
n'ait répondu pour lui

,
ni pour celui

qu'il a en sa puissance, s'il a contracté
sans son constnleinent ; mais si le prêt qui
n été l'ait au liU de famille n'est pris pro-
hibé par le sénatus-comulleMacédonien

,le père en est tenu jusqu'à concurrencedtt
pécule. C'est pourquoi ci votre père a été,
forcé, par les créanciers de voire frère,
de pajer des dettes dont il n'était pas
tenu» vous pouvez en demander la res-
titution devant le président de la province.

Fait le 3 des noues d'oc t., Pins et Pon-
tien consuls. 2?nj.

2. Les cmp. Dioctétien et Maximien à
héolhérius et Eutolmus.

Le président île la province pour-
voira à ce que vous ne soyez pas inquiété,
si vous êtesémancipés, par celui qui a ap-
pelé votre père à des fonctions civiles.

Fait le 0 des cal. de lévrier, sous le
deuxièmecous, de Maxime , et le premier
d',\quilinus. stfG.

3. Les mêmes empereurs et Césars à
Théngîne.

Si un fils de famille a été fait décurion
sans le consentement de son père

,
il a été

ordonné par un droit très-clair que son
père ne- peut être inquiété pour lui.

Fait le io des cal. de mai, sous le cons.
.des.Césars. 20,4.

4* Les mêmes empereurs cl Césars à
sJciiiïa.

Il est constant que le fils ne peut être
pt insuivipour son père, qui est vi\ uni, par

T I T UI.US XIII.
Ne fîlius pro pain;, vel paterproJilio émancipata, vel litjcrtus pro

patrono ,
vel senus pro domino

conveniatur.

I. Imp. Gordtarins A. Candido militi.

JL\ KQUE ex cjus filii persona ,
qui cùm

sui jnris esset, mutuam pecuniam accepit,
pater cjus

,
si non lidem suam obslrinxit,

conveniri potest : neque ex ejus quem in
potestate habet, si sine jussu ejus contrao
tuni esl; ucque si contra senatusconsultum
Maccdonianum mutua pecunia data est,
amplius quàm de peculio actiouem susti-
nere co^itnr. Quapropter pater tuus, si
ei pecunia à rmlitore irai ris lui extorta
est, ad quam rcddeiv.lam non lenebatur :
pnesidis provincial auctoritatc eam reçu-
perabit.

PP. 7) non. octobris, Pio et Pontiano
Coss. a5(j.

a. Impp. Diacletianits cl Marimianus
A A. Ncolhcrio et Eiï'olmr.

Ne contra juris auctoritalem ab co qui
patrem vestrum ,

à quo emancipalos vos
dicitis, ad munus civile devocaverat, iu-
quictemiui

: pra ses provinchc pro\ idebit.
Datum fl caleud. februarii, ÀJaxiniolI.

et Aquilino Coss. 2U0\

5. Iidem AA. et CC. Thcogeni.

Si filiusfamilias invilo pâtre decurio
creatus sil

: pro co patrem inquietari nou
posse, jure uianifcstis*imo cautum est.

G. io caleud. maii, CC. Coss. 2<j4.

4. Iidem AA. el CC. Aclùvoe.

Pat ris non;ine superstitis illium
, neo

munerum chilium , IKC debiti causa pcr>
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sonali posw conveniri actionc constat.

S. 12 calend. martii, CC. Coss. 3oo.

I). Jiàcm A A. <?/ CC. Lampctio.

Ex patroni vcl domini contracta, libcrli
vcl servi conveniri non possnnt.

Datum iclib. aprilis. CC. Coss. 3oo.

Nova constituth Fridcrichù
Habita quidem super hoc diligent! in-

quisilionccpiscoporuin,abbatum,ducum,
oniniiim judicuni , et aliorum proccrum
sacri nostri palatiiexaminatione,omnibus
qui causa stadioruni peregrinantur schola»
ribus, et maxime divinarum alquc sacra-
rum lcgum professoribus, hac nostiw pie-
tatis bcncficium indulgciiuis, ut ad loca in
quibus litterarumexercentur studia, tam
ipsi, quàm connu nimcii veniant, et in
cis securè habitent. Digiuini nainqne exis-
timanuis, ut cùm oiiines bona facientes

,
noslram laudem et protectionem onmi-
modo mereantur, quorum scientia totus
illumiuatur mundiis

,
et ad obediendum

Deo et nobis cjus minislris
,

vita subjecto-

rum informatur, quadam speciali dilec-
tione cos ah omni injuria defendamus.
Ouis enim eoruiii non misereatur, qui

amore scienlue cxulcs, facli de divitibus
paupercs ,

semetipsos exinauiunt, vilain

suam multis periculis exponunt, et a vi-
lissimis stepe hominibus (quod graviter
forcwlnm est ) corporales injurias sine

causa perferunt? Hac igitur generali et in
perpetuum valitura lege decernimus

, ut
imllus de coetero tam audax inveniatur,
qui alienam scholaribus injuriam inferre
pr&sumat, nec ob alterius cujuscunqiie
provincial delictum sive débituni ( quod
tdiquando ex perversa consueludine fac-
tum audivimus ) aliquod damnum eis in-
férât :

scituris hujusmodi sacra; conslitu-
lionis temeratoribus

, et etiam ipsis loco-
ruin rectoribus

,
qui hoc vindicare neglc-

Acrint, restitutionem rerum ablatarum ab
omnibus e.xigendam iu quadrnplum nota-

quo

l'action personnelle
, pour charges ci-

viles ou dettes.
Fait le i a i\os cal. de mars, sous le cons.

des Césars. Zoo.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
J.ampétius.

I.cs affranchis ou les esclaves ne peu-
vent être poursuivis en vertu des obli-
gations de leurs patrons ou de leurs
maîtres.

Fait pendant les ides d'avril, sous le
cons. des Césars. 3oo.

Nouvelle constitution do Frédéric,
D'après le mûr examen et l'avis des

évoques, des abbés, des ducs
,

de tous
les juges et de tous les autres conseillers
de notre sacré palais

, nous accordons ces
privilèges à tous ceux qui voyagent pouf
cause d'études

,
et sur-tout aux profes-

seurs des lois divines et impériales ; à
savoir qu'ils puissent venir et habiter eux
et leurs noiices en sécurité dans les lieux
des études : car rendant tous de grands
services , nous les avons trouve dignes
d'être encouragés, et de jouirde notre pro-
tection ; ils éclairent tout le monde par
leurs lumières, et apprennent à nos sujets
à obéir à Dieu et a nous qui sommes ses
ministres

>
c'est pourquoi ils méritent

que par une protection spéciale
, nous

les défendions de toute injure, Qui est-ce
qui ne prendrait pas en considération le
sort de ceux qui par leur amour de la
science, souffrent l'exil et dissipent leur
fortune, passent leur vie dans les fatigues,
et l'exposent à mille périls? Qui est-ce
qui pourrait souffrir qu'ils soient insultés
par les hommes les plus méprisables?
Nous ordonnons donc par cette loi géné-
rale, et dont l'autorité doit durer à jamais,
que personne ne soit assez audacieux pour
l'aire quelqu'injurc aux étudians •, ni pour
leur porter quelque dommage à cause du
délit ou de la dette d'un autre, de quel-
que province qu'il soit; ce que nous avons
appris avoir, par un usage condamnable,
été fait quelquefois. Que les infracteura
de cette constitution impériale

,
ainsi que?

les gouverneurs des lieux qu'ils habitent ,qui ont négligé de les punir, sachent
quQ



SI UN ESCLAVE EST TENU DE SON FAIT, etc. SS

sachent que tous juges seront compétens
pour les forcer à la restitution du qua-
druple des choses dont ils se seront em-
parés 5 qu'ils .seront de droit notés d'in-
famie et dégradés à perpétuité de leurs
dignités. IMais si quelqu'un désire leur
intenter nu procès sur quelqu'atl'aire, cela
ne pourra .se faire que devant leur maître
ou professeur, ou devant l'éveque de la
Aille, auxquels nous permettonsde connaî-
tre de ces allaires

, au choix des étudians.
Que celui qui cherche à les poursuivre
devant un autre juge soit déhouté de sa
demande

,
quand même elle serait fondée

en justice. Nous ordonnonsque cette cons-
titution soit insérée parmi les constitutions
impériales, à la suite du titre, Que Icjils
fie soit point poursuivi pour son pèret
etc.

Fait au mois de novcnih. l'an 1158.

TITRE XIV.
Si un esclave est tenu de son fait

après son affranchissement.

t. Les empereurs Sévère et Antonin à
Juvcnticn.

1^/UOIQUE vous ayez contracté avec un
esclave à qui la liberté a été donnée con-
ditionncllcment

, vous devez savoir ce-
pendant que la condition mise à sa liberté
étant accomplie

, vous n'avez contre lui
aucune action pour ce qu'il a fait avant
l'accomplissement de celle condition.

Fait le 4 des ides de décemh., sous le
deuxième cons. de DeAtcr, et le premier
de Prisais. 197.

2. Vemper. Antonin à Bexicus.
Vos créanciers qui vous ont prête de

l'argent pendant que vous étiez dans la
servitude

, n'ont aucune action contre
vous ; sur-tout si, comme vous le dites,
on ne vous a point légué de pécule.

Fait le 3 des cal. de septemb.
, sous le

cons. de Létus et de Ccrcal. a io\

3. L'emp. Alexandre à Hvrodc.
Si votre esclave vous ayant promis une

2orne II.

<pie infamhe cis ipso jure irroganda
,

di-
guilate sua se carituros in perpetuum. Ve-
nuntamen si litem eis quispiam super «di-

quo negolio inovere voluerit
:

liujus rci
optiouc data scholaribus, eos coram do-
mino vel inagistro suo ,

vel ipsius civitatis
episcopo

,
quibus banc jurisdii lionein de-

diinus, conveniat. (%)ui verô ad aliuin ju-
dicem eos trabere tentaveril :

ctiam si
causa justissima fueril

,
à tali conamine

cadat. Hanc nutein legem iuter impériales
constilutiones, sciliect sub tilulo

,
Ne iilius

pro paire, etc. iuscri jussimus.
Ualum mciisc uovcuibri H 58.

TITULUS XIV.
An servuspro suofacto post manu-

missioneni teneatur.

1. Impp. Sci'crus et Antoninus AA.
Juvcntiano.

V^UAMVIS cum slatulibero contraxeris :
tamen ex antè gesto le non habere cum co
post iinpletam conditionem liberlatis ac-
tionem, scire debes.

PI*. 4 id. decembris, De.xtro II. et
Prisco Coss. 197.

a. Imp. Antoninus A. Bexico.
Creditoribus tuis, qui tibi in servitule

muluam pecuniam crediderunt, uulla ad-
versus te actio competil

: maxime cùm po-
culium tibi non esse legatum proponas.PP. 3 calend. septembris , JUulo et
Céréale Coss. sib\

3. Imp. Aiexander A. Ilcroài.
Promisssc tibi necunioi à servo tuo, ut

5
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eum mnnumifteres

:
si posteaquam manu*

misisti, stipulatus ni) eo non es :
adveisus

eum pclitioium per in faclum aclionem
habcs.

PP. idibus septembre, Alcxnndro A.
Coss. 227.

4. Imp. Cardianus A. Jfieroni.
Licèt servitutis tempore ca qua* pecu-

uiam matris tua- subripuissc dieitur
,

ob
liujusmodi admissum conveuiri non polc-
rat : ad libertatem tanicn perducta ( nain
caput noxa sequitur) furti actione tenc-
iur.

PP. idib. septembres, Pio et Ponliano
Coss. aâo,.

5. Idem A. Chrc&to.
Si, lit allegas, anlcquam à domino ma-

mimitteieris, fnndos ejus coluisti, postca-
que adeinpto peculio libertate donatus es :
t)b rcliqua, si qua pridem contracta sunt,
res bonornin

, quas postea propriis labori-
1ms qiuesiisti

,
inquictari minime possunt.

PP. 16 calend. decembris, Ariano et
Pappo Coss. 244.

6. Impp. Dioclctianus et Maximianus
AA. et CC. Feîiciano.

Sive servi sunt bi
, quorum precibus

fecisti mentionem,domi cos conveni : quia
inter dominos ac servos judicium constarc
imllum polcst. Sive post delictum manu-
missi sunt, ex antecedentibus post datam
libertatem eos nulla rhtio juris à dominis
qnondam convenire patitur. Sanè si post
manumissionemquid illicite commiserint :
hoc apud pnesidem provinciic argue, ac-
ceptions ex jure sentenliam.

Datumaid. aprilis, Byzantii AA, Coss»
387.

certaine somme sous la condition que von*
l'a liraneb ire/

, vous n'avez pas stipulé
après l'atlVi.ncliissoineiitqu'il accomplirait
sa promesse , vous ave/, contre lui l'ac-
tion i11fueluni.

Fait pendant les ides de décemb.
, sous

le cous, de l'emp. Alexandre. 237.

4. JSemp. Gordien à Hiéron.
L'esclave que vous accuse/ d'avoir volé

une somme d'argent à votre mère
, ne

peut être poursuivie à cause de ce vol.;
mais si elle parvient à la liberté

,
elle sera

tenue de l'action de vol : car la faute est
inhérente à la personne.

Fait pendant les ides de septemb., Piu«
et Ponlien consuls. '2?nj.

5. I.e même emp. à Chrestus.
Si, comme vous le dites, avant cultivé

avant votre affranchissement le tonds de
votre maître

,
il vous a donné la liberté

sous la condition que vous lui céderiez
votre pécule, ce que vous pouvez avoir
conservé après votre affranchissement

,ainsi que ce que vous pouvez avoir ac-
quis ensuite par vos propres travaux, ne
peut nullement vous être contesté.

Fait le 16 des cal. de décemb., sous le
cons. d'Arien et de Pappon. 244.

6. Les emp. Diocié/icn et Maximien, et
les Césars, à Félicien.

Si ceux dont vous parle/ dans votre re-
quête sont esclaves

, soyez vous-mêmes
leur propre juge ; parce qu'il ne peut
exister aucun jugement entre les maîtres
et les esclaves :

mais s'ils ont été affran-
chis après le délit dont vous vous plai-
gnez , aucune disposition du droit ne per-
met que leurs actions antérieures à leur
affranchissement puissent être recherchées
par les maîtres. Si, après leur affranchis-
sement ,

ils ont commis quelque chose
d'illicite

, portez vos plaintes devant le
président de la province ,

qui rendra une
sentence conformément au droit.

Fait à Jiysance, le 2 dos ides d'avril,
sous le cons*. des mêmes emper. 287.



DES CAS OU LE FISC OU LES PARTICULIERS
, et*. 3»

TITRE X V,

Des cas oh le fisc ou les particuliers
peuventpoursuivre les débiteurs
de leurs débiteurs,

I. Les empereurs Sévtrc et Anlonin à
Vaie'rien.

V-/N ne doit pas saisir les biens du tuteur
ni no possède rien des biens du son pu-

pille, à cause des délies de ce dernier.
Fait le 11 des cal. de juin, sous le cons.

de Latéran cl de Rulinus. iy8.

2. L'emper. Antonin à Marcus.
Si Valons, contre qui vous diles avoir

obtenu une condamnation
,

n'a rien qu'on
puisse vendre sans procéder à des saisies-
uiTèts , ses débiteurs étant poursuivis

,
ils

seront forcés par le président do la pro-
vince au paiement.

3. L'emp. Gordien à Primanius.
Si ceux que vous dites obligés aux dé-

biteurs du fisc ne nient pas les dettes qu'on
les accuse de devoir a ces derniers, il
n'est pas injuste qu'ils soient forcés ,
comme vous le désirez, au paiement par-
devant le procureur du fisc; mais sachez
que s'il s'élève quelque dithcullé

,
cela ne

peut pas avoir lieu.
Fait le 6 des cal. de fév., sous le cons.

(
de Sabinus et de Vénuslus. 241.

4. Les cmp. Diocléticn et Maximien
, et

les Césars, à Zosime.
C'est un point de droit évident que le

fisc ne peut poursuivre les débiteurs de
ses débiteurs, qu'en tant qu'il apparaît
évidemment que ces derniers sont insol-
vables.

Fait le 13 des cal. de mai, sous le cons.
des mêmes emp. ayo.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
JSanida.

Une créance ayant été donnée en paie-
ment

,
le créancier ne peut pas poursuivre

les débiteurs de celui qui l'a payé de cette

T I T U L U S XV.

Quandofscus, velprivatus debita-
ris sui debitores convenirepossit tvel debeut,

I. Impp. Sci'crus et Anfoninus A A.
Kaleriano.

J. UOPTF.Hirsalienuin pupilli, resfulori.1,
qui niliil ex bonis ejus Uncl, piguori capi
non oporlet.

PI*. 11 ealend. junii, Laterano et Ru<
fino Coss. 198.

2. Lmp. Anfoninus A. Marco.
Si in causa judicati Valentis

, quem tibh
roudemuatumesseproponrs, nibil est quod
sine qu;estioue pignoris loco capi et dis-
trahi possit

:
debitores ejus conventi ad so-

lutiouem auctorilate pra.sidi$ provinciae
coinpelluntur.

3. Imp( Gordianus A. Primanio.
Si debitum non iniieiantur bi, quos ob-

noxios debiloribus lisci esse proponis : po-
lest videri non esse iniquum quod deside-
ras , ut ad solutionem per ollicium procu-
ratoris conipellantur. Nam si qiucstio ali-
qua referlur

:
id concedi non oporlere,

etiam ipse perspicis.
PP. (j calcnd. februarii, Sabino et

Venuslo Coss. 241.

4. Impp. DiodctianvsclMaximianusAA.
etJ.'A). Zoshno.

Non priùs ad eos ,
qui debiloribus fisci

nostri sunt obligali, actionem liscalem ex-
tendi oporlere, ni.si paluerit principale»
reos idoneos non esse, cerlissimi juris est.

S. 12 calcnd. maii, AA. Coss. 2y3.

5. Iidem AA. et CC. Nanidoe.

In solulum nomine dalo, non aliter,
nisi mandatis actionibus

, ex persona sui
debiloris adversus cjus debitores credilor

5*



36 CODE, LIVRE IV, TITRE XVI.
cxperiri potest ; suo autem nominc utili
actionc rcctè utctur.

Datum calend. januarii
, CC. Coss.

TITULUS XVI.
De hcrcditariis actionibus.

i. Imp. Gordianus A. Ilcrmcroti.

X BCUMAM quam lil)i ;\ maire debitam
fuisse dicis

,
ab hercdibus ejus eoheredi-

bus luis pro parte tihi compétente pelcre
dibcs. Sed et res, si (pue tihi ob idem
cli'bitmn obligata; sunt, persequi non pro-
liiberis.

PP. M calend. martii, Gordiano A.
11. et Pompciano Coss. 242.

2. Tmp. Deeius A. Telemachoe.
Pro liereditariis partibus heredes oncra

Iiereditaria agnoscere. ctiani in iisei ratio-
nibus placuit } nisi intercédât pignus vel
hypotheca

: tune enim possessor obligata)
rei conveniendusest.

PP. 14 calend. novembris , jïimiliano
et Aquilino Coss, 2Ûo.

3. Impp. Dioclclianus et Maximianus
A A. et CC. Maxima'.

Tîcredem inariti quondam lui de dote
tibi reddenda conveni

:
personalem enim

actioncn? contra debitores hereditarios tibi
tlcecrni frustra postulas.

PP. 14 calend. maii
%

AA. Coss. 290.

4. lidetn A A. et CC. Crtspo.

Sub pnetex lu telalis pupilli debiloris
jhercditiii'ii credilorum exaelioncin dillcrri
non passe ,

nimis evidens est. Unde (uni
le tutorem pioponas :

quoniadmodùm a

manière au nom de ce dernier
, a moin»

(pi'il ne lui ait cédé ses actions 5 mais il
peut les poursuivre légalement en son nom
par l'action utile.

l'ait pendant les cal. de janv. , sous le
cons. des Césars. 294.

TITRE XVI.
Dos actions héréditaires»

1. L'empereur Gordien à Jlermérole.

V OU S devez demander l'argent <pio
vous dites (pie votre mère- vous devait ,
pour la portion qui. vous compète, X

ses héritiers qui sont vos cohéritiers 5 et
on ne peut vous empêcher de poursuivre
ce (iui vous est dû sur les choses all'eetées a,
la dette

,
s'il y en a qui le soient.

Fait le 11 des cal. de mars , sous lo
deuxième cons. de l'cmp. Gordien

, et lo
premier de Pompéien. 2^2.

2. L'emp. Décius à Télémacha.
On-a décidé que les héritiers doivent

supporter les charges héréditaires pro-
portionnellement à la portion qu'ils ont
eue de l'hérédité

, même pour les charges
fiscales, à moins qu'il n'y ait un gage ou
une hypothèque: car, dans ce cas, c'est le
possesseur de la chose obligée qui doit
être poursuivi.

Fait le 14 des cal. de novemb., Emiliea
et Aquilinus consuls. 2D0.

3. Les cmp. Dioctétien et JMaximicn , et
les Césars

,
à Maxima.

Assignez l'héritier de votre mari en red-
dition de votre dot

: car c'est vainement
que vous demandez qu'on voiis accorde
l'action personnelle contre les débiteurs
héréditaires.

Fait le 14 des cal. de mai, sous le cons.
des mêmes emp. 200.

4. Les mêmes empereurs cl Césars à
Crispus.

Il est plus qu'évident que sous prétexte
de la pupillarilé des débiteurs hérédi-
taires

,
le paiement de la dette ne peut

être ditléré
>

c'est pourquoi si , connu*



DES ACTIONS HÉRÉDITAIRES. Z7

vous le dilcs
, vous êtes leur luteur , vous

devez l'aire en sorte qu'ils satisfassentleurs
créanciers.

Fait le 10 des cal. de décemb., sous le
cons. des mêmes einp. 2y3.

5. Les mêmes empereurs cl Césars à
Julius.

Au suje-t de ce que vous demandez
d'être payé avant 1'udition d'hérédité,
nous ordonnons qu'on examine si l'hé-
rédité ne vous appartient pas : car votre
demande ne peut avoir lieu encore. En
effet, s'il arrive que la successionde votre
beau-pèrevous soit acquise, il n'est aucun
doute (pie la dette ne soit éteinte par la
confusion.

Fait la veille des noues de mars, sous
le cons. des Césars. 294.

G. Les mêmes empereurs et Césars à
Domntts.

Si l'adulte dont vous êtes curateur est
héritière pour un tiers dans la succes-
sion de son oncle paternel, lequel, d'après
ce (pic vous dites

, a été son luteur , et ne
lui a point défendu d'exiger des cohéri-
tiers „nu prorata de leurs portions, la
somme dont lui testateur était redevable,
elle peut exiger cette dette de ses cohé-
ritiers,proportionnellementaux deux tiers
de la succession

: car la dette n'est con-
fuse (pic jusqu'à concurrence de la por-
tion à laquelle l'adulte a succédé ; c'est
contre les intérêts de votre pupille adulte
que vous demandez que le testament soit
n scindé : car ses cohéritiers

, en acceptant
l'hérédité

,
s'obligent aussi à payer la

dette. Et s'il était prouvé qu'ils lussent
insolvables, le président de la province
ne permettra point, après que la demande
en séparationde patrimoine aura été faite,
qu'elle soutire aucun dommage.

Fait pendant les cal. de décemb.
, sous

le cons. des mêmes emp. ayjj.

7. Les mêmes empereurs et Césars à
y/polauslus.

Il convient que Ls créanciers héré-
ditaires n'aient aucune action personnelle
contre les légataires

: car la loi dvs douze
labiés ne leur donne évidemment l'action
personnelle que contre Ici héritiers.

pupillis creditoribus satistiat, enili debes*
Datunuocalend. dcccinbris, AA. Coss.

2t)3.

5. Iùlem AA. et CC. Julio.

Ut debilum tibi ante adilam hcredila-
tem solvalur, al tune, si ad te perlineret
hereditas

,
qmeri jubeanuis

: pivepostera
pelilio est. Flenim, cùm tibi soceri suc-
cessionem qmesitam patuerit, debili pe-
titioncm extingui per confusioneni non
ambigitur.

Datum pridi6 non. martii, CC. Coss.
20,4.

G. Iltlc/n AA. et CC. Domno.

Si adulfa,cnjus curam geris,pro Iriento
patruo suo (quem eliam tulclam ejus ad-
ministrasse proponis ) hères extitit

, neo
ab co quicquam exigere prohibita est :

de-
bilum à colicredibiis ejus pro besse pelerq
non proliibetur, cùm ultra eam portioneni
(pia suceessit

,
petitio non confundatur.

Nain adversus adultam tuam rescindi pos-
tulas teslainentuin : si tpiidem coheredes
ejus adeuntes hereditatem se eliam obli-
gant. El si non solvendo conslituli proben*
tur: postulala separatione, nulluinei dam-
iniiii prieses provincku lieri palietur.

Dalum calend. decembris, AA. Coss,

7. Iulem AA. et CC. Apolauslo.

Crcditores heredilarios adversus legatn-
rios non habere persoiialem actionem cou-
venil

: quippe cùm evidcntissiiné lex duo-
decim tubulnruin heredes huic rei iaciat
obnoxios.
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Datum G ulib. dcccnibns, rucomediaî

GC. Coss. 3oo.

TITULUS XVII.
Exdelictis defunctorurnin quantum

lieredes conveniantur.

i. Inipp. Diocletianus et JMaximianus
AA. et CC. Maccdoni.

JL OST litis eontestationem oo ,
qui vim

fecit, vcl concussionem intulit, vcl aliquid
deliquit, deluncto

, suecessorcs cjus inso-
liilum, alioquin iu quantum ad eos perve-
nit, conveniri, juris absolulissimi est : ne
alieno scelere ditentur.

Datum 5 calend. maii, CG. Coss. 294.

TITULUS XVIII.
De constituta pccutùa.

1. Imp. Gordianus A. Felici.

UI pro alieno del)ilo te soluttiruni cons-
tittiisti : pecunin) conslituUc actio non 30-
lùm adversus te, sed eliam adversus here-
des tuos perpétua eompelil.

JDaluni 7 calend. julii, CC. Coss.

In authent. Nov. 11 G, cap. 6\

Si quando quis pro se ,
vcl pro alia per-

sona peeumam se solvere constituent, vcl
spoponderit, sic dicens, salisiaciam til>i :

tenetur pro qunutitalc , tjuam promis!!*.
Sin autem sic dixerit

,
safisliel à nie , et

;ib i!lo,etillo: illisquidein,quosnoniinavi(,
non consentientibus, soins pro râla tan-
tùm portione persolvet. Sin autem dixerit,
satistiet : verbo impersonaliler prolato :

non tonebitor Sin auLm sic dixerit, erit

fait à Nicomédic, le 0 des ides de dé-
cembre

, sous le cous, des Césars. 5oo.

TITRE XVII.
De la quotitépour laquelle les hé-

ritiers doivent être poursuivis à
raison des délits des défunts.

1. Les emper. Dioctétien et JMaximicn ,
et les Césars} à Macédonus.

JLLestincontestableque si celui qui a com-
mis une violence

, une concussion ou
quelque délit contre quelqu'un

, est mort
après la contestation en cause, les héritiers
en seront tenus solidairement; mais si la
contestation en cause n'a pas eu lieu avant
la mort du coupable

, ses héritiers sont
tenus proportionnellement à la part qu'ils
ont eue a la succession ; car personne no
doit être enrichi par les crimes d'autrui.

Fait le 5 des cal. de mai , sous le cous,
des Césars. 294.

TITRE XVII I.

De la somme constituée*

1. Vempereur Gordien à Félix.

Ut vous vous êtes obligé de payer la dette
d'un autre , on aura non-seulement contre
vous l'action de la somme constituée

,mais encore à perpétuité contre vos héri-
tiers.

Fait le 7 des cal. de juillet, sous le
cons. des Césars.

Authentique extraite de la Navelle 115 ,chap. 0".

Lorsque quelqu'un
, pour soi ou pour

une autre personne, s'cstobligéouapromis
de payer une somme par ces mots ,

Je
vous paierai

,
il est tenu de, payer la

som.'iie qu'il a promise •,
mais s'il s'est

exprimé ainsi
,

Nous paierons tel et tel et
moi ; si ceux qu'il a nommés n'y consen-
tent pas ,

il ne sera tenu do payer quo
la portion pour laquelle il s'est obligé.
S'il a dit seulement, il satisfera , en cm-
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ployant le verbe impersonnellement, il

ne sera tenu à rien ; niais s'il a dit
, vous

serez paye par moi, ou par tel; si celui
qu'il a nommé ne paie pas, il sera tenu
lui seul pour le tout.

a. Vemper. Jus/i/iien à Jean , pn'Jet
du prétoire.

L'action rccvptitia
,

qui consistait dans
des paroles solennelles, n'ayant plus lieu,
et étant tombée en désuétude

,
il nous a

paru nécessaire de donner plus d'étendue
a celle de la somme constituée. Comme
donc celte action de la somme constituée
dont il est question, n'avait lieu ancienne-
ment que dans les cas où il s'agissait d'une
chose qui s'évalue par le poids, le nombre
ou la mesure, et ne s'appliquait point aux
autres choses ; et comme en outre elle
n'avait pas dans tous les cas le caractère
des actions perpétuelles

,
mais que dans

certaines espèceselle était seulement d'une
durée annale , on doutait si elle devait
avoir lieu à l'égard d'une dette condi-
tionnelle

, ou d'une dette dont l'échéance
avait été fixée a un certain jour

, ou
si elle pouvait avoir lieu à l'égard de la
somme constituée simplement et sans con-
dition. Nous ordonnons en conséquence

,
par cette loi, très-claire

,
qu'il soit permis

à tous de contracter le conslilut
, non-

seulement pour les choses qui consistent
en nombre

,
poids et mesure ,

mais en-
core pour toutes 1rs autres choses mo-
biliaires ou iminobiliaires

, se mouvant
d'elles-mêmes, droits incorporels, etcnlin
pour toutes celles qui peuvent faire la
matière d'une obligation. ISous ordon-
nons que l'action qui en liait ne soit en
aucun cas annale

,
mais qu'elle ait

,
soit

que le conslitul ait été contracté pour soi
ou pour un autre ,

la durée ordinaire des
actions personnelles

,
c'est-à-dire qu'elle

soit de trente ans ; que le conslitul puisse
«l'Ire contracté pour une dette pure, ou
conditionnelle

, ou dont l'échéance a été
fixée à un certain jour ; qu'il ait toute la
force de la stipulation

, et conserve ce-
pendant toutes ses qualités particulières,
et que l'action qui en liait puisse être in-
lentée par les héritiers on contre les héri-
tiers ; qu'il n'y ait point dans ces eu du

tibi satisfactum aut à me-* mit nb illo
:

illo
, quem nominavit, non consenlienlo,.

soins insolidum tenebilur,

2. Imp. Juslinianus A. JoavniV. P.

Ilercptilia actione cessante, qua? solem-
nibus verbis composita

,
inusitato recessit

vestigio
: neeessarium nobis visum est ma-

gis pecunia; constituta; naturam ampliare.
Cùm igilur pra?tata peemme constituta ac-
lio in his tantunimoclo casibus à veteribus
conclusa est

,
ut exigeret ris , qua- pon-

dère
, numéro , mensura con-islunt

,
in

aliis autem rébus nullam haberel commit-
nioneni

: et ncque in omnibus casibus Ion*
ga'va esset constituta, sed in speciebu.s
cerlis annali spatio conciuderelur

: et du-
bilaretur

, an pro debito sub condition»;
vel in diem conslitulo eam possibilc esset
lieri, et an pure constituta pecunia con-
tracta valeret

: bac apertissima lege deli-
ninius, ut liceat omnibus eonstitucro

, non
solùm res qua* pondère, numeio, mejisur.i
consistant

,
sed eliam aiias onines ,

sive.
mobiles, sive immobiles, sive sese moven-
tes

,
sive instrumenta, vel alias quasenn-

que res, quas in slipulationem possunt bu*
mines deducerc. iNeque sit in quoeunque
casu annalis, sed sive pro se quis consti-
tuât

,
sive pro alio

,
sit et ipsa in lali vihw

mensnra, in qua onines personales aclio-
nés posihe sunt, id est, in annorum métis
triginta

: et liceat pro debito pure
,

vel in
diem

,
vel sub conditione constitni

: et non
absimilem penitùs stipulâtiont habeat di-
gnitatem

,
suis tamen uaturalibus privilé-

gias minime defraudata sit, sed et heredi-
bus et contra heredes compefat : ut nequo
receplilia* actionis

, neque alio indigeat
respublica in hujusmodi casibus admini-
culo j sed sit pccuimr constituta,'aetio per
nostram conslilulionemsibi in omniasuf-
ficiens

:
ila tamen , ut hoc ei inluorcal : ut

pro jam debito liât consfilutum : cùm se~
cundùni anliquam recej)titiani aclionein
res exigcbalur, eliam si quid non tuerai'
debiluin

:
cùm satis absurduni, et tain nos*

tris lemporihii!», quàm juslis legibus con-
trariuni sit, peiiniltvre per aclioncm rc-
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ceptitiam res indebitas conscqui, et ile-
rum militas proponcre condiclioncs, ijtirc
et necunias indebitas

,
cl proinissiones

corrumpi cl reslilui dcliniuul. Vl non cru.
hescal igilur laïc leguin jurgium

:
lioc tan-

1iiiiimo(l6 conslitualur, quod debilum est :
cl oninia qu;o de roceplilia in diversis li-
J>ris legumlalorum posita snnl, aholcau-
iur : et si! pectume constiluUe actio onines
casus eonipledens

,
qui cl per slipulutio-

lioii possunt explieari.

£. T. Et ncminem inove.it, quod SIIIJ

fioininc pceunhe cliani oiiincs res exigi de-
iiniainus

:
cùui cl in antiquis libris pru-

clcnlium
,

liccl eonstilula pecunia nomina-
halur

,
laincn non peeuniic lanlùm per

cain exigebanlur,scu onincs rcs qua* pon-
dère, numéro, mensura constitutie erant.
Scd et possibile est onines res in peeuniani
converti, Si enini cerla doinus, vel eerlus
figer ,

vel eerlus lionio
,

vel alia res , qmc
c.\pressa est, in constiliiendis rébus pona-
inr :

quid dislat à noiiiine ipsius pecuniic?
«Scd ul subtililali eortini satistial, qui non
scnsuni, sed vana noininum voeabula ant-
pleeti desiderant

:
ita onines res reniant in

coiistiliitain actionein, tanquain s: fuisset
ipsa pecunia constiltita : cùin cliani voteres
pecuniic appellatione onines re? siguilicari
clelinianl: cl bujusinodi voeabiiluni, et in
libris juris aiictoruin , et in alia anliqua
prudentiamamfestissiiuèinvcnluiu sit,

lacune dans le droit, à cause du non-usage
de l'action receptitia ou de toute autre
action j mais eu vertu de cette constitu-
tion

, que l'action de la somme constituée
supplée a toutes les actions et sulliso à
tous ces cas. Le eonstitut doit être con-sidéré de telle manière qu'une dette soit
son essence ; à l'opposé de l'ancienne ac-
tion receptitia

, en vertu de laquelle on
pouvait eAig r une chose quoiqu'elle ne
fût pas due. Il est bien absurde

,
bien in-

digne de notre règne, et bien contraireaux
lois équitables

,
de permettre, en vertu

de l'action receptitia -, l'exaction d'uno
chose non due

, et de donner de nouveau
beaucoup d'actions en répétition

, par les-
quelles les sommes indues et les promesses
sont tour-a-tour anéanties et rétablies.
Pour éviter le scandale de cette diver-
gence dans les lois

, on ne pourra établir
le conslilut que pour ce qui est dû. C'est
pourquoi, que toutes les dispositions qui
se trouvent dans les divers livres <\va lé-
gislateurs, concernant l'action receptitia,
soient abolies

, et que l'action delà somme
constituée embrasse tous les cas qui peu-
vent l'aire la matière d'une stipulation.

£. i. Que personne ne s'étonne de co
que nous ordonnons que par cette action,
qui porte seulement le nom d'argent

,
on puisse exiger non - seulement des
sommes d'argent, mais encore toute autre
chose

: car ou voit dans les livres des
anciens jurisconsultes

, que quoique cetlo
action porte le nom de somme cons-
tituée

, on pourrait cependant par son
moyen, non-seulement exiger des somme»
d'argent, mais encore toute autre chose
qui s'évalue par le poids, le nombre ou la
mesure. 11 est en ell'et possible de con-
vertir toutes les espaces de choses en une
somme d'argent ; car si une chose cer-
taine

, comme une maison
, un champ ,

un esclave ou toute autre chose
,

fait
l'objet d'un contrat de eonstitut* quelle
dillérence trouvc-l-on entre ces choses et
le nom de l'argent numic? Mais,alin do
satisfaire à la subtilité de ceux qui s'atta-
chent moins au sens qu'A de vains noms ,
que les choses qui feront l'objet d'un con-
trat de conslilut soient censées sommes
d'argent. 11 est manifeste que les anciens

appelaient
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appelaient du mot d'argent toute espèce
de choses. On trouve ce mot pris dans
celte acception générale, non-seulement
dans les auteurs de droit

,
mais encore

dans le texte des anciennes lois.
#. 2. A l'égard i\c^ usages que les ban-

quiers cl autres négocians ont suivis cons-
tamment

, nous ordonnons qu'ils con-
servent leur force et continuent d'être
suivis comme ils l'ont été jusqu'à présent.

l'ail le 10 dea cal. de mars, après le
cons. deLampadius et d'Oreste. D5i.

3. Le même empereur à Jean , préfet
du prétoire.

Il est nécessaireque la lettre de l'empe-
reur Hadrien

, qui porte que les mandans
et les (idéjusseurs seront tenus chacun
pour leur part, s'étende à ceux qui cons-
tituent ensemble de l'argent pour d'autres;
car l'équité demande qu'il n'y ail aucune
dillérenee entre les divers cas d'une même
action.

Fait pendant les cal. de novemb.
, après

leçons, de Lampadius et d'Oresle. {331,

TITRE XIX.
Des Vreuvas,

1. Les empereurs Sà'lrc et Anlonin
à Faustinus.

JJE même que le créancier qui de-
mande une somme d'argent qu'il dit avoir
comptée, est obligé de prouver sa de-
mande j de même le débiteur qui atlirinc
l'avoir rendue, doit donner les preuves
de ce paiement.

Fait la veille des cal. de juillet, sous le
deuxième cons. de Dexlcr, et le premier
de Prisais. 197.

2. L'empereur Anlonin et Aulizanus.
Poursuivez suivant les formes judi-

ciaires les Ibnds que vous dites vous ap-
partenir

: car celui qui possède ne peut
être lorcé de donner les preuves de sa
propriété } et faute par vous de prouver

olre demande, la propriété de ces fonds
restera à votre adversaire qui les possède
actuellement.

Tome IL

£. 2. Tlis videlicet, quic argenti distrac-
tores

, et alii negolia ores indelcnsè COIH-
titucrinl, in sua iirmilate secundùm nio*
rem usque adhuc obtinenlem duraulibus.

Datum 10 calend. marlii, posl consu-
lalum JLampaùii et Oreslis V V. CC. i33i.

3. Idem A. Joanni V. P.

Divi lladriani epistolam
, qiuc de peri-

culo dividendo inter mandalorcs et lide-
jussores loquitur

,
locum habere in his

etiam qui pecunias pro aliis simul consli-
tuunt , uecessarium est. yF.quilalis enim
ratio diversas species acliouis excludero
nullo modo débet.

Daluni calend. novembris
,

post Lam-
padii et Oreslis VV. CC. consulatuin. ùôi,

TITULUS XIX.
De Vrobationibus*

1. Impp. Severus et Antoninus AA.
Fauslino.

LJ T creditor, qui pecuninm pclil nu-
nieratam ,

implere cogifur
:

ita rursuin
del)ilor qui solulam adlirmal

,
ejus ici

probationem prastarc débet.
PP. pridiè calend. julii, Dextro II. et

Prisco Coss. 197.

a. Imp. Antoninus A. Aulitano.
Possessiones

, quas ad te perlinere dicis,
more judiciorum persequere. Aon enim
possessori iucuinbit nécessitas probandi,
cas ad se perlinere : ci'im le in probationo
cessante, dominiuiu apud eum rcmancat.

PP. i5 calend. decembris, Liclo et
Céréale Coss. ai G.
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5. Imp. Alexander A. Lame et Lupo.
Ex persona collegu? avi vestri conveniri

non débetis, si cumlcin collegam temporc
dcposili oliicii solvciulo fuisse osfenderitis.

PP. 5 cak'iul. jnnuarii, Pompeiano et
Peligno Coss. 202.

4. Idem A. Vilo.
Proprietatis dominium non tantùm ins-

trumento cmplionis, sed et quibuscunque
aliis legitimis probationibus oslemlitur.

PP. calend. novembiis, Alexandre A.
III, et Dione Coss. 200.

5. Imp. Phih'ppus A. et Phih'ppus Coes.
Sertorio.

Instrumenta domestica, seu privata tes-
tatio

, seu adnolatio
,

si non aliis quoque
adminiculis adjuventur, ad probalionein
sola non suflieiunt.

PP. 7 idib. aprilis, Philippo A. et Ti-
tiano Coss. 24G.

G.Iidem AA. et Cas. Romuio.

Rationcs defuntti, qurc in bonis ejus
inveniunlur

,
ad probationem sibi débita?

quantitatis solas snliiecrc non posse, sii-pù
rescriplum est. Ejusdem jurisest, et si in
ultiina voluntate def'unctus certam pétu-
nia? quantitatem , ant etiam rcs ccrlas sibi
deberi significaverit.

PP. idibus marin, Philippo A. etTi-
tiano Coss. 246.

In authent. Nov, 48, cap. r.

Quoi! oblinet omniniodôsi tcstalor non
juraverit

: alioquin hernies necesse ba-
sent testatoris religioni starc, ant minime
irlient m* bis, qua? relit ta snnt :

sed credi-
ioribus nihil ex lioc prujudicii compara*
bilur,

lait le i5 des cal. de décembre
, Liftus

et Céréal consuls. 21 G*.

3. Vemp. Alexandre à Loena et à lupus.
Vous ne devez point être poursuivi

pour le collègue de votre aïeul, si vous
prouvez que ce collègue était solvablc
dans le temps qu'il a cessé les fonctions
de son office.

Fait le 5 des cal. de janvier
, sous lo

cous, de Pompéien et de Pélignus. 252.

4. Le même cmp. à Vitus.
On peut prouver le domaine de la pro-

priété, non-seulementpar l'acte de vente,
mais encore par toutes autres preuves lé-
gitimes.

Fait pendant les cal. de novemb. , sous
le troisième cons. de l'emp. Alexandre ,et le premier de Dion. 200.

5. Vemp. Philippe et le César-Philippe
à Sertorius,

Les papiers domestiques, c'est-à-diro
les écrits privés faits pardevant témoins,
et les simples notes ,

si elles ne sont point
appuyées d'autres circonstances , n'ont
pas seuls la force d'une preuve.

Fait le 7 des ides d'avril, l'empereur
Philippe et Titien consuls. 246.

G. Les mêmes empereurs et Césars à
Romains.

Il a été souvent rescrit que les livres
de compte d'un défunt, trouvés dans ses
biens

, ne sont pas seuls suflisans po ir
prouver qu'une somme lui est due. On
suit le même droit, lorsqu'un défum a
déclaré dans un acte de dernière volonté
qu'une telle somme d'argent, ou telles
choses lui étaient dues.

Fait pendant les ides de mars , sous
le même cons. 240'.

Authentique extraite de la Novclh 48
>clutp. 1.

Ces dispositions doivent avoir lieu ,
si le testateurn'a point confirmé son asser-
tion par le serment ; mais s'il a juré

,
les

héritiers doivent remplir la volonté du
testateur, on renoncera la succession. Les
créanciers ne doivent ,

dans cjtlc cil-
constance ,

soiuTrir aucun dommage.
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7. .L'cmp. CaIIien à Subinus.
Ce jerail donner un exemple perni-

cieux que d'ajouter loi à une écriture
privée j car chacun pmrrail

, par une
note écrite, «le sa main

, se constituer des
débiteurs. C'est pourquoi ni le lise

,
ni

toute autre personne, ne doivent prouver
par leur propre noie, la vérité de la dette
qu'ils réclament.

Fait le 3 des noues de mars , sous le
septième cous, de l'emper. Gallien , et
le premier de Sabinillus.^Gy.

C. Les emp. Diocléfienet Maximien
, et

les Césars
,

à Publicius et Optâtus»
Vous craignez mal-à-propos qu'on no

force le défendeur à fournir les preuves.
Fait le 10 des cal liassus et (^mil-

lion consuls. 289.

(j. Les mêmes emp. et Césars à Mar~
ciana.

Assurant que vous êtes mineur do
vingt-cinq ans , vous devez aller trouver
le président de la province , et fournir
pardevant lui les preuves de votre âge.

Fait pendant les ides d'avril, sous le

cons. des mêmes emper. 2y3.

10. Les mêmes emp. et Césars à Isidore.
L'acte de votre naissance

,
les dignités

que vous dites avoir exercées ( quand
même vous pourriez prouverque vous êtes
ingénu ), ne fournissent pas une preuve
assez forte de l'ingénuité de votre fille ;
parce qu'il peut fort bien se faire que vous
soyez ingénu et que votre tille soit esclave.

Fait le 18 des cal. de niai, sous le même
cons. 2i)3.

11. Les mêmes empereurs et Césars à
Antonia.

Si vous croyez pouvoir prouver que
l'héritier institué par le testament de votre
tante paternelle

, est incapable de re-
cueillir l'hérédité

,
soit à cause d'un vico

du testament , soit a cause d'un autre
motif, vous pouvez agir au sujet do cette
hérédité auprès du gouverneur do la
province.

Fait «V Héraclée, le 5 des cal. de mai,
sous lo cons. des Césars. 294.

7. Imp. GaVicnus A. Salino.
Excmplo perniciosum est, ut ci scrip-

tural credalur, qua unusquisque sibi ad-
notalionc propria debitorem constituit.
Uiulc ueque iiscum

, neqiie alium quemli-
bel, ex suis subnolalionibusdebiti proba-
tionem pnebero oporlet.

PP. 3 non. martii Gallieno A. VII. et
Sabinillo Coss. ^0*7.

8. Impp. Dioclctianus et Maximianus
A A. et CC. Publicio et Oplato.

Frustra veremini
, ne ab eo, qui litû

pulsatur, probatio exigatur.
PP. i3 calcnd 13asso et Quin-

- tiano Coss. 289.

9. lidem A A. et CC. Marcianoe.

Cùm le minorent quinque et viginti an-
nis cs.se proponas :

adiré pnesidem pro\ in-
cite debes

, et de ea ictate probare.
Datum idib. aprilis, AA. Coss. 2g3.

10. Iidem A A. et CC. Isidoro.
Nequc natales lui (licèt ingcnuuin te

probare possis ), ueque honores quibus to
functum esse coinniemoras ,

idoneam pro-
bationcm pro liliio tua; ingenuitate conti-
nent :

eùm nihil prohibeatet te ingcnuum,
et cam ancillam QSSC.

Datum 18 calcnd. maii, AA. Coss. 20,3.

rr. lidem AA. et CC. Antonùv.

Si scriptum, heredem ab amila tua ,
vel

de testament! vilio
,

vel quacunque alia
rationc non posse obtinerc hereditatem,probari «l te posse conlidis

:
de hue here-

ditatc apud rectorem provincitu agero
potes.

S. 5 calcnd. maii, Heraclite, CC, Coss»

6*
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T2. Tùîcm A A. et CC. Chronitv.

G'im res non inslreinenlis geranlur, sed
in hue roi gosLc tesliinoninin conferalur :
faetam cmptioncni

,
cl, in vacuam posses-

sioni'iu indnctmn pattvm tuum, pretium-
que immcratum, qribi's potes jure prodi-
iis probalionibusdocerc debes.

Ualmn ii non. oclobris, AA. cl CC.
Coss. ayy.

i3. I'dcm A A. cl CC. Justino.
Non cpislolis necessitudo consanguini-

ta'î.s
,

sed nalalihus, vcl adoplionis solem-
nilale conjnngilnr

: née adverses abseulem
Jicrcdilatis di\ idenda» graliam velnl con-
ira IraIrem pro aneilla polilus arbiler

,substantif perimil veritalem. Sive itaque
quasi adsororem, (juam nneillam le posso
prohare conlidis

,
epistolam emisisli

: sive
lamili;c en isctnuUe

,
quasi pro eolieredo

pelilus arbiler doeealur
:
fraternilalis qtues-

tio per h.ic lolli non poluil.
l)atuin calend. decembris

; AA. Coss.

t4. litlcm A A. cl CC. Muniliano.
Non nudis adseveralionibus, née cmeu-

lila pro(issioue( lieèl ulrique consenlianl)
.sed malriiuouio legitimo coneepli

,
vel

adoplione solenni iilii eivili jure pal ri
con«liluuu(ur. Si ilaque hune

, contra
qiieiii supplieas, alienum esse prohare con-
lidis

: per le ,
vel per procuratorcm ad-

iirmntioucm ejus falsani detege.
Dalum calend. decembris, AA. Coss.

iP. Iùlcm A A. cl CC. Antonio.

'Vis ejus, (pii se doiuimiiu coutendit
,ad iinpnncndum omis prohationis .servo

ruini;uè prodcsl. Cùm i^itur au l'unisse lu

12. Les mêmes cmp. cl Césars à Chronia.
On ne lait rien par les conhals écrits

,mais les conlrals écrits servent de preuve
de ce qu'on a l'ail. C'est pourquoi vous
devez, démontrer

, par les preuves que
vous pourrez fournir à cet égard

, que la
vente a été faite à votre père, qu'il a reçu
la .simple possession de l'objet vendu, et
qu'il en a payé l

•
prix.

Fait le 5 des noues d'octob.
, sous Io

cous, des mêmes emper. 2qg.

i3. Les mêmes cmp. cl Césars à Justin.
La consanguinité ne se prouve point

par lettres familières
,

mais par l'acte do
naissance

, ou la solennité de l'adoption.
C'est pourquoi, si un arbitre a été de-
mandé par une esclave

, à l'clfet de par-
tager une .succession contre un absent
qu'elle prétend être son frère

,
celte de-

mande ne porte aucune atteinte à la vé-
rité. En conséquence vous pouvezprouver
que celle à qui vous avez écrit comme à
votre sieur est esclave, quand même il
serait prouvé que l'arbitre nommé pour
le partage l'a été comme pour un cohéri-
tier. La question de fraternité n'a pu par
ces circonstances être éteinte.

Lait pendant les cal. de décembre,
sous le cons. des mêmes emper. noy.

14. Les mêmes cmp. cl Césars à Munitt'en.
Ce n'est point par de simples asser-

tions ni par une déclaration mensongère
,quand même les deux parties y consen-

tiraient
, que quelqu'un peut, par le droit

civil
,

être constitué lils de celui qu'il dit
être son père ; mais par la conception en
légitime mariage ou les solennités de l'a-
doption. C'est pourquoi si vous pouvez
prouver que celui contre lequel vous sup-
pliez n'est point le lils de celui qu'il dit
être son père, démontrez par vous-même
ou par procureur la fausseté de son asser-
tion.

Fait sous le même cons. 29g.

i5. Les mêmes empereurs et Césars à
ylnlonitt.s.

La violence de celui qui se prétend
le maître de quelqu'un, ne peut lui ser-
vir de prétexte , pour forcer ce dernier à
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prouver lui-même qu'il n'est pas esclave.
Avouant doue <|uc vous vous êtes enfui
do la maison de Sévérus, qui

,
à ce que

vous assuiVz, ne vous a pas dans le prin-
cipe possédé justement

,
mais vous a re-

tenu chez lui par la violence; qu'on s'in-
forme d'abord si vous êtes en possession
de la liberté sans dol et sans mauvaise loi.
L'événement de celte question indiquera
celui de vous deux qui doit faire les
preuves.

Fait le G des cal. de janvier , sous le
même cous. 20,0.

iG. Les mânes empereurs et Césars à
Vhilippa et à Séhasliana.

Si vos frères émancipés revendiquent
les héritages que vous possédez

, préten-
dant qu'ils leur ont été donnés par votre
père commun, ce sont eux qui sont obligés
de faire les preuves. Il en est de même,
si eux-mêmes possédant ces héritages,
comme leur avant été donnés par votre
père commun, vous, comme cohéritières de
voire père, vous demandez qu'ils prouvent
que votre demande est sans londentent

: car
dans une pareille contestation

,
ils sont

forcés de prouver à quel titre ils possèdent
ces héritages.

Fait le 10 des cal. de février
, sous le

même consul. 200.

17. Les mêmes etnp. et Césars à Paiiïina.
Pour prouver (pie vous êtes ingénue

,il faut cpie vous démontriez que voire
mère vous a mise au inonde après avoir
reçu la liberté ; car vous ne pouvez vous
prévaloir pour votre défense de ce qu'il
ne s'est élevé aucune question sur l'état
de vos frères.

Fait le 5 des ides de lévrier, sous le
même cous. 20^.

18. Les mêmes empereurs et Césars à
ViolantHla.

Vous déclarez dans voire requête (pic
celui dont vous y faites mention

, a l'ait
insérer à voire insu dans l'acte, que vous
lui donniez le champ dont il s'agit ; si c la
est vrai, ce fonds ne pi ut pas lui parvenir
ù titre de donation. C'est pourquoi il tant
que vous prouviez devant le }u&u coin-

de domo Sevcri profilearis
,

vcrùm nec nh
illo juslo initio, sed per violentiam adsc-
veras te esse delentum

: inquisito priùs,
an in povsessione libertatis sine dolo malo
conslilutus sis : tune etiam omis probatio-
nis quis debcat suhire

, per hujusmodi
evenluni declarabilur.

Dalum G calend. januarii, AA. Coss.

iG. Iidcm A A. et CC. Phiîlppoe et
Scbastiana'.

Sive possidetis pr.cdia
, qurr à palro

commuui sibi fratres cmancipati donala
conlendenlcs vindicant

,
ipsis incumbit

faeli probationis nécessitas. Sive ipsis ea
preedia quasi à paire vestro sibi donala te-
nenlibus, vos coheredes constitua palris
petilis: ut intenlionein vestram nonconsti-
tisse delegant ; mule doiniui fiicti sont,
émergente quiestione

,
docere compellun-

tur.
Dalum 10 calend. feb, AA. Coss. 299.

17. Tidem A A. et CC. Paulinoe.
Ma Ireni tuain consecutam libertatem,

ac te post éditant, ut ingenua proban pos-
sis, ostendi cotivcnit. (^uôd enini fratri-
bus tuis nulla inoveutur qtucslio

,
ad de-

fensionem tu.un nihil prodesse potesl.
Daluin 5 id. februarii, AA. Cois. 2jo,.

18. Iidcm AA. cl CC. Violantilhv.

Cum precibus luis signifiées
,

ignoranto
te pnediiim eum eu jus ineniinisli

,
sibi ve-

lut à le donaluin instrimu n>is inseri fe-
cisse

: si ve a ^\w\ (pi;e prêt ibus indpli ,',j •

née ad nomen !iel;e donalionis Irnd
•> i*lO

pervenit. fn te adilo judire cmnpt!.nli
,piobarc le upuilcl contra volunUilem luani
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hune ftiwlum instrunicnto adversarium
tuunisibi adscrihi laborassc: ut secundùni
tenorem rescripti nostri possis consequi
sententinm.

Datum 7Îd. aprilis, Dysantii, CC Coss.
Zoo,

ip. Tidctn A A. et CC. Menandro.

Exccptioncm dilaloriain opponi quidem
înitio

:
probari verô poslquàm aetor nions-

traverit <pioil adsever.il
,

oporfel.
Datuni i5 calend. aprilis, NkomcdiiE,

CC. Coss. 5oo.

In authent. Nov. 90, cap. 4.

At qui seinel produxerit (estes, aut bis,
nul 1er, et testilicata traetaverit, aut ab
ndversario hoc faeiente disputatiotieni ac-
ceperit, et ex hoc testilicata didicerit

: nou
linhebit licentiam ullerius uli productionc
teslium ex divina eliam jussione. Si verô
lioc non egeril

: tune danda est quarta pro-
ductio testium

, sacraïuenlo ab eo priùs
dando quôd neque subtrnxcrit, neque pet*
t:ontatus est ipse testilicationcs, vel nliquis
ndvocatonun ejus, vel alius pro eo agens:
nec per dolmn

, nec per inaehinationein,
velartein, quartain productioneni testium
petat lieri.

20. Iidcm A A. et CC. Phrominoe.

Si de possessione servitutis, emptionis
inslruiucntissuhlractis, in libertalem pro-
clamât Eutyehia

: enni petitori probatio-
nis omis inctimb.il, intentionc sua détecta,
his juvari minime potesl. Nam si in servi-
tutem petatur :

ad emptionis probationem
lion est indiens aliis opus, sou instrunicn-
torutn furlutn monstrare sullicil.

4 non. decembr. Nicomedia', CC. Coss.

pètent, que c'est contre votre volonté quo
votre adversaire a trouvé le moyen de
faire écrire dans l'acte, que vous lui
donniez ce fonds •, afin que ,

d'après la
teneur de notre rescril, vous puissiez obte-
nir une sentence.

Fait à Bisancc
,

le 7 des ides d'avril,
sous le cous, des Césars. 3oo.

19. Les mêmes empereurs et Césars à
jMvnandrc.

Il faut opposer exception dilatoire des
le commencement de l'instance

,
et l'a.

prouver après que le demandeur a fait
connaître l'objet de sa demande.

Fait à Nicomédie
, le i5 des cal.

d'avril, sous le consul, des Césars. Soo.

Authentique extraite de la Novclle 90,
chapitre 4.

Celui qui a produit une fois
,

deux fois
ou trois fois des témoins, qui a discuté
leurs témoignages, ou dont la discussionen
ayant été faite par son adversaire, elle
lui a été communiquée, et qui par-là a
connu ces dépositions, n'aura plus la
liberté de produire de nouveaux des
témoins, quand même il aurait notre per-
mission. Mais dans le cas contraire, on
doit lui permettre de produire une qua-
trième fois des témoins

, sous la condi-
tion qu'il atlirmera préalablement par ser-
ment, qu'il n'a lui-même ni supprimé ni
suggéré des dépositions, ni quelqu'un
de ses avocats

,
ni quelqu'aiitreagissant

pour lui
,

et que ce n'est pas par dol,
par machination ou par artifice qu'il a
demandé à faire une quatrième produc-
tion de témoins.

20. Les mêmes empereurs et Césars à
Phromina.

Si Eutychia,ayant soustrait l'acte d'achat
dont elle est l'objet, réclame, de la servi-
tude où elle est, la liberté } quoique ce soit
au demandeur à fournir les preuves, et
qu'il ne puisse en apporter à l'appui de sa
demande, la soustraction qu'elle a faite do
l'acte d'achat

, ne peut lui servir do
rien. Car si elle est réclamée par son
maître ,

il n'a pas besoin de fournir les

preuves de l'achat, il suffit seulement
qu'il prouve le vol de l'acte d'achat.
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ANicomédie,^desnonesdedécemb.,

sous leçons, des Césars. 3oo.

21. Les mêmes empereurs et Césars à
Crispus.

Ceux qui ont soustrait des titres ap-
partenons à d'autres, ne peuvent nulle-
ment s'en servir pour prouver leur pro-
priété sur les choses qui font l'objet de
ces titres: car ils ne peuvent pas servir
à celui dont ils ne font pas mention, niais
.seulement à celui qui s'y trouve désigné.
Connue on peut olfrir d'autres preuves,
montrez par des moyens légitimes que
Ja propriété des héritages qui font l'objet
de la contestationvo isappartient. Kn effet,
il ne faut pas que celui qui revendique une
chose de l'acheteur, qui assure qu'elle
a été achetée de son argent

,
soit admis

à la prouver. Ce fait, serait-il prouvé, il
n'en serait pas plus fondé dans sa demande.

Fait le 6 des ides de décembre, sous
le consulat des Césars. 3o3.

22. Les mêmes empereurs et Césars à
Agathocléa.

Il n'est point suffisant pour prouver
la servitude deGlycon, de prouver que
sa mère ou son frère ont rempli le mi-
nistère des esclaves. Car le consente-
ment des ingénues ne peut nuire à la
liberté de leur proche, et l'un des es-
claves nés de la même mère peut bien
avoir obtenu la liberté.

l'ail le b* des cal. do janvier, sous le
consul, des Césars.

a3. Les mêmes empereurs et Césars à
Ménélaus.

I.c demandeur, en avouant qu'il no
peut prouver sa demande, ne met pas le
défendeur dans la nécessité de prouver
le contraire ; car, suivant la nature des
choses , la dénégation n'est point une
preuve.

Fait le 8 des cal. de janvier, sous le
consulat des Césars. 3o4.

24» Les empereurs Valcns, Graticn et
Valcnlinicv. à Antonius

, préfet du
prétoire,
flious ordonnons que ceux qui s'iuscri-

21. liàem A A. et CC. Crispa.

Ad probalionem dominii aliéna subtra-
licntes instrumenta, bis uti minime pos-
sunl : quippe cùm horum lectio non reci-
tantem, sed quem ténor scripturce dési-
gnât, adjuvet. Cùm itaque nec caetera pro-bationum indicia reprobcntui'î jure com-
petenti

,
pnediorum qua- in qiuestioncm

veniunt, doininium ad te ostendc perii-
nere. Nam res vindicantem

,
ab emptore ,

suos numeratos nummos adseverantem,
erga probationem laborare non convenit.
Siquidem bujusmodi, licôl probetur fac-
tuni, tamcu intenlioni nulluin pra'bet ad-
miniculum.

S. G idib. ducembris, CC, Coss. 3o3.

as. Iidem AA. et CC. Agathoclcoe.

Ad probationem servitutis Glyconis,
malrem ejus

, ac frat rem servilia fecisse
ministeria

, non sulficit : cùm neque inge-
nuaruin conniventia conjunclis necessilu-
dinc pnejudicet, neque de servisex eadeni
matre natis libertatem unus adipisci pro-
hibeatur.

Datuin 9 calend. januarii, ipsis CC,
Coss.

a3. Iidem AA. et CC. Menclao.

Actor quod adseverat, probare se non
posse prolitendo

, rcum necessitate nions-
trandi contrarium non adstringit

: cùm
per rerum naturain faclum neganlis pro-
bafio nulia si t.

Datum 6* calend. januarii, CC. et Coss.
004.

24. Impp. Valcns
,

Gratianus et Valen*
tînUmus AA A. ad Antonium l\ P.

Jubemus omucs, qui scripturas suspeo
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las comminiscunlur :

cùni quid in judieio
prompserinl, nisi ipsi adslruxerinl vcri-
lalcm , ni ne l'a rue scriptime reos, et quasi
ialsarios esse detiueudos.

Daliim pridiè iilus januarii, Valcnlc V.
cl Valentiniano Coss. JJ(S.

:i5. I/npp. Gratiantts, Vulcnlinianuscl
Theadusus AAA. Flora P.P.

Sciant enneti aeousalores cam se rem
déferre in pul)licam nolionem debere

,
«puiï nnniila sit idoneis teslibus, vel ins-
trucla aperlissiniis doeumentis, vel incli—

oiis ad probalionem indubilatis, cl luco
clarioribus expedita.

TITULUS X X.

JDe Testibus,

i. Itnp. Alexander A. Carpo.

^î lil)i eontroversia ingenuitalis fiai : dé-
fende causant luain instrumenlis et argu-
ment is qui bus potes. Soli eleuiin lestes
ad ingenuilatisprobalionem nonsulliciunl.

PP. 10 calend. niaii , Maximo 11. et
iEliano Coss. 224.

a. I/npp. Valerianus et GallLnus AA.
Rosw.

Etiain jure civili domestici tesliinonii
fides improbatur.

PP. 3 caleud. septeinbris, Valeriano
III. cl Gallicno II. AA. Coss. a5G.

3. Impp. Ceints, Carinus et Numcrianus
AAA. Valerio.

Sola testatione profitant, nec aliis le-
gitiinis adminiculis causani adprobatani,
nullius esse moinenli, cerlum est.

PI1. 0 calend. decembris, Caio et Ca«
ring AA. Coss. ati3.

4.

ront eu faux contre des écritures pro-
duites en justice

,
soient

,
à moins qu'ils

ne prouvent leur assertion, comme accuses
de faux en écritures

,
saisis comme faus-

saires.
Fait la veille des ides de janvier, sous

le cinquième consulat de Valens
, et le

premier de Valenlinicu. Zy6.

25. Les empereurs Gratl'en
f

Valcntinicii
et Thêudose à Fiants

, pnjjet du pré-
toire.
(^ue tous les accusateurs sachent qu'ils

ne peuvent déférer à la justice que ce
qui est prouvé par des témoins irrécu-
sables

, par des documens Irès-évidens,
ou par des indices indubitables cl plus
clairs que le jour.

T I T R E X X.

Des Témoins.

r. Vempereur Alexandre à Carpus.

O'IL s'élève une contestationau sujet de
votre ingénuité, défendez votre cause par
des pièces authentiques

, et par d'autres
preuves s'il vous est possible. Car des
témoins seuls sontinsuHisins pour prouver,
l'ingénuité.

Fait le 10 des cal. de mai, sous lo
deuxième cons. de Maxime et le premier
d'Elien. 224.

2. Les empereurs Vattricn et Gaïïicn
à Rasa.

Le droit civil rejette aussi le témoignage
des personnes de la maison.

Fait le 3 des cal. de sept., sous le troi-
sième consul, de l'emp. Valérien, et lo
deuxième de l'cm^. Gallien. aaO'.

3. Les cmp. Cants, Carinus et Nttméricn
à VaUrius.

Il est certain que la cause qui n'est
soutenue que par des témoins, et qui n'a
en sa faveur aucune autre preuve légiti-
me , esl insoutenable.

Fait le ii des cal. de décemb., les empe-
reurs Curus et Curhius consuls, attâ.

4.
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4. Les emper. Diocîétien et Maximien

à Cttndidtts.
II Ihul, dans la recherche de la vérité,

employer lu témoignage des personnes qui
peuvent préférer le respect dû à la justice,
au désir de plaire

, ou à la faveur des
puissans.

Fait le ii des cal. de mai
, sous le

deuxièmeconsul, do Maxime et le premier
d'Aqtiiliuus. 2{Jo.

D. Les mêmes empereurs et les Césars à
Trrlullus.

Les pères et les enfans ne peuvent
,quand même ils le voudraient, être admis

à témoigner l'un contre l'autre.
l'ait à JNicomédie

,
le 0 des noues de

décem. sous le consul, des Césars. 204.

G. Les mimes empereurs et Césars à
JJiogvne al à Jugénua.

Elle est par trop forte la demande (jue
TOUS faites

, que votre partie adverse soil
forcée de produire le témoignage des per-
sonnes (jui font ses allaires. C'est pour-
(pioi sache/ que vous devez vous-même
fournir les preuves de votre action

, et
que vos adversaires ne peuvent être for-
cée a fournir des preuves contre eux-
mêmes.

Fait le G des cal. de mai, sous le consul,
des Césars. 21)4.

7. Les mêmes empereurs et Césars à
Dérulonus.

11 n'est aucun doute qu'un esclave ne
peut être soumis à la question pour ou
contre son maître. Mais il est aussi certain
qu'il peut y être soumis pour son propre
fait.

Fait a Nieomédic
,

pendant les cal. do
novemb.) sous le consul, des Césars. 204.

8. L'empereur Constantin à Julien ,président.
Nous avons il y a long-tems ordonné

qu'on lie les témoins par la religion du
serment) avant de les entendre dans leurs
dépositions, et qu'on préfère le témoignage
des personnes reconnues pour être plus
intègres.

$. 1. Nous avons «le IUOIUQ ordomv)
2'omo //,,

4. Jnipp. Vioclctianuset Maximianus
AA. Cnndido,

F.os lestes nd veritatem indicandam ad-
biberi onorlct, qui omni gralia», et poteu-
tatui fuieni religioni judiciarhe débitant
possint praponere.

PP. 5 calend. maii
,

Maximo U. et
Aquilino Coss. 2 Ho.

5. Iide.ni A A. cl CC. TerluUo.

Parentes cl liberi invicem adversus se f
nec volentes ad leslimonium ndmillendi
sunt.

PP.4non.dcccmbris,Nicomedia?, CC/
Coss. iijj4.

G. Tidem AA. et CC. Diogenicl Tngcnuoe.

Nimis grave est quod pelilis
,

urgeri
partem adversam ad exliibiliouem eoruui
per quos sibi uegolium liai. Unde inlelli-
gilis, ipiôd iutentionis vesIra* proprias ad-
ferre débetis probaliones, non adversus so
ab adversariis adduci.

Ualiun 0* culendas. maii, ce. Coss.

7. Tideni AA. cl CC. Derulotit.

Servus pro domino, queinadmodùm
adversus cmii, interrogavi IIOÎI posse : pro
facto autem stio interrogari posse, non
amhigitur.

Dalum calend. novembris , Nieonic-
dke, CC. Coss. 204.

8. Imp. Constantinus A. ad Julianunt
proesidem.

Jurisjnrandi religione testes nriùs quant
perbibeaut teslimouium, jammidum ar-
lari priccenimus

: élut lionestioribus potiùs
les'.ibus iiues iuUbibeatur.

<'. 1. Simili modo saïuimus, ut luiiut
r»/
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testimonium iicmo judicmu in quaeunque
causa facili» paliatur admitli. Kl mine ma-
nifesté sanrimus

,
ni unius omninô teslis

responsio non audiatur, etiamsi pneelane
cini.e honore pnofulgeal.

Datnin 6* calend. seplembris, Optalo
€t l'uuliiio Coss. 004.

§. Impp. Valons ,
Cralionuset Valenti"

nidnus A A A. ad Graechum1\ U.

Omnibus in re propria dicendi lestimo-
lui facultatem jura submoverunl.

Dalum i) calend. decembris
,

ValcnlC
V. et ValcntinianoJun. Ooss. Syu'.

10. Impp. Ilonorius et Thcodosus AA.
Civciliano 1\ U.

Quouiam liberi testes ad causas poslu-
lantur aliénas

,
si soeii cl participes crimi-

jiis non dieantur, sed iides ab bis notitkc
postuletur : in exbibilionc necessariarum
personarum, hoc est teslium, talis débet
esse cautio judieantis, ut bis venluris ad
judiciuni per aecusalorem, vcl al) bis per
quos fucrunt poslulnli, smnptus compéten-
tes dari pnecipiat. Idem juris est, et si in
pecuniaria causa testes ab alterutra parte
producendi sunt.

Datmn 12 calend. febeuarii, Ravennne,
Honorio VIII. etTheodosioIV. AA. Coss,

4oy.

Jn authent. Noi>. 90, cap. 6.

Si teslis productus dicatur servilis esse
fortmne, et teslari volueril, ipse verô se
liberum esse adlirmet, si qtiidcm ex îiati-
\ilale, implealur lesliinonimn ejus : ut si
is babita disputationcservus esse appartie-
nt, respuatur ejus testimonium. Si verù
libcrtimun se dixerit

: priùs instrumentum
suie manumissionis oslendat, quàm testi-
iicetur :

nisi juraveril se alibi probationcs
liabere; quo facto testificalio quidem seri-
balur :

sed nisi instrumentum monstrave-
ril

y
respuatur testimonium ejus. Si verô

qu'aucun juge, dans quelle cause que co
soit

, ne reçoive facilement le témoignage
d'un seul témoin ; et aujourd'lmi nous or-
donnons d'une manière claire, iii.'nn no
reçoive en aucune manière le témoignage
d'un témoin qui serait seul, quan.l mémo
il serait bonoré de la dignité sénatoriale.

Fait le i\ des cal. de septembre, Optatus
et Paulinus

,
consuls. ?)?>+.

9. les empereurs Valons
,

Gration et
Vaientinien à Gracchus, préfet de la
ville.
Les lois ne permettent pas que persoimo

puisse témoigner dans sa propre cause.
Fait le 5 des cal. de décemb.

, sous le
cinquième cous, de Valens et le premier
de Valentinien. 076.

10. Les emper. Ilonorius et Théodose
à Ct'cilien

,
préfet de la ville.

Il faut <pie les témoins appelés à rendre
témoignage dans une cause soient libres,
et que la cause leur soit étrangère*, ils
doivent rendre comptede ce qu'ilssavent;
le juge dans la production en cause des
personnes nécessaires, c'est-à-dire des
témoins, doit faire en sorte que les dé-
penses faites à cette occasionsoient four-
nies par l'accusateur ou les autres per-
sonnes qui ont appelé les témoins. T.a
même règle doit être observée quand des
témoins sont produits dans une cause pé-
cuniaire par l'une ou l'autre des parties.

Fait à Rayonnes,le 12 descal. de février,
sous le buitième cons. de l'emp. Ilonorius
cl le quatrième de l'emp. Théodose. 409.

Authcnliaue extraite de la Noiclle go3
chapitre 6.

Si le témoin produit étant récusé com-
me esclave

, veut témoigner
,

ailirmant
qu'il est libre, il doit auparavant prouver
cette question qui Relève s.ir son état", s'il
en résulte qu'il est esclave, son témoignage
doit être rejeté. S'il se prétend nllr.mchi,
qu'il montre l'acte d'affranchissement
avant d'être admis à témoigner

,
à moins

qu'il ne jure qu'il se trouve ailleurs •, qu'A
cette condition son témoignage soit reçus
cl si ensuite i) ne produit pas l'acte de son
alTranchisseinent; qu'ila dit être ailleurs

}
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fpi'îl soit rejeté. Si le témoin produit est
récusé romnie suspect, à cause qu'il existe
contre lui et la partie contre laquelle il
témoigne un procès-criminel, et si cela
est prouvé, qu'il ne soit entendu qu'après
que ce procès aura été jugé. Mais s'il est
récuseconnue suspect, à cause d'un procès
pécuniaire ou autrement, qu'il soit cn-
U'iidu dans son témoignage, et que les
incidens

.. i s'élèvent soient renvoyés au
tems des débats.

11. Les mêmes empereurs à Gcorgùt.
Nous défendons aux affranchis,sous peine)

de punition
,

Je porter un témoignage
contraire à leurs patrons; de pareils té-
moignagessontillicites et produits par l'in-
gratitude. C'est pourquoi qu'ils n'aient pas
jion-seulement l'audace d'offrir volontaire-
ment un tel témoignage,mais encorequ'ils
ne puissent, étant appelés en jugement,
être contraints de s'y rendre.

Fait à Havenncs
,

le 4 des ides d'août,
Marinien et Asclépiodole, consuls. 420.

/2. Vempereur Zenon o Arcadius
f

préfet du prétoire.
Nous ordonnons que quiconque ayant

comparu devant un juge quelconque,quoi-
qu'il ne soit pas le sien, pour porter té-
moignage, ne puisse observer l'exception
de la milice armée ou toute autre excep-
tion, pour éviter que le juge sévisse contre
lui

,
selon que le demande la nature

tle sa dépositionou la qualité du t'ait; mais
que tous ceux qui sont appelés à fournir
témoignage dans une cause civile

,
étant

privés et dépouillés dans cette circons-
tance du privilège d'opposer l'exception
déclinatoire, soient conduits dans le ca-
binet du juge

,
afin qu'ils ne doutent point

qu'il ne puisse lui-même punir tout ce
qui pourrait offenser ses oreilles. Il est
donné à tous les juges , comme il a été
dit souvent, pouvoir de punir , selon que
l'exige le délit, sans qu'ils puissent en
£trc empêchés par aucune exception

,
les

témoins dont les dépositionsseront recon-
nues fausses et scandaleuses.

Fait le ia des calend. de juiu, Décius et
Longin, consuls. 4O0*.

dicatur odiosus ex lite "criminis inlcr ro3
mola ,

et hoc apparuerit : non antè audia-
tur quàm de crimine judicetur. Si ver6
ex lite pecuniaria vel aliter est odiosus,
procédât quidem testatio, temporo verô
diqmtatiouumtiorveutur hujusuiodi quu'*-
tionos.

TT. 7idem A A. GenrgitV.
T.iberlormn ad versus patrouos illicifas

alque improbas voees piriuc abjeelionc
priccludimus

: atque ila, ut non sohun-
modo sponte prodire non audeaut, sed ne
vocal i quidem in judicium venire cogan-
tur.

Datum 4 id. augusli, Ravcnnae, Ma-
riniano et Asclepiodoto Coss. n'ib.

12. Imp. Zcno A. Arcadio proefect»
prwtorio.

Nulluni penilus
,

cùm semel ad judieem
quemlibet, licèt non siuiiii, dicendi gratia
testimouiuni fuerit ingressus : armatani
forte militiam

,
vel quainlibet aliam fori

pneseriplionem
,

ad evadendum judicis
motum , quem vel testimouii verborum
improbitas

,
vel rci qualitas Jlagitavcrit ,

possc prielendcre pr<rcipimus ; sed omnes
qui in civili scilieêtcausa, suum pnebent
lestimonium, separato ,

et tanquam auto
judicium intérim deposito exceptionis fori
privilegio

,
hujusmodi pnesidio dénuda-

tos, ila ad judicanlis ' 'rare secretum, ut
quicunque aures cjus oifeuderint

, non du-
bitent sibimel fonuidaudum

:
data cunclis

judicibus absque ullo pnrscriplionis obs-
taculo (sicut s.rpè dictum est) in testes
quorum voces falsilalc vel fraude non ca-

. t
rere perspexcrint, pro qualitatc videlicèt
delicti, animadvertendi licentia.

Datum ia calend. junii, Decio et Lon«
giuo Coss. 4M-
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i3. Tnlp. Justinùinu.sA. JMvntuv P. 1\

Si quis lestibus usus fuerit, iidemquc
testes adversus euin in ali.i lite producan-
lur : non liccbit ei personas connu exci-
pere : nisi .oslcnderit iuimicilias inter se
et illos po*leà emersisse, ex quibus lestes
repelli leges pnecipiunt

: non adimenda sei-
licèt i'i lieentia

, t'\ ipsis deposilionihus
tcslimoniumeoruin arguere. Sed et si li-
(jiiidis piobalionibus datione vcl promis*
Mono pccuuiarum eos corruptos esse osten-
derit

:
ctiam eam allegalionem inlegram

ci servari priecipimns.
Datinn 7 calend. junii

, DN. Jusli-
inano A. II. Coss. Jzll.

14. Idem A. JMctmoe P.P.

Teslium facilitaient, per ([nos mulla vc-
rilati contraria perpelrantur, prout possi-
bilc est, resecantes : omnibus pricdieiinus,
11L ipii ïti seriptis à se débita relulerint ,
non facile audianlur

,
si dicant omnis dé-

bit i vcl partis solnlionem sine seriptis se
fecisse, velintquc viles, et forsilanredemp-
tos testes super lnijusmodisolutiouc produ-
cere : uisi quinque testes idonei, etsumnue
nique intégra* opinionis pra?stô ftierint so-
lulioni eclebrativ, bique nun saeramenti
religionc deposuerinl sub priesentia sua
débitum esse solutum : ut scientes omnes
ita ea slatuta esse , non aliter dcbitiiin vcl
partem cjus pcrsolvant, nisi vcl securita-
tem in seriptis copiant, vcl observaverint
pruTalam testium probationeni

: hisscili-
cèt, qui jam sine seriptis debitum vcl par-
tem ejus solverint, à pnesenti sauetione
meritô excipiendis. Siu vert) f'acta quidem
per scripturam securitas -sit, fortuite) au-
tem casu vcl iueendii, vcl naufragii, vcl
alterius infortunii percinpta : tune liccat
bis qui boc perpessi sunt, causain perenip-
lionis probanlibus, cliam debiti solutio-
ncin per testes probare, damnumque ex
amissionc instrumenli effugere.

Oatum calend. junii
, UN. Justiniauo

A. II. Coss. Olitf,

i?), L'en/fier. Justinien à JSIenna
,

préfet
du prétoire.

Si quelqu'un s'étant servi déjà une foi*
de certaines personnes pour témoins, ces
mêmes témoins sont produits contre lui
dans un autre procès, il lui est détendu
de les récuser j à moins qu'il ne prouve
que depuis, il est né entre lui et ces témoin*
une inimitié telle que les lois commandent
que leur témoignage soit rejeté. Dans ce
cas il ne doit pas être privé de la faculté do
réfuter leur témoignage par leurs propres
dépositions ; et même s'il prouve par des
preuves évidentes qu'ils ont été corrompus
par de l'argent qui leur a été donné ou
promis

, nous ordonnons qu'il lui soit
permis de poursuivre cette accusation.

Fait le 7 des calend. de juin, sous le
deuxième consul, de l'emp. Justinien.SaC.

•
4- le même empereurà Menna, préfet

du prétoire.
Voulant, autant que possible, restrein-

dre la faculté de faire entendre des té-
moins, par le moyen desquels il est porté
beaucoup d'atteinte à la vérité

, nous pré-
venons tpic tous ceux qui auront par écrit
con!raclé des dettes ne seront point écou-
tés, en disant qu'ils ont soldé toute la dette
ou une partie, mais qu'il n'a été passé au-
cun écrit au sujet de ce paiement; et s'ils
veulent, pour le prouver ,

produire des
témoins ignobles ou peut-être achetés ,qu'on n'aura d'égard à leurs allégations,
qu'autant qu'ils produiront, pour le prou-
ver ,

cinq témoins capables et jouissant
d'une bonne réputation,qui aurontété pré-
sens au paiement et qui jureront que la
dette a été payée en leur présence ; afin
que personne n'ignore qu'on ne peut faire
le paiement d'une dette ou d'une partie,
sans en faire conster par écrit ou par té-
moins de la manière que nous venons de
le dire. Nous exceptons à juste titre de la
présente loi, ceux qui ont déjà fait le paie-
ment d'une dette ou d'une partie, sans en
avoir fait conster par écrit. Mais si quel-
qu'un s'étant assuré du paiement qu'il a
fait par un écrit, il l'a perdu par l'ellet d'un
événement fortuit, comme d'un incendie,
d'un naufrage ou d'un autre malheur;
nous ordonnons dans ce cas ,

qu'il lui
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toit permis
,

s'il prouve l'existence de cet
accident

,
de produire dos témoins qui

rerlilioul le paiement, et d'é\iler par-là,
les suites de la perte de l'acte dont il
s'était pourvu.

l'ait pendant les cal. de juin , sous le
même consulat. 5ub\

Authentique extraite de la Novclle 90 ,chapitre z.
Il faut, comme dans les testamens, que

ces témoins soient appelés expressément
,

et qu'ils ne viennent point fortuitement
ou en passant. C'est la même chose, si
étant appelés après que le paiement a
été fait, ils assistent à l'aveu du créancier,
qui dit que le paiement, de la dette a été
fait.

i5. Le mvmc empereur à Julien, préfet
du prétoire.

Lorsque quelqu'un, d'après notre loi
,

a décidé dans une cause pécuniaire de
faire entendre le témoignage de personnes
qui ne veulent pas lui servir de témoins,
ces derniers peuvent oll'rir volontairement
caution qu'ils ne s'absenteront pas; mais
s'ils ne le veulent pas, nous ordonnons
qu'ils soient non renfermés dans une pri-
son, mais liés par le serment. Car si ceux
qui les ont produits font dépendre de leur
serment l'événement de leur procès, ilsdoi-
ventavoirhienplusdeconfianceau serment
que ces témoins font de comparaître. Mais,
comme il n'est pas juste que dans ces cas
les témoins soient forcés de sortir de chez
eux, et d'éprouver des désagrémens pour
l'avantage des antres, nous disposons que
les juges ne forcent point les témoinsd'at-
tendre plus de quin/e jours, à compter du
moment qu'ils ont élé cités, et que les
juges pendant ce délai fixent le teins au-
quel ils prendront connaissance de la
cause dans laquelle il est nécessaire d'en-
tendre des témoins. Il est absolument per-
mis aux juges , lorsqu'une des parties est
absente

,
qui étant prévenue par les exé-

cuteurs a refusé de comparaître ,
de re-

cevoir le témoignage des témoins que
celle des parties qui est présente a pro-
duit. Ces quinze jours étant écoulés, qu'il
soit permis aux témoins de retourner à,

In authent. Aoc. 90 , cap. 2.

Hogati, ul in testamentis, non fortuit!,
vel transeunles venianl. Idem est si post
solutioncm rogati intersint confessioni cré-ditons, dicentis pecuniam sibi débitant
solulam fuisse.

10. Idem A. Juiiano prajecto proe-
torio.

Si quando invilos testes in pecuniariis
causis ex nostra lege aliquis detrahere ma*
luerit

:
si quidem sua sponte fidejussionem

siue persoiue sine damno priestare velinl,
hoc tieri. Sin autem noluerint : non car-
cerali cuslodiadetrudi, sed sacramentoeos
commilti censemus. Si enim pro toto litis
ceitamine jurejurando testium credendum
esse putaverint lu

,
qui eos produxerint :

mullô magis pr.esentiam suam testibus sa-
cramento connu credere debent. Sed ci'mi
minime oporteat testes in hujusmodi casi-
bus prolelari, et pro alienis commodis suas
invenire difKcultates

:
disponimus non am-

pliùs testes observare compelli judiecs,
postquàm fuerint admoniti

, nisi tautùm
quiudecim dics, inlra quos judices provi-
deant, qiiateuùs cognilionem Miscipiant,
in (pia testes necessarii visi fuerint

: ut om-
uinô licentia eis concedalur, et altcrulra
parle cessante, et minime eos observaro
volentc, si per executoresadmoniti veniro
nolucrinl, lestes accipere

, et alterutra
parte pnesente, quie eos introducit, tes-
timonia connu capere. Ilis autem diebujj
cllluentibus

,
liceat quidem testibus disee-

derc à judiee, nullam habenle licenliam
eos, poslquàm abfuerint, iternni retrahere.
Ipsum autem judicem, si per cum stete-
ritquomiuùs lestimonium pnestetur: parti
l.esie omnem jacluram pro hujusmodicausa,
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illatam ex suis facultatibus resanire dispo-
iiimus.

Datum 12 calend. aprilis ,
I.ainpadio

f\ Oreste Cos.s. u3o,

T11 nnthent. Nov. 90 , cap. 2.

Scd et si (plis ab aliquo aliquid patialtir
contra leges

,
aul aliter Losus ,

ant dam-
ïimn paiiens, oî testes apud judieem pro-
ducere volucrit

,
et connu lestiinonia pu—

Mieaic
:
adwrsaiius mouratur à judice,

et sic in co présente judex alleslalioues
rceipiat. (%)uôd si venire nolucrit

,
eliam

co absente attcslationes reupiat : et pe-
rindo valchunt, ac si 10 présente receptie
fuissent

: née opponere polerit , quôd ex
tina parte dahe suut.

16. TJcm A. Jitliano proejcctoproetoriô,

Cum apud compromissariosjudiecs les-
tes fuissent producti, varialiun erat, ufiïim
cîel)cret eorum dcposilionibus in judicio
litigalor uti, an non essel audiendus. San-

.cimus igilur
,

si quidem in comproinissis
aliipiid pro bnjusinodi causa slatuluin est,
hoeobservari. Sin autem niliil conventum
est in hujusmodi casihus

:
si (piidem su—

persint testes
,

licenliam babere euin con-
tra quem lieposilionesconnu proferuntur,
si cas recusaverit, concedero testes ilerum
adduci, et non opponi eis, quôd jam les-
timouiuin suuni dederint. Vel si hoc con-
eedere minime, malucrit

,
deposilioneseo-

rum quasi fartas accipere : oinni jure legi-
titno

,
quod ei compatit

,
adversus cas,

servato. Sin autemab bac luce omnes sub-
tracti sint : tune nécessitaient ei imponi,
fide scriplui'tC approbata, in qua deposi-
tiones eoruni referuntur, cas quasi factas
'accipere. Si verô res pcrmixhc fuerint, et
quidam ex bis morttii, alii viventes

: time
in superstituni quidem tcslimoiiiis candem

leurs affaires
,

les juges n'ayant aucun
pouvoir de les rappeler de nouveau ,

aprèj
«m'ils ont une lois comparu. Nous or-donnons que ,

si par la faute du juge
,le témoignage n'a pas été entendu

,
qu'il

soit condamné à dédommager avec ses
propres biens la partie lésée.

l'ail le i :i des cal. d'avril, sous le cous,
de I.ampadius el d'Oreslc. 6ao.

Aulhenlùjue vrtraile de la Novelle 90 ,etmp. 2.
Mais si quelqu'un

,
("prouvant de \\

pari d'un aulre quelque chose de contraire
aux lois, ou étant autrement lésé

, ou
soutirant quelque dommage, veut pro-
duire des témoins devant le juge, el pu-
blier leurs témoignages, que le juge cite
son adversaire et reçoive les témoigna-
ges en présence de ce dernier. Si l'ad-
versaire a refusé de comparaître, que Io
juge reçoive néanmoins les dépositions
des témoins ; elles auront autant de poids
que si elles avaient été faites eu sa pré-
sence, et il ne pourra opposer qu'ellesont
été fournies par une seule des parties.

i0\ Le même empereur à Julien, préfet
du prétoire.

On doutait si des témoins ayant clé pro-
duits devant les juges compromissaircs,
la partie qui les avait produits pouvait
ou non faire usage de leurs dépositions
en justice. C'est pourquoi nous ordon-
nons que s'il a été réglé quelque chose
à ce sujet dans le compromis

, on l'ob-
serve j mais s'il n'a rien été convenu au
sujet de ces cas , nous ordonnons que si
les témoins sont vivans, celui contre qui
ils ont déposé

, et dont il récuse les dé-
positions, ait la faculté de les faire appe-
ler de nouveau ,

et qu'on ne leur puisso
point opposer qu'ils ont ilcjii été entendus.
Mais si, récusant leurs dépositions, il re-
fusé de les faire appeler de nouveau, qu'il
soit forcé d'admettre les dépositions i\C}\
faites

,
pouvant néanmoins les réfuter par

tous les moyens légitimes qui seront en
son pouvoir. Mais si les témoins sont
tous morts, il doit être forcé d'admettre
leurs premières dépositions qui sont con-
servées dans l'écrit. Mais si quelques-uns.
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,

etc. 55
d'outre eux sont morts, cl les autres sont
viviins, le plaideur a le choix

,
à l'égard

de rcux qui .sont vivons
, ou tic s'en tenir

à leurs premières dépositions
, ou île les

faire appeler (le nouveau. Alais, quant à
ceux cjiii sont morls ,

il ne peut rejeter
leurs dépositions

, pouvant toujours
,connue nous l'avons dit

, user de tous
les moyens légitimes qui seront en son pou-
voir pour attaquer et les témoins et leurs
dépositions.

Faille o des cal. d'avril, sous le consul,
de Lampadius et d'Orcste. 551.

T I T R E X X T.

De la foi duc aux Actes authen-
tiques

>
de leurperte, des quit-

tances ou des contre-quittances
qu'on peutfaire , et de ce quipeut
sefaire sans écrit,

r. L'empereur Anlonin à JMarchia.

ul vous pouvez prouver, par quelques
moyens que ce soit ,

qu'il vous est dû
quelque chose; ayant été trouver le pré-
sident de la province, il forcera vos dé-
biteurs à vous payer ; peu importe que
vous ayez perdu les actes qui constaient
de la dette, pourvu que vous prouviez pardes preuves évidentes qu'ils vous sont re-devables.

Fait le 5 de.» idc# de septembre, sous le
quatrième consul, de l'empereur Anlonin
et le premier de lîalliinus. 214.

2. JSempereurAlexandre à JWabih'en.
Si vous prévalant d'un acte dont un

autre s'est déjà prévalu
,

il a été accusé de
faux et l'accusâtionprouvée,et si celui à qui
vous dc:n:uul*;z de l'argent juge à proposd'intenter contre vous aussi la même accu-
sation

, c\ (h s'exposerà la peineprononcée
parla loi Cornélia ; quoique celui contre
qui la sentencesur le faux a été rendue n'en
p.il p:s appelé

,
ni vous non plus

, qui
n'étiez pas accusé

, vous pouvez vous
pré» Am: de cet acte.

F;u: le o iUs ealend. d'octobre, sous le
dr-hsl'inc consul, do AIHAUHC lit le pre-mier d'-Eiien. 2:4.

eleelionein servari liligatori advisusqucni
testimouia proiéruiitur

: in moi •iiiumau-
tem personas depositioues conu.i 1 on O^Î
respueudas

: omni
,

sccundùni ._uod jani
piM'dixiinus

,
adwrsus cas et te.»lts I. ,i-

timojiue, (juodei competil, ndvcrsusquiui
proléruulur, inkgro reservato.

Daluiu (i cali-nd. apiilis, Lampadio et
Ores le Coss. ;')5i.

T I T V L u S x x r.

De fide instrumentonsm , et amis-
sioneeoruni, et de apochis, et an-tapocliisfaciendis, et de his quac
sine scripturafieripossunt.

r. I'mp. Anloninus A. JMarchia*.

X-IEIJIT0RES tlios quibuscunqiie rationi-
bus dehere libi pecuniam si probaveris

:adsolutionein compellel aditus prieses pro-
viiiciic

: nec oberit til)i ainissio instrumen-
toruin

,
si modo mainTeslis probationibus

cos debitores esse appartient.
YV. 5 id. septembris, Anlonino \.

IV. et Balbino Coss. 214.

1

2. Tmp. Alcxander \. JMabiUano.
1 Si uteris instriiinenlo,de <juo alius accu-
i sains falsi victus est, et paratus est (si it;i
i visiun fuerit ) à quo pecuniam pelis, ejus-
s déni eriniinis te reum facere

, et iliscrinnii
periculi pirmo legis Oornelke ^ibire : non

3 oberit sententia, à qua nec is
1 mira quem

3 data est
,

nppellavit
: nec lu, ,,ui tune cri-

1 mini non eras subjectus, a^pellare dc-
i buisfi.
s PP. a calcncî. oclobris, MajJmo 'II.

et /liliuno Coss. 224.
e
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?). Idem A. A'diano.

Si ad\ crsai*ius t uns apud acta piwsidis
prov ini'iii'

,
cùin iicKs instrunieiiti, ijuotl

p.-oferebal
,

in dubium revocarclur, mm
UMinnn se conlestalus est :

\ereri non dc-
Ivs, ne ex ea scriplura

, quam non esse
^ erani eliam prolcssione i'j\is constitit, ne-
^otiuin denuô ivpclatur.

PP. r)iii)n. deeenibris, Maximo II. et
iKliano Coss. 224.

4. Imp. Gordianus A. Martiann.
Illalie dispensalori pecuni;o,si ol) amis-

sonnn instrununtoruni casuin probatione
défia ris :

inspeelio rationnai liscalium Ii-
dem dénions!rabit.

Datwni 2 id. februarii, Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

D. Idem A. Prisco et Marco militibus.

Sieul iniquum est, instrumontis vi ignis
cousumpiis, debitorcs <|uantitaliini debi-
taruin renuere solutionem : ita non slatim
casuin conquereulibus facile credenduin
est. Intelligere ilaque debelis, non exis-
iciitihus inst ruinentis, vel aliis arguinentis,
probare debere iidem precibus vesu-is
adosse.

PP. 5 calend. juuii, Sabiuo II. et Vc-
inislo Coss. 241.

6. Itnpp. Diodctianuset Maximianus
AA. et IX. Lucido.

Slatum luuin, nalali professione perdita,
inulilatum non esse ,

eerti juris est.
Datum 10 calend. februarii, Nicomc-

diie, Ma.ximo II. et Aquilino Coss. atJO'.

7. Iidem AA. et GC. Zinimoe.

Si solennibus stipendiis lionestè sacra-
mento solutus es : lieèt super Imjusniodi
rc instrumenta, ut dicis

x
faeta perdita

suit ;

">. Le même, empereur à fflien.
Si voire adversaire a signilié au prési-

dent de lu province qu'il ne se prévaudrait
pas du litre qu'il a sait produit, purée qu'il
doutait de sa vérité

, vuus ne devez plus
craindre que l'atlairc soit renouvelée à
cause de ce litre qu'il a avoué lui-même,
n'être pas véritable.

Fait le T» des noues de décembre, sous
le deuxième consul, de Maxime cl ltî
premier d'Flicn. 224.

4. I?empereur Gordien à Martien.
Si vous n'avez pas de preuves de \\

somme que vous avez payée au procu-
reur du fisc

,
à cause de la perte de vos

litres, la vérité se connaîtra par l'inspec-
tion des registres du lise.

Fait le 2 des ides de février, l'emp,
Gordien et Aviola, consuls. 240.

5. Lemémo empereurauxsoldats Priscus
et Marcus.

Il est injuste, il est vrai, que par cela
seul (pie les titres ont été consumés par le
feu, les débiteurs refusent le paiement des
sommes qu'ils doivent; mais cependant on
ne doit pas croire trop aisément ceux
qui se plaignent d'un pareil accident. C'est
pourquoi, sachez qu'à défaut de titres,
vous devez fournir d'autres'preuves, et
certifier la véritéde ce que vous dites dans
votre requête.

Fait le ï> des calendes do juin
, sous lo

deuxième consul, de Sabiuus, et le pre-
mier de Vénustus. 341.

6. LesempereursDiodetien etMaximien
>

et les Césars, à Lucidus.
Il est de droit certain que votre état

ne reçoit aucune atteinte de la perte de
votre acte de naissance.

Fait à Nicomédie, le i3 des calendesde
février, sous le deuxième consulat do
Maxime , et le premier d'Aquilinus.
a8o\

7. Les mânes empereurs et Césars à
Zinima.

Si après avoir servi à l'armée pendant
le tems iixé, vous avez obtenu un congé ,
quoique l'écrit qui a été fait, comme voug

dites0
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dites
,

à ce sujet soit perdu ; cependant
f)i \ous pouvez prouver voire assertion
par d'autres preuves évidentes, il n'est
aucun doute CJIIO vous ne puissiez jouir
des privilèges des vétérans.

Fait le 10 des calendes de juin, sous
le deuxième consul, de Maxime, et le
premier d'Aquilinus. 28G.

8. Les mêmes empereurs et Césars à
Alexandre.

S'il est constant (pie la propriété du
loiuîs dont il s'agit vous appartienne, le
juge pourvoira à ce que l'usufruitier

,
sous pivtexte de la perte de vos titres,
ne causj aucun dommage à. votre pro-
priété.

Fait le i5 des calend. de mars, sous le
4?iixi.'inc consul, de Pomper. Dioctétien ,et le premier do l'empereur Maximien.

Q. ï~cs mêmes empereurs et Césars à
Aristcnvte.

Un partage l'ait légalement n'est pas nul,
par ceia seul qu'il n'a point été passé
d'écrits à ce sujet.

Fait le 7 des calend. de juillet, sous
le consul. o>s mêmes empereurs.

10. Les mêmes empereurs et Césars à
p'ictorinus.

De ce qu'une vente faite légalement
n'est point nulle, par cela seul qu'il n'a pas
été passé d'écrits à ce sujet, il s'ensuit
que celle pour laquelle il en a été passé,
mais qui sont perdus, est de même va-
lable.

Fait le 8 des cal. de novembre, sous le
consul, des mêmes empereurs.

1 r. Les mêmes empereurs et Césars à
Théagêna.

L'émancipation ayant eu lieu, quoique
la teneur des actes n'existe plus ; si l'on
peut prouver par d'autres preuves indubi-
tables, tirées soit des personnes ou des
actes, qu'elle a eu lieu

,
la vérité ne souf-

frira aucune atteinte de la perte des actes
principaux.

Fait le 3 des ides de novembre, sous le
consul, des mêmes empereurs.

TomeII.

sint : lamen si aliis cvidentibu.s probatio-
nibus veritas ostendi polesl

, veteranonmi
privilégia eliani te usurpare posse, dubiuni
non est.

Datum i5 calend. junii, Maximo II.
et Aquilino, Coss. aM.

0. Iidem AA. et CC. Alexandro.

Si constiterit proprietatem possessionis,
dequaagilur, apud vos esse, providebit
judex ex persona fructuaru nulltun prieju-
dicium domiuio vestro cour: <

ri propter
amissionem inslrmncntorum.

Datum i5 calend. martii, Diocleliano
II. et Maximiuuo AA. Coss. 287.

g. Iidem A A. et CC. Aristeneto.

Instruments etiam non intervenicnU-
bus

,
semel divisio rcclè. facta non babetur

irrita.
PP. 7 calend. julii, AA. Coss.

10. Iidem AA. et CC. Victorinn.

Cum instrumentis etiam non interve-
niontibus venditio facta rata maneat : con-
séquente!* amissis etiam qua- intercesse-
raut, non tolli substantiam veritatis pla-
cuit.

Datum 8 calendas novembris , AA.
Coss.

11. Iidem AA. et CC. Theagenoe.

Emancipatione facta
,

elsi actorum té-
nor non existât: si tamcnaliisindubiispro-
bationibus, vel ex personis ,vel ex instru-
mentorum incorrupta iide factam esse
émancipâtionem probari possil : actorum
interitu veritas convelli non solet.

Datum 3 id. novembris, AA. Coss,

3
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12. lidem AA. et CC, Dion)sur.

Non ideirrô minus in vaeuam induclus
pradii possessionem donalionisrausa,quôd
l'jus faeli pnelermissum iiistruinenluin ail-
scvcralur, banc oblinere pôles.

Dafuin idibus decembris, Nicomeduc
,

A A. Coss.

i7). lidem AA. et CC. Leo/itio.

Apud cos qui rem gestam ignoravcrnnt,
nmissorum iustrumeniorum habita testaiio
nihil ad probationem verilalis prodessepo-
tes!.

Dalum i(i calcnd. januarii, Nieomc-
dùe, A A. Coss.

14. Iidem A A. et CC, ad SWcrum co-
rnite/n Uispa.n'arum.

Scriptui'io diversic, lidem sibi invieem
deroganles, ab una cademque parle pro-
hibe

,
nihil tirmilalis babere polerunt.

Dalum 4 calcnd. maii, CC. Coss.

io. Tmp. Conslantinus A. ad populum.
\\\ c.xerccndis lilibus cnudcni \ iiu obli-

nent lani lides inslrumcntorum , quàm de-
posilioncs testium.

Datuin Ilonuc, 12 calcnd. augusti, Gal-
licano il Basso Coss. 017.

16. Imp. Justinianus A. Mcnnoe P. P.

Conlraclus vcndiliomnn
,

vel pormuta-
lionum

,
vcl donationuiu, quas inlimari

non est necessarium
:
dalioncs cliam arrha-

ruin ,
vcl alleriuscujuscunquecausa?, quas

tamem in scriplis iicri placuil
:

Iransaclio-
Jium cliam

, quas in instrunienlo recipi
convenit

: non aliter vires babere sanci-
mus, nisi instrumenta in muuduin recepta,
subscriplionibusque partium confirmai»

,et si per tabellionemconscribantur, cliam
ab ipso compléta, et postremô «à partibus
absoluta sint : ut nulli liceat priùs quàm
lucc ila pnecesserint, vcl à sebeda cons-
cripta(licêt litteras imiiis partis vel amba-
rum habeat ) vel ab ipso mundo, quod nec-
duin est implelum vcl absolutum

,
aliquod

jus sibi e.v codem coulractu vel transao

la. Jt.es mêmes empereurs et Césars à
J)io/iy.sia.

Puisque vous a\e/ reçu la simple pos-
session de l'héritage (|tii vous a été donné,
celle donation est valable quoiqu'il n'en
ait pas été dressé d'acte.

l'ait à iS'icomédie, pendant les ides do
décembre, >ous le consul, des mêmes emp.

10. Les mêmes empereurs et Césars à
l.êontius.

I.a protestation qui a été. faite devant
des personnes ignorantes de l'objet
des titres, «pic ces litres ont été perdus,
ne peut servir à prouver la vérité.

Fait à Nicomédie
,

le 16 des calcnd. de
janvier, sous le même consulat.

14. Les mêmes empereurs et Césars à
Séiêrus

, comte des Kspag/ies.
Des litres diilcrcus qui dérogent l'un a,

l'autre
,

et qui sont produits par une seule
et même partie, n'ont aucune force.

'Fait le 4 des cal. de mars, sous le consu-
lat des Césars.

i5. Vempereur Constantin aupeuple.
.Dans l'administration de la justice, les

titres ont autant de ibree que les déposi-
tions des témoins.

Fait à Rome
,

le 12 des calcnd. d'août,
Gallicanus et Bossus consuls. 017.

iC. L\'inpcr. Justinien à JMc/may préfet
du prétoire.

Nous ordonnons que les contrats de
ventes

,
d'échanges

,
de donations exemp-

tes de l'insinuation
,

de dations d'arrhes
ou tout antre contrat qu'on veut rédi-
ger par écrit

,
ainsi que les transactions

pour lesquelles il esl nécessaire de dres-
ser acte , ne soient valables qu'au-
tant qu'ils auront été mis au net et
confirmés par la signature des parties ; ou
s'ils sonl reçus par un tabellion, qu'en
tant qu'il les aura lui-même tirés au net,
et qu'ils auront étc ensuite confirmes par
les parties : de sorte qu'il ne soit permis
à personne de revendiquer un droit quel-
conque , en vertu d'un tel contrai ou
d'une transaction, se fondant seulement
sur une minute non tirée au net ou non
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portée A sa perfection
,

qu.md môme elle
serait silure par l'une tics parties ou
jvu* toutes les deux ; ni qu'il résulte
«l'une vente laite de cette sorte , que le
vendefir soit engagé à céder la chose au
prix lixé

,
ni que la vente soit regardée

comme parfaite
,

ni que l'acheteur soit
forcé de payer le prix. Nous ordonnons
que ces dispositions aient lieu non-seu-
lement ;\ l'égard des actes qui se pas-
seront à l'avenir

,
mais encore à l'égard

«le ceux qui le sont déjà } à moins ce-
pendant qu'on n'ait transigé à ce sujet
ou qu'ils ne soient passés eu force de
chose jugée

: car dans ce cas ils ne peu-
vent être révoqués. Nous en exceptons
néanmoins les actes de vente qui ont été
rédigés e> mis au net Î car nous n'éten-
dons point jusqu'à eux la présente loi

,et nous permettons qu'on suive A cet
egard l'ancien droit. IS'ous ordonnons en
outre que si à l'avenir, il est donné des
arrhes au sujet d'une vente ,

soit qu'il
soit passe ou non à cet égard des écrits,
et quoiqu'il n'ait été rien stipulé à cet
tfgarcl

, en cas de non exécution du con-
trat celui qui a promis do vendre,
soit, s'il ne remplit pas sa promesse,
condamné à la restitution du double des
arrhes

, et celui qui a promis d'acheter,
s'il néglige l'exécution de sa promesse,
condamné à la perte des arrhes qu'il a
données,et qu'il ne puisse en faire la répé-
tition.

l'ait pendant les cal. de juin
, sous le

deuxième cens, de l'empereur Justinicn,
628.

J7. Le même emper. à Mcnna
, prr/ei

du prétoire.
Nous ordonnons que les juges, soit

dans cette capitale
,

soit dans les provin-
ces ,

puissent, s'ils le jugent à propos,
«l'apres ce que nous avons i\v]i\ décrété,
lorsque les témoins habitent d'autres lieux
que ceux où ils siègent, envoyer dans les
lieux les parties ou leurs procureurs ; do
sorte que les dépositions faites en pré-
sence de l'une et l'autre parties leur
soient rapportées. Nous voulons en outre,
que ces mêmes dispositions soient obser-
yées à l'égard de ceux qui produisentdes

tione vindicare
: adeô ut née illud in hu-

jusmodi venditionibus liceat diecre
,

quod
prelio stalulo nécessitas venditori impo-
natur vel contractum venditionis perfi-
cere, vel id

,
quod emptoris interest

,
eî

persolvere. Oiue lam in posteà conlu jeu-
dis iustrumenlis, quàm in lus, qu;e juin
si 1 ipta

,
uoudum auicm ahsolula suut,

locuni habere pnecipimus : nisi jam super
bis transactum sit, vel judicatum, qutu '

i*f tractari non possunt : exceptis emptiona-
libus tantiun instruineutis, jaminscheda,
vel in nuindo conscriplis

,
ad qu e pravseu-

temsauctionemnonextendimus,sedprisea
jura in lus tenere concediums. Illud eliam
ndjicientes, ut in posterum ,

si (pue arrluo
super iacieuda emptione cujuscunquc rei
daliesunt, sive in seriptis, si ve sine serip-
tis : licèt non sit spccialiler adjectum, quid
super iisdem arrhis non procedente con-
tractu lieri oporleal : tameu et cjni vendero
pollicitusest, vendilionem recusans,in du—
pluin cas redderc cogalur : et qui emero
pactus est, ab emptione recedens

,
dalis à

se arrhis cadat, repetitioue earum dene-
ganda.

Datum calcnd. junii,DN. Jusliniano Ai
II. Coss. 5*0,

17. Idem A. Mcnnoe prajecto proelorio.

Judices
,

sive in bac innlyta urlie, sivô
in provinciis

,
secundùm ea qiuc dispo-

suinuis, ut possint (si hoc perspoxerint)
occasionc testium in aliis locis degentium
litigantes, vel procuratores corum ibi des-
tinare

, ut depositionibus suh utriusquo
partis pnesentia iactis, res ad cos refera-
tur : etiam in illis servare rolumus, qui
prolatis instrumentis lidcui adbibere exi-
guntur, ut si poposcerint, in aliis locis,
id eis lacère permittatur. l<!t hoc si juste
peli judex invenerit , similis proferatuc

8*
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sentcntia
: \it postquàm in loeis npporlunis

fuies instrumcnto dala
,

vel minus dala
fuerit

,
referalur negotium ail priorcm ju-

cliccm.
Daluui 0 id. aprili.s, ï)ecio V. C. Coss.

Sa9-

Tu auttient. Nov. 90, cap. 5.

Apnd cloquenlissimum aliquem judi-
fcm ,

vel delénsorem eivilatis, sivc à pro-
vincisi in proviuciam, vcl nb urbe in ur-
bcin

,
sive ab urbe in provinciam luce pc-

lautur, sed hoc in civilibus tantunnuodô
cansis. Nain in criminalibns testes apnd
judices repra-senlandi snnt , et cùm res
exegerit, tonnentis subjicicndi.

18. Idem A. Demosfheiri prrrferto
pra torio.

Pluies apochis vcl reditunm, vol usu-
rnrinn pereeptis, siquando superbis fuerit
(lnl)itatio exorla, cas liaberc se negando,
jus agentiuin faciunl vacillarc : tum coloni
adversus domininm ferlantes, et sibi ini-
quam forte liberlatcm vindicantes, vel dc-
bilores crediloribussuistemporalvin pnes-
criptioncni opponcrecnpientes, ad easde».i
infieialiones perveninnt. Quod resecantes,
jubemus, nt in pra'fatis easibus, vcl aliis
privatis similibns : si voluerit is qui apo-
cham conscripsit, vel excmplar cinn sub-
scriptione ejus, qui apocham suscepit, ab
cp accipere, vcl nntapocham suscipero :
omnis ei licentia hoc lacère concedatur,
nceessilate imponenda apochre susceptori
anlapocliam reddere : ita tamen, ut si hoc
is qui apochum conscripserit, lacère nc-
glcxerit

,
vel non enrayent :

nullum ei
pnejudieium ox eo qnôd antapocham non
retepit

, generctur : cùm hoc qnod pro
quibusdum introductuin est ,

inlerre eis
jacturam, minime rutioni conveuiat wqui-
tiitU.

titres, dont on demande la vérification;
du sorte (piesi les circonstances, exigeant:
qu'elle soit faite en d'autres lieux quo
ceux où siègent les juges

,
ils demandent

qu'il leur soit permis de la faireVn ces
lieux ; que le juge, s'il trouve celte de-
mande juste

,
l'accorde par une sentence ;

qu'ensuite soit que ces titres aient été
continués ou non ,

l'aflaire soit renvoyée
au premier juge.

Fait le ti des ides d'avril, sous le cous,
de Décius. 5iio,.

Authentique extraite de la Noiefle 90,
chapitre i>.

Ces renvois d'une province dans une
autre province, d'une ville dans une
autre ville, ou d'une ville dans une pro-
vince

,
seront demandes au juge ou au

déténseur de la ville ; mais ils ne pour-
ront avoir lieu que dans les causes civiles:
car dans les causes criminelles

,
les té-

moins sont obligés de comparaître et
doivent être soumis à la question lors-
que le cas l'exige.

18. Le nivme empereur à Dèmosthvnc,
prvjel du prétoire.

Plusieurs personnes ayant reçu les quit-
tances iles rentes ou intérêts qu'ils ont
payés

,
obscurcissent

,
lorsqu'il s'élève

quelque contestation à ce sujet, les droits
de leurs créanciers, en niant avoir reçu
ces quittances ; tels (pic les colons qui
contestent le domaine ou revendiquent
leur liberté, ou les débiteurs, qui voulant
opposer à leurs créanciers la prescription
temporaire

,
font de telles dénégations.

Nous extirpons ces dillicultés
, et or-

donnons que dans les cas dont nous ve-
nons de parler ou dans d'autres sembla-
bles, si celui qui a donné la quittancé
désire avoir ou une copie de la quittance,
signée de son débiteur ou ni c centre-
quittance

,
il lui soit permis de l'exiger,

et que le débiteur soit forcé de lui don-
ner une contre-quittance •, en sorte qvo
cependant le créancier ne souffre aucun
préjudice de ce qu'il aurait négligé do
demander ou d'exiger une contre-quit-
tance : car il est contraire a l'équité, que
ce qui a été introduit en faveur de quel-
qu'un, tourne à son. désavantage.
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Fait le ta des cal. d'octobre, sous le

tons, île Décius.

T<). Le mvinc empereur à Julien, pr<'J\t
du prétoire.

Il est reconnu que les comp.irai.sons
iVï'i ritures qui se font à l'égard d'écrits
privés ou d'autres titres non authentiques,
donnent lieu fréquemment à des accusa-
tions de faux dans les actions et les con-
trats ; c'est pourquoi nous ordonnonsque
les comparaisons d'écritures privées ne
soient permises

,
qu'autant que les écritu-

res porteront la signature do trois témoins,
et qu'au préalable ces témoins n'aient
reconnu la sincérité de ces écritures, ou
du moins deux d'entre eux. Celle véri-
fication des écritures par les témoins
doit se taire sans comparaison d'écriture

:

car ce n'est qu'après que fontes ces Jor-
malités ont été observées qu'on doit en ve-
nir à cette dernière. Nous détendons
d'admettre la comparaison d'écriture dans
tout autre cas, même dans celui où quel-
qu'un produirait un écrit contre lui,
excepté lorsqu'il s'agit d'écritures éma-
nées des juges

,
du titre public et authen-

tique ou i\c$ écritures privées dont nous
venons de parler. Nous détendons qu'il
soit procédé à aucune comparaison d'é-
criture

,
avant que ceux qui doivent y

procéder n'aient uihrnié et juré que dans
celte comparaison ils ne sont mus par
aucun gain

,
ni par aucune inimitié ou-

partialité. Nous ordonnons que celle
constitution soit observée tant dans nos
écrins impériaux que dans les tribunaux
du préfet

,
du maître des soldats et de

tous les autres juges établis dans notre
empire; ces dispositionsseront observées
à l'avenir

: car il ne serait pas sans dan-
ger d'annuller les comparaisons d'écri-
tures déjà faites.

Fait 1(5 i3 des cal. d'avril, sous le
cous, de J.ampadius et d'Orcste. Soo..

AulhcnUtjue extraite de la Novelle 49 ,chapitre 2.
C'est avec fondement que vous deman-

dezqu'on fasse la comparaisondes écritures,
dont se prévaut et que produit votre ad-
versaire. : 011 peut uc même dvm.inder la

Datum 12 cnlend. octobris, Decio Y.
C. Coss.

iq. Idem A. Juliano prcJV-ctapratvi io.

Comparaiioncs lillerarum ex chirogrn-
pliis lit ri

,
et aliis instrumeuiis, qua* non

sunl publiée (oufecla, salis abuudeque OL-
casioiiem criminis falsitatis dare

, et in ju-
ditiis cl in contraclibus, înanifcstsun est.
Ideoque sancimus non licere comparalio-
nes lilteraruni ex chirographis iieri

,
nisi

triuni testiuni habuerint subscriptioues
: ut

priùs lilteris eorum fides imponalur, vel
ex ipsis hoc deponentibus

,
sive cunclis,

sive omnimodo duobus ex bis, sine com-
parationelitterarumtestium procedeute

: 11
tune ex bujusmodi ehailula jain prohata,
comparalio fiai *, aliter etenim fieri compa-
rât iouem nullo concedimus modo, licèt in
semetipsum nliquis chartam conscriptam
proférât :

sed tantummodù ex forensibus
,vel publicis inslrunienlis

,
vel Jiujusmodi

chirographis, qiue enunieravimus
, com-

parationem trulinandam. Ouinés autem
comparationes non aliter fieri concedimus,
nisi juramento anteà prusliio ab bis

,
(jui

comparatîonem faciunt, fuerit afîirmatum,
quod neque lucri causa, neque inimicitiis,
neque gratia tenli, bujusmodi faciunt coin-
paralionem. Et hoc observai] tam in om-
nibus sacris noslris scrhiiis

,
quàm in ap-

paritione omnissublimissinucpriefeclurio,
neenon magisteri» potestalis, caterisque
omnibus judiciis, qiue in orbe nostro cons-
tituta sunt :

bis omnibus in postenun ob-
servandis. Comparationes etenim jam an-
teà factas relractari, extra periculum mi-
nime est.

Datum 1?) calend. aprilis, Lampadio
et Oreste, Coss. 53o.

In ontlient. Kov. 49, cap. 2,

Ad boec, ex bis litteris quibus adversa-
rius tuus utitur

,
et profert : redè pelis

examinationem lieri. Item et charl.i qiuc
proferlur ex archivo publico , tcstiuio-
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nium pnblicum habd.

In aittJient. \<>i\ 7.» , cap. 0 et t).

Af si eonfradus liai i 11
ci vitale

,
et unam

libéra.n auri exce-»seril
:

oiiintiiio(l<*> lolla-
tioni a-.Uil argumcnlum quodlibot

, nec
crcdalur ci sol».

20. Lient A. Juliano proe/eciopratorio.

Cnm quidam instrumcntum proluleril,
vol aliain eharlulun, eii[tie fidem impo-
suerit

,
poslca autem piM'soua , conîra

quam ista charlula vol inslrumeutiimpro-
latum est ,

tpiasi fahum hoc conslitutum
redarguerc nilatur :

nediutiùs dubitctur,
iitrùm necessilaloinei qui prolulil, imponi
oporleal repelita vice hoc proferre , an
sutliciat iules jam approhata

:
sancimus, si

quid taie eveuial
, eiun (|ui petit iteruni

eam chartam proforri, priùs sacrameulum
pnestare, quod oxislimaus se pusse falsimi
redarguere

,
quod prolalum est, ad hujtis-

modi venial pdilionem. Quid enim
,

si
cùin nosset deperditam esse charbon

,
vcl

forte concremalain
,

vel alio modo dimi-
luitam

,
liane requin adsiinulans, et ad

dillicultatein produclionis respirions
,

lui—
jusniodi facial pctilionein Y Et postquam
hoc ab adore vel pelilore fuorit juraiuni,
et iuscriptionmu pagina apud compden-
tem judiceni depnsita

: tune nécessitaient
imponi ci (pii pvolnlit chartam de qua
qu.eritur

,
iteruni eam apud judiceni cri-

minis proferre ,
qualenùs possit apud eum

crimen falsitalis ventilari. Sin autem di-
cat non esse sihi possibile eam oslcndere,
cjuia per fortuitos casus hiijus copia il
ahrepla sil : tune subeat sacramentmn,quôd née hahent eandeni charlulam

, nec
alii eam dederit, nec apud alium voluu-
tate ejus constituta sit, nec dolo malo ic-
cerit

,
quominùs appireat ea :

sed rêvera
ipsa cli.i tula sine omni dolo sil deperdila,
et prodticlio ejus sihi impossibilis sit. Et
si iale suhcal sacrameutum

,
ah hujusmodi

jieccs»iUlc rcla.\etur. (^uôd si pnedictuin

comparaison d'écriture
, a l'égard d(3

cdKs cj 11i uni clé tirées des urcliivoi
publiques.

Authentique extraite tic la Noielfa 7^,
chapitres ë et «).Mais s'il s'agit d'un contrat fait dans

une ville et excédant nue livre d'or,
qu'on ajoute d'autres preuves à la com-paraison d'écritures

: car dans ce cas ello
ne suffit pas seule pour prouver la vérité
du contrat,

20. Le mémo emper. à Julien, préfet
du prétoire.

Si quelqu'un ayant produit un litre
on un autre écrit, et eu ayant prouvé
la sincérité, la personne contre laquelle
ce titre ou cet écrit a été produit
l'argue de faux ; nous ordonnons, afin
qu'on ne doute plus désormais si celui
qui a produit ce titre, et qui en a i\é"y\
prouvé la vérité

,
doit être forcé do

prouver de nouveau sa sincérité
, ou s'il

suffit du premier examen, que si un tel
cas arrive

, celui qui demande que lo
litre soit produit de nouveau ,

jure préa-
lablement qu'il croit pouvoir arguer de
faux cette pièce. Mais que devra-t-on
faire si, étant instruit que la pièce dont
il s'agit est perdue

, ou a été brûlée
, oudétruite de toute autre manière, il fait

cette demande, feignant de s'enquérir
de sa sincérité, tandis qu'il ne compte que
sur la difficulté de la produire 'i Celui
qui accuse la pièce de faux, ayant prêté
le serinent dont nous venons de parler,
et son accusation ayant été déposée chez lo
juge compétent, on doit forcer celui qui
se prévaut de la pièce en question

,
do

la produire de nouveau pardevant lo
juge, afin que le crime de faux puisse
être discuté devant lui ; 'mais s'il objeclo
qu'il lui est impossible de montrer cclto
pièce, parce qu'il en a été privé par
l'effet de cas fortuits, qu'il prête serment
qu'il ne Ta. possède point, qu'il ne l'a
point donnée à d'autres, qu'elle ne se
trouve point par suite de sa volonté en
la possession d'une autre personne, qu'il
ne l'a point détruite frauduleusement, et
qu'il ne denend pas ciiliu. do lui do ta
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produire ; niais qu'elle est véritablement
perdue sans sa faute, VI (jn'il lui e.st
impossible dé la produire. S'il prête un
tel .serment, qu'il ne soit point forcé de
la montrer; s'il refuse de prêter ce ser-
ment , nous ordonnons que cette pièce
soit censée fuisse et n'ait aucune auto-
rité contre celui contre cpii elle a été
produite, et qu'elle soit absolument nulle.
ISous ne voulons point cependant «pie ce-
lui qui

, comme dans ce cas , a refusé de
prêter ce serment ,

soit condamné à une
plus grande peine ; parce qu'il y a i\ea
personnes qui

, par une certaine délica-
tesse ne veulent point prêter de serment,
même sur une chose véritable. Nous
donnons donc la faculté à celui qui
attaque la pièce de s'inscrire en faux,
tant que la cause n'est pas décidée ; mais
si le procès est entièrement terminé et
n'est point suspendu par l'appel,ou si on ne
peut espérer de le faire revivre par aucun
des moyens ordinaires, il est trop durd'ac»
cueillir des plaintes de celle sorte : car
autrement les procès se prolongeraient à
l'infini ; on renouvellerait par de telles
voies ceux qui sont déjà terminés, et il
arriverait le contraire de ce (pic nous
nous sommes proposé.

Fait le 10 des cal. de mars , sous le
cous, de J.ampadiiis et d'Oreste. 53o.

TITRE XXII.
Ce qui a ctd réellementfait dans

un acte a plus deforce que les
termes dont les parties se sont
servis pour le colorer.

1. Les empereurs T^ahhicn et Gai/ien
à liujinus.

V_A\ doit dans les contrats, s'attacher
plutôt à la vérité qu'aux tenues de l'é-
criture.

a. Les emper. T)ii>eh'li?n et Maximien,
et /es Césars, à Solerus.Des actes Minutés par lesquels il ap-paraîtrait que l'achat a été l'ait par la

jusjur.'iudumsubire minime maluerit
: lune

quasi faNa rbarlula inillas habeal \ires ad-
\ei'>us enin contra queiu profila csl

,
sed

sit penitus evacuata. JNcque enim ultcriùs
p'i'iiain produri contra eos qui non jurave.-
rinl

,
voluinus

: i ùm lorsitan quidun sub-
tili révèrentia lenti

, née veruui sacramen-
tum pnestare p.iliunlur. Fandein autem
copiam ci pnestamus, donec causa apud.
judicem ventilalur. Si eniin jain plenissi-
muni linein accepil

, et neque per appella-
lionem suspensa est, neque per solilam re«tractalionem adhuc lis vivere speratur :lune salis durum c>.t bujusmodi querelic
indulgeri

: ne in inlinitum caus;r retrac-
tenlur

,
et sopila jani negolia per luijus-

modi viam iterinn aperiantur, et contra-
rium aliipiid nostro evenial proposito.

Datuni îocalend. martii
,

Lampadjo cl
O reste, XX. (X. (.\>ss. ï>?)0.

TITULUS XXI I.

Plus l'a1ère tjuodagitrtr, quant
quodsimulalè concipitur.

i. Impp. Vahrianuset Gaïlienus AA.
Rujino.

J.N contrariions rei veritas potins, quàmscripluraperspici débet.

2. Impp. Diochtianus et Marimianus
A A. et Cl*:. Solcri.

Aela simulala
,

\elul non ij.se
,

sed eju«
uxor comparaverit, verilatis sub.-itaniiain
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mnlarc non possunt. Oiueslio itaquc facti
pcr judicem vcl prasiuem provincial exa-
minabilur.

Ealuiu w calcnd. maii, CG. Coss.

3. Iidcm AA. et CC. Maximoe.

Emptionepignoriscausafacla, non qnod
seriptum, sedquodgestumest, impicitur,

Datum calcnd. maii, CC. Coss.

4. Iidcm A A. cl CC. Dccio.

Si qui» gcstuni a se, aliinn agisse scribi
fecerit :

plus actnni, quàm scriptuiu valut.
JDatuin8calcnd. decembris, CC. Coss.

5. Iidcm AA. et CC. Victori.

Si falsum instrumentumemptionis cons-
criptum tibi vclul localionis, quani fieri
mandaveras

,
subscriberenon relegentcm,

sed lideni habentem suasit
: nentruin eon-

trartum (in ut roque alterutrius eonsensu
deticicnlc) constitisse, procnldtibio est.

Datum 13 calcnd. jauuarii, CC. Coss.

TITULUS XXIII.
De Commoi/ato»

1. Iinpp. Dioclelianuset Maximianus
AA. Sciotiv.

XJA qu'idem
, qine majore vi auferunlur,

cletrinicnto connu ,
qui bus res cornmodan-

iur
,

imputari non soient
:

sed cùm is qui
a te commodari sibi bovem poslnlabat,
lioslilis incursionis conteinplalione perieu-
lnm amissionis, ac forluuain fuluri damni
jn se suscepisse proponalnr : pra-ses pro-
vincial

,
si probav cris euni indemnilateiii

tibi pruintaissc, placiUuiicoiivcnlionis im-
pie 10

femme et non par son mari, ne peuvent
porter atteinte à la vérité. C'est pour-
quoi celte question de t'ait sera examinée
par le juge ou le président de la pro-
vince.

Fait le 10 des cal. de mai, les Césarj
consuls.

3. Les mêmes empereurs et Césars à
JMax'ma.

Dans imo cause où il s'agit de l'achat
d'un gage , ou doit considérer non cequi est écrit

,
niais ce qui a été l'ait.

Fait pendant les calendes de mai, les
Césars consuls.

4. Les mêmes empereurs et Césars à
Dectus.

Si quelqu'un a l'ait écrire que ce qu'il
a fait lui-même a été fait par un autre,
on doit e'atlaehcr plutôt au l'ait qu'à l'é-
criture.

Fait le 6 des cal. de décembre, sousle consul, des Césars.

5. Les mêmes empereurs et Césars à
Victor.

Si croyant signer un contrat de louage
que vous aviez chargé quelqu'un de faire
pour vous, vous avez signé de confiance
un contrat d'achat, il n'est aucun dont©
que l'un et l'autre contrats manquant de
consentement, ne soient nuls.

Fait le i3 ûia cal. de janvier
, sous le

cons. des Césars.

T I T R E X X I I I.

Du Comrnodat.

T. Les emper. Dioctétien et Maximien
à Sciota.

J.JE.S choses qui sont détruites par une
force majeure, ne peuvent être aux risques
et périls de ceux à qui elles ont été prêtées
a titre de comrnodat

•, mais comme vous
dites que celui à qui vous avez prêté en
cominodat un biriil', a répondu en le re-
cevant des risques de le perdre, et des
événemens futurs que les incursions de*
ennemis faisaient craindre , le président

do
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de la province
,

si vous prouvez qu'il
vous ait promis une indemnité dans lu

cas que ces craintes se réaliseraient
,

lo
forcera a remplir ses engagemens.

Fait le 6 (k-s cal. de juin, sous le cons,
des mêmes emper.

2. Les mêmes cmp. à AuUzanus.
Comme la bonne toi exige que celui qui

a reçu une esclave à l'ellet de s'en servir
pour un travail temporaire, la restitue,
il s'ensuit (pie votre bcau-pere doit prou-
ver devant le président de la province
l'objet pour lequel l'esclave lui a été li-
vrée ,

afin que celui contre lequel vous
suppliez soit forcé de remplir ses enga-
geinens.

Fait la veille des noues de novembro,
sous le cons. des mûmes emper.

3. Les mêmes emper. à Sotêria.
A l'égard de la restitution des choses

que vous avez données à votre mari pour
qu'il les oblige pour lui, vous pouvez ,
après que la dette a été payée, exercer
contre lui ou ses héritiers l'action du
commodat.

Fait le 3 des ides d'avril, sous le même
consulat.

4. Les marnes cmp. et Césars à Faitstina.
On ne peut , sous le prétexte d'une

dette, refuser la restitution de ce qui a
été donné en commodat.

Fait le 12 des cal. de décemb., sous le
même consulat.

T I T II K X X I V.

De l'Actionptgncrathia) ou h cause
de guge.

î. Vemp, Alexandre à Dêmêtrhts.

JLiA dette sera diminuée d'une égale
quantité à celle que l'on a retirée de l'es-
clave et t\cs, loyers de la maison que vous
dites être détenue en g^e.

Fait pendant les cal. d'octobre, sous
le quatrième cons. d'Antonin

, et le pre-
mier d'Alexandre. 2a3.

Tome LL

plero cuni compollot.
Dulum Q culond. junii ipsis, AA. Cosi.

2. Ii'dem A A. Aulizano.
Cùm euni ,

qui temporalis ministerii
causa suscepit ancillam

,
ad restitutionem

ejus bona fidesurgeat
: consequens est so-

cerum tuuni hujus rei causa tradidisse an-
cillam, adito prteside provincial probarc:
ut (idem susceptaniis, adversus qiiem sup-
plicas, compcllatur agnosecre.

Datum pridiè non. iiovembr. ipsis
-

AA.
Coss,

3. Iidem A A. Solcn'a».
De restituendis rébus

, quas niarilo obli-
gandas prose dederas

, postquam debitimi
fuerit extenuatum, commodati actiouem
etiani adversus lucrcdesejusexercerc potes.

Datum 3 id. apiïlis , ipsis et Coss.

4. Iidem AA. et CC. Faustinoe.
Pnetextu debili restitulio commodati

non probabiliter recusathr.
Datum i2calend. decembris ipsis, AA,

Coss.

TITUtU S X X I V.

Depignerathia actione*

î. Tmp. Ale.xander A. Démetrio.

\^JlTOD ex operis ancill;o, vel ex peu-
friotiiluis domus

, quam pignon detineri
dicis

, pcrceplum est :
deoiti quantilatem

rcvelabit.
Datum calend. oclobris, Antonino IV.

et Alexandro Coss. 2^3.

D
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2. Idem A. Victorino.

Crcditor, qui prardium pignori nexttm
flethniit, fructus, qûos pcr^epit, vcl per-
ciperc debuit, in rationcm exoncraiuli de-
l)iti compularc necesse habet : et si agrum
deteriorem constituit, co quoquc noniinc
pigneratitia nclionc obligalur.

PP. 6 idibns decembris, Antonino IV.
et Alexandro Cosa. 223.

3. Idem A. llermco et JMaximWoe.

Pactum vulgarc, quod proposuistis, ut
si intra ccrtiim tempus pecunia soluta non
fuisset, pnrdia pignori vel hyntheexe data
vendere liccret : non adimit (tel)itori ad-
versus creditorem pigneraliliain actionem.

PP. 12 calend. maii, Maximo II, ci
JEliano Coss. 224.

4. Idem A. Dioscorida\
Si crcditor sine vitio suo argentum pi-

gnori dattun perdidurit, restitucre id non
cogitur. Scd si culp;e rcus deprehenditur,
vcl non probat manifeslis probationibus
se pcrdtdissc : quanti debitoris interest,
condemnari débet.

PP. i3 calend. maiî, Juliano II. et
Crispino Coss. 225»

5. Idem A. Trophimoe.
Qiun fortuitis easibus accidunt, cùm

Jmrvideri non potucrint (in quibus ctiam
«ggressura latronuni est ) nullo IJOIKC Hdci
judicio prtestantur : et ideô crcditor pi-
gnora , (pue hujiismodi casa intericrint,
pricstarc non compcllilur

: uco a pelitione
débit) submovetur, nusi inter contrahen-
tes plaeuerit, ut aniissio piguorum liberet
debitorcm.

PP. idibus aprilis , Fuseo et Pextro
Coss. aaO\

2. Le mémo emp. à Victorinus,
Le créancier qui a possédé un héri-

tage à titre de gage ,
est obligé de di-

minuer la dette de la valeur des fruits
qu'il a perçus ou qu'il aurait dû perce-
voir ; niais s'il a causé des dommages au
champ

,
il sera encore obligé en vertu

de l'action pigneratitia.
Fait le 6 dvs ides de déeemb.

, sous le
cjuatrième cons. d'Anlonin

, et le premier
d'Alexandre. 223.

3. Le mémo empereur à Herméus et à
Maximilla.

Le pacte vulgaire dont vous faites
mention

, qui porte , que si à une cer-
taine époque on ne vous a pas payé, il
vous sera permis de vendre les héritages
qui vous ont été donnés en gnge ou
hypothéqués

, ne prive pas le débiteur do
l'action pigneratitia contre le créancier.

Fait le 12 des cal. de mai, sous le deu-
xième cons. de Maxime , et le premier
d'Klicn. 224.

4. Le même emp. a Dioscorida.
Si le créancier a perdu sans sa faute

l'argent qui lui a été donné en gage , il
n'est point forcé de le restituer. Mais s'il
est convaincu de l'avoir perdu par s;i
faute , ou s'il ne prouve pas par des preu-
ves évidentes qu'il l'a perdu , il doit être
condamné en faveur du débiteur aux
dommages et intérêts.

Fait le i3 des cal. de mai, sous le
deuxième cons. de Julien , et le premier
de Crispinus» 225.

5. Le même emper. a Trophima.
Les accidens qui arrivent fortuitement/

et qu'on ne peut prévoir , comme les in-
vasions des voleurs, ne donnent pas lieu
a lu garantie dans les actions de bouno
foi 5 c'est pourquoi le créancier n'est pas
responsable (tes gages qui ont péri do
celte manière

,
ni .privé de Puclion eu

demande de ce qui lui est dû,, à moins
qu'il ne fût convenu entre les contractais
que la perte des gages libérerait le dé-
biteur.

Fait pendant les ides d'avril, sous le
cons. du Fuseus et DCAter. 22O.
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6\ L'empereur Gordien à Julien.
Le créancier qui «1 reçu des fonds ou

des maisons en gage ou hypothèques, est
forcé de déduire sur la dette la valeur
des dommages qu'il a rausés dans ces
fonds en coupant des arbres qui étaient
plantés

, ou dans le» maisons par des dé-
molitions

>
s'il a détérioré par dol ou par

sa faute ce qui a été engagé do cette
manière

,
il sera aussi tenu, par l'action

pigneratitia, de le restituer dans l'état
où il était lorsque l'obligation a été
contractée. Il n'est point défendu cepen-
dant au créancier d'exiger les dépenses
nécessaires qu'il a faites au sujet des effets
qui lui ont été engagés.

Fait le i5 des cal. d'août, sous 1<*

deuxième cons. de l'empcr. Gordien, et
le premier de Pompéius, 242,

7. Vempcr, Philippe et le César-Philippe
à Salurninus.

Si on ne peut reprocher au créancier
aucune faute ni négligence, la perte des
gages n'est point à sa charge ; mais si
Ja perto des gages est supposée , et si

,
comme vous l'assurez, ils sont encore en
la possession de votre adversaire, vous
pouvez exercer volrc action contre lui.

Fait le 8 des cal. de mars , Présens et
Albinus consuls. 247.

8. Les cmp. Dioctétienet Maximien , et
et les Césars, à Gcorgius.

Il n'est aucun doute que le gage 110
demeure dans les biens du débiteur

, et
que s'il périt, il n'en supporte la perle.
Assurant donc que les gages ont été dé-
posés dans les magasins

,
il résulte , si

cependant ces magasins sont des lieux où
l'on est dans l'usage de placer ces sortes
de choses, que vous avez, d'après le droit
immuable, qui porte que ces gages sont
aux risques du débiteur ,

l'action per-
sonnelle dans toute son intégrité

, pour
exiger la dette que ces gages garantissent.

Fait à Milan
,

le 0' des noues de mai
7

Sous le cous, des mêmes empereurs»

9. Les mêmes empereurs et Césars à
sippollodora.

Les créanciers ni leurs héritiers ne

6. Imp. Gordianus A. Juliano.
Crcditor, qui fundos et domos pignori

vel hypotheca? accepit
,

damnum in deci-
dendis arboribus, domibusciue destiuendis
ab eo datum

,
in rationem cicbiti deduccro

cogitur
: et si dolo vel culpa rein supposi-

tain deteriorcm feccrit, eo quoque nomina
pigneratitia aclione tenebitur

, ut lalcm
restituât, qualis fnerat tempore obligatio-
ns. Oeditor autem uecessarios suniptus ,
quos circa rcs pigneralitias fecit, exigere
non prohibetur.

PP. iScalend. augusti, GordianoA. ir^
et Poinpcniano Coss. 242.

7. Tmp. Philippus A. et P/iilippus Ctvs.
Saturnino.

Si nulla culpa scu segnitia creditori im«
putari potest ,

piguorum amissoruni «lis—

pendimn ad periculum cjus minime perti-
net. Sanô si simulata amissione, etiam-
num eadem pignora, ut adscvcras, à parte
diversa possideutur : adversus eum expc-
riri potes.

PP. 8 calcnd. inartu, Proesenle et AU
bino Coss. 247.

8. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA. et CC. Gcorgio.

Pignus in bonis débitons permancro,
idcoque ipsi perire, in dubium non venit.
d'un igitur adscvcras in horreis pignora
deposita : consequens est ,

secundûm jus
perpctuum pignoribus debilori percunti-
mis(si tamen in horreis, quibus et alii
solebant publicè uti

, res depositiu sint )
personalem actioncm debiti reposcendi
causa intégrant te habere.

Propositum 6 uoiuw niaii, Mcdiolani,
AA. Coss.

g. IiJetn AA. et CC. Apollodoroe.

IsTcc crcdilores, uec qui his succède*
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runt, adversus debilores pignori quon-
dam rcs nexas petentes, reddita jure de-
biti ((uaulitate

,
vcl his non aceipientibus,

oblata et consignât.!, et deposita
: longi

tcmnoris pncscriplione muniri possnnt.
Undc intelligis

,
quôd si originem rei pro-

barc potes, adversario tenente ,
vindicaro

(loininiuni debes. Ut autcm crcdilor pi-
gnons defensione se tucri possit, extor-
quetur ci nécessitas probandi debiti j vcl
si tu teneas, per vindicationcin pignoris
lioc idem induciliir

: et libi non crit dilli-
cilis, vel solutionc

,
vcl oblaiiono atquc

soleuni dépositions pignoris liberatio.
Datum noiiiâ maii, ipsis CC. et Coss.

IO. Iiilcm AA. et CC. Animiano»

Pignoris causa rcs obligalas, soluto de-
bito rcslihii deberc pigueratitia* actionis
natura déclarai. (%)uo jure, si titulo pigno-
ris obligasti mancipia, per eandem aclio-
nein uli potes : ne creditor citra eonven-
tioiteni vcl prusidalem jussionem debiti
causa res debiloris arbitriosuo auferre po*
test.

Datum 5 calend. januarii, ipsis CC. et
Coss.

tr. Ti'Jem A A. «7 CC. JJcrt'sco.

Quominùs fructuum quo, crcdilor ex
rébus obligalts aceepit, habita rationc, ac
residuo debito soluto, vcl (si per credi-
torein lactum fueril, quominùs solvere-
tur) oblato

, et consignait», et deposilo
piguora

, (|ti;e iu eadeni causa durant, res-
tituât dibitori : nullospalio longi letnporis
del'eiidilnr.

Datum !2 calcud, decembris
, CC.

0>s*.

peuvent opposer la prescription de long
tems aux débiteurs qui, après avoir paye
entièrement la dette

, ou après l'avoir
affectée à ceux à qui elle était duo, et
d'après leur refus

,
l'avoir consignée et

déposée, demandentles gagesqu'ils avaient
donnés en garantie de la dette. C'est pour-
quoi sachez que si vous pouvez prouver
q»ie telle a été l'origine de la possession
de votre adversaire

, vous devez reven-
diquer la propriété. De cette manière

,
{)onr se défendre de la demande du gage,
c créancier sera oblige de prouver la

dette j si c'est vous qui éMes le détenteur
de la chose donnée en gage, lui la re-
vendiquant

,
il sera de même obligé de

prouver la dette \ et alors il ne vous sera
pas difficile do délivrer votre gage , en
payant la dette

, ou en faisant l'offre
, et

en en déposantsolennellement le montant.

Fait pendant les noues de mai , sous
le consul, des Césars.

io. £es mêmes empereurs et Césars à
Ammien.

ALa nature de l'action pigneratilia in-
dique que les choses obligées à titre de
gages doivent être restituées aussitôt que
le paiement de la dette a eu lieu. C'est
pourquoi, si vous avez obligé des esclaves
a titre de gage , vous pouvez les deman-
der en vertu de cette action : car le créan-
cier ne peut, sans une convention qui le lui
permette , ou sans un ordre du président,
s'approprier à sa volonté

, pour cause
d'uni; dette

,
lés effets de son débiteur.

Fait le 5 des cal. de ianv.} sous le cous,
des César?.

11. Les niemes empereurs cl Césars à
llériseus.

J.a valeur des fruits que le créancier a
perçu des choses qu'il a reçues en gage
étant déduite de la dette

,
et le paie-

ment du restant ayant été lait, on si lo
créancier n'ayant pas voulu le recevoir,
la somme a été ollertc ,

consignée et dé-
posée ,

les gages qui avaient été donnés en
garantie delà dette, doivent être restitués
au débiteur

,
à qui on ne peut opposer au-

cune prescriptiou de long tems.
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Fait le is des cal. de déeemb., sous

le consul, des Césars.

T I T R E X X V.

Des actions inslitoriactexercitoria,

r. L'cntpcr. Antonin à Hcrmctus.

V OTRE esclave en recevant une somme
d'argent en prêt, vous A obligé en vertu
de l'action inslitoria, s'il est prouvé qu'en
le préposant à quelque fonction ou à quel-
que commerce , vous lui avez permis
de faire cet emprunt. Mais si, celle action
n'ayant pas lieu, il est prouvé tpie l'argent
provenant de cet emprunt a été employé
pour une chose qui vous appartient, vous
serez tenu do le payer, en vertu de l'ac-
tion réelle qui est donnée sur celte chose.

Fait le ii des cal. de seplemb. , sous
le cons. des deux Asper. 210.

2. L'emp. Alexandre à Callisle.
Ouoique les maîtres ne soient obligés

par suite des contrats de leurs est laves que
jusqu'à concurrencedu pécule, il n'est au-
cun doute qu'ils ne puissent être cités pour
le tout ,

lorsque les fonds en question ont
été employés pour les biens des maîtres ,
ou lorsque l'esclave qui. a contracte est
instîteur, et s'est obligé relativement à la
partie des afl'aires à laquelle il avait été
j) réposé.

Fait le 5 des calendes de mai
, sous le

deuxième cons. dv l'emp. Alexandre et le
premier de Marccllus. 227.

3. Le meme emp. à Martia.
Vousavez l'action inslitoria contre celui

qui
,

d'après ce que vous dites, a pré-
posé un esclave à son comptoir, s'il peut
être prouvé que la somme a été déposée
entre les mains de l'esclave qui exerçait
l:s afl'aires de son maître

}
et qu'elle n'a

pas été rendue.
Fait pendant les noues de mai, sous le

cons. d'Agricola et de Clémcntin. aSi.

4. JLi'S vmp. Dioctétien et IMarinuen , et
it-s Césars, à Antigona.

ï.a finuiie est obligée par le contrat de

TITULUS XXV.
De institoria et exercitoriaactione.

1. Imp. Anlomnits A. Hcrinr.lL.

OERVUS tnus pecuniam mutuam acci-
piendo

,
ita demum te institoria actione

obligavit, si cuni cuni ofhcio alicui vcl ne-
gotiationi exercenda» pra-poneres ,

etiam
ut id facerct, ci perniissum à te probetur.
(^uôd si lucc actio lueuin non habeat

: si
quid in rem tuam versuin probabiîur, ac-
tione in cam rem proposita, cogeris cxsol-
vert\

Proposit. 8 calend. septembres
, duo-

bus et Aspris Coss. 213.

2. Imp. AU'.rander A. Cai/isto,
Ex conlractibus servorum , quaim is de

peculio duntaxat domini teneantur :
de eotamenquod in rem eorum versum est, vel

cuni institore ex causa cui pr.rnosilus fuil,
contractum csl : etiam in solidum conve-
niri posse, dubium non est.

Pronosit. 5 calend. maii, Ale-xandro A.
H. et Alurccllo COÎ>S. 227.

3. î'ivm A. Marthv.
Tusliloria libi ndversus cuni actio coin-

petit
,

à quo serviuu mensu' proposition
clicis

:
si ejus ne&oîii causa, quod per cuni

exercebatur
,

deposilam pecuniam
, nec

reddifam
, pntesl probari.

PropoMlum nmiis maii
, Agricola et

CIcmuiliuo Coss. 201.

/j. Ttnprr. 7)•'(>{1:!tamis t/ MaxinJanits
AA. </ l'.v. Anfiiiono'.

}',[ si à Miiilii-re niagislcr liav i prn po-.i«
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ius fucrit

: ex contractions cjiis ca exerci-
toria nctionc ad siinilitudincm institoria;
lenclur.

Proposit. i3 caîend. novembris, CC.
Coss.

5. Jiâvm A A. et CC. Caio.
Si mutuam peeuniam accipero à te De-

melriano Domitianus inaïufavit
, et Ijoc

jîosse probare conticlis
:

ad cxeinplum ius-
tilorhe eunde.m Doniitianum apudeompe-
tenlem jtuiicom polos convenire.

.Dalum 4 calend. novembris, ipsis CC.
et Coss.

G. Iidcm AA. et CC. Onesimoe,

(^ui secutus domini volnntatem
, cum

servo ipsius babuil conlraclum, ad instar
actioiiis inslitoriie reclù insolidum domi-
inini convenit.

Datum 14 calend. decembris , CC.
Coss.

TITULUS XXVI.
Quod cum eo, qui in aliéna potes-

tate est, negotium gesturn esse di-
cettir, vel de peculio , sive quod
jussu

>
aut de in rem verso»

1. Itnpp. Scvcrus et Antoninus AA.

CJU.M filiusfamilias lulor aut curator da-
tai- : paler tutcUr, vel negotiorum gesto-
rum, judicio de peculio et de in rein verso
conveniendus est. tyuùil si voluntatc cjus
iilius decurio sit ereatus, et à magistrati-
bus lulor constitutif, pater insolidum sa-
tisfacere eogilur : cum id onus excinplo
cu'tcrorum iiiiincrum eiviliuni introduo
tum intelligatur.

Datuin 7 id. novembris, Dexlro II. et
l'risco Coss.- «07.

celui qu'elle a préposé comme maître de
son navire, en vertu de l'action exer-
eitoria ,

à l'exemple de celle institoria.
Fait le i3 des cal. de novemb. , sous le

consul, des Césars.

5. .Les mêmes emper. et Césars à Ca'ius.
Si vous croyez pouvoir prouver (pie

Domitien ait chargé Démétrien d'em-
prunter de vous une certaine somme, vous
pouvez assigner devant le juge compétent,
à l'exemple de l'action i/istiloria, ce même
Domitien.

Fait le 4 des cal. de novemb., sous le
consul, des Césars.

6. Les mêmes empereurs et Chars à
Oitésima.

Celui qui s'est conformé à la volonté
de quelqu'un

, quoiqu'il ait contracté
avec l'esclave de ce dernier

, peut ,
â

l'instar de l'action institoria, assigner lé-
gitimement le maître pour le lout.

Fait le 14 des calend. de décemb., sous
le cons. des Césars.

TITRE XXVI.
Des contratsfaitsparceux qui sont

sous la puissance d^autrui ; du
pécule ; de ce gui a étéfaitpar
ordre, et de ce qui a été employé
à la chose de celui sous lapuis-
sance duquelest le contractant»

1. Les empereurs Sà'crc et Antonin à
Elias. A

OI un fils de famille a été nommé tuteur
ou curateur

,
celui sous laWliissaucc du-

quel il est doit être assignl en vertu do
l'action de la tutelle ou des niaires gérées,
à raison du pécule ou de ce qui a été em-
ployé sur ces biens : si ce dernier a con-
senti à ce que son fils fût fait décurion,
et ensuite nommé à une tutelle par les
magistrats

,
il est obligé pour la tota-

lité de la dette; parce que celle charge
est censée avoir été établie à l'exempte
des autres charges civiles.

Fait le 7 des ides de novembre
, sous le

deuxième consul, de Dexler, et le pre-
mier de Frisais, IUJ.
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2. IA-S mêmes emp. à An/i'us.
Il a été déclaré par l'interprétation de

Védit perpétuel, ((n'a l'égard de la chose
au sujet de laquelle il a été contracté avec
un fils de famille

,
soit que le contrat ait

été fait par la volonté de ce dernier, ou
par celle de celui sous la nuissance duquel
il se trouve

,
soit que la somme qui en est

l'objet ait été employée pour le pécule
du lils de famille ou pour les biens de
son père, s'il s'abstient de l'hérédité de
son père

,
il n'est d'action à ce sujet

contre lui qu'à concurrence de ce qu'il lui
est possible de payer.

Fait le 8 des cal. de décemb. , sous le
même consulat. 107.

3. Uempcr. Anlonin à Artênwn.
Si ayant prêté à l'esclave de Prisca une

somme d'argent, sans que cette dernière
vous l'ait mandé ou ordonné

, ou sans-
qu'elle y ait consenti, cette gomme a été
épuisée en de justes dépenses pour les
biens de la maîtresse de l'esclave à qui
vous l'avez prêtée

,
assignez-la pardevant

son juge en vertu de l'action de in rem
versoy et vous obtiendrez, conformément
aux lois, ce qui sera prouve vous être dû.

Fait le 3 des cal. de juillet, Loetus et
Céréal consuls. 216'»

4. Le même empereur à Lucius.
Si ayant reçu , en vertu du contrat de

votre père
, et par son ordre

, une somme
à litre de prêt, vous vous abstenez delà
succession, vous êtes mal fondé à craindre
que vous ue soyez poursuivi par les créan-
ciers.

Fait le 5 dos cal. de janvier, Messala
et Sabinus consuls. 215.

b. I?empereur Alexandre à Asclêpiadc.
Bien n'empêche mie les lils de famille

qui, étant majeurs de vingt-cinq nus, se
sont rendus lidéjussetirs pour d'autres, nu
soient poursuivis en vertu de l'action
compétente. Mais si on ne vous actionne
tint? jusqu'à concurrence du pécule, usezdes moyens de défenses qui sont en votre
jionvoir.

Fait le G dea ides de décemb., sous I«
dctiAièmi! coit.Mil. do AIu.\imc et le pre-
mier d'iilitii. 224.

a. Iidcm A A. Annio.
Ejus rci nomine

,
de qua cum filiofami-

liasx contractum est, sive sua volimtate
,sive ejus in cujus potestate fuit

,
sive iu

pee.ilium ipsius
,

sive in rem patris ea pc-
cunia redacta est : si paterna hereditatc
abslinuit, actiouem

,
nisi in id quod la-

cère possit, non dari, perpetui edieli in-
terpretatione declaratum est.

Proposit. 8 calend. decembris, Dextr^p
II. et Priseo Coss. 107.

T). Tmp. Antoninus A. Artcmoni.
Etiam si non mandante, neque jnbente,

neque subscribente domina
,

pecuniam
mutuani servo Prisai? dedisti

: tamen ea
quantilas

,
si in rein domina* ejus juslis

erogationibus versa est ,
de in rem verso

apud suum judicem eam comeui -, conse-
cuturus secundùm juris formant, id quod
tibi deberi appartient.

Datuni 3 calend. julii, Lieto cl Cereali
Coss. 2lO\

4. Idem A. Lucia.
Si ex contractu palrisjussu cjusmuttiaiu

^pecuniam accepisli, teque ejus hereditatc
-

abstines
: frustra vereris ne à crediloribtu

ejus convenhiris.
Datuni 5 calend. januarii, Messala et

Sabino Coss. uii3.

li. Imp. Afe.Kttider A. Asclcpiadi.
Nullares prohibe! lilioslamilias

, M pin
aliis majores vighiliquinque annis iidejus-
serint

,
aclioue compelenti adversus eos

teueri. Sed si dmitaxit de peculio tecuiu
ngatur : defcn>ionibus,si qn;u tibi compe-
tunt, uteris.

Proposit. (> id. decembris, Maximo II.
et ililiano Coss. 22+,
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G. Impp, VaUrlanus et Gallicntis AA. et

Palerianus Civs. JMatrono.
Si semis tmis sine permissu tuo accepta

pecunia nuitua in murarum vicem hani-
tandi lacultatcm eredilori concessit : nullo
jure adversarius tuus hospitium ex bac
causa sibi vindical, eùui tu servi faclum
non obligaverit : et ingrediens rem (nain ,
contra viin ejus auctoritatccoinpelenlis ju-
dicis protegeris.

Datum 12 calcnd. julii /Emiliano et
Basso Coss. 260.

7. Impp. ïïiochlianuset Maximianus
A A. et C.C. Crcscenti.

VA qui servo alieno dat pecuniam 11111-

tuani
,

quandiù superest servus, item post
morlcin ejus intra annum, de peculio in
dominum compelerc aetionein : vel si in

vent domiui versa sit luec (piantitas
,

post
ainuini etiam esse lionorariatu aetionein,
non est ambigui jnris. Çuapropter si qui-
dein in rein doiniui pecunia versa est : he-
eedes ejus convenire potes de ca sumina ,
"qua* in rem i psius processif. Si verô hoc
probari non potuerit : conscqnens est, ut
superstite (juidem servo ,

dominum de pe-
culio convenias :

vel si jam servus rébus
humains exemptus est, vel distraclus

, scu
manumissus, nec minus excessif :

de pecu-
lio qtiondam adversus eum experiri possis.

J. 1. Alioquin si cum libero res ejus
ngente, enjus precibus meminisli, con-
iractunt habuisli, et ejus personam elc-
gisti :

pervides contra dominum nullani to
habuis.se aetionein

,
nisi vel in rem ejus

pecunia processif, vel hune contractum
ratuni babuit.

Datum non. aprilis
,

Byzautii
, AA.

Coss.

8. [idem A A. et CG. Dlogent.
Si mandalor pro iilio tuo extitisti, vel

jussu

6. Les emper. Valéricn et Gaïïicn, et le
César-falcrlcn, à Matronus.

Si votre esclave ayant reçu sans votre
permission une somme d'argent à titre de
prêt, aaecordéason créancier,en place de»
intérêts de Ja somme , un droit d'habita-
tion, votre adversaire ne peut aucunement
revendiquer à ce litre le droit d'habita-
tion, parce que vous n'êtes point obligé par
le fait de votre esclave. C'est pourquoi
s'il entre dans votre maison

, vous pour-
rez vous garantir de celte violence parl'autorité du juge compétent.

Fait le 12 des cal. de juillet, Ëuiilien
et Bossus consuls. 2G0.

7. Les emper. Dlocléllen et JSTaximien,
et les Césars

,
à Crcscens.

C'est un droit non douteux que celui
qui a prêté une somme d'argent à l'es-
clave d'autrui a, tant que cel esclave est
vivant et pendant l'année qui suit sa
mort, une action contre le maître sur
le pécule de l'esclave

, et que si la somme
en question a été employée pour la choso
du maître

,
il a même après l'année qui

suit la mort de l'esclave l'action honoraire
contre le maître. C'est pourquoi si celte
somme a été employée pour la chose du
maître, vous pouvez assigner ses héritiers
pour la somme qui a été employée pour
ses biens. Mais si celane peut être prouvé,
il convient, si l'esclave est encore vivant,
que vous citiez le maître à raison du
pécule 5 mais si l'esclave est mort ou
aliéné ou affranchi, vous pouvez ,

s'il
110 s'est pas écoulé depuis une année,
assigner à raison du pécule celui qui le
possède.

Jf. 1. Mais si ayant contracté avec un
homme libre qui faisait les affaires de
celui dont vous parlez dans votre requête,
vous l'avez choisi pour votre débiteur

,sachez que vous n'avez aucune action
contre le maître, à moins (pic la somme
dont il s'agit n'ait été employée pour sa
chose, ou qu'il n'ait ratihé le contrat.

Fait à Bisancependant les nouesd'avril,
sous le consul, tics empereurs.

8. Les mêmes cmp. et Césars à Dingvtw.
Si par votre mandat vous avez changé

quc-hpi'un
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quelqu'un de contracter avec votre fils,
ou si par votre ordre il a été contracté
avec votre iils, <|ue vous aviez alors en votre
puissance, sachez que si vous vous êtes
obligé pour le principal et les intérêts,
vous êtes forcé d'y satisfaire

,
afin que

les choses qui ont été données en gage
puissent être délivrées. Si vous vous êtes
rendu fidéjusseur de la somme prêtée ,il est d'un droit éprouvé que vous en
êtes tenu.

Fait le 7> des cal. de mai, sous le cons.
des Césars.

9. Les mêmes cmp. et Césars à Isidore.
Si vous êtes débiteur en vertu d'un

contrat qui n'a pas pour objet un prêt
illicite

, ou si vous vous êtes rendu iidé-
jusscur pour votre père

, vous êtes légi-
timement tenu de la dette

,
soit que vous

soyez sous la puissance de votre père, ou
que vous en ayez été délivré par sa mort.
Si vous êtes héritier de votre père

, vous
êtes tenu de la totalité de la dette } dans le
cas contraire, vous n'êtes tenu que jusqu'à
concurrence de vos moyens, d'après l'édit
perpétuel. Vous devez savoir de même,
que si vous avez été délivré de la puis-
sance paternelle par l'émancipation

, vous
pouvez égalementêtre assigné à ce sujet.

Fait à JÛisancc, le 6 des ides d'av., sous
le consul, des Césars.

10. Les mêmes empereurs et Césars à
Diogènc et à Aphrodisius.

Si des esclaves qui avaient la libre
administration de leur pécule, ont vendu
les jumens qui en faisaient partie avec
leurs poulains, le mailre ne peut en au-
cune manière révoquer le contrat. Mais
si ces esclaves, n'ayant pas la libre ad—*
ministration de leur pécule, ont aliéné a
l'insu du maître les choses qui lui appar-
tenaient

,
ils n'ont pu par cette vente

transférer à un autre le domaine de ces
choses qu'ils n'avaient pas eux-mêmes.
Les acheteurs connaissant la condition
servile de leurs vendeurs

, ne peuvent
non plus se prévaloir d'un juste com-
mencement de possession : c'est pourquoi
c'est avec raison qu'il est incontestable
que de tels acheteurs ne peuvent invoquer.

'£vme II,

jussu tun.cum co , quem in polestate tune
habuisli, contraclum est : inlelligisel sorti
et usuris le parère oporlere ,

si te bis om-
nibus obligasti

: ut res quu? pignons jure
delinentur, liberari possint. (^uôd si lide-
jussor crédita'peeuniu' intercessisli :

teneri
te ex ea obligalioue, exploraii juris est.

JDalum 5 calend. niait, (JC. Coss.

9. It'dcm AA. et CC. Isidore»
*Si ex alio eontraclu, non ex illicita mu*

tui datione debilor extitisti, vel quod pa-
trem tnum in lidcm suscepisti : tain in pa-
tris positas potestate jure leneris

,
quàm

etiam morte genitoris tui juris elfectus. Et
si quidem patri hères extitisti, in solidum :
nlioquiu, in quantum lacère potes secun-
dùin edicli ibrmam. Sed et si per eman-
cipalionem lui juris elfectus es : similiter
couveniri te posse, dches intelligere.

Duliini l> idus aprilis, Byzanlii, ce*
Coss.

10. Iidetn AA. et CC. Diogeniet Aphro-
disio.

Si liberam peculii adtninislralioneinha-
benles, cquas de peculio cnm fa1lu servi
vendiderunt

:
reprobandi conlractiun do-

minus nullam habet facultatcm. (%)uôd si
non habontes liberam peculii adminiîha-
lionem

, rem dominicain eo ignorante dis-
traxernnt : neque dominium

,
quod non

habent, in alium transferre possunl : ne-
que condiliouein eorum servilem scienli-
bus emploribiH possessionis juslum aile—
runl initium. Uuuenonimmcritô,luclongi
tcniporis pra'scriptionem hujusmodi pos-
sessoribus prodesse manifestum esl : kleô-
que res mobiles émeutes à teno, cliaoi
furli actione tenenlur.

JJaluin y non, octobrisj CG. Coss.

10
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11. ïidem A A. et CC. Altalo.
Cum aucilla coulrahcnli ( quatn jure

non obligari posse constat) ailversus do-
minuni

,
in (|ii;iiitiiiii locupletius ejus pe-

culinnt iactitiu est, ea supers!i te ; ac post
mortel» ejus

,
in Ira utileni aiinuin dandain

actioneni non nmbigitur.
Daliiin pridiè calend. decembris, CC.

C0S3.

12. Iidem A A. et CC. Victori.
Duminni» per scrvnin obligari non

posse , ac tantuni de pecnlio
,

deducto sci-
îicet qnùd nalnraliter servus domino de-
])et, ejus creditoribus dari actioneni : vel
«i quid in rem ejus versuin probeltir, de in
rem verso, ediclo perpetuo derlaratui'.

JDalum 15 calend. februarii, CC. Coss.

u. Itnpp. ITonoriuset Thendosus AA.
Joannipraj'ectopratorio.

Dominos ila eon.slringi inanifesluni est
aelione pru loria, (pue nppcllatur Quod
jtissit

y
si certain nnnterari praceperint

servo ae'orive pectmiam. Igilur hac in
pcrp.tin'in ediclali lege saiiciiuus, ut (jui
sereo, colotio

,
conduelori, proctirafori,

actorive po>vs>ionis, pocuni.iiu iniitnam
,dat

:
sciât domino* pns.>essionum cnllc-

resve teri-arum, oblig iri non posse. iS'equo
familières cp|.-»t«>las, qtiibus boulines pic-
runqne coiuittcudant ;:!>sc utem

,
in M tra-

here lonvcnit ut |venni un quant roma-
ins i.o» tuerai

,
jmpcnmVr pro pra'diî.s

j)- iitiaUn* : cùtn nisi sp 'cialiler ut pecu-
niam p".»\4e|, à doiuiun fueril pns!ulalu%
jtli m iiiitiinu-; leiieii non possil

:
eredila-

îpie (pianlilalo mulclari volunuis crcdilu-

en leur faveur la prescription de long
teins. C'est par ce motif que ceu.\ qui
ont acheté une chose mobiliaire d'un
esclave, en sont tenus par l'action du
vol.

Fait le !Î> des noues d'octobre, sous
le consul, des Césars.

11. Los mêmes cmp. et Césars à ./îttalus.
11 n'est point douteux que relui qui a

contracté avec nue esclave qui ne peut,
être obligée par les contrats

,
n'ait une

action contre son maitre jusqu'à concur-
rence du pécule, si l'esclave vit encore?
il pourra de même user de cette action
pendant l'année qui suivra sa mort.

Fait la veille ik's cal. de décembre
?

sous le consul, des Césars.

12. Les mîmes cmp. et Césars à Victor.
Jl a été statué par l'édit perpétuel

,que le maître ne pouvait être obligé par
son esclave, et que les créanciers de cedernier n'auraient d'action que sur le
pécule

,
après en avoir déduit ce (pie l'es-

clave doit naturellement à son maitre ; ou
que s'il était prouvé que l'objet de l'obli-
gation a été employé dans la chose du
maître ,

ils auraient l'action de in rem
verso.

Fait le iô des cal. de février, sous
le consul, des Césars.

î3. Les emper. llonoriits et Théodosc
à Jean

,
préfet du prétoire.

Il est certain que les maîtres sont obli-
gés par l'action prétorienne appelée </uod
/(issu

,
s'ils ont ordonné qu'on comptât

à leur esclave ou à leur agent une cer-
taine somme. C'est pourquoi nous or-
donnons par cette loi édictalc, que celui
qui prèle de l'atg :nl à un esclave

,
à un

colon
,

à \\\\ fermier, à un procureur ou
à \\\\ agent attachés à une propriété

,sache que les maîtres ou les cultivateur*
de celle propiiété ne peuvent- eu être
tenu, cl qu'il ne cotnknt ;'.as qce des
lettres familières, ptr lesquelles il arrive
M'Uvcnl qu'on recommande tut absent,
puisent senir de motifs pour supposer
qu'une, somme d'argent qui n'a point été
demandée ait été dépensée pour l'utilité
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des fonds
: car le maître ne pc:l rire

tenu que de l'argent qu'il a demandé
spécialement qu'on fournît. Nous soldons
que ceux qui

, sans l'ordre du maître
et sans avoir exigé spécialement des lidé-
jusseurs, ont prêté de l'argent à ces sortes
de personnes, soient condamnés à la
perlé de leur argent. Nous permettons
cependant au créancier, si l'agent

,
l'es-

clave ou le procureur attachés aux fonds,
et auxquels il peut avoir prêté

, ne doi-
vent rien au maître à raison de leur
gestion

,
d'user de l'action utile du pé-

cule.
Fait à Ravennes, le 5 des ides de juillet,

sous le dixième cons. de l'emp. Notiorius
,et le sixième de l'emp. Théodose, 415.

T 1 T n E x x v 11.

Par quelles personnes rionspouvons
acquérir.

J. Les e/nper. Dioctétien et Maximicn
à Marcclla.

J.I. est d'un droit indubitable qu'une
personne libre qui n'est point soumise à
la puissance d'autrui, ne peut rien nous
acquérir, excepté la cause de la posses-
sion. C'est pourquoi si un procureur a
fait un pacte non en son nom, mais en
celui de la personne dont il administre les
affaires

, par lequel il s'est réservé dans
un certain cas la revendication de la
chose vendue, et y a ajouté la stipula-
tion

, un pacte de cette sorte n'acquiert
aucune obligation au maître. Les choses
qui ont été livrées par la tradition à des
esclases, sont acquises à leurs maîtres,

l'ait pendant les cal. de juillet
, sous

le cons. des même.* empereurs.

a. I,"empereur Justinien à Julien , préjvl
il

11 prétoire.
Une somme d'argent ayant été comptée

par i\\\c personne libre au nom cl'11nu
autre, par cette numération, la condieliott
est acquise à la personne au nom de la-
quelle la somme a été prêtée; cependant
l'hypothèque

<>u les gages qui ont été

res, si hujusmodi personis non jubente
domino, nec lidejussoribus specialiter ac-
ceplis, fuerit crédita pecunia. Sanù cre--
clitori damus lieentiain

, ut si liber à ratio-
nibus quas gerebat

,
fuerit invcnlus ac-

tor
. servus ,

proeuralorve priedioruni :
nlilis actio pafeal de peculio.

Dalum i) id. julii, Ravenna', flonork»
X. et Thcodosio VI. AA. Coss. 4i5.

V 1 J' V I, L S X X V I I.

Verquaspersonasnobis acquiratur*

1. Impp. Diorli-tiunns et JHaximianits
AA. jMarceiUv.

JLJXCKJ'TA possession^ causa, per libé-
rai» personam , quir allerius juri non est
subdila, nihil acquiri posse ,

imlubilati
juris est. Si igitur procnralor non sibi,
sed ci cujusnegotia adminislrabat, rcclin-
tegrake rei viudicationeni paclus est, icl-

cjuc pactuin eliam stipulalio insecuta est ^
nulla domino obligatio aequisila est. Ser-
vis autem res IradiUc, dominis acquirun»
tur.

Uatum calend. julii} ipsis cl Coss.

2. Imp. Juslinianus A. Juliuno prafectù
pratorio. •

Cùm per libérant personam ,
si pecunia

allerius noinine fuerit numerata
,

acqui-
ratur quidem ei eujus noinine pecunia
crédita est

, per hujusmodi numeralioneni
coudictio

: non auleju h\ potlicc-n
,

\el pi-

guus connu , qiue procuralori dala \el
10 *
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siipposila sunl, dominis contrncfus acqui-
rilur : lalem différent iam expellenfes, san-
cimus et condictionent

,
cl hypothecariam

actionem, vel pi^mus, ipso jure et sine
aliq la cessione ad domiuum contractits
jiervenirc. Si enim procuratori nécessitas
Jegibus imposila est ,

domino conlractus
evdere actionem : quare quemadmodum
nb initio in persouali aclienc cessio super-
vacua videbatur, non etiam in pignoribus
et hypoliiccis simili modo dominus con-
tractus habeal hypothecariam actionem,
.son pignoris vincidmn, vel retentioneiu
sibi aequisitam?

Datum calend. novembris ,
Lampadio

cl Oresle VV. CC. Coss. ùoo.

5. Idem A. Jttliano prajeclo prutorio.

Si duo vel plurcs conununcm servum
Ijabeant

,
et tnnis ex bis jusseï il, ut suo

nomiue sers us ab aliquo stipulclur
,

decem
pulà aureos, vel aliam rem :

ipse aulem
servus non ejns (jiii jussil

,
sud alterius

ex dominis suis l'eeit nientioneni, et no-
ininc illius .slipulattis est : inter antiquam
sapicnliam qu;crebalur

,
cui acquiratur

netio vel lticriiin, quod ex bac causa acci-
dit } utn'im ci qui jussit, an ei cujus ser-
vus l'eeit nientioneni, an amhobus ? Cùm-
que ex oniui lalere magna pars auctorum
înullum elfudcril Iractalum :

nol)is verior
rorum sententia videlur, qui domino qui
jussit, alferunt stipulalionein

, et ei tan-
liimmodô acquiri dixeruut : quant alio-
rum ,

qui in alias opinione.t deferuulur.
JNeque enim malignilali servorum indul-
gendum est, nt liceat eis domini jussiouo
contempla, sua libidine lacère slipulalio-
nent, et ad alium dominum

,
ijui eum fbr-

Mtan conupit, alienmn lttcrum transferre,
tyuod iK'ipio ferendum est, si servus iin-
pius domino qu'nlcnt, (pli jussil, minime
obediendum exislimaveril

:
alii aulem,qui

forsilan ignorât it nescit, repentinumad-
ducat solitiuni. (%)uod enim sape apud an-
tiquos diccbalur, jussioncm domini non
esse ab.>iniilein nominationi : lune débet
obtinwe> utm. servus jussiu. ab uuo e.\ du-

donnés au procureur , ne sont point ac-
quis aux maîtres du contrat. Nous, vou-
lant détruire celte dillérence

, nous or-
donnons que la condiction et l'action
hypothécaire ou du gage, soient acqui-
ses de droit et sans le secours d'aucune
cession au maitre du contrat: car si,
d'après les lois

,
le procureur est forcé

de céder l'action au maître du contrat,
pourquoi la cession de celte action per-
sonnelle paraissant iuulile dans le com-
mencement ,

le maitre du contrat n'ac-
querrait-il pas également a l'égard des
gages et des hypothèques l'action hypo-
thécaire , le gage ou le droit de le re-
tenir?

Fait pendant les cal. de novembre,
sous le cous, de Lampadius et d'Oreste.
!>3o.

3. Le même empereur t) Julien , préfet
du prtUoirc.

Si deux ou plusieurs autres personne*
ayant un esclave eucommun et l'un de ces
maîtres ayant ordonné à l'esclave de sti-
puler en son nom quelque chose, par
exemple dix pièces d'or , ou quclqu'au-
tre chose

,
l'esclave à qui il a été or-

donné de stipuler a lait mention non
de celui qui le lui a ordonné

,
mais d'un

aulre de ses maîtres, et a stipulé au nom
de ce dernier i les anciens jurisconsultes
demandaient à qui l'action ou le gain
qui résultaient de celte stipulation étaient
acquis ; s'ils appartenaient à celui qui
avait ordonné la stipulation, ou a celui
dont l'esclave avait l'ail mention

, ou
enlin a tous les deux? Ces trois opinions
étaient soutenues par un égal nombre
d'auteurs; quant à nous, l'opinion de
ceux qui accordent la stipulation a celui
qui a ordonné qu'elle lût faite et qui
disent qu'elle n'est acquise qu'à lui seul

,
nous paraît plus vraie que celle des autres
qui professent d'autres sentimens. Car on
ne doit point tolérer la méchanceté îles
esclaves qui, méprisant les ordres de leur
maître , font la stipulation comme il leur
plait et transtèrent à l'un de leurs maîtres
qui peul-rfre l'a corrompu, le prolit
qui appartient à l'autre. On ne doit point
supporter iju'un esclave impie se permette
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de ne point obéir aux ordres de son
maître ,

et rapporte à un autre, qui peut-
être ignore l'atfairc dont il s'agit

, un
profit inattendu, (pliant à cette opinion
qu'on trouve chez les anciens, que l'or-
dre du maître ne (litière point de la no-
mination, elle doit être suivie lorsque
l'esclave ayant reçu l'ordre de l'un de
ses maîtres de faire la stipulation

,
l'a

faite sans nommer personne : car dans
ce cas, il n'acquiert qu'à celui-là seul
qui l'a commandé. S'il a fait men-
tion d'un autre de ses maîtres

,
il faut

tiue l'acquisition n'appartienne qu'à ce
dernier

: car il convient que la mention
du maître ait beaucoup plus de valeur
que son ordre.

Fait le i3 des cal. de décembre
, sous

le cous, de I.ampadius et d'Oreste. Ô5o.

TITRE XXVIII.
Du sénatus-constdteMacédonien,

1. Vempereur/EliuS'J?erlinox à Alitâts.

Ùl vous pouvez prouver par de justes
raisons

, que vous avez ajouté foi à l'as-
sertion du fils de famille à qui vous avez
prêté de l'argent, et (lui pour l'obtenir
s'est donné pour pore de famille, quoi-
qu'il fût sous la puissance de son père,
l'exception lui sera refusée.

Fait le 10 des cal. d'avril, Falcon et
Clarus consuls. 194.

2. Les empereurs Svvèrc et Antonin à
Sop/iîtt.

Si Zénodorepassant publiquement pour
être sui juris

^ a contracté conformément
à la volonté de son père

, ou a reçu une
somme pour employer à une dépense à
la charge de son père, et devenu ensuite
stti juris ,

il a, par une novalion ou tout
autre moyen, reconnu la dette, il n'y a
pas lieu au sénntus-consultcMacédonien.

Fait le 5 des cal. de mars, Saturninus
et (Jaillis consuls. nj«j.

3. Le mânes empereurs à l\lacrinus.
Si un i\k de luiuiliu achetaut quel-

minis stipulatîonem facerc, sine nomino
stipulatus est. Tune elcnim ci soli acqui-
rit, qui jussit. Sinautemexpresscrit alium
dominum

:
soli illi necesse est acquisitio-

nem celebrari : multô enim ampliusopor-
tet valere dominici nominis mentionem

,quàm herilem jussionem.
Datum i5 calend. deccmbris,I.anipadU>

et Oreste YV. CC. Coss. 53o.

TITULUS XXVII r.

Ad senatusconsuhum Maccdo-
niamun.

1. Imp. JElitts Vcrtinax A. Atiîio.

v5l filiusfainilias ci'im in potestalc patris
esset, mutuam à te pecuniam accepil, cûni
se patremfaniilias diceret, ejusqueallirina-
tioni credidissc te justaratione edocere po-
tes ;

exceptio ei denegabitur.
Propositum 10 calend. aprilis, Falcono

Claro Ooss. 104.

a. Impp, Severtts et Antonimts AA,
Snphùf.

Zenodorus si cùm sni juris esse publicù
vitleretur, mit patris volnntate contraxit ,aut in cam rem pecuniam accepil, qtuo
]>atris oneribus incumberet, vel siue po-
teslatis constitutis novatione facta Hdeni
suain obligavit, vel alias agnovit deliihmi:
non esse lociun decreto amplissimiordinis*
rationis est.

Proposit. 5 calend. marlii, Saturniuo
et Gallo ('(iss. iyy.

?). Tiihnn A A. ALacrino.
Si tiliuslamiliabaliquid jnercatus, pre-*
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iium rstipnTanti vcnditori ctim usurarum
aceessione spondeat : non cssc locuin sena-

„
tnsconsulto, quo foenerarc iiliisfamiliasest
prohibituin

,
neniini dubium est. Origo

enim potins obligations
, quàni tittilus ac-

tion is considerandusest.
Proposit. id. martii, Saturnino et Gallo

Coss. iyi).

4. lidem A A. Cyrilîoe.
Si pcrinittenle patre, liliofamilias pecu-

îiiam inutuam dedisti, senatusconsnlli po-
testas non intervenil. Et ideô perseentio
pignoris quod in bonis pat ris luit, non de-
iicgabilur : prascrtini cùm et cidem filins
hères cxtiteril

: modo si nullus alius jure
couventionis,vel ratione Icmporis et ordi-
nis polior npparuerit.

Proposit. 12 caleud. maii, Fabiano et
JMuliano Coss. 20a.

5. Imp. Alexandcr A. jtfuscv.
jMaeedoniani senatusconsulti aucloritas

petitionein ejus nccmiiiL> non impedit, qu;c
iiliolamilias studiorum vel legationis causa
alibi degenti, ad necessarios siunplus, quos
patris pietas non recusaret, crédita est.
Scd ex contracta lilii post inortcni ejus de
peculio aelio in pat rein eompclere ita dé-
muni poterit, si anni ulilis spatium peti-
tioncm non impedit. Sanè si jiis.sn patris
datum mutuuni probetur : nec in quos usus
versa sit pecunia, disqniri necesseest, sed
perpétua iu palreni etiain inorluo lilio est
uelio.

Poposit. pridiè cal. maii, Agricola et
Clémentino Coss. 201.

G. Imp, Philipp'is A. cl P/ii/i'ppus dvs.
Thi'opompn.

Si filins luus iu poteslate tua agcin ,
contra scualuseonsullum Macedouiamuu
inutu.un sumpsit pccmiiam

:
actif) de pe-

culio advenus te eo nomiiic cllicaciler di~

que chose, a promis le prix avec lei
intérêts au vendeur stipulant, il n'est pasdouteux qu'il n'y a point lieu au sé-
nalus-consultc qui détend aux fils de fa-
mille de supporter i\es intérêts : car ondoit plutôt considérer l'origine de l'obli-
gation que le titro de l'action.

Fait pendant les ides de mars, Satur-
îiimw et Gallus consuls, iyo.

4. I*cs mêmes empereurs à Cyrilla.
Si, avec la permission de son père ,vous ave/ prêté de l'argent à un fils

de famille, on ne peut vous opposerdans ce cas l'autorité du sénatus-consulfe.
C'est pourquoi on ne vous refusera point
le droit de poursuivre le gage qui faisait
partie i\c^ biens du père, sur-tout si soniiJs est son héritier} pourvu qu'il ne seprésente pas d'autres créanciers dont les
droits soient préférable* aux vôtres parleur nature ou par l'ordre de tems oud'inscription.

Fait le ra descal.de mai, Fabien et
Mulien consuls, aoa.

5. Uempereur-Alexandre à Musa.
.1.0 sénatus-consulteMacédonien ne pro-hibe point la demande de la somme prétéo

nu fils de famille absent de son pays pour
cause d'études ou de députalion, pour
ses dépenses nécessaires (pic l'amour pa-ternel de sou père n'aurait pu lui refu-
ser. Fl si l'expiration de l'année ntilo
ne met aucun obstacle a la demande

,
il

résultera du contrat du fils
,

même après
sa mort ,

l'action sur le pécule contre)
le père. Bien plus, s'il est prouvé quo
le prêt ait été fait par ordre du père ,il ne sera point nécessaire de s'informer
ù quel usage acte employée la somme;et, quoique le fils soit mort, on aura une)
action perpétuelle contre le père.

Fait la veille des cal. de mai, Agri-
cola et Clementin consuls. a51.

6. Vcmp. Philippe et le Cesar-Ph.lippe,
à Théopompe.

Si votre fils, étant sous votre,puissance;
a, en contravention du sénatus-consulto
Macédonien, emprunté u:ie somme d'ar-
gent , vous no pouvez en aucune- ma-
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mère être .iliaque valablement pour celte
somme par l'action du pécule. (Quoique
le sénatus-consulte ne parle que des fils
de famille, on doit l'étendre aux petits-
iils et aux arrières-petils-lils.

Fait le 0' des noues de mars, sous le
consul, de l'empereur Philippe et celui i\c
Titien. 246.

7. Vempcr. Juslinicn à Julien
, prvfct

du pnUoirc.
Si un fils de famille ayant reçu à litre

de prêt
, sans Tordre

,
le mandat ou la

permission de son père, une somme d'ar-
gent, son père a depuis ratifié ce contrat;
nous ordonnons

,
voulant détruire les

doutes qui s'étaient élevés à ce sujet chez
les anciens

, que le fils de famille soit
tenu fermement .de l'obligation, comme
il serait arrivé s'il eût fait cet emprunt
dan» le commencement avec la volonté
ou le mandat de son père

: car, quoique
le père n'ait ratifié le contrat que dans la
suite, il ne doit pas en être moins valable;
parce qu'il serait trof) injuste de rejeter
l'approbation paternelle. D'ailleurs la ra-
tification du père ne (litière point du

11 an-
dat qu'il mirait donné dès le commen-
cement de l'affaire, ni de son consente-
ment ,

conformément à notre loi
,

qui
donne généralement à toute ratification
un effet rétroactif et l'autorité de confir-
mer tout ce qui a été fait depuis le com-
mencement. Les dispositions que nous
venons de rapporter doivent ôtre appli-
quées aux affaires des personnes privées.

£. 1. Mais s'il s'agit d'un emprunt fait
par un fils de famille militaire

,
le con-

trat doit être considéré comme valable
fquoiqu'il ait été fait sans le mandat, le

consentement, la volonté on la ratification
du père

,
et quelle que soil la cause de

l'emprunt ou l'usage auquel il a été em-
ployé

: car eu plusieurs points du droit
les Iils (!.• famille militaires sont sembla-
bles aux hommes sut j'uris ; et le soldat
est toujours présumé n'avoir emprunté
et épuisé la somme empruntée qu'en vue
de son service militaire.

l'ait'le tu des cal. d'août, Lampadius
et Orcstc consuls. 53o.

rfgi nequaquam potest. Quod senatuscon-
sulli auxilium licet filiifainilias memincrit,
et ad nepotes et pronepotes porrigilur.

Proposit. 6 non. niarlii, Philippo A.
et Tiliano Coss. 246.

7. Imp. Justinionus A. Juliano prajtcto
proetorio.

Si filiusfamilias citra patris jussionem
,vel niandalum, vel voluulalem

,
pecunias

créditas acceperit, poslea autem pater rn-
lum conlraclum habucrit

: veterum ambi-
guitatem décidantes, sancimus

,
quemad-

înodùm si ab initio voluututc patris vel
mandatu filiusfamilias pecuniam creditam
aecepisset, obnoxius liriniler constituerc-
lur : ila et si postca ratum pater habuc-
rit conlraclum, validum esse hujusmoili
conlraclum : cùm teslimonium paternum
respuere salis iniqmim sit. Necesse esfc
enim patris ratibabitionem, vel principali
mandato patris

,
vel consensui non esso

absimilem : cnm noslra novella lege genc-
raliter omnis ratihabitio prorsus retrotra-
hatur, et continuel ca qua* ab inilio sub*
Recula sunt. Kt lurc (piidem de privalis
hominibus saucienda sunt.

£. t. Sin antem miles filiusfamilias pe«
cuniam creditam acceperit, sive sine intiti-
dalo

,
sive consensu vel voluutato vel l'atî-

habitione patris
: starc oportcl contrac-

tum ,
nulla dilferentia inlioduccnda

,
ol>

quam causant pecuimr crédita:
,

vel ub;
consumpliv sitit. In pluribus enim juris
arliculis iiliifamilias milites non absimile:>
videntur hominibus qui sui juris sunt : et
ex pr.vsumplioneomnis miles non creditur
in aliud (jiiic<piam pecuniam accipere et.
expenderc, nisi in causas castrenses.

Dalum 12 calcnd. augnsli, I/ampadio
et Orcstc VV. CC. Coss. 53o..



8o GODE, LIVRE IV, TITRE XXIX.

TITULUS XXIX.
jid scnatuscoîisultum Vclleianum»

r. Imp. Anloninus A. Lucilloe.

JVIULIERIBUS qiiîdcm
, qiuc alienom

ohligatioucm siiscipimit, vcl in se transle-
runt, si id contrahentes non ignorent, sc-
natusconsullosubvenitnr. Scd si pro aliis,
cùin obligata1 non essent, pecuniam ex-
solvcrint :

intercessione cessante, repelilio
jiulla est.

Proposit. non. decembris, Gentiano et
J3asso Coss. ai a.

2. Idem A. Ncpotianoe.
Frustrasenatusconsnlti c.\eoptione,qnod

de inlerecssionibus fu-miiiarum lactuni est,
uti tentasti : quoniain principaliler ipsa
clebitrix i'tiisti. Kjus cniin senatusconsulli
exceptio tune mnlieri datnr, eùin princi-
paliler ipsa niliil débet

,
sed pro alio debi-

tore apud creditorem ejus interccssil. Siu
nutem nro creditorc sno alii se obligave-
rit, vcl ab eo se vel debilorein suuin dele-
gari passa est :

hiijus seualuseonsulti auxi-
lium non liabet.

Proposil. Tt idus augusti, Antonino A.
IV. et Ualbino Coss. 214.

3. Idem A. Scri'dto.
Si cùm ipse nniluain pecuniani necipe-

res, mater tua contra aniplissimi ordinis
ronsiiHum (idem stiain interposait : excep-
tione se tueri potest.

PP. 7). id. aiig. Antonino A. IV. et
Bulbino Coss. 214,

4. Imp. AïexamlerA. Alcxanâroe.
Scnatuscoîisultum locum liabet, sivo

cain obligationein, qiur in altcrius persona
constilit, millier in se translulil, vcl par-

titipavitt

TITRE XXIX.
Du sénatus'consultcVelléicn:

1. L'empereur Anlonin à Lucilla.

J_jE senatus-consulte vient au secours
des femmes qui répondent de l'obligation
d'autrui ou s'en chargent entièrement,
si les contractons n'ignorent point leur
condition ; mais si n'étant point obligées,
elles ont payé pour un autre ,

elles no
peuvent répéter ce qu'elles ont donné à
cette occasion, parce que personne ne les
y a obligées.

Fait pendant les nones de décembre ,Gentien et Bassus consuls. 212.

2. Le même empereur à Népotiana.
C'est en vain que vous avez essayé d'u-

ser de l'exceptiondu sénatus-consulle qui a
été fait au sujet des femmes qui répon-
dent pour d'autres personnes, puisque
vous êtes vous-même la principale dé-
bitrice : car l'exception de ce sénatus-
consulle n'est donnée qu'à la femme qui
a répondu de la delte d'autrui et non
à celle qui est débitrice principale. Une
femme ne peut non plus se prévaloir du
senatus - consulte Velléien

,
si, elle s'est

obligée envers son créancier pour une
autre personne, ou si elle a souffert quo
son créancier la chargeât de payer à un
autre ce qu'elle lui doit a lui-même.

Fait le 3 des ides d'août, sous lo
quatrième cons. de l'emper. Anlonin, et
le premier de Balbinus. 214.

7t. Le même empereur à Servatus.
Si ayant emprunté vous - même une

somme d'argent
, votre mère vous a, en

contravention du sénatus-consulle, servi"
de caution

,
elle peut se défendre par

l'exception de ce sénalus-consulte.
Fait le 7) des ides d'août, sous le mémo

consul. 214.

4. Vempcr. Alexandre à Alexandra*
Le sénatus-consulle a lieu lorsqu'une»

femme s'est chargée d'une obligation
constituée sur uno autre personne , ou

lorsqu'ellt
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lorsqu'elleVa garantie, ou lorsqu'un antre
ayant reçu une somme , elle s'en est d'a-
bord constituée débitrice. Cela a lieu
toutes lc3 fois qu'elle oblige ses propres
biens pour les obligations d'autrui. Mais
si étant majeure de vingt-cinq ans, vous
avez vendu vos héritages pour payer les
dettes de votre mari, vous ne pouvez
vous prévaloir du sénatus-consulte.

Fait lo 0* des cal. de janvier, sous le
deuxième cons. de Maximo et le premier
d'Elien. 224.

5. Ze même empereur à Popilia.
Si votre mari a donné sans voire con-

sentement vos biens en gage ,
ils ne sont

pas valablement engagés. Si votre créan-
cier, connaissant votre condition, vous
avez consenti à l'obligation

, vous pou-
,

vez vous prévaloirdu privilège dusénatur-
consulle. Mais si vous avez souffert que
votre mari engageât vos biens comme s'ils
lui avaient appartenu ,

dans l'intention
de tromper le créancier, vous ne pour-
rez vous prévaloir du sénatus-consulte,
qui a pour objet de secourir la faiblesse,
et non de favoriser la méchanceté des
femmes.

Fait le 10 des cal. de juillet, sous lo
deuxième cous, de Julien et le premier
de Crispinus. 22S.

6, Le même empereur\à Torqualus.
Si une mère désirant administrer lo

patrimoine do ses fils, a donné des
sûi-clcs a leurs tuteurs , en leur four-
nissant un (idéjusseur ou en leur donnant
des gages ; étant considérée comme ayant
fait eu quelque sorte sa propre affaire,
elle ne peut elle-mOmc, ni son iidéjusseur,
se prévaloir du privilège du sénatus-
consulte j on ne peut non plus s'en pré-
valoir pour les biens qui ont été engagés
à cette occasion.

J>. 1. Si lo tuteur voulant s'excuser ,la mère l'en a empêché, en lui promettant
une indemnité, elle ne sera point empéchéo
d'user du secours du sénatus-consulto.

J>. 2. Si ayant demandé des tuteurs,
elle s'est chargée volontairement des périls
de la tutelle, l'autorité du droit la dé*
charge de cette obligation.

Terne IL

ticipavit: sive c&ni alius pecuniam acci-
peret, ipsa se ab initio ream constituir.
Quod in rcrum carum habitis pro aliis
obligationibus admissum est. Sed si pruc-
dia tua annis major vigiutiquinque vendi-
disti, et pro niarito pecuniam solvisti : dé-
ficit auxilium senatusconsulti.

PP. 6 calend. januar. Maxinio II efc
.ASliauo Co$s. 224.

5. Idem A. Popilt'oe.
Si sine volunlate tua res huv a marito

tuo piguori dahe suul, iiori tenenlur. Ouôd
si consensisti obligalioni, seienlc creuitri-
cc : auxilio scnatuscoMsulliutipotes, (^uôd
si palicutiain pra'stitisti, ut quasi suas res
m iritus obligaret, decipere voluisli nm-
fuam pecuniam dantem : et ideo tibi non
succurreturseuatusconsulto,quo inlinni-
tati, non calliJilati mulicrum consultum
est.

Dat. i5 cal. jul. Juliauo II. et Crispino
COSS. 225.

6. Idem A. Torqualo.
Si mater cùm filiorum suorum patri-

monium gereret, tutoribus eorum securi-
tatem promiserit, et lidejussorcm prtrsti-
terit, vel pignora dederit : quoniam quo*
dammoclo suum negotiuni gessisse vide-
tur, senatusconsulti auxilio neque ipsa,
neque tidejussor ab ea pra?slilus, nequo
resejus piguoratue adjuvantur.

S. f. Siit autem tutorc se excusnre vo-
lentc, insascinterposuit,indemnitatem et
repronuttens: auxilio senatusconsulti uti
minime prohibetur.

J>. 2. Si verô tutorcs peliit, et sponta
periculum suscepit, (piominùs teneatur,
nuclorilas cam juris tuelur.

11
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PP. 6 ici. octob. Modeslo et Probo

COSS. 23C).

7. Imp. GordianusA. Viviano.
Si sciens créditer à marito propter pro-

prium debitiini obligari fundlun mulicris
,licct ca consentiente, cuni pignori accepit:

propler senatusconsultiauxiliûmvendendo
cuni domiuitim mulieri auferre nequivit :

ncc tibi ncccssc est, pnrstito pretio emp-
tori vindicarc, si matri lucres extitisti.

PP. 12 caiend. octob. Pio et Poutiano
COSS. 23tf.

8. Idem A. Triphoni.
Si paternam obligationeni non tanti'im

masculini sexus iilii, verumetiam filiuc
emaneipatro in se receperunt : qunmvis
filioe virilibus obligationibus cxiniantur
propter cxccplioncin

, qutr ex senatuscon-
sullo VelK'iano descendit : lamcn iilios in
id in quod se obligaverunl, leneri 5 filin—

ruinquc subducla persuna, pat rem in id
conveniri possc, in quo conveniretur si
filhc non inlercessissent, dubium non est.
T'ignora lamcn patris

, et si in posterioro
ubligatione accepta sunl, sine dnbio tc-
ncnlur. Scd et si in priorc fucriut obliga-
lîone, quatenus ad palrein per restiluto-
riam actionem redit, catenus (eiicbuiilur.

PP. non. octob. Pio etPontianoCoss.
a3y.

9. Idem A. Procuh.
Qtiamvis millier pio aliosolvcrcpôssih

tamen si pmeedente obligation», quam
scnatuscoustiltuni de intercessionibus elfi-
caeem esse non sinit, solulionein fecerit,
cjus senalusconsulli beneficio nninilaiu se
ignorans

:
Joctiin babet repetitio.

PP. non. jul. (jordiano A. et Aviola
Cuss. 240,

Fait le 6 des ides d'octob., Modestus et
Probus consuls, 229.

7. Vempereur Gordien à Vivien.
Si un créancier a reçu en gage de l.i

part du mari et nom* sûreté de la pro-
pre dette de ce dernier

, un tonds qu'il
savait appartenir à la femme, il ne peut,
quoique la femme y ait consenti, enlever,
en le vendant à cet le dernière

-y
la pro-

priété de son fonds, à cause du pri-
vilège du sénatus-consulte. Si vous êles
héritier de la femme qui était votre
mère , vous n'êtes point obligé, en rc-
veiuliquant le fonds, d'en restituer le prix
à l'acquéreur.

Fait le 12 des cal. d'octobre, Pius et
Pontien consuls. 2^9.

8. Le même empereur à Triphon.
Si les fils et les filles émancipés $0

sont chargés en commun d'une obliga-
tion de leur père •, quoique les filles soient
exemptes des obligations viriles, en vertu
de l'exception du sénatus-consulteVclléicn,
il n'est cependant aucun doute que les fils
ne soient tenus pour la part pour laquelle ils
se son l obligés, et que le père,ses filles étant
exemptes de l'obligation, ne puisse être
attaqué pour la part pour laquelle il
aurait pu l'être si ses filles ne se fus-
sent point obligées pour lui. Il n'y a pas
de doute que les gages du père ne soient
obligés, s'ils ont été reçus pour la der-
nière obligation. Mais si au contraire ils
ont été reçus pour la première obliga-
tion

,
ils sont obligés jusqu'à concurrence

de ce qui retourne à la charge du père,
par l'action rescisoire.

Fait pendant les noues d'octobre, Pius
et Pontien consuls. 27)ij.

9. Le même empereur à Procuhs.
(Quoiqu'une femme puisse payer pour

un autre, cependant si l'obligation qu'elle
a payée

,
étant une do celles qui sont

nulles d'après le sénatus-consulte, elle n'a
fait ce paiement que parce qu'elle ignorait
qu'elle pourrait se défendre yar l'excep-
tion de ce sénatus-consulte, il y a lieu
n répétition.

Fait pendant les nonesde juillet, l'emv»
pordien et Aviola consuls. 240,
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ÎO. Vcmp. Philippeet le César-Philippe,

à Triphona.
Si votre adversaire a traité avec vous

et non avec votre mari
, vous ne pou-

vez, sous le prétexte que cette obligation
est nulle, refuser de payer les loyers dont
vous dites avoir convenu, et qui sont dus.
Il en seroit autrement, si ayant loué à
votre mari les fonds qu'elle vous a loué
à vous-même, il vous eût accepté comme
caution convenable de votre mari j vous
pourriez alors vous défendre par le pri-
vilège du scnatus-consulle qui a été fait
sur les intercessions des femmes.

Fait le 18 des cal. de sept. Pérégrinus
et Fmilien consuls. 245.

11. Le même empereur à Ebora.
C'est d'un droit éprouvé, que pendant

le mariage, le droit des hypothèques ou
des gages peut être remis au mari.

Fait le 8 des cal. d'octob., Pérégrinus
et Fmilien consuls. 246.

la. Les empereurs Valêrien et Gallicn
à Sépidttta.

Si voulant doter votre fille , vous avez
obligé vos biens à votre gendre

, c'est
sans fondement que vous pensez pouvoir
vous prévaloir du privilège du sénatus-
consultc : car les jurisconsultes ont pensé
qu'il n'y avait pas lieu dans ce cas à
ce privilège.

Fait le 9 des cal. de mars, Tuscus et
Bassus conslus. 209.

i3. Les emper. Dioclêtien et Maximien
à Condiana.

Si votre créancier vous a réellement
prêté de l'argent à intérêt, soit que vous
prétendiez que toute cette somme qui
vous a été prêtée, ou seulement une par-
lie, ait été épuisée à l'usage de votro
mari

, vous ne pouvez vous prévaloir du
privilège du sénatus- consulte, quand
même le créancier aurait connu la causo
tlu contrat.

Fait le 3 des cal. de septembre, sous
Je cous, des mêmes empereurs.

14. Les mêmes emp. et Césars à flasilissa,

.
D'après le droit, une femme ne peut

10. Imp. Philippus A. et Philippus Coes.
Triphonoe.

Si adversarius tuusnon cura maritotuo,
sed tecum negotium gessit : reliqua con-
ductionis, qiuc dicis esse contracta, ob-
tentu hujusmodi obligationum non potes
recusare. Enimverô si cum cosdem fundos
non tibi, sed marito tuo ïoearet, perso-
nam tuam ut idoncam secutus est : beneri-
cio amplissimi ordinis, quod factum est
de intercçssionibus foeminarum, te tueri
potes.

PP. 18 cal. septemb, PeregrinoetiEmi*.
liano Coss. 245,

11. Idem A. JEborG,
Etiam constante matrimonio jus hypo-

thecarum, seu pignorum marito remilti
posse, explorati juris est.

PP. 8 cal. octob. Peregrino et M\\\\«
liano Coss. 245.

12. Impp. Valcrian. cl Gallicn, AA.
Sepidutoe.

Si dotare filiam volens, genero res tuaa
obligasti

: pertiuerc ad te beneficium sena-
tusconsulti falsô pulas : banc enim causam
ab. eo l)eneficio esse removendam, pru-
dentes viri putaverunt.

PP. 9 calcnd. mart. Tusco et Basso
Cos*. 23y.

i3. Impp. Dioclet. et Maximian. AA*
Condianoe.

Sifoenebris pecunia juxta fidem veri 4'
errditore tibi tdata est: sive tota quanti-
tas foenoris, sive pars cjus in usuni mariti
processisse proponalur .• decreto patrum
non adjuvarjs, licùt creditor causam cou-
traclusnon ignoraverit.

Dat. 3 cal. septemb» ipsis AA. et Coss.

14. It'dcM A A. et CO. Basilissoei
JMulicrciu contra scJiatusconsulti Vcl«

11V



U CODE, LIVRE IV, TITRE XXIX.
îciani auctoritatcmnonposse interccdere

,cadenique exceptione fidejussores cjus uli
posse juris auctoritas probat. Unde si ma-
ter tua marito quonuam suo boeres non
extilit :

salis idone» exceptions reniedio
tuta est.

PP. Q cal. april. Byzautii, CC, Coss.

î5. Iidcm AA, et CC. slgripino.

Si uxov pro marito contra senatuscon-
sultum intercessura, te rogavil mandato-»
rio noniine, nt pro ea tuain fidemobstrin-
gercs: initio contractus per oxceptionis
ïuixilium obligationi ttnc adhersit securi-
tas, qua conveutus defendi potes.

Pi'. IO" calcud. jiui. CC. Coss.

îG. Iidcm AA. et CC, Riifîno.

Si mulieralicnamsuscepitobligationem,
cûm ei per exceptionem Velleiani sena-
iusconsulti suecurratur : creditori contra
jpriores debitorcs rescissoriaactio datur.

W. 17 calend. icbruar.CC, Coss.

«7. Iidcm AA. et CC. Alcxandro 't aliis,

Si cnm pater vesler à Callistrato 11111-
tuam sunipsissclpminiam, velut banc ejus
uxor necepisset, instrnnicntum conscrip-
ium est : nec ad exceptionis tractatum ex
«cnatusconsulJo venientem pervenire ne-
cesse est : cùm eam veritatis substantia
con>.tiliita potius quàni siinulata gesla
4uraliir.

3. id, Mort. CC. Cos*.

18. Iidcm A A. et CC. Zolieo.

Ttrminis aliénas vel veleros vcl novni
•çbljgalioiics uliquu uitiouc suscijûcnlibus

se porter caution en contravention da
sénatus- consulte Velléien

, et ses fidé-
jusseurs peuvent user de la même excep-
tion. C'est pourquoi si votre mère ne
se trouve point béritière de son mari,
elle est assez défendue par l'exception du
sénatus-consulte.

Fait à Bisance, îe 8 des cal, d'avril,
sous le cons. des Césars.

i5. Les mêmes empereurs et Césars à
Agripinus.

Si une femme, voulant en contraven-
tion du sénatus-consulte servir de caution
à son mari, vous a prie de vous obliger
à titre de mandataire pour elle

, voui
êtes délivré de cette obligation par le
secours de l'exception qui résulte de
l'origine de ce contrat, et étant pour-
suivi à ce sujet, vous pouvez vous en
prévaloir.

Fait le 18 des cal. de juin, sous le
consulat des Césars.

16. Les mêmes empereurs et Césars à
Rujinus.

L'orsqu'une femme s'étant ebargée de
l'obligation d'autrui, se prévaut de l'ex-
ception du sénatus-consulteVelléien , le
créancier peut intenter l'action rescisoire
contre les premiers débiteurs.

Fait le 17 des cal. de février, Ici
Césars consuls.

17. Les mêmes empereurs et Césars à
Alexandre et à d'autres.

Si votre père ayant reçu de Callis-
tratc une somme en prêt, il a été
passé un acte par lequel il semble que
c'est sa femme qui a emprunté la somme,
on ne peut se prévaloir de l'exception qui
résulte du sénatus-consulte j parce que la
femme étant assez défendue parla vérité,
•on doit avoir plus d'égard a ce qui a
été fait qu'à ce qu'on a feint défaire.

Fait le f> des ides de jnars, sous Je
•cous, des Césars.

•18. Les mêmes empereurs et Césars à
Zolicus.

On vient an secours des femmes qui
le sont chargées, à quelque titre quo c«
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Soit, des obligations d'autrui, soit que
ces obligations soient anciennes ou nou-
velles

, à moins que le créancier n'ait
été trompé de quelque manière que ce
soit par la femme : car il a été réglé
que clans ce cas ,

à cause de la repli—
cation du dol, que l'exceptiondu sénatus*
consulte n'aurait pas lieu.

Fait à Antiochc, le 5 des ides de no-
vembre , sous le cons. des Césars.

J(). Les mùncs empereurs cl Césars à
Famtina.

11 a été déclaré par l'édit perpétuel
,

<]ue le sénatus - consulte concernant le
cautionnementdes femmes, s'applique aussi
aux obligations dont les femmes se sont
chargées dans le principe par suite de
la fraude du créancier j si le créancier
qui se proposait do contracter avec un
autre a choisi ensuite une femme, vous
pouvez, d'après les faits que vous expo-
sez , cire défendue par l'exception du
sénalus-consulte, contre ceux qui diri-
geraient leur demande contre vous.

Fait à Nicomédie, le 16 des cal. de
janvier, sous le cons. des Césars.

20. Les mêmes empereurs et Césars à
Théodoiien.

Il n'est pas douteux que les héritiers de
3a femme nepuissentse servirde l'exception
du sénalus-consulte contre ses créanciers.

Fait le 9 des cal. de janvier, 60tis le
cons. des Césars.

ai. L*empereurAnaslascà Céhry maître
des offices.

Nous ordonnons qu'il soit permis aux
femmes de renoncer ,

si elles le désirent,
•aux droits d'hypothèque qui leur sont dus
en faveur d'un ou de plusieurs contrais ou
d'une personne ou de plusieurs

, ou seule-
ment en laveur de certains biens

, et que
cette renonciation soit-, en vertu de notre
autorité, ferme et irrévocable:en sorte ce-
pendant, que celte renonciation ne soit
'appliquée que pour les objets pour les-
quels, coinme.nous l'avons déjà dit, elle

«ubvenitur : nisi creditor atiqua ratione
per muliercm deceptus sit. Nain tune re-
plicalione doli, senatusconsulli exceptio-
ncni removeri constitutum est.

Dat. ii id, novembr. Antiochioe, CC.
Coss.

iç). lîdvm A A. cl CC. Faits-
tinoe.

Cùm ad eas cliam obligationes, quee
ex mulieris persona calliditate créditons
stunpserunt primordium

,
deerctuin pa-

trum quod de intercessione foeminartmi
factum est, pertincre edicto perpeluo de-
claratur : ei tamen creditor, qui eontra-
lierc cuni alio proposueral, mulieris per-
sonam elegit : exceplione contra petitorcs
secundùm ea qme asseveras, defendi po-
tes.

Dat. 18 calcnd. januar. Nicomednc,
C(J. Coss.

20. Iiâem A A. et CC. Tîicodo-
tiano.

Hcrcdcs quoque mulieris ad versus cre-
ditores eade.m exceplione qiue ex senatus-
consullo introducla est, uli possc, dubium
non est.

Dat. t) calcnd. januar. ipsis CC. Coss.

ai. Imp, AnastasiusA. Cclcrimagistro
ojficiorum.

Jubemus îiceve mulieribus et. pro tino
contractu, vel certis contractibus,seu pro
tma vel certis personis, seu rebus, juri
hypotheearum sibi coinpelenti perconsen-
snm propriuni renuntiare : qtiodque ita
gcslumsit, bac anetoritate noslra firmum
illibalumquc custodiri

:
ita lamen, ut et si

gencraliter tali rcmmtialioue pro uno , ut
dictum est, contractu, seu certis contrac-
tibus, vel ad tiuaiu, vel ad certas res seu
personas consensum propriuni acconnno-
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dan'tes, ùsoe sunt, vel fuerint

:
eadcm rc-

îmntialio ad illos contractas, et illas rcs
seu pcrsonas, quibus consensninsuumpro-
prium accommodaverunt vcl accommo-
navcrint, coartctur : ncc aliis quibusdam
contraetibus, quibus minime mulicrcs
conscnscrunt vel consenserint

, proctcu-
dcntibus eam,opponendi licentia pncbca-
tur : bis scilieet, omnibusqiuc in pnrscnti
per banc eonsultissimam legem statuimus,
ad praetcritos nibilomiuuscontractus, pro
nogotiis ot controvcrsiisnecdum transac-
lionibus

,
vel delinitivisscnlentiis, seu alio

legitimo modo sopilis, locum babituris.
Dat. cal. april. Anatolio et Agapito

Coss.

In militent. Nov. 61, cap. i.

Sivc a me, sive ab alio pro me fiât do-«
uatio propter implias :

quod ca ex causa
est immobile, neque alienarc valeo,ncquc
obligarc. In boc ergo contracta inulieris
consensus nibil proticit quominùs dcinus
imilicri in rem actionem insponsalitia lar-
gitate soluto matrimouio :

nisi et secundo
post biennium prolileatur, et alite rcs viro
sint, ex quibus ci consuli possit. Absque
liis enim neque si fréquenter conseuliat,
liedctur : vir tamenobligabiturin aliis ré-
bus suis bujus obligationsseu alienalionis
occasione, qiue quantum admulierempro
lion dicta et pro non scripta babetur.

g. i. Et multo mngis idem in dotibus
locum babet, ut non aliquid immobile pro
ca alienetur vel obligetur :

omnibustamen
privilegiisdoti dalis, in.sua iirmilate du-
rautibus, sivc agat mulicr, sivc nomino
ejus alius.

acte faite, et non à d'autres en faveur
desquels elle n'a pas cité faite. Nous or-
donnons que les dispositions do la pré-
sente loi soient applicables aux contrats
qui se feront a l'avenir, aux affaires et
aux procès non encore terminés par tran-
sactions , sentences définitives ou par
tout autre moyen.

Fait pendant les cal. d'avril, sous Iff

CQiis, d'Anatolius cl d'Agapitua.

Aullumtique extraite de la Novell* 6t l
chapitre r.

Soit que j'aie fait, ou qu'un autre pour
moi ait fait une donation A cause de ma-
riage d'un objet immobilier, je ne puis
ni l'aliéner ni l'obliger. Le consentement
de la femme à l'égard de ce contrat

, ne
lui enlève pas l'action in rem ,

qu'elle a
après la dissolution du mariage sur les
objets qui lui sont parvenus à titre de
donation pour fiançailles; à moins qu'a-
près deux ans elle n'ait donné un second
consentement à ce contrat, et qu'il ne
reste d'autres biens appartenais au mari
sullisans pour qu'elle puisse être satis-
faite. Faute de ces deux circonstances,
la femme ne pourrait perdre ses droits,
quand même elle donnerait plusieurs ton*
sentemens au contrat. Le mari en con-
tractant une telle obligation, ou en faisant
une telle aliénation, oblige ses autres
Liens: car des obligationsou des contrats
de cette sorte sont, à l'égard de la
femme

,
censés non faits et non écrits.

$. i. Ces dispositions doivent être ap-
pliquées avec encore beaucoup plus de
raison à co qui concerne les dots, afin
qu'aucun des immeubles qui en dépen-
dent ne puissent être aliénés ni obligés;
les privilèges accordés en faveur des dots
étant maintenus dans toute leur lorce,
soit que ce soit la femme qui agisse,
soit quo ce soit un autre eu sou nom,
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s2. Uempereur Justinivn à Julien

,préfet du prétoire.
Si une femme majeure s'est rendue

caution ou si elle «a
donne un gage

ou un Iidéjusseur, faisant cesser l'an-
cienne diversité dis lois à cet égard

, .
nous ordonnons que, quoique dans l'es-
pace de deux aiis, dont tous les jours doi-
vent être comptés depuis la première
caution qu'elle a fournie, elle ail pour la
même alîhire cautionné ou donné un gage
ou un Iidéjusseur, elle ne se soit porté
aucun préjudice

,
de ce qu'à cause de la

fragilité île son sexe , il lui est arrivé
de nouveau de s'exposer au même dom-
mage. Mais si c'est après l'écoulement
de l'espace de deux ans qu'elle a confirmé
sa promesse , nous ordonnons qu'elle s'im-
pute à elle - même d'avoir encouru un
dommage

, au sujet duquel elle a eu
assez de teins pour rélléehir, et que
bien loin d'éviter, comme elle le pouvait,
clic s'y est soumise volontairement : car
elle doit être censée, à cause d« la lon-
gueur du tems qui s'est écoulé, ne s'être
point liée pour l'obligation d'autrui,
mais avoir agi pour sa propre cause, et
s'être soumise par la seconde obligation
à payer tout ce qui y est exprimé, et
avoir donné utilement le gage et les
iidéjusseurs qu'elle a fournis.

Authentique extraite de la Novello 104,
chapitre 8.

Si une femme a donné son consente-
ment à l'obligation d'une dette pour son
mari, ou si elle l'a souscrite, ou a oblige
ses bieiispersonnels, ou s'est obligée elle-
même , nous ordonnons qu'un engage-
ment de cette sorte soit nul

,
soit que

cette obligation ait été contractée une
seule ibis

, ou qu'elle ait été répétée
plusieurs autres, soit que la dette soit
privée ou publique : et qu'elle ne soit cen-
sée ni contractée ni écrite

,
à moins qu'il

ne soit prouvé évidemment que l'argent
de l'emprunt n'ait été épuisé in dépenses
pour la propre cliosc de la femme.

s.?). Les mimes empereurs à Julien ,projet du prétoire.
Résolvant ks subtilités et ks points ks

22. Imp. Justinianus A. Julianoproejccto
proetorio.

Si mulicr perfecta? oetatis constituta,'
post inlercessioneni vel cautionem cons-
cripserit, vel pignus ant intercessorem
pnestiterit : sancimus, antiqua leguni va-
rictale cessante ,

si quidem inlra biennale
juge tempus post priorem cautionem nu-
mcratidum, pro cadem causa fecci'it cau-
tionem, vel pignus aut intercessorem de-
derit

: niliil sibi pra'judicare, quôd adl.uc
ex consequentia swe fragilitatis in secun-
dam jacturam incident. S;n dutcm post
biennium luxe iéecrit : sibi imputet, si
quod sirpius cogitare polerat et c\itare,
non fecil, sed ullro firmavil. Videtur ete-
nim ex hujusmodi temporis prolixitate,
non pro aliéna obligatione se illigare, sed
pro sua causa aliquid agere : et tain ex se»-
cunda cautioue sese obnoxiam facere, iu-
quanlum hoc fecit, quàm pignus aut in»
iercessorem utiliter dare.

Tn authent. Nov. 1^4, cap. 8.

Si qua mulicr credili iiistrumento con-
scnliat propiio viro, aut scribat, et pro-
priam suhstanliam

,
autseipsam ubligatam

facial : jubemus lioc nullatenus valero: sive
semeljsive mullolies hujusmodi aliquid
pro eadem re liai

:
sive priva!um

, .sive
publicum sil debituin

: sed ila esse, ac si
neque factuui quicquam, neque scriptum
essel : nisi manikslc prohclur, oii'ul .po-
enniie in propriain ipsius înulkris tilililu-
tem cApenso; sint.

2."). Idem A. Juliano V. Y.

Ànliqiue jiirisdiclionis retia el diiîidlii-



86 CODE, LIVRE IV, TITRE XXIX.
mos nodos resolventcs

, et supervacnas
distinctiones cxularo cupientcs : sancimus
muliercm

,
si inlercesserit, sive abinitio

,sive postea aliquid accipiens, ut sese in-
lerponat, omnimodo tcncri, et non posse
senatusconsulti Vclleiani uti auxilio : sive
sine scriptis, sive per scripturam sese in—
terposuerit. Sed si qurdem in ipso instru-
menlo intercessionis dixerit sese aliquid
acropisse, et sic ad intercessionenivenisse,
et hoc instrumenlum publiée confectum
inveniatur,et à tribus testibus consigna-
tuiu :

omnimodo esse credendum eain pc-
cunias vcl res accepissc, et non esse ci ad
senatusconsuHi Velleiani auxilium regres-
sum. Sin auiem sine scriptis intereesserit,
vel instrumento non sic conlecto : tune si
possit stipulatoi* ostendere eam aceepisse
pecunias vel res, et sic subiisse obligation
ncm :

rcpclli eam à scnatusconsultijuva-
mine. Sin verô hoc minime luerit ab eo
npprobalum : tune mulieri superesse auxi-
lium, et anli(|uam aclionem adversus eum
servari, pro quo millier intercessit, vel ei
aclionem parari,

J. ï. Sed si minus idonea? mulieri cons-
titiitre aliquis pecunias vel res dederit, ut
pro co sese obligaret

: mulieri quidem,
quic rêvera heee accepit, nulliis paleat adi-
tusad senatusconsuHi auctorilatem :

credi-
tori autem liceal adversus eam venire, et
cjuod potest, ab vu exigerc

,
et in reliquum

antiquum debilorem aggredi, vcl in par-
tem, si aliquid à mulicre possit accipere :
vel in tolum, si ea pcnilus inopia i'atige-
lur.

$. 2. Ne nutem mulicrcs perperam sese
pro aliis interponant

: sancimus, non aliter
cas in tali contractu posse pro aliis seobli-
tptre;nisi instrumento publiée conlecto,

et

plus difficiles de l'ancienne jurisprudence,
et voulaut anéantir des distinctions su-
perflues Î nous ordonnons que la femme
qui s'est rendue caution ou qui a reçu
quelque chose pour donner son consen-
tement, soit tenue de celte obligation et
ne puisse se prévaloir du sénatus-consulte
Velléien ; pau importe qu'elle se soit ren-due caution par écrit ou sans écrit. Si
dans le titrs même du cautionnement ,elle a déclaré avoir reçu quelque chose,
et que ce n'est que par ce motif qu'elle
s'est rendue caution , et si en outre U se
trouve que ce titre soit fait par acte
public et devant trois témoins

, nous or-donnons qu'elle soit censée avoir reçu la
somme ou les choses dont il est fait men-
tion dans le titre, et déchue du privilège
du sénatus-consulte. Mais s'il n'est in-
tervenu dans le cautionnement aucun
écrit ni titre, nous ordonnons qu'elle soit
de même déchue de co privilège

,
si son

stipulant prouve qu'elle a reçu la somme
ou les choses dont il est question, et
qu'elle a par conséquent contracté l'obli-
gation. Si cela ne peut être prouvé , nous
ordonnons que la temme puisse jouir du
privilège du sénatus-consulte, que l'an-
cienne action soit conservée au créancier
contre celui pour qui la femmeavait servi
de caution, ou qu'il lui en soit donné une
autre.

&. Î. Si quelqu'un a donné A une femme
une somme d'argent ou autre chose, afin
qu'elle s'obligeât pour lui ; qu'il ne soit
point permis à cette femme qui a reçu
l'argent ou les choses en question, quand
même elle se trouverait dans l'impossi-
bilité de remplir entièrement l'obligation,
de se prévaloir de l'autorité du sénatus-
consulte; qu'il soit permis au créancierde
la poursuivre, et d'exiger d'elle ù compte
de la dette, tout ce que ses moyens lui
permettront de payer , et de poursuivre
l'ancien débiteur pour le restant, si la
femme a payé quelque chose, ou pour la
totalité , si elle est dans une indigence
absolue.

$. 2. Afin que les femmes ne s'obligent
pas légèrement pour d'autres, nous or-
donnons qu'elles ne puissent servir de
caution à autrui, qu'autant qu'il en sera

passé
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passé acte public, souscrit par trois té-
moins

,
et qu'elles no puisse ut s'obliger

qu'en remplissant les formalités et tout
ce qui a été ordonné par les lois anciennes
et les constitutions impériales au sujet des
cautionnemens des femmes. Si quelqu'un,
sans remplir les formalités ci-dessus, a
reçu des femmes pour cautions, nous or-
donnons que récriture ou l'obligation
soient considérées comme nulles, comme
vielles n'avaient jamais eu lieu, et que
la femme, dans ce cas, qui a servi de
caution, ne soit point obligée de récla-
mer le secours du sénatus-consulte, puis-
qu'elle est libre de tout engagement ,
comme s'il n'avait jamais été question de
cette aflaire.

»
24. Le même empereur à Julien) prvfet

du prétoire.
Fixant l'irrésolution des anciens

, nous
ordonnonsque si une fennnes'élant obligée
enversquelqu'unpour unecertainesomme,
afin de l'engager à allVanebir son esclave,
l'affranchissement a eu lieu, soit que la
femme se soit obligée principalement ou
seulement pour l'esclave, elle ne puisse
nullement dans ce cas invoquer le sénatus-
consulte : car il est dur et contraire à la
justice, que le maître de l'esclave qui a
compté sur la bonne foi de celte femme,
qui a garanti la dette toute seule ou qui
a garanti la promesse de l'esclave, all'ran-
chisse son esclave, et par conséquent le
perde et ne reçoive pas ce qui lui a été
promis en indemnité de celle liberté.

25. J.e même empereur au peuple de la
ville de Constantinople et aux habitans
de toutes les provinces,
rs'ous ordonnons en général que si

quelqu'un, majeur de vingt-cinq ans,
.quel que soit ..on sexe , a promis une dot,
ou s'est obligé au sujet de la dot d'une
femme quelle qu'elle soit, pourvu que lo
mariage dont il s'agit soit licite

,
il soit

contraint de remplir son engagement \ car
ou ne doit pas soullVir qu'une femme soit
privée de sa dot comme par un événe-
ment fortuit, cl que par suite clic puisse
être répudiée par son mari, et que le
mariage puisse être dissous. XS'uus savons

Tome II.

et à tribus leslibus subsigmto. Tune
elenim tantummodo cas obligari, et sic
omnia traetari, qiue de intercessionibus
foeminarum

,
vel veteribus legibus cauta

pvelabiniperialiauetoritaleintroductasunt.-
Sin auleni extra eandem observalioneui
mulieres acceperint intercedentes

, pro
nibilo babealur b"jusmodi srriptuia, vel
sine scriptis obligatio, tanquam ncc.con-
fecta, nec peuitus seripla

: ut nec sénatus-
consulli auxilium implorclur,sedsit libéra
et absolula

,
quasi peuitus nullo iu eadeiu

causa subseculo.

24. Idem A. Juliano prajeclo
prwtorio.

Veternm ambiguitatemdecidenlcs, san*
cimus, si <(uis ut servo suo manumissio-
nem imponaf, mulierem acceperit obno-
xiam sese pro cerla quanlitatc facienlem,
si ad liberlalem servum perduxerit

:
sive

principaliler mulier sese obligavit
,

sivo
pro servo boc fecit : tencri eam recle om-
nimodo, senalusconsullum Velleianum in
boc easu tacere imperantes. Salis etenini
acerbuin est, et pietatis ralioni contra-
rium, dominuni servi, qui credidit mu»
licri, sire soli, sive post servi promissio-
nem, et libcrlatem servo imponerc^ ot
suuin fannilum perderc, et ea minime ac-
tiperc, quibus frelus ad ejusinodi venit
liberalitalem.

2!). Idem A. adpopulum urbis Constante
tiopolitatuv , et n/iiversosprovinciatis.

Generaliter sancimus, ut si quis major
vigintiquinque annis

,
sive masculus, sivo

lumina
,
dotem pollicilus sit, vel spopon-

deril pro qualibel muliere, cum qua ma-
Irimonium licilum est :

omnimodo com-
pellalur suam confessionem adimplere;
ncque enim fereiidum est, quasi easu for-
tuilo inlcrveiiientemulierem fieri indota-
tam, et sic à viro fbr.sitan repelli, et dis-
trabi malrimonium. Cùm ciiiin scimus ffavorc dolium et auliquos juris condilore»
sevcrilatom legis sapius uiolliie

:
merit6
1a
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cl nos ad hujusmodi vcnimus sanctioncm.
Nam si spontancavoliuitalc ah inilio libc-
ralilatem suain ostcndit : ncccssc est eum
vel cam suis proniissionibussalisfaccre: nt
<]iiod al) inilio sponte scriptum, aut in
pollicitationcm deductum est, lioc al) invi-
ii.s poslea complealur : onini auctoritate
Vclîeiani scnatusconsulti in hac causa
cessante.

TITULUS XXX.
JDe non numerata pecunia.

i. Impp. Scvcrus et Anloninus AA.
llilario.

Ul pecuniam tibi non esse numeratam,
aitque ideô frustra cautionem cinissnm ad-
seris, et piguus datuni probaturus es: in
rem experiri potes. Nain intentio dali pi-
gnoris, nec numerahc pecunice, non aliter
leuebit, quant si de iide debili eonsliterit.
Eademquc rationo veritas servelur, si te
possidente pignus, adversarius tuus agero
coepcrit.

PP. calcnd. septemb. Laterano et Ru-
Jino Coss.

2. Imp. Anloninus A. Maturio*
Alinorcm pecuniam te aecepisse,et ma*

jorcm cautionem interposuisse, si apud
cum, qui sup^r ca re cogniturusest, cons-
titeril

:
nihil ultra quàm accepisti, cum

usuris in stipulatum deductis, reslilucro
ic juLcbit.

3. Idem A. Démetrio.
Si ex cautione tua, licèt hypolheca da»

la, conveuiricoepcris: exccplioncopposila
scu doli, sou non numeratie peeunke,
compcllilur petilor probare pecuniam tibi
esse minierutain. C^uo non iinpleto abso-

lue les anciens législateurs ont souvent
adoucis la sévérité des lois en faveur des
dots j c'est pourquoi c'est avec raison
que nous rendons cette loi. En consé-
quence ,

si quelqu'un a d'abord volon-
tairement témoigné de vous faire une
libéralité , quel que soit son sexe, il doit
être forcé de remplir sa promesse : car
ce qui a été d'abord promis volontaire-
ment par écrit ou par simple promesse,
doit être ensuite exécuté par voie de ri-
gueur , s'il est nécessaire ; le sénatus-
consultc Velléien n'ayant dans ce cas
aucune autorité.

TITRE XXX.
De la somme non comptée,

I. Les empereurs Sci'èrc et Anlonin h
Hilarius.

OI la somme d'argent n'ayant point été
comptée, vous avez, d'après ce que vous
dites , fourni caution de rendre cette
somme que vous n'avez pas reçue, vous
devez prouver que vous avez donné le
gage, que vous pouvez revendiquer par
l'action in rem. Car l'action qui résulte
de Ja dation du gage cl de la somme
non comptée, n'aura pas autrement lieu
que s'il constait de la sincérité de la
dette. Par la même raison c'est au créan-
cier à fournir les preuves, si vous pos-
sédez les gages et a commencer à agir.

Fait pendant les calcnd. de septemb.
iLatéran et Rulinus consuls.

2. Vempereur Anlonin h Maturitts.
S'il comte devant le juge compétent

que vous ayez reçu une moindre somme
que celte que vous avez promis de rendre,
il no vous tbrecra de rendre que ce que
vous avez reçu, avec les intérêts con-
venus.

3. Le même emper. à Dêmdtrius.
Si vous êtes attaqué par suite do

votre obligation , quoique fort idée par
l'hypothèque, votre demandeur sera obli-
gé de prouver que la somme vous a
clé comptée, si vous lui opposez l'ex-
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ception du (loi ou de la somme non
comptée

>
et si ses preuves 11c sont point

admises
,

il sera débouté de sa demande.

4. Le nivmc emper. à Bassanus.
Ayant reconnu la vérité de l'obliga-

tion
, vous avez pavé une partie de la

dette ou des intérêts ; sachez que vous
n'êtes plus à teins d'opposer l'exception
de la somme non comptée.

Authent. extraitede la Nov. 18, chap. 0.
Celui qui étant cité d'après sa propre

écriture la désavoue et nie que la somme
lui ait été comptée, doit être condamné
à payer le double de la somme dont il
s'agit, si son adversaire prouve la vérité
de sa demande j à moins que le serment lui
étantensuite.déféré,il reconnaissela vérité
de l'obligation : car dans ce cas il n'est
condamné qu'il payer les dépenses que
les preuves qui ont été fournies ont exigé,
lesquelles dépenses doivent être fixées
par le serinent du demandeur. Mais si,
après avoir nié que la somme lui ait été
comptée, il convientensuitedu contraire,
en prétendant l'avoir rendue, il doit être
forcé à en faire le paiement sans avoir
dgard à celui qu'il prétend avoir déjà
fait. Il en est de in&nc du demandeur,
lorsqu'il désavoue des écrits de sa main
que son adversaire lui oppose : il doit
être soumis a la même peine et au même
serinent. Ces dispositions sont aussi ap-
plicables au procureur qui conteste les
écrits émanés de lui dans la cause de
celui dont il fait les affaires.

7. Vcmp. Alexandre à Hauslicn.
fei vous avez quelques moyens à oppo-

ser aux demandes de votre adversaire
,

vous pouvez vous en servirj mais vous
ne devez pas ignorer qu'on peut opposer
l'exception de la somme non comptée ,toutes les fois que la demande consiste en
une somme prêtée. Lorsque la somme est
spécifiée dans le titre ebirographaire ,
on ne recherche pas si la somme a été
comptée au teins où le titre a été fait,
mais si la dette u une juste cause.

lutio sequetur.

4. Idem A. Bassano.
Cùm fideni cautionis aguoscens, eliam

solutionem portionis debiti vel usuraruni
feccris : intelligis le non numerala pecu-
nia niniium lard6 <pierclani déferre.

In authent. Nov. 18, cap. 8.
Contra qui propriam scripturam qua

convenitur, abnegat, vel numerationcni
inficiatur: convictus, in duphun condem-
nelur, nisi sacramento illato confiteatur.
Tune enim non punitur nisi in expensas
circa probationes factas,actorisjuramcnto
declarandas. At si posl ninncrationis înfi-
ciationem pnetendatsolutionem : omnino
solidum exigitur, nec prodest jam facta
solulio. Contra si actor litteras suas à reo
prolatas abneget, eadem sit et poenaj et ju*
risjurandi forma: bac poena curatori in/li-
genda, si de suis litteris qmcstioncm réfé-
rât in causa cjus quem curât.

5. Tmp. Alexandcr A. Haustiano.
Advcrsus pelitiones adversarii si quid

juris habes : uti co potes. Ignorare auteiu
non debcs, non numerata^ pecunia» excep-
tionem ibi locumhabere,ubi quasi crédita
pecunia petitur. Cùm autem ex précédente
causa debiti in chirographum quant itas
redigitur: non requiritur an tune cùm ca-
vebatur

, numerata sit :
sed an jusla causa

debiti pnecessorit.

is*
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G. Tih'in A. Jitsfiw).

Frustra opinaris evceplinne non numé-
ral.e pccutii.c tcesse innniiiini, quando, ut
i;itt'i*i>, in ejiis \ ir; in ,

c|iii oral obligalus
,Milbtiliuiis le dcbiturein-,

7. Idem A. JiiUuiio et yîmminno.

Si quasi accepluri niuluam pcciiniani
ndversario ca\islis, qu,e numerata non
est : per condiclionemohligalinnem repe-
Ure,ctsi aclor non priât :

vel exccplione
jion mimcrahc pccuniie adversus agenteni
uti poteslis.

8. Idem A. JlLilcrnn.
Si intra legibus detinitnin tcmpns, qui

caulioncm exposuit, nulla queritnonia
nsus, defunctus est :

residuum teinpus cjus
lucres habebit, lam adversus creditorem

,quàm adversus rjus heredem. Sin aulem
«picsfus c?t, exceptio non numerata' pecu-
îiiio heredi cl adversus beredcin cjus per-
petuô compelit. Sin verô legitimnm teni-
ons excessit, in querimoniam ereditorc
minime dedueto : oinnino licrcs cjus,
etiam si pupillus sit, dcbiUun solvcro
conipillitur.

9. Impp. Diocht. et JSLiximian. AA.
Zoilo.

Cùni ultra lioc ([uod acerpit, rc obli-
gnvi neminem possc constet; et si stipula—
tionc iuterposita

,
plactlu creditor non de-

deril : in t'aclum esse dandam exeeptio-
ïiem couvenit, si needum tempus intra
quod bnjus roi querela delerri débet

,transiit j vel si intra hoc inlcstando juri
paritum sit

:
nihil ultra hoc quod accepisli,

sortis à te noinine adilus rector vel privscs
prov inciiu exigi palietur.

o\ J.e même r/np. à Jt/S/itl.
C'est sans toudemrnl que vous croyez

être garanti par l'exeeplion de la soiunw
non comptée

,
puisque

, comme \ 011s en
couvent/, vous êtes substitue débiteur
à la plaie de celui qui s'est obligé eu
premier lieu.

7. Le même empereur à Julien et à
yhnmien.

Si, dans l'espérance de recevoir une
somme à litre de prêt

, vous avez pro-
mis à celui qui devait vous la prêter
de la lui rendre, quoique vous ne Payiez*

pas reçue, vous point'/ par Paclion con-
dictionnelle répétervotre obligation,quoi-
que vous ne soyez pas poursuivi à co
sujet •, ou si votre adversaire vous pour-
suit

, vous pouvez lui opposer l'exception
de la somme non comptée. '

8. .Le ?nêmc emper. à jMatcrnus.
Si celui qui a souscrit une obligation

n'a opposé à ce sujet aucune exception,
niais cependant est mort avant le tems
pendant lequel il pouvait en opposer ,
son héritier pourra proliter du restant
de ce tems contre le créancier ou sou
héritier. Mais s'il a contesté l'obligation
avant de mourir, son héritier stva tou-
jours à tems d'opposer l'exception de la
somme non comptée contre l'héritier du
créancier. Mais si le débiteur a laissé
écouler le tems légitime sans contester
l'obligation

, son héritier
,

lut-il pupille r
sera tenu de payer la dette.

9. Les emper. Dioctétien et Maximien à
Xdilc.

Comme personne ne peut être forcé
de rendre une somme plus grande que
celle qu'il a reçue ; c'est pourquoi si la
stipulation étant faite

,
lu créancier n'a

point compté la somme convenue ,
il

convient d'accorder l'exception injac-
lum ,

si le tems pendant lequel on peut
opposer cette exceptionn'est point écoulé ;
ou si étant écoulé on a, avant qu'il le
fût

,
satisfait à ce qu'exige la loi

,
le

président ou le recteur de la province
ne souffrira point qu'on exige de vous
à titre de capital une somme excellant
celle que vous avez reçue.
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10. T.os meutes empereursà Mézanlius.
Celui (jni prétend avoir payé la dette

rst toujours à teins à faire telle asser-
tion. On ne peut pas lui opposer qu'il
ne peul user de lY\iep!ion de la somme
non comptée, n'ayant porté plainte à
(et t^ardsous le délai lixé par la loi:
tar il y a nue grande dillcrente entre
telui qui assure un l'ait et se soumet à
en l'aire la preuve, et telui qui nie avoir
reçu la somme , te qui n'est susceptible
d'aucune, preuve, et qui par tela seul
met le demandeur dans la nécessité île
l'aire lui-même la preuve.

r i. Les mîmes empereurs à TMtychien.-
Si vous ave/ promis de donner une

somme à Palladius pour cause de tran-
saction, vous ne pouvez \ ous défendre
par l'exception delà somme non comptée.

i IÎ. Les mêmes empereurs à Sérérien.
IVexceplion de l'argent non compté

compète au mandateur et au tidéjusseur
de la même manière qu'elle compète au
principal obligé.

i3. Vempereur Justin à Théodore
y

préj'et du prétoire.
Nous ordonnons généralement que si,

ayant clé l'ait une obligation par écrit
pour quelque somme d'argent procédant
de touto autre cause que du prêt, celui
qui a «miracle l'obligation en a désigné
spécialement la cause ,

il ne soit pas per-
mis à ce dernier d'exiger de son créancier
la preuve de la cause de son obligation,de-
vant s'en tenir à ses propres aveux ; à
moins qu'il ne puisse, par des preuvesévi-
dentes tirées de l'écrit même

,
faire voir

que l'all'aire s'est passée d'une autre ma-
nière

,
quelle qu'elle soit, et non comme

il est exprimé dans l'écrit. Car nous
pensons qu'il est très-odieuxque quelqu'un
puisse nier et désapprouver ce qu'il a
promis d'une manière manifeste.

14. L'empereur Juslinien à Menna ,
préfet du prétoire.

Celui ou son successeur qui a reconnu
dans un écrit qu'une somme lui a éle
comptée ou donnée, ou une autre chose,

10. Tidcm A A. ]\L zan/io.
Adseveratio debitum solutum tonlen-

dentis, temporis diuturnitate non extludi-
tur. Net huit obloquiiur, quôd exceptio
non numeratic pétunia* certa die non delà-
la qucivla prius evanescat .eûm inlereum,
qui lacluui adseverans, omis subiil proba-
tionis, et ncg;intem uninerationeni, cujus
naiurali ratione prohalio nulU est, et ob
bot nd pelilorcm ejus ni nécessitaient
transferentem, magna sit dillercntia.

11. Jidem A A. l'.utychitmo.
Si transnetioniscausa tiare Palladio pc^

cuniain slipulanli spopondisti
:

exception©
non nimieraUe pecuniie defendi non pôles.

12. Iidem A A. Sevcriano.
Tarn mandalori

,
qnàm lidejussori non

niunerata' pecunitr exceptio, excuiplo ici
principalis compelit.

10. Imp. Justinus A. Thcodoroprcvfcclo
prwtorio.

Generalitcrsancimus, ni si quidscripti*
cantum fuerit pro (juibuscunque pecuniis
ex antécédente causa deseendenlibus,eani-
que causantspecialiterpromissor edixerit :
non jam ci licenlia sit eausie probationem
stipulatorein exigere, cuin suis confessio-
nibus adquiescere debeat : nisi certè ipse c
contrario pcraperlissima rerum argiimeu-
la scriplis inserla, religioncm judicis pos-
sit instruere

,
quôd in alium quemquam

modum, et non in cuin quem catilio per-
liibet, negotium subsecutum sit. JNiniis
enim ijidignum esse judicainus, ut quod
sua quisque voce dilucidè proteslatus est rid in eundem casum inlirniare, testimonio»
que proprio resistere.

14.//W/). Juslinianus A. JDIcnnoeprafecto
pnitorio.

In contractibus iu quibus pecuniie
,

vel
alia* res mimcraltc vel datte esse conscri-
buntur, non inlra quinquenniuin ( quod
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anlea eotistitiittim crat) non uuineraUe pe-
cunhe cxccpliouein objiecre possit

,
qui

neccpisscpccunias vel alias res siriplus sit,
vcl sucecssor ejus

:
sed intra soluni hion-

niiini conlimuim
: ul coelapso, nullo mo-

do qiicrcla non mimcrahc pccnnia* iutro-
duci possit

:
hissciliret, qui propter ali-

quas lausas spccialiter legibus expressas ,
i liant clapsoquiuqucnnioin pnelerilisteni-
poribus adjuvahautui', etiani in pnstcrmn,
licèt hienuium pro quiuqucnnio statutum
Cil, eodein au.xilio politurus.

£. 1. Scd quoniam seeurilatibus et ins-
trumentis deposilarum verum vcl pecunia-

rnin laleni exceptionemopponere litigato-

res conantur, jnslnni esse perspeximus,
luijusmodi potestatem in cerlis quideni
casibus prorsns amputare ,

in aliis verô
brevi lempore concludere. Idcoque sanci-
mus, iubtrumento quidem dépositions
icrlarum rerum, vcl ccrUo pccunia»,scni-
rilatibusque puhlicamm funetionum (sive
in solidum

,
sive pro parte soluté esso

conscribantur ) illis etiani securitalibus,
uuitr post confection!m dotalium inslru-
inentormn de solnta dote ex parte vcl iu
solidnm exponunlur, nullani exceptionem
non uumeraLe peeunke penitus opponi.

<J. st. Super cacteris vero securitalibus
,

quai super privalis debitis à creditore
lonscribunlur, partem debiti sortis vel

usuranun nomine solutam esse signilican-
tes ,

vel adbuc hmeratitia cautione apud
creditorem manente, solidi tamen debiti
solutionem faclam esse demonstrantes, vel
etiam iuturam esse redbibitionem instru-
ineuti fueneratitii promitlentcs

,
vel ( si

qua alteriuscujuscunque eontractusgratia,
in quo îuuncratio pecuniarum vel datio
certarum specierum scripta est, securitas
similiter data sit) dépensas esse pecunias

,
vel alias res vel partem earuin signilicau-
tes :

intra triginla tantumniodo dies post
hujusmodi securitatis expositionem con-

IH» jouit pas pendant l'espace de cinq nus,
comme il av it été réglé pri'ccdnninenl,
de la faeidté d'opposer contre le contrat
l'exception de la somme non comptée ;
mais il ne la conservera dorénavant que
pendant deux ans continus. Ce laps do
teins écoulé, l'exception de la somme non
comptée ne pourra en aucune manière
être opposée au contrat. Ceux qui, à cause
de quelques exception» expriméesspéeia-»
lement par les lois, pouvaient user de
ce secours, même après l'expiration des
cinq ans, lorsque ce délai était ainsi fixé,
jouiront dorénavant du même privilège,
quoique l'espace de deux années ait été
substitué à celui de cinq ans.

£. i. Les plaideurs s'eiforçant d'user
de cette exception contre les quittances
ou les titres dressés à l'occasion de dépôts
consistais eu argent ou autre chose, nous
avons jugé juste d'interdire entièrement
dans certainscas l'usage de cette faculté,et
dans d'autres cas d'en renfermer l'usage
dans l'espace d'un tems très-court. C'est
pourquoi nous ordonnons qu'on ne puisse
opposer en aucune manière l'exception do
la somme non comptée au litre concer-
nant le dépôt d'une certaine somme ou
de toute autre chose, aux quittances des
contributions publiques, soit qu'elles at-
testent que la contribution due par celui
à qui elles ont été délivrées, a été payée
en entier ou en partie *, et enfin aux quit-
tances faites après le contrat de promesso
de dot

,
qui attestent que la dot a été

payée en totalité ou en partie.
£. 2. A l'égard des quittances faites

par le créancier au sujet de dettes pri-
vées, portant qu'il a été paye quelque
chose à-compte du capital ou des inté-
rêts

, ou ( le contrat usuraire étant encore
entre les mains du créancier ) que le paie-
ment du capital a été fait en entier, ou
contenant la promesse que le contrat usu-
raire sera remis nécessairement, ou s'il
a été fourni quittance au sujet d'un con-
trat quelconque dans lequel il soit fait
mention qu'une somme d'argent a étà
comptée ou qu'il a été donné certaines
choses, portant que l'argent ou les choses
dont il s'agit ont été payées en totalité
ou en partie

> nous ordonnons qu'on puisse
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Apposer l'exception de la somme non
comptée pcmlaiil les trente jours cjni sui-
Vt.'nt relui auquel il est fait mention (pic
la somme a été comptée ; et qu'après l'ex-
piration de ce délai les juges admettent
tes quittances comme valables ; devant être
interdit à celui qui est porteur de cette
quittance après respiration du ce délai*,
de se plaindre du non paiement du la
somme ou des choses dont il s'agit.

J. ?). On doit encore observer cons-
tamment que le serment ne doit pas être
déféré dans les cas où il n'est pas permis
d'opposer l'exception de la somme non
comptée, soit <\î& le commencement, soit
après respiration du délai fixé.

J>. 4. 11 sera permis a celui qui a le
droit, pendant le délai dont nous venons
de parler

,
d'opposer celle exception

,
de

signifier par écrit la plainte qu'il fait de
ce (pie la somme n'a pas été comptée a.
celui qui est dit dans le titre avoir compté
la somme ou tovré les choses. S'il arrive
que ce dernier soit absent du lieu on
le contrat a été fait, il pourra dans cette
ville faire la signification dont il s'agit
auprès du juge ordinaire, et dans les
provinces auprès de leurs gouverneurs
ou des défenseurs des lieuxjparce moyen,
il pourra se conserver la faculté d'op-
poser en tout tems l'exception. Mais si
celui qui est dit dans le titre avoir compté
la somme ou livré les choses étant pré-
sent, gère dans cette ville ou dans les
provinces quclqu'admii istrrtiou, de sorte
qu'il paraisse difficile de lui faire cette
signification, nous permettons à celui qui
désire d'user de l'exception désignée ci-
dessus de se pourvoir pardevant d'autres
juges, soit dans» celte ville

,
soit dans les

provinces, afin que par leur moyen il soit
signifié à celui à qui l'exception doit être
opposée, qu'on porte plainte contre lui
au sujet de la somme non comptée ; mais
si dans la province où la signification doit
tire faite, celui à qui elle doit être faite
est le seul administrateur,et ne s'en trouve
aucun autre, soit civil ou militaire, ou y
en ayant d'autres

,
il s'olVre des circons-

tancesdifficiles qui empêchent qu'on puisse
se pourvoir devant eux et faire la signifi-
cationsusdite, nous lui permettonsde faire

imineraudos, cxcepliouem non nnmerafie?
pecunke posse objioi

: ut si hi transaeti
t'mrint, eadeni securilas à jiidicaniihus
omnibus niodia adiniltatur

: nec ci liceat,
qui securitateni esposuit, post excessuni
inemoralorum liiginta dieruni non esse
sibi suintas pecuuius, vel alias les dicere.

$. 3. Illo videlicet semper observnndo,
ut in quibus non pernutlitur exceptioneiu
non nuinerahe pecunne opponere, vel al>
initio, vel post taxatum tempus elapsum
in bis , nec jusjurandum ollerre liceat.

$. 4. In omni verô tempotv quod mc-
inorata? exceplioni taxatum est, ei licebit,
oui talis exceptio compelil, vel dcuuntia-
tiouibus scripto inissis qucrelam non nu-
merata? peemme manifestareei qui mime-
rassc eam ,

vel alias res dédisse, instru-
menlo scriptus est : vel si abesse eum bis
lotis in qnibus conlractus faclus est, cou—
tigerit

,
in bac quidem aima urbe apud

quemlibet ordinarium judicem, in provin-
ciis verô apud viros clarissimos redores
earum vel defensores locorum, eaudeni
qucrelam manifestare, coque modo perpé-
tuant sibi exceptionem cflicere. Sedsi prie-
sens quidem sit

,
qui pecunias nuinerasse,

vel alias res dédisse scriptus est, aliquam
verô administrationem in bac aima urbe
vel in provinciisgerat, ut difficile esse vi-
dealur denuntiationem ei mittere

:
licen-

tiam dainus ci qui memorata exceptione
uti velit, alios judices adiré, vel in bac
aima urbe, vel in provinciis, et per eos
ci inanifeslarc cui exceptionem bujusmodi
objicit, factam à se super non numcraf;i
pecunia querelam esse, (^uôd si in provin-
ciis, vel non sit alius administrator cnilis
vel mililaris, vel propter aliquam causant
diilicile sit ci, qui memoralain quen-lani
opponit, adiré emn , et ca qiuc dicta sunt,
facere: licenliam ci dainus, per viruni
reverendissimumepiscopum eaiidcm suani
exceptionem creditori mar.ifestare, et ita
iempus statulum interrumpere. (v)iue etiani
in exceptione non nunieralie (lotis lociiui
babere, cerliun est.
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Dat. cal. jul. Constantinop. DN. Jus-

tiniatio A. II. Coss.

Tn authent. A~»r. 100 , cap. i.
liane aiilein querelam in scriplis fieri

oportet : et si (juiseain in jiulicioiiat, opor-
tet eain inulicri

,
vel omnimodo ei qui

tloteni couse lipsit, innolesccre.

lu. Idem A. JMCHIUV ptojecto
pra torio.

Si cuinon numerala» peei!nia»eonipetcre
possit cxc<»|>lio

:
eliam co supersedcnlelali

auxil'^ i, vel prasenle, vel absente,
evr i^acs cjus ( sive ipsi eonvenianlur,
ulpoîe res ejus delinentes, al» iis qui debi-
la ejus exigunt, cui eompetit bujusinodi
oxeeptio, \\\ (lotis

,
vel alterius causa» no-

jnine : si\e contra alios possidentes ali-
ijuaiu aetiouem ip>i nioveaut ) possint in
examinindo negolio suis adversariis can-
tleni non mimeraLe pétunia» exeeptionem
opponerc : nec eo prohibeantur, quôd
principalis debitor ea nunquain usus sil :
ita taïueti, ut ne(pic principali debitori,
necpie lidejussoriejus aliquod pnvjudicium
generetur, si is <[iii eain exeeptionem op-
posuerit, vielus l'nerit : sed possint illi
postea ,

si conveniantur, inlra slatuta sci-
îieet tempora ,

cadem se exceplione lueri.

i6\ Idem A. Joanniprcvjecto
prtvlorio.

Tndubitali jurisest, non numeraLe pe-
cunia» exeeptioneni locum baberc, et in
talibus nominibus, vel f<i>ncralitiis, vel
aliis cautionibus, qua* rliam sacrameuti
habent mentionem. i^wx enim dillerentia
est in hujusmodi exeeptione, sive jusju-
raudum posituni est, sive non tain in lu*-
neratiliis cautionibus,<piàrnin aliisinsliu-
mentii, qiuelalem exeeptionein recipiimt?

TITULUS

celte .signification a son créancier par 1<J

moyen de l'évéque, et d'interrompre ain«.i
l'» délai li\é. H est certain que ces disposi-
tions sont aussi applicables à l'exception
de la dot non comptée.

Fait à Constanlinople
, sous le deuxième

eons. de l'emp. Justinieu.

Authent. ovtr. delà Noy. 100, cfiap. T.
J.a plainte au sujet de la dot non comp-

tée doit être laite par écrit. Celui qui op-
pose cette exception en justice doit en
l'aire la signification à sa femme ou à celui
qui a promis la dot.

i5. Ae même emperet/r à JMer.na} préjet
du prétoire.

Si quelqu'un avant le droit d'opposer
l'exception de la somme non comptée}
diUèrcd'en taire usage,soit qu'il soit pré-
sent, soit qu'il soit absent) ses créanciers
(soit qu'ils soient assignés comme déten-
teurs (les biens de leur débiteur pard'autres
créanciers, soit qu'ils poursuivent eux-
mêmes d'autres détenteurs), peuvent en
jugement opposer l'exception de la somme
non comptée, soit qu'il s'agisse d'une dot,
ou d'une autre ebose. Ils ne sont point
cmpêcbés d'user de cette exception par
cela (pie le principal débiteur ne s'en est
jamais servi. Cependant, de ce que les
créanciers qui opposent cette exception
ont perdu leur cause, il n'eu résulte au-
cun préjudice pour le principal débiteur
ou le lidéjusseur

: car ils peuvent, s'ils sont
assignés, se défendre par la même excep-
tion, s'ils sont encore dans le délai prescrit.

16. Le même empereur à Jean
,
préfet du

prétoire.
C'est d'un droit non douteux (pie l'ex-

ceplion de la somme non comptée a lieu à
l'égard des promesses d'intérêts et autrui
qui l'ont mention du serinent: car la men-
tion du serment faite ou non faite intro-
duit-elle quelque différencedans celle ex-
ception, opposée à des titres usuraires ou
autres qui sont susceptibles du cette e.\~
cepliun;*

TITRE
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Des Compensations*

r. 1*i mpen-ur Antoninii Dianensus.

J_JF. sénat a été d'avis, et il ;i éfé souvent
rescrit que dans une cause; fiscale il \ avait
lit u à compensation,lorsque c'est la même
administration qui doit et qui forme la
demande. On doit observer in\ iolahlcment
cette disposition, afin de ne pas introduire,
de la confusion dans les divers offices.
C'est pourquoi s'il vous est dû quelque
chose par l'administrationfiscale dont vous
laites mention, vous serez payé de suite.

2. Le même emper. à Asch'piada.
Par cela qu'on ne peut répéter ce qu'on

a payé par suite de la chose jugée, on
ne peut être admis à la compensation.
INIais il n'est aucun doute qu'étant assigné
pour payer la chose jugée, vous ne puis-
siez obtenir la compensation avec ce que
votre adversaire vous doit.

3. J/empereur Alexandre à Capiton.
J.o juge compétent ordonnera que co

qui vous est dû par la république soit com-
pensé avec ce que vous confessez lui de-
voir ; pourvu que vous ne soyez pas dé-
biteur ex calendario, ou par suite des
tributs, des contributions en huile

, en
froment cl alimens, ou t\c& contributions
affectées aux dépenses réglées, ou à cause
des fidéicommis d'une ville.

4. Le même empereurà Lucien.
S'il est prouvé que deux personnes so

doivent mutuellement la même somme, la
compensation doit avoir lieu de pleindroit,
et tenir lieu de paiement à compter du
teins que les deux parties se doivent l'un
à l'autre, jusqu'à concurrence de h moin-
dre des deux dettes. C'est pourquoi si on
demande des intérêts, ils ne pourront être
exigés que pour le surplus de la dette, qui
n'a pu être éteinte par la compensation.

!). Le même empereur à Honorâta.S'il vous est dû un H(léiconuni*ô|iremlro
2 orneII. /^ '/\

T I T V L V S X x x r.

Do Compensa/ioni/tus»

1. Jntp. Antoiu'nus A. Dianaisi.

.1 JT seualu.s ceusuil
,

cl s rpe rosci iptum
est

,
compensation! in causa fisc alî il 1 dé-

muni locum esse ,
si eadeni statio quid de-

beat, qine petit. Atque hoc jus propter
eonfusionein diversoruni olliciorum lena-
citer servaudum est. Si quid auteni libi
ex ea statioue, cujus menlioiuin IWisti,
deberi constiterit : quampriniùmrecinics.

2. Idem A. Asclcpiadoe.
Ex causa quidem judicati si debilum

solutum repeti non polesl, ea propter nec
compensatioejusadmitli potest. Muni verô
qui judicati conveuitur, compeusatioucni
peeuniic sibi debihu implorare posse, nc-
mini dubium est.

3. Imp. Alexandcr A. Capitoni,
In ea quic reipublieie te debere fateris ,compensariea qiue invieem ab eadem tibi

debenlur, is cujus de ea re nolio est, ju-
bebit

:
si neque ex caleudario

, neque ex
vectigalibus, ueque ex frumenli vcl olei
publici pecunia, neque tributornni, ne-
que aliinentorum, neque cjus qui stalutis
sumptibus servit, neque tidcicouuuissisci-
vitatis debilor sis.

4. Idem A. Luciano.
Si constat pecuniam invieem deberi :

ipso jure pro soluto compensationem ha-
beri oportet ex eo temporc , ex quo al)
utraque parte debetur

,
utique quo ad

concurrentes quantitatif
:

ejustpie soliu»
quod amplius apud alteruni est, usiw\e de-
bentur : si modo petitio earum subsislit.

5. Idem A. Honoraioe.
litiam si lideiconimissuiu libi ex I.JMÇ

i3
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bonis deberi constat, mi delmisso tu mi-
norent quautitatcm <lii is

:
uquilas coni-

pensationis usnrarmn e.\i ludit oompnta-
lionent

:
petilio autein cjus qiod ampiius

til'i deberi probavcris,sola i'oliiu|iiiliii*.

lï. Tdem A. Pollùh-nli.
Nequeseriplura qua cuit uni est accepta,

qui1 negas tradita, obligarete contra lident
verilatis poluit, et compcnsalionis aqui-
tatent jure postulas. Non eiiiin prius ex-
solv i ijuoil debere le eonstiterit

, aquimi
est

,
(jiiàiu pelilioni mulu;e responsuinfue-

lit
r

eô inagis quôd ea te persequi dicis
,

(]IKO à muliere divortii causa auiota que-
reris.

PI*, dat. 5 calcnd. déeemb. Alexand.
A. III. et Dione Coss.

7. Ifhm A. Euzosio.
Si ex vendiiione prelium venditori de-

betur
:

compensationis ratio oppouitur.
Advcrsus fiscum eniin solummodo empto-
res petitioni pretii conipcnsationem obji-
cero prohibentur.

8. Tmp. Gorilianus A. Emcrito.
Si propter fructus ex possessione tua

pnrecplos
,

vitrions tuus debitor tibi eons-
titutus est : cùm id quod à matre tua ei le-
gatuin est, à te petere coeperit : mutuô dé-
bita

1 quantitatisapud cum cpii super ea re
judicalurus est, conipcnsationem non im-
jncritô objkies.

9. Idem A. Eumcnidi.
Ejus quod non ei debetur, qui conve-nilur, sed alii, compensatio iieri non po-

test.

10. Impp. Diocletian. cl JMaximian. AA.
JSica/idro.

Ouoniain liberum fundum distractum
libiproponi$:post verô, vuluti pricccdenlo

sur les biens de celui à qui vous dites de-
voir une moindre somme ,

l'équité d'il
coinpeiisttiun exclut la demande des inté-
rêts, si ce n'est pour la portion que vous
prouverez vous être due de plus que co
que \ous de\c,:.

t>\ f.e même empereur à .PoUidctifus.
i.'écrit par lequel il coiiste <jtie vous

ave/ reçu ce ipie vous ni./ vous avoir été
livré, ne pouvant vous obliger au préju-
dice de la vérité, c'est avec justice quo
vous réclame/ la compensation 5 car vous
ne devez pas être contraint de payer co
qu'il es( reconnu que vous devez

,
avant

qu'on ait répondu à la demande que vous
laites vous-même à votre adversaire,voira
créancier, que vous prétendez être aussi
votre débiteur. Votre demande est d'au-
tant plus fondée, que vous dites poursuivre
les biens que votre femme a détournés à
l'occasion du divorce.

Fait le 5 des cal. de décemb.
, sous la

troisième cous, do l'cmp. Alexandre et k>

premier de Dion.

7. Le même cmp. à Euzosius.
On peut opposer la compensation à la

dette qui provient du prix d'une vtntcj
car les acheteurs ne sont incapables d'op-
poser la compensation de la dette prove-
nant du prix d'une vente, que lorsque la
lise est le vendeur.

6\ L'empereur Gordien à Eméritus.
Si votre beau-père, étant votre débiteur

Iiar suite des fruits qu'il a perçus dans vos
)icns, vous demande ce qui lui a été légué

par votre mère
, ce n'est pas sans justice

que vous pouvez opposer la compensation
de la somme qu'il vous doit.

9. Le même emper. à Etiménide.
La compensation ne peut avoir lieu

qu'à l'égard de ce qui est dû par la per-
sonne poursuivie.

10. Les emper. Dioclêticn et Maximien
à Aicandre.

Puisque vous proposez que le fonds qui
vous a été vendu comme libre , était
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grevé (1*1111© obligation antérieure à l'a-
»
liât (jiic vous on au*/, fût

, vous avez
pavé uni* certaine somme pour le libérer:
M l'ancien propriétaire de ce (omis vous
demande le paiement d'une dette

, vous
pouvez lui opposer, pardevant le prési-
dent de la province

,
la compensation de

iv que vous ave/ pa\é, quoique non dû.

il. Les mêmes empereurs à Julien et à
Paul.

Si ayant été forcé par l'auîorilé du ma-
gistrat

, vous ave/ nommé i\c^ tuteurs à
(les pupilles, cl ave/ payé pour eux une
somme d'argent dont ils étaient redeva-
bles à cause de la charge de primipile

,
vous êtes mal fondé à craindre que dans
le cas (pie vous fussiez poursuivi par
les pupilles

, vous ne puissiez leur op-
poser la compensation ; vous êtes en
droit de l'opposer

,
soit que la somme

que vous avez déboursée soit égale à celle
dont les tuteurs sont redevables envers les
pupilles, soit qu'il soit prouvé que vous
ayez donné une somme plus grande.

12. Les ?nêmcs empereurs à Cornélien.
Si vous ave/ usé de la compensation à

l'égard d'une partie d'une dette
, vous

pouvez , en payant le restant, ou en en
faisant l'offre

,
si le créancier ne veut pas

le recevoir, et en le consignant en dépôt,
revendiquer vos gages.

i3. Les mêmes empereurs et Césars à
Jiassus.

Si vous êtes convenu par écrit avec
Muticn

, votre débiteur, que par com-
pensation avec ce qu'il vous doit

, il
paierait pour vous ce que vous devez à
titre de contributions publiques

, et que
sous cette condition vous le tiendriez
quitte de ce qu'il vous doit

, vous ne
pouvez , en cas que malgré cette conven-
tion vous payiez vous-même les contri-
butions dont il s'agit

, en répéter le mon-
tant , comme n'étant pas dû;,mais vous
pouvez exiger d'être pave par votre débi-
teur , la compensation n'ayant pas eu lieu,

emptioneni obligalionc, certum quid sol-
\ isse

:
si debitum à te apnd prasidem pro-

\ iiicia' pelatur
,

compensationem (jus fquod iudcbitê solvisti, potes opponore.

n. liifetn A A. Juliiino et Paulo.

Si tulores pupillis oflicio magistratusur-
gente nominaslis, ac pro bis propter omis
primipili pccuuiam solvistis

:
superstitio-

sani geritis soliciliidincm, ne ab ipsis con-
venu, banc ois imputare minime possitis •,

vel à vobisquicquam amplius exigalur, si
tanluni, quantum ois tutores debuerunt

,vel vos noniine ipsoruni majorcin quanti-
tatem dédisse probetur.

12. lidein A A. Cornelianô.
Invicem debili compensatione babita

,si quid amplius debeas
:
solvens, vel acci-

pe.e creditore nolente oflerens
,

et consi-
guatum deponens, de piguoribus agero
potes.

i5. lidem AA. et CC. Jiasso*

Si velut in id debitum, quodsolennium
publicarum pensitationum noniine débite-
ras, coinpensaluro tibi nibil le petitunmt
poslea Mutianoscripsisti : reddilis bis qun»
vencranl in compensationem,non indebitt
soluti repelilio, sed antè debiti compelit
exactio,
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14. Tmpcr. Jti.stim'antis A. Joanni

l\ I'.
Compcinationesex «minibus aclionibus

îpso jure tieri saneinius
,

uulla dilferentia
iti ivm ,

\el iu nersonalibusaclionibus iu-
terse ohscn aima.

K'. 1. lia lauu'ii comprusaliones objici
jubcinus

,
.si causa c\ ipia compcnsalur,

liquida sit, el itou inullis amhagihus iuuo-
d-iïa

, st (1 jHissit judici facilcm cxitiim sui
pra slaiv :

salis cniin iniscrahilc est, post
uiulla forte variaque ccilaniina

,
cùm ivs

jain ruerit npprobala, lime e.\ altéra parte
quie jam pcnè convie la est, opponi coiu-
pcnsalioncm jam eerto et iiiduhitalo debi-
to, el moraloriisamhagihusspem condcni-
nalionis excludi. Hoc ilaquejudieesobser-
vcnl

,
cl non procliviores ad admittemlas

coinpensitionesexistant, nec molli auinio
cas suscipiant : sed jure stricto uteutes, si
inveneriiit cas majoreni et anipliorem ex-
])oscere indagiiicm

,
casquidein alii judicio

réservent :
litem aulcin pristinani jam penè

expeditam
,

sentenlia terminali compo-
natit : excepta actione deposili secundùni
iioslram sauctioneni

,
in ijua nec compen-

sation! louini esse disposuimus.

J. 2. Posscssionem autem aliciinm per-
peranioccupanlibus,compensalio non da-
iur.

TITULUS XXXII.
De usuris*

1. Imp. Antoninus Pius A. Ei'ocato.

UI interrogatione pnecedente promissio
nsurarum recte faeta probetur : licèt ins-
trumente conscriptanon sit, tamen opti-
ïno jure debenlur.

2. Impp. Sercrus cl Antoninus AA.
Lucio.

ITsuras emptor,cui possessio rei tradila
est, si pretium venditori non obtukrit :

14- ISemper. Juslinien à Jean
}

préfet
du prétoire.

Nous ordonnons que la compensaiion
ait lieu de plein droit, pour toute sorte
d'actions

, sans distinction des actions
réelles ou des actions personnelles.

*'. 1. Nous permettons d'opposer la
compensation

,
lorsque la créance otlciio

vu paiement est liquide
, non environnée

de beaucoup de diilicultés
,

et susceptible
d'être jugée facilement : car il est assez
injuste que lorsque l'alfaire a été prouvée
après beaucoup de discussions diverses

,l'autre partie, qui est presque convaincue,
puisse opposer la compensation à une dette
certaine et indubitable, et exclure l'espé-
rance d'une condamnation par des dilli-
cultés moratoires. C'est pourquoi nous
recommandons aux juges de n'être pas
trop facilesà admettre les compensations)
et de ne pas les admettre avec indillérence,
mais d'agir avec rigueur

,
s'ils s'apper-

çoivent que les compensations proposées
exigent de grandes et longues recherches;
nous ordonnons qu'on réserve la décision
d'une telle alfaire à un autre jugement, et
«pie l'anciennealfaire, presque entièrement
instruite

,
soit terminée par une sentence

définitive. Nous exceptons des actions qui
sont susceptibles de compensation

,
l'ac-

tion du dépôt, à laquelle
,

d'après ce que
nous avons déjà disposé, on ne peut oppo-
ser la compensation.

J>. 2. Ceux qui ont usurpé une propriété
appartenante à d'autres, ne peuvent pas
non plus opposer la compensation.

TITRE X X X 1 I.

Des intérêts.

1. L'emper. Pic Antonin à Evocatus.

^'IL est prouvé que des intérêts aient été
stipulés conformément aux lois, la stipu-
lation est valable, quoiqu'elle n'ait pas été
rédigée par écrit.

2. Les empereurs Sévère et Antonin à
Lucius.

Si l'acheteur à qui la chose vendue a
été livrée n'en a point otfert le prix au
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vendeur, mais l'a seulement consigné pour
cause île dépôt, rét|uité di uiantli* qu'il .soit
trnu dis intérêts depuis qu'il est en de-
meure.

o. Tes mêmes empereursà Julien.
(Quoiqu'on ne puisse exiger les intérêts

d'une somme que dans le cas où ils ont été
stipulés, cependant s'ils ont été payés en
vertu d'un simple pacte, ils ne peuvent
être répétés comme non dus, ni être im-
putes sur le capital.

4. T.es mêmes empereurs à Jlonorius.
11 a été établi avec raison que les inté-

rêts peuvent être garantis par rétention du
gage, quoiqu'il n'y eût pas eu dt stipula-
tion à ce sujet ; puisque les gages sont
obligés aux intérêts constitués par de sim-
ples pactes. Mais on nu peut se prévaloir
île ce moyen dans la cause pour laquelle
vous agissez: car au teins du contrat on
est convenu que les intérêts seraient payés
à un certain taux , et le débiteur a promis
ensuite de recliet" des intérêts à un taux
plus fort, (l'est pourquoi dans ce cas la
rétention du gage est illégitime;parcequ'à
l'époque où les titres ont été rédigés, il
n'a pas été convenu que le gage garantis-
sait le supplément des intérêts.

5. Les mêmes empereurs et les Césars, à
Snbiuus et autres.

L'exception utile du pacte peut être op-
posée au créancier qui demande des inté-
rêts à un certain taux constitués par l'ellet
d'une stipulation, s'il est prouvé que le
créancier a reçu pendant un certain nom-
bre d'années le paiement des intérêts à un
moindre taux. C'est pourquoi vous pouvez,
par la même raison, vous défendre de la
demandedes défenseurs de la \ille, fondée
sur une promesse ,

si vous pouvez prouver
que la tante maternelle de vos pupilles n'a
payé ces intérêts qu'à.raison de cinq pour
cent, quoiqu'elle les eût promis à un taux
plus fort.

6. L'cmper ur Anlonin à slntiénèus.
Si vous avez ollért à votre créancier,

en présence de témoins, le paiement du
capital et des intérêts que vous lui deviez,

•
quamvis peenniani obsignatam in dopositi
causam babuerit

,
aquitatis ralione p;a s-

tare cogitur.

7». I'ulem A A. Juliano.
Quamvis usur.e funebris pétunia* cilra

viuculuni slipulatioiiis peti non possint,
tainen ex pacti conv eulione solutie, neqtiu
ut iudebitif repetnutur, neque in sortem
acceplo lerendie sunt.

4. Tùh'm AA. llonorto.
Per retentiouem pignoris usinasservari

possc, de quibus pneslandis convenil, li-
cèt stipulatio interposita non sit, merilô
constitutuin est, et rationeni babet

: cùm
pignora conventione pacti eliani usuris
obslrii ta sint. Svd enim in causa de qua
agis, bac ratio cessât: si quide.vi tempore
contractus de minoribus usuris petendis
convenil

, postea aulnn, cùm se debitor
prastalurum majores repromisit, non po-
test videri rata pignoris relentio :

quando
co tempore quo instrumentaemittebautur,
nonconvenit, ut pignus etiam ob banc
adjectionein teneatur.

5. Ti'ilem A A. et CC. Sabino et aîiis.

Advcrsus creditorem usuras majores ex
sfipulatu petentem, si probetur per certos
annos minores postea consecutus, utilis est
pacti exceptio

: secundùm quod tueri cau-
sam potestis

,
etiam advcrsus defensores

civitatis majores petentes ex caution?
:

si
probaveritis

, semper qnicunces amitam
pupillorum vcslrorum, qiue majores ca-
verat dépendisse.

6. Tmp. Antoninus A. slntioeneo.
Si credilrici, que ex causa pignoris obli-

gatam sibi rem lenuit, pecuniam debitam
cuin usuris testibus priesentibus obtulisti,
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caque non aecipiente, obsignatani eam de-
posuisti

: usuras ex co tempore quo oblu-
fisti

, pn.estare non cogeris. Ab>cntc verô
créditrice, pncsidem super hoc interpel-
lure debueras.

7. Idem A. slrislca.
Crcditor iust ruinent is suis probnre dé-

bet, qu;e inteudit, el usuras si- stipulatuiu,
si polest. Née enim si aliquaude r.\ con-
seil" p;;esliUe sunl, obligulioucm eonsti-
tuuat.

8. Idem A. Theophoro.
Quann is Bassa cùm peeuniam mutuam

aeciperet
,

minores usuras Menophaui
spopondit

, et nîsi inlra certum teinpus
cas solvisset

,
ampliorcs ( licitas tann u )

promisit
: taincn si post teinpus caulioni

pneiinituin crcditor easdem accepit, nec
majores sibi dari poslulavit, ac per hoc
non recessissc euni à iniuoruni pra\stalioue
probari potest: cas usuras coinpulari opor-
tet

, (|uariun in exactionc crcditor persé-
vérant.

9. Idem A. Probo.
Si per te non stat, quominùs inlra tem-

pora pnefinita peeuniam minorumsolveres
nsnrarum, sed per tutores filiorum crédi-
tons ,

qui eain accipere noluerunt, idque
apud judicem datuiu probaveris : ejus lem-
poris quo per tenon stetisse apparuerit,
usura? majores non oxigentur. Quôd si
ctiam sorteni deposuisti

:
exinde ex quo

id faetum apparuerit. in usuras non con-
ViMiieris.

et pour lesquels vous lui aviez oblige do*
gages , ou si ne voulant pas recevoir et!
paiement vous en avez consigné le mon-
tant en dépôt, les intérêts ont cessé do
courir depuis le moment auquel vous ave/,
fait l'olfre du paiement, et par conséquent
vous n'en ctes point tenu depuis ce teins-
là. Si votre créancière est absente, vous
devez taire cette ollVe en justice devant lu
président de la province.

7. Le même empereur à Aristéus.
Le créancier doit prouver sa demande

par ses litres, 11, s'il le peut, prouver qu'il
a stipulé des intérêts: caries intérêts qui
peuvent avoir été payés volontairement
ne constituent point nue obligation.

0. Le même empereur h Thêophore.
Quoique Uassa, en empruntant une

somme d'argent, ait promis à Ménophane,
de qui elle a emprunté celte somme, do
lui en pawr les intérêts à un certain taux ,cl ait promis en outre dans le cas où ello
n'aurait pas payé ces intérêts à l'époque
convenue, de les payer sur un taux plus
fort, licite cependant ; si le créancier, après
l'époque que nous venons de rappeler, a
reçu ces intérêts selon le premier taux, et
n'a point demandé qu'ils lui fussent payés
selon le dernier, et s'il l'on peut prouver
par ce fait qu'il n'a pas refusé les intérêts
selon le moindre taux, la débitrice ne peut
payer à son créancier les intérêts quo
sur le pied qu'il a persévéré de les rece-
voir.

9. Le même empereur à Probus,
Si n'ayant dépendu de vous de payer

les moindres intérêts dans le tems fixé
,

il

cause que les fils du créancier n'en ont pas
voulu recevoir le paiement, vous pouvez
prouver le fait devant le juge compétent,
les intérêts constitués sur un pied plus fort
ne pourrontêtre exigés de vous, à compter
de l'époque où vous avez fait l'offre dont
nous venons de parler. Si, avec les intérêts,
vous avez aussi déposé le capital

y
vous ne

pourrez être poursuivi pour les intérêts à
compter de l'époque assurée par des
prelires où vous aurez fait le dépôt.



DI? S INTÉRÊTS. io3
io. T.e im-nie empereur à Donot.

T.e débiteur ne pt ut se prévaloir de ce
qir les intérêts pa\éscn divers teins ex-
cèdent le double du capital

: car ce n'est
que lorsque la somme des intérêts excède
le capital au teins du paiement, qu'ils
r.e peuvent être exigés.

I i. Le mt'ine empereur à Popt'h'us.
Iie.sl certaiuque le créancier qui, n'ayant

pas \ouiii recevoir le paiement de ce qui
lui était dû, et dont l'ollre lui m a été
faite, légalement

, a perçu les iïuils des
héritages qui lui avaient été obligés à
cause de cette dette, a diminué le ca-
pital d'une quantité égale à la valeur
des fruits qu'il a perçus.

12. 1/empereurAlexandre à Tyrannus.
L'accession qu'il est convenu ,

quoique
par un simple pacte, que celui qui re-
çoit du blé ou de l'orge en prêt four-
nira

, peut être exigée.

i3. Le même empereur à Eustachia.
Il est certain qu'on doit tenir compte

des intérêts dans les actions de bonne
foi, comme celle des allaircs gérées j mais
si l'allaire a été terminée par une sen-
tence dont on n'a point appelé, quoiqu'elle
ait pour objet une moindre somme que
celle qui est due, n'y étant point ques-
tion des intérêts, cependant on ne peut
plus revenir sur des allaires qui ont déjà
été terminées, ni demander eonséquem-
rnent avec droit les intérêts écoulés de-
puis que la sentence a été rendue, à moins
que ce ne soit en vertu de la chose jugée.

14. Le même emper. à Aurêlius.
Si \otre femme ayant prêté une somme

sous la condition qu'en place des inté-
rêts

,
elle habiterait la maison de la per-

sonneà qui elle a prêté, elle a usé, comme
elle en convient,de ce pacte , et n'a point
retiré de loyer en la louant

, on ne peut
en aucune manière élever la question

,qu'elle aurait retiré de la maison, si elle
l'eût louée, une somme plus forte que ne
l'est le taux légitime des intérêts-, car,
quoique la maison eût pu être louée da-
vantage , le prêt à intérêts n'est pas pour

10. l(hm A. fionato.
Vsurro per lempora soluta- non profi-

ciunt reo ad dupli computationem. 'l'une
enim ultra sortis summam usur;r non exi-
guntur ,

quotics tempore solutionis MI mma
usurarum excedit eam computationem.

1 r. hhin A. Popilio.
T!x pircdiis pignon obligatis creditor

post oblatam sibi jure peeuniain
, quani

non suscepit, si fructus aecepil, exonérai*!
sortis debitum , certum est.

12. Tmp. Alexamler A. Tyranno.
Vrumenli vel hordei mntuodatiaceessio

Ctiam ex nudo pacto prajstanda est.

K). Tilem A. Eustachioe.
In bon;e tïdei judiciis

,
quale est nego-

tiorum etiam gestorum, usurarum ratio-
îiem haberi certum est. Sed si tînilum est
judicium sententia

: quaimis minoris cou-demnatio facta est , non adjeetis usurn,
nec provocatio secuta est :

iinita rétrac-
tanda non sunt, nec ejus temporis quod
post rem judicatam lluxerit

, usune ullo
jure postulantur, nisi ex causa judicati.

14. Idem A. Aiirclio.
Si ea pactione uxor tua mutiiam pecu-

«iam dédit, ut vice usurarum domiim in-
hnbitaret

, pactoque ita ut convenit usa
est, non ctiam locando domum pensioneni
redegit

: referri qu;cstionem
, quasi plus

domus redigerct si locaietur, quant iiiii-
rarum legitimarum ratio colligit, minime
oportet. Licèt enim uberiore sorte potue-
rit contrahi locatio : non Meô tamen illici-
tum funus c<se contraclum, sed vilius
conducla habilatio \idetur.
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!^>. Tnip. Gn/dianus A. Claudio.
V.imx allrgas u\ort ni tuant ea conditiono

mille aureorum «.juantilateinsuinpsissc
,

ut
si inlra diem cerluni dcbito satU non feeis-
set

,
eùm |)(in:i quadrupli redderct quod

neeepit
:

juris forma non palitur liront
contractas istîus ultra pu-nain legilimarum
usuraiiun posse procedere.

i(>. Idem A. Sulpitio.
Cùnt non frunientum

,
sc<l preuniain

f'u nori te aecepisse allèges, ut cerla mo-
cliatio tritici prtrstaretur : ac nisi is mudius
sua die fuisset oblatus

, mensurarunt addi-
taiiu'iitii in fraudent legitiinarum usurarunt
gravatunt te esse contendas : potes adver-
sus iniprobam petitionem competenli uti
defensioue.

In authent. Nm». 04 , cap. r.
Ad luee

,
qui fruetus aridos eredidit

agricole?
,

vel |)ccuniaiu
,

in unoquoque
auno pro modio octavant partent inodii,
pro solido siliquant nnam usuraruni no-
mine aeeipiens : terrant ,

sive aliquid aliud
quod pignori accepit omnimodô reddat.
Si aliquid pra?ter lioc commiscrit : ab ac-
tione cadat ouini modo.

17. Imp. Philïppus A. Euxcno.
Si ea lege possessionent mater tua apud

creditorem suunt obligavit, ut fruetus in
vieent usuraruni consequeretur : oblcntu
inajoris percepti einoluincnli, propter in-
cerlunt tïuctuum proventum rescindi pla-
cila non possunt.

18,

cola illicite ; il résulte .seulement *l«sI-«.

qui» la maison a été louée pour UD prix
au-dessous de si valeur.

i3. Vempereur Gordien à Claude.
Vous dites que votre femme a em-

prunté la somme de mille pièces d'or,
sous la condition que si elle ne la rendait
pas le jour indiqué, elle serait obligée,
de restituer le quadruple de cette somme;
les lois ne permettent pas que la dispo-
sition pénale «le ce contrat excède le taux
légitime des intérêts.

io\ La même empereur à Sulpitius.
Vous dites que vous ave/ reçu non du

froment, mais une somme à titre de prêt
à intérêt

, sous la condition qu'au-lieu
des intérêts en argent , vous fourniriez
une mesure déterminée de blé; et vous
prétendez que dans le cas où vous n'of-
fririez pas le jour indique la mesure do
blé convenue, vous seriez obligé en fraude
du taux légitime des intérêts, de donner
un plus grand nombre de mesures de blé;
vous pouvez user contre cette injuste de-
mande des défenses convcuables.

Authentiqueextraitede laNoi'. 04, ch. r.
En outre celui qui a prêté à un culti-

vateur des grains ou une somme d'ar-
gent, sous la condition qu'A titre d'in-
térêt il lui donnerait chaque année pour
une mesure le huitième de cette mémo
mesure, ou pour un sou une silioue, doit
restituer la terre ou toute autre chose
qu'il peut avoir reçu en gage. S'il exige
un intérêt plus fort que celui dont nous
venons de faire mention, il sera déchu
tout-à-fait de sa créance.

17. It*empereur Philippeà Euxène.
Si votre mère a obligé son fonds A

son créancier, sous la condition qu'il en
recueillerait les fruits pour lui tenir lieu
d'intérêts, cette convention ne peut étro
rescindée

, sous le prétexte que la valeur
des fruits que le créancier perçoit ex-
cède le taux légitime des intérêts, parce
que le produit de ces fruits est incertain.

iff.
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xo. T.c m'mc empereur a Castor.
Après mûre délibération, ila été décidé,

pour détruire les doutes de l'ancien droit,
que les intérêts indus qui n'ont point été
payés avant le paiement du capital, mais
après , et qui pour cette cause n'ont pu
être imputés sur le capital, peuvent être
répétés.

iy. Le même empereur à Hyrenia.
Apres protestation, oll'rez à vos créan-

ciers la somme que vous avez reçue en
prêt avec ses intérêts légitimes; s'ils re-
fusent de li recevoir

,
déposez et con-

signez cette somme dans un lieu public,
afin d'arrêter le cours des intérêts. On
doit entendre dans celle circonstance par
lieu public, les temples ou autres lieux
dans lesquels le juge compétent, consulté à
ce sujet, ordonnera que la somme soit
déposée. Cela lait, le débiteur sera dé-
chargé du péril que la somme déposée
peut courir, et le droit sur les gages ne
subsistera plus : car l'action Seri'iana dé-
clare évidemment qu'on ne peut pour-
suivre les gages lorsque lu dette a été
payée, ou lorsqu'il a tenu au créancier
311'elle le fût. Ces mêmes dispositions

oivent être observées à l'égard du trans-
port de l'argent, réservant au créancier
l'action utile pour qu'il puisse exiger cette
somme, non contre le débiteur ( à moins
qu'il ne l'eût retirée), mais contre le dé-
positaire.

20. Le même empereurà Elius.
Les constitutions impériales qui fixent

le taux légitime des intérêts, et qui dé-
fendent qu'on en exige à un taux plus fort,
sont applicables aux mandanset aux fidé-
jtisseurs s c'est pourquoi, comme mandant
ou fidéjusseuT, si vous êtes poursuivi ,
vous pouvez vous en prévaloir dans votre
défense.

ai. Le même empereurà Chréshnut.
Si, ayant été convenu que la somme

prêtée porterait intérêt, et celte conven-
tion ayant été consolidée par la dation
de gage, vous n'avez pas de suite après
le paiement que vous avez fait, ou im-
médiatement avant, déterminé lequel du
capital ou des intérêts vous avez voulu
payer, le créancier .1 pu imputer le paie-
ment sur les intérêts.

Tome II.

18. Idem A. Castort.
Indebitas usuras, ctiam si ante sortem

soluho non fuerint, ne propterea miuuere
eam non potuerint, sed post sortent red-
ditant creditori fuerint data?, exclus.t vs-
teris jtuis varielatc

,
repeti posse pcq < asa

vatione, jirmutum est.

19. Iiicm A. Ilyrciioe.
Accept.im nmtuo sortt-ui cum usuris It-

citis c:\tlito;i!>iis post contcstu'ioncui ot-
feras. At si non suscipiant

,
comignatam

in p-iblico depone
, ut cursus legiiimarum

usiirarunt iuliibeatur. In hoc autan casti
publicum iutelligi oportet, vel saeratissi-
m.is a'des

,
vel uhi compitens judex supfr

ca re ailitus deponi cas dispo.suerit. yuo
subseculo

,
ctiam periculo dehitor libe.a-

bitur
, et jus pigiiorum toll< tur : cù.n Scr*

vi.uu ctiam actio manifesté declaret pigno»
ris inhiberi persecutinnem vel solutis pc*
ciniiis, vel si per creuitorcm steterit quo*
minus solvantur. (^uod ctiam in trajecti-
tii.i servari oportet: creditori sciliect ao
tione utili ad exactionem carum, non ad-
vcrsusdebitorcmfuisiforte eas receperit),
sed contra depositarium, vel ipsas com-
pétente pecunias.

20. Idem A. TElio.
Constitutionibus sacris, qua? ultra ccr-

tuin modumusuras Ibrnebris pecunia* exigi
prohibent, mandaloribus ctiam vel (ide-
mssorihus subventiim est : quibus quasi
mandator vel fidejussor couvoulus uti
potes.

ST. Idem A. Chrcsimo.
Si usuras pra\stari piguorc dato conve-

ncrat, et iucontinenti mimeratioue facta,
posteà vel antê

, propter quod debituni
solutionem feceras, non désignas!i : Jiabuit
creditor in usuras tibi accepto ferendu; so-
ltitu? quantilalis facultalcin.
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22. idem A. Carino.

Pignoribus quidem intervenientibus
usuru1 qua* sine slipulalionc poti non po-
terant

,
pacto rctincri possunt. Vcrùin

hoc jure constifuto, cum hujusniodi nullo
interposito pacto, tantummodocertie sum-
in;e pnestari poenam convenisse proponas:
ucc peti

, nec rctincri quiequam anipliùs
Sosse ,

et ad pigiioris solnlionem urgeri te>

isciplina juris perspieis.

ziï. Idem A. Jasoni.
Oleo quidem, vel quibuseunquefructi-

l)iis îmituo datis, incerli pretii ratio addi-
tamenta usuraruni cjusdem materne suasit
admitti.

24. Idem A. Glaucioe.
Si mater tua major atmis constititta, ne-

gotia epue ad te pertinent, gesserit : ci'im
omnem diligentiam pnestare debeat : usu-
ras pecunke tua?, quam administrasse fne-
rit comprobata, pnestare compelli potest.

e5. Imp. Constantinus A. ad Populum.
Pro anro et argento et veste facto chi-

rograpbo licitas suivi vel promitti munis
jussinuis.

26. Imp. Justinianus A. Memioeprajecto
pràturio.

Eos qui principalt actione per exceptio-
iicin triginla vel qnadraginta annorum ,sive personali, sive hypothecaria ceckle-
rinit :

jubemus non posse super usuris vel
fruclihus prieteriti temporLs uliquam nui—
vere quu'.sliuncin

,
dicentlo ex iisdeiu tern-

poribus cas vclle sibi persolvi, qu;c non
ad triginta vel qnadraginta pru-teritos an-
nos referunlur

,
adserendo singulis anuis

earum acliones nasci. Priucipali enhn ac-
tione non subsisteutu

,
salis supervacuum

est, super usuris vel fructibus adbuc judi-
ccui cognoseere.

£. 1. Super usurarum verô quantilatc
eliain gcucrulemsanctionem fatere, neecs-

22. la même empereur à Carinus.
Lorsqu'il a été donné des gages, les

intérêts qui n'auraient pu autrement être
exigés sans stipulation,peuvent l'être dans
ce cas en vertu du pacte. Mais comme
vous dites qu'il n'a pas été question do
pacte de cette sorte ,

mais qu'il a été
convenu seulement qu'il serait payé en
forme de peine une somniQ déterminée,
faites attention que les loi- vous défen-
dent de demander ou d'exiger une somme
plus forte,et qu'elles vous forcent àrondre
les gages.

a3. le même empereur à Jasoti.
S'il a été donné de l'huile ou d'autres

fruits quelconques a titre de prêt, l'in-
certitude de leur valeur détermine à ad-
mettre pour ces sortes de choses une aug-
mcnîalion d'intérêts.

24. .Le même empereurà Gfaucia.
Si votre mère étant majeure-, a admi-

nistre vos affaires, comme elle a dû leur
donner tous les soins nécessaires^ elle peut
être forcée de fournir les intérêts de l'ar-
gent qu'il est prouvé qu'elle a reçu pour
votre compte pendant qu'elle administrait
vos affaires.

20. L'empereur Constantin au Peuple.
Nous ordonnons qu'on pourra payer

ou promettre les intérêts légitimes pour
de l'or, de l'argent ou dus vèfemcns,
lorsqu'il en aura clé fût nu billet.

aO*. L'empereur Justinien à Menna ,projet du prétoire.
Nous ordonnons que ceux qui ont été

déchus de l'action principale ou person-
nelle, ou hvpothécaire

, par la prescrip-
tion de trente ou de quarante ans, ne
puissent élever aucune contestation au
sujet des intérêts ou des fruits du tems
qui s'est écoulé, sous le prétexte (pie
leur intention n'est que de demander les
intérêts courus dans i\e^ tems non dis-
tans du moment présent

, par l'espaeo
de trente ou de quarante ans, disant que
les actions pour les intérêts naissent chaque
année. Car l'action principaleéfanl éteinte,
il est très •inutile (pie le juge s'occupe
d'une contestation p treille élevée au sujet
tïvs intérêts ou des fruits.

#. 1. d'ancien faux d«'s intérêts étant
exorbitant et onéteux , nous avons cru
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devoir, pour le réduire à un mode plus
juste, rendre une loi générale à te sujet.
C'est pourquoi nous ordonnons que les per-
sonnes illustres, ainsi que celles d'un rang
pluséle\é, ne puissentstipulerdes intérêts
qui excèdent le taux de quatre pour cent,
quelle que soit l'importance du contrat}
que les banquiers et ceux qui exercent
quelque commerce licite ne puissentexcé-
der dans leurs stipulations d'intérêts le
taux de huit pour cent, (pliant à ce qui
concerne les contrats qui ont pour objet
de faire passer de l'argent d'un lieu dans
un autre , ou les contrats de prêt à in-
térêt

,
qui ont pour objet d'autres choses

que de l'argent
, nous ordonnons qu'on

ne puisse exiger des intérêts au-delà du
taux de douze pour cent ,

quoique cela
fût permis par les anciennes lois } que les

personnes des autres conditions ne puis-
sent stipuler des intérêts qu'au taux de
six pour cent} que dans tous les autres
cas où l'on peut exiger des intérêts sans
stipulation, il ne soit permis en aucune
manière d'excéder le mode que nous ve-
nons de prescrire, et que le juge ne
puisse permettre qu'on excède ce mode
sous le prétexte de la coutume du pays.
Si quelqu'un a stipulé des intérêts excé-
dant le taux fixé parcelle loi

, nous or-
donnons qu'il n'ait absolument aucune
action pour exiger la partie des intérêts
qui excède le taux fixé } que si elle a
été payée, le stipulant soit forcé de l'im-
puter sur le capital. Il est détendu aux
créanciers de distraire ou retenir quelque
chose des sommes prêtées à usure, sous
le prétexte des silùjucs

,
des sportulvs ou

d'autres motifs: car si un créancier s'a-
vise de faire quelque chose de contraire
à ces dispositions, ce qu'il aura retenu
ou distrait de cette manière sera retran-
ché du principal de la dette

:
de sorte

qu'il lui sera défendu non - seulement
d'exiger celle partie de la dette

,
mais

luicore ses intérêts. Voulant ne laisser
aucune prise aux machinal ions des créan-
ciers qui, appartenant à une cl:»e ;': la-
quelle il n'est pas permis de stipuler des
intérêts sur le plus haut taux , se servent
de l'intermédiaire d'autres personnes
comprise* dans d'autres classes auxquelles

snrium esse duximus, veterem duram et
gravissimam earum molem ad mediocrita-
tem deducentes. Idcôque jubemus

,
illus-

tribus quidem personis, sive cas pracc-
denlibus, minime licero ultra tertiam par-
tem centesinue usuraruin uemino in quo-
cunque contraclu vili vel maximo stipu-
lai!. Illos verô qui crgaslcriis prasunt,
vel aliquam licitam negotialionem gerunt,
usque ad besseni centesinue suam stipula-
tionem moderari. In trajectitiis autem
conlraclibus, vel specicrum fanori datio-
nibus

, usque ad centesimam tantummodo
liccre stipulari

, nec eani excedere, licèt
veteribus legibus hoc crat concessum.
Oeteros autem omnes homines dimidiam
tantummodo centesinue usurarum nomine
pos.se stipulari : et oam quantitatem usu-
rarum etiam in aliis omnibus casibus uullo
modo ampliari

,
in quibus citra slipula-

fionem usina; exigi soient : nec liceat ju-
dici memoratain augere taxationem occa-
sione consueludinis in regione obtinentis.
Si quis autem aliquid contra modum hu-
jus fecerit conslilutionis

,
nullam penitus

de supertluo habeat aetionem
:

sed et si
acceperit, Mn sorleni hoc impulare coin-
pellelur : interdicta licentia crediloribus,
ex pecuniis foenori daudis aliquid detra-
il cru vel retinere siliquarum noniine

,
vel

sportularum
,

vel allerius cujuscunque
causaigratia. Nain si quid hujusmodi fac-
tum fueril, principale debitum ab iniiio
ea quantitalc minuetur

, ut tam ipsa mi—
nuenda pars ,

quùin usuric ejus exigi nro-
hibeantur. Machinationes etiam ereuilo-
rum, qui ex bac lege prohibiti majores
usuras stipulari, alios medios subjicinnt,
quibus hoc non ita iuterdictum est, rese-
cantes :

jubemus, si quid laie fueril atten-
talum ,

ita usuras computari, ut nece-.se
esset , tanquam si ipse qui aliiim interpo-
suit

,
fuisset stipulât us. In quo casu sacra-

menti utiam illationeiu lucum habere sau»
cimus.

14
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»7- Idem A. Mcnnoe prafecto proe*
torio.

De mûris
, quaruni modum jam statui-

mus, pravam quoruudam intcrprelationem
penilus removeutes, jubemus etiam eos,
qui autc candem sanctioncm ampliores
quam statutiu sunt, muras stipulât! suut,
ad îiiodum eadem sauctioue taxalum ex
tcmpore latiouis cjus suas uioderari actio-
iics : scilicct illius temporis quod aute cam
delluxit legem , pro tcuore stipulationis
usuras exacturos.

£. r. Cnrsuni insuper usurarum ultra
dupluin minime procédure eoncedimus :
necsi piguora qmedam prodebito creditori
data sitit, quorum occasione quirdam vc-
tercs leges et ultra duplum usliras exigi
pormittebaut. (^)uod et iti borne iidei
judiciis, Civterisque omnibus easibus

,
in

quibususuric exiguntur,servaricenseuuis.

&8. Idem A. Demostheni prajicto
pra torio.

TTt nulle modo usuivi* usurarum à debi-
toribus exigantur, et vetei ibus qtiidcm legi-
bns co.istittilum fuerat, sed non perfeciis-

511111" cautiuu. Si enini usuras in sortent rc-
digore tuerat coiicessnin , et totius suttumo
usinas stipulari

: qiiii» dilferentia erat de-
bitoribus, à quibus rêvera ad usurarum
usuras exigebantur? Hoc certù erat non
rébus, sed verbis tantunimodo logent po~
nere. (%)uaproptcr bac apcrlissiina lege de-
tiniintis, uulio modo licere cuiquam usuras
piM'lerili temporis vel t'utuii in sortent rc-
iligi*re

,
et eanuu ibniin usinas stipulari.

Srd
>

t si hoc fucrit sub.scculum
, usuras

cpiid. ni seuiper U'Ui'.is manere ,
et nullum

usurarum aiiariim iuaxmtnlum sentire
•.

les mômes défenses ne s'adressent pas ;
nous ordonnons que s'il est fait quelque
chose de semblable, que le taux des in-
térêts soit réduit à celui que la personne
qui en a interposé une autre peut sti-
puler ; et nous ordonnons que dans ce
cas le serment soit déféré.

27. Le même emper. h Menna
, projet

du prétoire.
Voulant corriger la mauvaise interpré-

tation que certaines personnes ont donnée
à la loi que nous avons faite au sujet du
taux des intérêts, nous ordonnons que
ceux aussi qui, avant la publication de
notre loi, ont stipulé des intérêts sur un
taux plus haut que celui qui est déter-
miné dans la même loi, réduisent leurs
intérêts à ce dernier

, à compter de l'é-
poque 011 la loi sur ce sujet a été pu-
bliée 5 leur étant permis d'exiger jusqu'à
cette époque les intérêts stipulés sur le
taux convenu.

$. 1. Nous défendons que les intérêts
puissent s'élever au - delà du double ,quand même des gages auraient été don-
nés au créancier pour sûreté de la dette,
auquel cas des lois anciennes permettaient
d'exiger le paiement des intérêts au-delà
du double. Nous ordonnons que ces dis-
positions soient appliquées à tous les
contrats de bonne toi et à tous les cas
dans lesquels il est permis d'exiger des
intérêts.
ab\ Le même empereur à Démosthinc,

pré/et du prétoire.
Les anciennes lois ont bien défendu

qu'on ne puisse en aucune manière exi-
ger des débiteurs les intérêts des inté-
rêts, mais non assez clairement: car s'il
est permis d'ajouterau capital les intérêts
et d'exiger ensuite les intérêts de celto
somme entière

,
quelle différence y a-l-il

pour les débiteurs desquels de cette ma*
nièie on exige les intérêts des intérêts ?
Certainement la dillércnee n'est que dans
les mots et non dans les choses ; c'est
pourquoi nous ordonnons par cette loi,
qu'il ne soit permis à personne, et en
aucune manière, d'ajouter au capital les
intérêts du teins écoulé ou futur. Cetlo
loi étant exécutée, les intérêts resteront
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toujours intérêts, le capital ne sera point
augmenté de la somme des intérêts, et
ils n'en seront jamais qu'une accession.

TITRE XXXIII.
Duprêt maritime.

I. Les emp. Dioclétien et Maximien à
Honoratus.

IL est certain que l'argent qui doit être
transporté par mer d'un lieu dans un
autre aux risques du créancier, ne com-
mence d'être soumis à la règle des inté-
rêts ordinaires, que lorsque le vaisseau
est entré dans le port.

2. Les mêmes emp, à Chosimania.
Vous dites avoir prêté de l'argent

sous la condition qu'il vous serait resti-
tué dans la capitale

,
et que les périls

et l'incertitude de la navigation n'étaient
pas à votre charge j dans ce cas, il est
certain qu'il ne vous est pas permis d'exi-
ger les intérêts au-dessus du taux licite.

5. Les mêmes emp. à Junia.
Exposant tpie vous avez l'ait un prêt

maritime sous cette condition, qu'après
la navigation, que le débiteur assurait
Revoir taire jusqu'en Afrique, relâchant
iVuis le port des Salonilaniens, il vous
rendrait la somme (pie vous lui avez
prêtée :

de sorte que vous ne deviez être
chargé que des périlsqui pouvaient survenir
clans le cours de la navigation pour l'A-
frique ; que votre débiteur n'ayantpoint,
par sa faute

,
dirigé sa navigation vers

le lieu convenu, et qu'ayant chargé sou
vaisseau de marchandises prohibées , le
lise s'est emparé de ce chargement *, les
lois ne permettront point que vous sup-
portiez la perle i\i:s marchandises quo
vous aviez .sur le vaisseau, qu'il est prouvé
n'avoir pas été perdues par l'ellet des
accidetis de la mer, mais par l'avarice
aveugle cl la témérité de votre débiteur.

4. Les mêmes empvr, à Kuclmrisle,
lia perte de l'argent qui doit être

transporté par mer et qui n'est point au
péril du créancier

,
n'est pas à la charge

du débiteur lorsqu'elle urrive pendant

sorti nutem antiqune tantummodo incre-
uicutuni usurariuu accederc.

TITULUS XXXIII.
De nautico foenore*

1. Impp. Diocletîanuset JMaximianus
AA. Honorato.

JL RA.îECTITlAM pecuniam, quac peri-
culo créditons datur, tain diù liberam essa
ah observatione communium usinaruni,
quàm diù navis ad portum adpulerit, ina-
niiéstiun est.

a. It'Jem A A. C/tosimanioe.
Cùm dicas te pecuniam ea lege dédisse,

ut in sacra urbe tibi restituerelur, neu in-
tertiun periculum, quôd ex navigatione
maris metni solol

,
ad te pertinuisse proli-

tcaris : non est dubium
,

pecunia; crédita)
ultra licilummodumle usuras cxigcrenoii
posse.

3. Iidcm A A. Junirv.
Cùm proponas le naulicum firnus ea

condilione dédisse, ut poslnavigium quod
in Africain dirigi debilor miseverahat, in
Salonitauorum portum nave delata

,
fu>-

îiebris pecunia tibi redderelur
: ita ut na-

vigii duntaxt quod in Africain destinaba-
tur

,
periculum si;sceperis

: per<pic id vi-
tium débitons, nec loco quidein navigii
servalo illicilis comparais mercibus, ea
qine navis eonlinebat, fisemn occupasse:
amissarum mercium detrimentum

,
quod

non ex marina; lempcslatis dtscriiuine
,

sed

ex pr.Tcipili avaiitia
,

et incivili debiloris
nminciaaccidis.seadseveratur, adjeribitibi,
juris publici ratio non permillit.

4. Tilleul AA. Eucharista.
Trajectitic qiiidrm pecunia', (pue pe-

riculo créditons inutiio datur, casus, au«-
tc(|iiam ait destination lociini navis perve-
niat, ad debitorem non pertinct

: sine lui-
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jusmodiverô conventione, infortunio nau-
frage dobitor non liberabitur.

TITUIUS XXXIV.
Depositi vol contra,

I. Imp. Alexauder A. Mestcno.

ÛI incursu latronum vel alio fortuito
casu ornamcnta deposilu ;qmd iiilerfeetuin
perierint :

detrimcntum ad heredem ejus
cjni depositum accepit, c111i dolum soluni
et latam culpam (si non alind specialiter
convcnit) pncstare debuit, non pertinet.
()uôd si pnetextu latroeiuii commissi, vcl
alterius fortuiti casus, rcs quo in potcs-
tate heredissunt

,
vcl quas dolo dc.siit pos-

siderc
, non rcstituuulur

: tatn depositi,
quain ad exhibenclumactio ,

sed et in rem
viiidicatio competit,

2. Imp. Gordianus A. Cehn.
X^sura? in depositi aclionc, sicut in e.r-

teris l)oiuo tidei judiciis, c.\ niora venire
soient,

3. IJem A. Ausfero.
Si depositi experiaris non imineritô

etiam usuras tibi restitui flatigabis : cùin
iibi dobeat gratulari, qnôd furti ciim ac-
tione non facias obnoxiiun. Si qiiidem qui
rem depositam invito domino sciens pru-
densque in nstis snos converterit, cliam
iurti delicto succedit.

4. Idem A. Timncrati.
Si deposita peeunia is qni eam suscepit,

usns est : non diibiutn est et atn usur.'is de-
})cre priestare. Sed si emn depositi aeliune
expertns es, tantummodô sortis l'acta con-
clemnatio est :

ultra non potes propter usu-
ras experiri. Non enim diue sunt actio-
iies, alia sortis, alia usurarum, sed uua|

la navigation et avant d'être arrivé au
lien designé

} mais si cette convention
n'a pas été faite

,
le débiteur ne sera

point libéré de la perte occasionnée par
le naufrage.

TITRE XXXIV.
De l'action du dépôt et de celle

contraire»

1. L'empcr. Alexandreà Meslénus.

C^I par une attaque de voleurs ou par
un autre cas fortuit, les ornemens dé-
posés ont péri chez le dépositaire qui a
été aussi tué

,
la perte ne doit pas être

supportée par l'héritier de ce dernier qui
n'était tenu que de son dol ou de sa
faute

,
à moins qu'on n'eût convenu spé-

cialement du contraire. Mais si, sous le
prétexte d'un vol on d'un autre cas for-
tuit, l'héritier refuse de restituer les
choses déposées qui sont en sa puissance,
ou qu'il a cessé de posséder par son dol,
on a contre lui non-seulement l'action
du dépôt, mais encore celle ad ex/ti-
bcndtnn et la revendication.

2. Vempereur Gordien à Ce/se.
Dans l'action du dépôt, comme dans

les autres actions de bonne foi, les in-
térêts sont dus ordinairement à compter
du jour où le dépositaire est en retard
de rendre le dépôt.

3. La même empereur à Austérus.
Si vous le poursuivez par l'action du

dépôt
, vous serez bien tonde d'exiger

de lui les intérêts
: car il devra se fé-

liciter de ce que vous ne l'attaquez pas
comme voleur par l'action du vol ; puis-
que celui qui sciemment et de dessein
formé emploie à son propre usage, et
sans le consentement du maître, la chuso
déposée

, se rend coupable de vol.
.4. Le même empereur à Timocratc.

Si celui qui a reçu une somme d'ar-
gent en dépôt s'en est servi pour sou
propre usage, il n'est aucun doute qu'il
ne doive en payer les intérêts } mais si
l'ayant poursuivi par l'action du dépôt,
il a été seulement condamné à la resti-
tution du principal, vous ne pouvez pas
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renouveler l'action pour lui demander
les intérêts : car il n'y a pas deux ac-
tions

,
l'une pour le capital et l'autre

pour les intérêts, mais une seule, ejui
ayant été suivie d'une sentence définitive,
fait qu'on ne peut plus la renouveler
sans qu'elle soit repoujsée par l'exception
du la chose jugée.
5. Les emper. Valêrien et Galliai à

Claitdien.
Si ayant déposé, comme vous le dites,

nvec votre adversaire, les litres qui ont
été passés à l'occasion d'un bien qui vous
a été nU'ermé, sous la condition qu'ils
resteraient en dépôt jusqu'à ce que le
restant de la rente soit payé, et qu'a-
lors ils vous seraient rendus, vous avez
satisfait à la condition, vous pouvez pour-
suivre le séquestre. Si ces titres ne vous
étaient pas restitués

, ayant payé tout ce
que vous deviez par suite de ce contrat,
vous n'en seriez pas moins libéré envers
celui qui vous a affermé son bien.
u\ Les emper. Dioctétien et JMaxitnien à

Alexandre.
Celui chez qui vous dites que les deux

parties ont déposé une transaction ou
autres titres, doit observer la condition
sous laquelle il s'est chargé de ce dépôt.

7. Les mêmes empereurs à Attieus.
Votre demande n'est point conforme

aux principes i\u droit : car vous étant
chargé de la garde d'une somme d'ar-
gent que vous avez prêtée à d'autres, le
titre que vous avouez avoir fait rédiger
à ce sujet, et par lequel il conste que celte
somme doit vou:i être rendue

, prouve
contre vous; c'est par mauvaise loi que
vous refusez de la restituer à ceux qui
vous l'ont confiée.

la. Les mêmes emper, à Alexandre.
Si celui qui a reçu de vous une somme

d'argent en dépôt
,

l'a prêtée à qucl-
qu'autre en sou nom ou en celui d'une
autre personne ,

il est manifeste qu'il est
tenu non-seulement lui-même à remplir
les engagemeus qu'il a contractés envers
vous, mais encore son héritier ; niai:»

vous n'avez aucune action contre celui
qui a reçu celte somme en prêt du dé-
positaire , a moins que la somme tic soit

ex qua condemnatione fada
,

iterata aclio
rci judicatîc exceptions repellitur.

5. Tmpp. Valeriamts et Gallicnus AA.
Claudiano.

Propler instrumenta quidem
, qtuc ÎO

deposuisse cum adversario tuo dicis
,

ut
residua pccmiia qiue ex conductione de-
bebatur

,
soluta

, ea reciperes ; si id quort
placucrat implesti, sequeslrum potes con-
venire. Quamvis autem luec reddita non
fuerint : tamen adversus eum à quo fun-
dum conduxeras

: si onuie quo ex hoc con-
tractu debebatur, reddidisti, ipsis solutîcK
nibus tutus es.

6. Impp. Dioclrtiimus et Maximiamts
A A. Atexandro.

Is pênes quem utramque partem Iran-
sactionis vel alia instrumenta commen»
classe dicis

,
legein qua luec suscepit, ser-

vare necesse liabet.

7. Iidem A A. Attico.
Desiderium tuum cum ralionibus juris

non congruil. Nain si custodiam peeinme
suscepisti, quam aliis à te niiituo datam

,conscriptiim iuslnmienlum, quo liane tibi
reddi proliteris

,
arguil : solutioncui ejiis

competentem improbè récusas.

8. Tidr.m A A. Atexandro.
Si is <pii deposilam à te peciiniam acco*

pit, eam suo nomine vel cujusiibet alteriim
mutuo dedil : tant ipsum de iniplendasus-
cepta fide

,
qnàm ejus successores leueri

tibi, certissimumcsl. Adversuseum autem
(pii accepit, 1111 lia actio tibi competit : nisi
numiniexUni. '.l'une euimconlra poisiden-
tem uti rei \iudic.dioue potes,
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9. Iidem AA. Mcnophyîlo et coetcris.

Cùm bereditas personam doniini snsti-
neat : al) Iieredittirio servo prius ([uàm
patri vestro successcritis

, rcs commenda-
îas sectindùm bonain iidem ab ejns qui sus-
cepit, suecessoribus apiul reetorem pro-
viiuit*»' petcre potestis.

10. Jidetn AA. et CC. Svptimoe*

Qui deposituin 11011 restituit, suo 110—

mine conventus et condemnatus, ad ejus
jestitutioneni cum infamiiu periculo urge-
tur.

11. Tmp. Jttslinùmus A. Dcmoslhcni.
Si quis vel pecunias

,
vcl res quasdam

per dépositions acceperit (ituluin : cas vo-lenti ci qui deposuil, redderc illico modis
omnibus compellatur : nullamquc conipen-
sationoni, vcl deductionem

,
vel doli cx-

coptionem opponat, quasi cl ipse quasdam
iontra cum qui deposuit aclioncs perso-
nalcs

,
vcl in rem ,

vcl hypothecariani
pnvtendcns

:
cùm non sub boc modo de-

posituni acccpcrit, ut non coucessa ci re-
ientio gencretur , et contractas qui exJ)ona itcle oiïtur

,
ad perfidiam rctrabatur.

Sed cl si ex utraque parle aliquid fucrit
depositum

, nec in boc easu cnmpensatio-
ïiis pnepcdilio oriatur

,
sed depositiO qui-

dem rcs vel pccuniic ab utraque parte
quani eelerrime sine aliqtio obstaculo res-
lituaiitur, ci videlicet primum

,
qui pri-

inus boc volucrit : et poslcà légitima? ac-
tioncs intégra; quoque ci reserventur.
Quod obtincre (sicut jani dictmn est)
oportot, cl si ex una parte depositio cc-
kbrata est, exaltera autem conipensatio
fucrit opposita : ut intégra omni légitima
ratione serval», dcposiUe rcs velpccun'uc
prima ironie rwliluanlur.

S- 1.

encore intacte: car dans ce cas, vous
pouvez user contre le possesseur de la
revendication.
9. Les mêmes empereurs à Ménophylle

et outres.
I/hérédité représentant la personne du

maître décédé
, vous pouvez demander

,pardevaut le président de la province
,aux successeurs du dépositaire, les eboscs

qui ont clé déposées chez lui de bonne
foi par l'esclave héréditaire, avant d'a-
voir succédé à votre perc.

10. Las mêmes empereurs et Césars à
Stptima.

Celui qui ne restituant point un dépôt,
a été poursuivi et condamné en son pro-
pre nom, est forcé à la restitution, ot
encourt l'infamie.

11. VempereurJustinien à Dêmosthène.
Si quelqu'un ayant reçu de l'argent oud'autres eboscs à titre de dépôt, refuse

de les rendre à celui qui lis a déposées
et qui les réclame, qu'il soit forcé par
tous les moyens de droit de les rendre
incontinent ; qu'il ne lui soit point per-
mis d'opposer une compensation

, une
déduction ou une exception de dol, sous
le prétexte qu'il a lui-même contre celui
qui a fait le dépôt des actions pcrsonncllo
ou in rem ou hypothécaire ; parce qu'il
n'a pas reçu le dépôt sous la condition
qu'il pourrait le retenir en paiement de
ce qu'il prétend lui être dû, et qu'un
contrat qui nait de la bonne foi se ter-
mine en perfidie. T.a compensation n'est
pas même un obstacle à la restitution
du dépôt, quand même les deux parties
seraient réciproquement dépositaires l'une
de l'autre ; mais que dans ce cas l'argent
ou les choses déposées par l'une et par
l'autre des parties soient promptementet
sans retard restituées

, à commencer par
celui qui le premier l'a désiré

, et qu'en-
suite ses actions lui soient rendues dans
leur intégrité

: ce qui doit avoir lieu,
comme il a déjà été dit, lorsque le dépôt
ayant été fait par l'une des parties

,
l'au-

tre oppose la compensation, afin quo
chacun conservant d'ailleurs ses droitsdans
toute sou intégrité; l'argent ou les choses

déposées



DF L'ACTION DU DÉPÔT ET DE CELLE CONTRAIRE. xrS
déposées soient restituées à la première
réquisition.

;$. i. Mais si une signification écrite a
été faite par un tiers A celui qui a reçu
le dépôt, non par le (loi ou la fraude
de ce dernier, de ne point restituer le
dépôt, ce que le dépositaire doit affirmer
par serment, qu'il soit permis à celui
qui a fait le dépôt, après avoir préala-
blement fourni une 'caution valable, de
récupérerau plus vite les choses déposées.
Sluthentitjuc extraite de la Novelle dfi tc/iap. i.

.Mais il a été déjà ordonne qu'un tiers
ne pouvait p,is interdire au dépositaire
la remise du dépôt. Celte disposition
étant observée, le déposant, quoique pos-
sesseur des choses qu'il avait déposées

,
pourra être poursuivi par celui qui a
l'ait'la défense. Si au contraire, cette
loi étant négligée, celui à qui on fait
violence supporte quelque perte, celui
quia défendu de remettre le dépôt sera
tenu de la réparer, et en outre de quatre
pour cent d'intérêts depuis la date de
la défense. Sera soumis encore aux mû-
mes peines, celui qui aura défendu au
locataire de payer ses loyers ou à uno
personne publique la fourniture du pain.

la. Le mente emper. à Jean
,

préfet
du prétoire.

Abolissant une distinction inutile ad-
mise parles anciens

, nous ordonnons que
si quelqu'un ayant déposé un certain poids
d'oroud'argentouvré ou en lingot, etayant
instituéplusieurs héritiers,l'un d'entre eux
a reçu du dépositaire la portion du dépôt
qui lui revenait, et que l'autre ne l'ait
pas reçue , soit qu'il en ait été empêché
par l'effet d'un cas fortuit

, ou que lu
dépositaire soit depuis tombé dans l'in-
digence

, ou enfin soit (pie le dépôt ait
péri sans son dol ; nous ordonnons, di-
sons-nous ,

qu'il ne soit pas permis
nu cohéritier d'attaquer son cohéritier,
et de se dédommager avec la part do
l'autre de la perte de la somme, comino
si c'était encore un bien commun : car
personne no doute que si un des cohé-
ritiers a reçu sa part d'une certaine
somme mise en dépôt, il ue l'ait bieu

Tome II.

$• *• Quôd si in scripfis aflesfalio non
per doluin

,
vel fraudem fuerit ei qui dc-

positum suscepil, ab alio transmissa, ut
minime deposituni restituât, hoeque per
jusjurandum adfirmaverit

: liceat ei qui
deposuit, sub defensionis cautela idouca
priestita, res depositas quàm ocyssimè ro-
cuperarc.

In authent. Nou. 00
, cap. r.

Sed jani caulum est, ne «pus cxlrînsc-
cus depositario interdicat depositi rcsli-
tutionem

, qua subsecuta, depositor pos-
.sidens pulsari poterit ab eo qui iulerdixit.
Si contra faclum fuerit :

damnum quod-
cuuquc accident ei qui vim passus est

>priestabilur ab eo qui iulerdixit, neenon
et terlia cenlesinuc usurarum nomiue

, ex
quo facta est hujusmodi conteslatio. (^)ui-
bus pa'iiis subjacet, qui vel iuquiliuo da-
tionem pensionum

,
vel publicx» personw

punis interdicitadmiuislrutioneiu.

12. Idem A. Joaixpi proefeclo proetorio.

Supervacuum veterum differcnliam A

medio tollenles, si quis certum pondusauri
vel argenli confecli vel in massa constiluli
deposuerit, cl plurcs scripseril heredes,
et unus ex bis contingcnlem sibi portio-
nem à depositario acceperit, aller super-
sederit, vel aliàs fortuito casu impedilus
hoc facere non potuerit, et posteA depo-
sitarius in adversam iuciderit forlunam ,vel sine dolo depositum perdiderit : sauci-
înus , non esse coheredi ejus licenliam ve-
nirc contra coheredeni suum, et ex cjuj
parle avellere (juod ipse ex sua parte cou-
sequi minime poluit, quasi eo quod tô-
lières accepit, conunuui conslitulo :

cùni
si certa; pccuniic deposiU- fuerinf, et suam
parlem unus ex coheredihus acceperit,
neniini veniat in diibium

,
bene euni acce-

pisse partent suam ,
et non debcre*»aliani

partem atlingorc. Nobis utciiim non vi-«

la
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«rlelui esse homo obnoxius

, nequc in
massa , nequc in speeie

, neque iu pecunia
numerata

,
qui sttam partent suseepil : ne

industria pun:ts desidue solvat. Si enini
et alins hères tempora oportnna, qnemad-
modûin coheres ejus observasset : et
suuni uterque reeiperet

,
et sequentihus

rdtercationibus minime locus relinquere-
tnr.

TITULUS XXXV.
Mandati ; vel contra.

i. Impp. Scierus cl Anloninus AA.
Leonidoe.

«/ADVEUSUS mm cujus negotia gesla
sunl,de pecunia quam de propriis opibus,
vel al) aliis mulno acceptant crogasti

,mandat! actlone pro sorte et tisuris potes
experirî. De salario autcni quod promi-
MI, apml piusideni nrovinciuj cognitio
jmebcbitur.

2. Iideni A A. Marcello.
Cûm ex causa lidcjnssionis pecuniam

patrem tuiun exsolvis.se proponas ,
habes

maudali aetionem
: qua non solùm poeu-

iiiani, sed etiim pignora iu obligationem
tkduda, pôles consequi.

15. lùlem A A. Germano.
Si paler tous tibi sui juris constitnlo

riclioncm adversus debitores suos manda-
vit :

potnit el ipse pr.esens adversus eos
*fe inlegra experiri. Si quid itaque ab eo
ï'pnd judicem acluin est} rcsdndi ici nulla
ralio jtatilur.

<. Tmp. Alexttnder A. T^ulneralo.
iiliuiu »i cpiiliariuiu scuU'iitiaju repor-

reçue, et ne doive s'en tenir à celte por-
tion sans en revendiquer une autre. Il
nous parait que le cohéritier qui a reçu
sa part

,
soit qu'il s'agisse d'or en lingot,

ou travaillé ou monnoyé, n'est point tenu
envers son cohéritier -, parce que la di-
ligence ne doit pas soullVir de la négli-
gence : car si l'autre héritier eût profilé
du teins favorable, comme l'a but son
cohéritier, l'un el l'autre auraient mu ce
qui leur appartenait; ce qui aurait évité
pour la suite toute contestation.

TITRE XXX V.

De Vaction du mandat et de celle
contraire.

i. Les empereurs Sécèrc ci Aiilonin à
liéouidas.

V OUS pouvez poursuivre par l'action
du mandat

, eu remboursement du ca-
pital et des intérêts, celui dont vous
avez fait les allaircs, et pour l'adminis-
tration desquelles vous avez fait des dé-
penses avec votre propre argent ou avec
celui'que A'ous avez emprunté pour cet
filet. Vous pourrez vous adresser au pré-
sident de la province, relativement aux
honorairesque votre mandant vous a pro-
mis.
2. Les mêmes empereurs à Marcclliis.

Exposant que votre, père a payé une
somme d'argent pour cause de iidéjus-
sion , vous avez l'action du mandat, par
le moyen de laquelle vous pouvez ob-
tenir non-seulement la somme dont il
vient d'être question

,
mais encore les

gages donnés pour sûreté de l'obligation.
3. Les mOncs emper. à Germanus.
(Quoique votre père vous ait charge

par mandat, étant .sut juris, de son ac-
tion contre ses débiteurs

,
il a pu lui-

même
,

nonobstant ce mandat
,

les pour-
suivre et intenter lui-même son action.
C'est pourquoi s'il a été fait quelque
chose à ce sujet pardevant le juge

,
il

n'existe aucun motif qui détermine à ce
qu'il soit rescindé.

4. Jjvmp. Alexandre à Vulnfralus.
Quoique ceux qui vous ont uonimc
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leur procureur pour poursuivre leurs
causes sur l'appel, aient obtenu une sen-
tence contraire à leurs prétentions

,
si

cela ne provient pas de votre faute
, vous

pourrez demander le remboursement des
trais qu'il sera probable que vous aurez
laits à cause de ce procès , en attaquant
vos mandans par l'action contraire du
mandat.

5. Le mrinc empereur à Gallianus.
Si le mari de votre soeur, que vous

avez nommé votre procureur ,
n'a pas

voulu demander pour vous la possession
des biens

, c'est lui que vous devez at-
taquer; et vous sortirez vainqueur de cette
lutte, si vous prouvez que* vous l'avez
constitué votre procureur afin qu'il de-
mandai la possession des biens, et qu'il a
négligé de le l'aire.

0'. L'cmp. Gordien ù Soslbius.
Si quelqu'un s'est rendu le fidéjusseur

d'un débiteur du consentement de ce
dernier

, on peut, après le paiement de
la somme ou après la condamnation ren-
due à ce sujet, diriger contre lui l'action
du mandat.

7. Le même empereurà Aurêlien.
Si, pour vous conformer aux lettres

d'un banquier, vous avez prêté de l'ar-
gent à celui qui vous les a présentées,
vous avez non-seulement l'action condi-
tionnelle contre celui à qui vous avez
livré l'argent

,
mais encore l'action du

mandat contre celui au mandat duquel
vous vous êtes conformé.
8. Les empereurs Galérien et Galliai) et

le César-^ulà ien
,

à Lucius.
Si le père des pupilles vous a demandé

de prêter de l'argent à ses esclaves pour
être employé à sa chose

, et .si en outre,
toujours par sou ordre, vous avez obligé
des gages encorepour l'utilitéde sa chose;
à délai:l de paument , vous pouvez pour-
suivre les pupilles après la mort de leur
père par l'action du mandat

,
cl suiv rc les

gages exprimés dans'l'obligation,
y. Les emp. Dioctétien et MiLximicn à

Marcelins.
Exposant que voire cause a périclité

par l'elfet de votre procureur , vous pou-
vez agir contre lui par l'action du man-
dat.

taverunl qui te ad exercendas causas ap-
pellations procuratorem constituerunt :si
lumen nihil culpa tua factum est, sump-
tus quos in litem probabili ratione Cece-
ras, contraria mandati actione petere po-
tes.

5. TJeni A. Galli(7no.
Si maritus sororis luce iibi procurant

petere bonorum possessioncm uolueril
,

cuin ipso libi congrediendum est : quint
querelam ita cum ell'eetu babes

,
si man-

dasse te ut peleretur bonorum possessio,
euinque neglexisse arguas.

G. Imp. Gordianus A. Sosibio.
Si fidejussor pro reo patiente* (idem

suain adstrinxcrit, mandati cum eo posfc
exsolutam pecuniam

,
vel factum condem-

nationem potest actionem exercero.

7. Ldem A. Auréliano.
Si litteras ejus srcutus, qui pecunue ac-

lor fuerat, ei qui tibi litteras tradidit, pc-
cunias credidisti

: tain condictio ndversus
euin qui à te muluam sumpsit pecuniam,
quant adversus cum cujus mandatum se-
cutus es, mandati actio tibi compelit.

8. Impp. TTalcrianus et Gallienus AA.
et Valerianus C. Lucio.

Si libi pupillorum pater, ut pecuniam
in rem suain servis ejus crederes, man-
davit, et in banc rem «Tipiè ipso precci-
pieute pignora sunt obligata

: et mandati
actionc pupillos post luortem patris con-
venire, et exequi jus obligations pigno-
runi poleris, si in solutione ccssabilur.

y. Impp, Dioclel. et JSIaximian. AA.
JSlarcillo.

Cùm per procuratorem eausam Imm
lirsain esse dicas

,
mandati actio aduTiii*

cuui tibi compelit.

tti*
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ïO. Iidcm A A. Papto.

Si pro ca contra qiiam supplions
,

fi-
«lejussor scu mandater intercessisti, et ne-
que condcinuatus es, neque boua eam di-
lapidare postea coepisse comprobare pos-
sis

, ut 'tibi justam metuendi causam pra>
bcat, neque al) initio ila le obligalionem
snscopisse,ut eam possis et antesolutiouem
convenire : nulla juris rationc antequam
satis credilori pro ea feccris

, cam ad so-
lutiouem urgeri, certum est. Fidejussorem
verô scu mandatorein exceptionc muni-
tuin

,
et injuria judicis damnatiim

, et ap-
pollatione contra bonain lidein minime
usinn , non posse mandati agere, manifes-
tum est.

ir. Iidcm AA. -Cain,
Proeuratorem non tanlùm pro iis qure

gessit, sed etiam pro iis (pue gerenda sus-
cepit, et ta m propter exaetam ex man-
date pecuniam, (jiiam non exaetam, tain
dolum (|iiàm culpam

, fumpluum raliouo
bona iide habita, pnrslaio necessc est.

12. Iùk't.i A A. Flrmo.
Cùm mandati negotii contractum cerlnm

accepksc legem adscveres
: eam iutegram

secundùm bonain lidein eustodire conve-
îiit. Undc si contra mandati tenorenr pro-
curâtor tuus ad te pertiuentem fundum
Yendidit

, nec venditionem postta ratain
liabuisti :

dominium tibi union i non po-
iuit.

i3. IUlem A A. Zosimo,
A procuratoru dolum ci onincm cul-

pam, non etiam iniprovisum lasum pr;cs-
taudum esse , juris auctoritate manifeste
duclurutur.

14. fuient A A. lîermiano.
Si secundùiu mandalum Triphonis et

Fel'icis equos tua pecunia comparâtes, vel
in solutum à pronrio debitore tibi tradi-
tos; uni de bis utnusquc voluntalededisti :

10. Les mentes empereurs à Papius.
Si ayant intercédé connue lidéjusseur

ou comme mandaieur ppur celle contre
qui vous suppliez

, et n'ayant point été
condamné pour cause de cette interces-
sion

, vous ne pouvez pas prouver qu'elle
ait commencédepuis à dissiper ses biens,
au point de vous donner un juste motif
de crainte, et que vous n'avez dans le
principe répondu pour elle que sous la
condition que vous pourriez la poursui-
vre avant le paiement\ il est certain (pic
vous ne pouvez vous prévaloir d'aucuno
disposition du droit pour la contraindre
au paiement avant que vous ayez satis-
fait vous-même au créancier. Il est ma-
nifeste qu'un lidéjusseur ou un mandant
muni d'une exception, condamné par
l'ignorance du juge

, et qui a négligé par
mauvaise foi d'interjeter appel, ne peufc
intenter l'action dn mandat.

11. Les mêmes emp. à Caïi.'S.
Il faut que le procureur soit tenu do

son dol comme de sa faute, tant pour
les affaires qu'il a gérées, que pour celle*
qu'il s'était chargé de gérer, tant pour
les sommes qu'il a perçues en vertu du
mandat, que | our celles qu'il auraitdû per-
cevoir; on doit au reste lui tenir compte
des justes frais qu'il peut avoir faits à l'oc-
casion du mandai.

12. Les mêmes emper. à Firmus.
Assurant que vous avez déterminé vos

intentions dans la procuration que vous
avez donnée à quelqu'un, il faut, comme
l'exige la bonne loi, que le procureur
s'y conforme entièrement. C'est pourquoi
si votre procureurayant vendu un fonds
vous appartenant, vous n'avez pas ratifie
la venîe ,

elle ne peut transmettre le do-
maine de ce fonds a l'acheteur.

i3. Les mêmes empereursa Zosimc.
C'est un point de droit tres-certaiu ,

que le procureur est tenu de son dol
et de toute sa faute , mais non des eu*
imprévus.

14. Les mêmes emper. o Hermlen.
b\ d'après le mandat de Triphon et

de Félix
, ayant acheté des cbevar> aveiî

votre propre ;•!^ciit
. ou les ay ml retus

çn paiement de votre propre dcHïuur,
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vous les avez livrés à l'un des susnommés

par la volonté de tous les deux ; étant
poursuivis par l'action du mandat

,
la

lionne loi exige qu'ils remplissent leurs
cngagenicns.

i5. Les mêmes cmp. à Prceatius.
Le mandat est entièrement anéanti par

la mort du mandant.

16. Les mêmes empev. h Uranîus.
Celui qui ayant accepté un mandat

pour acheter des marchandises et de l'ar-
gent à cet elïet, a trompé la confiance
de son mandant, est tenu d'indemniserce
dernier des pertes qu'il peut lui avoir
occasionnées.

17. Les mêmes empereurs à Gorgonius.
Le salaire fondé sur une promesse in-

certaine ne peut être demandé.
18. Les mêmes empereurs à Ttïscicn.
Celui qui a mandé qu'on lit un prêt,

peut, après avoir payé son mandataire,
avec justice demander de celui pour qui
il a intercédé, ou de ses héritiers, ce qu'il
a payé, avec les intérêts courans ,

depuis
qu'il est ou qu'ils sont en demeure,
ly. Les mêmes empereurs à Eugênitis.

Vous ne pouvez être contraint de payer
les intérêts du prix des choses vendues,
cl dont vous ave« l'ait la vente en vertu
«l'un mandat du maître, sur un taux
illicite

,
soit qu'il ail été lixé par l'cllel

d'une stipulation ou par la suite d'un
retard

,
quand même il serait preuve

que vous avez donné des gages.
20. Les mêmes cmp. à l.pagalhc.
Si contre ce qui csl permis

, vous avez
nchelé un procès incertain

,
c'est eiMain

que vous demandez l'exécution d'une telle
convention prohibée par les lois; .mais
.si vous avez accepté gratuitement le man-
dat

,
c'est avec justice que vous demandez,

d'après la bonne loi, qu'on vous rembourse
vos Irais.
2i. L'empereur Constantin à Volushii)

préfet %!ii prétoire.
Dans ce qui concerne le mandat

, on
ris.pie non-seulement sou bien

,
qui est

J'obji'l principal de l'action du mandat,
ïnais eutoie l'inl'ainie

: car celui qui est
l'administrateur et le inaitre de sa cho.se,
110 l'ail point toutes ses alluires, mais la

ad parendum placitis co.s mandati judiciô
conventos bona iides urget.

i!>. Iiâcm A A. Prcratio.
Mandatuni re intégra domiiji morte fi-

ni tur.

16. lirh-m AA. Uranio.
Ad comparandas inerces dala pecunia

%qui inandatum suscepit, iido rupla, quanti
interest mandatons, lenetur.

17. Iidem AA. Gorgonio.
Salarium incerla .poilicilaliunv promis-»

sum , peti non polest.
• ifi. Iidem AA. Tusciano.

Post solulionem à se f'aelam
,

qui dari
muluô mandavit, ab eo pro quo interces-
sit, vel suceessoribus ejus

, quod soliitum
est, etiain ciim usuris postmorauireetepos-
tulat.

19. Iidem AA. Eugenio.
ï'retii rerum distractarum, quas vénales

précédente inaudato acceperas, ultra lici-
tuni usuras ex slipulatiouc vel mora prus-
tarc (licèt piguora dala probenlur) com-pelli non pôles.

20. Iia\m A A. Fpagatho.
Si contra lieilum litis iucertiun rede-

midi
:

inlerdiche couveiitionis tibi iidem
impleri frustra petis :

quôd si graluitunt
juaudatuni suscepisli

,
secundùm bonam

iidem sumplus reclè postulas.

11. Imp, Cjtisfantinus A. Vo\usi^no
pra /veto pnrtorio.

In re mandata non pccuni.r solûm, eu»
jus est eerlis-dniuni mandati judicium

, \e«
vumeii 1111 e\i>limalionis pcriculuwi est.
j\a;n sn;r quidem qni^que. rei unulcrator
nique arbilvr, non ouu:ia negolia

,
.vd

pk-i'aque ex propriy auimo i'acil. Alicni
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verô negotia exaclo officio gerunlur : ncc
quicquam in connu adniinistratione ne-
glectuni ac declinatum, culpa vacuum
est.

22. Imp. Anastasius A. Eustachio
prafecto prtvtorio.

Per diversas intcrpellationes ad nos far-
tas ,

comperimus quosdam alicnis rébus
ibi'tnnisqiic inhiantes, cessiones aliis eom-
petentiinn aetiomun in semetîpsos c.\poni
properarc :

hoeque modo diversis pcrsonas
litjgatorum vexationibns afîicere r cùm
eertum sit, pro indubilalis obligalionibus
eos niagis qtiibus antea suppetcbaul, jnra
sua vindieare, quàni ad alios ea transfèrre
voile. Pcr banc itaque legem juhemus in
posterum hnjnsinodi eonamen inhiberi.
i\ec eniin dubiuin est, redemptores litimn
ulienarum videri eos esse, qui taies ces-
siones in se couiiei eupiunt : i(a tamei

,
tit

si qnis dalis pecuniis
,

hujusmodi subierit
cessionrm : usque ad ipsam tauiumjnodô
solularum pecuniarum quantilatem

,
et

usurarum ejus actioncs exercero permitla-
tur, lieèt inslrmnenlo eessionis venditio-
nis nomen insertum sit : exceplis seilieet
cessionibus, quas inler coheredos pro ac-
lionibus here<li!ariis (ieri coulingit

: et iis,
quasennque \ cl créditor vel is qui res alié-
nas possidet, pro debito

, seu renun apud
se eonstitularuin munimiuc ac tuitioueac-
cepit

: neenon iis quas inler legalarios seu
lidciconuuissarios, quibus débita vel ac-
tioncs seu res ali.i? reliehc sunt, pro bis
lieri necesse sit. Nulla etenini lali interce-
dente raliouc, redemplor (siciui superius
dcclaratum est ) niagis existit, qui aliénas
pecuniis piioslitis subiit actioncs. Si au—
tein pcr donationcs cessio t'aeta est :

sciant
onines hujusmodi legi loeuni non esse ,

sud
antiqua jura esse servanda

: ut cessiones
tain pro exceplis cl spécialité»* enumeratis,
tpiàin aliis causis facile'seu farieiuhe

, sc-
cundum aetiomun, quavumqu^cessicsunt
vel fueriul lenorem ,

sine quadam inuni-
inùionc obtineanl.

plupart à sa volonté. Les affaires d'atr-
trui doivent être administrées avec la
plus grande exactitude ; à cet égard rien
de ce qui a été négligé ou mal adminis-
tré n'est exempt de faute.
'zz. Lîempereur slnas!useà "Eustachius

,projet du prétoire.
Par divers rappoits qui nous ont été

faits, nous avons déeoiuert que certaines
personnes poussées par le désir de pos-séder le bien d'autrui

,
s'empressaient de

se faire (aire en leur faveur dea ces-
sions d'actions compétentes à d'autres; que
par ce moyen les plaideurs devenaient
\es victimes de quantité de vexations.
Comme il est certain qu'à l'égard des
obligations non douteuses

, ceux qui y
ont intérêt sont plutôt dans l'intention
de revendiquer leurs droits que de les
céder à d'autres

, nous ordonnons par
cette loi, que désormais de pareils at-
tentats soient réprimés. Il n'est aucundoute qu'on n'entende par acheteurs de
procès d'autrui, ceux qui cherchent a.
engager les plaideurs à jaire la cession
de leurs procès en leur laveur : c'est
pourquoi si quelqu'un

, après avoir donné
un certain prix , s'est Jait faire une'pa-
reille cession, qu'il ne lui soit permis
d'exercer les allions qu'il a achetées quejusqu'à concurrence de la somme qu'il
en a donnée pour tenir lieu de prix et
des intérêts

,
quand même on aurait

donné au litre de la cession le nom de
A ente. iNous excepîon.-.de ces disposition
les cessions qu'il arrive souvent que les
cohéritiers se font des actions hérédi-
taires;celles, quelles qu'elles soient, qu'un
crénnci'T ou un possesseur de choses d'au-
trui on! reçu ou en paiement d'une dette

,ou à cause de l'administration et de la
conservation des choses qui leur ont été
confiées ; ainsi que celles qui oui lieu entre
des légataires ou des luléiconnuiasaires à
qui il a été laissé des délies

,
des actions

ou d'autres choses
: car ces personnes no

peuvent souvent se dispenser de faire de
ces sortes de cessions. L'acheteur do
procès, est celui qui, comme nous l'avons
dit, n'étant engagé par aucun de ces mo-
tifs

, se charge des actions d'autrui au
moyuii d'une certaine somme qu'il donne
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pour tenir lic.u de prix. Mais si mie
cession de celte sorte a. été faite par
donation

, personne ne doit ignorer que
telle loi n'est pas applicable dans te cas;
mais qu'en pareille occurrence on doit
observer le droit ancien :

de sorte que
les cessions laites ou à l'aire, tant pour
les causes exceptées et spécialement dé-
terminées ci-dcs.us

, que pom les autres ,
ne soient nullement réduites et obtiennent
toute la force qu'exige l'étendue des au-
rions qui en sont l'objet.
zo. L'empereur Justiiiivn à Jean, prôfcl

du prrtoirc.
L'empereur Anailuse

,
de divine mé-

moire
, a publié une constitution très-

équilable, marquée du sceau de l'hu-
manité et de la bienfaisance, dont l'ob-
jot est de défendre que personne ne
se charge des actions d'autrui

, par le

moyen d'une cession faite en sa faveur
par celui que ces aclious concernent

,
et

(pie ceux qui malgré celte défense achè-
teraient de pareilles actions, ne reçoivent
du débiteur une somme plus grande que
telle qu'ils ont donnée au cédant pour
lui tenir lieu de prix de la cession *, excepté
clans certains cas spécialement désignés
dans celle inèmceon.slilution. Mais comme
ceux qui recherchent les procès ont altéré
il éludé cette pieuse constitution

, eu
inventant la subtilité par laquelle ils trans-
fèrent à un autre créancier à titre de
vente une partie île la dette, et cèdent
l'autre partie par une donation feinte ;

nous ordonnons par cette loi, dont l'ob-
jet est d'allérmir la constitution d'Anas-
t-ise ,

qu'il ne soit pcrmi> à personne de
tiiivr, au moyen d'une certaine somme
pour tenir lieu de prix et par une vente
d'actions

, une partie de lu délie
,

cl de
transférer l'autre partie sous le litre feint
de donation

•, mais que si l'on veut don-
ner purement et simplement toute la dette,
on ne reçoive pas en secret et par des
artifices clandestinsde l'argent

, pour en-
cuite publiquement passer une donation
simulée ; mais que l'on fasse une doua-
lion simple et non feinte

: car nous ne
prohibons poinl ces sortes de cessions.

$. i. Or si quelqu'un cherche en secret
A agir d'une autre manière, connue s'il

2Ô. Irnp. Jusliniantis A. Joanni prev-
J'crlo prutorio.

Al) Anaslasio divtc memorhe principe
justissim i constitutio conscripta est , tain
humanitatis quàm bcnevolentia- plena

: uL
ne quis alienum subeat debitum cessione
h\ eum fada, et ne ampliùs à debitore
consequatur bis qua* pneslitit cessionis
auclori : exceptis quibusdam casibus, qui
specialiter illa sanctione continentur. Sed
eum ii qui circa liles morantur ,

eandeni
piam dispositionem in sua natura rema-
nere minimeconcesseriut, invenjcnlesma-
chinalioncm

,
ut parlent quidem debiti

venditionis titulo transférant in aliuin cre-
ditorem

,
rcliquam auteni partem per co-

ioralain cedunt donationem
: generaliler

Anastasiana? constitutioni subvenienies.,
sancimus nulli licere partem quidem de-
biti cedere pecuniis acceplis, et venditione
ticliouum habita, partem aulem donatio-
nis titulo videri transferre: sed si volueril
debitum lotum pure doimre

, cl per dona-
tionem aclioues transferre : non occulté
nec per artes elaudestiuas pecunias susci-
pere, publiée auteni simulatam donatio-
nem celebrare, sed undique puram et non
dissimiilalam lacère donationem. Jjujiis~
modi euim cessionibus nuu adversamux.

'JJ.t. Si quis autrui occulté aîiuîl qui-
Ocm agere, tonaiur

,
et pecuniasj.roj^urlt;
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occipit, et vendidit parliculatim actioncs,
partent autem dottare simulât

,
vel ipsi

qui emptionent actionis parlini subit, vel
lorsitan alii per supportant pcrsouamfquia
el hoc siepius perpetralunt esse didicintus):
lmjusmodi niachinationcui peiiitus ampu*
Inimis , ut nihil amplim accipiat

,
ijuàm

ipse vero contraelu re ipsa pcrsol\it :
sed

omne (jiiod suprrlluuui est, el per lîgu-
ralam donationent trauslaluin, inutile esse
ex ut raque parle censemus : el ueijue ei
(jiii eessit actioncs, neque ci (jiii eas susci-
pere curavil, aliqnid lueri vel lieri vel re-
jnanere ,

vel aliquam contra debitorcut,
vel res ad eum pertinentes , esso ut rique
connu actionent,

g. 2. Sed et si qui* douâtioncm quidem
oninis debili lacère ad*iiuulaveril, ut vi-
tleatur esse tola donaiio

,
aliqnid autem

occulte susceperit : et in lioe easu lantum-
modo exactioneni sortiri ejus quod datum
esse coniprobt'lur. Kt si hoc à débitons
persolvalur

:
nulla contra cum vel subs-

tantiamejus ex dissimulala donatioueoria-
iur moleslia.

£. o. VU justmn quittent fuer.it hoc re-
médium debitoribus al) Anaslasianis tent-
poribus impertiri

, ex quibus etiani lex
data est, quam hoinincs astule larcrandaiu
esse existimarerunt. Scd ne videamur in
tan ta* teniporum nostronun bencvolentia
aliquid acerbius admittoro

: in fnturis post
pnesentem legem casibus Jure observari
censemus : ut omno quod contra legem
Auastasianant excogitaluinest, hoc in nos.-»
terum noslvo perfruatur remedio,

TITULUS XXXVI,
Si servus extero se emi manda"

ierit.

i. Impp. Dioclctianus et Maximianuç
A A. et CC. Dionynoe.

Cjl servus extero se mandaverit enien-
chim : quantvîs nec ex persona servi ( quia
hoc liber mandare nou potest) nec ex do-

mini

reçoit de l'argent pour une partie do la
dette et feint de donner l'autre partie,
ou à celui qui en a acheté uno partit)
ou à une autre personne interposée (ce quo
nous avons appris être arrivé souvent ) ,
nous anéantissons entièrement cotte sub-
tilité, en ordonnant que le cessionnairo no
puisse exiger en vertu d'une action do
celle sorte une plus grande somme quo
celle qu'il a donnée pour prix de la ces-
sion

, et que le surplus de cette somme
qui aurait pu être exigé en vertu de l'ac-
tion qui a été cédée par une donation
Ceinte

, ne puisse pour cette cause être
exigé ni par le cédant ni par le cession-
naire

, et tpic ni l'un ni .l'autre ne Cassent
ni ne conservent aucun protit ni action
contre le débiteur ou ses bienss,

§. 2. Nous ordonnons que si quelqu'un
ayant l'ait une donation simulée de toute
la dette, reçoit ensuite quelque chose en
seenet pour en tenir lieu de prix, on no
puisse dans ce cas exiger seulement ce
qui sera prouvé avoir été donné ; et
lorsque le débiteur l'aura payé

,
lui et

ses biens ne pourront plus être recherchés
en vertu de celte donation simulée.

£. o. L'empereur Anastasc, dans son
tems, voulut, par cette loi salutaire

, ve-i
nir au secours des débiteurs ; mais

,
quel-

que juste qu'elle lût, il se trouva encore
des hommes qui ne se firent aucun scru-.
pnle de la dénaturer et de l'éluder arti-
iieieuacmeut. (^uant à celle-ci, afin qu'on
no nous accuse pas d'être trop sévère ,
nous ordonnons qu'elle ne soit applicable
qu'aux affaires futures. Au moyen île cette
loi

, tout ce qu'on a entrepris contre la
constitutionAnastasienne, sera désormais
anéanti.

TITRE XXXVI.
J)e Vesclave qui a mandé à un

étranger de l'acheter.

i. Les emp. Dioclâtien et Maximien, el
les Césars

y
à Jpionyna.

Si
un esclave a cjiargé par nn mandet

un étranger de Tacheter, quoiqu'on ne
crût pas qu'il put naître uno action d'un

tel
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tel mandat, soit que le mandant fût es-
clave ( paire qu'un homme libre mémo
ne pont faire un mandat de celte .sorte),
soit qu'il fût le mailrc (le l'esclave { puis-
que celui qui mande d'acheter quelque
chose de lui-même, le fait inutilement).
Cependant comme cela n'a pas lieu afin
qu'il naisse une action du mandat même,
mais afin qu'il eu naisse une d'un autre
contrat à cause du mandat, nous ordon-
nons avec de plus justes motifs qu'une
telle obligation soit acquise au maître.
C'est pourquoi si «à l'insu de votre maître
vous avez chargé quelqu'un de vous ache-
ter et lui avez fourni l'argent provenant
de votre pécule

, avec lequel vous lui
avez payé le prix convenu, vous n'êtes pas
pour cela délivrée de la servitude : car
si vous n'avez pas été encore livrée ni
affranchie, nous accordons à votre maître
la faculté de vous revendiquervous-même,
ou le prix que vous avez donné

, par les
actions contraires du mandat et de l'a-
chat. Il a le droit de choisir ou de vous
réclamer vous-même

, ou de se contenter
du prix que vous avez donné ; le paie-
ment ayant été fait avec de l'argent du
pécule qui lui appartenait, il n'a pu dé-
livrer l'acheteur du lien de l'obligation.

TITRE XXXVII.
De Vaction pro soeîo.

i. Les emper. Dioctétien et Maximien, ci
les Césars, à Aurélius.

AL est admis qu'une société peut être
contractée entre des personnes dont J'uno
apporterait à la masse commune de l'ar-
gent et l'autre de l'ouvrage,
a. Les mêmes empereurs et Césars à

Pantnnius.
Exposant que vous avez acheté un

fonds en société avec votre patron , et
que vous avez été tous les deux mis en
possession, le droit exige que le domaine
(lu fonds vous appartienne à l'un et à
l'autre ; mais, comme vous dites que vous
en avez seul compté le prix et payé les
charges, vous récupérerez par l'action de

Tome II.

mini persona (quoniam qui maudit ut à
se rescomparetur, inutiliter mandat ) cou.
sisterc credobatur aclio : lamcn oplima
ratione, qi'ia non id agilur ut ex ipso
mandato, sed propter mainUtum ex alio
contracta nascatur aclio :

domino qincri
plaçait obligatiouem. Si ilaque domino
ignorante emî le mandasti, ac te uummos
fiubminislrantc peculiares

, soluti sunt
cniplori : minime liberatio per hujusmodï
f'acluni potuil pervenire. j\ec tameii si
traditu, noc înaiiumissa es : ctiain man-
da ti deancilla, et empli de prelio conse-
quendo contrarias actiones ci exercer©
concedi plaçait. Sanc in illius arbitrio
rclictum est , utnunne maucipium

, au
prelium consequi velit : rùm ex peculio
quod ejus fuit, solutio celebrata

,
obliga-

tionis viuculo emptorein liberare non po-
luerit.

TITULUS XXXVI I.

Pro Socio,

ii Inipp. Diocktiauus et Maximianus
AA. et CG. Aurclio.

Qu ORirrATEM, uno pecuniam confe»
rcnte

,
alio operam, posse contrahi, ina-

gis obtinuit.

2. Iidcm AA. et CC. Panlonio.

Cùm proponas te pnediuni conjuncto
dominio euni patrono tuo comparasse, in
possessionemque tam fe ,

quàm ipsum in-
ductum : juris ratio cilicit, ut domiuiunt
fundi ad ulrumque pcrliueat. Sanè quia
pretiuni à te solo numeratum, et solem-
nibus pensitalionibns

, cessante socio
, sa-

tisfaction esse dicis ; judicio soeietulis id
16
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cpiod eo iiomiiic prieslari oportucrit, cou-
sequeris.

3. It'dem A A. et CC. VicloHno.

Cùm in societatiscontraclibus fuies exu-
luTel, conwuialque uqnilatis ralionibus,
cti.im ccMiiprndia ;equaliter inler socios
tlividi : prases proviuche si pal rem luum
salinarum societatem parlieipas.M*, el non
recepla connuunis compciulii poriioue

,reluis bumanis exemptiim esse perspexc-
ril

:
eonuuodum societatis

,
quod deberi

juxla lui».m veri conslik'rit, reslilui tibi
piucipitt.

4. Iidem A A. et CC. Céleri.

Si societatis jure, vel transactions sli-
pulalioncsuhdila,bonorumomnium aquis
rnrlibus inler le el Fa\ iam di\isioncm
mtè iieri plaeuil

:
quominùs lurc râla ser-

ventur, nihil inlerest utrùm tcslatus quis
f'ueril obligalus, an inlcslatus rébus sit
humanis exemptus.

S. Iiih-m AA. et CC. Theodoro.

Tarn cli 1*1socielas durai, qnàm diù con-
sensus parlium i nicher persévérât, Proindô
si jani tibi pro soeio nala est aclio : eam
infeiTc apud eum cujus super ca rc nolio
est, non probiberisi

C. Imp. Justînianus A. Joanni prec- '
Jéeto pratorio.

De societate apud vetercs dubilatmn
est ,

si sub eonditione conlrabi potest :
pulà

,
si ille consul fuerit, societatem esse

conlractam. Sed ne simili modo apud pos-
tcrilalem, sieut apud antiquitatem, hu-
jiismodi causa ventiletur : sancimus socie-
tatem conlrabi possc non solùm pure, sed
ctiani sub eonditione. Voluntates ctenim
légitima coiitrahcntium onmimodô con-
servamLe sunt.

7. Idem A. Joanniprajecto pratorio.

Sancimus, veterum dubitalionc semota,

la société ce que votre associé aurait dû
fournir pour cette cause.

3. Les mêmes empereurs et Césars à
l'ivtorinus.

Comme les contrais de société sont ceux
qui exigent le plus de bonne loi, l'équité
demande «pie les gains soient parlâmes
également cuire les associés. Si le prési-
dent «le la province est convaincu que.
votre père était un des membres de la
société formée pour l'exploitation des sa-
lines, et qu'il est décédé avant d'avoir
reçu sa part du commun profit, il ordon-
nera qu'on vous restitue celle portion des
gains de la société qui, d'après la vérité,
sera prouvé être due.
4. Les mêmes empereurs et Césars à

Cékr.
Si vous èlos convenus vous et Favia do

faire par le droit de société ou par sti-
pulation, que tous les biens qui vous
étaient communs seraient divisés par par-
lie égale entre vous deux

,
le partage no

sera pas moins valable, soit (pie celui
qui se trouve obligé ait liiil un testa-
ment ,

soit qu'il soit mort ab intestat.
5. Les mêmes empereurs et Césars à

Théodore.
La société dure autant de teins qu'il

plaît à tous les associés de la conserver.
Par conséquent s'il vous est acquis une
action pro soeio, vous pouvez l'intenter
auprès de celui qui a droit d'en con-
naître.
(). L'empereur Justinicn à Jean, préjet

du prétoire.
Les anciens doutaient si on pouvait

contracter société conditionnellement ,
comme par exemple, si tel est nommécon-
sul, la société sera contractée. A lin qu'à
l'avenir il n'y ait plus de doute à cet
égard, comme chez les anciens, nous
ordonnons qu'une société puisse être con-
tractée non-seulement purement ,

mais
encore condilionnellemcnt. On ne doit
gêner en aucune manière les volontés des
contractans qui ne sont point contraires
aux lois.
7. Le même empereur à Jean, préjet du

prétoire.
Nous ordonnons, eu décidant le doute
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dos anciens, que le curateur d'un furieux
ail l;i faculté île dissoudre

,
si c'est si

volonté, la société qu'il avait contractée
avec lui avant qu'il lût furieux

, et do
renoncer en même teins à la société con-
tractée avec les autres associés. Comme
à l'égard de tous les autres contrats le
curateur d'un furieux jouit d'une auto-
rité légitime, nous lui permettons encore
ù l'égard de celui-ci de pourvoir aux
avantages de celui qui est confié à ses
soins.

TITRE XXXVIII.
De Vachat et de la vente»

i. Les empereurs Valêrien cl Calllen à
Paul.

JLJA vente n'est pas nulle par cela seul
qu'elle a été laite dans un autre lieu que
celui où sont situés les objets vendus.

a. Les emper. Dioclr/icn et JSIaximicn
à Avitus.

,Il est clair que l'achat et la vente ont
besoin du consentement, et qu'un furieux
n'est pas censé avoir un consentement.
On ne doute pas cependant que des fu-
rieux majeurs de vingt-cinq ans ne puis-
sent, dans leurs momens lucides, faire
des ventes et passer d'autres contrats.

?>. Les mêmes empereurs à Valêria.
Si on a couvert nue donation par uno

vente simulée
, celte vente ne peut avoir

aucun effet. Si vous avez livré la pos-
session de votre fonds à quelqu'un afin
qu'il vous fournit des alimens à titre de
doua1ion

,
mais cependant couvert par

l'image d'une vente j comme on ne peut
facilement rescinder une donation par-
faite, il convientque vous vous soumettiez
aux conditions que vous vous êtes im-
posées a vous-même en donnant votre bien.
4. Les mêmes empereurs à L*ucicn.

Vous exposez que vous ayez acheté do
l'héritier delà donatrice les choses qu'elle
vous avait données j vous auriez dû savoir
que le litre de votre possession ne pou-
vait être doublé. C'est inutilement <juc

liceutiam liabere furiosi curalorcm dissol-
vere, si inaluerit, societalem furiosi, et so-
ciis licero ei rcuuntiaiv. ICI quemadmo-
dùm in omnibus contractihus aliis Icgiti-
inamauctoritatemei dédiions, ilt ei inhac
parte euin permittiinus compclculcr coiii-
modis furiosi providere.

TITULUS XXXVIII.
De contrahenda emptione et ven~

ditione,

1. I/npp. Valcrianus cl Galliants AA.
Pauh.

V EXDITIOM'S ctsi in alio loco quâm in
quo possessiones constitutif suut, liant:
non ideô initie esse creduntur.

a. Impp. Dioclelianuset jMaxiniianus
A A. Aci/o.

Emptionem et vendilionem consemiim
desiderare, nec furiosi ullnm cs$c conseil-
su m ,

manifestum est. lntermissionis au-
tem tempore furiosos majores vigintiquin-
que annis vendiliones et alios quoslibet
contractusposse faccre, non ambigitur.

3. Lidem AA. Valcria>.
Si donationis cauii vonditionis simula-

tus contractus est : emptio in sui delicit
substantia. Sam''si in possessionemrei, sub
specie veuditionis. causa donationis, ut ta
aleret, induxhti : sicut perfeela donaîio
facile rescindi won potest, ita letji quant
tuis rébus donans dixisti, parère conve-
nit.

4. Lidem AA. Luciat/o.
Cûm res tibi donalas al) her.'dc donatri-

cis tibi distractas esse proposas, intclli-
gero débiteras

,
duplicari tibi titulum pos-

sessionis non notuisse : sed ex donations
et tradiliouo uoiuimun i'actum te frustra
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émisse : cùin roi propre emptio non pos-
sit consistere. At lune demuni tîhî proi'uit,
M ex donationo te non fuis<e d.uniinun de-
îuonslretur. S a ne (jiioniam omnia hona
tibi a)> ca douata cl tradita dicis : ad hoc
Cl àiilio facta vendilio rerum maternai-uni
«ulferre, perfecla eliam donalione, polt-rit
dcfeiiMonem

, ne vcl cxcmplo inoiliciosi
testament! posait bac avocaic.

5. IiJem A A. Grntiic.
Ci'im ipso lutor nihil ex 1-onis pupilli,

<jv.:c dislralii po.«Mint, conipararo palàm et
bona fuie prohibetur : mullù inagis uxor
ejus hoc lacère polcst.

6. l.'dem A A. Lucrcfio.
Si Caudentius in matrem tuam tilulo

vondilionis sine quadam fraude dominiuin
inancipii transtulit : non ideirco quôd pos-
tca inter eos matrimonium et divortium
secutum dicitur, juri cjus quiequam dero-
gatum est. (%)uod vindiearo

, te matri tuiu
successive probans, minime prohiberas.

7. Iidvni A A. Pisoni.
Si ancillam ex emptioue sibi qua\silam,

mater tua donatione à secundo marito pos-
teà se simulavit accepisse : tituli falsi lig-
mentum donationis dominium ci duplicarc
vel auferre non potuit.

C. 7idem A A.Diogcni.
Si non donationis causa, sed verè vi-

neas dislraxisli, nec pretium numeratum
est : aclio tibi prelii, non eorum quoe de-
disli, repclilio compttit..

9. 1idem A A. Sever0.
Empli lides, ac vendit! sine quantitate

imlla est. Placito aulem pretio non mime-
rato, sed solùm Iradila possessione, istius-
modi contraetus non habetur irrilus : nec
ideirco is qui comparavit

,
minus reetè

possidet, quùd soluta summa quaiu duri

vous avez acheté ces choses, puisque vous
en étiez déjà le maître en vertu do la
donation et de la tradition : car ou no
peut faire l'achat de sa propre chose ;
c'ist pourquoi cet achat s'-rait \alahl- s'il
était prouvé que par la donation vous
n'étivz pas le inailre des choses qui eu
l'ont l'objet. Certainement

,
puisque voui

dites que la donatrice vous avait donné
et livré tous ses biens, la vente faite par
le (ils des clicts composant la succession
de sa mère, pourra, quoique la donation
soit parfaite, être soutenue, parce quo
le fils, par la querelle d'inolliciosité du
testament ,

pouvait se faire restituer la
succession de sa mère.

5. Les mêmes empereurs à Gratin.
Si le tuteur lui-même ne peut acheter

publiquement et sans mettre de la mau-
vaise foi ceux des biens du pupille qui
peuvent être vendus, à plus forte raison
sa femme.

6. Les mêmes empereurs à Lucrèce.
Si Gaudentius a transféré à votre mère,

à titre de vente et sans fraude, le do-
maine d'un esclave, cette vente n'en est
pas moins valable

,
quoique par la suite

les deux contractons se soient mariés
ensemble et aient même divorcé. C'est
pourquoi vous pourrez revendiquer cet
esclave si vous prouvez avoir succédé à
votre mère.

7. Les mêmes empereurs h Piso/i.
Si votro mère a feint d'avoir rcç,u à*

titre de donation do son second mari ,l'esclave qu'elle avait acheté ellc-mî'iuc
auparavant, la supposition de cette fausse
donation n'a pu doubler le titre de su
propriété ni la lui enlever. /

8. Les mêmes empereurs à Diogène.
Si vous avez réellement vendu et non

donné vos vignes, et que le prixr.e vous
en ait pas été compté, vous avez action
pour demander le prix et non pour répéter
les choses que vous avez données.

9. Les mêmes empereurs à Sévère.
11 n'existe point d'achat ni de vente

sans prix. Le contrat n'est point consi-
déré comme nul, quoique le prix n'ait
point été compté

,
si l'acheteur a été

mis en possession
,

l'acheteur n'en pos-
sède pas uioius bien, quoiqu'il ïcfusc do
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payer le* prix qu'il était convenu do don-
ner. Si la tradition suit la vente d'un champ
faite pour cause de donation, n'existant
aucune action pour le prix, la donation
est parfaite.
10. Les mêmes empereurs à Ceorgius.

Si votre mère a acheté son propre
fonds croyant qu'il faisait partie des biens
de votre pore ; connue on ne peut ache-
ter sa propre chose, vous exposez quo
cet achat est simulé; une convention de
cette sorte n'a pu rien changer à la subs-
tance de la vérité et n'a pu nuire à votre
mère.
11. Les mêmes empereurs à PalMus.

La demande du pétitionnaire, qui con-
siste à demander qu'il lui soit permis
d'acheter une chose malgré le maître qui
la possède

, ou qu'il lui soit permis de
forcer quelqu'un à acheter celle dont il
est le propriétaire lui-même, n'est pas
fondée sur un juste motif.
12. Les mêmes empereurs à Paternus,

L'achat n'en est pas moins parfait quoi-
que l'acheteur n'ait point reçu de tidé-
jusseur qui le garantisse de l'éviction

, ou
que le contrat n'ait pas été rédigé par
écrit : car il possède légitimement s'il est
entré en possission avec le consentement
du vendeur. Mais s'il est prouvé quo
le prix n'a pas été payé

,
il peut être

demandé : car la protestation contre ce
qui a été fait, quoique faite aussitôt après
la perfection du contrat, ne peut le res-
cinder s'il a été fait avec le consente-
ment de toutes les parties.

i3. Les mêmes empereurs à Julien.
Le contrat de vente auquel on a ajoute

la condition,qu'iln'aurait d'ellet qu'autant
que le vendeur ou l'acheteur le désire-
rait, est nul, parce qu'il ne lie pas in-
dispensablement les contractais. C'est
pourquoi le maître, ni qui que ce soit,
ne peuvent être contraint en vertu d'une
telle convention de vendre leur chose.
14. Les empereurs Vaientinien, Thêodosc

et yjrcadius à Fabien, préfet iVIllyrio
et d'Italie.
Autrefois les proches parens ,

lorsqu'il
s'agissait d'un achat, éloignaient les étran-
gers et leur étaient préférés

, ce qui fai-
sait qu'on ne pouvait pas à sa volonté

conveuerat, negatur. Sed et si donntionis
gratiapreedii factam vendilionem, traditio
sequatur :

aclioue prelii nulla compétente,
perticitur donatio.

10. lidetn A A. Georgio.
Si mater tua velut ex patris ttii bonis

pranlium suum comparavit : cùm rei pro-
prhe non consistât emptio

, et banc simu-
latam proponas : hujiismoili placilum IUU-
tare substantiaui veritatis, et ei uoeerc
non poluit.

11. Iidem A A. Paterio.
Invilum comparare, vel distrahercpos-

tulantis desiderium, justam causaui non
continet.

T2. Iidem A A. Paterno.
Non ideireô minus emptio perfecta est,

quôd emptor judejussorem non accepit,
vel instrumentum testationis vanne pos-
sionis omissum est : nam secundùm con-
6ensum aucloris in possessionem ingressus,
rectè possidet. Pretium sanè , si eo no-
mine satisfactum non probetur, peti po-
testmec enim, licêt incontinenti Hicta, pee-
uitcntirc contestatîo cousensu fiuita res-
cindit.

l3. Iidem AA. JuJiano.
In vendenlis vel ementis voluntatenr

collata conditione comparandi, quia nou
adstringit necessitate contrahentes, obli-
gatio nulla est. Idcirc6 dominus invitus ex
liujusmodi conventione rem propriam,.
vel quilibet alius distraherc non compel-
litur.

14. Impp. Valentinianus, Theodosus et
Arcadius A AA. Fabianoprajectopraj~
torio Illyrici et Jtalia*.
Duduiu proximis consortibusque cou-

cessum erat, ut extraneos ab emptiono-
removerent, neque homines suo arbitratu
vendenda distraherent : sed quia gravis-
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JI.TC vidclur injuria

, qure inani honcslatis
colore vclalur

,
ni hommes do rébus suis

lacère aliquid cogantur imili : superiore
jege quassala ,

nnusquisque suo arhilralu
tjiKi'icre vel probaro possit emptorem :
nisi lex specialitcr quasdam peraonas hoc
faeere prohibucrit.

Datum G calend. junii, Tatiano et Sym«
jnaelio Coss. Oiji.

l5. Imp. Justurianus A. Juîianoproe-
J'ccto pratorio.

Super rébus vcuundandis, si quis rem
lia comparaverit

,
ut res vendita esset

quanti Tilius icstiniiverit, magna dubila-
tio exorla est nuiltis antiqiuu prudeutia}
cultoribus. Quain decidentes

,
saneimus,

cùm hujnsmodi comentio super vendi-
tione procédât, quanti ille u'stimavcrit

,sub bac eoiulitioue 6lare vendilionem
, ut

si qtiidem ipse qui nouiinatus est, prelium
deiinicrit :

omnimodô sccundùm ejusa>sti-
nialumem et pretia pcrsolvi, ut venditio-
nem ad elleclum pervenirc, sive in scrip-
tis

,
sive sine seriplis eontractus celcbre-

tur :
scilicèt si hujnsmodi pactum, cùm

inscriptis fuerit redaclum, secundùm nos-
ti'ir legis deiinitionem , per omnia comple-
tuni et absolulum sit. Sin autem vcl ipso
noluerit, vcl non poluerit prelium défi-
ni re : tune pro nibilo esse venditionem

,quasi nullo pretio statuto : nulla conjec-
tura ,

imô magis divinatione, in posterum
se.rvalida

,
utrùm in personam certain , au

ju boni viri arbitrium respicientes conlra-
licntes ad luec pacla vencrint : quia hoc
penitùs impossibile esse credentes

, per
liujusmodi sanctioneni cxpellimus. Quod
etiam in hujusinodi locatione locum ha—
fcerc censemus,

vendre les choses dont on voulait se dé-
faire ; mais cette charge voilée «l'une vaino
honnêtetéétait onéreuse, en ce qu'elle gê-
nait la libre disposition tics biens \ étant
abolie par celle loi, qu'il soit permis
à qui que ce soit de choisir à sa vo-
lonté l'acheteur de ce qu'il peut avoir
a vendre, à moins que la loi n'ait in-terdit spécialement cette faculté à cer-
taines personnes.

Fait le 0* des cal. de juin
, sous le cous.

de Tatien et de Symmiquc. Tnji.
ii3. L\mpcr. Ji/s/inic/i à Julien, préfet

du prétoire.
A l'égard des contrats do vente, il

s'était élevé de grands doutes parmi les
anciens jurisconsultes au sujet de cette
condition apposée dans un contrat de
vente : qu'on donnerait de la chose le-
|>rix auquelTitiusl'estimerait. Nous, vou-lant décider les doutes, nous ordonnons
que lorsqu'on aura mis cette condition
dans le contrat de vente, <juc tel csti~
nierait la chose, que si celui qui est nom*
nié dans le contrat pour faire l'estime,
a déterminé le prix, le prix soit fourni
tel qu'il aura été réglé, et que la vente
sorte son entier effet, soit que le con-
trat soit fait par écrit ou non. Car lors-
qu'un pacte de cette sorte a été rédigé
par écrit, il est, d'après une de nos lois

,complet et pariait en toutes choses. Si
celui qui a été nommé pour faire l'es-
time, refuse ou ne peut pas fixer le prix ,la vente dans ce cas est nulle, n'y ayant
pas de prix fixé. Nous abolissons les
conjectures et à plus forte raison les
divinations qui étaient employées pour
savoir si les contractais qui faisaient do
tels pactes s'en rapporteraientà la décision
d'une certaine personne ou à l'arbitrage
d'un homme de bien. Croyant ces for-
malités absolument impossibles

, nous les
abolissons par la présente loi. Nous or-
donnons que cette loi soit applicable aux
locations pareilles aux ventes dont nous

' venons de parler.
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ï I T U E XXXI X.

De l'hérédité ou de la vente des
actions.

1. Les empereurs Sêyèrc et Anlonin à
Géminius.

J f, est certain que l*ht:r<5c.lil«; étant ven-
due au nom du lise

,
les dettes sont à

la charge de l'acheteur des biens, et que
le lise n'est pas tenu de répondre aux
créanciers héréditaires.

a. JSempereur Anlonin à Florian.
I.e droit"exige que vous répondiez aux

créanciers héréditaires, aux légataires et
aux fuléiconiniissaires<|nj vous attaquent,
et que iY\m autre côté vous attaquiez
celui à qui vous avez vendu l'hérédité.
Car c'est trop tard maintenant que vous
demandez qu'il vous donne caution de
paver les charges héréditaires, puisque
cela n'a pas été l'ail au temps où la vente
a eu lieu. D'ailleurs, quoiqu'il ait acheté
sous la condition qu'il satisferait aux
créanciers héréditaires, il ne peut cepen-
dant être contraint par ces derniers a,
admettre les actions héréditaires.
3. L'empereur Alexandreà Timothée.
La vente d'une dette peut avoir lieu

même à Pinsu ou malgré celui contre
qui l'action est dirigée.

Fait le 5 des ides de fév.
, sous lu

deuxième cous, de Maxime et le pre-
mier d'Klien.

4. Le même empereur à Diogène.
Celui qui étant incertain sur l'impor-

tance de la succession l'a
,

cédant aux
instances de l'acheteur

,
vendue comme

n'étant pas considérable
, ne peut être

forcé sans mauvaise loi à livrer les choses
ou à mander les actions. Car il peut
aussi par son droit revendiquerles choses.

5. Le même empereur à Onésime.
L'acheeur d'une hérédité, les actions

lui étant mandées
,

doit use»* du droit
qui appartenait à celui dont il tient la
place ; quoique cependant l'acheteur ait
les actions utiles contre les débiteurshéré-
ditaires.

T I T U L U S X X X I X.

Deliereditate, velactione vend!ta.

1. Impp. Sereins et Anton'nus A A.
(Jeminio.

/JLJS alienum
,

hereditate nrmine (îsci
vendita

,
ad omis cmploris hounrum per-tinere, nec liscum creditoribus here-.lila-

riis respondere
, certum et absolutum e>t.

2, Imp. Anloninus A. Florimin.
Ratio juris postulat

, ut creditoribus
hereditariis, et legatariis seu (ideicoinmis-
sariis te couvenire voleulibus

,
tu respon-

dea.s
: et cuin eo cui lu reditatem vcnuude-

disli, tu experiaris suo ordine. Nani ut
satis tibi delur, serô desideras

:
cpioniam

co lempore quo veuuudabaliir heredifas,
hoc non est comprehensnni. Quamvis
cwim ea loge emerit, ut creditoribushere-
ditariis salisfaciat : excipere tnmen actio-
nes heredilarias invilus cogi non potest.

3. Imp. Ahxanàer A. Timolîieo.
Nominis venditio etinni ignorante vcl

invito eo ,
advenus quem actiones man-dantnr, contrahi solet.

Proposit. 5 ici. februarii, Maximo II.
et /Eliano Coss.

4. Idem A. Dlogent.
Qui îiondum certus de quantitate hère-

ditatis
,

persuadente emptore , quasi exi-
guam quantitatem eam vendidit

: hona? ti-
dei juclicio conveniri, ut res tradat, vel
actiones mandet, non compellitur. Nani
suo quoejue jure eorum persecutionem ha-
bet.

5. Idem A. Onesimo.
Emploi* hereditatis, adionibus manda-

tis, eo jure uti débet, quo is, cujus per-
sona fwngitur : quamvis utiles efiam aciver-
sus debilores hereditarios actiones enip-
tori tribui placuit.
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6. Idem A. Pomponio,

Qui tibi hcreditatem veiulidit
, onte-

quàm res hereditarias Iraderol, dominus
earum pcrsevcravit : et ideo vendendo cas
aliis,dominium transferre poluit.Sedquo-
niaiti contractus fidem fregit, ex empto
aclione conventus, quai ti tua inlerest,
pra'stare cogetur.

7. Impp. Dioclclianus et Maxïmianus
A A. jUanassoe.

Postquàm cô decursuin est, ut eautio-
ucs quoque de))itoruni pignori dentur :
ordinariuni visuin est, post noininis ven-
ditionem utiles emptori (sieut responsum
est ) vel ipsi creditori pustulauli, dandas
actiones.

8. TiJcni AA. et CC. Jtiliano.
Ex nominis emptionc duininiuni rerum

obligatarum ad emptorem non transit :
sed vel in rem suam procuratore facto ,
vel ulilis sccundùm ea qiue pridem eons-
tiluta sunt, cxemplo créditons persecutio
tribuitur.

9. Imp. Juslinianus A. Joanniprafeclo
prtutorio,

Cerli et intluhitati juris est, ad simili-
tudinem ejus

,
qui pcrsonalem redemerit

actionem
, ot utiliter eam movere suo

nominc conceditur : cliam eum qui in
rem actionem comparaverit ,

eadem uti
possd facullate. Cùm eniui actionis 110-

men générale sit omnimn ,
sive in rem,

sive in personam acttonum, et apud 0111-
nes veteris juris conditores hoc nomen in
omnibus pateat : nihil est taie ,

quod dif-
ferentiam in hujusmodi utilibus aclionibus
possit iutroducerc.

TITULUS XL.
Chine res vendi non possunt, et qui

vendere vel emere vetantur,

1. Imperat. Gratianus, Valcntinianus et
Theodosus AAA. Fausto comiti sacr,
largitionum.

A UGANDA atque distrahend» purpura?,
vel

6. Le môme empereur à Ptnnponiwtî
Celui qui vous a vendu 1*hérédité no

cesse d'être le maître des choses héré-
ditaires quo lorsque la tradition est faite;
c'est pourquoi en les vendant à d'autres
il a pu en transférer le domaine. Mais
comme il a manque à la foi du contrat,
cité par l'action ex cmnto, il sera forcé do
vous indemniser du dommage que vous
pouvez avoir essuyé à cette occasion.
7. Les e/np. Dioctétien et Maximicn à

Manassa.Depuis que l'usage s'est établi de don-
ner aussi les promesses des débiteurs en
gage, il a paru ordinairement que l'on
devait donner à l'acheteur ( comme il
a été décidé ) après la vente de la dette,
ou au créancier lui-même le demandant,
les actions utiles.
8. Les mêmes cmp. et Chars à Julien,

Par la venfy de la dette, le domaine
des choses obligées ne passe pas «à l'a-
cheteur} mais ou il est fait procureur
dans sa propre chose, ou on lui accorde',
à l'exemple du créancier, l'action utile
d'après ce qui a déjà été décidé.

9. L'empereur Justin l'en à Jean, préfet
du prétoire.

Il est do droit certain que celui qui
a acheté une action in rem peut user
de la même faculté qui est accordée à.
l'acquéreur d'uneactionpersonnelle,c'est-
à-dire qu'il lui permis de l'intenter uti-
lement en son nom. Comme le nom d'ac-
tion est général, et que chez tous les
anciens législateurs ce nom comprend
toutes les actions soit in rem, soit per-
sonnelles

,
il n'est aucune dillérence qu'on

puisse introduire entre les actions utiles
do cette sorte.

TITRE XL.
Des clioscs qui ne peuventpas ëtra

vendues, et de ceux qui nepeu-
vent vendre ou acheter»

1. Les empereurs Gratien, Valentinien
cl Théodose à Faustus , comte des
largesses impériales.

v/u'AUCUN homme privé n'ait la faculté^ do
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de teindre la soie ou la laine avec les
portes de pourpre nommées blalla, ou
oxyblalta, ou /i)\cint/tinat et de vendre
ensuite les étoiles Si quelqu'un s'avise
de vendre le (mil du murex dont nous
;»vous parlé ci-dessus

,
qu'il sache qu'il y

>a de sa fortune et de sa tète,
a. Les mêmes empereurs à Toriobande,

duc*t/e 1Mesopotamte.
Nous ordonnons, connue il a été déjà

décrété, qu'on prive tous les barbares
du droit d'acheter de la soie

,
excepté le

comte i\es commerces.
5. Les empereurs Arcade et Jlonorius,

au sénat et au peuple.
Etant arrivé quelquefois que les fro-

meus destinés aux besoins publics ont
été vendus en divers rivants, que les
vendeurs et les acheteurs de ces sortes
de choses sachent qu'ils seront soumis à la
peine do mort, et que ces commerces mys-
térieux

,
qui ne se font qu'en fraude du

publie, sont prohibés.
4. Les empereurs Jlonorius ot The'odosc,

à Faustus, préfet du prétoire.
Que le froment destiné à notre très-

dévouée armée ne devienne pas la proie
ni le moyen de s'enrichir de personne.
Nous décrétons par cette loi que qui
que ce soit qui soit trouvé faire un pareil
commerce ,

s'il appartient a une condition
élevée, qu'il soit condamné à la déporta-
tion et à la perte de tous ses biens, et
s'il tient à une condition inférieure et
à la lie du peuple

,
qu'il soit condamné à

mort.

TITRE X L I.

Des choses dont l'exportation est
défendue,

1. Les empereurs Valons et Gralicn,
à Théodore, maître des soldats.

V^/UE personne n'ait la faculté de trans-
porter chez les barbares, soit pour son
usage, soit pour en faire un commerce,
du vin

,
d^ l'huile ou d'autres liquides.

2. VempereurMartien à Aldus, préfet
du prétoire.

Que personne n'ait la témérité de
Tome IX,

vel in scrico, vel in latin
v quie blatta, vel

oxyblalta, atquc hyacinthina dicilur, fa-
culfatem nullus possit haberc pri valus.
Sin aulcm ahquis supradicli muricis vel-
his vendiderit, forlunarum sunrum et ca*pitis sciât se subiturum esse diseriiuen.

2. Iidem A A A. Toriobando duci JMeso*
potamioe.

Comparaudi serici à barbaris facilitaient
omnibus, sicut jam pneccptuiu est, pras-
ter comitem coinnierciorumclianmum ju-
bemus auferri.
5. Impp. Arcadius et IFonorius AA. ad

senatum et populum.
Quia nonnunquam in diversis littoribus

dislrahi publici canonis frumenta clicuu-
tur

,
vendenles et émeutes sciant capitali

pii'iue se esse suhdcudos, et in puhlicant
fraudent commercia contracta damnari.

4. Impp. Honorius et Thcodosus AA.
Fausto prajecto pra torio.

Ne friuucntiim quod devotissimo exer-
citui mittitur, in pnedam lucnunque ver-
tatur : bac sanctione decernimus, ut qui-
cunque hoc fucrint forte mercati : honcs-
tiores quideni. styluni proscriptionis

, et
»

omnium bonorum amissionem incurrant :inferiores autem vilioresquo persoiue ca-
pitali supplicio subjaccant.

TITULUS X L I.

Qiiae rcs exportari non debéant,

1. Impp. Valais et Gratianus AA.
ad Theodorum magistrum militant.

JÎJLD barbariciun transferendi vini, olei,
et liquaminis nullam quisquam habeat ia-
cultatem

, nec guslus quidciu causa, aut
usus commercioruiu.

2. Imp. JMarlianus A. Aulo prafecto
proetorio.

ISeino aliçnigeuis barbaris cujuscunquo
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coulis ad banc urbcin saeratissîmain sub
legationis specie, vel sul» quociinque alio
colore venicntibus, aut in diversis aliis
civitatihus vol locis

,
loricas

,
scuta et

anus, sagittas et spathas et gladios, vel
niterius cujuscunque gencris arma audeal
venundare : nulla prorsùs iisdem tela

,
ni-

hil pcnitus ferri vel facli juin
,

vel ad bue
infccti, al) aliquo distralialur. Pcrnicio-
suin uamquc roniauo impcrio

, il prodi-
tioni pro.xiinmn est

,
)>arl>aros

, quos in-
<ligere convenit

,
lelis eos ,

ut validiorcs
reddaulur instrucre. Si qui* aulem ali-
ijnod annonim genus quarumeunque lia-
tionmn bail) iris alienigenis contra piela-
tis noslne interdicta uhicuuquc vendide-
rit : bona cjus imiversa protiuus lisco ad-
ilici, ipsiiin quoque capitalcin pu-nain sa-tire decernimus.

T I T U L U S X L I I.

De Eunuchh,

î. Imp. Constantinus A. Aurelio âuci
JMesopotamioe.

v3l quis post liane snnetionent in orbe
romano eunuclios feecrit

,
capite punia-

tur : mancipio tali
, neenon ctiam loco ubi

lioc commi>suui fuerit domino seiente et
dissimulante, conliscando.

2. Imp. Léo A. T'iviano prajeclo
prwtorio.

"Romana? gentis homines, sive in bar-
haro

,
sive in romano solo eunuclios l'ac-

tos ,
nullatcnùs quolibet modo ad domi-

niiun cujusquam transféra jubemus : pana
gravissima statuenda ad versus eos qui
hoc perpetrare ansi fuerint

: tabellionc vi-
delicet, qui hujusinodi emptiouis

,
sive

cujuslibel alterius alienationis instrumenta
conscripseril

, et co qui oclavam vel ali-
quid vecligalis causa pro bis susceperil,
eidem poeme subjiciendo. Barbara* autein
gentis eunuclios extra loca uostro impeiio
subjeeta factos

,
cunctis ncgoliatoribus ,vel quibuscunqiie aliis cmendi in cenumer-

vendre aux cl rangers barbares, quel «pie
soit leur pays, arrives dans celle eapi-
tale pour cause de légation ou pour
toute autre cause, ou dans les diverses
autres villes ou lieux, des cuirasses, de.*

cens, «les arcs, des llècbes, des spatules,
des glaives ou autres genres d'armes ;
qu'il ne leur soit en outre vendu par
personne des traits ou du 1er déjà tra-
vaillé on en barre. Car c'est pernicieux:
à l'empire romain cl près de la traliHon,
de fournir aux barbares des armes ( dont
nous devons désirer qu'ils manquassent
toujours) pour qu'ils deviennent plus re-
doutables. Si quelqu'un donc vend

, 111
quelque lieu que ce soit, quelque espèce
d'armes aux étrangers barbares

,
de quel-

que pays que ce soit
, nous ordonnons

que tous ses biens soient aussitôt adju-
gés au lise et qu'il soit condamné à.

mort.

T I T R E X L I I.

Des Eunuques.

î. I*empereur Constantin à Aurélius}
ducde ^Mésopotamie.

Ol quelqu'un, après la publication ds
celle loi, s'avise, dans l'étendue, de l'em-
pire romain

,
de Caire des eunuques, qu'il

soit puni de mort, et l'esclave ainsi que
le lieu où le crime aura été commis
au su du maître, mais dissimulant, soient
confisqués.
a. L'empereur Léon à Vivien^ prejet du

prétoire.
Nous ordonnons que le domaine d'hom-

mes de la nation romaine, faits eunuques
dans un lieu barbare ou sur le territoire,
romain, ne puisse en aucune manière cire
transféré à personne ,

destinant à la peine
de mort ceux qui auront eu la témérité
de faire une pareille cho.se, ainsi cpie le
tabellion qui aura rédigé l'acte d'achat
ou de toute autre aliénation

,
et celui

qui aura reçu d'eux Yoctaie on quel-
qu'autre chose pour cause d'impôt. Nous
accordons au reste la faculté à tous les
négociais ou autres d'acheter et de vendre
où ils voudront des eunuques d'une na»
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tion barbare et laits tels hors des lieux
soumis à l'empire romain.

T I T II E X L I 1 I.

Des pures qui ont vendu leurs
oufa ns,

1. J.es empereurs Dioctétien et jSIaxi-
mien à Papinitina.

Jli est de droit certain ([ne les enfuis
ne peuvent être transfères par leurs pa-
ïens à d'autres personnes à litre de vente,
de donation

,
de gage , ou à tout autre

titre (pie ce soit ; ce qui ne peut être
lion plus excusé par la, bonne loi de
celui qui reçoit.
il. &empereur Constantin nui habitans

des provinces.
Si quelqu'un, à cause d'une pauvreté

excessive et de l'indigenceabsolue,a vendu
pour se fournir de quoi vivre son fils ou
sa fille nouveaux nés, une telle vente n'est
valable que dans ce seul cas, que l'ac-
quéreur .ait la faculté d'en obtenir du
service, qu'il soit permis au vendeur et
à toute autre personne de le rendre à
son ingénuité ; qu'il lui soit permis à lui-
même de la demander, pourvu toutefois
(pie dans tous ces cas on offre au maitre
la valeur de cet infortuné ingénu

, ou
qu'on lui offre en place un autre esclave.

TITRE X L I V.

De la rescision de la vente.

i. L'empereurAlexandre à JMaron.

\^\ votre père,contraint par la violence,
a vendu sa maison

, cet achat n'est pas
valable, parce qu'il n'a pas été fait avec
bonne foi ; car les achats faits avec mau-
vaise foi sont nuls. Si vous allez trouver
le président de la province, il interposera
son autorité dans cette affaire, sur-tout
étant prêt, comme vous le dites, à rem-
bourser à l'acheteur le prix qu'il en a
donné.

ciis, et vendendi ubi voluerint, tribui-
Uius facullatem.

T I T U L U S X L I I T.

De putribus , qui fîlios suos dis*
traxerunt*

\. Impp. Diocîetianuset MtiximiatwsAA*
Vapinianoe.

JLjlHF.uns à parenlibiis neque venditio*
nis, neque donationis lilulo, neque pigno-
ns jure

,
aut alio quolibet modo

, lire suli
prietextu ignoranlite ac( ipientis

,
in aliuni

transferri posse ,
manifésti juris est.

2. Imp. Constantinus A. pravincialibus.

Si quis propter niiniam paupertalem
cgeslalemque, \ ictus causa lilium liliamvc
sanguinolentus vendiderit

: veuditione iu
hoc tanluminodô casu \alente

, emptor
•oblinendi ejusservitii habeat facultatem

:liceat autem ipsi qui vendidit
,

vel <jni
aliénai us est , aut cuilibet alii ad ingenui-
tatem eum propriam repetere : inodô si
aut pretium olferat quod polcst valere ,aut mancipium pro ejusmodi pra?stet.

T I T U L U S X L I V.

De rescindenda venditione.

i. Imp. Alcxandcr A. JMaroni.

Jjl pater tuus per vim coactus domum
vendidit, ratum non babebitur, quod non
bona fuie gestum est : niahc fidei enim
emptio irrita est. Aditus itaque nomine
tuo pnescs provineue, auctorilatem suam
interponet : maxime cùm paratum te pro-
ponas id quod prelii nomine illatum est,
emptori rei'unucre.

<7*
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2. Iinpp. Diocletianus et Maximianus

A A. l.upo.
Rem majoris pretii si tu vcl pater luus

ininoris distraxeril, humanum est, ut vol
pretium te reslituenle eiuptoribus, fun-
duin venditum recipias

,
aucloritatc judi-

cis inlerccdente
:

vcl, si emploi* elogerit,
quod deest juslo pretio recipias. Minus
nutem prelium esse videlur

,
si nec dimi-

dia pars veri pretii soluta sil.

3. IUlem A A. Martianoe.
De conlrattu venditionis et emplinnis

jure pcrfeclo, allerulro invilo
,

nullo re-
cedi lempore bona fuies palilur

, uec ex
rescripto noslro. (v)uo jure liscum nostrmn
\ili, siepè eonstilulum est.

4. Ilîlem A A. Eudoxio.
Ad rcscindcndnm venditioncm et malic

fidci probationem hoc solum non suilicit,
quôd maguo pretio fundum comparalum ,ininoris distractum esse commémoras.

5. It'ilem AA. Rujb.
Si dolo adversarii deceptum venditio-

ncm pnedii te fecisse
, piiescs provincial

aditus animadverterit : sciens conlrarium
esse dolum home iidei, qun? in hujusmodi
maxime conlrnctibus exigitur

,
rescindi

venditionemjubebit. Quôd si jure perfecta
venditio est a majore viginliquiuque an-
nis : intelligerc debes

, consensu mutuo
porfectam venditionem resolvi non posse.

6. Iidem AA. Gratîano.
Non est probabilis causa propter quant

rescindi consensu faclam venditionem de-
sideras. Quamvisenim duplum offeras pre-
lium emptori : tamen in\ itus ad rescindent
dam venditionem urgeri non débet.

s. Les empereurs Dioctétien et ISIaxi-
mien à Lupus.

Si vous ou votre père avez vendu \\\\
fonds pour un prix moindre que la moi ic
de sa valeur, il est juste qu'en otlVaut
préalablement aux acheteurs le prix qu'ils
en ont donné

,
ils vous restituent le fond*

vendu par l'intermédiaire du juge, ou
si l'acquéreur le désire

, que vous receviez,
le supplément du prix. Minus prelium
(moindre prix) est celui qui ne repré-
sente pas la moitié de la juste valeur
de la chose.

3. les mêmes empereurs à JFurtiuna.
Lu bonne foi ne soutire point qu'on

puisse en aucun teins
,

même en vertu
d'un reserit impérial, négliger les enga-
gemens contractés par un contrat de
vente revêtu de tontes les formalités do
droit, sans le consentement de toutes les
parties. Il a été souvent décidé que notre
lise use de ce droit.

4. I>es mêmes empereurs à Eurfoxc.
Il ne sullit pas pour la rescision d'une

vente et pour prouver qu'elle a eu lieu de
mauvaise foi

,
d'alléguer que le fond»

dont il s'agit a été vendu à m\ prix
moindre que la moitié de sa valeur.

5. Les mêmes empereursà Ru/us.
Si le président de la province, que vous

aurez soin d'aller trouver, se convainc
que vous n'avez vendu votre fonds que
parce que vous avez élé trompé par le
dol de votre adversaire, sachant que le
dol est contraire à la bonne foi qui est
exigée principalement dans ces sortes de
contrats, ordonnera que la vente soit
rescindée. Mais si la vente ,

revêtue do
toutes les formalités du droit, a été faite
par un majeur de vingt-cinq ans , vous
de ez savoir qu'ayant été confirmée par
un consentement mutuel elle ne peut
être annullée.

G. Les mêmes empereurs à Gratien.
Le motif à cause duquel vous demandez

qu'une vente consentie par un consen-
tement mutuel soit rescindée, n'est pas
admissible. Car, quoique vous offriez iV

l'acheteur le double du prix, il ne peut
être cependant contraint de rescinder la
vente.
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7. I.cs mîmes empereursà Mucaroluset

autres soldats.
11 impniic à vous-mêmesque les ventes

faites légalement ne puissent élre rescin-
dées : car si on permet facilement de
rescinder une vente par la raison qu'on
olfriraà l'acquéreur la restitution du prix,
il arrivera que si vous achetez quelque
chose avec le fruit de vos travaux ,

du
fisc ou d'un particulier, vous serez pour-
suivi au nom de la même loi que vous
demandez.

o\ Les mêmes empereurs à Evodia.
Si votre fils, avec votre consentement,

a vendu voire fonds
,

il peut se pré-
valoir du dol résultant des ruses et de*
embûches de l'acquéreur, exposer, afin
de faire déclarer la vente nulle

,
qu'il

a employé, pour parvenir a faire con-
sentir ce contrat, la crainte de la mort
et la menace des lourmens corporels.
Car le motif seul que le fonds n'a pas
été vendu à sa valeur, que vous mettez
en avant

,
n'est pas sullisant pour faire

rescinder la vente. En effet si vous consi-
dérez la nature du contrat de vente ,

si
vous faites attentionqucrachctcurcherchc
à acheter au plus bas prix, et que les
désirs du vendeur le portent à évaluer
sa chose au plus haut prix

,
qu'ils ne

parviennent à convenir du contrat qu'a-
près bien des discussions, le vendeur en
diminuant peu à peu de son premier prix,
et l'acheteur ajoutant de même à ce qu'il
avait offert, qu'ils conviennent enfin d'un
prix

, vous vous appercevrczquc la bonne
loi qui est l'essence du contrat de vente,
ni aucune autre raison, ne souffrent qu'on
vous accorde pour ce motif seul la res-
cision d'un contrat terminé avec un con-
sentement mutuel, ou aussitôt, ou de-
vant le juge. Il en serait autrement si
le prix donné était moindre que la moi-
tié de la valeur du fonds lors de la vente ;
car alors l'acheteur serait contraint ou
de faire le supplément du prix, ou do
restituer la chose après en avoir reçu
préalablement le prix qu'il en aurait
donné.

Fait pendant les calend. de décenib.,
sous le cous, des Césars.

7. îiilcrn A A. Muearolo et alUs mi-
litUnis,

Ratas manerc semper faclas jure vendi-
liones, vestraethm inlerest. Nanisi oblalo
pretio rescindere venditiouem facile per-
mittatur : eveniel ut si quid vos de labo-
ribus vestris à fisco nostro vel a privato
comparaverilis, cadem lege conveniamini,
quam vobis tribut postulalis.

S, lidem A A. Frodioe.
Si voluntate tua fundum tuum filins tuus

venundedit
: dolus ex cal Incitale atquc in-

sidiis emploris argui débet
,

vel metus
morlis

,
vel cruciatus eorporis inuuinens

detegi, ne habealur ^ala\vchditio^ Hoc
eniin solum, quôd paulô minore pretio
fundum venundatum signifieas \ ad rescin-
dendam veuditionem iuvalidum est. (^uôd
si videliccl contraeluscmplionisatqueven-
ditionis cogitasses substantiam

, et quôd
emploi* \iliore comparaiuli, vcMiditor ca-
riore distrnhendi volum gerentes ad hune
contraclum accédant, vixque post limitas
eontentiones paulaiim venditore de co
quod petierat

,
detrahente

,
emptore au-

tem huic quod oblulerat, addeute, ad cer-
tuni conseutiaut pretium : profecto pers-
piceres, iiequc bonam lidem

, qu;*.' enip-
tionis afque venditionis convenflonemtue-
tur,pati, neque ullam rationeni conce-
dere

,
resciudi propter hoc consensu fini-

tum coutractum
,

vel statim
,

vel post pre-
tii quantitatis disceptationem

:
nisi minus

dimidia justi pretii quod fucrat temporo
venditiouis, datum esset ,

eleclione jam
emptori pi*a\slita servanda.

*, l)atum calend. decembris, CC. Coss,
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9. Tidem A A. Domitio.

Prctii causa non pccuuia ninncrala
,

sed

pro ea pecoribus in solulum consentionti
dalis, conlraelus nonconslituiturirritus.

ro. Tidem AA. Scecro.
Dolus emptoris

,
qualitate laeti

, non
quanliïate prctii a\sthnatur. (Client si fue-
rit intercessisse probatum

: non ad versus
euin in quem emploi*doininium translulit,
rei vindiealio vcndilori, sed contra illiiin

.cnm quo contraxerat, in inlcgrum resti-
lulio competil.

1 x. Tiilcni A A. j\T(tif/ioe.
Venditor factum ciuplons quod euni

tenipore conlraelus latuit, posl argueudo,
non quod co tenipore scierit, quo id age-
relur ,

et eonsensil
,

de dolo queri potest.
îgilur cnm pat rein tuuin ,

ut inajus com-
prehcndercluriiistninienloprelium

, <j11à 111

rei qu;e dislrahebalur, esse eomenerat,
consensisse prolilcaris

: propter hocsolùm
de circuinscripliono frustra querilur.

JJ. 1. Sanè si placilum prelium non pro-
betur soliilutn

,
vcl in quaulitatein (lei)ili

per errorein i'acti compensai-'- cauluni fue-
.vit : lioc reddi reetè poslulatur.

12. //VAv//. A A. Antiocho,
Non ideirco minus veudilio t'iiudi, quôd

liunc ad inunus stnnplibus neeessariix ur-
gcnlihus, non vilioiv pretio, vcl urgente
(tel)ilo te dislraxisse contendis, rata ina-
nere débet. Ab illicilis itaque pelitionibus
abslinemlo

, ac prelium
,

si non integrum
solulum est, petendo

,
faciès considliûs.

iT). Tidem A A. cl CG. Nicoe.

Si major annis vigintiquinque funduin
distraxisli : propter I101: solum

,
quôd

ejncnli
y

lie coiupararcl soccr Unis de-

9. Les mêmes empereurs à Domitius.
Lo contrat de vente est valable, quoi-

qu'on n'ait pas paye le prix en argent
comptant, si pour en tenir lieu il a été
donné des bêles à laine du consentement
du vendeur.

10. Les mêmes empereursà Sêrèrc.
].e dol de l'acheteur se conclut non do

la valeur du prix, mais de la qualité du
lait j s'il est prouvé que le dol a eu lieu,
on no doit pas poursuivre par la reven-
dication celui à qui l'acquéreur a trans-
ieré le domaine, mais demander la res-
titution en entier contre 'celui avec qui
le contrat a eu lieu.

1 r. Les mêmes empereurs à Magna.
Le vendeur peut se plaindre du dol

que son acquéreur a employé lorsque
le contrat a été passé et dont il ne s'est
nppetçu que par la suite ; et non da
celui employé à son su, et qu'il a ap-
prouvé par son silence. Donc, puisque»
vous avouez que votre père a consenti
a ce qu'on lit mention dans l'acte do
vente d'un plus grand prix quecelui qu'on
était convenu qu'il serait donné de la
chose vendue, c'est en vain qu'à cause
de cela seul vous vous plaignez de la
supercherie dont vous dites que votre
père a été l'objet.

S. 1. S'il est prouvé que le prix con-
venu ne soit pas payé, ou s'il avait été
promis par erreur de l'ait qu'il serait
compense» par une autre dette

, on peut
demander légitimement qu'il .soit payé.
12. Les mêmes empereurs à Antioehus.

La vente de votre fonds n'en est pas
moins valable, quoique vous prétendiez
<pie vous n'y avez consenti que parce que
vous aviez un besoin urgent d'argent
pour satisfaire à une charge publique ;
non parce qu'elle a été l'aile à un trop
vil prix, mais pour payer une dette pres-
sante, ("est pourquoi vous abstenant de
réclamations injustes, si le paiement n'a
pas encoreété fait en entier, vous pourrez
présenter des moyens mieux fondés. Ê
i~). Les mêmes empereurs et les CêsaM à

Aiea. JE
Si, étant majeur de vingt-cinq ans,

vous avez vendu un fonds, la bonne foi

ne permet pas quo cette vente soit rescindée
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par coin seul que votre beau-père a si-
gnifié à l'acquéreur de ne point l'acheter.

14. Les niâmes empereurs et Césars à
Basilica.

Des héritages ayant été vendus sous
la condition que l'acquéreurpaierait pour
le vendeur ce que ce dernier devait à
l'étal ; le vendeur ayant l'ail le paiement,
il peut attaquer en indemnité son ache-
teur ; mais il ne peut demander la nul-
lité du contrat sous le prétexte que l'a-
cheteur n'a pas satisfait à la condition.
i5. .Les empereurs Gratien, Vaientifn'en

et Tl'éodose à lhpatins
,

préfet du
prétoire.
Si un majeur a vendu des héritages

situés dans un pays éloigné, qu'il n'ob-
tienne pas la répétition de la chose ven-
due

, sous le prétexte que ce qui On a
été donné est un peu au-dessous de la
\aleur réelle; qu'il ne lui soit pas permis
(l'entraîner des longueurs par de vaines
objections, comme d'alléguer qu'il ne
connaissait pas la valeur de la chose
vendue, taudis qu'il aurait dû en con-
naître auparavant la valeur, les avantage*
cl les produits.

Fait le (î i\va cal. de mai
, sous le

deuxième cous, de Mcrobaude et le pre-
mier de Salurninus.
tl>\ J.es empereurs l'aientinien

,
Théo-

dose vf Arcadins
,
à Magillus, vicaire

iV /{friuue.
Si la nécessité du recouvrement des

impositionspubliques contraint quelqu'un
épuisé parla quantité de ses délies, à
abandonner ses propres biens ; que la
quantité de ces biens, ainsi que la valeur
de leurs revenus soient estimés, et que
sous le prétexte d'une saisie publique, on
n'exerce pasdes fraudes, pour tâcher d'ob-
tenir les fonds à vil prix, au point que
le percepteur des impositions relire da-
vantage de la faveur qu'il accorde que
le débiteur du prix de son bien 5 que
(cnx-là jouissent perpétuellement et lé-
gitimement du domaine de la chose qui
m ont donné au lise un prix équivalents
à sa valeur : car il est injuste que lors-
qu'il s'agit de la vente ,

il arrive que,
par l'ellét de la faveur, le lise relire peu
de chose, cl le débiteur perde le Unit.

nnnliavit
,

cmplionem factam à te res-
cincli bona lidcs non patitur.

14. lidem AA. et CC. Basilicoe.

Ea condition» dislractis pnediis
, ut

quod reipubiiae debebatur, qui compa-
ravit, reslitueret : vendilor à se colcbrata
solution»

,
quarli interest

,
experiri po-

test : non ex eo ,
quôd emptor non satis

convenlioni fecil, conlraetus irriltis cons-
tituitur.

i5. Tmppp. Gratianus, Vaientinus et
T/ieodosus A A A. ad Jlypatium proe-

Jictum proetorium.
(Juisquis major ietate pranlia etiam pro-

cul posita dislraxcril
:

paulô vilioris prelii
nomme repelilionis rei vendihe copiant
minime consequatur : neque enim inani-
bus inunorari shialur objectis, ut vires
locorum sibimel causetur incognilas

,
qui

familiaris rei seire vires v cl mérita alquo
eniohuncnta antè debuerat.

Dalum (i calend. nmii, Mcrobaude II.
et Saturnino Coss.

i(>. Tmppp. T'aient'mus
,

Thçadosus et
Areadius A A A. ad jMagitlum vivarium
A/'rietr.
Si quos debitorum mole depressos né-

cessitas puhlica* raliouis adstiingat pro-
prias dislrahere lacultates

:
ici qualitas et

rediturm quanlilas aslimelnr
, nec sub

noinine snbJiaslationis publier locus ftau-
dibus rclinqualur

,
ut possessiouibus vi-

liore prelio distractis, plusexaclor ex gra-
lia, quàin debilor ex pretio consequatur.
Jli postrcinô sub enq)li lilulo perpetuo
dominii jure poliautur, qui laiilum adnu-
meraveril lisco

,
quantum exegerit uhlilas

privatorum. Etenini periniquum est
, ut

alienis bonis sub graliosa auctione distrae-
tis

, parum accédai publieo Jioniiiii, LÙJU

loluni perçai debilori. *
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17. Ttnpp. Arcadius et Ilonorius AA.

Messahv.
Hi qui imposita niuncra eivilatum fuga

cleslituunt, vol ineundos furlint exisliniant
esse conlraelus : intelligant sibi nihil luee
profuturn esse commenta, et pretio emp-loient fuga; coiiscium multaiulum esse,
fjiuicl dederit.

Dalum 12 ealend. scplembris
,

Thco-
doro V. C. Coss. THJIJ.

lO. Itnppp. Arcadius
,

Ilonorius et
Theodosus A AA. Nestorio coin, terani
privâtarum.
Vestium

,
auri et argenti, seu inami-

piomnt coémendorum
,

siquando à priva-
lis noslris eacontigerit vennndari, Palatini
sciant sibi copiant donegalant

: piena in
tos ainissionis pretii exercenda.

T I T V 1. U S X L \r.

Qjia/ido liceat ab emptione dis-
cédere.

1. Imp. Gordianus A. liujino,

JL'\
H (jiiidem intégra ab emptione et ven-

clitione niriustjttc partis consens!) recedi
polest. Ktcnim quod consensn conlractnnt
est

,
contraria volnntalis adininicnlo dis—

solvitur. Al ciiim post traditioneni inter-
posilam nuda volunlas non resolvil emp-
tionent, si non aelns quoque priori similis,
retroagens veiidilionem intercesscril.

a. Impp. Dioclettamis et Mdximianus
A A. Felici.

l'erfecîam einplionem atque venditio-
ncni re intégra tantnm paclo et consensu
posse dissolvi constat. Ergo si quideni ar-
rive noniine anrnin datiint sit : potes hoc
ftoliun secundùm lidem pacti recnperare.
Sin verô partent pretii persolvisli :

ad ea
qu.e veiuiitorciu e\ venditigne oporlet
pi\eslare, inagis aetfoncm, quant ad pretii
quantilatem, quant te dédisse signilicas,
hubes.

XITULUS

17. Les empereursArcadius et Ilonorius,
à Messala.

Que ceux qui, pour se dispenser d'ac-
quitter les charges publiques qui leur sont
imposées, prennent la fuite ou font fur-
tivement des contrats frauduleux, sachent
qu'ils ne retireront aucun prolit de ces
ruses, et que l'acheteur son complice set M
condamné à une amende équivalente ait
prix ([u'il en a donné.

Eail le 12 des cal. de septembre, sous
le consul, de Théodosc. 3i)n.
i6\ Les empereurs Arcadius

,
Ilonorius

et T/téodosc à JYestorius
, comte des

aIfaires privées.
(v)ue les Palatins sachent qu'il leur est

défendu d'acheter des particuliers, des
vétemens, de l'or, de l'argent ou des
esclaves

, sous peine d'être condamnés à
la perle du prix qu'ils en auront donné.

T I T R E XI, V.

Des cas oh il estpermis de négliger
L'exécutiond'un contratde vente»

1. Vcmp. Gordien à Rujinus.

L^I l'exécution de la vente n'a pas en-
core été commencée, les parties peuvent
l'annuller par leur consentement commun:
car ce qui a été contracté par le con-
sentement commun, peut être détruit de
même

,
mais le simple consentement n'est

pas sullisant pour résilier la vente, lors-
que la tradition a eu lieu

,
à moins qu'il

n'intervienne an acte semblable au pre-
mier, qui, agissant en sens contraire, le
détruise.
a. Les emper. Dioctétien et Maximieti

à Félix.
Il est certain qu'une vente quoique

parfaite
,

si elle n'a pas commence' à.

être exécutée, peut être annullée par un
pacte et le consentement commun. C'est
pourquoi s'il a été donné quelque chose
à titre d'arrhes, vous pouvez le récupérer
en vertu du pacte. Mais si vous avez payé
une partie du prix

, vous avez plutôt une
action pour exiger les choses que le ven-
deur d'après le contrat de vente est tenu
do vous Iburnir, que pour exiger la res-
titution 4u pri.\ que vous dites «ivoirpaytf.
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TITRE XLVI.
De la vente faite pour cause des

co/.tt ibutionspubliques*

i. L*empereur Anlonin à Matcrnus.

V/N ne doit point révoquer la vente
faite à cause du non paiement des tri-
buts, soit que l'ancien maître de la chose
qui fait l'objet de celte vente en oilïe
à cet ellcl le prix

, ou qu'un créancier
oppose ses droits d'hypothèque ou de
gage : car la cause des tributs est la plus
favorable ; tous les biens de celui qui
cesse de les payer sont obligés aux tri-
buts, aucune autre dette ne peut lui être
préférée.
a. Les emper. Dioctétien et Maximien

à Plotius.
Si vous avez acheté des héritages en-

levés à leurs maîtres à cause du non
paiement des charges et tributs, et vendus
solennellement avec bonne foi et à un juste
prix

,
d'après la permission du président,

par ceux qui sont chargés du recouvre-
.ment des tributs à leurs risques et périls;
cette vente faite à cause du non paiement
des prestations publiques, ne doit pas
être annullée. Mais si la vente n'a pas
eu lieu en vertu de l'ordre du président,
les lois défendent qu'on la regarde comme
valable;c'est pourquoi on doit la révoquer,
ayant été faite inutilement ; mais on doit
en inthnc teins employer tous les moyens
possibles pour que les tributs à cause
desquels celle vente avait été l'aile

,
soient

acquittés. Toutes ces choses doivent être
laites en présence de celui que vous dites
avoir été l'acquéreur.
o, L'empereur Constantin au président

Faustus.
Si quelqu'un a acheté un fonds ou un es-

clave, ou uneautre chose saisie à cause du
non paiement des tributs, ou pour n'avoir
pas donné les habits d'or ou d'argent iiu'il
était tenu de donner annuellement,cl ven-
dus par autorité de justice

,
le débiteur

ayant été préalablement interpellé sur la
cessation du paiement de ces dettes; nous
ordonnons que cette vente jouisse d'une

Tunie II,

TITULUS XLVI.
Sipropterpubîicas pensitationes

venditio fuerit celébrata,

i. Imp. Antoninus A. Materna,

V KNDITIOXKM ob tributorum cessâtio-
nem factam revocari non oportet, nequo
priore domino pretimn olferenle , neque
creditorc: ejus jura hypotheCie,sivepiguoris
pru-ccdenle. l'olior est enim causa tribu-
torum

,
quibus priore loco omniu bona»

cessantis obligata sunt.

a. Impp. Diocîelianuset Maximianus
AA. Phiin.

Si déserta pneilia ob cessaiioucm colla-
tionum

,
vel reliqua Iribuloriiin, ex per-

inissu prasidis ab iis quibus perieuliim
exactionis tributorum immiiiet, distraeta
sineera lide justo pretio solcinniler compa-
ras! i

:
venditio ob solemnes pr;eslation.;s

neecssitalc tact a ,
convelli non débet. Sin

autem venditio nulla juslaaueloritate prie»
sidis précédente faela est : banc ralain ha*
beri jura non concedunt. Id itaque quod
frustra gestum est, revocari oportel :

ita
ut iudemnitati tribiilorum omnibus nioilis
consulatur. CJu.e oinni.i traclari convenit
présente eo quem emploreni cxtilisse pi'u*
punis.

3. Imp. Constanlinus A. Fausto proesidi.

Si quis funduin vel mancipium,aliamvo
rein ob cessalionem tributorum

,
vel eliani

ob vcslium, auri, argenliquedebitum,(jute
annna cxaeîionesolvuntiir,occnpata, cou-
vento debitore, et apud judicem inlcrpel-
latione ceL'Invita

,
cùm sohilio cessavcril,

sub hasla disl racla comp ira\e:il
: perpe-

tuam empliouis accipiat lirmitalem., Siu
autem niiiioris tbrlè persona fuerit iuseï ta,



t33 CODE, LIVRE IV, TITRE XLVII.
ncccssc sit légitima defensionis venditioni
personam adcsse :nibilque iutcrsit, iitrùm-
ne ollicinm sunumc roi proeuratoris, an
ccrtè recloris provincial, id quod debitum
fuerit

,
proposuerit.

Daltun pridiè id. deccmbris, Fcliciano
et Titiano Coss. 537.

TITULUS XI-VIL
Sine ce11su vel refîauh fundum

comparait non possc.

1. Imp. Aîexander A. Capiloni.

Ji.jX couvenlionc quidem
, qua pactam

JHH créant tuant cunt paire tuo du is, eùnt
fundum in dolent d irel

, ni ipsa Iributa
agiioiceret :

actio libi adversus eam cont-
peterc non polesl

,
eliant si parlntn in sti-

ptdalionent deduclum probelur. Sed et si
ïundus ;estimatus, ita ni pars itistnnnenli
signifleat

,
in dolent dalns est : ex vendito

aclio, nt placilis stetnr, non competit.
Proposit. non. deccmbris, ipso A. III.

et Diouc Coss. 200.

2. T/rp. Constantfmis A. ad Marccllum.
Id i amionari.o entolnnienta traelanles,

cognoviinus liane esse eansam maxime rc-
liquorum

,
quôd nonnnlli caplantci ali-

quoruin momcularias nécessitâtes ,
stih

bac couditione fundos comparant
,

nt neo
reliqua connu iisco inférant, et inununcs
co.s possideaut. Ideôque placnil

, ut si
cpieni eonstiteril liujnstnodi habni.sse eou-
Iraetnni, alque hac lege possessionem esse
iucrcatum : lant pro solilis censibus lundi
comnarali

,
ijnàni pro reliquis universis

cju (lin po>s( s.sionis obno.xius teivalut* :
tùin n>i\:>s. sit eum t|iii comparavit

, een-
suni ici comparait! agnosecre ; née liccat

autorité perpétuelle. Si la personne dont
on doit vendre les biens pour ces motif*
se trouve mineure

,
il est nécessaire (pic

la vente se fasse en présence d'une per-
sonne qui lui fournisse une légitime dé-
fense. Peu importe (pie la vente ail été
faite par ordre de notre procurent* ou
par celui du gouverneur de la province.

Fait la veille des ides de décembre ,
sous le consul, do Félicien et de Titien.
557.

TITRE XL VII.
Défenses qu'unfondsnepuisse être

acheté sans charges de cens et
arrérages.

1. VempereurAlexandreà Capiton.

±[. ne nait aucune action de la conven-
tion par laquelle vous dites qu'il a été
convenu entre votre belle-mère et votre
père, qu'elle se ebargerait des tributs im-
posés sur le fonds qu'elle a donné en
dot; il ne nait, dis-je, aucune action
contre votre belle-mère

,
quand mémo

le pacte aurait été revêtu de la stipula-
tion. Si on trouve dans l'acte que le fonds
a été donné

,
quoiqu'il ait été estimé, il

ne nait do cette estime aucune action
ex vendito, dont on puisse user pour
forcer la contractante à remplir ses eu-
gagemeus.

Fait pendant les noues de décembre ,
3ons le troisième consul, de l'empereur
Alexandre et le premier de Dion. isTJo.

2. L'empereur Constantin à iMurccllus.
Nous avons reconnu que la principale

cause qui faisait que les arrérages des tri-
buis n'étaient pas pavés ,

était qae quel-
ques personnes proli! uit des besoins mo-
mentanés où peut se trouver quelqu'un, lui
acbètenl ses ji-n is, sous la condition qu'ils
ne seraient pis tenus du payer les arré-
rages d< s tributs dus au lise.

,
et qu'ils

les posséderaient comme libres de totilo
charge-

:
c'oul pourquoi nous ordonnons

que celui qui aura pa, c un contrai de»

cette socle, et aura reçu la possession sous
celé condition

,
soit tenu non-seulement

du cens courant dont lu fonds acheté, est
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grevé
,

mais encore de tous les arré-
rages ; et comme l'achclcur esl leini du
(eus imposé sur la chose qu'il achète,
qu'il ne soit permis a personne de ven-
du! ou d'acheter un fonds sans cens.

Fait ù Agtippinn, pendant les calen. de
juillc'

, sous le cinquième consul, de
l'empereur Constantin cl le premier de
Liumius. .iiy.
/lutlientiijuc extraite de la Novcllc 17 ,c/iop. 8., S', r.

Mais le vendeur peut se charger du
paiement des arrérages, si après avoir
pris des rcns< ignemens

,
l'acheteur est

déclaré avant la tradition insolvable : car
alors le vendeur est obligé de déclarer
«pie le trausléremcnt du domaine du fonds
se l'ail à ses risques et périls , pour ce
qui concerne les tributs tiscaux.
b.-L'empereurJulien à Sccu/idus,prtfet

du prétoire.
Oue tous acquittent les tributs publics

imposés sur les champs qu'ils possèdent;
qu'ils ne puissent se prévaloir de pactes
contraires et illicites par lesquels le ven-
deur ou le donateur se sérail chargé de
satisfaire a ces tributs, cl cela quand
même le nom du nouveau propriétaire
n'aurait pas encore été inscrit sur les
registres des contributions, et que le nom
de l'ancien y aurait été conservé ; alin
que les non possesseurs ne soient pas pour-
suivis pour les possesseurs.

Fait à Antiocho, le 14 tics cal. de mars,
sous le quatrième consul, de Julien et le
premier de Suluste. 505.

T î T II E X L V I I I.

Des diminutions et des accroisse'
mens de la chose vendue»

1. Vempereur Alexandre à Apollonius.

i'Vl'HKS que la vente est parfaite, tout
ce qui peut arriver d'avantageux ou de
désavantageux à la chose vendue est à.
la charge ou profite à l'acheteur

: car le
vendeur n'est tenu à son tour que des
C.IUM s qui cul rainent l'éviction, et dont
l'origine s'étend au lems qui a précédé,
la vente j loultlois si l'acheleur lui a

cuiquam rcui sine censu comparare vol
vendere.

Datum cal. julii Agripphuc
,

Constan-
tino A. v. cl Licinio CC. Coss. 310.

In authent. No\>. 17, cap. 8, <J. 1.

Scd et periculum in se recipere polest,
si examinatione anlc traditionem f'acla
emploi* minus idoneus inventus fuerit :
lune enim venditor apud gesla protiteri
cogilur, quia periculo suo transpositio lit.
lisculium Iributoriun.

o. ïmp, Julianus A. Secundo proe*
/eeto prwtorio.

Omnes pro bis agris quos possidenl
,publicas pensilaliones agnoscant : nec pac-

tionibus contrariis adjuvenlur, si vendi-
tor aut douator apud se collalioiiis sarei-
nam pactione illicila voluerit relinere. Et
si needum translata sit professio ccnsualis,
scd apud priorem l'undi dominum i'ortè
permancal, dissimulanlibus ipsis, ut non
possidcnles pro possidenlibus exigantur.

Datum Î4 calend. marlii
,

Au'iochins
Juliano A. JV. et Sallustio Coss. 7JOI3.

T I T U L U S X f, V I I I.

De periculo et commodo rai ven-
ditne.

1. I/np. Alexander S. A/xdlonio.

JL
OST pcrfeclani vcndilionem 0111110 com-

nioduin et inconnnodum quod rei vendit;**
contingil, ad emptorem perlim'I. Auctor
eniin ex his lantt'un causis suo online te-
nelur, (pue ex pr.eeedeule tempoie cau-
snm evictionis parant : et ita

,
si ci demm-

liatum est ut causée agenda
1

adessol
,

et
non aïeule emploie contra eum proiuui-

itf*
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ciatum est.

2. Jidetn A. Juîiano.
Cùm convenit ul singulc amphonr vini

corlo prctio vencanl : antcquam tradau-
tur ,

imperfcela eliam lune veiulilionc
,periculum vini mulati, emptoris

,
qui mo-

ratn mensimc facicwhe non interposuil
,

non fuit, Cùm autem universum, quod in
horreiscrat positum, venisse sine inensura,
et chves emptoribus Iradilas allèges : post
perfectam vendilioncni quod vino mulato
dainnum aecidil, ad cinptorcm perlinet.
Iliee oinnia locum haheut non solùm si
vinuin, sed eliam si oleum

,
vel frumen-

tum ,
vel bis similia venierint, et ea aut

deteriorata
, aut penilùs eorrupta fucrint.

?). lidetn A. Diaphani<c
Doluni auctoris home iidei eniptori non

«ocerc ,
cerli juris est.

4. Tmp. Gordianus A. Sihiro.
Cùm inter cmplorem et venditorcm

,ronlraetu sine scriplis inilo
,

de prelio
convenit , moraque veuditoris in tradi-
iione non intercessil : perieulo emptoris
rein dislractam esse , in dubiuni non ve-
ïiit.

S. Inipp. Diorlcttamis et Maximiantts
A A. J.cnntio.

Cùm speciem vendilam per violentiam
ignis absumptam dieas : si vendilionem
iiulla eondilio suspenderal, amissa; rci pe-
rieuluni le non aclslringil.

G. Iidem A A. Cciuîo.
Mortis easus ancilhè distrache

,
etiam

îinte (raditioneni sine niora veudiloris di-
Jalain

, Jion ad ven;iitorein
,

sed ad emp-
iorem perlinet

.* el liae non ex pivelerito
vilio rébus lumianis exempta ,

soltilionem
firulii cmplor non rulè recuoat.

signifié de poursuivre la cause concer-
nant l'éviction

, et si en présence de l'a-
cheteur il a été prononcé contre le ven-
deur.

2. Les mêmes empereurs à Julien,
Comme il convient que tous les ton-

neaux de vin soient vendus à UJI prix
certain, si avant que la tradition ait eu
lieu

,
la vente élant par conséquent alors

imparfaite, on a changé le vin
, ce chan-

gement ne peut être au risque de l'a-
cheteur

,
s'il n'est pas constitué en de-

meure de faire mesurer le vin. Mais
comme vous alléguez que tout le vin qui
était dans la cave a été vendu en bloc
et sans mesure, et que les clefs ont été-
livrées aux acquéreurs, le dommage qui
est arrivé par le changement du vin

,après que la vente a été parfaite, est à
la charge de l'acheteur. Ces dispositions
ont lieu non-seulement lorsqu'il s'agit du
vin, mais encore lorsqu'il s'agit de l'huile,
du froment cl d'autres choses semblables
qui ont été endommagées ou même qui
ont péri entièrement.
?). Les mîmes empereurs àDiiiphanias.

C'est d'un droit certain que le dol du
vendeur ne peut nuire à l'acquéreur de
bonne foi.

4. JSempereur Gordien à SUunis.
Lorsque par \\\\ contrat non rédigé par

écrit, il a été convenu entre l'acheteur
el le vendeur d'un certain prix

, el que
le vendeur n'a mis aucun retard à faire
la tradition

,
il n'est aucun doute que

le péril de la chose vendue ne soit à la
charge de Pachelem*.
5. Les emper. Diocîêtien et Maximun

à Lêontitts.
Exposant que la chose vendue a été

consumée par ht violence du feu ,
si la

vente n'était suspendue par aucune con-
dition

,
le péril de la chose vendue, et

quia été consumée par le feu, n'est pas
à votre charge.

G. Les mêmes empereurs à Cêrnlus.
L'événement de la mort de l'esclave

vendue
,

arrivé sain la demeure du ven-
deur avant la tradition

,
n'est pas à la

charge de'co dernier, niais à celle de
l'acheteur. Celle esclave étant morte non
non/ cause dVt vice dont l'origine sis
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rapports au Unis qui a précodé la vcnlc ,
c'est injustement que l'acheteur refuse
d'en payer le prix.

TITRE X L I X.

Des actions de l'achat et vente.

i. Ifempereur Antonin à Déliana,

^ASSIGNEZ par l'action vctidili celui à
qui vous avez vendu un champ : car vous
n'avez pas contre l'acheteur, qui ne vous
est pas ohligé personnellement, l'action
in rem.
u. Les empereurs T'alêrien et GaUieHy et

la César-f'alérius
,

à Domitîen.
Vous pouvez intenter contre voire ad-

versaire, à l\iVet qu'il vous paye le res-
tant du prix, l'action venditi. On ne
pourra vous opposer que prétendant que
vous lui devez

,
cette .somme a été com-

pensée avec la prétendue dette
,

si vous
prouvez que dans un contrat de honne
loi (contre lequel les majeurs de vingt-
cinq ans, s'il y est entré du dol

,
sont

restitués par l'autorité du juge), induit
dans une juste errwnr ou trojnpé parla
fraude de voire adversaire

, \ous avez
par un pacte reconnu une dette qui
réellement n'était pas due. Vous reven-
diquerez par la même action les fruits
perçus avant la vente, et qui n'y étaient
pas conquis

.
dont vous dites que l'a-

cheteur s'est emparé.
?. Les eniper. Dioelélun et Maximien

à Serpodnre.
I,e pacte par lequel il a été donné des

arrhes, ne produit aux conlruclans que
l'action personnelle.

4. Les mêmes empereurs à Mutien.
Si la tradition de la chose vendue n'a

pas lie u, conformémentau contrat de vente,
par la faute du vendeur

,
le président de

la province veillera à ce qu'il soit con-
damné à telle indemnité qu'il jugera vous
itre due.

5. Les mêmes empereurs à Déeima.
l.o président de la province veillera à

ce que l'acheteur, qui étant en possession
a perçu les fruits, vous restitue la partie

T I T U L US X L I X.

De actionibus cmjjti et venc/iti,

l. Imp. Antoninus A. Ueliaiuv.

1\ DVEl'.SUS enm oui agrnm vcudidisli ijudicio venditi consiste. Née enim lihi in
rem aclio ciun emptore

,
qui personalilcr

tihi sit ohligalus, compelil.

2. I/npp. Valcriailus et Gallionus AA.
et ialerlanus Cas. ])oinili<ino.

Venditi actionem ad recipienduin rrsî-
dtmm pretium inlendere ndversario luo
poteris. Nec quod in compcnsalioncm ve-
nerit

,
quasi et lu invicem deheres

,
id

ohesse lihi poleril : si in hoiue lidei con-
trai lu

,
in qtio majores efiam \ igintiquin-

que annis ollicio judicis in iis
, quio dolo

commissa sunt, adjuvantur
: justo orroro,

icduclum, vel fraude adversarii capluin,
quasi dehilmu id essel

,
quod rover.à nondehehatur, pepigisse monstraveris. Fruc-

tus quoque perceptos ante vcmlilioncni
contractai!!, quos, cùm venditioni non ac-
cessissent

,
eundem emptorem invasisse

proponis, lodem judicio reposées.

5. Impp. Diacletianus et Maximianus
AA. Scrpoiloio.

V.\ arrhali paclo perMUialis duntoxal
actio paciscenlihuspruparalur.

4. Jidetn A A. JSlutiano.
Si braclitio rci vendihe jnxta cmplion'ic

conlractum procacia vonditoris non fiai
:

quanti intéresse compleri cmplioncm ïuv-
ril arhilralus prudes pro\ itui.e

,
lanlunj

in condemualiouis taxalioncm deducere
curahiL. 0

5. Taiem A A. T)eei/na'.
Curahit prases pro\ iiuie compellcr*

emplomn
,

qui naclus pu.-si ssioih in f: nr-
lusperccpil, parluu pulii, quaiu penei
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se habet, eum mûris restitucre : (juas et
pereeptorum fruetuum ratio, et minoris
irUtis iavor (licèt nulla mora intercesse-
rit) gêneravil.

G. Iidem AA. Ncractn.
Vendit! actio

,
si non al> initio aliud

convenit, non facile ad resiindendamper-
fectam vendilioneni, sed ad pretium OAÎ-
gendum competit.

7. Tt'ifcm AA. Diodoro.
Si servos distraxisti, ac pretium de pc-

culio connu, quod ad le perlinebat, nes-
ciens unde solvcretur

,
accepisti

: conse-
quens est integram te liabere actiouein pre-
tii : eùiu proprii venditons nuniuii soluti
non pivestent cinplori liberationeni.

8. Iidem AA. "Euscliio.
Si paler tuus vcnuudedit portioncm

snani, nec induxit in vaeuain possessio-
jiem pr;edii

:
jus omne pencs .se eum reti-

nuisse cerluni est. Neque enini velut tra-
dilioni.s fâche vectigal exolutuni, si simu-
latum factuin inlerccssil, veritalem mu-
lare poltiit. (^uapropter adilus pru\ses pro-
vincue, si animadverlerit in vacuam pos-
sessionem ncque patrein luum , neque sue-
cessores ejus einploreni \el heredes ipsius
quoeunque loco fados induxisse

: non du-
l)ilabit nihil esse translalum pronuneiare.
Et si te ex empto ad indueenduin eum in

vacuam possessioneni pr;i\lii perspexerit
conveniri

:
îcslimabit, an pretium sil so-

Intum
: ac si repererit non esse prelio sa-

lisfacluin : hoc rcslitui tibi providebit.

9. lidctn AA. Antipnfroe.
Si minor à vendilore (sive sekntc, sive

ignorante ) dicebatur eapilatio pi\rdii ven-
dili

,
et major inventa sil

:
in lanlum cou- '

venilur, in quantum, si stisscl emptor ab
inilio, minus darel pretii. Sin veiô hn-
jusmodi omis et gravamen l'unctionis co-
gnovissct :

îuillain adverauj venditoreni

du prix avec les intérêts qu'il n'a pa*
encore payés; quoiqu'il ne soit pas enrelard

,
il est tenu de (aire ce paiement

à cause de la perception dva fruits et do
l'âge de minorité.

o\ Les mânes empereurs à Nérontus.
I.'aclion vendili, à moins qu'il n'ait

été convenu autrement
, ne peut servir

facilement à faire rescinder une vente
ilC'jîi parfaite; son objet propre est l'exac-
tion du prix.

7. Les mîmes empereurs à Diodore.
Si ayant vendu dos esclaves et ne sa-chant pas avec quel argent on vous les

paierait, on| vous en a payé le prix avecl'argent provenant de leur pécule qui
vous appartient, il résulte delà que vous
avez l'action dans toute son intégrité pour
en obtenir le prix*, parce que l'acheteur
ne se libère pas en pavant avec le propre
argent du vendeur.

8. Las mêmes empereurs à ICusèbe.
Si votre père ayant vendu sa portion

d'un ibnds
,

n'a pas mis son acheteur
en possession

,
il est certain qu'il s'est

conservé à lui - même tout le droit do
propriété

,
et cria quand même l'ache-

teur aurait payé l'impôt imposé sur
le champ eu question ; parce qu'un l'ait
simulé ne peut porter aucune atteinte à
li vérité. C'est pourquoi ayant été trouve
le président de la province, si ce ma-
gistrat se convainc que ni votre père
ni ses héritiers n'ont mis en possession
ni l'acheteur ni ses héritiers

,
quel que

soit leur degré
,

il n'hésitera pas à pro-
noncer que le domaine du champ en
question n'a pas été transféré. Mais s'il
s'apperçoit que vous soyez poursuivi par
l'acheteur en vertu île l'action ex empto ,à l'elfet de se faire envoyer en possession,
il examinera si le prix a été payé ; et s'il
découvrequ'il ne l'ait pas été, il pourvoira
à ce qu'il vous soit restitué,
j). J.es mêmes empereurs à Anttpatra.

Si un vendeur en vendant un champ,
a dit sciemment ou par ignorance, que
le tribut imposé sur le champ vendu était
moimire que ce qu'il est réellement

,
il

doit être condamné envers l'acheteur à
donner une somme égale à ce qu'il fau-
drait ajouter au prix que l'acheteur au-
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Tait donne du fonds, s'il eût connu l'état
réel des choses

, pour l'égaler au prix
convenu ; mais si lors du contrat il a
connu le taux réel des impositionsdues par
le champ , il n'a aucune action contre le
vendeur.

10. Les mêmes empereurs à Attalus.
Exposant que le Loucher, contre la loi

de la convention , ne vous a pas livre
la viande dans le tems convenu , vous
pouvez le poursuivre pardevant le pré-
sident de la province en dédommage-
ment des pertes que celte contravention
à ce (jiii avait été convenu peut vous avoir
causées.

11. Les menus empereurs à Bucarpia.
Si un vendeur a alfranchi l'esclave qui

vous avait été livrée pour cause de vente,
il n'a pu par-là donner la liherlé à une
esclave tjui ne lui appartenait pas. Riais
s'il l'a affranchie avant la tradition, quoi-
qu'après la vente

, en étant encore lo
mailre de plein droit

,
il a pu en faire

une ciloyenne romaine ; quant à vous ,
vous avez une action personnelle contre
le vendeur

,
à cause de la contravention

à ce qui avait été convenu.
12. Les mêmes empereurs à Crispinus.

De même que le péril du vin qui a
été changé après avoir élé achetédétermi-
nément, est à la charge de l'acheteur,
de même il prolile des avantages qui
peuvent nailrcde l'augmentation du prix.
C'est pourquoi s'il a été acheté du vin
avec la désignation de la qualité et du
nombre des mesures ,

il faut que la
convention soit exécutée; et si on a refusé
de le livrer, l'aduleur a une action,
non pour exiger le prix du vin

,
mais

luuir demander une indemnité équiva-
lente aux perles qu'il a éprouvées par
la non exécution de la convention.
10. Les n/êmes empereurs à Alexandre.
Il convient quVprès que le '.oui:al a

reçu toute .sa p» rlcclioi»
j

les fruits de la
chose achetée appartiennent à l'acheteur,
par la même raison qu'il tsl tenu des
charges dont elle est givvee ; mais le
Vendeur petit nuvsi par l'autorité du ju^v ,exiger uon-scuicment le prix

,
mais

< n-
cote ses intérêts, s'il est prouvé qu'on
ait été vu demeure du le lui payer.

habet actionem.

10. Iidcm A A. Attalo.
Cùm venditorem carnis iide conventio-

ns rupta, tempore placito liane non exhi-
buisse propouas : ex empto adione cnm ,quanti intersit tua, si tune tibi pnestita
fuisset, apud priesidein provincial conve-
nue potes.

TI. lidem A A. Jlucarpiir.
Si ancillani tibi ex causa vendilionis

traditam venditor mauumiut
:
liberlalem

aliénai' fâche prieslare non poluit. (^uôd si
post venditionem auto traditioncm manu-,
inisit

:
pleno jure dominus conslitulus, ci-

vem romanam lacère non prohibetur :
tibi personali propter ruptam lidem contra
venditorem actione compétente.

12. 7idem A A. Crispino.
Sicut periculuni vini mutali, quod cer-

tum fuerat comparatum, ad emploreni,
ilacommodumaucti prelii perlinet. litquo
hoc verum est, sic cerlic qualilatis ae men-
sune distraeto vino, iidein placiti servan-
dam esse convenit. (%)uo non restitulo,
non prelii quanlitalis

,
sed quanti iiitcrcst

emptoris, competit aclio.

10. Iidem AA. Ahxandro,
Fruetus posl pertéetuin jure contrac-

tnm ,
emptoris spectare personam conve-

nit, adqueiu et funclionumgravamen per-
linet. Venditor quoque prelium lautùm,
ac si moram intercessisse probetur, usinas
otlitio judicis exigerc potest.
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T4- Iiclcm A A. Ru/bni.

Emptor servormn certè du lus tradcn-
rlis

,
et de connu fuga, ilemque sanilatc

erronesque non esse, mit no\a solutOvS, re-
promilti sibi rectè postulai.

15. luicm A A. Antonio.
Vitra modum tritici dislraeli titra pac-

tnm, in solulionc mora non facla, nihil
emptor exigere potest.

16. Iulem A A. Cyrilh.
Post perfectam vendilioncin, flrtns qiti-

dem pecorum cmplori
,

vendilori vt>rô

sumptus, si quos bona tide fecerit, restilui
debere, notissiinum est.

17. lidem AA. llcrmiano et Lupo.

E\puîsos vos de fniulo per violenliam a
Nerone

, (piein liabere jus in co negatis,
prolitentes :

nullain vobis adversus eum ,
ex eujns vendilionc fundum possidetis, ae-
tionein eompelcre probalis. Igitur ad ins-
tar interdit ti son actionis permisse expe-
ricndiun eàsc perspici'is.

TITULUS L.

Si quisaltcri, vrl sibi sut) altarius
nomitic

y
vel aliénapecunia eme-

rit.

T. Jmp. Anloninus A. Sccundino.

Ot pecunia pat ris fuudus
,

mancipiaque
comparala sun' : tamen cùin empliones
mal ris hue nomine l'ai las esse proponas :

iguorare non debes traditionc mal rein
Inam dominani fuisse conslitutam. Plané
si pecuniiO pelitioucin cninpelere libi prop-
ter numéral ioiieni pretii exisUmas, civili-
Ur contendc.

14. Les mêmes empereurs à Rt/fonus.
C'est légitimement que celui qui acheta

des esclaves demande, qu'on le garantisse
de la livraison

,
qu'ils ne s'enfuiront pas yde leur santé, qu'ils ne sont pas fainéans,

et qu'ils 11c sont point engagés noxalc-
inent.

1 i>. Les mêmes empereursà Antonius.
L'acheteur ne peut exiger sans pacte,

une quantité de froment plus grande que
celle qu'il a achetée, si le vendeur n'est pas
constitue en demeure pour la tradition.

16. Les mêmes empereurs à Cyrille.
C'est un point de droit 1res - connu ,qu'après que la vente est parfaite

,
les

petils du bétail doivent être restitués à
l'acheteur, et le remboursement des dé-
penses an vendeur, si toutefois il en a
fait de bonne foi.
17. Les mêmes empereurs à Hermien et

Lupus.
Exposant avoir été expulsés du fonds

par la violence employée par Néron.
,
le-

quel vous dites n'avoir aucun droit dans
ce fonds

,
cette assertion prouve (pie vous

n'avez aucune action contre le vendeur;
c'est pourquoi sachez que vous devez
vous défendre par l'action interdieti ou
celle permissoe.

TITRE L.

De celui qui a acheté pour un
autre, ou pour soi sous le nomd'un autret ou avec targent drau-
trui,

T. îi empereur Anlonin h Sêcundinns,

V JuoiQUK le fonds cl les esclaves aient
été achetés avec l'argent du père

, ce-
pendant comme vous avouezque ces achats
ont été faits au nom de la mère, vous
ne devez pas ignorer que votre mère a
été constituée la maîtresse des objets de
ces achats par la tradition. Mais si vom
crovez avoir droit de demander le prix
(pli en a été donné', à cause qu'il a été
compté à votre mère , attaquez-la par de*
actions cniles.

a.
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•À.
L*empereur Alexandre à Svptima et

à d'autres.
Si étant émancipes

,
votre porc vous

a fait la tradition des fonds qu'il avait
achetés en votre nom pendant que vous
étiez constitués en sa puissance, ou si vous
ave/ possédé ces fonds avec son consen-
tement , vous en avez acquis la propriété.

7t. Le menie empereur à Patrimus.
A l'égard i\^s esclaves dont vous parlez,

si, comme vous le dites
, ayant été ache-

tés en votre nom et en celui de votre
frère à qui vous avez succédé

,
ils vous

ont été livrés par la tradition; quoiqu'il
soit dit dans le titre d'achat que votre
mère en a compté le prix

, vous n'êtes
pas empêché de 1rs revendiquer selon les
tonnes ordinaires des actions.
4' Les empereurs Valérienct Gallienyet

le César-VaUrieiiy à Cyrille.
Quoiqu'il paraisse par l'acte d'achat,

que vous l'avez fait au nom de votre
bellc-mèrc

,
cependant, si vous êtes cons-

titué le maître de la chose achetée par
h possession

,
c'est mal - à - propos que

vous craignez à l'égard de cette chose
les poursuites de votre femme, quoiqu'elle
ait elle-même l'acte d'un contrat.
5. Les emper. Dioctétien et JMaximien

à Vérus.
Vous dites qu'ayant acheté un fonds

avec votre propre argent, et ayant seu-
lement fait mettre dans le litre d'achat
le nom de votre femme, comme si c'é-
tait elle qui eût acheté, votre femme se
prévalant de ce titre qui lui avait été
confié, s'est emparé contre la bonne foi
de la propriété du fonds ; le gouverneur
de la province s'élant assuré de la vérité
du fait

,
veillera à ce (pie la donation de

ce londs faite par votre femme à qui il
n'appartenait pas , en laveur de sa lilte,
ne porte aucun préjudice à votre pro-
priété, et à ce qu'elle vous restitue le
tonds avec ses fruits.
u\ Les mêmes empereurs à Dionysius.

Il y a beaucoup de différence entre le
ras où votre femme achetant

, vous avez
compté le montant, du prix et la chose
lui a été livrée par la tradition, et celui
où achetant vous-même , vous avez en-
suite fait mettre dans le titre le nom do

Tome H,

t. Imp. Alcxandcr A. Sepiintoe cl a/iis.

Si cmancipatis vobis, fundos, quos no-
minc vcslro ,

cùm in potcslalc agerelis,
pater emerat

,
tradidit, vel in possessionc

corum volunlate patris fuistis : dominium
adquisislis.

7). Idem A. Patrhno.
Mancipia quorum meministi

,
si (ut

proponis ) nomine tuo , ilemque fratris
lui, cui successisti, empta

,
vobis tradita

sunt :
licèt instrumento emptionis matrem

tuam pecuniasnuinerassecontinealur, per-
sequi ea more judiciorum non prohibons.

4. Impp. t^alerianus et Gallienus AA,
cl Jralerianus Coes. Cyrillo.

Quamvis instrumento emptionis socru?
nomen inscripseris : tamen si possessioncm
tenons doininus elfeclus es, ob eam rein
frustra calumniam mulicris, quamvis ipsa
contractus tabulas habeat, reformidas.

G. Impp. Dt'ocletl'anus et Maximianus
A A. Pvro.

Cum propria pecunia tua te comparante
possessionem, quondam u.xoris tua» nomen
laulummodô accommodasse dicas

, can-
demque occasione custodia* sine conunis-
sorum inlriimentorum contra bonam fidem
proprietatem ejusdein lundi usurpasse di-
cas : reclor provincia* pro sua exercita-
tione coguilum habens, donationcin à non
domina uxore tua in filiani suam eolloea-
tam ,

nulliim pra'judicium domiuio tuo at-
tulissc :

docenti libi veritatem precibus
luis adsistere

,
restilucre eandem posses-

sionem
,

habita eliam fructuuni taxalione,
curabil.

6. /idem A A. Dionysîo.
Mullum interest, ulriunne uxore fua

comparante ,
pecuniam numerisli, ci«juc

possessio tradita est : au conl'actu emptio-
nis à le nomine lue» babilo

,
fantùin uxorLi

nomen post instrumentis it srribi feeeris.
JSiim *i quidemiL\ur luanomine suo émit,

l0
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eique rcs Iraililic sunt, nec in rc (juiccjuam
de bis processit : non nisi de pretio adver-
sus cani, in quantum tu pauperior, et illa
loeuplclior facla est ,

habes actiouem.
Qubd si tu quideni cmisli, et tibi tradita
est possessio

,
lantimi auteni nonien uxoris

quoiulani tiue instrumente) inscriptuni est:
res gcsla potior quàm seriptura liabetur.
Si verô al) inilio negolium uxoris gerens,
comparasti noinine ipsius : empti actio-
uem nec illi née tibi qiuesisli, dumque
tibi non vis

, née illi potes : quarc in do-
minii qiues'lione ille potior liabetur, cuj
possessio à dojnino tradita est.

7. Iidcm AA. Geiontio.
Cùm per eos qui negotia tua gerebant,

olei malcriaui le comparasse, contrai tus-
que iidem pretio susrepto rupisse vcndilo-
rem proponas : si quidem ex empto iis qui
juri tuo subjecti fueranl, contrahentibus,
tibi qiursita est actio

:
vel per te, vel per

euni cui maudaveris. J>jn verô sui juris
con.sliluli

,
sccuudùm maudatum luuni

Initie eontraeluni babuerunl, ne sibi empli
qiiîcsicrunt actiouem : per eos ,

vel quibus
illi dedtrinl mandaluin

,
adi compcleideni

judkem
:

qui seetindùm bonam lidem
,

«pue in hujusmodi conlractihus observari
iolet, salisiieri providebiL

8. Iidcm A A. Vahntinoe.
tyui aliéna peeunia comparai

, non ci
nijus mimmi fucrunl

,
sed sibi tain actio-

uem empti, quàm dominium
,

si ei i'uc-
ril tradita possessio

,
qihcrit. Cùm ilaquo

de rébus conununibus irai rem patruelem
tuum qua dam comparasse conlendas

:
de

tua peeunia liuiiu l'onvcnicndo, faciès cou-
sullius. fSani in rem de rébus ab eo com-
parât is, tibi contra euni petitio non coin-
petit.

votre femme : car si votre femme ayant
acheté en son nom la tradition lui a été
laite

, vous n'avez aucun droit de pro-
priété sur la chose achetée j vous ave/,
seulement action contre elle, pour deman-
der une somme égale à celle dont par-là
vous avez été lait plus pauvre et elle plus
riche. Mais si ayant acheté vous-même,
et la tradition vous ayant été laite

,
le

nom de votre femme a seulement été
inscrit dans le titre

, on doit préférer ce
qui a été fait réellement à ce qui a été
écrit. Mais si dans l'origine

,
adminis-

trant les affaires de votre femme , vous
avez acheté en son nom , vous ne vous
êtes poiHt acquis l'action empti, parce
que ce n'a pas été votre intention j vous
ne l'avez pas acquise non plus à votre
femme, parce que vous ne le pouviez pas :
c'est pourquoi dans celte question do
propriété ,

la cause de celui-là est pré-
férable à qui la tradition du fonds a été
faite par le maître.
7. Les mêmes empereurs à Géranttus.

Exposant qu'ayant acheté de l'huile par
le moyen de ceux qui administraient xox
all'aires

,
le vendeur a manqué à la foi

du contrat ; certainement le contrat ayant
été fait par ceux qui étaient soumis à
votre#puissance

,
l'action ex emplit vous

est acquise ou par vous ou par celui que
vous aviez chargé de faire l\*»chat. Mai:?
si des personnes snijuris oui fait le contrat
d'après le mandat dont vous les aviez
chargés

,
elles se sont acquis à elles-

mêmes l'action ex empto. C'est pourquoi
faites par leur intermédiaire

, ou par celui
de Ciux à qui ils ont cédé le mandat

,
vos réclamations devant le juge compé-
tent, qui, d'après la bonne toi qui a cou-
tume de régner dans ces sortes de contrais,
pourvoira à ce que vous soyez satisfait.

8. J.es mêmes cmp. à Valenlina.
Celui qui achète avec l'argent d'au-

trui
,

acquiert à soi tant l'action ex emplo
que le domaine, si la tradition lui a été
faite, et non à celui à qui appartient
l'argent. C'est pourquoi exposant que
votre cousin a fait un achat avec l'ar-
gent qui vous était commun avec lui,
vous pourrez le poursuivre en demande
do votre argent5 niais vous n'avez contre



DE LA PROHIBITION DE L'ALIÉNATION, clc. t&
lui sur les choses achetées aucune action
/// rem.

y. Les mêmes empereurs à lhtfina.
Rien n'empêche qu'avec le consente-

ment des deux contraetans ou seulement
du vendeur, le domaine de la chose
vendue ne puisse être transfère à «me
autre personne qu'a celle qui compte l'ar-
gent ; nous ne laissons aucun doute sur
ce point, afin qu'un tel contrat puisse être
fait entre des absents par une personne
intermédiaire, comme un procureur, et
même par une lettre.

T I T R E I. I.

De la prohibition de l'aliénation
des choses d'autruiet de Vhypo-
thèque.

i. L'emp. Alexandreà Canlien.

\^\ le président de la province est con-
vaincu que Julien, sans aucun droit, a
vendu vos esclaves à des personnes qui
savaient qu'ils ne lui appartenaient pas,
il ordonnera aux acheteurs de vous les
restituer ; mais si, ignorant que ces es-
claves n'appartenaient pas au vendeur,
ils les ont reçus par la tradition, le prési-
dent de 11 province ordonnera que Julien
vous en restitue le prix.

a. Jjvmper. Gordien à Gratta.
Si vous n'avez point consenti à la vente

que votre mari a faite du bien qui vous
appartenait ; quoiqu'engagée par la frau-
de

, vous ayez signé avec voire cachet
le titre de la vente, une fraude de cette
sotie ne petit donner aucune garantie à
l'acheteur, si d'ailleurs il ne peut se pré-
valoir de l'usucapion ni de la prescrip-
tion de long lents.
7). Les empereurs Dioclétienet Maximien

à f'aie'rien.
Il n'est pas permis au successeur par

droit héréditaire de la venilresse
,

de
rescinder une vente légale et parfaite, cl
de récupérer par-là la propriété ; mais
s'il fait partir ses prétentions de son pro-
pre droit, vous pourrez,, si NOUS voulez,
voua défendre par l'exception du dol avec,
mauvaise foi ; ou si vous ne choisissez

Q. lidem A A. Rufinar.
Niltil prohibât, altcro pecuniam mmio

rante, in alium vel utriusque conlrahen-
tis cousensu ,

vel certê vendilore tantum-
modô volente, dominium transferri : eo
cliam manifesté constilnto

, ut iuter ab-
sentes per mediam personam ,

veluli per
inmtiiim, vel per cpislolam, talis contrac-
tus perlici possit.

T I T U L U S L T.

De rébus alienis non alienattdis,'
et de prohibita rerum aliéna-*
tione vel hypotheca*

r. Imp. Alexandcr A. Canliano.

Ul pnesidi provincia
1

probatum lueril,
Juliauum nullo jure munitum, servos luo*
scientibus vendidisse : resliluere libi emp-
tores servos jubebil. (^in'ul si ignoraverint,
et eorutn facli sunt :

pretiuiu connu Ju*
liuuuin libi solverc jubebil.

2. Tmp. Gordianus A. Grocioe.
Distrahcnle ntarito rem lui juris

,
si

consenstun ei non accomodasti
:

licèt sî—

gillo luo venditionis instruiueutum fraude
conquisita

,
signaveris

:
hujusmodi tanien

cominenlum entptori, usucapionenon sub-
seeula

,
vel longi kmporis prascripfiono

minime muitito, niilhim pr&'stiluse seen*
ritatem polest.

o. Lmpp. Diocletianus et JMaxiniianus
A A. I^aleriano.

Venditrici sttccedeitli heredilario jure ,perfectaut rectè vendiliouent rescindero,
;ic dominium revocare non litcl. Seil et
si hii'C ex persona sua \iudjtet

:
vel excep-

tione te doli inali, .si banc viain elegeris,
tueri

:
vel evicla te, si di'f. nsione tuons-

trata ttli nolueris, quanti tua inlerest, po«
leris ex péri ri.

«a*
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4. IMcm A A. yijfabili
Mnncipiu patris, (|iii fundum à Philippo

cnnduxcrat
,

sueeessiouc tibi quasita
,

do-
mino lundi pro dehitis in solutiim mater
tnadando, nihil lil>i auferre poluit. ldeù-
qiic si tu major vigintiquinque annis ef-
icclus, al) ca negolium non fecisli ralum :
oblato dcbilo

,
si non lurc localor jure

pignoris sibi obligalu vcmlidit, peterc po-
teris.

5. Ht]cm A A. /"Egro.
Si fundnin tuum palcr post cmnneip.v-

tioncm te non consentiente venundedit,
ne([iie ci sueeessisli, neque possidens longi
temporis pnescriplione nuinilus est : tibi
ngeuti, cura reclor provincke reddi cili-
i-ict.

6. Iidem AA. Rujb.
Ncmo res ad te pertinentes, non obli-

gatas sibi
, nec ex ollicio vendendi poles-

tatem habens, distrahendo, quiequam tibi
nocere poluit.

7. Imp. Justînianus A. Joanniproejecto
pratorio.

Sanciimis
,

sive lex alienationem inhi-
lincrit, sive testator boc fecerit, sive pac-
tio conlrahentium boc admiserit

: non so-
lùin dominii alienationem , vel maucipio-
rirai manumissionem esse probibendam j
sed etiam ususfructus dationem

,
vel hy-

pothecam
,

vel pignoris nexum penilus
prohiber!.. Similique modo et servilutes
minime imponi, nec emphyteuseoscon-
trnetura :

nisi in iis tantununodô casibus
,in quibus constilutiomun auctoritas, vel

testatoris voluntas, vel paclionum ténor,
qui alienationem interdiait, alitmid talc
llcri pcriuiserit..

pas cette voie de défense
t vom pourrezle poursuivie en dommages et intérêts.

4. Les mêmes empereurs à A[f'ahilus.
Votre mère en donnant les esclaves do

votre père
,

qui avait alfermé un fonds de
Philippe, à ce dernier en paiement do
dettes

,
si ces esclaves vous sont acquis

par succession, elle n'a pu par celte dé-
marebe nullement diminuer vos droits.
C'est pourquoi, si étant majeur de vingt-
cinq ans, vous n'avez pas ratifié cette
affaire

, et si Philippe ne les a pas ven-
dus comme lui étant obligés par droit
de gage , vous pourrez les revendiquée
en lui otirant de lui en restituer le prix.

i>. .Les mêmes empereurs à ftgrus.
Si votre père ayant vendu postérieu-

rement à votre émancipation un fonds
vous appartenant sans voire consente-
ment

, vous ne lui avez pas succédé
,

lo
président de la province fera en sorte
que, d'après vos réclamations, le posses-
seur vous le rende

, s'il ne peut vous
opposer la prescription de long tems.

o\ Les mêmes empereurs à Rufus.
Personne n'a pu vous nuire en aucune

manière, en vendant une chose vous ap-
partenant

,
qui 11c lui était pas obligée, et

qui ne pouvait se prévaloir d'aucune au-
torisation pour faire celle vente.
7. L'empereur Justinicn à Jçan, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que lorsqu'une alié-

nation il été défendue par la loi
, par lo

testateur ou par l'ellet d'un pacte ,
qu'où

ne puisse non-st ulement aliéner le do-
maine ou affranchir les esclaves

,
mais

encore céder l'usufruit ou engager la
chose par hypothèque ou gage j qu'on
ne puisse de même imposer sur ce fonds
des servitudes ou le donner par emphy-
téosc , à moins que ce ne soit dans les
cas où les constitutions, la volonté du tes-
tateur ou la teneur des pactes, qui ont
interdit l'aliénation, le permettent.
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TITRE L I I.

Do l'aliénation dos c/iosos com-
munes,

1. 1!emper. Antonin à AppoUodorc.

U! l'acquéreur du fonds quo vous dites
avoir été vci par les cohéritiers de
voire oncle paternel, ne peut se préva-
loir

,
à l'égard de votre portion, de l'u-

sueapion
,

ni de la prescription acquise
par l'effet d'un long silence, l'action in
rem n'a reçu aucune atteinte ; niais si les
vendeurs ont garanti l'acheteur, il vous
est libre de les poursuivre, eux qui, pour
ce qui concerne votre portion

, ont con-
senti une vente bien illicite.

a. La même empereur à Têrenticn.
Il y a Ni"-' grande différence entre le

cas où vos cohéritiers ont vendu le fonds
commun et celui ou le fils étant copro-
priétaire

, a vendu par un privilège qui
lui est particulier, de même un fonds
commun. C'est pourquoi si la vente a été
faite par le fisc

,
il n'est pas permis de

faire des réclamations contre j mais si ce
sont les héritiers qui ont vendu la chose
commune, quoique l'acheteur délégué
par eux ait payé une partie du prix au
fisc et ait promis de payer le restant ,cependant cette vente ne peut vous être
opposée à l'égard de la portion qui vous
concerne.
3. Les emper. Dioclétien et JMaximien à

Eusebius.
C'est faussement qu'on vous a persuadé

qu'une portion d'un fonds commun pos-
sédé par indivis

, ne pouvait être vendue
qu'à l'un des associés et non à un étran-
ger, avant que le partage ait été opéré.

4. Les mêmes emper. au soldat Ulpicn*
Votre frère n'a pu aliéner votre por-

tion
,

île vous sur-tout qui étiez militaire;
unis cependant il ne convient pas à un
militaire de demander que son associe
lui restitue sa propre portion en lui en
©tirant le prix.

T I T U L U S L I I.

Do communlum rcrum alicnatlono,

r. Imp. Antoninus A. Apollodoro.

Ul nulla usucapionis pnvrogaliva, vcl
diuturni silentii pnescriplio

,
emptorem

possessions
, quain à coheredibus patrui

tui distractam suggeris
, pro porlione tua

munit
: in rem actio incolumis persévérât.

At si receptum jus sccuritateiu emptori
profilent,arbitrium est tibi liberuni cou-
veniendi eos ,

qui pro portione tua salis
illicitam venditionein celebravcrunt.

2. Idem A. Tercntiano.
Multum interest, utrum coheredes tui

possessionem communem distraxerunt
: an

verô lisais
,

cùin partis doininus esset, so-
liditatem juxta proprium pri\iicgium ven-
didit. Elcnim si à liseo facta sit venditio :
fulem ejus infringi, minime ralionis est-.
Si verô coheredes soliditatein veudide-
runt : licèt emptor ab bis delegatus par-
tem pretii lisco solverit, alteramque in
cautionem deduxerit ; famen portioni tu<£-
ea venditio non potesl obsislere..

3. Impp. Diocîetianus et JMaximianus-
A A. Kusclno.

Falsô tibi persuasmn est ,
comnmnis-

pnrdii portioncm pro indiviso
,

nntequàm
communi dividundo judicium dicteuir

,lanlùm socio , non eliam extraneo possc
distrahi.

4. Iidem AA. Wpiano militi.
Portionein quidem tuam mililantis fra-

ter tuus alieuare non poluil. Ejus autem
parlcm prctiosolufo tibi reslitui poslulare;.
nec militari gravitali convenit.
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!'>. tùlcin A A. et CG. Olympiano,

Si major annis vigintiquinque veluti
propria, ncscienli communiacum fralrihus
tuispradia distraxisli .licèl înillinn instru-
inenlum iiilcrcesseril

, née quicquam spe-
cialiler couvenerit : nlieiKC portionis evic-
tione sccula ,

quanti inlerest, emplori sui-
ves.

TITULUS L I I I.

lierm aliénant gerentibus non inter-
d/'ci rcrum suanuti aliénations

i. Impp, Scverus et Antoninus A A.

.
Publiai'.

]y\ ON est interdicliun tutoribus vol cura-
lorihus, etsi ex co titulo judicati debilores
suul constituli

, cum sua causa res suas
aliéna»T. Potuit ergo curalor tous fundnni
suuin cum suo onere obligare iisco noslro.
j\am et privato potuisset.

T I T U L U S L I V.

De pactis inter cmplorcm et vendi-
torem compositis,

i. lmp. Antoninus A. Diotimoe.

Ol ca lege pra?dium vcudidisli
, ut nisi

înlra cerluiu tenipus pretimn fuissel ex-
solutum

,
iMiiptrix arrlias perderet, et do-

minium ad le pertineret : fuies conlraclus
servanda est.

2. Tmp. Alcxanâer A. C/uirisio.
Si fundum parentes lui ea lege vendi-

tlerunl
, ut sive ipsi, sive heredes corum

emplori prelitun quundocunquc, \ el intra
cerla tempora obtulissent, reslituerelur

,
leque parato salisfacerc conditioni didiv,

i). J.es mêmes empereurs et /es Cvsrfrs
n Olympien.

Si étant majeur de vingt-cinq ans vous
avez veiulu des héritages connue vous
et ml propres , ne sachant pas qu'ils \ on*
élaienl communs avec vos frères; quoi*
qu'il ne soit intervenu dan* celte vente
aucun titre, el que vous n'avez fourni
spécialement aucune garantie, vous êtes
obligé de dédommager l'acheteur

,
si les

portions qui no vous appartenaient pas
ont été évincées.

TITRE L 1 I I.

De la liberté qu'ont ceux qui ad-
ministrent les affaires tvautrui
d'aliéner leurs propres biens,

i. Los empereurs Set ère et Antonin à
Publica.

JL n'est pas défendu aux tuteurs ni aux
curateurs, quoiqu'ils aient déjà été cons-titués débiteurs par suite de leur admi-
nistration, d'aliéner leurs biens, néan-
moins avec les charges dont ils sont gre-vés. C'est pourquoi votre curateur a puobliger avec la charge dont il était grevé ,son fonds à noire lise : ce qu'il aurait pufaire de même à l'égard d'un particulier.

TITRE L I V.

Des pactes convenus entre l'ache-
teur et le vendeur,

1. Uempereur Antonin à Diotima.

tjl vous avez vendu votre héritage sous
Ja condition que le prix en serait payé
dans un certain tems ,

faute de quoi l'a-
cheteur perdrait ses arrhes, et le domaine
<le la chose vendue retournerait à vous,
la foi de ce contrat doit être gardée,

a. Vempereur Alexandre à Charisius.
Si vos païens ayant vendu un fonds

sous cette condition
, que l'acheteur le

le restituerait Jorsqu'enx-inèmes ou leurs
héritiers lui eu rembourseraient le prix

,et qu'ils pourraient jouir indéliniment de
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celle faïu'lé, ou seulement jusqu'à uno
époque déterminée

, vous «Mrs prêt do
satisfaire à la condition; si l'héritier de
l'acheteur refuse de s'y soumettre,alin que
la foi <!•! contrat soit conservée, on vous
(lo:i •.'. i l'ai lion pnrscriptisferlu's on celle

*rr i'eiulita, au moyen desquelles le pos-
sesseur sera «'iti^>i obligé île vous tenir
compte des fruits qu'il a recueillis de II
chose, à compter de l'époque que le
prix lui a été oflert d'après les disposi-
tions du pacte.
5. Le même empereur au soldat Fèli.v.

Si celui qui a vendu un héritage sous
la condition que si dans le teins déter-
miné le restant du prix ne lui était pas
payé

,
l'héritage lui retournerait, n'a pas

donné la tradition précaire, il ne peut
pis user de la revendication, mais seu-
lement de l'action ex vendito.

4. Le. même empereur à Julien.
Si celui qui ayant vendu sa chose sous

la condition que faute de paiement au
tems déterminé elle lui retournerait, a
non revendiqué la chose, mais demandé
les intérêts du prix, il ne peut plus se pré-
valoir do la condition sous laquelle la
vente avait été faite.

5. Jïempereur Gordien à Longin.
Si lors de la vente vous êtes convenu

que celui à qui vous avez vendu votre
tonds, laule de payer an tems indiqué

,
\ons paierait les intérêts du prix, c'est
avec fondement que vous croyez qu'en
allant porter vos réclamations devant le
président de la province, ce magistrat le
ibreera de vous en tenir compte. Mais
si vous n'êtes pas convenu de cet objet
dans le teins que le contrat a eu lieu

,ayant commencé vos poursuites, vous
pourrez demander seulement les intérêts
courus depuis le moment où^l'on a été
en demeure'de vous payer le prix, tant
de votre propre débiteur que de celui qui
a répondu pour lui.
6. Les empereurs Carus

,
Carinus et

JSumcrien à Rimulus.
Exposant que vous avez transféré la

propriété de votre lbnds à un vil prix,
en considération d'une certaine chose con-
venue entre vous, cette convention ne
peut tourner à votre préjudice

: puisque

hères çinptoris non paret
,

ni contractas
fuies scnelur : actio pra\scriplis verbis,
vel ex vendito libi dabitur, habita ralioim
eoruni qiue post oblalain ex pacto quan-
litalem

, ex eo lundi) ad ad\ersariuni per-
venerunt.

«.

T). Idem A. Felici militi.
Qui ea lege pmvlium vendidit

,
ut uist

rcliquum pretium iutra cerlum tempos
rcslilutuiu esset

,
ad se reverteretur : si

non nrecarhim possessionem tradidit
: rei

vindicationem non nabot
,

sed aclioncni
ex vendito.

4. Idem A. Juliano.
Coinmissoriu» venditionis legem excr-

eeve non potest
,

qui post pnestitutnin
pretii solveiulidic'iu,non vindicationemrei
eligere

,
sed usurarum pretii petitionem

sequi maluit.

5. Imp. Gordianus A. Longi/10.
Initio venditionis si pat tus es , ut is oui

vendidisti possessionem
,

pretii tardiùs ex-
soluti libi usinas pensitarct : non immerilô
existimas etiam cas libi

,
adito pra-side

provincia*
,

ab emptore pra?slari debere.
Nain si initio contractus non es paclus : si
ca-peris experir^, deberi ex mora dunta-
xat usuras, tam ab ipso debilore, quàm ab.
eo qui in oinncm causam empli suam il»
dem adslrinxil, de jure postutabis.

6. Imppp. Carus, Carinus et Numcrnv»
nus AAA. Rimulo.

Cùm te fuudum luum cerke rei contem-
plationc inler vos habita, exiguo pretio
in aliiuu transtulisse commémores, poterit
libi ea res non esse fraiidi

:
quando non

implota promissi lide, dominii tui jus iu



i5s CODE, LIVRE IV, TITRE LIV.
suam camnm reverti convenial. Et iileô
adilus conipclens judex

,
i'muhim

,
cujus

meutiouem (luis, restilui til>i nim frucli-
])iis suit» sine ulla ludilicatione sua aucto*
vitale perliciet

:
piwcipuè cùm et adversa

pars roceptis numinis suis, nullain passa
>ideri posait injuriam.

7. Impp. Dioch'tianus et Maximianus
AA. lUusoeo.

Si à te coniparavit is, cujus incministi,
et eonvenit

, ut si inIra certum teinpus so-
luta fuerit data (piantitas, sit res inempla:
remitli liane conventionrinfescripto nos-
tro non jure petis. Sed si se snbtrahal, ut
jure dominii eandein rem rctineat : denuu-
tiationis, et obsignationis

,
deposilionis-

(|ue remedio conlra fraudem potes juri tuo
consulere.

fl. Iiâcm AA. et CC. Auxanoni.
Tempore eontraclus inter einptorem et

venditorcin habitant conventionem inté-
grant servari, si ab ea posteriore pacto nou
recédaiur

, cerlum e*l.

g. Imp. Justi/iianus A. Joannipnvfecto
pratorio.

Si quis paciscatur in venditionis vcl
nlienationis contraetu , 111 novo domino
niillo modo liceat in loco vendito, vel alio
modo sibi eoncesso ,

monumentum ex-
Iruere, vel alio modo humano juri eum
exinicre :

sancinius, licèl boc apud vetercs
dubilabatur, taie paclum ex noslra lege
ose ibvenduni , et ininiutilatuin perma-
nere. Forsitan enini miiltum ejus intere-
rat, nec ei vicinus, non soluni quem nol-
let, aggregaiv'ur

,
sed eliam pro quo spe-

cialiter interdictuni est. Cùm elenim ven-
ditor, vel alius aHenutor non alia lege jus
6uum transferre passus est, nisi tali fretus
couventione :

quomodô iereiidum est, ali-
quani captionem ex varia pâli eum iuter-
pretatiouc '!

TITULUS

la foi promise n'ayant pas été gardée
,la propriété doit vous retourner. C'est

pourquoi ayant été trouvé le juge com-
pétent

,
il ordonnera que le Tonds dont

vous faites mention vous soit restitué,
sans retard avec ses fruits ; sur-tout si
ayant restitué à votre adversaire le prix
que vous en aviez reçu ,

il ne peut porter
aucune plainte.
7. Les emper. Dioctétien et Maximien à

JSluséus.
Si celui dont vous parlez a acheté quel-

que chose de vous , sous la condition
que si dans un teins déterminé vous lui
rendiez le prix qu'il en a donné la vente
serait nulle

, vous n'êtes pas fondé en
droit à demander que par un resent
vous soyez dispensé de vous soumettre à
cette convention. Mais si votre acheteur
refuse de s'y soumettre, en retenant sur
la chose vendue couditionnellement le
droit de propriété, vous pouvez aider
votre droit par les ollres

,
le dépôt et

la consignation du prix, au moyen duquel
il est tenu de vous restituer la propriété
de la chose.
B. Les mêmes cmp. et Césars à Auxanon.

Il est certain que l'on doit observer en
entier la convention conclue dans le teins
du contrat, entre l'acheteur et le ven-
deur, si d'ailleurs on n'y p. pas dérogé
par un pacte postérieur.
9. L'empereur Justinien h Jean, préfet

du prétoire.
Si Ton est convenu dans le contrat do

vente ou d'aliénation
,

qu'il ne serait per-
mis en aucune manière au nouveau maître
d'élever dans le fonds vendu ou cédé à
tout autre titre

, un tombeau, ou de l'ex-
clure, de quelque manière que ce soit ,du nombre des biens désignés par la qua-
lification de profanes; nous ordonnons,
quoiqu'il se soit élevé des doutes à co
sujet chez les anciens, qu'un Ici pacte soit,
d'après la présente loi, observé et exé-
cuté dans toute son intégrité : car s'il
importe beaucoup au contractant de n'a-
voir pas pour voisin celui dont il refuse lo
voisinage, à plus forte raison de n'être
pas dans un voisinage qui, le pohvant, il
a prohibé. D'ailleurs le vendeur ou le cé-
dant à tout autjçc titre, n'a cédé son droit

qu'A
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qu'à celle condition. D'ailleurs peut-on
s;.r.tfrir qu'il ('prouve du dommage par
l'élut d'une autre interprétationdu pacle 'i

T i T R K L v.

De Vesclave qui est vendu pour être
expatrié*

\. J.i-s empereurs Si'vire cl slnloivn à
Pdlrunia.

JLil'S esclaves cjni ont été vendus sous
li condition qu'ils seraient expatriés, et
que faute de quoi ils seraient confisqués,
peuvent recevoir la liberté de l'acheteur
ou de celui qui a succédé à sa place

,avant toutefois que le teins déterminé
dans la convention pour l'expatriation
5oil écoulé. Mais si l'affranchissement
avant eu lieu après l'écoulementdu terme
défini

,
et les affranchis habitent des pays

dont les contractais ont voulu les chas-
ser ,

ils seront revendiqués par le fisc,
et d'après la même condition

,
réduits en

une servitude* perpétuelle. 11 n'est pas
défendu de les confisquer avant l'affran-
chissement, si le maitre est en demeure
de satisfaire à la condition.

2. Les mêmes empereurs à Nc'dicnus.
Si vous avez stipulé que vous auriez

le droit de saisie sur l'esclave, vous
pouvez user de votre droit. Si vous ne
vous vous êtes pas réservé ce droit, niais
avez stipulé une peine

,
l'esclave sera

confisqué par le fisc, et vous vous aurez
l'action ex stipulait!. Cependant dans tous
les cas, on doit préalablement examiner si
l'esclave est venu dans le lieu interdit avec
le consentement de son maitre.

T). Vempereur Alexandre à Nonitts.
L'esclave qui, ayant été vendue pour

être expatriée, ne l'a pas été, mais habitant
la même ville où elle a été achetée, l'ache-
teur l'a affranchie, elle n'a pu l'être encon-
iiavenlion de la vente : c'est pourquoi si
vous allez trouver mon procureur, il fera
son devoir.

4- -/,<? même empereurà Papias.
Je suis indigne1 de ce que vous affir-

mez avoir été \endu par des esclaves dont
\ous étiez le maître, sous la condition

Tume II.

T I T u r. U S T. V.

Si se/vus exportandus vencat*

i. Impp. Sci'crus el Antoninus AA.
Petroniiv.

XjKGE vendilionis exportata niancipia
sub denuntiationc manus injicieiufe

,
H-

berlatem al» emploie, vel qui successit in
locum ejus, antequain iidos rumpatu:', ao
cipere possunt. <x)ua* tamen à lisco post
înanuinissionemvindicantur, et in perpe-
tuain servitufem eadem lege veniunt, cfun
in lis ci\ itatibus couversantur , quan con-
trahenles exceperunt. Anfe mauumissio-
nein verô iujicieiida* inuuus facilitas non
denegatur.

2. Iidem AA. Ncdieno.
Si ut inanus injcclioucm haberes

, c.i-
visli tibi : jure tuo nf i potes. Quoi! si hoc
omisisli

,
et puenam stipulaius es : lionm

quideui iisco commissus est , tu verô nac-
lus es ex stipulatu aclioncm. In omnibus
tamen qiueritur, an domini volunlale in
locum prohibitum veneril.

3. Imp. Alcxander A.'N'ont'».
Ancilla qua* exporlanda veniit, nec ex-

portata est, sed ab emptore in eadem ci-
vitate morante cinpta el inanumissa est :
ad versus legem vendilionis libéra fieri non
poluit. Et ideô adilus à le procurator
meus, partibussuis fungefur.

4. Idem A. Papiiv.
Movcor, quôd te à servis luis dominum

connu veniisse adlinnas sub ea lege, no
in palria morcris : et al) co, eui le emptor

so
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prior vcndidorat, manumissum esse dici.s.
Quare competons judox advcrsus cum
queni pncsrntcin esse ilit is

,
cognitioncm

suam prubcbit : il si writas accusation*!
aïK'i'il

,
exccrabile dclictum iu excinplmn

capilali puna \iudicahil. Sed quoadiisqnc
probavcris qiue intendis

, status (mis esse
is videtur

,
cpii in te post manumissionem

deprebendilur.

5. Idem A. Serap/u'ano.
Qui exporlandus à domino do civitatc

sua \cnit
, me in urbe Itonia niorari dé-

bet. Qui aulun de pro\ineia certa , neo
in Italia. Si ilaque contra logem constitu-
lain factum probare potes : utere jure quod
proptereà libi competil.

TITULUS L V I.

«Si mancipium ita venicrit, nepros-
tituatur.

i. Jmp. Ahxander A. Socrali.

X RvEFRCTUS urbi aniieus noster, ci
qua?itaveniit,utsi prostitutafnisset,abdu-
cendi potestas esset, ci cuisccundùni cons>
lilutioneni divi HadrianS id competit, ab-
dueendi impertiet facultatem. Quôdsi eum
patienliam accommodasse contra legem
cpiam ipse dixeral, ut in turpi (puestu
mulier baberetur animadverterit : liber—
tate compétente secundùm interpretalio-
Jiem ejusdem principis, perduci eam ad
pratorem, cujus de liberali causa juris-
diclio est, \il ibi lis ordhielur, jubebit.
Nec enim ténor legis, quam semel com-
prebendit, intermittitur, quod dominium
per plurcs emptorum personas ad primuin,
ipii prostituit, sine loge simili perveiiit.

(pie vous seriez expatrié ; vous ajoutez
que vous ave/ été alfrancbi par celui à
qui votre premier acheteur vous a\ai(
vendu. Le. juge compétent exercera .ses
fonctions contre celui que vous dites élro
présent ; et s'il trouve que l'accusation soit
conforme à la vérité, il punira, pour
l'exemple

, un délit si exécrable par la
peine du mort. Mais tant que vous serez
a faire les preuves de l'accusation (pie
vous intentez, vous serez considéré comme
affranchi.

5. Lu même empereur à Scraphianus.
Celui qui a été vendu par son maître,

à condition qu'il serait déporté de la ville
qu'il habite, ne peut demeurer dans la
ville de Home. Si la condition porte qu'il
sera déporté hors d'une province, il
pourra habiter l'Italie. C'est pourquoi,
si vous prouvez qu'il ait été fait quel-
que chose de contraire à la condition
convenue, vous pourrez jouir du droit
qui, à cause de cela , vous compote.

TITRE L V I.

De Vesclave qui a été vendu sousla condition qu'il ne serait pas
prostitué,

ï. JJempereur Alexandre à Sacrale.

j\. l'égard de l'esclave qui a été vendue
sous la condition que si on la prostituait, '
le vendeur aurait le droit de la saisir pour
son compte, le préfet de la ville, notre
ami, accordera la faculté de la saisir ta
celui que ce droit compote d'après la
constitution de l'empereur Adrien. Si ce
magistrat se convainc que le vendeur,
contre la conditionqn'iladictée lui-même,
souffre que cette esclave, fasse un com-
merce honteux de son corps ,

la liberté
dans ce CÎ:S lui étant accordée d'après la
constitution du même empereur, il or-
donnera qu'elle soit amenée devant le
préteur qui a le droit de connaître des
causes de liberté, et que là l'on instruise
le procès. La condition qui a été une fois
mise à la vente ne reçoit aucune atteinte
de ce (pic le domaine de l'esclave peut
passer successivement à plusieurs maîtres;
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elle a toujours IVArt do faire retourner,
en ras de prostitution, la propriété au
maître qui le premier l'a apposée à la
vente.
5. Le mémo empereurà Seicrus, pn'Jet du

prétoire,
Il faut que la femme que vous alléguez

avoir été vendue sous la condition qu'elle
ne serait pas prostituée, et qu'en cas
qu'on la prostituât elle serait libre, soit,
à la requête du ministère public, amenée
pardcvantlc tribunal du préfet de la ville.
S'il s'élève des diflicultés sur le pacte
( en vertu duquel cependant s'il est re-
connu véritable la liberté appartient à
la femme), que la cause soit poursuivie
pardevant le juge compétent. Celle con-
dition

,
quoiqu'elle ne soit pas insérée

dans l'acte de vente, est valable, s'il en
conste'par une lettre familière, ou mémo
sans écrit s'il est prouvé qu'elle ait été
faite.

5. Le même empereur à Aurèlius.
Il faut que la femme esclave qui a été

vendue sous la condition qu'elle- ne fe-
rait pas un commerce honteux de son
corps, afin d'éviter qu'il ne eoit porté
aucune atteinte à la condition

, ue se
prostitue pas dans un cabaret sous pré-
texte de servir.

TITRE L V I I.

De l'esclave qui a étéaliénésous la
condition qu'il serait affranchi
ou sous celte qu'Une leseraitpas.

J. L*empereurAlexandre à Patricensus.

^1 Patroclus, après vous avoir cédé à
Jlermia pour cause de donation, sous la
condition que si vous serviez quinze an-
nées continues, clic vous donnerait la
liberté, et que vous seriez fait, après l'é-
coulement de cet espace de teins, citoyen
romain; si, dis-je, Patroclus n'a pas ma-
nifesté depuis une volonté contraire, ou
s'il est mort, vous êtes parvenu à la
liberté

, puisqu'il a été ordonné que la
condition de l'affranchissement pouvait
non-seulementêtre appliquée aux esclaves
vendus, mais encore à ceiw qui sont l'ob-

2. Idem A. Sevcro prajecto proetorio.

Muliercm quam ila venisse allegas
, ne

proslituerelur : aul si proslitula fueril li-
l)cra esset : per oflicium militarc e.xhiberi
apud tribunal oportet : ut si controversia
rclcratur de paclo ( quo tamen si verum
est, liberlas mulieri c.xistcnte conditiono
competit) agalur causa apud eum cujus
de ea re notio est. Ilice autem lex

, cl nisi
tabulis veuditionis inserla non sit, quam-
vis epistoia vel sine scriptis facla oslendi-
tur, valet.

3. Idem A. Anrelio.
Eam quaî ita venit, ne corporo quan-

tum facerct, nec in caupona sub speeie
ministrandi prostilui (ne fraus legi dictas
fiât) oportet.

TITULUS LVIL
Si mancipium itafuerit alienatum,

ut manutnittatur , vel contra.

i. Imp. Alexander A. Patriccnsi.

L5I Patroclusposteà quam te ITermûc do-
nationis causa dédit lege dicta

, ut si quiu-
decim annis conlinuis servisses, ad liber-
tatem perducereris

,
ita ut civis Romanus

esses tempore peracto : si modo Pal roi lus
non contraria? voluntatis fuerat ; aut eliain
si jam decesseral

,
ad liberlutem perve-

nisti : quoniam placuit non soluni ad ven-
ditos, sed etiam ad donatos eam legem,
ut manumilterentur

,
perlinerc. Nec te

potuit, semel translalo dominio in Her-
miam

,
posteà alii Patroclus venderc : et

ideô non de prsestanda tibilibertale, quam
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ex eomlitutione jam rueras adeptus

,
liti-

gare debuisti
:

sed libertatcni quam obti-
nuerus, defendere.

2. Idem A. Eutyehiano liberto.

Si ca lege Chrcstes servum sunm ,
sed

naluralem filimn
,

vemindedit
,

ul emplor
eu in manumitteret : quamvis non t*st ma—
uiunissus

, c.\ constilutione divoruinMarri
vi Conuuodi ad Auiidium Viclorinum, li-
ber cot.

3. Idem A. Fulgitiio.
Si Juslu Saturnino pucllaui nomiiic

Eirmain agentem lune anuos septem hac
lege vendiderit, ul ciun haberct auuos vi-
giuliquinque, libéra esset : quamvis fae-
tinn al) ciuptore prueslaudii?liberlatispatio
non sit insertuin

,
sed nt libéra esset, ex-

pressum : (amen constitution! divoruin
Marci et Conuuodi iu sciueslrihus scriplie
loeus est :

idcôquc implclo viccsimoquiuto
auuo Firina libéra liaia es! : née obest ei,
quôd \icesimoscptimo anno manumissa
est, qu;c jam ex eonslilulione libéra eral.
El is qucmposl vieesiinumqnintuin anuum
fx le coiiccptum enixa est, ingcuuus est.

4. Tmp. Gordianus A. Joeundoe.
Si is qui prelium pro le acceperat , nt

fitaltito temporc le liberlalc donarct, mo-
ram repromissa? libcrlali pncslitit : ex co
tempore le libcram esse clfcctam manifes-
tum es!, ex quo cùm posset dari libcrlas

,
non csl pncstila; et ideô ex le nalos, inge-
lîuos vicleri procreatos, non inccrLe opi-
nionis est.

5. Idem A. Martino.
Ea quideni mancipia

, (pioruin venditio
«ani L'^em accepit

? ne ad libwUitctu per*

jet d'une donation. Palroclus lui-même
ayant transféré \\\\e fois la propriété do
votre personne à Hennia, n'aurait pu
vous vendre à un autre. (l'est pourquoi
vous ne devez pas plaider à l'effet qu'on
vous accorde la liberté dont, d'après li
loi, vous êtes déjà muni, mais seulement
pour défendre cette liberté que vous avez
obtenue.
3. Le même empereur à faffranchi Eu-

tichiea.
Si Chrestès a vendu son esclave, qui est

aussi son (ils naturel, sous lu condition que
l'acheteur l'affranchirait ; quoiqu'il n'ail
pas été aifrauchi, d'après la constitution
des empereurs Marcus cl Commode, il est
libre de droit.

3. J.e même empereur à Vulginius.
Si Jtista a vendu à Salurninus une

fille esclave appelée Firma, et âgée alors
de sept ans, sous la condition que lors*
qu'elle aurait atteint l'âge de vingt-cinq
ans elle serait libre 5 quoique le pacle porte
seulement (fit elle serait libre, et non que
l'acheteur serait obligé de l'allVanchir, il
y a lieu cependant, dans ce cas, à ap-
plication de la constitution des empereurs
Mardis et Commode

,
insérée dans le

recueil qui porte pour titre les semestres.
C'est pourquoi Firma a été libre dès
l'instant qu'elle a eu atteint l'âge de vingt-
cinq 'ans. On ne peut pas lui opposer
qu'elle a été affranchie à l'âge de vingt-
sept ans, parce que, d'après la constitu-
tion que nous venons de citer, e'Ie était
déjà libre. En conséquence l'eiiliinl qui
est né de vous et d'elle

,
et qui a été

conçu après la vingt-cinquième année de
sa mère, est ingénu.

4. JSempereur Gordien à Jocunda.
Si celui qui, ayant reçu un prix sous

la condition (pie dans un teins déterminé il
vous donnerait la liberté

, esl en retard de
remplir sa promesse >

il est manifeste que
vous êtes libre dtpi.is le moment où vous
auriez dû être alftanchic: c'est pourquoi
il n'est pas moins certain que vos cnluns
sont ingénus.

5. Le même empereur à Martinus.
Les esclaves qui ont dé vendus sous

la condition qu'ilj ne sciaient point al-
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franchis, no peuvent obtenir la liberté,
quand même, contre la condition, leur
allraiH hissement aurait lieu. Celui qui a
acheté .sous une telle condition ne peut
la changer par son fait, pane qu'elle est
inhérente à la personne. Cependant s'il a
été stipulé une peine pour le cas où la
condition ne .•UT;*il pas observée

,
elle no

peut êtreexigée. C'est par cette raison quo
celui qui vous a vendu un esclave sous
celte condition ne pourra vous appeler
devant le procureur du lise. D'ailleurs lo
fisc ne peut s'immiscer dans les contrats
des particuliers) et les lettres qui vous
ont été adressées ne prouvent point que
vous ave/, contrevenu à la condition,puis-
que vous n'avez, pas (ait ralfranchisseinent
vous-même.
G. Les empereurs Dioctétienet JWaxwiic/iy

et tes Césars, à Ha///ta.
Si vous avez vendu une; jeune fille es-

clave sous la condition qu'elle serait af-
franchie

,
et qu'en cas que l'acheteur ne

remplit point la condition, il serait obligé
de donner cent pièces d'or ; quoique la
foi du contrat ne soit pas observée, il est
constant néanmoins (pie l'esclave a obtenu
la liberté. C'est pourquoi on ne peut pas
demander légitimement la peine stipulée,
sous le prétexte de non observation de
la foi du contrat, puisqu'il a été décidé
avec plus de raison que la condition, pour
se remplir, n'avait pas besoin de l'allran-
chissemenl formel.

TITRE L V I I I.

Des Actions étiilitiennes,

1. JJ1empereur Anlonin à Déccnsiits.

UI quelqu'un vous ayant vendu non de
bonne foi, mais eu faisant usage de fraude,
un esclave fugitifou grevé de quelqu'aulrc
vice, sans vous en prévenir, cet esclave
vous a abandonné par lu fuite ; le juge
compétent, comme il a déjà été disposé

,ordonnera que le vendeur soit tenu non-
seulement de rendre le prix, mais encore
de réparer les dommages que l'acheteur
peut avoir éprouves à cette occasion.

dueantur, eti-un si manninillanlnr
, nau-

cisei libertatem non posuint. i\eque eiiiin
condilio, qu;e personne ejus coha-sit

,
im—

mutari facto cju> qui ea lcy,e comp ira\ it,
potes!. Nec tamen pu lier exact io (si qui
addita est ) conditioni non servalr, juslani
exigendi trihuit causam. Oua U'jlur ra-
tione te polcrit revocare ad oiliciiuu pro-
enraloris, qui eam legem veuditioni dédit,
perspici non potest : eùm nec in privato-
ruiii contraclibus lisais se interponere de-
beat

, et littene ad te misse personu* lae-
(um ,

si non ipse inanumiseris, non conti-
néant.

6. I/npp. Dioctetianus et Maximianus
A A. cl CC. Rujhuv.

Si puellam ea lege vendidisti, ut inanu-
inittere!ur : et si manumissa non esset, cen-
tuni aurei piîestarenlur : non servata fide,
nihilominùs eam raptam ex vesligio servi-
tulis ad libertatem

, qme pnestari potuit,
constilit : nec pecunia

,
quasi rupta lido

suscepta, rectê pefetur: cùm, non mutata
venditoris voluntale, conditionis potesta-
tempost manumittentis factuui repi'icsen-tari, optima ratione placuit,

TITULUS L V I I I.

De acdilitiis Actionibus,

1. J/np. ylntoninus A. Uceeusio.
Q
LJI non simplicitrr, sed cousilio frandîs
servum tibi nescienli fugitiv uni ,

vel alio
modo viliosum, quis veudidit, iscjne idem
fugilivus abesl

: non solùm in pretium servi
vendilorcm convenir!, sed eliain dumnum
quod per ciim tibi accidit

, competer.s ju-
clex (utjanj pridem placuit) pricstari ju-
bebit.
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2. Tmp. Gordianus A. Penthilia.
Cùm proponas servum, quom pridcm

comparasti, posl nnni tempus fugisse : qua
ratioue eo nomiuc cum venditoro ejusdem
congredi qua ras, non possum animadver-
tere. Ktonim rcdhihitoriam actionem scx
mcnsium tcmporiluis

,
vol tpianto ininoris

anno concludi, inanifesti juris est.

7>. I/npp. Dinclctianus et Maximianus
AA. jMulnmo.

Si apud priorem doinimnn fugisse man-
cipiiun non doiealur: fuga post vendilio-
îiLin intervenions

,
ad danuunn emptoris

portinet. Sin autem venditor non vitiosuin
ctiam in posterum iïeri son uni tenierô
promiserit : quaiuvis lioc imposàihilc esse
videalur, tamen secundùm iidem antécé-
dents vol inconlijienli seeuti pacli expe-
riri possc , non ambigitur. Posteriores
eniin casus , non vendiloris

,
sed emptoris

periculnm expectant.Verùm cùm servum
queni comparaveras ,

ad enni qui distraxe-
rat, rediisse coutendis

: conipetens judex
fierspeclis omnibus

, pro reperke rci qua-
itute prolerre curabit sententiam.

4. Iidem AA. Falso.
Si pnedium qnis sid) ca loge compara-

vit
,

ut si displicuerit, iuemptum sil: ici,
utpole sub conditione vendilum

,
rcsolvi,

et redhibitoriam aclionem adversus ven-
ditorem competere

,
palàm est. Idem ob-

servatur et si pestibilis fundus
,

ici est,
pestibilcs herbas

,
vol lelbiferas habens ,ignorante emplorc, distractus sit. Nam

et in hoc ctiam casu per eandem aclionem
eum quoque redhibendumesse constat.

5. Imppp. Gratianus, Valentinus et
Thcodosus A A A. i\ephr;dt'o.

Habito somel bonaj fidei conlractu,

2. L'empereur Gordien à Penthilius,
Vous exposez que l'esclave (pie vous

aviez acheté il y a long-tems s'est enfui
depuis une année

,
je ne puis vous per-

mettre, à cause de ce trop long espaça
de teins que vous avez laissé écouler sans
l'aire des réclamations, d'attaquer votro
vendeur au sujet do celle fuite. Car il
est de droit certain que l'action redhibi-
toirc no peut s'étendre au-delà do six
mois, et celle quanta ininoris au-delà,
d'une année.
5. Les e/tiper. Diocïètien et Maximien

à Mutien.
La fuite de l'esclave arrivée après la

vente est à la charge de l'acheteur, si
toutefois il n'est pas prouvé que l'esclavo
se soit enfui chez son ancien maître. Mais
si le vendeura garanti témérairement, non-
s ulement que l'esclave n'avait aucun vice
redhibitoire

,
mais qu'il n'en aurait ja-

mais ; quoique cela paraisse impossible,
cependant il n'est aucun cloute qu'il ne
puisse être attaque en vertu du pacte qui
a précédé ou suivi immédiatement la
vente. Car ordinairement les périls pos-
térieurs à la vente ne sont point à la
charge du vendeur, mais de l'acheteur.
Mais disant que l'esclave que vous avez
acheté est retourné chez celui qui vous
l'avait vendu, le juge compétent, après
avoir considéré toutes choses, rendra
une sentence telle que l'exigera la qualité
du fait.

4. Lts mêmes empereurs à Falsus.
Il est manifeste (pie celui qui a acheté

héritage sous la condition que s'il déplai-
sait à l'acheteur, il serait considéré coinmo
invendu et le contrat résilié comme ayant
été vendu sous condition, peut attaquer
son vendeur par l'action redhibitoire,
I.vs mêmes dispositions doivent être ob-
servées dans le cas de la vente d'un fonds
pestilentiel, c'est-à-dire qui produit des
herbes pernicieuses et venimeuses , do
quoi l'acheteur n'a pas été instruit ; car
il est constant que dans ce cas aussi il
peut intenter à son vendeur l'action red-
hibiloire.
5. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodose
,
à Aéphridius.

Quoique lo contrat de bonne foi ait
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^lé conclu, que l'esilave qui t-n f'ail l'objet
ait élé livré cl enfui ; quoique le prix
ait été pavé, on doit cependant accor-
der à l'acheteur la faculté de répéter
le prix, si toutefois il peut représenter
l'esclave qu'il dit être fugitif. Ces dispo-
sitions

,
d'après les lois, doivent être non-

seulement observées à l'égard des esclaves
nés parmi les barbares, mais aussi à l'égard
de ceux qui sont nés d ms nos provinces.

Fait à Const.intinoplc
,

le 3 des cal.
de juillet, sous le neuv. cons. d'Houo-
iius,et le premier d'Evodius.

TITRE L I X.

Des monopoles, des refitnions Mi-
ettes des négocians , des artifices
des entrepreneurs de travaux
et de bains, et des conventions
illicites.

1. ISempereur Zenon à Constantin
,
pré-

Jet du prétoire.

1\ ()lTS ordonnons que personne ne soit
assez téméraire pour exercer le mono-
pole des objets destinés à l'habillement,
des poissons ou de toute nuire chose ser-
vant à la nourriture ou à tout autre
usage, quelle (pie soit sa nature, soit qu'il
prenne sur lui d'exercer le monopole

,
soit qu'il se prévale d'un reserit déjà
rendu ou à rendre, d'une pragmatique
sanction ou d'une annotation de notre
majesté •> et qu'on ne convienne dans
des assemblées tenues illicitement, que les
diverses marchandises ne pourront être
vendues à un plus bas prix que celui
qui «1 clé fixé dans ces assemblées; que
les maçons, les entrepreneurs de travaux,
tous ceux qui exercent les autres profes-
sions, et les entrepreneurs de bains, ne
conviennent par des actes faits cnlr'cux
que l'ouvrage qui auraélé une foisproposé
à l'un d'entr'eux ne pourra être fait par
nu autre, ou qu'un autre empêchera celui
qui a été chargé d'un ouvrage de le faire.
Nous donnons pleine liberté à chacun d'a-
chever sans crainte l'ouvrage commencé
et abandeuné par un autre, ainsi que de
dénoncer, sansrien redouterni être obligé

maucipioque susceplo , et pretio soluto
,ita deinùm repeftudi pretii potcslas cU ci

qui înancipium tomparavit
,

la'-g'k-n.h :
si ill ici quod dixeril fugiliv um ,

pn'.erit
exhibere. Hoc cnini non solùni in barba-
ris, sed etiani proviucialibus servis jure
pra'scriplum est.

Datum 7) caleud. julii Conslantiuopoli,
llonorio IX. et Evodio Y. C. Coss.

TITULUS L I X.

De monopoliis, et conventu nego-
tiatorum illicito , vel artificio er-
golaborum

, neenon balneatoruni
prohibitis, et pactionibus illi-
citis.

1. Imp. Zcno A. Constantinoproefccto
prfetorio.

«JuftEMUS,ne quis aijuscunquc vestis
,vel piscis, vel pce.tinum ïorït', nul echini,

vel cujuslibet alterius ad victuni
,

vel ad
quemeunque usum pertinents speciei, vel
cujuslibet materia*

, pro sua auctoritate
,vel sacro jam elicito

,
aut in posterum eli-

ciendo rescripto
, aut pragmatica sanc-

tions, vel sacra nostr.c pictatis adnota-
tione, monopolium audeat exercere : neve
quis illicilis habilis conventionibus eonju-
ret, aut paciscatur, ut species divcrsoruîn
corporumncgotialionis,nonininorisquàni
inter se slatuerint, venundenlur. yEdiU-
ciorumqtioqucartifices,vel ergolabi, alio-
rmuque diversorum operum professores,
et balneatores

,
penitus arceantur pacla

inter se componere ,
ut ne quis

,
quod al-

teri commissum sit, opus impleat, aut in—

junctam alteri sollicitudinenialler inlereU
piat : data licentia unicuique ab altero in—

choatum et dercliclum opus , per alterum
sine aliquo limore dispendii implcre

, 0111-
niaque hujusmodi facinora (lemmtiatidi
sine ulla formidinc

, et sine judiciariis
sumptibus. Si quis auteni monopolium au-
sus fuerit exercerc ,

bonis propriis expo-
liatus, perpeUûlute dumnetux e.xilii. Lie-
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b'rarum pr.« tcivA proi'essiomun primates
,si in posiei mu ;iut super laxandis ivrtini

pretiis, aut super quibuslibct illuitis pli-
rilis, ausi fuerint couwnienles hujusmodi
scse pu!is coiislrin^cro

:
quudraginta li-

brarmn ami solutione pcreelli decerui-
imis :

o'licio IIKO seclis quinquaginta lihra-
rimi ami eondoninatione multaudo

,
si in

prohihitis monopoles et interdictis eorpo-
ruin piclionihns cominissas lorlè (si hoc
oveiuril) salubjrrima- nosti\o dispositio-
ns coudcninalioncs, venalitale iiiU'rduni,
aut dissimulalione

,
vcl quolibet vitro mi*

mis iueril execuliun.

T I T U L U S L X.

De nun(finis et mcrcatibus,

I. Tnipp. Cah'fis vt Jraientinus A A. ad
Probum prajcctmn pncturiuni.

\f UI exercendorum mcrcatuum aut
iiundinaruni licentiam

,
vel veternin in-

dullo
,

vcl nostra auctoritale meruerunt :
iîa benelieio roseripli poliantur, ut nul-
lum in mcrcatibus atque nimdinis ex ne—
gotiatorum mercibus conveniant

,
vcl in

venalitiis, aut locorum teniporali quxstu
et conimodo privata exaclione sectentur,
vcl sub pru; textu privali debiti aliquam
ibidem coneurrcnlibus molestiam possint
iiilcrre.

ÏITULUS LXI.
De vecti^alibus et cohunissis.

i. I/npp. Set/crns et Antoninus AA.
Vietorino.

ul jure manumissus es ante qucrslioncm
commissi motam : statuni tiuuu vectigalis
i:omine convelli non est oequum.

2.

de faire des dépenses judiciaires
, toin

les crimes de celte sorte. Nous ordonnons
eu conséquence que celui qui aura osé
exercer un monopole

,
soit exproprié du

tous ses biens et condamné à un exil
perpétuel. El à l'égard des principaux
des autres professions, s'ils osent à l'a-
venir fixer un prix à leurs marchandises
et s'astreindre par des pactes à ne pas
les céder à un prix au-dessous, qu'ils
soient condamnés à quarante livres d'or.
Nous ordonnons' cnlin que votre tribunal
soit condamné à cinquante, livres d'or

,s'il arrive que par l'avarice, la dissimu-
lation ou quelqu'aulre vice, les disposi-
tions de notre salutaire constitution sur
la prohibition des monopoles et les pactes
entre les divers corps de.s marchands, uc
soient prs exécutées.

T I T 11 F, L X.

Desfoires et marchés,

i. Zis empereurs Ioniens et falentinien
à Probus, prvjet du prétoire.

KJvV, coux a qui il a été permis do
tenir des foires ou des marchés par un
privilège de nos prédécesseurs ou de nos
majestés, ne puissent, dans les foires et
marchés, être assignés à Peilét de céder
leurs marchandises ou leurs esclaves, ou
poursuivisa Follet de payerun certain prix
des places qu'ils occupent momentané-
ment ; et enlin que personne ne puisse,
lorsqu'ils sont dans des lieux de cette,
sorte, leur causer aucune inquiétude sous
le prétexte d'une dette privée.

TITRE LXI.
Des droits sur les marchandises, et

des contrebandes,

I. Les empereurs Sci'ère et Antonin à
Victorinus.

Ol vous avez été légalement affranchi
avant que la question de contrebandt fût
élevée, on ne peut pas vous enlever voire
état sous le prétexte de contrebande.
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a. Les métnes empereurs à I.inuus.
On no peut m hercher le; crime do

contrebande commis il y a cinq ans, et
sur lequel il n'y a pas eu dans cet inter-
valle <)e contestation en cause. On ne
peut non plus demander le prix de la
chose qui ayant été l'objet d'une contre-
bande n'existe plus, mais qui n'a pas été
supprimée par le dol du possesseur.
7). Les mêmes emper. au soldat I/igi'nuus.

Nous avons accordé à tous nos soldats
la faveur de n'être point tenus de la peine
de la contrebande pour n'avoir pas l'ait
leur déclaration. C'est pourquoi, bannis-
sant toutes craintes, s'il consle que vous
deviez quelques droits, paye/.-les.

4. L'empereur Constantin à Riifus.
11 faut que la ferme des droits sur les

marchandisessqit accordée à celui qui en
a ollert le plus haut prix \ que le bail
ne soit pas d'une durée moindre de trois
ans, et qu'il n'y ait en aucune manière,
aucune interruption dans l'exact ion des
droits. Le bail étant expiré

, on doit
mettre de nouveau la ferme à l'enchère,
faire un nouveau bail et adjuger la ferme
de la même manière que ci-dessus.

Fait le iodes caleud. de juillet, sous
le deuxième cons. du César Crispus et de
Constantin. 021.
5. Jjcs mêmes empereursà JMénandre.

Que les receveurs des droits n'exigent
rien des provinciauxpour les choses des-
tinées à leur propre usage ou au fisc

,
oii pour servir à la culture des terres.
Mais nous soumettons aux droits toutes
les autres choses qui ne sont pas com-
prises dans IVxception ci-dessus et qui
«ont apportées pour cause de commerce.
.Nous prononçons la peine de mort contre
les receveurs, les commis et les autres
employés qui seront convaincus d'avoir
par avarice tenté quelque chose contre
ces dispositions.
6. JLcs empereurs Valcns et Valenlinicn

à Floreniinus, comte des largessesim-
périales.
A l'égard des cliarges publiques, toutes

les choses et toutes les personnes privées
doivent être considérées comme étant
d'une mêmecondition. Nous parlonsainsi,
parce que quelques particuliers se pré-

Tornc IL

2. Iidem A A. Linuo.
Nequc coinmissum, quod unie qnin-

qtienniiim litctum dieitur
,

si lite res anli-
cipata non est ,

vindicari potest : nequn
pro re quic in commissi causant cet idit, si
ipsa non existât, noc dolo supprimalur,
pretium poti potest.

3. Iidem A A. Ingetiun milili.
Omnibus mililibiis nostris prospeximus,

ne ob oiuissas professioncs puua commissi
tenerentur. Proinde deposito hoc metu,
si qua porloria debere le appartient , ex-
solve.

4. Jmp. Canstautinus A. ad lXufum.
Pênes illum vectigalia manere oportet,

qui superior in licitatione extiterit
: ita ut

non minus quàm trienuii fine localio con-cludalur
, nec nllo modo internunpatur

tenipus exigendis vecligalibus pra\slilu-
tuni. Quo peraclo lemporc, licitatiomua
jura condutiionumque recreari oporlel,
ac simili modo aliis collocari.

Datum 10 calcnd. julir Crispo Cics. H,
et Conslantiuo Coss. oz\.

5. ïidem AA. iïLnandro.
Universi provinciales pro iis rébus,

quas ad usum proprium vel ad fiscum in-
ferunt ,

vel exercendi ruris gratia rêve-hunt, nullum vcctigal à statiouariis exi-
gautur. Ea verô quie extra praMlictas cau-
sas ,

vel negotiationis gratia portantur :
solitie pnestationi vel pensitationi subjiw
gamus ; capitali jioena proposita statioua-
riis et urbanis militibus

, et Cieteris per-
sonis quorum avaritia id tcnlari forma-
tur.

G. Impp. Vàlcns et Valcnlinus A A.
ad Florentinum comitemsacrarum lar-
gitionum.
Omniumrcrum aepersonarumqua? pri-

vatam degunt vitam
,

in publicis iiinctio-
nibus icqua débet esse inspeetio. Hoc ideô
dicinius, quia nonnulli privntorum elici-
las sulïragio proferunt sunctioues, quibus
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vccligalla

,
vcl cetera hujusmodi qmc in-

fcrri iisco nions est ,
sibi adserant esse

concessa. Si quis ergo privaloriim hujus-
modi rescriptione nitatur , cassa cadem
sit. Vectigalium enim non parva fnnetio
est, quic débet ab omnibus qui negotia-
tionis seu trausferendarum mercium lia—

lient curnm , iequa ralionc dependi
: ex-

teptis navieulariis, cùm sibi gerere rem
probabuntur.

7. ïidem AA. et Gralianus A. ad Arche
laum comilem Orientis.

Ex pnrslalionc vccligalium nullius om-
ninô noniinc qnicquam niinuatur

,
cjuiii

octavas more solilo conslituta* onme ho-
inimun genus ,

quod commerciis volucrit
intéresse, dependat : titilla super lioc mt-
lilarium personarumexeeplione iacienda.

8. Imppp. Gralianus ,
Valentinus et

Theodosus AAA. Palladio comili sa'
ctarum largitio/ium.
A legalis gciitium devotarum ex iis tan-

iùm speciebus quas de loeis propriis unde
conveniunt, ul déportant, octavarii ven-
tigal accipiant. Quas verô ex Romano solo
(qtuc sunt tanien lege concesste) ad pro-
pria deferunt, bas habcant a pra?stalione
munîmes ac libéras.

9. Iidem AAA. cident comiti sacrarum
largitionum.

Vsurpationrm totius lieenlia? submove-
ïîius eirca vectigal Arabarchhc per ./Kgyp-
tiiiu atque Auguslanicam eonslilulum : ni-
liilquc super tradiietione atiimalium

, qtuc
sine prabilione sol il a minime pennillenda
est, temerarieper licentiam vindicari cou*
cedimus.

10. Tmpp. Arcadius et llonorius A A.
Rufino praj'ectopnrtorio.

Veeligalia qu i-ciinque qiurlibct civliâ-
tes sibi ac suis curiis ad angustiarum sua-

valent do rescrits obtenus par faveur et
par lesquels ils assurent avoir été dis-
pensés de priver les droits imposés sur
les marchandises et autres qu'il est d'u-
sage de verser dans le lise. Si donc un
particulier se prévaut d'un pareil res-
crit, qu'il soit considéré connue nul. Les
droits sur les marchandises ne forment
pas une charge de peu d'importance

•,

elle doit être supportée également par
tous ceux qui exercent quelque commerce
ou qui se chargent du transport des mar-
chandises. Nous exceptons de ceux qui
doivent les droits, les pilotes, lorsqu'il
sera prouvé que leur chargement leur
appartient.
7. Les empereurs Valens, Valc/itinicn
cl Graticn à Archclaus , comted'Orient.

Que personne ne soit autorisé a payer
les droits sur les marchandises sur un
laux au-dessous du huitième

,
qui est

supporté par tous ceux qui exercent quel-
que commerce Î on ne doit pas môme à
cet égard excepter les militaires.

8. Les empereurs Gratien, Valentinien
et Théodose à Palladius, comte des
largesses impériales,
Que les ambassadeurs des puissances

soumises a noire empire , soient tenus
de payer les droits pour les marchandises
qu'ils apportent de leurs pays dans celui-
ci i mais ils doivent être exempts de
ions droits pour celles qu'ils emportent
d'ici dans leurs pays. Nous ne parlons
cependant ici que des objets que la loi
leur permet d'emporter.

9. Les mêmes empereurs au même.
Nous ordonnons que personne ne se

permette aucune liberté a l'égard dos
droits établis sur les bêtes à laine, éta-
blis en Egypte et dans YAugustanitjuc.
Nous voulons qu'on ne puisse non plus
sans témérité, s'arroger quoique licence
a l'égard du transport des animaux

,
qui

n'est permis qu'en payant les droits or-
dinaires.

îo. Les empereurs Arcadiusct îlonorius
à Rujinus

,
préfet du prétoire,

Nous ordonnons que les droits
,

quels
qu'ils soient, établis sur les marchandises
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pnr les villes qui y ont été autorisées, et
aitectés aux dépenses locales, soit qu'ili
aient été désignés pour servir a. l'usage
des curiaux ou pour tout autre usage
de ves mêmes villes

,
soient solidement

établis et exigibles à perpétuité
> nous

ordonnons en outre qu'il ne puisse résul-
ter des réclamations laites à ce sujet,
aucun efiet contraire à l'existence de ces
droits.
11. Les mêmes emper. à Lampadius

f
projet du prétoire.

Si quelqu'un
, sans l'autorisation des

fermiers des salines, a tenté d'acheter ou
de vendre du sel, soit qu'il ait fait cela
de sa propre autorité ou qu'il se prévale
d'un rescrit, que ce sel avec son prix
soient adjugés aux fermiers.
13. Les empereursHonoriuset T/iéodosc

à Cusoiiy comte des largesses impé-
riales.
Nous ordonnons que tout ce qui a étd

accordé a litre de largesses, au détriment
des droits établis sur les marchandises,
en vertu de pragmatiques sanctions ou
d'annotations impériales, soit nul ut sans
rllét.
13. Les empereurs Théodosc cl Valrn-

tinien à Ftavien,préfet du prétoire.
Excepté les droits établis sur les mar-

chandises qui ont été destinées de tous
teins A notre patrimoine impérial, qu'il
soit abandonné aux villes sur le rçslant
de quoi fournir à leurs dépenses locales,
préalablement évaluées. Comme l'ancien
règlement fait à ce sujet porto que deux
portions de ces droits seront versées dans
notre trésor, nous ordonnons que la troi-
sième restante soit mise a la disposition
des villes

,
afin qu'elles apprennent que-

ces droits ont été établis plus pour leur
propre avantage cpie pour celui des autres}
et qu'il soit permis à ces villes tant qu'elles
auront droit à la portion désignée, de
l'uHermer autant qu'elles jugerout con-
venables ù leurs intérêts.

runi solatia qihcsierunfc, sive illa functio-
nibus curialium ordinum profuturasunt,
sive quibuscunque aliis earundem civita-
tum usibus designantur : lirma his

, atque
ad habendum perpétua manere pra'cipi-
mus } ncque ullani contrariam supplican-
tium super his inolestiam formidari.

\\. Iidem AA. Lampadio prajecla
proetorio.

Si quis sine persona mancipum
,

id est,
salinariun connuctorum,sales einerit, ven-
dereve tentaverit j sive propria audacia,
sive nostro munitus oraculo : sales ipsi uni
cum eorum pretio mancipibus addicantur.

la. Impp. Honorius et Thcodosus A A,
Cusoni comiti sacrarum largitionum.

Quicquid contra vecligalcs largitiona-
lium tilulorum

,
vel pragmaticis vel sacris

aduotalionibus fuerit elicilum , eUeclu et
viribus carere censemus.

l3. Impp. Thcodosius et Valentinus A A.
luaviano prafecto proetorio.

Exceptis iis vectigalibus qiui* ad sacrum
patrimonium nostrum quoeunque temporo
pervencrunt : ciclera reipublieaecivitatuui
atque ordinum

, instituâtis dispendiis quai
pro publicis necessitalibus tolerare non
desinunt, reserventur : ciim duas portio-
ncs icrario nostro conferri prisca iustiliitio
disposiierat, atque banc tertiam juhcmus
adeô in dilione urbium municipumque
comistere

, ut proprii compendii curani
non in alieno potins, qu.'im in suo arbitrio
noverint coustitnlam. Désignais igitur
consortium portionis cileuùs juri ordinum
civilatmnque obnoxinni maneat. ni cti un
locaudi, quanti siu itdorcjt, licciiliam sibi
noverint eoiibibulum.
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TITULUS L X I I.

Yectigalia nova institut non posse*

i. Impp. Seronts et Antoninus A A.
Victorino.

XN ON quidem temerè permitlcnda est
novorum vectigaliiuji exactio :

sed si aclcô
tennis est patria tua, 111 extraordinario
auxilio jtivari debent, allega pra'sidi pro-
vineia?, qiue in libelhun eontulisti. (%)ui re
diligenter inspecta, ntilitatem communem
inlnitiis

,
scribet nobis cjiuc conipcrerit :

et an bnbendasit ratjo vestri, et qualenùs
existimabimus.

2. Iidcm AA. CalUstiano.
Vectigalia nova nec decreto civitatum

institui possunt.

3. Impp, Gallienus et Valerianus AA.
Tttsco et aliis.

Non soient nova vectigalia inconsultfs
priitcipibus institui. Ergo et exigi aliquid,
quod illicite poscatur, competens judc.\
vetabit : et id quod exactuni videlnr, si
toutra rationcmjuris extortum est, resti-
tui jubebit.

4. Jmp. Constantinus A. ad Feïicem
prajectum prwtorio.

Si provincialium nostrorum querela de
tonductoruin aviditate extiterit, proba-
tuin l\;i.rit ultra antiquam consnetudincm
et nostiio terminus jussionis aliquid eos
ilagitajsc : rci tanti crimitiis perpetuo
exilio puniantur. Sub conspectibus atileni
luis

,
vel eonnn qui tua* gravitati suece-

Uunt, licitutionis cura senetur.

TITRE L X I I.

"Défenses d'établir de nouveaux
droits sur les marchandises.

1. Les empereurs Sévère et Antoninâ
Victorinus.

\Jn ne doit pas légèrement permettre
l'exaction de nouveaux droits

5
mais si

votre ville est tellement pauvre qu'il soit
nécessaire de l'aider par des secours ex-
traordinaires

, exposez au président de la
province ce que vous avez rapporté dans
votre requête. Ce magistrat, après avoir
mûrement examiné l'all'airc et considéré
ce qu'exige l'utilité publique, nous écrira
quels sont ses sentimens a cet égard, et
nous nous déciderons ensuite tout ce qui
sera nécessaire.

2. Les mêmes emper. à Callisticn.
Les villes, par un décret, ne peuvent'

établir de nouveaux droits sur les mar-
chandises.
3. Les empereurs Gallicn et Valêricn à

à Tttscus et autres,
Les princes n'ont pas coutume d'éta-

blir légèrement de nouveaux droits
: c'est

pourquoi le juge compétent veillera à co
qu'il ne soit rien exigé d'illicite, et or-
donnera que ce qui a été extorqué illé-
gitimementsoit restitué.

4. Vempereur Constantin à Félix, pro-
jet duprétoire.

Si les habitans de nos provinces ayant
porté des plaintes contre 1 avidité des fer-
miers des droits, il est prouvé que ces
derniers ont exigé d'eux plus que ce qui
est d'usage et ordonné par nos réglcmens,
que les coupables d'un si grand crime
soient condamnés à un exil perpétuel j
(pie la surveillance des fermiers des droits
vous appartienne ainsi qu'à vos olHciefs.
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TITRE L X I I I.

Des divers commerces et des mar-
chands.

i. Les empereurs Valens et T'aientinien
à Julien, comte de l'Orient.

V /UE les négociant attachés à notre
maison impériale, ainsi que ceux attachés
à celle des grands, soient prévenus de re-
connaître, comme l'honnêteté le demande,
les dettes auxquelles ils sont obligés; afin
«pic tous ceux qui l'ont quelque profit dans
le commerce, reconnaissent amicalement
les dettes dont ils sont redevables.

Fait à Constantinople, le 15 des calcnd.
de mai,sous le cous, de Jovienet de Var-
ronien. 3l>4.

2. Les empereurs Gratien
, Traientinien

et Théodose à Tatien, comte des lar-
gesses impériales.
Que non-seulement on ne fournisse pas

de l'or aux lïarbares, mais encore qu'on
leur enlève subtilement celui qui pourra
(M rc trouvé chez eux *, et si dorénavant
des marchands font passer dans des pays
barbares de l'or en prix d'esclaves ou
d'autres choses, qu'ils ne soient pas con-
damnés seulement à des amendes

,
mais

au dernier supplice. Si le juge à qui \m
tel crime serait découvert refuse d'en
tirer vengeance, qu'il soit aussitôt puni
lui-même comme complice,
o. Les empereurs Honorius et Tliéodose

à Théodore, pré/et du prétoire.
Nous interdisons aux grands, sort par

leur naissance
,

soit par les honneurs dont
ils jouissent, ou par leurs richesses, la fa-
culté d'exercer quelque commerce qui
ne pourrait être qucpernicienxaux villes,
afin que les plébéiens et les négociais
puissent plus facilement acheter et vendre
entr'eux.
4- Les mêmes empereurs t) Anlhémius

,préfet duprétoire.
Il ne faut point (pie les négociant, tant

ceux (fui sont sujets à notre empire que
ceux qui le sont au roi des Perses, tiennent
des marchés au-delà des limites lixées
dans le tems du traité d'alliance conclu
avec cette dernière nation, ulin que les

TITULUS L X I I I.

De commerciis, et mercatoribus.

î. Impp. Valais et Valentinus A A.
ad Julianu/n comitem Orientis.

x\ EGOCIATORES, si qui ad domuni nos-
tram pertinent, potentiorum quoque ho-
mines necessitatem debitam peusionum(ut
honestas postulat) agnoscere moncanlur :
ut per cunctos, qui cmolumenta negolia-
tionibus captant ,

tolerabilis fiât agnos-
ceiuhe devolionis elfectus.

Dation i5 calcnd. maii, Constantinop.
divo Joviano et Varroniano Coss. 30'.f.

2. Impp. Gratius, Valentinus et Thco-
dosus AAA. 'Tafia/10 comiti sacra"
rum largilionum.
Non solùm JJarbaris nurum minime

pnebeatur, sed etiam si apud eos inven-
tum fuerit, subtili auferatiir iugenio. Sed
si ultcriùs aurtim pio nianripiis

, vel qui-
buscumpic speciebusad Hutwaricum fuerit
translatum à mercaloribus : non jani dam-
nis, sed suppliciis subjugentur. El si ici
judex repertum non vindicat : tegerc, ut
conscius, crimiuosa festiuat.

3. Impp. JTonorius et Thcôdosus AA.
Theodoro prafecto pralorio.

Nobiliores nalalibiM, et honorum luco
conspicuos, et patrimonio ditiorcs, per-
iiiciosum urbibus niercimonium exercera
prohihemus, ut inter plcbeios et negotia-
tores faciliùssil cmeudi vendendique coin-
nicrcium.

4. lidein AA. Anthemio prafecfo proe-
torio.

Mcrcatores fam imperio nostro , quani
Persarum régi subjectos, ultra ea loea in
quibus firderis tempore eum memorata
natione nobis convenit, nundinas exereero
minime oportet, ncalieni regni(<piod non
convenit) scrulcnturarcana, Nullus igilur
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posthac imperio nostro subjectus ultra Ni-
sibin

,
Caliinictun et Artaxatan

,
emendi

seu vendendi species causa proficisci au-
deat : lice porter menioratas civitales cuui
Persa inertes exislimet commutandas.
Scienle ulroque qui contraint, et species
qute pneter lucc loca iucriut venuudaUe
vel comparake, sacro ivrario nostro vin-
dicandas : et prêter caruni rcrum ac pretii
amissioneni

,
quod i'uerit numeratnm vel

coinniutatuin, exilii se poeme sempitenue
subdendum

: non defutura contra judices,
eorumque apparitores, per singulos con-
tractas qui extra mcinorala loca fueriut
ngitati, triginta librarum auri eondemna-
tionc

, per quorum limitcm ad inliibita
loca niercaudi gralia Romanus vel Pcrsa
commeaverit : exceptis videlicet iis qui le-
gatoruin Persarum quolibet tempore ad
nostrani clementiani inittendorum iler co-
mifati

, merces duxerint counuulandas
,quibus humanilatis et lcgalionis intuitu

extra pncfmita etiani loca niercaudi co-
piant non negamus ; nisi sub specie lega-
tionis diutiùs in qualibet provincia rési-
dentes, nec legali reditum ad propria co-
mitentur. Hos enim inercaturu' insislen-
tes, non iinmeritô unà cuin iis cum quibus
conlraxcrint seu resederint, poena hujus
ëanctionis persequelur.

î). lidcm AA. JEtio pnrjccto pratorio.

Cessante omni ainbitione
,

oiuni liccn-
tia

,
quingeutoruin sexnginta trium collc-

giatorum numerus nianeat, nulliquc bis
addendi inutandivc, vel in deluncti loeum
suhstttiHMidi pateat copia : ila ut judicio
tiuu sedis sub ipsoriun pricsculia corpora-
toruiu, in curum lueum, quos huniuni sub-

secrets de l'un et de l'autre des deux états
(ce qui serait inconvenant ) ne soient pas
divulgués. (v)ue personne donc désormais,
sujet à notre empire, n'ait la témérité
d'aller, pour vendre ou aduler, au-delà
de Nisibis, de Callinice et d'Arlaxataj
qu'il ne s'avise pas de ebanger (Ks mar-
chandises avec les Perses dans un lieu
situé au-delà des villes dont nous venons
déparier.Nous faisons savoir (pie si,contre
les dispositions de celle loi, on osait con-
tracter dans un tel cas, que l'un et l'autre
des contractais seraient obligés de livrer
à notre trésor les marchandises vendues
ou achetées, d'en livrer en outre le prix
compté ou la marchandise donnée en
échange, et qu'enfin ilsseraient condamnés
à un exil perpétuel. Nous prévenons de
même que les juges, ainsi que leurs ap-
pariteurs, seront condamnésà trente livres
d'or pour chacun des contrats qui au-
ront été passés au-delà des lieux susnom-
més 5 le juge et ses appariteurs seront te-
nus de celle amende lorsque le Romain ou
le Perse aura passé pour cause de com-
merce des frontières qui leur sont con-
fiées dans les lieux interdits au commerce.
Nous exceptons de ces dispositions les
députés des Perses, qui ayant élé envoyés
en quelque teins que ce soit auprès de
notre majesté, ont apporté des marchan-
dises pour faire des échanges, ù qui en
faveur de l'humanité et de leur carac-
tère d'ambassadeurs, nous ne refusons
point la liberté de commercer> à moins
que sous le prétexte de la dépulation,
ayant résidé îoiig-tems dans une province
quelconque, ils ne commencent pas à re-
tourner dans leurs pays : car s'appliquant
au commerce, ce ne sera pas injustement
qu'on les soumettra eux et ceux avec
qui ils ont contracté, ù la peine prononcée
par cette loi.
5. Les mêmes empereurs à sEtius, préfet

du prétoire.
Toute ambition cessant, (pic le corps

des marchands attachés A noire maison
reste déterminé au nombre de sept cent
soixante-trois, et qu'il ne soit permis A

aucun d'entr'eux d'ajouter à ce nombre,
de faire des changcniens ou de subroger
quelqu'un à la place des membres dcié-
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des ; mais que ceux qui sont morts soient
remplacés par vous en présence du corps
avec des personnes prises dans la classe
à laquelle appartenaient les défunts ; que
personne par l'ellet d'un privilège

, ne
puisse être agrégé au corps tant qu'il est
complet.
6. Les mé/nes empereurs à Maxime

y
comte des largesses impériales.

Que ceux qui seront convaincus d'avoir
été, pour cause de commerce ,

au-delà
des villes nominativement désignées dans
les anciennes lois, ou d'avoir reçu chez
eux, sans l'autorisation du comte des
commerces ,

des marchands étrangers ,n'échappent point à la peine de la con-
fiscation des biens et de l'exil perpétuel.
C'est pourquoique tous sachent également
que, soit qu'ils soient hommes privés ou
qu'ils exercent quelque dignité, soit qu'ils
soient militaires, ils doivent s'abstenir
d'enfreindre les défenses de cette loi, ou
se soumettre à la peine qu'elleprononce.

TITRE LXIV,
De l'échange et de l'action pra?s-

criptis verbis.

t. Vempereur Gordien à Thérasa.

V OTRE oncle paternel ayant un fonds
à vendre, votre porc lui a donué à titre
de prix un autre fonds, quoique non
estimé j vous ajoutez que le fonds acheté
de cette manière a été évincé non par
la faute du juge, mais par celle de votre
père. Ce n'est point sans fondement
qu'ayant succédé a voire père

> vous dé-
sirez obtenir des dommages et intérèls
par l'action ex cmpfo. Car si lo fonds
élant a vendre, l'échange a été fait, et
lo fonds reçu en échange a été ensuite
évincé, vous pourrez encore, si vous
voulez, demander avec fondement qu'on
vous restitue celui qui a été donné en
échange pour celui-IA.
2. Les empereurs Dioch'lien cl Maxi-

mien à Primitiia.
Il fst de droit certain qu'un échange

fait comme vous dites, a\ec bonne foi,
est considère* comme une vente.

traxerint casus , ex eodem quo illi fucrant
corporc subrogentur

: nulli alii corpora-
torum pneter dictuni mimerum per patro-
cinia jmmunitatc coneessa.

G. lidcm A A. Maximo comiti sacrantmlargitionum.
Si qui inclytas nominatim vetustis legi-

buscivitales transgredientes ipsi, vel pe-regrinos negotiatores sine comité commer-ciorum susiïpicnfes fueriiit deprehensi
:

nec proscriptioncm bonorum
, nec pucnani

perennis exilii ultcriûs évadent, Krgo om-
res pariter, sive privâti, scu cujuspiam
dignitatis, sive in militia constituli, sciant
sibi aut ab hujusmodi temeritate penitus
abstineudum

, aut supradicta supplicia su»beunda.

TITUIUS LXIV.
De rerum permutation*;, et pracs~criptis verbis*

t. Tmp. Gordianus A. T/icrasoe.

Ul cùm patrnus tuns venalcm possessio-
nem haberet,. paler tuns prclii nomine,
licét non taxata quantitatc, aliam posses-siuncm dédit

: idquc quod comj)aravit ,non injuria judicis, nec palris lui culpa
evictum est : ad exeinplmn ex empto ac-tionis, non îmmeritô ici quod tua inlerest,
si in patris jura successisti

,
consequi de-

sideras. At enim si ci'ini venalis possessio
non esset , permutatio facla est : idque
quod ab adversario pricstiliun est, evic-
tum est, quod datum est (si hoc elegeris}
cum rationc restitui postulabis.

2. Impp. Diocietianus et Maximianus
AA. Primitiiiv.

Permutationem
, ntpotc reipsa borne

fidei conslilulam
,

«icut commémoras ,
vi-

cem emptionisobtinere,non est juris inec-
gnili.
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S. Iidcm AA. et CC. Loontio.

Ex placito permutatînnis nulla re sc-
cuta, constat nemini actionem competere:
xiisî stipulatio subjecta ex verborum obli-
gation quiesieril partibus actionoiu.

4. Iîdetn AA. et CC. oidem Loontio.

Cum precîbus luis expresseris placitum
inter te et alium permutationis întcrces-
sisse, eumque fundum à te datum vendi-
disse : contra emptorem quidem te nullam
liaberc actionem perspieis, cum ab eo sus-
ceperit dominitun, cui te tradidisse titulo
permutationis non negas. Sed si sccundùm
iidcm placiti stipulalio subjecta est : suc-
cessores ejusdem cum quo eontractum lia-
buisti, convenirc non probiberis. Si verô
nulla stipulalio intereessit : pncscriplis
verbis actio est, ut vel iides placiti tibi
ser\ etur ,

vel quod allcrius accipiendi
lundi gratia dedisti

, causa non secuta res-
tilualur.

13. Iidcm AA. et CC. Thcodolanoe.

Ouoniam adseveras patrem tuuni ti ,
contra qucin procès lundis, bac condi-
tione dédisse fundum

,
ut invicem do-

nium certain acciperet :
aditus pra?scs

provinciio placitis cum parère : veJ si

catisam, propter quam fuiu'us datus est,
sequi non perspexerit

J
conditionis ra-

tione datum à te restituerez sicut postu-
las ,

jubebit.

G. Iidetn AA. cl CC. Protogcni.

Ilebus certa lege traditis, si buic: non
parealur, pncscriplis verbis incertain ci-
vilem dandam actionem

,
jiiris auctoritas

demonstrat.

7. Iidcm AA. et CC. Twiothao-

Emptioncm rébus ficri non possc , pn~
dem

3. Les mêmes empereurs et les Césars ù
Lëontius.

Il est constant qu'il ne naît aucune
action d'un échange dont l'exécution n'a
pas été commencée ; à moins qu'il 110
lût intervenu une stipulation ex verbo-.
rum obligatione, qui acquiert une action
aux parties.
4. Les mêmesempereurs et tes Césars au

même Léonce.
Vous exposezdans votre requête qu'ayant

fait un échange avec quelqu'un, le tonds
que de votre côté vous avez donné, a
été vendu. Sacbcz que vous n'avez aucune
action contre l'acheteur, parce qu'il en
a reçu la propriété de celui à qui, mémo
d'après votre aveu, vous l'avez aban-
donné à litre d'échange. Mais si la sti-
pulation a été ajoutée au contrat d'é-
change

,
rien ne vous empêche de pour-

suivre les successeurs de celui avec qui
vous avez contracté. S'il n'est intervenu
aucune stipulation, vous avez l'action
proescriplis verbis, en vertu de laquelle
vous pourrez exiger ou (pie la toi du
contrat soit gardée, ou que ce que vous
avez donné en échange contre le fonds
vous soit restitué, la cause du contrat
ne s'étanl pas ensuivie.
5. Les mêmes empereurs et les Césars à

Thêodolana.
Assurant que votre père a donné un

fonds à celui contre qui vous dirigez votre
requête, sous la condition qu'il lui serait
donné en place une certaine maison j étant
allé trouver le président de la province,
il ordonnera ou que votre adversaire exé-
cute la convention } ou s'il s'apperçoit
<pie la cause pour laquelle le lbnds a
été donné ne se soit pas ensuivie

, que
le fonds donné conditionncllomcnt vous
soit restitué comme vous le demandez.
6. Les mêmes empereurs et les Césars à

Prologènes.
L'autorité du droit démontre que des

choses ayant été livrées sous une cer-
taine condition

, on doit donner l'action
civile incertaineproescriplis verbis

y
si ou

n'obéit pas il la condition.
7. Les mêmes empereurs cl Césars à

Timnlhce.
Il a été décidé il y a long-tcins qu'une

vente
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vente ne peut avoir lieu en donnant des
choses au lieu d'un prix. C'est pourquoi
assurant que vous avez donné à Calli-
inaquc et à Ocamatus une quantité dé-
terminée de froment sous la condition
qu'ils vous donneraient une quantité dé-
terminée d'huile; si la convention n'é-
tant point fortiiiéc par la stipulation, ils

ne gardent pas la foi du contrat, la cause
ne s'étant pas ensuivie, vous pouvez de-
mander, pur l'action condiclionnelle, lo
froment que vous avez donné.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Patilina.
Des choses ayant été données à Can-

didus sous la condition qu'il vous donne-
rait ce qui a été convenu chaque mois
ou chaque année } comme une convention
de cette sorte ne peut être considérée
comme un nu pacte , parce qu'elle a
été tortillée par la tradition de vos choses,
l'action prascr/ptis vtrbis vous coinpèle
pour demander, comme vous lo désirez,
cjue la convention soit exécutée.

TITRE L X V.

Du louage,

i. VempereurAntonin à Agrippint/s.

JLfR maître des greniers n'est point tenu
envers le locataire du péril d'une force
majeure ou d'une fracture faite par des
voleurs. Mais si ces causes n'ayant pas
lieu, quelque chose de ce qui a été dé-
posé dans les groniers a péri} quoiqu'il
n'y ait aucune fracture aux greniers, il
doit dédommager le locataire des pertes
qu'il a éprouvées à cette occasion.

2. Le même empereur à Epiclvtc.
En attaquant par l'actionex condttclo ,

ceux par qui vous avez été chargé do
construire un bâtiment, vous obtiendrez
par cette action, qui est au nombre do
telles dej bonne foi, ce qui vous est dû,
ainsi que les intérêts ordinaires,
o. Le même emper. à Callimorphonia.

Si vous avez payé en entier au maitre
le loyer de la maison que vous avez
louée, vous ne pouvez en lire chassée
malgré vous \ à moins que le înailro \\%

Tome If.

dem placuit. Tgilur ci'im frumenti certain
modiationem Callimacho et Acamato te
dédisse

, ut tibi représentent olei designa-
tum pondus, adsevcres : si placitis cilra
slipulalionis solennitalcni non c.Jiibeant
liclem : quantum dedisli, causa non secuta
condieere pro desiderto tuo potes.

0. Iiâeni AA. et CC. Pauiinoe.

Ealcgc rebus donatisCandido,ut, quod
placucrat

, menstruuin seu annuum tibi
pra'starel : cùm hujusmodi conventio non
midi pacli noniinc censcatur, sed rebus
propriis dietio legissubslantia niuniatunad
implenduin tibi plautuin

,
sicut postulas,

pneseriptis verbis competit actio.

TITULUS L X V.

De locato et conducto,

r. Imp. Antoninus A. Agrippino.

JLJOMIMJS horreorum periculum vis ma*
joris

,
vel cll'racturam latronum

,
conduc-

tori priestarc non cogitur. His cessanlibus,
si quid extrinsecus ex depositis rebus illoe-
sis horreis pericrit

s
damnum depositarum

rerum ci resarciredébet.

2. Idem A. Epiclelo.
Adversus cos a quibus extruenda crdifi-

cia conduxisti, ex conducto aclionc con-
tendens

: eo judieio
,

quod est bonté lidei,
debilumcum usuris solilis cousequeris.

?). Idem A. Callimorphoniiv.
/fcUvquam te condmtam hahercdicis,

si pensionein domino insolidum solvisli,
invitant te cxpelli non oportet :

nisi propriis
usibus dominus cam ncccssaiiam esse pro-

22
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bavent, mit corrigcre n^mmii i.iucnt,
aut tu nialê in re lo-. uia versata es.

4. linp. Àlcxanilcr S. Sabino.
Ex ilivi Anlonini V\\ lillcriscerta forma

est,ut domini horreornm élirai torimi, cjus-
modi querelas défère nlibus custodes exhi-
bere neeesse liabeant, nec ultra perieulo
subjeeli sunt. Quod vos qiioqueadito pne-
«ide provincia* iiupctrabitis. Qui si majo-
rem animadve.rsioiiein exigerc rem depre-
ïieuderit

:
ad Domitium Ulpiamim pra'-

fectum pnetorio et ])areutem nieum reos
remitteru curabit. Scd quia domiui hor-
rcorum uominatim cliam ipsi custodiam
re_promiseruni : idem cxbibere debent.

î>. Iihm A. Petromoe.
Certi juris est, eu qme volimlate domi-

norum coloni in funduni eouductum indn-
xrrint

,
pignoris jure doniinis pra'diorum

ti'iieri. Quaudo autem doimi.s loeatur, non
est necessariu in rébus induclis- vel illatis
sdenlia domiui. Nam ca quoque pignoris
jure tenentur.

6. Idem A. Victorino.
Nemo probibetur rem , quam conduxit

f'ruendain
,

alii locare , si niliil aliud ton-
veiiil.

7. Jtlvm A. Tvrentiano.
Si nim Hernies vedigul oetavarium in

eminquenuimn eonlinuiim eonducerel, fi-
(leni luam ohligasti

: posteaque spatio ejus
iemporis e,\pleto, cùin idem Hernies in
eonduelione ut idoneus detinerctur

, non
ronsrusi.sli, sed i-autionem libi reddi pos-
tulas! i

: non oporlere te de posterions
temporis prriculo ndstringi , competins
judex non iguorabit.

prouve tpic celte maison lui est neces'
sairc pour son propre tisane , ou qu'il
veuille la réparer, ou enfin (pie vous 110
remplissez pas les cngageninis des loca-
taires envers la chose louée.

4. JSempereursilexamlre à Subinus.
11 résulte des rescrils de l'empereur

Anlonin, que les maîtres des greniers ou-
verts avec effraction sont obligés do
livrera ceux qui leur intentent des procès
à ce sujet les gardes placés pour veiller
aux greniers

,
et qu'ils ne sont tenus du

péril qu'en cela ; vous obtiendrez vous-
même l'exhibition des gardes en en for-
mant la demande devant le président de
la province. Mais si le cas exigeant une
plus grande peine, elle excède la com-
pétence de ce magistrat, il aura soin de
renvoyer les coiipablesàDomitius-lJlpien,
préfet du prétoire, et mon parent. Mais
si les maîtres des greniers ont promis
nominativement de servir eux-mêmes de
gardes, ils doivent être tenus du péril
burvenu par la faute des gardes.

15. Lv même empereur à Pétroma.
Il est de droit certain que les choses

que les colons, par la volonté de leur
maître, ont placées dans le fonds affer-
mé, sont obligées par droit de gage
aux maîtres du fonds. Quand il s'agit
d'une maison, il n'est pas nécessaire pour
que les choses qui y ont été apportées
soient obligées au propriétaire, que le
maître des colons sache qu'ils les y ont
apportées.

b*. Le même empereur à Victorinus,
Personne ne peut être empêché

,
si

d'ailleurs il n'a rien été convenu de con-traire, de louer A w\\ autre la chose qui
lui a été louée à lui-même pour en jouir.

7. Le même empereur à Tirentien.
Si Hermès ayant pris à ferme les droits

de huitième établis sur les marchan-
dises pour cinq années continues

, vous
avez répondu pour lui ; et ensuite le Unis
ajouté le même Hermès ayant été con-
tinué dans la même ferme et jugé sol-
vable, vous n'y avez pas consenti

,
mais

vous avez demandé de n'èlre plus son
répondant, le juge compétent n'ignorera
pas (pie vous ne devez point être tenu
des périls du tems postérieur aux cinq
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.ins pour lesquels vous aviez répondu pour
lui.

8. Le même empereur à lliginius.
Quoiqu'un fonds ait été pris à ferme

moyennant la fourniture annuelle d'une
quantité déterminée d'une chose dési-
gnée; cependant s'il n'a pas été fait men-
tion dans le contrat., comme l'usage du
pays le demandait, que si par l'effet d'un
mauvais lems ou de quelqu'autre \ ice du
ciel, il survenait t\(2f> dommages

, ils se-
raient à votre charge, vous serez, s'il est
prouvé <pic ces stérilités ne puissent être
compensées par l'abondance des autres
années, bien fondé à demander

,
selon la

bonne foi, que vous soyez dispensé de
payer la redevance promise; et le juge
cpii jugera sur l'appel prononcera d'après
ces principes.

[). Le même empereur h Fuscus.
Ti'acheteur d'un fonds n'est point tenu

de laisser le fermier à qui le premier
maître a afferme le fonds, en jouir jus-
qu'à l'expiration du bail, à moins que
la vente n'ait été faite sous celle con-
dition. Mais s'il est prouvé par quelque
pacte qu'il ait consenti,quoique sans écrit,
à ce que le fermier jouit du fonds jus-
qu'à la fin du bail

,
il est forcé par une

action de bonne foi à remplir les enga-
gerions qu'il a contractés.

10. ÏJempereur Gordien à Pomponius.
Vous vous écartez de la vérité

, en
croyant que l'héritier du fermier ne suc-
cède point au défunt dans la ferme : car
ce dernier transmet ses droits à ses hé-
ritiers

,
soit que le bail soit perpétuel

ou temporel
>

dans le premier cas ils ont
Ja ferme a perpétuité, dans le deuxième»
ils l'ont pour le teins pour lequel le défunt
l'avait encore.

11. ÏJ empereur Philippeà Théodore.
Il a été souvent rescrit que les fer-

miers ou leurs héritiers
, ne pouvaient

être forces après l'e.xpira<ion du bail,
de le continuer malgré eux.

I2, Le même empereur à Nicas.
A l'égard des dommages que vous ex-

pose/ que votre chose
,

placée dans un
fonds <pie vous avez à louage, asoulVcrts,
vous n'êtes pas fondé à demander que
celle dont vous tenez le fonds à litre de

8. Idem A. Jliginio.
Licèl certis annuis quantitaiibusfundum

conduxeris : si tamen expressum non est
in Joeatione (ut mos regionis pdslulabat)
ut si qua lue tempestatis, vel alio coeli vilio
damna accidisseul, ad omis tuuin périmè-
rent : et quic evenerunt sterilitates

,
uber-

latc aliorum annonun repcnsaUe non pro-
babuntur

:
rationem lui juxta bonam fidem

Jiaberi rectè postulabis; camque forinam,
qui ex appdlatione cognoscet, sequelur.

(). Idem A. Fusco.
Kinptorem quidem lundi necesse non

est slare colono cui prior dominus locavil :
jiisi ca lege émit. Verùin si probetur ali-
quo pacto consensisse, ut in eadem con-
ductionc maneal, quamvis sine scriplo :
boine lidci judicio ci quod placuil, parero
cogitur.

IO. Tmp. Gordianus A. Pomponio.
Viam veritalis ignoras, in conductionî-

bus non succederc heredes conductoris
existimans : cùm sine perpétua conductio
est, eliam ad heredes transiniltalur : sivo
temporalis , intra tempora localionis hc-
redi quoque omis contractus incunibal.

IT. Impt Philippus A. Théodore
Invilos conductores seu heredes eorunt

post tempora localionis impleti non esso
reliueudos, siepè rescriplum est.

12. Idem A. Nicoe.
Daninum quod per aggressuram latro-

num in possossionibus locafis roi Une illa-
tum esse proponis

,
à domina earundem

possessionum, qua<m niillitis crimiuis reant
l'acero te dieis, resaiciri til)i nulla rationo
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desidcras.

l3. Impp. Valerianus et Callicnus AA.
et Kaleriant/s Cas. Hernclidir.

Si divisa conduclio fuit, et ïn sirgulis
pro parlihus facta : alicuo nominc convc-
iiiri vos nu^oportet. Si autem oniucs ,qui conduidmfnt

,
insolidum localori sunt

obligati : jus ci competens conveniendi
ejuem velit, non débet auferri. lïabctis
sauè vos facultalcm locatori olferendi de-
l)ilum

5 cl ut transferantur in vos ca quac
ol) liane conduetioncinah iis quorum no-
mine inquiclamini, obligala sunt, postu-
lainli.

14. Iidem A A. et CC. Juliano et aliis.

Si lii qui à vobis redemeraut frumeu-
tum et liordeuin annon;e iufercudum

, ac-
cepta peeuiiia lidem fblellcriiiit

: ex locato
agere cinn cis polestis.

iy. Iidem A A. et CC. Euphrosintc,

Si de fiinrfo à locatore expulsa es ,
cùm

eo agere ex conducto potes : poenatn quo-
cjnc a locatore

, quam pravdari rupta eon-
venlionis iide placuit, exigere ne retinere
pôles.

16. Iidem AA. et CC. Timothco.

I.egem qu'idem conduclionis servari
oportet, nie pensionnm nominc ampliùs
quàm convenit, reposci. Si autem tt-m-
pus in quo fundns locatus fucrat, sit exae-
tum , et cadem locatione conductor per-
manserit : tacito cousensu eandem loca-
tioncm una cum vinculo piguoris rciiovarc
vide lui*.

louage vous en dédommage,puisque vous
ne l'accusez pas d'avoir par sa faute occa-
sionne ce dont vous vous plaignez.
i5. Les empereurs Vaierien et Gallien, et

le César-Galérien
,

à Iléractidas.
Si la ebose qui fait l'objet du contrat

de louage a été cédée partiellement, de
sorte que chacun ait eu une partie assi-
gnée, vous ne pouvez être poursuivis
les uns pour les autres. Mais si tous les
locataires se sont obligés solidairement,
on ne peut priver le maître du droit
«jui lui appartient

,
de poursuivre celui

d'entre tous les locataires qu'il lui plaira
de choisir. Vous avez cependant la l'acuité
d'otlVir au maître ce qui lui est dû, afin
que vous plussiez exiger vous-mêmesque
les obligations pour lesquelles vous êtes
poursuivis

, et contractées par les autres
à l'occasion du contrat de louage, soient
exécutées.

14. Les mêmes empereurs et Césars à
Julien et autres.

Si ceux qui se sont chargés de por-
ter, pour votre compte, du froment et
de l'orge destinés aux subsistances pu-
bliques, ont, après avoir reçu leur sa-
laire, manqué à leurs engagemens, vous
pouvez les poursuivre par l'action ex
locato.

i5. Les mêmes empereurs et Césars à
Etiphrosinc.

Si vous avez été expulsée du fonds
par le propriétaire duquel vous le teniez
en vertu d'un contrat de louage, vous
pouvez le poursuivre par l'action e.r con-
ducto ; vous pouvez même exiger du
propriétaire et la retenir, la peine A la-
quelle il s'est soumis en cas de rupture
de sa part du bail.

16. Les mêmes empereurs et Césars A
Timot/iée.

On doit observer les engagemens con-
tractés par le contrat de louage

} c'est
pourquoi on ne peut exiger à titre do
rente plus que ce qui a été conve.iu. Mais
si le teins pour lequel le fonds a été loué
étant écoulé, le locataire demeure tou-
jours en possession, le bail est censé avoir
été renouvelé par un consentement ta-
cite, ainsi que l'obligation des gnges.
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17. Les empereurs Dioch'licn et Maxi-
mien à llosalius.

Le président tic la province veillera
à ce tjuc ce qui est dû pour cause de
loyer soit payé sans retard. Il n'ignore pas
que l'action ex localo et comlucto étant
de bonne foi

,
exige tjue les intérêts,

s'il y a retard, soient payés.
18. Les mêmes empereurs à Amnus.

Le président de la province ordonnera
cpfon vous restitue les fruits perçus dans
le teins tpii a suivi celui où les saute-
relles par leurs dégâts avaient occasionné
la stérilité

,
qu'il sora prouvé vous être-

dus conformémentà l'usage du passé.
19. Les mêmes empereurs à f^alérius.
On doit sur-tout a l'égard des baux

a ferme ou à loyer, observer la foi du
contrat, à moins qu'il n'ait été convenu
spécialement quelque chose de contraire
à l'usage du pays. C'est pourquoi,si quel-
ques-uns, contre la teneur du contrat et
l'usage du pays, ont fait grâce des pen-
sions dues

,
cela ne peut porter aucun

préjudice aux autres.
20. Les mêmes empereurs à Carpophore,

Celui qui a pris à louage sa propre
chose

, ne sachant pas qu'elle lui appar-
tint, ne transfère pas par là la propriété,
mais ne fait qu'un inutilecontratde louage.

21. Les mêmes empereurs et Césars à
Antonia.

Si pour une certaine quantité d'huile
,

vous avez donné à louage les fruits d'une
année de votre fonds, le contrat ayant
eu lieu avec bonne foi, vous ne pou-
vez pas le rejeter par cela seul qu'un
autre vous oll're une plus grande quan-
tité d'huile.

22. Les mêmes empereurs et Césars à
Papinien.

Si ceux contre qui vous dirigez voire
requête, le contrat ayant été lait pour
un certain lems, vous ont loué leur travail,
le juge compétent connaissant de la cause,
ordonnera, autant que la bonne foi le per-
mettra, que la convention soit observée.

23. Les mêmes empereurs et Césars à
Priscus.

Pour prouver la propriété de si chose

17. Jmpp. Diode!ianus cl Maximianus
A A. llosalio.

Pivrscs provincial ca qu;e ex localione
debentur, exsolvisine mora curabit : non
ignarus ex locale et conduefo aclionem

,cùm sit bôiuc fidei, post îuorani usuras
légitimas admiltere.

t8. Iidem AA. Amno.
Exccpto temporc quo ctlaci locnslamm

pernicie sterilitatis viiium inlerccssit, sc-
quentis temporis fructus, quos tibi juxta
prceteritam consuetudinem deberi consfi-
terit, reddi tibi prteses provinene jubebit,

19. Iiclem A A. falerio.
Circa lofationes atque conductionesma-

xime iides contraetus servanda est : si ni-
hil specialiter exprimatur contra consue-
tudinem regionis. Quôd si alii remiscrint
contra legem contraetus atque regionis
consuetudinem pensiones

: hoc aliis pne-
judicium adferre non polesf.

ao. Iiilenï A A. Carpnphoro.
Qui rem propriamconduxit, existimans

aliénant
,

dominium non transfert
,

secl
inellicaceni condudionis contractum facit.

21. Iidcm A A. et CC. Antonioe.

Si olei certa ponderationc fructus anni
locasti : de contractu bona fide habito prop*
ter hoesolum, quôd alter majorent obtulit
ponderalionem, recedi non oportet.

22. Iidem AA. et CC. Papiniano.

Si hi contra quoi supplicas, facta loca-
tione certi temporis, suas tibi locaverlnt
opéras: quatcuus bona Iides patitur, causa
cognita competens judex conventionem
servari jubebit.

23. Iidem AA. et CC. Prisco.

Ad probalionemici propriie sive defen»



174 CODE, LIVRE IV, TITRE LXV.
«ioneni non sufficit locatioei facta, qui post
de dominio coepcrit eontenderc

: cùm ins-
cientia doiniui proprii, et errantis nulluni
liabeat consensum ; sed ex eventu, si ric-
tus fuerit, contractus locationis non cons-
titisse magis declaratur. Neino enimsibi
jure posscssioneiu mutare potest.

34. IiJem AA. et CC. Anlonino.

Contractus locationis conductionisqtic,
non intervenientibusctiaiu inslruiuentis

,
ratu.-i habealur î secundùni (juod heredes
conductoris ( etsi non intervenerint ins-
trumenta ) non uxor.cm convenire debes.
Sanè de posteriore temporc quo condue-
iricein ipsain prononis fuisse, adesse (idem
precibus luis probans, pensioncs intégras
ab ea pete.

s5. Iidcm AA. cl CC. F.pagalho.

Si quis conductionis iitulo agruin ,
vcl

aliain quaiucuuquc rem accepit : possessio-
11cm prius restitueredébet, et tune de pro-
prielalc liligare.

26. Iidcm AA. et CC. Opîoni et lier-
mogeni.

Si conductionisinipleslis (idem
:
cjusdem

rci gratia factutu instruiuentuin cvanuit.
(%)uôd si quid vestrum in lundi» luit, vel \ i
direpluni est : boc rcstilnî vobis priescs
provincial jubebit.

27. Jidvm A A. cl CC. Aeronî.

Si libi, qu;e pro colonis conducti prrcdii
prorogasli, dominus lundi stipulant (tare
hpopoudit

: compelens judex reddi tibi ju-
bebit. Nain si convoutio placili Une stelit:
ç\ nudo paclo perspieis actionein jure nos-
tto uasci non possc.

ou la défendre, il ne suffit pas d'opposer
que celui (jui maintenant revendique la
propriété

, a reçu auparavant celle menu?
cliosc à titre de louage ; parce que l'igno-
rance ou l'erreur où peut se trouver le
propriétaire qui fait qu'il ne se le croit
pas, n'est pas Censé consentement. C'est
pourquoi si le locataire sort vainqueur
de cette lutte, il est prouvé d'une ma-
nière évidente qu'il n'a jamais existé de
contrat de louage. Car personne ne peut
légalement se transmettre à soi-même bi
propriété.
.*4' Les mentes empereurs et Césars à

Anloninus.
Que le contrat de louage, quoiqu'il n'in-

tervienne aucun écrit, soit valable. C'est
pourquoi, quoiqu'il nesoit intervenuaucun
écrit, vous devez poursuivre les béritiers
de votre locataire et non sa femme. Mais
quant au teins postérieur pendant lequel
vous exposez qu'elle a été votre locataire,
en prouvant les faits avancés dans votre
requête, demandez qu'elle vous paye les
pensions dans leur intégrité.

a5. Les mêmes empereurs et Césars à
Epagathus.

Si quelqu'un a reçu à litre de louage
un champ ou autre chose, la possession
doit être d'abord restituée, et ensuite on
doit plaider sur la propriété.

26. Les mêmes empereurs et Césars à
à Oplon et à Hermogène.

Si vous avez observé la teneur du
contrat de louage, le litre fait a ce sujet
perd sa force. Si quelque chese vous
appartenant est resté dans Je fonds ou a
été enlevé par la violence, le président
de la province ordonnera que la resti-
tution vous en soit faite.

27. Les mêmes empereurs et Césars à
Aé'ro/t.

Si le maître du fonds, par une stipu-
lation, vous a promis de vous rembour-
ser ce que vous avez dépensé pour les
fermiers, le juge compétent le forcera do
remplir sa promesse. Mais si la conven-
tion n'est pas lorliliée par la stipulation,
sache/ que vous n'avez aucune uclion;
parce que ,

d'après nos lois, il 110 petit
en naître d'un nu pacte.
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û3. Les mêmes empereurset Césars au

même Néron.
Il est constant que le locataire et lo

propriétaire peuvent, par les actions qui
les compétent respectivement

,
agir sur

!e (loi ou la garde, mais non sur les cas
fortuits auxquels on ne peut résister.

29. Les mêmes empereurs cl Césars à
Julien.

Exposant que le locataire a dégradé
les édifices qui lui avaient été remis
jntatis, le président de la province for-
cera ses héritiers de les réparer, d'après
ce qui aura été convenu entre vous *A

cet égard.
3o. Les empereurs Théoclose et Vaienti-

7iien à Florentins, préjel du prétoire.
Qu'un décurion ne puisse être procu-

reur ni locataire des choses d'autrui, ni
fidéjusseur, ni mandant du locataire. Eu
outre nous ordonnons qu'il ne résulte
d'un contrat de cette sorte aucune obli-
gation en faveur du locataire ou du pro-
priétaire.
3 \. L'empereurLéon à Aspary maître des

soldats.
Nous défendons que les militaires A

notre service puissent être locataires des
choses d'autrui

, ou chargés comme pro-
cureurs de leur administration

, et ci
outre, qu'ils puissent être lidéjusseursou
juandans des locataires : de peur qu'aban-
donnant l'usage des armes, ils ne s'adon-
nent à l'agriculture, et qu'A cause de leur
état militaire, ils ne soient à charge A
leurs voisins ; qu'ils s'occupent des armes
et non d'affaires privées

,
atirr qu'étant

présens continuellement A leurs corps et
à leurs drapeaux, ils défendent la répu-
blique, qui les entrelient, des maux qui
sont la suite i\a> guerres.

Z-2. L'empereur Zenon a Adamanlius
,•préfet du prétoire.

Qu'il ne soit permis A aucun locataire
de maison ou de boutique

, ou fermier
d'un champ, d'intenter un procès oné-
reux A celui qui

,
après l'expiration du

bail, a reçu par lr volonté du proprié-
taire la même chose et au même litre,
sous le prétexte que le nouveau bail est
rlliiitc. Mais au contraire que les pro-
priétaires puissent en toute libwté louer

28. lidem A A. et CC. eidem Neroni.

In judicio tam locati, quàm conducli,
dolum et custodiam, non etiani casuin cui
resisti non potest, venire constat.

29. Iidem AA. et CC. Juliano.

Cùm conductorem ivdificia qme suscepit
intégra

,
destruxisse proponis : ha>c etiani

heredes ejus prases provinciie instaurare,
irdificioruminter vos habita ratione, ju«
hebit.

5o. Impp, Thcodosus et Valerianus
A A. Florentio prajecto praforio.

Curialis neque procurator, neque con-
tluctor alicnariuu rerum, née fidejussor
aut mandatorconducloris existât : alioquin
nullam obligationem neque locatori nequo
conductori ex hujusinodi contraclu coni-
petere sancimus.

5r. Imp. Léo A. JÎspari magislro
milituni.

Milites nostros alieuarum rerum con-
duclores, seu procuratores, aut fidejussor
rcs vcl mandatores conductorum lieri pro-
bibemus : ne omissoarmorun»usu, adopus
rnrestre se conférant, et vieillis graves
pricsuniplionc cinguli militaris existant.
Armis auteni, non privatis negotiis oectt-
pentur : ut uumeris et signis suis jugiter
inlurrcntcs, rempublicam, A qua aluntur,
abomui bollorum necessitute défendant.

Sa. ïmp. Zeno A. Adamanlio prajecto
prwtorio.

Ne cui liccat, qui aliquam doinum alie-
nam ,

vellocum, aut eigaslcrimn nomine
conductionis accepit, alteri qui post eum
domini voluntatcadeandem coiuluctionem
accessit, liteni inferre, quasi mnillkilani,
aut agenti daninosamtentaverit :sed paterc
iaeultatern dominis dolnos suas, velcrgas-
teria, vel loca, cui voluerinl, locandi :
ipsisnihilomiuusqui conduxeriut;aboinni
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super hoc molcstia lihcris conservandis:
nisi forte pacta pcr scripluramspcciulilcr
inita cum uominis

,
vcl cuni his qui poslca

conduxerint, legibus vidclicet rognila
,

agcnlis intentionibussuffragentur. Qnùdsi
cjuis htijusinodi controversiam sacris jus-
sionibus intcrdictam crcdidcrit connno-
veudani : si privalus est, acriter CJPSUS ,
exilii subcat poenam-, si militât, deeem
librarumauri dispendio ferialur.

33. Iidem A. Sebastiano proefecto
proetorio.

Conductorcs alicnaruin rcruin, seualie*

nain cujuslibct rci possessionem precariô
detinentes, seu heredes corum,sinon cam
dominis recuperarcvolentibus restituerint,
sed litcin usque ad definitivam sententiam
expectaverint: non solùm rem locatam,
sed eliam lesfimationem ejus vietrici parti
ad simililudinem invasoris alicme posses-
sionis priebere compellantur.

34. Imp. Justinianus A. ad Sénatuni.
l.icîd rétro principes nuilta de inilitibus,

qui aliénas possessioncs, vcl domos con-
duclionis titulo procurandas suscipiunt,
sanxissc inauifcstuin est : lanien quia rcs
sic est contempla, ut neque iulcrininalio-
nis sacratissiuucconstitulionis milites mc-
mores, ad hujusmodi sordida audeant ve-
nire miuistcria, et rclictis studiis publieis,
signisque vidricibus, ad cotidudioncs
alicnaruin reruni prosilirc, et arinorum
atrocitatemnon in hostes ostendere

,
sed

contra vicinos, et forsitan eliam adversus
ipsos miscros colonos

, quos procurandos
susceperint, converterc :

necessarium du-
xhnus ad banc sacratissimam venire cons-
titutionem

,
nltiùs et pleuiù.s hujusmorii

causant corrigente*. Jubi'inus itaque ont—
lies oniiiino qui sub anuis militant, sivo

majores,

à qui bon leur semble ,
leurs mai-

sons , leurs boutiques ou affermer leurs
champs. .Les propriétaires ou ceux qui
pour eux ont donné ces choses à louage,
ne doivent non plus éprouver aucune
inquiétude à cet égard, à moins que des
pactes écrits ne soient intervenus spé-
cialement entre les locataireset les maîtres
ou leurs procureurs, qui faits conformé-
ment aux lois, justifient les réclamations
du plaignant ; que si quelqu'un s'avisa
d'élever une lello contestation prohibée
par nos lois

, s'il est homme privé, après
avoir été battu sévèrement, qu'il soit
condamné à un exil perpétuel j s'il est
fonctionnaire public, qu'il soit condamné
à l'amende do dix livres d'or.
33. Les mêmes empereurs à Sébastien,

préfet du prétoire.
Que les locataires ou fermiers des cho-

ses d'aulrui
, et ceux qui sont à titra

précaire en possession d'une chose d'au-
lrui, quelle qu'elle soit, ou leurs héri-
tiers

,
s'ils ont refusé d'en faire la res-

titution aux propriétaires qui le deman-
daient, et ont attendu pour la faire qu'il
fût rendu contre eux une sentence défi-
nitive

,
soient non - seulement forcés do

restituer la chose
,

mais encore, à l'exem-
ple de ceux qui s'emparent du bien d'au-
trui, condamnés en faveur de la partie
victorieuse à payer une somme égale à
la valeur de la chose.

34. L'empereur Justinien au Sénat.
(Quoiqu'il soit évident que les prince*

nos prédécesseurs ont décrété beaucoup
de dispositions ;l l'égard das militaires
qui prenent à titre de louage des fonds
ou des maisons appartenais a autrui j
cependant cette matière est tellement né-
gligée

, que les militaires oubliant les bor-
nes fixées par les constitutions impéria-
les, osent s'occuper d'affaires aussi viles,
et abandonnant leurs devoirs publics et
leurs enseignes victorieuses

, se mêler de
prendre à titre de louage des choses
d'aulrui, diriger la cruauté des armes
non contre les ennemis

,
mais les tourner

contre leurs voisins et même contre les
malheureux colons qu'ils ont.reçus sous
leur protection. Voulant remédier entiè-
rement à cet abus, nous avons cru de-

voir
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voir décréter la présente constitution :
t'est pourquoi nous ordonnons que tous
ceux majeurs ou mineurs, qui sont em-
ployés dans les armes (nous comprenons
sous la dénomination de soldats

, non-
seulement ceux qui exercent l'art mili-
taire sous le commandement des géné-
raux ,

mais encore ceux qui l'ont partie
de nos onze fidèles corps appelés scholoe,
ainsi que ceux que des olliciers ont choisi

pour leurs suppléans), s'abstiennent al)-»

solument à l'avenir de prendre quelque
chose à titre de louage} qu'ils sachent quo
par l'effet d'un contrat de cette sorte ,
et dès l'instant qu'il aura été convenu ,
ils seront dégradés de droit: de sorte
qu'il ne sera nécessaire pour que ce dé-
gradement s'opère

,
d'aucun fait ni d'au-

cune sentence, et qu'ils ne pourront ja-
mais retourner à leur ancien état, ni
par l'eflet d'un bienfait de l'empereur,
ni par le consentement ou la permission
du juge sous le commandement duquel
ils combattent} afin que, pour s'occuper
des choses d'autrni possédées à titre de
louage ,

ils n'abandonnent leurs devoirs
militaires et ne perdent leur réputation,
et afin quo de militaires, ils ne devien-
nent paysans, et de respectables, infâmes.
îsTous ordonnons que ceux qui auront
négligé les dispositions de cette loi soient
forcés do restituer

, sans délai ni retard
,

tout ce qu'ils auront reçu des deniers pu-
blics après s'être engagés par un tel
contrat} que ceux en outre qui auront
donné leurs biens à ce titre a de telles
personnes , sachent qu'ayant violé par
leurs efforts notre loi

,
il leur est défendu

d'exiger quelque chose en vertu d'un
contrat de cette sorte } et que comme
celui-ci qui tente d'usurper le bien d'au-
trui , celui qui choisit un militaire pour
son procureur, soit déchu de ses droits;
qu'il soit permis à tout le monde de dé-
noncer aux juges compétcnslcs infractions
faites à cette loi

>
qu'une telle dénonciation

soit plutôt considérée comme louable quo
connue blâmable. La peine prononcéecon-
tre les militaires infraetcurs de celte loi, et
ceux qui leur confieront leurs biens à titre
de louage

, n'est applicable que pour les
cas qui se présenteront à l'avenir.

Tome IL

majores, sivo minores ( milites aulem ap-
pellanms eos, qui tnm sub cxcclsis magis-
tris militurn tolcrarc noscuntur militiam

,quàm qui in undecim devotissimis scholis
taxati sunt, neenon eos qui sub diversis
oplionibus foederatorum nominc sunt de-
corati), saltcm in posleruinah omni con-
ductione alienarum rcrum temperare :

sci-
turos quod ex ipso contractu ab itiitio sine
aliquo facto vel aliqua sententia cadant mit
îitia, et nousit regressus eis ad piMinum
gradum, neque bénéficie itnneriali, ncqua
consensu vel permissu juclicis sub quo
tolerandam sortiti sunt militiam : ne dum
aliénas rçs conductionis titulo esse guber-
nandas existimant, suas mililias sunmque
opinionem amittant ex niilitibus pagani ,
ex decoratis infâmes constituli

: et quoi
post hujusmodi conductionem, quant pe^-
nilus interdicimus, à publico susceperint j
et hoc sine aliqua mora vel procrastina-r
tione reddere conipellantur. Seituris et
ipsis

,
qui suas facilitâtes post banc legeju

eis ad conductionem peruiiscrint, nostra
lege eorum conamine violata

,
quôd titilla

eis cxnclio contra eos concedatur : ut qui
alieni appelons consttlutusmilitem proeu-
ratoretn clegerit, et à suis cadat redilibus.
Pateat autem omnibus hujusmodi copia
apud compétentes jttdiccs accusalionis

: ut
qui in hac causa delator existât, laudait-
dits magis (juàin vituperandusintelligatur :

poena quam contra milites nostrurum pree-
ceplorunt contemptores, et ipsos qui eis
conducliones rcrum ad se pertinentium
permiscrint, statuimus, in luluris causis
obtinente.

a3
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TITULUS LXVI.
De jure cmphyteutico*

i. Imp. Zeno A. Sebasliano'prajecto
pratorio.

tJ VU einpliytetiticarituiî nequc conduclio*
jiis

, ncquc nlienalionisesse titulis ndjicien-
clitm, sed hocjus tertium esse constituimus,
nb utriusque memnratonun contraetuum
societate scu simililudine separatum : con-
ceptionem ilem deh'nitionemque haburc
propriaiu

, ci justnm esse validumque co-
tractum, in quo cuncta qiue inter utrasque
conlrahcntinm partes super omnibus

,
vel

cfiam fortuitis casibus,p:ictionil)us,serip-
iurainterveniente, habitis placuerint, fir-
ma illibataque perpétua stabililate modis
oinnibusdebeanlcustodircitautsiinterduin
ea qiuc fortuitÎH casibus eveniunt, pacto-
rmn non t'ucrinl conventione concepta : si
quideni tanta einerserit clades, qiui* pror-
sus etiam ipsius rci quie per emphyteusin
data est, facial interilum: hoenonemphy-
tculit ario,r,ui nihil reliquumpermansit,scd
rei domino (jiti quod fatalilate ingruebat,
i'liain nullo iutercedentecontraetu liabilu-
rus tuerai, imputetur. Sin verô particula-
rc, vel aliud levé contigerit damnuin

, ex
quo non ipsa rei penitus Uedatur su) stau-
tia : hoc cmphylenlicarius suis partUnis
non dubilet adscribendum,

2. Imp. Justinianus A. Detnosthcni
prir/ecto prit torio.

In emphyteuticariisconlraclibus sanci-
nius, si quidem aliqiuc pacliones in em-
pli) teutieis iuslruinenlis fuerinl conserip-
t«p, easdem et in omnibus aliis capitula
obserrari, et de rejedionc ejus qui em-
phyteusin suscepit, si solilam pensionem,
vel publicarum futictionum apochas non
pra'sliterit. Sin aulem niliil super hoc ca-
pitulo futrit pattuin, sed per totuin trien-
itiiim ncque pecuuiassolverit, neque apo-
clias domino tributorum reddide: it : volen-
ti ci licerc eum à piudib einphyteulicuriis

TITRE LXVI.
De l'emphytéose.

r. lïempcr. Zenon à Sébastien
, préfet

du prétoire.

AJE contrat emphythéoliquene doit pas
être classe parmi ceux de louage ou d'a-
liénation ; mais nous ordonnons qu'il
forme une troisième- espèce de contrat
séparée et distinguée de l'une et de l'au-
tre précitéesj qu'il ait un caractère et une
déh'nilion qui lui soient propres; qu'il
soit légitime et valable, et qu'en vertu
duquel tout ce qui a été convenu entre
les parties contractantes par écrit

, sur
quelque objet que ce soit, même les cas
fortuits, soit ferme et valable, jouisse
d'une autorité perpétuelle et soit observa
en toute manière. Si n'ayant rien été
prévu dans la convention an sujet des
cas fortuits

,
il arrive que par un cas do

cette espèce tellement violent que la
chose donnée par conlra-t emphytéotique
périsse, que ce dommage soit supporté
non par le preneur à qui il ne reste rien,
niais par le propriétaire } parce quo cette
perte est arrivée par un accident fortuit,
et que d'ailleurs le contrat ne porte au-
cune disposition qui puisse le laisser il
la charge du preneur. Mais si le dom-
mage arrivé est léger

, ou ne porte point
sur toute la chose, et duquel il ne.ré-
sulto absolument aucun dommage à la
substance de ki chose , que le preneur
ne doute point qu'il ne soit à sa charge.
%. Vempereur Juslinien à Détnosthèney

préfet du prétoire.
Nous ordonnons qu'à l'égard des con-

trats emphytéotiques ,
les pactes et foutes

les autres dispositions contenues dans ce
titre, soient observées,et même ce qui con-
cerne l'expulsion du preneur ,

dans le cas
où il ne paierait pas au propriétaire la
pension convenue, et celui où il ne lui
apporterait pas les quittances par les-
quelles il doit conster (pie les impositions
publiques du fonds ont été acquittées.
.Mais si n'ayant rien été convenu dans
le contrat sur ce dernier objet, il a
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cesse pendant trois ans entiers de payer
au propriétaire les pensions convenues,
et de lui apporter les quittances qui doi-
vent consler du paiement des imposi-
tions, le propriétaire voulant l'expulser,
le preneur ne peut lui rien demander en
aucune manière à titre des améliorations
qu'il peut avoir apportées dans le fonds,
ni lui opposer la clause pénale du contrat j
mais si le propriétaire le désire, il doit être
absolument expulsé, quand même il pré-

.

tendrait qu'il n'a été nullement inquiétéau
sujet de la cause qui occasionne son expul-
sion ', parce qu'aucun débiteur ne doit at-
tendre d'être poursuivi et prévenu, mais
s'olfrir volontairement à payer la dette,
d'après ce que nous avons ordonnégénéra-
lement par une loi antérieure. Mais, atin
que les propriétaires ne puissent, sous ce
prétexlcexpulscrleurs preneurs emphytéo-
tiques, en refusant de recevoir la pension
convenue, et en continuant ce relus pen-
dant trois ans pour que ces dernierssoient
déchus de leurs droits, nous permettons
aux preneurs en empbytéose d'éviter le
péril de l'expulsion

, en offrant les pen-
sions convenues (après avoir pris préala-
blement des témoins), et en les consignant
et déposant conformément à la loi.
S. ht' inthnecmp. à Julien, pr^vt ilu prêt.

On doutait si le preneur par contrat
emphytéotique, avait besoin, pouraliéner
ses améliorations, appelées du mot grec
vmponemata ,

du consentement du pro-
priétaire, et s'il avait besoin du même
consentement pour aliène? le droit même
qui lui est acquis par le contrat. Pour
anéantir ces doutes, nous ordonnons que
si le titre dti contrat contient quelque
convention à ce sujet, elles soient obser-
vées. Mais s'il n'a été fait aucun pacte
de celte sorte ou si le titre du contrat
est perdu

, que le preneur ne puisse ven-
dre à d'autres, sans le consentement du
propriétaire, ses améliorations, ni trans-
férer le droit qui lui est acquis par le
contrat emphytéotique. Mais atin que les
propriétaires, saisissant cetlo occasion,
n'empêchent point leurs preneurs de re-
tirer un prix de leurs améliorations, ne
les (rompent point et ne leio* fusent
perdre du celle manière tout l'avantage

repellerc : nulla ei in posterum allegatione
nomine meliorationis, vel cornm qua» cm-
ponemata dicuntur, vel poena opponenda;
sed omnimodo eo (si dominus voluerit)
rcpcllendo

, neque prétendentc quôd non
est super hac causa inquietatus

: cùm nc-
inincin oporleat conventionem vel admo-
nitioncm expectare, sed tiltro sese olferre,
et debitumsponlanea volunfatcpersolvere,
sccundùm quod et anteriorc lege nostri
nuniinisgcncraliter cautum est. Ne autem
ex hac causa dominis facilitas orialur em-
phytentas suos repellerc, et reditum mini-
me velle suscipere, ut ex liujusmodi ma-
chinatione triennio elapso

, suo jure is qui
cmphylcusinsuscepit, cadat : licentiam ci
concediinus, allestatione pnxinissa, pecu-
nias olferre, bisque obsignatis, et secun-
clùni legem deposilis, minime dejectionis
tiuiere pcriculum,

?). ÎJvm A. Julianôproefectoproetorh.
Cùm dubitabatiir, titrùm emphytenta

debcal cum dotnini voluntate suas nielio-
raliones

, qtur (ineco vocabulo Ip^m^tt/.
dicuntur alienare, vel jus cmphy(eii(icum
in alium Iranstérre, an ejus expectare con-
sensum: sancimus, siquidem emphyteuli-
cuin instriunentuin sup«,r hoc easu aliquas
paclir nés habeat, cas observarî. Sin autem
nullo modo hujusmoiii pactio intcrpo.sita
tst, vel forte instrumentum emphyleuseos
deperdilum est : minime licere cmphyteii-
tic sineconsensti domini inelioralionessuas
aliis vendere

,
vel jus emphylcuticum

transferre. Sed nechac occasione accepta
,domini minime concédant emphyleulas

suos accipere pretia meliorationum quic
invenernnt, sed eos deludant, et ex hoc
conunodum emphyleulie depereal

: diqm-
niinus attestalionem domino Irausmilli, et
pnrdicere quantum pielinm ab alio rê-
vera accipi pottsf ; el si quidem dominus
hoc dare inalu^iit, et Unlani prastaio
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quantitatem, quantam ipsc reverà cmphy-
teuta al) alio accipere pntcsl :

ipsum domi-
inun omnimodolKcccompararc. Sinaulem
duorum inensiuni spatiuui fiicrit cmcusum,
cl dominus lioc faccre nolucrit : liccnlia
cmphyleuti'o detur, ubi volucrit, et sino

couu'iisti domini HK'liorationcs suas veude-

rc :
iis lamen personis

, qurc non soient in
emphyleulicis contraclibus vetari ail hu-
jusmodi venire emplioncm. Ncecssitatcm
auloin liaboro dominos, si aliis melioratio
secundum pru'latinu modmu vetiditasit,
accipere emphyleutam : vcl si jus eniphy-
toiilicmn ad personas non prohibitas, sed
roncessas cl idoncas ad solvendum emphy-
tcuticum c:\noncm, transponcre emphy-
teula malucrit : non contradieerc, sud 110-

vuin emphyleutam in possessionemsusci-
pere, non per conduetorem, vel per pro-
niralorem ,

sed ipsos dominos per se, vcl
per litteras suas ,

vol (si hoenonpoluerint,
vcl noluerint ) per dcposilionein in bac
quidem ci vitale apud viruni clarissimum
magislruinccnsuuni, vel pnrscntibustabu-
lariis per altcstationem

,
in provinciis au-

ieni per prjv.sides vcl defensorescelebran-
dani. Kl ne avaritia tenli domini magnam
inolcm pccuniaruni propler boc cillagitent
( quod usque ad pnesens tenipus perpetrari
cognovimus), non ampliùs eis liceal pro
subscriptione sua vcl déposition©

,
itisi

quinqiiageshnamparteni pretii vthrstima-
iionis loci, qui ad aliam personani trans-
ierlur, accipere. Si anlcni novuin emphy-
tcutam vcl eniptorem inelioralionis susci-
perc minime dominus nialuerit, etattesta-
iionelacla intra duos menscs boc lacère
supersoderil

: liccre emphyteuta», etiuin
non eonsentientibus dominis ad aliossuum
jus vel cinponcmata transferre. Sinautcm
aliter i'ncril versatus , quùni nostra cons-
iiluLio disposuit, jure empbyleutico cudal.

du bail, nous ordonnons que le preneur
envoie une signification au propriétaire,
dans laquelle il doit mentionner le prix
qu'on lui offre réellement de ses amé-
liorations *, et si le propriétaire ofl're de
donner lui - même au preneur le prix
proposé

,
qu'il soit préféré dans l'achat

à celui qui a le premier oflert le prix.
Mais si deux mois étant écoulés depuis
la signification, le propriétaire ne veut
pas acheter la chose au prix proposé ,qu'il soit permis au preneur de vendre
ses améliorations à qui bon lui plaira ,
sans le consentement de son maître ;
pourvu néanmoins qu'il choisisse son
acheteur parmi les personnes a qui il n'est,
pas défendu par le contrat emphytéoti-
que de faire un loi achat. Si l'améliora-
tion a été vendue de cette manière a,
d'autres

, nous ordonnons que les pro-
priétaires soient forcés d'accepter le nou-
veau preneur : car si le preneur a trans-
porté son droit emphytéotique, non a
des personnes prohibées

,
mais à celles

à qui il est permis de conférer ces droits,
et solvables du canon emphytéotique,
que les propriétairesne puissentcontrarier
celte transmissiony et reçoivent en pos-
session le nouveau preneur , non par leur
fermier ou par procureur, mais par eux-
mêmes en personneou par lettres; ou s'ils
ne peuvent ou ne le veulent pas , par leur
déclaration, dans cette ville, auprès du
maître des cens, ou par une attestation
faite devant témoins et les tabellions. Cette
déclaration dans les provinces doit être
faite devant les présidons de provinces on
les défenseurs des lieux; et de peur que
poussés par l'avarice les propriétaires
n'exigent une grande somme d'argent a.

cause de cette mutation ( ce que nous
avons appris avoir eu lieu même dans lo
teins présent )

, nous ordonnons qu'il leur
soit détendu de recevoir pour prix de
leur signature ou de leur déclaration

>

une plus grande somme que la cinquan-
tième partie du prix ou de l'estimation
du tonds au sujet duquel la mutation a
lieu. Mais si le propriétaire ne veut pas
absolument reconnaître le nouveau pre-
neur ou acheteur de l'amélioration ; s'il
s'est écoulé deux mois depuis que la si-



DES FIANÇAILLES, DES ARRHES A CAUSE, etc. t8i
gnification a été faite

$ nous ordonnons

que le preneur puisse dans ce cas trans-
férer son droit emphytéotique ou son
amélioration à d'autres sans le consente-
ment du propriétaire. Mais si le preneur
s'est conduit autrement que ne le prescrit
notre constitution, qu'il soit déchu de son
droit emphytéotique.

CODICIS
DOMINI JUSTINIANI,

SACRATISSIMI PRINCIPIS,
EX REPETITA PRAE L ECTIONE,

CODE
DE L'EMPEREUR. JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION.

LIVRE CINQ.
TITRE PREMIER.

DesJiançaillcs , des arrhes à cause
desfiançailles et du salaire des
proxénètes,

1. Les emper. Diocléiien et Maximien
cl tes Césars

, à Annonaria,

AL n'est pas défendu a celle qui a été
déjà fiancée

,
de se marier à une autre

personne qu'à celle à laquelle elle a été
îiancéc.

2. I.'empereur Constance et h César-
Constant à Cétius-Probinus, préfet
de (d vide.
Si celui qui a promis d'épouser une

LIBER QUINTUS,
T I T U L U S V R I M U S,

De sponsalibus
t et arrliis sponsa*

îitiis et proxeneticis*

i. Impp. Diocletianus et Maximianuâ
AA. et CC. Annonarioe.

XJLLII desponsala renuntiarc condition! j
et uuberc alîi, non prohibetur.

a. Imper. Constantius A. et Constant
Cas. ad Calium Vrobinum I\ u.

Si is qui pucllaiu suis nuptiis pactus Cif,
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inlrn l)iennîum cxcqui uuptias in eadem
proviucia degeus superscdcrit, cjusquo
spatii Une decurso, in altcrins posteà con-
juiiclionem pneîla pervencrit

:
iiihil fraudis

ci sit, qiue nuplias niaturando, vota sua
diutiùs cludi non passa est.

3. Imppp. Gralianus
,

Valentinus et
Theodosus AA A. Kutropio proefecto
pralorio.
Arrhis sponsaliorum nominc datis, si

interea sponsus vcl sponsa decesseril: qiuc
dala sunt, jubcinus restitui

>
nisi causam ut

nupluc non celebrarenlur, defuncla per-
sona jam pra-buit.

4. Impp. Honotins et Thcodosns A A. ad
Marianum prafectum prwlorio.

Si pater pactuin de filuc nuptiis inicrit,
cl liumana sorte oonsumptus, ad vota non
uotuerit pervenire :

id inter sponsuni et
sponsani firmuin ratuinque pennancat ,quod à paire docebitur destinalum

:
nihil-

<pie pcrinitlitur habere iv.omcnli, quôd
cum defensore, ad quein ininoriseominoda
pertinebant, docebitur fuisse transactum.
i'criniquum est enim, ut contra paternain
votuntatem redenipli forsitan luloris aut
curatoiis admittatur arbitriuin : cùin plc-
runque etiain ipsius foemimeadversus com-
nioda propria inveniatur Inborarc consi-
lium.

Datuin 3 non. novembris
,

Honorais
MU. et Theodosus X. AA. Coss. 42a.

5. Impp. J.co et Anlhemius AA, Erythrio
prafecto prwtorio.

Millier jtiris sui constiluta, arrharum
sponsalium noniine usque ad diiplum te-
neatur, id esl, in id quod necepit, et aliud
tantundem , nec nmplius, si post eomple-
iuin viccsiinuiuquin'.uni aniiuni, vel post
impclralain' veniain telalis : alque in coin-
petenli judicio comprohatam, Jiujusmodi
arrlias suserpit. In simpluniautein, id est,
tantuiniuodo in id quod aecepil, si mino-
ris iflalis est :

sive virgo
,

sive vidua sit,
£i\e per se, sive per luloicni aut curulo-

jeune tille, ayant demeure pendant deux
ans dans la même province sans accom-
plir sa promesse, la fille après l'expira-
tion de cet espace de tems, a contracté
de nouveaux noeuds, il n'y a aucune
fraude de sa part en ce qu'elle n'a pas
souffert en hâtant son mariage que ses
voeux fussent plus longtems abusés.
5. Les empereurs Gratien, Valentinien

et Théodosti à Eutrope
, préfet du

prétoire.
Si le fiancé ou la fiancée décèdentaprès

3ne des arrhes ont été données à cause
es fiançailles, nous ordonnons qu'elles

soient restituées
>

à moins que la célé-
bration du mariage n'ait pas eu lieu par
la faute de la personne décédée.
4> Les empereurs Honorius et Théodose

à Marianus, préfet du prétoire.
Si un père ayant fait un pacte au sujet

du mariage de sa fille
, n'a pu mettre

ses intentions à exécution, à cause de la
mort qui lui est survenue , que ce qui
est prouvé avoir été réglé par le père
entre le fiancé et la fiancée demeure
ferme et valable. Quant à ce qui serait
prouvé avoir été fait pour cause de tran-
saction avec le tuteur ou curateur, qu'il
soit nul : car il est très-injuste qu'au préju-
dice de 1» volonté du père, on admette
celle achetée peut-être du tuteur on du
curateur. D'ailleurs il arrive ordinaire-
ment que la plupart des femmes agissent
à cet égard d'une manière contraire à
leurs intérêts.

Fait le 3 des noues de novembre, sous
le treizième consul, de l'cmpcr. ttonorius
et le dixième de l'empereur Théodose.
422.
5. Les empereurs Léon et Anthémius à

Eryt/irius, préfet du prétoire.
Qu'une femme sui juris soit tenue eu

cas qu'elle manque a sa promesse ,
do

restituer le double des arrhes qifelle a
reçues à titre de fiançailles, c'est-à-dire,
de donner ce qu'elle a reçu et de plus
une autre somme égale, mais rien de
plus, si lorsqu'elle a reçu ces arrhes
elle avait vingt-cinq ans complets , ou
obtenu une dispense d'âge légalement ap-
prouvéeen justice } qu'une mineure , soit
vierge, soit veuve, qui a reçu de3
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arrhes par elle-même ou par son tuteur ,curateur ou autre personne ,

soit tenue
de restituer simplement les arrhes qu'elle
a rerues. Mais il convient que le pure ou
la mère qui ont reçu ensemble ou sépa-
rément des arrhes au nom de leur fille,
ou un aïeul ou bisaïeul qui en ont reçu
au nom de leur petite-h!le ou arrière-
petite-fille, soient tenus à la restitution du
double seulement. Nous ordonnons que
ces dispositions soient observées

,
si le

mariage n'a pas été empêché a cause ou
de l'état de la personne ,

de sa condition
,

ou enlin de toute autre cause que les lois
et les constitutions générales mettent au
nombre des enipèchemens au mariage

: car
alors nous ordonnons que les arrhes soient
restituées simplement comme ayant été
données sans cause, et non parce que la
promesse n'a pas été exécutée.

$. i. Aux précédentes dispositions,
nous ajoutons encore celles-ci : quoique
le mariage projeté ne soit pas prohibé
par les lois, cependant nous ordonnons
que si après que les arrhes ont été don-
nées la iiancée rejette le mariage pro-,
jeté avec son liancé, à cause qu'il n'a
que des entretiens obscènes, qu'il est
prodigue ou impudique, ou à cause qu'il
«st d'une autre religion ou d'une autre
secte, ou qu'il est impuissant,ou par toute
autre juste cause autorisée par les lois,
il lui soit permis de rompre les fiançailles.
Mais s'il est prouvé que la femme ou ses
parens aient connu , avant d'avoir reçu
les arrhes, que le fiancé avait les défauts
dont ils se prévalent maintenant pour taire
Humilier Us fiançailles, ils doivent s'im-
puter à eux-mêmes de les avoir contrac-
tées

,
puisqu'ils ne peuvent pas objecter

qu'ils étoient dons l'erreur ni qu'ils ont
été trompés. Mais si ignorant ces causes
de dissolution des fiançailles, ils ont reçu
les arrhes, ou si après les avoir reçues,
il leur est survenu quelque juste cause de
repentir, qu'ils ne soient tenus que de
rendre les arrhes qu'ils ont reçues. Nous
ordonnons que ces dispositions soient éga-
lement applicables au fiancé

,
lorsqu'il so

trouve dans le même cas, soit qu'il ait
reçu ks arrhes ou qu'il les ait données i
et que la peine du quadruple sur laquelle

rem , vcl aliam personam easdem arrbas
acceperit. Patrein vero, vel matrem légi-
tima? uttatis conslilulos

,
sive simul, sivo

separatim arrbas pro filia susceperint :

avum ctiam
,

vel proavum ,
si pro neplc,

vel pronepte : in dupliim tantummodô con-
venit teneri. ()iue ita custodiri censemus,
si non propter personam ,

vel conditionem,
vel aliam causam legibus, vcl gencralibus
constitulionibusinterdictam, l'ulurumma-
trimoniunuonstarc prohibelur: tune enim
quasi nullo facto

, utpote sine causa eas-
dem arrbas pncstilas, tantummodô reddi
consequens esse priccipimus.

J. r. Ilis illud quoque adjicinius , ut
ctiam si legibus prohibitie nonsinl speralio
nuplke : post arrbas autem sponsalitia.s
sponsa conjugium sponsi, propter tttrpcm
Vel prodigam vel impudieam conversalio-
nem , aut religionis vel sectie diversitatem
recusaverit, vel eo quôd quasi vir coituin
(ex quo spes sobolis oritur) facerc non
potuerit, vel ob aliam justani exuisalionis
causam : si quidem probatum fuerit, anlc
datas easdem arrbas sponsalilias hoc idem
mulierem, vel parentes ejus coguo\i.sse ,sibi debeant imputare. Sin vero liorum
jgnari sponsalitias arrbas susceperint

,
vel

post arrbas datas aliqua jusla causa pani-
tentia

1
intercesserit

:
iisdem tantummodô

reddilis
, super alterius simpli puna liberi

cuslodiantur. tyuu'omniasimili modo eliam
de sponsis super recipiendis neene arrhis
pnestilis custodiri censemus :

quadrupli
videlicel poeiia , quie in anlerioribus legi-
bus definita erat ,mqi a et arrharum tinan-
tilasimputabatur, cessante :

ni^i spccialilct*
aliud ex connnuni tonsensu inter contra-
hentes de eadem quadruplici ralione p!a-
cuerit. Extra deliniliouein autem hujus
legis si cautio punam stipulait nis conli-
nens fuerit inlerposila, ex ulraque parto
îiullf.s vires babebit

:
cùm in conlrahendis

nuptiis libéra poleslas esse debeat.
Datum calend. julii, Marliuiio et Zc»

noue Coss. *i<>y.
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TITULUS II.
Si rector provinciac , vol ad euni

pertinentes, sponsalitiasdederint
arr/ias,

I. Imppp. GraliaNUS, Valcntinus et
Theodosus A AA. Eutropio proefecto
prutorio.

UI quis in potestatc publica positus, at-
cjne honore administrandarum provincia-
rnm ,

qui parentibus ant tutoribus, aut
curatoribus, ant ipsis qiue tuatrimonium
contracture stint

,
potest esse terribilis,

nrrlias sponsalitias dederit
: jubemns, ut

tleinccps
,

sive parentes ,
sive codent mu-

taverint voluntatem : non modo juris la-
qneis liberentur

, ptruonpic statuts exper-
tes sint :

sed extriusecus data pignora lu-
craliva habcant, si ea non putent esse red-
denda. yuod ita latê paterc volumus, ut
non solùin circa administrantes, st;d etiam
circa administrantittm filios

, nepolcs , ac
propinquos et participes

9
id est, consilia-

rios domeslicosquc locunt habcat : quibus
taincn adininistratoropérant dederit. Im-
plcri aulein id posleà niatriinoniiun non
vclantus, quod temporc potestatis ob cas
personas ,

de quibus locuti sunius ,
arrhis

j'iicrat obligatum, si sponsarunt consensus
accédât.

Datiirn t5 calend. julii, Thessalonicoï
DD. iNN. (îratiano A. V. etTheodosioA. I.
Coss. 2(J0.

TITULUS

on imputait la somme des arrhes, portée
par des lois antérieures, soit abolie

5 à
moins qu'il n'ait été convenu spéciale-
ment entre les contractais, que cette peine
du quadruple aurait lieu dans les cas
prévus dans la convention. S'il a été mis
dans la convention une clause pénale excé-
dant les bornes fixées par cette loi, ello
sera censée nulle, et pour l'une et pour
l'autre des parties : car on doit être abso-
lument libre lorsqu'il s'agit de contracter
mariage.

Fait pendant les cal. de juillet, sous
le consul, de Martien et de Zenon. 463.

TITRE II.
Du gouverneur de la province, ou

de ceux attachés a lui qui ont
donné des arrhes à cause de
Jiancailles

t

1. Les empereurs Gratien^ Vnlcntinicn et
Théodose à Eutropc, préfet du prétoire»

Ol un fonctionnaire public, chargé d'une
administration de province, qui par la
position où il se trouve peut, à cause do
la crainte qu'il peut inspirer

,
influer sur

la volonté des parens ,
des tuteurs et des

curateurs, et même sur celle des person-
nes du mariage desquelles il s'agit, a
donné des arrhes pour cause de fiançail-
les

, nous ordonnons que si dans la suite,
les parens ou les fiancés changent de vo-
lonté

,
ils soient non-seulementdispensés

d'observer les lois rendues à ce sujet pour
de semblables cas, mais encore libérés de
la peine qui peut avoir été stipulée, et au
surplus qu'ils profilent des arrhes qui ont
été données, s'ils pensent qu'elles ne doi-
vent pas être renclucs. Nous voulons que
cette loi soit tellement étendue, que ses
dispositions s'appliquent non-seulement
aux fonctionnaires publics, mais encore
à leurs cuiatis et petits-enfans, a leurs
proches et a ceux qui exercent auprès
d'eux des fonctions qui leur sont subor-
données, connue leurs conseillers et leurs
huissiers j si toutefois le magistrat dont ils

dépendent
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dépendent s'est mêlé de leurs fiançailles.
Au reste nous n'empêchons pas que le
mariage soit contracté après la cessation
des fonctions, si le consentement des
fiancés intervientsur l'obligation contrac-
tée par les arrhes au teins de la puissance
des personnes dont nous avons parlé.

Fait à Thcssalonique, le i5 des cal.
de juillet, sous le cinquième consulat do
l'empereur Gralien et le premier de l'em-
pereur Théodose. 280.

TITRE III.
Des donations antenuptias owprop-

ter nuptias, et des fiançailles*

1. Les empereurs Svvbre et Antonin à
Mélrodore,

XL importe beaucoup de savoir si les
biens que le futur époux donne ont été
livrés par la tradition à son épouse, et
si dans la suite il les a reçus comme fai-
sant partie de la dot de son épouse j ou
si, quoique dans l'intentionde donner, il
a augmenté la dot, en confessant avoir
reçu à ce titre une plus grande somme
que celle qu'il a reçue : car dans le pre-
mier cas la donation est valable

, et par-
conséquentles objets qui par suite de la
donation ont été compris dans la dot,
peuvent être demandés par l'action de
dots. Mais dans le deuxième cas, la do-
nation n'a aucun cflet, et en conséquence
ce qui par suite de cette donation a été
compris dans la dot ne peut être ré-
pété.

2. L'empereur Alexandre à Attalus.
Si vous prouvez pardevant le prési-

dent do la province que vous avet: l'ait
des présens aux parens d'Eulychia , afin
qu'ils vous permissent de l'épouser, ce
magistrat ordonnera que si Eutychia ne
se marie pas avec vous, ses parens vous
restituent les présens que vous leur avez
faits.

3. Le même empereur à Marcelin.
La promesse faite autrefois par votre

frère à cause de ses fiançailles, bien qu'elle
soit revêtue de la stipulation

, ne peut
être exigée; puisqu'il l'égard de lu dot,

Tome II.

TITULUS III.
De donationibus ante nuptias , vel

propternuptias, et sponsalitiis,

1. Impp. Scverus et Aniouinus AA.
Mclrodoro,

JVluLTUM interest, si ea qua» donat vir
futnrus tradiderit uxori, et posteà in do-
tem acceperit : an verô donandi animo do-
tent auxeritjiit videatur accepisse quod
non accepit. Priorc enim casu uonationon
impeditur, et rcs quac in ea causa sunt
dotis cllectit', judicio de dote peti possunt.
Poste-rlore autem casu nihil actuni est do-
nationc : et quod in dolem datum non est,
repeli non potest,

. 2. Tmp. Alexandcr A. Attalo.
Si pnc.iidi provincial probaveris, ut Eu-

tychiam uxorem duceres
, munera te pa-

rentibus ejus dédisse
: nisi Eutychia tibi

nupserit, tibi restilui quod dedisîi, ju-
bebit.

o. Idem A. Mdrcclloe.
Pollicilatione à IraIre quondam luo

sponsalium causa fada, etiam si in stipu-
lation 111 dcdui'la sit, ideô pr.vstatuh non
fuit, quoniam in dote uxor niaritum fcl'el-

a4
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lit. Exccptionem itaquc doli ndvcrsus ac-
tioncm ex stipulatu rcetù objicics.

4. Imp. Gordianus A. Marcello.
Ouod sponsic ça lege donatur, ut tuuc

dominium ejus adipiscatur, cùm îiuplkc
fucrinl seciita?, sine cllcctu est.

5. Impp. Valerianus et Gallienus AA.
Theodoroe.

Ea qiuc tibi ut sponsic daluruni se pro-
jnisit is qui te fieto coelibatu, cùm aliam
matreinfamilias domi reliquissei*, sollici-
iavit ad uuptias, petere cum elîectu non
potes : cùm tu aponsa, uxorc domi posita,
non fuisti.

(). Imp. Aurelianuî A. Donald'.
Cùm in te siiuplieem donalionein dicas

faclant esse die uuptiaruin, et nmbiguum
possit venire utrùm a sponso, an à ma-
rito donatum sit :

sic dislinguendum est,
lit si in tua domo donuni acceptum est,
ante uuptias videatur facta esse donatio.
(^uôd si pêne» se dédit sponsus, rc^rahi
possit. U.xor enim fuisti.

7. Imppp. Carus, Carinus et Numcria-
nus A A A. Lticianoe.

Si cùm ante uuptias mimera darentur,
ït:i conventum est, atquc hujusmodi con-
seripta est pietio

,
ut si qua sors extitisset

contra voluntateni ejus, et matrimonium
ilislraxisset, tune qua.* data erant, apud
cum qui dedisset liercdemve ejus rcmane-
rent : potest qui hereditatem ejus accepit,
cui pacla puella nuinera lege prtediclu sus-
ceperat, cadcin jure postulare.

8. Impp. Dioclctianus et Maximianus
A A. et CC. Kuphrnsiiuv.

Si ante inatrimoniiini major quinque et
viginli annis constitutus, sponsr su-e, li-
ect ante sponsalia, l'undum donavit, eani-
que in varuam iuduxit possessionem

: pos«
teà nullo filulo superslilem vel lestamento
cumdem reliM(pieiitcni, alienarc poluisse,
ccrli ao nianilesti juris est.

-\

son épouse l'a trompé. C'est pourquoi
vous êtes fondée à opposer l'exception
de dol ù l'action ex stipulatu.
4. L'empereur Gordien à Marcellus.
La donation faite à la fiancée par le

fiancé
, sous la condition qu'elle aura la

propriété des choses données aussitôt que
le mariage sera célébré

,
est sans elfet.

5. L'empereur Voie"rien et Gallien à
Thcodora.

Vous ne pouvez valablementdemander
ce que quelqu'un feignant d'être dans le
célibat, tandis qu'il était déjà marié, a
promis de vous donner à titre de fian-
çailles en vous demandant en mariage ;
parce que vous n'avez pu être sa fiancée
à cause qu'il était déjà marié.

6. L'empereur Aurâlicn à Donata.
Disant qu'une donation simple vous a

été faite le jour du mariage, comme il
peut être douteux si le donateur l'a faite
eu qualité de fiancé ou en celle de mari,
il faut distinguer, si la donation a été
faite chez vous, elle doit être censée
avoir été faite avant le mariage. Mais si
le fiancé a fait la donation chez lui, elle
peut être révoquée : car vous étiez alors
son épouse.
7. Les empereurs Carus, Carinus et

JSumérien à Luciana.
Si lorsque les présens ante nuptias ont

été donnés, on a convenu cl écrit dans lo
pacte, que si par l'clfct d'un événement
imprévu l'un des contractons ne pou-
vait donner de suite à sa volonté actuelle,
et si le mariage par-là ne pouvait pas
avoir lieu

,
les présens qui ont été donnés

seraient restitués au donateur ou à ses
héritiers, l'héritier de celui de qui la
jeune fille a reçu les présens sous la con-
dition ci-dessus, peut les revendiquer en
vertu du pacte.
8. Les emper. Diode1tien et Maximien,

et les Césars, à Euphrosinc.
Si quelqu'un étant majeur de vingt-

cinq ans avant la célébration du mariage,
a donné à sa fiancée, quoiqu'avant les
fiançailles, un fonds et l'en a mise en
possession

,
c'est un point de droit cer-

tain et évident qu'il n'a nu ensuite l'a-
liéner à aucun litre ni le laisser par tes-
tament.
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9. Lés mêmes cmpcr. et Césars à Julien.
Avouant que vous nvez fait une do-

nation à la fiancée do votre fils, il ne
convient pas qu'une telle donation, ga-
rantie par votre consentementet l'autorité
du droit, soit rescindée par l'effet d'un
rescrit de notre majesté.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

Dionysius.
Si le fiancé de votre fille ayant donné

à cette dernière un esclave, vous lui
avez donné à lui - même des bêtes de
somme A titre de libéralité

, cl si le
mariage n'ayant pas eu lieu, il a en-
levé, contre les dispositions des lois, ce
qu'il avait donné, la restitution récipro-
que de ce qui a été donné de part et
d'autre n'a pas lieu, mais bien la répé-
tition de ce qui a été enlevé illicitement.
11. Los mêmes cmpcr. ci Césars à Néa.

Si votre fiancé vous a donné ses biens
et vous en a fait la tradition, la dona-
tion ne peut être annullée, par cela seul
qu'ensuite il a été tué par les ennemis.

12. Les mêmes empereurs et Césars à
Timothéa cl à Cleolima.

Si votre mère a donné au fiancé ou
au mari de sa fille des héritages sans
stipuler aucun droit de retour, et l'a mis
en possession, la donation étant parfaite,
elle ne peut être annullée par la disso-
lution du mariage survenue par l'effet du
divorce.
i3. Les mêmes empereurs et Césars à

Alexandre.
Les créanciers du mari ne peuvent pour-

suivre leurs créances sur les biens qu'il
adonnés A sa femme lors des fiançailles,
à moins qu'ils ne prouvent que les choses
comprises dans la donation leur aient été
obligées antérieurement A la donation.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Aurélia.
Si du consentement de sa mère , le

fiancé de votre tille a donné A cette der-
nière des esclaves appartenais A la pre-
mière, qui ont été compris dans la dot,
quoique sans estimation

, et est ensuite
mort pendant lo mariage, la mère, qui.
est aussi Pliéritièrc du défunt mari, re-
fuse injustement do livrer les esclaves sous
lo prétexte qu'elle en offre la valeur.

9. Iidem AA. et CC. Juliano.
Cùm te sponsoe filii lui qmedam donasso

coutitcUris : perfectam donationem rescin-
di nec nostro oportet rescripto

, quam tua
voluntas jurisque auctorilas fecit ratum.

10. Iidem AA. et CC. Vionysio.

Si fiH.e tuac sponsus ei mancipium do-
navit, ac tu in eum jumenla liberalitatis
ratione contulisli, nec nuptiis secutis, con-
tra juris ralionem, quod dederat abslulit :
non invicem datorum rcstitiitio, sed ejus
quod illicite rapuit, repetitio competit.

rr. Iidem AA. et CC. N(oe.
Si tibi res pronrias liberalitatis causa

sponsus tous tradidit : co quod ab hostibus
postcà interfectus est, irrita donatio fieri
non polcst.

12. Iidem AA. et CC. Timolhcoe et
Cleotimoe.

Si mater vestra filiie sua; sponso vcl
marito pra?dia sine ulla repetendi lege do-
navit, et eum in vacuam possessionem in-
duxit : nuplii» divortio solutis

, perfecta
non dissolvitur donatio.

i3. Iidem AA. cl CC. Alcxandro.

De rébus in sponsam donationis gralia
collalis, creditorcs mariti faeli, si non priùs
obligatas eas sibi probent, cain conveniro
minime possunl.

14. Iidem A A. et CC. Aurelioe.

Si consentiente matre sua, sponsus filiie
tua? mancipia donavit, et bis acceptis iu
dotem non lustimatis, in matrimonio post
decessit : mater cademquo hères ejus pre-
tium olfercns, reslilulionew corum ini-
probè rccuiat.

*4*
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iï>. Imp, Constantinus A. ad Maximum
prajtctum urbi.

Cùm vcterum sententia displiccat, quee
donationcs in sponsani ,

nuptiis quuque
non seculis

,
decrevit vaîerc : ea qine

largiendi aninio inter sponsos et sponsas
jure cclebranlur, redigi ad hujiisniodi
conditiones jubemus : ut sive adtinitatis
coëundic causa ,

sive non ita, vel in poles-
tate patris degentes, vel ullo modo pro-
prii jiiris constituti, tanquam futuri causa
niatrimonii aliquid sibi ipsi, vel consensu
parentum imtluo largiantur

: si quidem
sponsus velparcn'es ejussortiri filiuin no-
luerint uxorem :

id quod ab eo donatum
fuerit, nec repelatur traditutn

: et si quid
apud donatoreni resedit, ad sponsani et
heredes cjus summotis ainbagibus transfc-
ratur. Quod si sponsa, vel is in cujus
agit potestate causani non contrabendi
matnmonii pra-buerit

: tune sponso cjus-
que heredibus sine aliqua deminnîioneper
eondietioncm

, aut per utilem actionem in
rem redbibeantur. Qtuu siiniliter obser-
vari oporlet, et si ex parle sponsic in spon-
suin donatio fada sit.

Proposit. G calend. septembris Roma?,
Constantino A. Y. «kLieinio Coss. 5iy.

16. Iâcm A. aâ Tilcrianum vicarium.
Hispaniarum.

Si à sponso rébus sponsic donatis inlcr-
veniente osculo ante nuplias bunc vel il-
lain mori conligerit, dimidiam partom rc-
rum donataium ad «uperslitem perlinerc
priecipimus, dimidiam ad defnneti vel
cleluncttU liercdes cujuslibet gradus sint,
et quoc.in(|Ucjure successerint

: ut donatio
sltu'c pro parte dimidia

, et resolvi pro
pane dimidia videatur. Osculo verô non
interveiiknlc

,
sive sponsus sue sponsa

obicril
,

totam infinnari donationem
, et

duualuri sponso vel heredibus ejus reslilui.

i5. L'empereur Constantin a Maximus,
projet de la ville.

N'approuvant point le sentiment des
anciens, qui déclaraientvalables les dona-
tions faites A la fiancée

,
lors même que

le mariage ne s'ensuivait pas , nous or-
donnons qu'on observe à l'égard des
donations faites entre fiancés les règles
suivantes

: que les objets donnés pour
cause de mariage ou pour autre cause,
soit par les fiancés eux-mêmes

, s'ils sont
sui jurisy soit du consentement de leurs
parens ,

s'ils sont soumis à la puissance
paternelle

, soient censés avoir été donnés
pour cause de mariage futur. Si le fiancé
ou svs parens s'opposent à ce que le ma-
riage proposé ait lieu, que tout ce qui a
été donné dans la vue de ce mariage par le
fiancé, ou en son nom par ses parens , ne
soit point répété

^
et s'il reste quelque

chose des objets compris dans la dona-
tion chez le donateur

, qu'il soit rendu
sans difficultés A la fiancée ou à se* hé-
ritiers. Mais si la fiancée ou celui sous la
puissance duquel elle se trouve

, est la
cause de ce que le mariage proposé n'a
pas lieu, qu'alors les choses donnéessoient
restituées dans toute leur intégrité au
fiancé donateur ou A ses héritiers

, en
vertu de l'action conditionnelle ou do
l'action utile in rem. Les mêmes dispo-
sitions doivent être également observées,
à l'égard de la fiancée donatrice envers
son fiancé.

Fait a Rome, le 6 des cal. de septem.,
sous le cinquième consul, de l'empereur
Constantin et le premier do Lieimus.

16'. Le même emper. à Tibérien , vicaire
des Jùprtgncs,

Si après la donation faite par le fiancé
a la fiancée

,
le baiser étant intervenu ,il arrive que l'un ou l'autre meure avant

la célébration du mariage, nous ordon*
nous que la moitié des choses donnée*
appartienne au survivant, et l'autre moi-
tié aux héritiers du défunt ou de la dé-
funte ,

de quelque degré qu'ils soient et
quel que soit le droit en vertu duquel ils
viennent A la succession j en sorte que
la donation soit valable pour la moitié
€t qu'elle soit uidle quant à ce qui cou-
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cerne l'autre moitié. Mais que, si le bai-
ser n'est pas intervenu, n'importe lequel
des deux du fiancé ou de la fiancée
soit mort, la donation soit non avenue
pour le tout et les objets qui la com-
posent restitues au donateur ou à ses
héritiers. Si la fiancée, le baiser étant
intervenu ou non , a donné au fiancé quel-
que chose à titre de donation ( ce qui
arrive rarement), et que l'un des deux
soit décédé avant le mariage

, que toute
la donation soit anéantie, et que la pro-
priété des choses données passe à la fian-
cée donatrice ou a ses successeurs.

Fait le i3 des cal. de mai
, sous le

consul, de Népoticn et de Pacatus. 336.
17. Les emper. Théodose et Valenlinicn

à Hiérus
,

préfet du prétoire.
C'est avec justice que l'on est venu

au secours des femmes mineures, lors-
qu'elles sont privées de l'appui de leur
père , en décidant que les donations qui
leur ont été faites avant le mariage et
dont l'insinuation a été omise, soient va-
lables.

Fait à Constantinople
,

le 10 des cal.
de mars, sous le consul, de Taurus et
de Félix. 428.
18. Vempereur Zenon à Sébastiarws ,préfet du prétoire.

Soit qu'un père après avoir eu des
enfans d'un premier mariage passe à de
secondes noces ,

soit qu'il n'y passe pas,
il ne peut être forcé de laisser aux en-
fans qu'il a eus de son premier mariage
quelque chose de la donation ante nuptias,
que lui-même ou un autre pour lui a
faite autrefois -X son épouse mère des
enfans communs j puisqu'une mère, dans
le cas même où elle ne passe pas à de
secondes noces, ne peut être forcée de
conserver quelque chose aux enfuis exis-
lans du premier mariage, de la dot qu'elle-
même ou un autre pour elle a apportée
à leur père,
ïy. L'empereur Justinien à Archélaus

préfet du prétoire.
^Siv»pendant le mariage

,
l'épouse, ou

afnVlqu'aulrc que ce soit en son nom ,"lorniç le dcKsein d'augmenter la dot, qu'il
n^Mt j?as moins permis au mari ou a
nue autre personne quelconque pour lui,

Quôd si sponsa, interveniente vel non in-
terveniente osculo ,donationis titulo (quod
rarô accidit) fuerit aliquid sponso largita,
cl ante nuptias hune vel illam inori conti-
gerit : omni donationc infirmata, ad do-
natricem sponsam, sive ejus successores,
donatarumrcnundominiumIransferatur.

Aeccp. i3 calcnd. maii, Nepoliano çt
Pacalo Coss. 536\

17. Tmpp. Thcodosus et Valentinianus
AA. Ilicro prajecto pratorio.

Minoribus a?tate foemiiiis
,

etiam aelo-
rnm testificatione in ante nuptias donationc
ad cas lacta, omissa: si patris auxilio desli-
tuta? sint, juste consulitur, ut linna dona-
tiosit.

Dalum îo calend. marlii Constanlinop.
Tauro et Felicc Coss. 428.

iO. Imp. Zeno A. Scbastianopraf.cto
pratorio.

Si liberis ex priore matrimonio procrea-tis pater ad secundas migraverit nuptias,
vel non migraverit

: nihil omnino filiis
prioris conjugi ex donationc anle nuptias,
quam ipse vel alius pro ijrso uxori quon-dam ejus malri connniuiium liheronim do-
naverit, servare cogitui; : quoniam et ma-ter liberis ex priore matrimonio exlanti-
bus, post secundas nuptias, miiUoquc ain-plius si non fuerit alteri marito sociata
nihil iisdem filiis ex dote

, quam patri eo-
rum ipsa, vel alius pro ea obtuleril, servar*compellitur.

19. Imp. Jusfinianus A. Archcîao
prajectoproetorio.

Si constante matrimonio consilium au-gendc dolis inierit, vel uxor forte, vel ejm
nominc i|iiilil>nt alius

: uihilomiiuVs marito
quo(|iie liccnt,&eiV(iromarito cnilihut alii,
tunlodonationeinantenuptias addilamcnto
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majorent faeere, quanto (lotis augetur ti-
tuli»? Née obsit in hujusniodi nuinifieen-
tiis iuterdictas esse liberalitates tetnporo
liupliarum. Indulgendum est namque cou-
sensui conuuuui partium : ne cùm negetur
augeiuhe potestas donatiouis, (lotis tiiam
pigrius constituatur augmcnluni. ldcnupio
licere pra?cipimus etiam in lus matriino-
niis

,
in quibus interdum arcidit ante nup-

tias quidem donationom imllaiii esse , so-
lam verô dotein maritomulicremobtulisse:
ut etiam tune muliere doteiu augeute, li-
ceat marito quoque douationem in uxorem
tsuam e-jusdem tjuantitatis faecro, quantum
aueta dos contiuere dignoseilur : paetis
videlicet de redhibitionc vel retentione
nucUe dolis vel donatiouis, prout partes
consenscrint, pro jani slatuto modo incun-
dis, sive injungendis veteribus pactis, quai
initio nuptiarum de ante nuptias donatione
et dote prineipaliter coustituenda inita
sunt. Jura etiam hypothecarum

, qua? in
augenda dote vcl donatione fuerint, ex
co tempore initium aceipiant, ex quo enc-
dem hypothecaî contracta: sunt, et non
ad prions (lotis, vel ante nuptias donatiouis
tempora roferantur. Sed et si è contrario
marilus et uxor ad deminuendam dotem
et ante nuptias douationem consenscrint
licere eis ad similitudiucm deminutionis

,
qiue in dote fit, etiam ante nuptias minuere
donationom : ut paeta de amborum de-
minutionibus ineunda ,

firma et légitima
esse intelligantur : exceptis videlicet bis
casibus, in quibus aut maritus ex priorc
matrimonio Hberos babens, ad sccuudas
migraverit nuptias : aut uxor similiter ex
anteriore matrimonio liberis extantibus,
secundo marito se junxcrit. In boc enim
secundo matrimonio, vel à parte mariti,
vel à parte mulieris, vel ab utraque (si
hoc etiam accident), interdictam esse dc-
minutioncm dotis, vclante nuptias donatio-
uis ; ne aliquid adversus iilios prioris ma-
triuiouii machinari videatur, cunsemus.

de rendre la donation antt nuptias d'au*
tant plus grande (pie la dot a été aug-
mentée;qu'on n'oppose point que de telle*
générosités sont interdites durant le ma-
riage : car on doit un peu se relâcher (ta
la rigueur du droit en laveur du con-
sentement unanime des parties ; de peur
qu'en refusant la faculté d'augmenter la
donation

,
l'augmentde la dot ne soit cons-

titué plus dillicilement. Nous ordonnons
de même qu'à l'égard de ces mariages
dans lesquels il n'est point intervenu de
donation ante nuptias, mais où seulement
la femme a apporté à sou mari une dot,
il soit permis à ce dernier, lorsque la
femme augmente sa dot

,
de faire une

donation anlc nuptias à son épouse des
la même valeur que l'augment de la dot:
en sorte que les pactes sur la restitution
ou la rétention augmentées ( selon quo
les parties l'ont jugé a propos ) soient
faits d'après le mode déjà établis ou soient
joints aux anciens pactes qui ont été faits
au commencement du mariage touchant
la donation ante nuptias, ou la dot cons-
tituée dans le principe. Que les droits
hypothécaires qui naissent de l'augment
de la dot ou de la donation, obtiennent
leur effet à compter de l'époque où ces
mêmes hypothèques ont été contractées,
et ne soient pas rapportés au teins de la
première dot ou de la donation avant le
mariage. Mais si au contraire le mari et
la femme sont convenus de diminuer la
dot et la donation ante nuptias

, nous or-
donnons qu'il leursoit permis, à l'exemple
de la diminution qui a lieu à l'égard de
la dot, de diminuer aussi la donation
ante nuptias.- en sorte que les pactes faits
au sujet de ces deux diminutions soient
réputés valables et légitimes, excepté dans
le cas où le mari ou la femme ayant des
enfans vivans d'un premier mariage au-
raient convolé à de secondes noces : car
nous ordonnons que dans ce cas la di-
minution de la dot ou de la donation
ante nuptias soit interdite

,
soit que l'un

des deux ail des enfans vivans d'un pre-
mier mariage

,
soit qu'ils en aient tous

les deux, alin qu'il n» paraisse pas qu'il
ait été machiné quelque chose contre
les enfans du premier mariage.
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Authentique extraite de la î\'ov. 97,

vhap. 7.
Mais il est maintenant nécessaire que

si l'une des parties tait de son côté une
augmentation, l'autre en fasse aussi de
son côté une. Si les dettes du mari n'y
mettent point d'obstacle, que toutes sortes
de. choses puissent être alfeelécs à l'aug-
mentation; niais si le mari a des dettes,
îiliu qu'il ne puisse être soupçonné du
fraude envers ses créanciers, que les im-
meubles soient absolument alfcctés à l'ac-
croissement de la dot ; car si la femme
possédant des immeubles

, a donné en
accroissement de sa dot des choses 1110-
biliaires, qu'elle ne puisse user, à l'égard
de cette partie de la dot, d'aucun pri-
vilège contre les autres créanciers,
no. Vemp. Justinien à Jean, préfet du

prétoire.
Plusieurs plaintes nous ayant été por-

tées contre les maris qui, dans le dessein
de tromper leurs femmes

,
faisaient des

donations appelées depuis long-tems do-
nations anle nuptias

,
qu'ils différaient

do faire insinuer afin qu'elles restassent
imparfaites, et par ce moyen de joui/
de* avantages de la dot en ne laissant à
leur femme aucun droit sur les objets
compris dans la donation ante nuptias;
c'est pourquoi nous ordonnons qu'il soit
remédié à cette fraude de la manière
suivante; et nous attachant d'abord au
nom , nous ordonnons qu'une telle do-
nation ne soit plus appelée donation anto
nuptias

y
mais donation proplcr nuptias.

Car, pourquoi serait-il permis a la lemnie
de donner une dot au mari même pen-
dant le mariage , et ne serait-il pas per-
mis à ce dernier de faire «ne donation
à sa femme, si ce n'est avant le mariage?
Pourrait-on trouver cette différence con-
forme à la raison

,
tandis qu'il vaut mieux

secourir les femmes à cause de la fragi-
lité de leur sexe , que les maris ? Car
de même que la dot ne peut être cons-
tituée qu'à cause de mariage

,
qu'il ne

petit exister de dot sans mariage
, et

qu'un mariage peut exister sans dot, de
même à l'égard des donations que les
maris font ou que quelqu'un autre fait
pour eux , il doit leur être permis de

In authent. Aoi. 97 , cap. 7.

Scd jani neeesse est
,

si alia pars nug-
menturn pr;estaf, alleram quoque partent
increnienlum celebrarc : et si quident \ir
ïilicno «ère non impediatur, in rébus qui-
buslibet procédât auginentum. Al si debi-
tor sit

: ne fraudis erga créditons suspicio
subessc possit, omuino res immobiles in-
t remento dolis proficiant. Si enim millier
immobilissubstantif domina

, res mobiles
in auginentum dedent

:
in hac parte dotis

mdlo utetur ad\ersus alios ereuitores pri-
\ ilegio.

20. Imp. Justinianus A. Joanniprafocto
prtvtorio.

Cùm mulke nobis interpellationes fac-
t:r sint adversus marilos, qui decipiendo
suas uxores, faciebant donatioues, qnas
ante nuptias nnliquitas nominavit

,
insi-

nuare autem cas actis intervenientibus su-
persedebant, ut infecta? maueant, et ipsi
quidem dotis commoda lucrentur, uxo-
res autem sine nuptiali remedio rcliquan-
fur :

sancimus nomiue prius emendato ,ita rem corrigi, et non ante nuptias do-
nationcm eandem vocati, sed propter
nuptias donatiouem. (^uare enim dotem
quidem etiam constante matrimonio mu-
lieri marito dare conceditur ; donatiouem
autem marito, nisi ante nuptias facere non
permittatur? et (pue liujus rei difl'erentia
ralionabilis potest inveniri : cùm mclius
crat mulieribus propter fragilitatem sexus,
quàm maribus subveniri ?sicut enim dos
propter nuptias fit, et sine nupliis quidem
nulla dos intelligilur

,
sine dote autem

nupli;e possunt celebrari : ita et in dona-
tionibus qnas mariti faciunt, vel pro bis
alii, débet esse aperla licentia, et cons-
tante matriincnio talem donatiouem fa-
cere : quia quasi antipbcrna lure possunt
intelligi

, et non simplex donatto. Idcô
enim et autiqut juris conditorcs inter do-
natioues etiam dotes connumerant. Si igi-
tur et nomiue et substautia uiliil distat à
dote ante nuptias donatio

: quare non etiam
ca simili modo et inatiimonio contracto
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dabitur? Sancimus itaque oinues licett-
tiam habere

,
.sive prius tpiàui ninti'inionui

rontraxcrint, sive postcà, doiiationcs mu-
licrihus darc propter dolis donationem

: ut
non simpliecs doiiatioucs iiitclligautur, sed
propter dotent et propter nuptias facUo.

In authent. Nov. Gt
, cap. I.

Permissa est et in rem actio pro tali do-
uâtione îuulieri adversus oiniies possesso-
res.

Finis authcnîicoe.

Scquitnr te.rtus Cotlicis.
Simpliecs etenintdouai iones non propter

nuptias iiunt, sed propter nuptias velitic
sunt : et propter alias causas, et lihidiucs
forsitan

,
vel iinius partis cgcslalem, non

propter ipsarum niipliarumallcclioncm ef-
iîciuntur. Si igitur dote jam pra'stita, ma-
vitus nulla mite nuptias donalione facta,
douarc mutieri res malucrit, ita tainen ,ut dotisquantitatem non excédant, et hoc
ipsum signifieaverit, qiiod non simplicem
lacial donationem, sed propter dotem jam
conscriptam et ipse ad donationem vene-
rïl : Hcebit hoc ci lacère

, et supponatur
paetis dotalibus hujusinodi donatio. Et si
quideni hoc spccialiter fuerit expressum :
pacta conventa servari oportet. Sin autem
donatio quidem talis facta sit, utpotc do-
tal i instrumente antécédente

,
inilla ajilem

pacta tali donationi post nuptias insérait-
iur : rc ipsa videatur hoc essepactum,ut
sccundùm dotales couventiones iutelligan-
tur et in tali donatione pacta fuisse con-
venta : ut îcquis pnssibus utraque ambu-
let, tain dos

, quant donatio
: ita tameti,

ut Leoniana conslitutio ( qmo super exa?-
qualionc

faire une telle donation duranl le mariage».
VAX ellet, ces libéralités de la part du
mari, peuvent être considéréescomme des
avantages faits à sa femme, et non comme
une simple donation. C'est par cette raison
que les fondateurs de l'ancien droit comp-
tent les dob» parmi les donations. Si donc
la donation unie nuptias nedillcre en rien
de la dot, ni par son nom, ni par son
essence ,

pourquoi ne pourrait-elle pas
de même avoir lieu pendant le mariage?
C'est pourquoi nous ordonnons que tous
les maris aient la faculté de faire à leurs
femmes, soit avant, soit après la célé-
bration du mariage, (U? telles donations
à cause de la dot, et qu'elles ne soient
pas considérées comme de simples do-
nations

,
mais comme faites à cause de

dot ou de mariage.
Authentique extraite de la iYm\ 6*1 ,clinp. i.

L'action in rem est accordée à la femme,
en vertu d'une telle donation

, contre tous
possesseurs.

Fin de Vauthentique.

Suit le texte du Code.
Les donations simples n'ont pas lieu

non-seulement à cause de mariage, mais
encore il est défendu de les faire pour
cette cause} de peur que loin de les faire
dans la vue du mariage même, elles no
le soient pour d'antres causes, comme le
libertinage ou l'indigence de l'un des
époux. C'est pourquoi si, après que la
dot a été constituée

,
le mari n'ayant

fait aucune donation ante nuptias, ainto
mieux donner à sa femme certaines choses,
en déclarant expressément qu'il ne les
donne pas à litre de simple donation ,mais qu'il fait cette donation à cause de
la dot qui a été constituée, j} lui sera
permis de faire une telle libéralité, pourvu
que sa valeur n'excède pas celle de la dot,
laquelle devra être ajoutée aux pactes do-
taux ; et si ce dernier point a été spécia-
lement exprimé, les pactes convenus à.

l'égard de la dot doivent être étendus a,
la donation. Si une telle donation a eu
lieu

,
quoique le titre constitutif de la

dot ait été fait antérieurement, et qu'il
ne contienne aucun pacte au sujet d'une

donation
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donnMon de cette sorte l'aile après lu cé-
lébration du marine

,
qu'elle .soit censée

avrir été faite sous la condition qu'elle
sérail soumise aux conventions faites au
sujet de la dot, et qu'elle serait régie pir
les menus règle.» que la dot: de manièro
equm'.int que la constitution i\c l'empe-
reur J con, qui traite de l'égalité dt's con-
ventions, non soiu le rapport de la quan-
tité, mais sous celii de la quotité, demeure
dans ce cas intacte; que cette constitution
soit non-seulement observée ponctuelle-
ment ,

mais encore que celle que nous
avons faite pour lui servir d'interprétation
et lever les doutes auxquelselle avait donné
lieu, soit observée de même. C'est pour-
quoi, dans le cas où les avantages mutuels
convenus entre le mari et la femme ,seraient inégaux, nous ordonnons qu'ils
soient réduits de part et d'autre au taux
du moindre

,
duquel seul les deux parties

pourront jouir.
authentique extraite de la Novcllc 91 ,c/iap. 2.

I.a dot qui a été donnée mérite d'être
suivie d'une donation propter nuptias.
lai outre si du côté de la femme on est
prêt à compter la dot

,
le mari refuse

de la recevoir, que la femme fasse conster
de ce refus. Si la dot est composée d'objet*
mobiliers, qu'elle la

< >pose après avoir
fait apposer le scellé ; ou étant allé trouver
le juge, qu'elle demande qu'il soit fait
une dénonciationau mari Î c'est en vain
qu'en agissant de celte manière on persis-
terait à refuser la donation. Mais si on
est en demeure de livrer la dot au mari,
qu'on soit fondé à refuser aussi la dona-
tion.

Fin de Fauthentique.

Suit le texte du Code.
$. 1. Pareillement, s'il a été fait une telle

donation, appelée avant la publication de
cette loi antenuptias

^
et maintenantprop-

ter nuptias, et qu'elle n'ait point été insi-
nuée, ilsera permis de la faire insinuer pen-
dant le mariage, l'intervention du mariage
n'y apportant absolument aucun obstacle :
ca»* s'il est permis de faire de telles dona-
tions après la célébration du mariage ,à plus forte rai<©n de revêtir celles qui

Tome I{,

quatione paclioinm loquitur, non in (pian,
titate, sed in partibus) maneat in b;> ca-
sibus intacta: cl non solùm ca imnuiiilal.i
cuslodiatur, sed etiam no'tra, qu.'in da
intirprelatione ejm fecimn*

,
atnlng-ita-

tem ejus tollentcs. Disparibus etenim pao
tionibtis faelis, majorent b cri partem ad
minou'in deducendam esse ceiiviniis, ut
cotlem modo uterquo minorent partem lu-
cretur.

In nulfient. Noi; o,r, cap. z.

Dos data donutionem propter nuptias
meretur. Prcetere.i si pars mulicris dotent
solvere sit parata ,

cûm ex diverso recusc-
tur , et mulicr boc contestetur : cumque
sit res mobilis, signaculo imposito recon-
dat : aut ingrediçns judicium hoc petafc
fieri, ut parti virï denuncietur : et sic ne-
quaquam deelinanda est donationis exac*
tio. Ai si per dilationein dos viro non dc-
tur : etiani donatio prorsus deuegelur.

Fiais authenlicic.

Sequitur textus Codicis.
$. 1. Similique modo si facta quidem

fuerit talis donatio
, quai anteà quidem

ante nuptias vocabatur, nunc autem prop-
ter nuptias, non autem fuerit actis inler-
venienlibus insinuata : licebit etiam cons-
tante matrimonio cam iusimiare

,
nullo

penitus obstaculo ex nuptiarum inlerventu
faciendo. Si enim fieri cas post nuptias
concedatur : multô inagis insinuari. Simi-
lique modo et eu. comtitutio, quant pro

25
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augc-ndis tam dolibus, quàin anle nuptias
donalionibus ferimus, intacta illihataque
couscrvetur : omnibus videlicot qiue de
simplitihus donationihus iiiter inaritum et
u\oivni constante niali'imonio, vel à ve-
toribus, vol à nobis statuta sunt, iti suo
roborc duraturis.

7/i authent. Nov. 127, cap. 1.

Eo deour.Mimest, ut sponsalitia largitas
specialis sit confractus , nec insinuâtionom
desideret, ctiamsi ab alio detur, lici-t in
viri personam donatio fiât, quatenus ipse
in hune conlr.utum conscribat. Hoc quan-
tum ad nndiercm. At si vir, vel alius, qui
âederit cam , non insinuet, cùm ea sit
quantitas, et pacta dotalium concédant
parti viri : nullam super eis habeat vir
actioncui.

Paterdonationempropternuptias,quara
contulit in uxoreni, non cogitur servare
liberis prions matrimonii, etsi ad secun-
«las nuptias migraverit. Aliud est si apud
maritum aliquid ex dote

,
vel apud mulic-

rem ex donatione resedit. Illud enim ser-
Yare liberis prioris matrimomi débet.

In authent. Nov. 127, cap. a.
Nunc inhibetur deuiinutio, ne fraus fiât

liberis prioris matrimonii, quorum unicui-
que ,

ctiam cui minus datum est, dare
iantum cogitur, quantum secuudae Uiori.
Ita etiam a parte uxoris.

ont été laites avant, de la formalité* de
l'insinuation.Que cette constitution, que
nous publions au sujet de l'augmentation
des dots et des donations ante nuptias,
soit observée dans toutes ses dispositions,
laissant d'ailleurs subsister dans toute leur
vigueur les lois portées par les anciens
ou par nous-même, touchant les simples
donations entre maris et femmes, faites
pendant le mariage.
Authentique extraite de la Novelle 137,

chap. 1.
Il suit de là que les libéralités, a cause

de mariage ont lieu par un contrat par-
ticulier qui n'a pas besoin d'insinuation,
quand même il serait souscrit par une
autre personne, pourvu que ce soit au
nom du mari, selon que le mari lui-
même l'établit dans le contrat. Ces dis-
positions ont lieu, quant à co qui con-
cerne la femme. Si le mari ou un autre
qui a fait la donation, ne l'a pas faite
insinuer, si l'objet do la donation excède
la valeur de cinq cents pièces d'or} quoi-
que par les conventions dotales

t
la dot

soit accordée au mari survivant, il n'a
& cet égard aucune action.

Le père n'est pas obligé de conserver
aux enfans du premier mariage la do-
nation propter nuptias qu'il a faite à son
épouse, ciuand m ^ie il aurait convolé â
de secondes noces. Mais il en est autre-
ment , s'il est resté chez le mari quelque
chose de la dot, ou chez la femme quel-
que chosedela donation : car l'unet l'autre,
dans ce cas, doivent le conserver aux en-
fans du premier mariage.
Authent. extraite de la Nov. 127, chap. a.

Aujourd'hui la diminution est défen-
due

,
de peur qu'on ne commettequelque

fraude contre les enfans du premier ma-
riage , à chacun desquels, même à celui
d'entr'euxqui a reçu la moindre libéralité ,le mari est obligé as donner autant qu'à sa
seconde femme. Il en est de même à l'é-
gard de la femme.
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TITRE IV.
Du Mariage»

1/ Les empereurs Sthîre et Antonin à
Porcins.

AJORSQU'H, s'agit du mariage d'une
jointe tille, si le tuteur, la mère et les
proche*, ne s'accordent pas cntrVux sur
le choix d'un mari, Tintervent ion du pré-
<ident»dc h province «st nécessaire.

2. Les mêmes empereurs à Trophtma,
Il sullit que votre père ait consenti à

votre mariage
: peu vous importe qu'il

n'ait pas signé l'acte de mariage.

3. Les memes empereurs à ïrah'rùi.
Vous pouvez accuser devant le juge

compétent l'affranchi qui a eu la témé-
rité d'épouser sa patronne ou la lille do
son patron, ou son épouse, ou enfin sa
petite—iillc, ou son arrière-petite-fille;
afin qu'il rende une sentence conforme
aux moeurs de notre siècle, qui considère
avec raison de telles unions comme odieu-
ses.
4. IJ empereur Alexandre à Pcrpétuus.

Les enfans ne peuvent épouser les con-
cubines de leurs pères et ascendans

: car
une telle action n'est point louable et
est peu conforme à ce qu'exige la piété
filiale. Ceux qui ont fait quelque chose de
semblable,«ont coupables d'uncommerce
illicite.

5. Le même empereurà Maxima.
Si, comme vous l'exposez, le père de

votre mari, sous la puissance duquel il
a été, étant instruit de la célébration du
mariage qu'il a contracté avec vous, ne
$yy est point opposé, vous ne devez point
craindre qu'il refuse de reconnaître sou
petit-fils.

6. L'empereur Gordien à Valcria.
Si, avec le consentement de la femme,

il a été contracté en province un ma-
riage avec une personne exerçant quelque
dignité dans la province, ce mariage de-
vient légitime, si la femine persévère dans

T I T U LUS I V.

DÛ Nuptiis.

t. Impp. Scrcrus et AntoninusAA.
Porcio.

VJUM de miptiis puelhe quaritur, nec
inter tutonm

, et mattvm , et propiuquos
de eligcndo futuro niai ito convenit, ar-bitrium prursidis piovincku nec.'Sjariuui
Cat.

2. Tidcm AA, Trop/n'mcr.
Si nuptiis pater tuus consentit

,
nihil

oberit tiI>i quôd instrumento ad matriuio-
iiium perlineuti non subscripsit.

3. Lidem A A. J^alerioe.
I.ibcrlum, qui patronam, seu patroni

fïliam, vel conjwgem vel ncpleni, vel pro-
neptem uxorcm duccre ausus est : apud
competentem judicem accusarc poteris ,monbus temporummeorum eongruentem
senteutiani daturum, quic hujusmodi con-
j'unctioncs odiosas esse meritô duxerunt.

4. ïmp. Alcxanâer A. Pcrpetuo.
I.iberi concubiuas parentuui suorum

uxores ducere non possunl : quia minus
religiosam et probabilem rem facerc vi-
dentur. Qui si contra hoc feceriut, crimen
stupri comniittunt.

5. Idem A. Maximce.
Si (ut proponis) pater quondam mariti

tui, in cujus fuit potestate cognitis nup-
tiis vestris, non contradixit : vereri noa
debes, ne nepotem suum non agnoscat.

6. Imp. Gordianus A. Valcrioe.
Et si contra mandata principum con-

tractum sit in provincia consenttente 11111-
liere matrimonium : tauien post depositum
officium, si in eadem voluntatc persévéra-
ient, ju3t« nupti» efiiciuutur : et ideô

• 5 *
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postea suscept libcros, natosquecx justo
înatrimouio

, **
^itimos esse, responsum

\iri prudenlUsimi l'uuli déclarât.

7. Idem A. Apm.
Si (nt proponis) post qucrelam de ma-

ri to à lilia tua ad te delat.im
,

dissolutum
est matrimonium

, nec te comentiente ad
«'imdeiii redressa est : minus légitima cou-
junctioest, cessante patris voluntate, in eu-
jus est potestatc

, atquc ideo non petente
Mia, pttitiouem dotis repetere non pro-
liiberis.

0. Idem A. Tlomano.
ïn copulandis nuptiis nec curatoris (qui

solam ici farailiaris suslinct admiuistratio-
nem ) nec cognatorum vcl adtiniuni ulla
auctoritas potest intervenire : sed spectan-
da est cjus voluntasj de cujus conjunctiono
tractatur.

9. Imp. Probus A. Foriunato.
Si vicinis vel aliis scientibus uxorein li-

))erorum proercandorum causa donti lia—
Imisti, et ex co matrimonio lilia suscepta
est :

oua.i'.vis'nequc nuptiales tabula*, ne-
que ad natam liliam pertinentes facta

1 sunt :
non ideo minus veritas matrimonii, aut
éusccpUc fi&e, suam habctpotcstateiu.

10. Impp. Diocîêtianus et Maximianus
A A. et CC. Pauh'noe.

Ciim te non ex seuatore paire procrea-
tam, sed ob matrimonium cuui seiuitorc
contractum ,

clarissimoe furmin:p uomen
adeptam dicas : claritas qua* bençfieio 111a-
riti tibi parata est, si secundi ordiuis vi-
runi postea sortita est : redacta ad prioris
diguitutisstutum, depositaest.

Iï. Iidcm AA. et CC. Aîexandro.

Si invita de'inetur uxor tua à parmii-
l>us suis: interp.llalu.s rector provincial
amieus noster, exhibitamulicre; volunla-

sa première volonté après l'expiration
des fonctions du magistrat avec lequel cita
l'a contrai té : c'est pourquoi le juriscon-
sulte Paul a décidé que les enfaii» nés
d'un tel mariage sont légitinus.

7. Le même empereur à Aper.
Si, comme vous l'exposez, d'après le?

plaintes que votre tille vous a faites contre
son mari

, sou mariage ayant été dissout
,s'est ensuite unie de nouveau avec cette

même personne sans votre consentement,
ce mariage est illégitime : parce qu'il n'a
pas été contracté avec le consentement
du père de la femme 6011s la puissance
duquel elle est. C'est pourquoi votre fille
ne demandant pas sa dot, rien ne vou$
empêche d'en faire la demande.

0. le même empereur à Roman.
Lorsqu'il s'agit d'un mariage, le sen-

timent diicurateur,dont l'autorité se borne
à l'administration des a (Taires du pupille,
ou celui des parens du côté de la mère

,
ou enfin celui des alliés, ne sont d'aucune
considération; mais on doit s'attacher à
la volonté de la personne du mariage
de qui il s'agit.
9. Vempereur Probus à Fortunatus.
Si, au su de vos voisins ou d'autres,

ayant eu chez vous une épouse dans la
vue d'avoir des enfans, il est né de ce
mariage une fille, quoique le mariage n'ait
point été constaté publiquement par écrit,
ni même la naissance de la fille, il n'en
est pas moins vrai que le mariage a eu
lieu et que la fille qui en est provenu
est légitime.

10. les empereursDiooUtien et jSIaxi-
mien, et /es Césars, à Paulina,

Exposant que vous n'avez point acquis
la qualité de femme noble par reflet do
la naissance d'un père sénateur, mais
pour avoir contracté mariage avec un
sénateur

, vous êtes , si vous avez convolé
a de secondes noces avec un plébéien ,retournée à votre première condition, et
vous êtes déchue ue la noblesse acquise
par votre premier mariage.
11. Les mêmes empereurs et Césars à

Alexandre.
Si votre femme est détenue malgré

elle par ses parens, le gouverneur de la
province, notreami, était prévenu à co
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si;j«?t, vous accordera votre (limande en se
fusant représrn'er votre épouse et en la
rciidiut libre de vous suivre.
12. Les menus entp. et Césars àSafnntts.

Les lois ne permettent point qu'un fils
île famille soit contraint de se marier
malgré lui. (]Vst pourquoi rien ne vous
iMiipêche, en observant les formalités vou-
lues par les lois, do prendre en marine
la femme à laquelle vous désirez de \cwi
unir, pourvu néanmoins que \otre père
y consente.
i3. Les mêmes empereurs et Césars à

Onésimus.
Les actes dressés à l'occasion du ma-

riage , ne sont pas propres à constater
lo mariage s'il ne s'est pas ensuivi ; mais
il en est autrement du mariage contracté
d'ailleursavec toutes les formali'és voulues
par les lois, au sujet duquel il n'a été dressé
aucun acte : il est valable, puisque lo
défaut d'écrit ne détruit pas les autres
preuves.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Titius.
Personne ne peut être contraint do

contracter mariage ni de rétablir celui
qui est dissout. Delà vous devez com-
prendre qu'on 11e peut transformer on
nécessité la libre faculté de contracter
mariage ou de le dissoudre.

r$. Les mêmes empereurs et Césars à
Tatien.

Il n'est point défendu au patron
,

s'il
n'est point de ces personnes à qui ces
sortes de mariages sont interdits spécia-
lement

,
d'épouser son affranchie j et il

est très-certain que les enfans nés d'un
pareil mariage sont légitimes.
Authentique extraite de la Kovelle. 78 ,chapitre 5.

Mais par le nouveau droit
, aucune

dignité n'empêche qu'un patron ne puisse
épouser son affranchie, pourvu qu'il soit
fait au sujet d'un tel mariage des con-
ventions dotales.
16. Les mêmes empereurs et Césars à

Rhodon.
Il convient que le père qui a exposé sa

{'lie
, qui ayant été recueillie par vous a

été élevée par vos soins et vos dépenses,

tem ejus secutus desiderio tuo nicJebitur.

12. Tidem A A. et C.V.. Saht,10.Née (iliiim quidcin fumilias invitum ad
n.Norem duccn.Iaiu cogi, leg:un disciplina
permiltit. Jgitur sicut desideras, obser-
\atis jurispr.i'ceptis, soeiare coujugio tuo,
quani volucris, non impedieris: ita tainen,
ut contrahendisnuptiispatris tuiconsensus
accédai.

i3. Tidem A A. et CC. Onesimo.

Neque sine nuptiis instrumenta facta ad
probationem inalrimonii sunt idonea, di-
versum veritate continente: neque non in-
terpositis instrumentis, jure contractum
niatrimouium irritum est : cùm omissa
quoque scriptura, caetera nuptiarujn indi-
cia non sunt irrita.

14. Tidem AA. et CC. Titio.

Neque nl> initio matrimonium contra-
here, neque dissocialmn reconciliare qnis-
quam cogi potest. Unde intelligis liberam
facultatem contrahendi atquc distraiiendi
inalrimonii transferri ad ncccssitatcm non
oportere.

ib. Tidem AA. et CC. Tatiano.

ILxorem libertamsuam manumissori, si
non sit ex iispersonis qiue specialiter pro-
hibenlur, ducere non est interdictum : et
ex eo matrimonio justos patri filios nasci,
certissimum est.

In aulhent. Noi>. 78
, cap. 3.

Sed novo jure nulla dignitas probibet
cmn liberta nuptias contrahi dotalibus ins-
tnuntnlis coniectis.

16. Tidem AA. et CC. Rhodoni.

Pat rem qui filiam expnsuit, liane nunc
adultam sumptibus et labore tuo (aplani,
matrimonio ccujungi iilio tuo dtaidevantis
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faverc voto convcnit :

qui si renitatur
,

alimentorum solutioni in hoc solumiuodo
casu parère débet.

17. Iidcm A A. et ce.
Nemini liceat contrahere matrimonium

cum iilia
,

nepte ,
vel pronepte :

ilcmque

cum matre, avia, vel proavia, et ex la-

tero aniita
, ac matertera, sororc ,

sororis
filia, et ex ea nepte : pra?tereà fratris tui
tilia, et ex ea nepte ; itemque ex adfmibus
privigna

, noverca , mini, socru , ca'te-
risque, quart jure antiquo prohibentur, A

quibus cunctos volumus se abstinerc.

48. Imppp. Vaientinus
>

VaUns et
Gratianus AA. ad Senatit/n.

'Vidiiie inlra quiutum et vicesiinum an-
mini degentes

,
ctianisi cmancipationis li-

bertate gaudent, tamen in secuudas nup-
tias sine patris sententia non conveniant.
Qubà si m conjunctionisdelectu mulieris
voluntas patris répugnât sententia», et pro-
-piuquoruni : placet ( quemadmodùin et in
virginum conjunctionibus saneitum est )
liabendo examini auctoritatem quoque ju-
cliciarioe cognitionis adjungi : ut si pares
sint génère ac moribus competitores

,
is

potior existimetur, quem sibi consnlcns
mulier approbaverit. Sed ne forte ii qui
gradu proximoad viduaruui successionem
vocantur ,

etiam honestas nuptias impe-
diant : si hujus rci suspicio professent ,
eorum vulmnus auctoritatem judiciumque
succèdere

,
ad quos etiam si fatalis sors in-

tercesserit, tamen hereditatis commoduiu
pervenire non possît.

Datuni 17 calend. august., Gratiauo A.

II. et Probo Coss. J71.

consente X ce qu'elle soit marine à voira
fils qui désire s'unir en inariago avec
elle*, mais s'il refuse do donner son con-
sentement à ce mariage

,
il doit être con-

traint
, mais seulement dans ce cas ,

do
vous dédommager des alimens que voua
avez fournis à sa fille.

17. Les mêmes emptr. et Crsars.
(Ju'il no soit permis «à personne do

contracter mariage avec sa lille, sa petite-*
fille ou son arrièro-petite-lillc

, ni avec
sa mère

, son aïeule ou sa bisaïeule, et
en ligne collatérale avec sa tante pater-
nelle ou maternelle, sa soeur, h fille d<i

sa soeurou la pctite-iillc de cette dernière,
ni avec la lille de son frère ou sa petite-
fille

,
du côté de l'alliance avec la lille do

sa femme
, sa marâtre, la femme de sou

fils ou sa belle-mère
,

ni avec les autres
personnes entre lesquelles le mariage est
interdit par le droit ancien : car nous
voulons que personne ne contracte ma-
riage avec de telles personnes.
îli. Les empereurs Valmtinicny fiaient

et Graticn au Si'nat.
Que les veuves qui n'ont point encore

atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis ,quand même elles auraient été émanci-
pées , ne puissent convoler à de secon-
des noces sans le consentement de leur
père. Mais si, dans le choix d'un mari,
la volonté de la veuve n'est point con-
forme à celle de son père et de ses pro-
ches

, nous ordonnons(comme il l'a déjà
été fait à l'égard du mariage des femmes
qui n'ont jamais été mariées ) , qu'on
fasse intervenir dans ce cas l'autorité ju-
diciaire

, pour que si les prétendans sont
égaux sous le rapport de leur famille et
sous celui des moeurs, celui-là soit pré-
féré qui a été choisi par la femme elle-
même > que ceux qui tenant de très-près
par le» liens du sang aux veuves qui
sont dans l'intention de convoler à de
secondes noces, et qui dans le cas de pré-
décès de ces dernières leur succéderaient,
déterminés par cette considération, na
les empêchent pas de contracter un ma-
riage légitime. Nous consentons bien à.

ce qu'ils soient admis à l'assemblée des
pareus qui doivent délibérer du mariage
de la veuve ; mais s'ils sont soupçonnés
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d'avoir fait en sorte que le mariage n'eût
pas lieu

,
dans l'espérance d'avoir la suc-

cession par défaut de postérité
, nous

voulons aussi qu'en cas de prédécès de
la veuve ils ne puissent lui succéder.

Fait le 17 des cal. d'août
, sous le

deuxième consul, de l'empereur Graticn
et le premier de Probus. 071,
iy. Les empvr. jircadius et Ilonorius à

L'ntychien
,

préfet du prétoire.
Le mariage entre cousins germains est

permis par cette loi salutaire
:

d'où il suit
«pie le droit ancien concernant cette ma-
tière étant abrogé et les levains de ca-
lomnie étant détruits

,
le mariage entre

ces sortes de personnes, soit qu'elles soient
nées de deux frères ou de deux soeurs,
soit d'un frère et d'une saur ,

doit être
légitime

, et que les enfans provenus d'un
tel mariage doivent être légitimes et
héritiers de leurs pères.

Fait sous le deuxièmecons. de Stilicon,
et le premier d'Anthémius. 4o5.
ao. Les empereurs Honorius et Théodose

à Théodore
, préfet du prétoire.

Que lorsqu'ils'agit du mariage des filles
constituées sous la puissance paternelle ,
on consulte la volonté du père. Si la
tille qu'il s'agit de marier est mineure
vingt-cinq ans , quoiqu'elle soit suijurisy
qu'on se conformo encore à la volonté du
père. Si elle est privée du secours de
sou père, qu'on prenne au sujet du ma-
riage le secours de la mère, des pro-
ches et de la fille à marier elle-même.
Mais si privée de son père et de sa mère,
elle a été mise sous la protection d'un
curateur, et qu'elle ait été demandée en
mariage par plusieurshonnêtes personnes,
au point qu'on ne sait auquel des pré-
tendons la marier, il est permis au juge,
en présence des proches, si la jeune tille
à cause de la pudeur de son sexe refuse
de manifester une volonté positive, de
décider à qui elle doit être accordée en
mariage.
«1. Les emper. Théodose et Traientinien

à Bassus, préfet du prétoire.
Nous accordons la libre faculté aux

soldats, depuis celui qui n'a aucun grade
jusqu'à celui qui est élevé au grade de
protecteur, de contracter mariage ayee

19. Impp. Arcadius et Honnrius AA.
llutychùmo prajecto prutorio.

OUbrandis inter consobrinosmatrimo-
r.iis lieentia legis hujus salubritite induit»
est : ut, revocata prisci juris nuetnritate ,restrinctisque calunmiarumfomenfis, ma-
trimouium inter consobrinos habeatur le-
gitimum

,
sive ex duobus frati ibus

,
sive

ex duabus sororibus, sive ex fratre et so-
rore nati sunt : et ex co matrimonio editi,
legitimi, et suis pafribm successores ha-
bcantur.

Datum Stiliconc II. et Anthemio Coss.
4o5.

ao. Impp. Honoriuset Theodosus A A.
ad Tneodorumprajectum proetorio.
In conjunctione filiarum in sacrts posi-

tarum, patris expectetur arbitrium. SeJ
si sui juris puella sit, intra quintum et vi-
cesimum annum constituta

: ipsius quoquo
adsensus exploretur. Si patris auxilio des'
tituta : matris et propinquonnu, et ip-
sius quoque requiratur adultte judiciuni.
Si verô utroque orbata parente sub cura-
toris defensione constituta sit, et inter
honestos competitorcs matrimonii oriatur
forte certamen , ut qiurratur cui potissi-
inum puella jungcmla sit : si puella cultu
verecundiie propriam noluerit voluntatem
deproniere coram positis propinquis

, ju-.
dici deliberare permissuni est, cui melius
adulta socielur.

ai. Impp. Theodosus et Valentinianus
AA. Bassoproefcctoproetorio.

A caligato milite usque ad protectoris
personamsine aliquasolemnitate inatrimo-
niorum liberam cum ingenuis duntaxat
muiieribus contraheudi conjugii permitti-



*o* CODE. LIVRE V, T IT 11 K I V.

mus iacultatem.

aa. lidem A A. Ilicrio piur/ectoproetorio.

Si donationum ante nuptias, vel (lotis
instrumentadefuerint, pompa cti un, alia*

que ii'.jptiarumcelebritas omittutur : milliis
existimet ob id déesse, rode aliâs iniloma-
trimonio lirmitatem

,
vol ox oo nalis libcris

jura posselogithnorumauferri, inter pares
honest.ite personas nulla loge iiupedieute
consortium, quod ipsorum consensu, at-
que amicorum iide tirmatiir.

Datum 10 calond. inarlii Constantino-
poli, Felicu etTaïu'o Coss. 4ab\

a3. Imp. Justinianus A. Dcmosthcni
pnr/ecto prutorio.

Impcriahs benevolcntûe proprium hoc
esse judieanles, ut oinni tempore subjeo-
torum commoda tain investigarc

,
<[iiàin

eis mederi procurcmui : lapsus quoque
niulierum

, perquos indignam honore con-
versationem imbecillitate sexus elegerint,
competenti moderationc subîevandos esse
censemus, minimeque eis speni melioris
conditionisadimere : ut ad eam respicien-
tes, iinprovidani

, et minus honestam
electiouein faciliùs derclinquant. Nain ita
credimus Dei bcnevolentiam, et circa gé-
mis humaniim nimiam elemenliam (quan-
tum nos tne nature possibile est) imitari,
qui quotidianis homnuim peccatis semper
igtioscere dignatur, et poenitcnliam susci-
pere nostraui, et ad meliorem eam statum
deducere. Qu6d si circa nostros subjectos
imperio nos etiam facerc difleramu* : nulla
venia digni esse videbimur.

$. i. Itaque cùm injustum sit, servos
quidem libertate douatos posse per divi-

nam

dos femmes ingénues, sans loi solennité*
ordinaires du mariage,
sa. Les mêmes emper. à Hierlus, préfet,

du prétoire.
Quoiqu'il n'ait point été rédigé à l'oc-

casion du mariage d'actes au sujet do la
donation ante tn/ptius ou do la dot, i-t

que la pompe et les autres solennités aient
été omises; que cependant personne m?
croye par ce motif seul que le mariag-ï
contracté d'ailleurs légitimement soit nul,
et qu'on puisse priver los enfans qui en
sont nés îles droits qrii appartiennent aux
enfans légitimes*, parce qu'il suiHt, pour
que le mariage qui a eu lieu entre de*
personnes d'une égale condition soit va-
lable

,
si toutefois il n'est point prohibi

par les lois, qu'il soit intervenu le con-
sentement des conjoints et le témoiguagï
dos amis.

Fait à Conslantinoplc
,

lo ro dos cal.
de mars , sous le cumul, de Félix et d«
Taurus. _j2(J.
a3. L'empereur .Instituaià Dénwsthènct

préfet du prétoire.
Jugeant que le principal soin de U

bienveillance impériale doit être do re-
chercher dans tous les tems les avanta-
ges des sujets

, et de remédier a leurs
maux , nous avons cru devoir pardonner
avec la modération convenable aux cira»
remens des femmes, qui par la faiblesse
de leur sexe ont choisi un genre de vies
indigne de l'honneur, et ne point leur ôter
toute espéranced'une meilleure condition;
aGn que ne désespérant point do pouvoir
en sortir, elles se désistent du choix irré-
fléchi et déshonnêtequ'elles ont fait. Nous
avons cru de cette manière imiter, autant
qu'il est possible à la nature de l'homme,
la bienveillance de Dieu et sa trop grande
clémence envers le genre humain

,
qui

daigne toujours pardonner "aux péchés
journaliers des hommes , recevoir leur
repentir et les ramener à un meilleur état.
Nous serions indigne de tout pardon do

«a part, si nous omettions de faire
, au«

tant qu'il est possible à nous à l'égard
de nos sujets, ce que Dieu fait à l'égard
du genre humain.

J. 1. C'est pourquoi, comme il serait
injuste que des esclaves affranchis pou-

vant
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vaut être par l'effet do l'indulgence im-
périale

, n-t tIJi.s dans la condition dos
hommes 1i 1

»1 es ,
cl par l'cllet de ce bieit-

t1s.it iinpôi'i.-il, être censés ingénus comme
s'ils n'avaient jamais servi; de* femmes
qui s'étaut adonnées aux jeux seéniquos,
ont abandonné cette condition int'amo,
pour on embrasser un meilleure

,
n'eus-

sent aucune espérance d'obtenir tin bien-
lait du prince qui les plaçât dans une
condition égale à colle qu'elles auraient
si elles ne se tussent jamais adonné aux
jeux scéniques : nous leur accordons par
cette constitution,dictée par la clémence,
ce bienfait impérial,sous la condition que
renonçant à cette infâme condition, elles
embrasseront un genre do vie plus con-
venable et plus honnête. Qu'il leur soit
donc permis de supplier notre majesté de
leur accorder des lettres impériales qui
leur permettent de contracter un mariage
légitime. Que ceux qui dans ce cas les
épouseraient

, ne craignent point qu'en
vertu des anciennes lois, un tel mariage
soit considéré comme illégitime ; mais
au contraire qu'il soit entièrement va-
lable et considéré comme si la tomme qui
en est l'objet n'avait jamais mené une
conduite déréglée

,
soit que le mari soit

revêtu de quelque dignité, soit qu'il ne
puisse pour toute autre cause ,

épouser
une comédienne ; pourvu cependant que
le mariage soit constaté par des conven-
tions dotales rédigées par écrit. Ces fem-
mes étant puriliécs de toutes taches de
de cette sorte, et rétablies pour ainsi dire
au niveau des autres femmes

, nous or-
donnons qu'on ne leur attache aucun nom
injurieux et déshonnête

,
qu'on ne mette

aucune différence entre elles et celles qui
n'ont jamais tombé dans un pareil vice.

§. 2. Nous ordonnons que les enfans qui
naîtront d'un mariage de cette sorte soient
légitimes et héritiers siens de leur père,
quand même ce dernier aurait des enfans
d'un premier mariage : de sorte qu'ils puis-
sent, tant ai intestat que par testament, re-
cueillir sansobstacle les biens do leurpère.

S*. 5. Si de telles femmes, après avoir
obtenu un rescrit impérial

, on consé-
quence de leur requête

, ne veulent point
se marier

, nous ordonnons néanmoins
Tome II.

nain indulgenliam natalibus suis restitui
,postque hujusmodi principale henelîciiini

lia degere, quasi indiquant servissent,
sed ingeniii nati essent :

niulieres autem ,
iju:" seenicis qiiidein ludis sese autè int-
tniscuerunt

,
posleà verô spreta mala con-

ditione ad nielioreni inigravere senten-
tiant, et inhoueslaitt profe,»sioneni etfuge-
nmt

,
millam speui priucipali* habere bc-

nelicii, quod cas ad illiun statiim reduce-
re' in qtio si nihil inhonesti peccaluni
osset , conunorari potueruut. l'nesenti
sanclione cleinentissinia principale bene-
ficiuin ois sub ea loge condonanius, ut si
dereliela niala et iulioMosta conversât ionc
commodiorem vilain ampleve fuerint,
houestatique sese dederint

:
liceat ois 110s-

tro supplicarc numini
, ut divinos alliilus

sine dubio niereanlur ,
ad inatriinonium

cas venire perniittontes legiliinum : his
q«ii ois coiijungendi sunl, inillo timoré tc-
îteudis

, ne scilis piietcritaruni leguin in-
Hrmum esse videatur taie conjiigiunt, sed
ita validum hujusmodi permanere inatri-
nionium confidentibtts, quasi nulla précé-
dente inhonesta vita uxores eas duxcriitt;
sive dignitate praulili sint, sive alio modo
scenieas in matrimoniuni ducere prohi-
beantur :

dum tanieit dotalibus oinnimodo
instrumentts non sine scriptis taie probe-
tur conjugium. Nam oittni macula penitus
direpta, et quasi suis natalibus hujusmodi
inulieribus reddilis, neque vocabulunt in-
honeslumois inluereredeCiotero vohunii»,
neque dilferentiam aliqtiam oas habero
cum his, qmc nihil siuiile peccaverunt.

<>. 2. Sed et liberos ex tali matrimonio
procreandos,suos et legitimos patri esse,
licèt alios ex priorc matrimonio legitimos
liabeat : ut boita ejus tain ab intestato ,(|uànt ex testamento, isti quoque sine ullo
impedimento perciperc possint.

§. 7). Sed et si talcs mulieres post divi-
nunt rescriptunt ad procès earuin datum ,ad niatrinionium venire distuleriut

: sal-
Yam cis nihilomiuùs c.xistiiuationem ser-

ai*
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\ari pnccipinius, tain in alîis omnibus,
ijiiàm ad Iransmittcndam quibu* vohici int,
suain suhslautiam

,
ci susi ipiendam coin-

petcnlcm sibi h gibus al) aliis rcliiiam, vel
ab inteslato dilatam hereditatciu.

/// aufhvnt. Noi'. RÏ.
Onod lis permittitur eliam si juravc-

rint in lali professiiuie se perseveraturas:
quia legibus expressum est iilii ihe rei jus-
juraudiiiu servari non oportere j et puna
perjurii, si i|iia est, iu uim converlenda
est, qui exigit.

Finis authenlicoe,

Sequitur texfus Codicis.
£. 4. Simik's verô taie merentibus ah

imperalore betielicium mulieribus
,

illas
ctiaiu esse \oluinus, qiue dignitalcm ali*

qunm babent
,

clsi non serenissimo prin-
cipi supplieaverint

,
ultroneain tainen do-

naliouem anle malriinonimn meruerint :
ex cpia dignilate, et aliam etiain omnem
jnaeulam

, per quam ccrlis hominibus lé-
gitimé conjungi mulieres probibenlur

yabolcri penitus oportet.

£. 5. His illud adjunginius
, ut et filiic

liujusinodi jnulienun
,

si quidein post ex-
purgationem prions vihe matris suie natic
sitit : non videantur scenicarinn esse iilhe,
née subjacere legibus, qiue probibucrunt
fdias scenicarinn certes boinines iu matri-
monium ducere. Sin verô antè procreatai
fiint

,
liceat eis preces olfercnlibus imic-

lissimoprincipi,sacrum sine ohstaculo ullo
înereri rescriptum

: per quod eis i(a nu-
bere perniillalur

,
ipiasi non sint scenicic

juatris lilioc; necjam prohiheantur illisco-
pulari, quibus scenieo.' lilias, vel digni-
taiis. vel alterius cause gratia uxores du-
cere iuterdicitiir

: ut tamen omnimodô do-
ialia. inter eos elia;n instrumenta conli-
liautur.

que leur réputation soit considérée comme
intacte, et qu'elles jouissent tant des au-
tres droits qui compétent aux femmes que
de !a faculté de transmettre # leur volonté
leurs biens, ainsi que de receveur les biens
laissés à elles légalement pafr testament, ou
de recueillir une succession ab infestât.
Authentique extraite de la Aui'elfeùi.

Elles ne jouissent pas moins de cesdroits
,

quoiqu'elles aient juré qu'elles
persévéreraient dans l'exercice de celte in-
fâme profession, parce que les lois dé-
fendent expressément qu'on garde la loi
du serment fait pour soutenir une chose
illicite; et s'il est quelque peine contre le
parjure, elle doit être tournée contre celui
qui a exigé un serment de cette sorte.

Fin de l'authentique.

Suit le texte du Code.
J. 4. Nous ordonnons en outre que

celles de ces femmes qui ont obtenu unedignité honoraire avant leur mariage,
quoique ce ne soit pas de l'empereur

,soient de la même condition que celles
qui ont obtenu leur réhabilitation de l'em-
pereur : car la dignité produit l'eiret d'et-
iaeer entièrement même toute autre ta-
che qui empêché qu'il existe un ma-
riage légitime entre les femmes et certain?
hommes. • «J

J>. 5.'Aux dispositions précédentes,nous
ajoutons encore que les iilles des femmes
de celle sorte, nées après la réhabilita-
tion de leur mère, ne soient point censées
comédiennes, ni comprises dans les lois
qui prohibent le mari;; re des comédien-
nes avec certains hommes ; et si elles sont
nées avant la réhabilitation de leur mère,
qu'il leur soit permis {l'adresser à l'empe-
reur invincible une requête aux fins d'ob-
tenir un rescrit qui doit leur être accordé,
sans obstacle, par lequel il leur soit permis
de se marier comme non iilles de co-
médiennes, ot qui permette (Ufjnènie de
les épouser à ceux qui à c;his'e de leur
dignité ou de toute autre cause, ne peu-
vent se marier avec la fille d'une co-
médienne ; pourvu cependant qu'il in-
tervienne entre eux à l'occasion d'un tel
mariage, des conventions dotales rédigées
par écrit.
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£. i). Mais si la filU» étant née (rime
p>èrr «| ii a e.\eav la proies-don de comé-
dieim

• |.i inl.iu"! lo-.ie sa \ir. a implora
1.1 clcimnce iijt|>t'ri.iK> après la mort de
si mèie,e' obtenu l'objet dosa demande,et
en conséquence a été purifiée de l'infamie
qui a résulté (le la prolession de sa mère et
obtenu la permission de se marier

, nous
ordonnons que nonobstant les anciennes
lois, elle puisse être épousée par ceux qui
autrefois ne pouvaient se marier avec la
Jille d'une comédienne.

£. 7. liien plus, nous croyons devoir
abolir les dispositions par lesquelles les
anciennes lois exigeaient, quoique d'une
manière obscure, qu'un mariage contracté
entre des personnes inégales par leur rang
fût suivi de conventions dotales écrites,
fans quoi le mariage était nul. (l'est pour-
quoi anéantissant cette prohibition, nous
ordonnons que ces mariais soient obso-
lumeut \alahles, et (pie la distinction
des personnes n'y mette aueun obstacle

>

pourvu cependant que les femmes soient
libres et ingénues, et que le mariage ne
soit pas incestueux

: car nous prohibons
de toute manière les unions incestueuses,
ainsi que toutes celles qui sont prohibées
.spécialement par les lois antérieures,
excepté celles que nous permettons par
la présente loi et que nous déclarons lé-
gitimes^.
sJuthcnUfjue extraite de la Novelle 117,

chapitre 4.Ceux qui sont décorés i\e$ grandes di-
gnités,jusqu'àcellesqu'on appel le illustres,
ne pendit contracter légitimement ma-
riage, sans qu'il intervienne des conven-
tions dotales écrites ; les dignitaires qui
appartiennent à des peuples barbaressont
exempts de celte formalité. Toutes les
autres personnes peuvent légitimement
contracter mariage en ne consultant que.
leur seule atléetion, et sans qu'il soit lie-
soin de l'intervention des conventions
dotales.

ut le texte du Code.
§. 8. Ci

•
choses étant ainsi établies par

cette loi g, Mérale et devant être réglées
de même a l'avenir, nous ordonnons,
quant aux mariages de cette sorte, con-
lracl.es depuis l'époque iixée çi-dessous,

£. (i. Sed et si à seeniea matre prorreata,
qiue us .pie ad mortem suam in eadem pro-
lessione duraverit

%
pnst ejus obilum pre-

ces imperatorhe clementhc obtulerit
, et

divinam indulgenliain merueril
,

lihera-
tioueui materu.e injuria1, et uubendi licen-
liam sibi coiidouantem

:
islam qunqim

posse sine meta prioriun leguni in malri-
mouio illi^ copulari

,
qui dsidum seenii\o

iiliam uxorein ducere prohibebantur.

£. 7. Imô etiam illud removendum css&
censeinus ,

quod in priscis legibus ( licèt
obsciirius) constitulum est, ut înalrimo-
nia inter impares honeslak personas con-
traheuda, non aliter quidem valeaut, nisi
dolalia instrumenta conféeta t'uerinl. llis
verô etiam non iutercedenlibus

,
emui-

modo lirma sint
,

sine aliqua distiuetiouo
personarum ; si modo liberté sint, et in-
genure mulieres

,
nullaque uctariarum vel

incestarum coujunctionum suberit suspi-
cio : nain urCirios cl incestos coïlus om-
nibus modi> amptitamus, sicut et il'.os qui
piM'ferilariiin leguni sanctione specialiler
velili sunt : excepta viJelicet iis quos
pnesenti legem permillimus, legiliiniquo
malrimouii jure înuniri pnucipimus.

/// auihent, XOL'. 117, cap. 4\

Maximis décorali dignitatibus nsque
ad illustres non nisi dotalibus instrunien-
tis conscriptis, rite contrahunt nuptias :
licet antè contractas relineant

,
exceptis

lîarbaris : reliqui onmes afléetii solo rcetô
contrahunt malriiuonium.

Srrjuitur tcxlus Codicis.
£. S. llis itaque per banc gêner lem le-

gem ita constituas
, et de cefero conser-

vandis, pi-teteritas etiam hujusmodi cou-
juncliones ex subjeclo tempore laefasse-
tuiidùm pnvuictam ciisposilionem judicari

au *
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prarcipimus : ut si quis lalcm uxorem al)
inilio nostri imperii (prouf diclum est)
jam duxerit, et liberos ni) en procreaverit :
justes eos et legitinios, et tam ab inlcs-
lato quàm ex teslamcnlo patrissuccessorcs
habeat, et légitima iu posterum nihilomi-
jiùs en uxore permanente, proercandi quo»
«pie liberi legitimi sint.

24. Idem A. ad Sénatum.
Saucimus

,
si quis nuptiaruni fecerit

mentionem in qualietinque pacto ,
quod ad

danduni, vel ad faciendum
,

vel non dan-
duni

,
vel non faciendum concipitur, et

fiive nuptiarnm tempus dixerit
,

sive nup-
fias nominaverit : non aliter intelligi con-
dilionem esse adimplendnin

,
vel non ex-

lenuandani, nisi ipsa nupliarum accédât
festivit.is

: et non esse tempus inspicien-
duin

,
in quo nuptiarnm ictas vel fuminis

post duodecimnm nnnuni aavsserit
,

vel
inaribus post quartumdeciiuum annum
complctum : sed ex quo vota nuptiarnm
re ipsa processerint. Sic etenim et antiqui
juris coulcnlio dirimetur, et immensa li-
brorum volumina ad niediocrem modum
tandem pervcnicnl.

i*5. 'Idem A. Jutiano prajecto
pra tot'o.

Sifutiosi parentis liberi, incujuspotes-
tate conslituti sunt, nuplias possinj con-
irahere, apud vetercs agitabatur. Et qui-
dein iiliam lu ri os i marilo posse copnlari,
omnes penè jtiris antiqui conditorcs admi-
scriinl. Sutlicereenim piitaveruut, si patev
non contradicat. In îilio aulem familias
dubitabalnr. El Ulpiamis quidem rctulit
constitutiouem imperatoris Marci

, quie
de furioso non loquitur ,

sed generalitcr
île filiis nu nie captis : sive masculi, sive
fuinina' sint, qui nnplias contraliunt : ut
boe lacère posant etiain non adilo prin-
cipe. Et aliam dubitalioneni ex hoc enicr-
genlem, si hoc qnod de meule capto cons-

.

iitul'i) indu\il
,

elia-.i' iu iuriosis oblinen-
dum .-i!

,
cjnasi exemplo înente capti et fu-

riosi lilios nJjiivaules. His itaque dubila-
lis

,
laïcs ambignilales decidcnles

,
sanei-

nuis h'w repleri, <piod cl i
% i Alarci consli-

Inliuiii dce.sse videtur : ut non solùhi de-

qu'ils soient régis d'après les dispositions
de celte loi : en sorte que si quelqu'un
a contracté un tel mariage dans le teins
qui a suivi notre avènement à l'empire
et en a eu des enfans, les enfans soient
légitimes et succèdent à leur père tant
ab intestat que par testament

,
et que

l'épouse étant pour l'avenir légitime, les
enfans qui pourront encore nailrc de ce
mariage soient aussi légitimes.

24. Le même empereur au Sénat.
Nous ordonnons que si quelqu'un a fait

mention dans un pacte quelconque, soit
qu'il ait pour objet de donner ou de faire
quelque chose , ou de ne pas donner ou
de ne pas faire, du tems du mariage ou
du mariage lui-même

, cette condition
ne soit censée être accomplie qu'à l'é-
poque où le mariage a été contracté, et
qu'on ne considère l'âge auquel il est
fiermis de se marier, qui est fixé pour
es femmes à douze ans et pour les hom-

mes à quatorze, mais seulement l'époque
à laquelle le mariage a eu lieu Î que de
celte manière les doutes nés de l'ancien
droit soient détruits, et que le nombre in-
fini de volumes faits à ce sujet, soit enlin
réduit à un nombre médiocre.

a5. Le même empereur à Julien
, préfet

du prétoire.
On agitait chez les anciensla question, si

les enfans constitués sous la puissance d'un
père ou autre ascendant furieux, pouvaient
se marier. Presque tous les anciens ju-
risconsultes sont convenus que la fille d'un
furieux pouvait se marier; mais on dou-
tait à l'égard du fils. Ulpicn rapporte uuo
constitution de l'empereur Marc qui no
parle pas du furieux

,
mais généralement

des fils de celui qui a perdu la raison.
Elle porte que, soit qu'il s'agisse des fils

ou des filles, ils peuvent contracter ma-
riage sans l'autorisation du prince. 11 est
né de celle constitution un autre doute,
à savoir si ce qu'elle dit de ceux qui
ont perdu la raison peut être appliqué
aux furieux

, cl si à l'exemple de ceux
des premiers

,
il doit être permis aux

fils des furieux de se* marier sans l'au-
torisation du prince. Voulant détruire ces
doutes, nous ordonnons que ce qui [ta-
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r.nlt manquer à la constitution de l'em-
pereur Marc, soit suppléé par les dis-
positions suivantes

,
c'est-à-dire, que les

enfans, quelque soif leur sexe, non-seu-
lement de celui qui a perdu la raison

,mais encore du furieux
,

puissent con-
tracter un mariage légitime, et que la
dot ou la donation ante nuplias puisse être
fournie par leur curateur. La dot ou la
donation anlc nuplias doit être cepen-
dant fixée

,
daus cette royale ville

,
d'a-

près l'estimation de Pexcellentissimepro-
jet de la ville

,
et dans les provinces ,d'après celle des nobles présidens qui

les administrent
, ou des évoques des

lieux. A l'égard de la fixation de la dot
ou de la donation ante iwptias, on doit
avoir égard tant à la qualité de la per-
sonne qu'à ce qu'exige la nature de la
dot ou de la donation. A celte opération ,doivent être présens les curateurs du
furieux ou de celui qui a perdu la rai-
son ,

ainsi que les principaux de leur fa-
mille. On doit faire en sorte cependant
qu'il ne naisse de cette cause aucun dom-
mage aux biens des furieux ou de celui
qui a perdu la raison

, et que cette opé-
ration se fasse gratuitement, afin que ces
personnes déjà assez malheureuses

, ne
soient pas encore obligéesde supporter des
dépenses à ce sujet.
2u\ Le nivmc empereur à Julien

, préfet
du prétoire.

Chez les anciens, on doutaitsi quelqu'un
donnant la liberté à une fille qu'il a élevée
et l'épousant, contractait avec elle nu
mariage légitime ou non. Ouant à nous,
décidant le doute

, nous ordonnons qu'un
tel mariage ne soit pas prohibé : car si
nu mariage de cette sorte a lieu par
suite d'une affection mutuelle

,
et ne con-

tient rien d'impie ni de contraire aux
lois, pourquoi le prohiberions-nous ? 11
n'est personne qui soit si impie pour
épouser celle qu'il a élevée dès le com-
mencement comme sa fille ; on doit
croire qu'il ne l'a point dès l'origine
élevée comme sa fille

, et qu'il lui a
donné la liberté et l'a jugée ensuite digue
d'être sa femme. Nous prohibons abso-
lument lo mariage entre le parrain el la
filleule, quand même colle dernière au-

mentis
,

sed eliam furiosi liberi eujuscun-
que sexus possint légitimas contraherc
implias

, tam dote
, quàm ante nuplias

donalione à curatore corum pnrstanda :
ïcslimationc lamen in bac regia urbe ex-
cellenlissimi pnvfecli nrbis, in provineiis
auteni worum clarissimorum earunt pra>
sidum

,
vel locorum antislitum

, tam opi-
nione personie, quàm moderationc dolis,
et ante nuplias donalionis constituenda :
pnesontibus tam curatoribus démentis vel
furiosi

, quàm iis qui ex génère corum
nobiliorcs sunt : ila lamen , ut nulla ex
bac causa oriatur, vel in bac regia urbe,
vel in provineiis jactura subslantke fu-
riosi

, vel mente capli : sed gratis omnia
procédant: ne talehominum infortunium,
etiam expensarum dctrimeiito pnegra-
vclur.

26. Idem A. Juliano prajeclo
proelorio.

Si quis alumnani siiam libertate dona*
rcrit, et in niatrjmonio suo collocaverit

:dubitabalur apud anliquos, ulrumne hu-
jusmodi nupti;e légitima' esse videantur,
an non. Nos itaque vetuslam ambiguita-
tem decidenles, non esse \etiluin matri-
moniiun censemus. Si enim ex nOectu
omnes inlrodurunlur nupli.e , et nihil im-
piuin , nec legibus conlraritun in tali co-
pula expeclatnus : quart' priedirlas imp-
tias inhibendas exislimemus ? Nec enim
liomo sic impius iuvenitur

, ni qimm ab
inilio loco filiu* hahuitj tam posleà in suo
collocet matrimonio :

^rd ci credenduni
est ,

(juia eam et ab inilio non ni filiam
edueavit, et libertale donavi'

, el dignam
esse posleà suo putavit malrimrmio. lùa
viclelicet pcr.-ona omuimodô ad nuplias
venire prohibenda

, quam aliquis, sive
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alumna sit, sivc non ,

à sacrosando sus—
cepit baptismate : eùm ni II il aliud sic in-
duecrc polest patcrnam alfeclionem

, et
juslaiu nupliarum proliibilioncm

,
quàm

hujusmodi nexus, pct'(]iu>iu l)co mediante
aniline connu copulahe sunl.

27. Idem A. Joannl prajeclo
praiorio.

Saneimus nuplias, qiuc inter masculos
ft lominas majores vol minores sexage-
nariis vol quinquageuariis loge Julia vcl
Papia prohibitif sunt, hoiniiies volenlcs
conlrahire

,
et ex nullo modo, nec ex ulla

parte talcs niiptias impediri.

28. Idem A. Joanni prajeclo
proelorio.

Si liberlam quisuxorcm liabeat, deindc
inter senatores seribatur dignilatc iliustra-
tus , an solvalur malrimonitmi, apud 171-

piamnn qu;erebalur
:

quia lex Papia inter
senatores et lib^rtasstarceonnubianon pa-
tittir. .Nos igittir Dei sequentes judicium,
non palinuir in uno eodenupie connubio
mariti felicitatem uxori tieri infortunium:
ni quantum vir in altum tollatur, tantnni
et eonjux ejns deerescat, iniô magis pc-
nilns depereat. Absit itaque à nostro tem-
pore hnjnsinodi asperilas, et firmuin ma-
neal matrintonium

, et uxor niarito eon-
crescal, et sentut ejns fulgorem

,
slabile-

que maneat matrimoniinn ex linjusniodi
superventu minime deminntiim. Simili
modo si privali hominis' lilia ad liberti
veniat eonnnbiiun

, et posteà paler nmlie-
ris ad senaloris diguitalem fuerit elatns :
taceat Papne legis crudelissima sanclio,
et neqne perhunc inodum dissolvalur tna-
trimonium inter facti senaloris liliam et
libertum, ne soieri prosperilas sine ge-
nero invenialur. Melius enini e>t legis
i'iipie severilatein in tdrnque casu com-
piscere ,

(jiiàm eain sequendo
,

homimim
malriiuonia dispergere

, non ex \ilio mil-
lième! marili, sed ex prospéra allerntvius
partis Ibrlnna. (Juin enim ex 1111a radiée
vitkiin nascitur , consequens est ut una
loge tollatur.

rait été élevée par son parrain; parce qus
rien autre n'exige tant l'affection pater-
nelle et n'empêche tant le mariage qu'un
lien de cette sorte, qui attache par l'in-
termédiaire do Dieu ces deux âmes entre
elles.
27. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que les mariages en-

tre des hommes et des femmes, majeurs
ou mineurs de soixante ou de cinquante
ans ,

prohibés par la loi Julia ou Papia ,
ne puissent, si les hommes y consentent,
être empêchés en aucune manièreni d'au-
cun côté.
28. Le même empereur à Jcany préfet

du prétoire.
On trouve ce doute dans Ulpien

,
à

savoir si quelqu'un ayant une affranchie
pour femme, le mariage est dissout par
son élévation à la dignité sénatoriale ;
parce que par la loi Papia, les mariages
entre les sénateurs et les affranchies sont
interdits. Quant à nous, nous conformant
au jugement de Dieu

, nous ne soutirons
point (pie dans un seul et même mariage,
le bonheur du mari fasse l'infortune do

son épouse, en tolérant que la condition
delà femme s'abaisse proportionnellement
à l'élévation du mari et qu'il la perde
même entièrement. Qu'une telle dureté,
ne souille point notre siècle

, et qu'en
conséquence \\\\ tel mariage soit valable }

que l'épouses'élève avec son mari, qu'elle
se ressente de l'éclat qui environne ce
dernier, et que le mariage reste valable,
et n'éprouve aucune altération d'un évé-
nement de cette sorte. Pareillement si la
fille d'un homme privé se marie avec un
alfranchi, et qu'ensuite le père delà femme
soit élevé à la dignité sénatoriale

, (pie
dans ce cas encore la dure loi Papia se
taise, et (pie le mariage entre un alfran-
chi et une femme dont le père a été nom-
mé sénateur depuis le mariage ne soit
point dissout

,
afin que le père dans sa

prospérité ne se trouve point dépourvu
de postérité : car il vaut mieux modérer
la sévérité de la loi Papia , dans l'un
cl.l'autre cas , que de la suivre, en cassant
les mariages des hommes

, non à cause,
des vices delà femme ou du mari, mais
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à cause du bonheur de l'un ou de l'an-
tre. Comme ce vice provient d'une loi

,
il a été nécessaire de l'extirper par une
autre loi.

TITRE V,

Des mariages nuls ou incestueux.

i. JJcinpe. Alexandre à Amphigonus.

Ul votre affranchie
,

qui est aussi votre
épouse, vous a quitté malgré vous, qu'elle
ne puisse point se marier avec un autre,
si toutefois vous la désirez encore pour
femme.
a. Les c/nper. DiocUUien et Maximien à

Svbastiana.
Il est connu de tout le inonde, qu'au-

cun de ceux qui vivent sous l'empire
Romain, ne peut avoir deux femmes eu
même teins; puisque par l'édit du pré-
teur des hommes de celte sorte sont notés
d'infamie ; nonobstant cela, le préleur ne
souffrira pas qu'un tel crime reste impuni.

?>. Vempereur Constantin à Vatrocle.
Il ne peut exister de mariage avec une

femme esclave : car il ne pourrait naître
de tels mariages que des esclaves, ("est
pourquoi nous ordonnons, afin d'éviter
que les décurions, attirés par des motifs
de libertinage au sujet des femmes es-
claves, ne s'introduisent dans les maisons
des grands, que si un décurion est dé-
couvert vivre secrètement et à l'insu des
«gens et des procureurs avec une femme
esclave d'autrui, cette dernière soit con-
damnée par la sentence du juge aux tra-
vaux des mines, elle décurion déporté
dans une île

>
et s'il est si:i juris, et n'a

ni descendais ni ascendans ni autres pro-
ches qui puissent d'après les lois venir
à sa succession, que ses biens soient con-
fisqués au profit de la ville dans laquelle
il était décurion. Mais si les ngens ou
les procureurs de la maison dans laquelle
il a commis le crime en étaient instruits

,
ou l'ont dissimulé

,
il convient qu'ils

soient condamnés aussi aux travaux des
mines. Si ce crime a été commis avec la
permission du maître, ou si l'avant dé-
cotiverl par la suite

,
il a dissimulé, nous

TITULUS V.

De incestis et inutilibus nuptiis.

I. Imp. Alcxander A. Amphigono.

JLJIBERTA
,

cademque uxor tua, si à te
invito discessit : connubium cum alio non
habcat, si modo uxorem eam habere velb.

2. Impp. Diode/ianus et Maximianus
AA. iSelxislinna*.

Neminem
,

qui sub ditione sit Romani
nomiuis, binas uxores habere possc, vulgo
patet : cùm etiam in edicto pnetoris hujus-
mocli viri infamia notati sint : qnam rem
competens judex ilultani esse non patie-
tur.

7). Tmp. CotistantinusA. Palrodo.
Cum ancillis non polest esse connubium.

Nain ex liujusinodi conlubernio servi nas-
cuntur. Ideôque praeipinuis, ne deeurio-
n.'s in gremia potenlissimaruin domorum
libidine servarum diuenlc confugiaut. Si
eniin decurio clam acloiibus

, et precura-
toribns nescientibus, aliéna* fueril serva*
conjunctus

: et mulierein in melallum de-
trudi per sententiam juilicis jubemus

, et
ipsnm decurionein in insulam deporlari

:
omnibus bonis cjus civitali

,
cujus curiali*

fueral
,

tuancipaudis
,

si pallia potc.slate
fuerit liberalus

,
imllosquc l.abeat liheros

vel parentes, \ cl etiam propinquos, (jui
secundùin leguin ordiuem au cjus succtvs-
sionem voeentin*. <x)uôd si adores vel pro-
curatorcs loci, in quo llagilium admissum
est, fueriut conscii

,
vel comp*;tuni fiici-

iins proinerc noluerinl
: métallo cos cuit-

veniî implicari. Si verô dominus loci hoc
lieri perinisit

,
vel posleà cognitum cela-

vit : si quidem in agro i:l laeluin est
,

fini-
dus cum mancipiis et perorihus; cateris-
(jue rébus, qua* cr.llui ruslici» sustiuentur,
hsci juribus \indicclur. M \erô in civitalc
id lactum Cil :

diinidiaiii boiiciuiu omnium
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partem proecipimus confiscari, poenam au-
gentes; quoniam intra domesticos parietcs
scelus admissum est, quod uoluit inox co-
gnituin publicare.

4. Imppp. ValcnlinuS) Thcodosus et Ar-
cadius AA A. ad Andromachum comi-
tent rcrum prû'atarum.
Qui contra leguin prnecepta, vcl contra

mandata constitutionesque principuni nup-
tias forte contraxerit

:
nihil ex eodem ma-

trimonio, sive ante nnptias donatuni, sivo
deinceps quoquo modo datum fucrit, con-
sequatur :

iilque totum ,
quod ab alterius

libcralitate in altcrum processerit , ut in-
digno indignrcvesublatum

,
lisco vindicari

saneimus : exceplis tain foeininis
, quàm

viris , qui aut errorc acerrinio non allec-
tato, insimulalovc

, îicque ex vili causa
decepti sunt , aut ;etalis lubrico lapsi :
quos tamen ita dcmùm logis nostrac laqueis
exiini plactiit, si aut errore comperto, aut
ubi ail Icgitimos perveucrint annos , con-
junctioncin hujusmodi sine ulla proerasti-
nationc dircmeriut,

5. Iidem AA A. Cyncgio.
Fia Iris uxoreni duccudi

,
vcl duabus

sororibus conjungeudi, penitus licenliam
summovcinus , nec dissoluto quoeunquo
modo conjugio.

'6. Impp. Arcad'uts et JTonoritts A A.
Kutychiano prujeclo pratorio.

«Si quis ineesti \ctilique conjugii sese
nnptiis funestaverit

: proprias
,

quandiù
\ i\erit, teneat facilitâtes

:
sed neque u\o-

11 m , neque lilios ex ea editos habere irc-
d.iltir. Nihil prorsùs piu'diitis, neque per
iiilcrpositain qnidem personam, vel dm» l
siipcrstcs, vul îuoriturus defclinquat. Vos

si

ordonnons que le fonds et les esclaves,
les troupeaux et les autres choses néces-
saires à l'agriculture qui en dépendent,
soient adjugés à notre lise. Si ce crime
a eu lieu dans une ville au su du maître,
nous commandons que la moitié de tous
ses biens soit confisquée,augmentant dans
ce cas la peine ; parce que le crime ayant
été commis dans sa propre maison d'ha-
biiation ordinaire, il ne l'a pas dénonce*
aussitôt qu'il l'a eu connu.
4. Les empereurs Valentinicn

, Théodoso
et Arcadius à Andromachus, comte
des affaires privées.
Si quelqu'un a contracté un mariage

prohibé par les lois ou par les mandats
ou les constitutions des princes, qu'il no
résulte rien de ce mariage, soit au sujet
de ce qui a été donné avant le mariage
ou depuis à quelque titre que ce soit.
Nous ordonnons que la totalité des libé-
ralités qui auraient été faites à l'occasion
de ce mariage par l'un des prétendus
époux en faveur de l'autre, soit enlevée
à celui ou celle qui l'a reçue , par le
motif d'indignité, et revendiquée par lo
fisc. Nous exceptons cependant de ces
dispositions tant les femmes que les hom-
mes qui, par une erreur grossière, non
alfectée ni simulée

, ou par toute autre
juste cause ou leur jeunesse, auraient con-
tracté un pareil mariage. Us ne jouiront
cependant de l'exemption des peines por-
tées par cette loi qu'en tant qu'avant
découvert leur erreur, ou étant parvenus
à leur majorité, ils rompront sans délai
une union de cette sorte,

5. Les mêmes empereurs à Cymgius.
Nous défendons absolument le mariage

avec la femme de son frère ou avec deux
sieurs, quand même le mariage précé-
dent aurait été dissout de quelque ma-
nière que ce soit.
G. Les empereurs Arcadius et. Honoriiis9

à lùutycliien,pn'J'et du prétoire.
Si quelqu'un s'est souillé par un ma-

riage incestueux ou prohibé, qu'il con-
serve la propriété de ses biens tant qu'il
vivra; mais qu'il ne erove pas avoir u
cause de ce mariage une épouse ou de*

enfans
>

il lui est défendu de donner
quelque chose à l'une ou aux autres, ni

par
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par personne interposée, soit de son vi-
vant, soit par testament. S'il a été solen-
nellement donné ou promis une dot

,qu'elle soit, d'après le droit ancien, ad-
jugée à notre lise. Mais s'il laisse des
héritiers ab intestat ou testamentaires
approuvés par les lois, savoir, parmi les
descendais, un fils ou une fille, un petit-
fils ou une petite-fille, ou une arrière-
pctit-fils ou une arrière-petite—iille; ou
parmi les ascendans,un père ou une mère,
un aïeul ou une aïeule j en ligne colla-
térale, un frère ou une soeur, un oncle
ou une tante maternels ; qu'il ait la fa-
culté de faire un testament par lequel il
ne pourra laisser qu'a ces sortes de per-
sonnes ,

auxquelles nous avons permis de
lui succéder par la présente loi, et en
telle quantité ou quotité qu'il jugera à
propos, en se conformant néanmoins à
cet égard aux dispositions des lois. Si
quelqu'un cependant de ceux dont nous
venons (le parler est convaincu d'avoir
conseille au défunt de contracter le ma-
riage incestueux dont il s'agit, qu'il soit
absolument éloign^/lc sa succession, et
qu'on substitue a sa place le parent lo
plus près en degré après lui, (^ue les
dispositions pféeédeiitcs«Jffë'*Aous avons
appliquées aux Connues

x
soient de même

étendues mitfiemiues qui*se s*ml'souillées
par de tels mariages. Et s'il n'existe pas
de parens dans les degrés que nous ve-
nons d'indiquer, que la succession soit
adjugée au lise.

Fait à Constantinople, le 6 des ides de
décemb.

, sous le quatrième consul, de
l'emper. Arcadius, et le troisième de
l'empiT. Honorius. 596.
Auth. extraite i/o la Nov. iii, chap. 1.

La peine qui doit être inlligéc à
ceux qui contractent un mariage inces-
tueux, est la confiscation de la dot, ainsi
que des autres biens du mari, l'exil et
la perte de la dignité dont il'peut être
revêtu *, et le fouet si c'est une personne
de basse condition. La femme qui con-
tracte sciemment un tel mariage doit
être soumise à la même peine. Si le cou-
pable a des enfans légitimes qui, par lo
fait du crime do leur père

,
sont devenus

sut juris, que les biens leur soient ud-
Tomc II,

si qua forte solcmnitcr mit data nul pro-
missa fïierit : juxta jus anliquum fisci

1 os-
tri conunodis cedat. Testamcnto suo <x-
trancisnihildcrelinquat

: sed, sive tesfilo
sive inlestalo, legibus ci jure succédant, si
qui forte ex juslo et legilimo matrimniio
edili fuerint : hoc est, de descendenlibus
filius

,
filia

, nepos ,
neplis

. proncros ,proueptis j de ascendentibus aulem p.'»ter,
mater, avus, avia ; de lalero Ira1er

, so-
ror , patruus

,
ainila. Teslandi sanè ila

demùm babeal facultatem
, ut iis tan tu m*

modo personis, pro juris ac legum
,

quod
volucrit

,
arbilrio relinquat, quas suecc-

dere iinperialis praurepti lenore mandavi-
mus : ita tanien, ut ab bereditate dcluncti
penilus arecatur, si quis ex iis quos mc-
moravimus

,
in conirahendis incestis mip-

"tiis consilium iniisse monstrabitiir, suc-
cessuro il) locum illius

,
qui post cuni

gradu pro\imus invenitur. Ea sanè qiuc
de viris cavimus

,
etiam de foeminis, qiuc

pnedictoruin sese consorliis maculavcriut,
custodiantur. Memoralis verô personis
non extantibus

, noslro tisco locus pateal.
Datum 6 id. decembris Couslaiitiuop.

Arcadio IV. et lionorio 111. AA. Coss.
5u0\

In authent.Kov. is, cap. t.
Inccsfas nuptias contrahenlis poena est

confiscatio bonornm tant coeterorum,
quàm dotis, exilium cliam, et cinguli (si
quo potitur) spolialio, verberatio quo-
que ,

si vilis est : fu'inina qnoque talia
scienter peccante, simili pa-nasubjuganda.
Substantia sit amissa liberis hoc ipso sui
juris ellectis, si quos habet legilimos, ap-
plicetur : ut tamen paler ab cis alatur :
quibus «on extantibus lisco del'eitur.

2?
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In authinl. Nov. 89
, cap. uîtim,

Ex compliwu nefarro «11ît inceslo scu
damnato liberi née ualuralcs sunt noini-
îiandi, omnis païenne substantke indigni
beneiieio, ut nec ahuitur à paire.

7. Impp. Valentinus et Jtfarlianvs AA.
Palladio pra/'ectopra torio.

Tlumilem vel ahjcctam luminam mi-
nime cain judicanuis intelligi

, queu licèt
pauper ,

ab ingenuis tamen parenlibus
nala sil. Unde licerc statuimus senatori-
])iis

. et quibuscunque amplissimis digni-
tatihus pneditis, ex ingenuis parenlibus
natas, (juamvis pauperes, in matriinonium
sibi accipere

,
nullamquc inter iugenuas

rt opulentiorcs ex divitiis el opulcnliorc
forlinifi esse dislanliani. Huniiles A'erô ab-
jeetasque personas cas taufummodo mu-
lieres esse censemus : ancillam

,
ancilhe

fdiam : libertani, libcrUe iiliam
:
sceni-

rain ,
scenicie iiliam : tabernariam

,
taber-

ïiarii vel lenonis aut orenarii iiliam; aut
eani qua? inircimoniis publiée pnefnit.
Ideôquc Imjtisinodi inhibuisse nuptias se-
naloribus harum fuminarum, quas modo
enumeravimus, lequiiin est.

Datiun pridiè non. aprilisConstantinop.
Jliilo el Aslcrio Coss. 4^4.

6. Imp. Zeno A. Epinico prajecto
pra lot io.

ï.icèt quidamyFgyptiorum ideircô mor-
tnorum fralrmn sibi conjnges malrimonio
copulavcrint, quùd po.st illorum morlem
mansissc virgincs dicebantur

,
arbitral!

scilicet ( quod certis kguni comliloribtis
placuit ) mm corporc non comenerint,
nuplias non videri re esse contrai las, et
linjiismodi connubia tune tempoiis ccle-
brala, lirmila sunt : tamen prjscnli lege
*anciinus

, si qiuu hujusniodi nuni KL* cou-

juges
, sous la condition cependant qu'ils

fourniront des alimens à leur père ; s'il
n'en existe pas, que les biens soient ad-
juges au lise.
Auth. extraite de la Nov. 89, c/tap.

dernier.
On ne doit pas donner le nom de na-

turels aux enfans nés d'une union cri-
minelle, ou incestueuse, ou prohibée;
ils doivent être regardés comme indignes
de succéder à leur père ou d'être nourris
par lui.
7. Lesempereurs Valentinien et Martien,

à Palladius, préfet duprétoire.
Nous n'entendons pas par femmes basses

et abjectes, celles qui, quoique nées do
parens ingénus, sont pauvres. D'où il suit
qu'il est permis aux sénateurs et à ceux
qui sont revêtus de grandes dignité*
d'épouser des femmes nées de parens in-
génus, quoique pauvres, et qu'il n'y »
aucune différence entre les femmes in-
génues et celles qui paraissent être plus
élevées, soit par les richesses, soit par
leur bonheur. Nous comprenons au nom-
bre des femmes basses et abjectes, seu-
lement les femmes esclaves ou leurs tilles ,les affranchies ou leurs filles, les comé-
diennes ou leurs filles

,
les eabarelières

ou la lilie d'un cabarelier, de celui qui
tient un lieu de prostitution ou d'un
gladiateur, ou celles qui ont exercé pu-
bliquement un commerce de marchan-
dises. C'est pourquoi il convient que lo
mariage entre les sénateurs et les sortes
de personnes dont nous venons de parier
soit prohibé.

Fait la veille des noues d'avril, à
Constantinople, vlitius et Astérius, con-
suls. 4^4*
Ô\ L'euip. Zenon à Epinicus,'préfet du

prétoire.
Quoique quelques Egyptiens aient

épousé les femmes de leurs frères décé-
dés, sous le prétexte qu'elles étaient'en-
core vierges lorsque leurs maris sont
morts, croyant ( ce que quelques légis-
lateurs ont admis) qu'il n'avait existé
enlre ces ienunes et leurs maris aucun
commerce corporel, el que par conséquent
il n'y avait pas eu réellement de mariage
contracté; quoique, dis-je, ces sortes du
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mariages célébrés dans cette circonstance
soient valables, cependant nous ordonnons
par cette présente loi, que s'il a été
contracté un mariage do cette sorte, que
la femme, ainsi que le mari et les enfuis

^qui en sont nés, soient soumis aux dis-
positions des lois anciennes ; et qu'il soit
regardé comme nul et non susceptible
d'être validé, malgré l'exemple des Égyp-
tiens dont nous venons de parler.
9. L'empereur Anaslaseà Sciérien,pré-

fet duprétoire.
Que tous ceux qui vivent sous notre

empire sachent qu'il leur est défendu
de se livrer à des unions incestueuses :

car nous déclarons nuls et abrogeons tons
les rescrits , pragmatiques sanctions et
constitutions impies qui , dans \\\\ teins
de tyrannie, ont permis à certaines per-
sonnes d'appeler du nom de mariage une
union criminelle

, comme celles entre
l'oncle et la nièce, le beau-frère et la
belle-soeur et autres de cette sorte j de
peur que, par une dissimulai ion coupa-ble, de tels crimes ne se multiplient.

TITRE VI.
De la prohibition du mariage entra

la pupille et son tuteur ou son
curateurj ou. leurs fils»

f. Les empereurs ScWre et Antonin à
Marinus.

AI, tic faut pas que l'autorité du séua-
tus-consnlte

,
qui interdit avec juste jaison

le mariage entre la pupille et son tuteur,
soit éludée sotis le prétexte de la rusti-
cité et de l'ignorance.

a. I: empereur Alexandre à Byrrhus.
Il n'est point détendu à la mère do

la pupille de contracter mariage avec le
tuteur de sa tille ou avec le tils de cedernier.

.
3. Le même empereur à Rogalien.
Kxposantque votre père, dans un terns

où, d'àprès ce que vous dites, vous n'é-
lit?, point sous sa puissance, a été désigné
pour être le curateur tic la femme que

tracta1 fuerint, cas earumquecontractores,
et ex bis progenitos, anliquarnm legum
tenori subjacerc ; nec ad exemplum ./Egyp-
tiorum, de quibus suprà dictinn est, cas
videri fuisse finuas, vel esse finuandas.

9. Imp.AnastasiusA. Sererianoprcrfccto
priv/orio.

Ab incestis uupliis universi qui nostro
reguntur imperio, noverint teniperanduni.
Nam rescripta quoque omnia

,
vel prag-

malicas formas, auteonstitutiones impias,
quaî quibusdam persouis tyrannidis tem-
pore permiserunl seelesto contubernio no-
nien matrimonii imponere, ut frairis fi-
liam, vel sororis, vel cam qune cum ira-
tre quondam nuptial* jure îiabitaverat

,
uxorem legitimani turpissinio consortio
liccret amplecti, aut ut alia hujusniodi
commitlerentur

,
viribus carere decerni-

jmis : ne dissiinulatione culpabili nciaiuU
licentia corroboretur.

TIÏULUS v r.

De interdictô matrimonio interpu-pillant et lutorem seu curatoremy
Jiliosque corum.

1. Impp. Sereins et Antoninus AA.
Marina.

3ENATTSCOX.si:r/naucloritatem
, quo

inler pupillam et tutoris iiliuui connubium
saluberrimè sublatuin est

,
circumveniri

rusticilalis et imperitite velamcntis non
oportet.

2. Tmp. Alexander A. Hvrrho.
Mater pupîlhe cinn tutore tilie suie, veï

illio tutoris nuplius contrahere non prohi-
betur.

H. Idem A. Rogatiano.
Cùiii proponas ei

, quam matrimonio
tuo junctam suggeris, posl liberos suscep-
tos curalorem patrem tuuni datuin

,
qu'em

conteudis nec te in polcstalo babuisse :
cùm

-7 *
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ritecontraclummatriinoniumex postfacto
viliari non potuerit : jtislam interpretatio-
nom metuere non dcbes, no libcri quos
Jiabetis, non ex jnsto niatrimonio suscepti
videantur. Ut autcni oninis scrupulus au-
feratur, insistcre pater tiuis clehct

, nec-
jion et u.xor tua, ut alius loeo ejus detur.
Jlabebit eniin facilitaient repetenda» ratio-
nis negolionun geslorum ab co qui iucrik
subsliLUus.

4. Imp. Philippus A. lliginoe.
X^ibertiiuiiii, qui iilio suo naturali, quem

in servilute susceperat, posleà ntanumisso
piipillam suant, eandcnique patroni sui fi-
liani, in matrinionio collocavit :

ad sen-
tontiam ainplissimi ordinis, qui liujusmodi
nupliis interdieendum putavit, pertinere,
riubilari non oportet.

5. Imp. Philippus A. et Philippus Cws.
sJpulein.

Curalorcm adulto suo liliam suam nup-
tiii colloeare non possc, lalsù libi persua-
sum est.

G. Impp. Valcrianus et Gaîlicnus AA.
Lticio.

Si palris tiii pupillain, nondum reddita
ttilchc rationc, vel post redditam

, 11011-
dii.n cxnrto (juinto et vieesimo anno, nec-
nou utili anno , uxorctn duxisti : nec
malrimoniunicuin ea babuisse, nec filium
e.\ bujiisinodi conjunctione procréasse vi-
deri potes. Sanè si boc pater puelhe, ciini
deeederet, poslulavit : et nuptiie rite con-
trai: la* , et tilius videtur jure susceptus.

7. Impp» Dioclctia/ius et Maximianus
AA. et CC. Paragonio.

Si liilor vel curalor pupillain vcl adul-
tam quondam suam sibi vcl Iilio suo nullo
divino impetrato beneficio in nialrinionio
colluiaveril

: inanet infamia contra einn ,veluli confessum de tulela j «piin liiijusinodi
conjunctione fraudent aduiinislrationis lé-
gère laboiavil

>
tl dos data per comlictio-

vous avez épousée et dont vous aviez
déjà reçu des enlam avant que votre père
fût désigne pour èlre son curateur ,

le,
mariage ayant été contracté légalement,
il n'u pu être vicié par un lait posté-
rieur. Vous ne devez donc point craindre?0

que, si on interprète justement la loi,
vos enfans ne soient censés nés d'un légi-
time mariage. Pour filer toute difficulté
à cet égard, votre père, ainsi que votre
femme, doivent insistera ce qu'oit nomme
un autre curateur: car votre femme aura
de même la l'acuité d'exiger les comptes
d'administration de celui qui sera subs-
titué à la place de votre père.

4. Vempereur Philippeà Iligi/ia.
Il ne faut point douter que l*al1Vanclii

qui a marié sa pupille, qui est en mémo
teins la (illc de son palrqn

,
à son fils

lié dans la servitude, mais qui a depuis
été ail'rancbi, ne soit soumis aux dispo-
sitions du séiiatus-consulto qui a prohibé
de tels mariages.

5. L'empereur Philippe et le César Phi-
lippe à yïpulée.

On vous a faussement persuadé qu'un
curateur ne pouvait marier sa fille avec
son pupille.
0'. Les empereurs Valérien et Galliai à

Luci11s.
Si vous avez épousé la pupille do votre

père avant que le compte de tutelle eût
été rendu

, ou s'il a été rendu avant
que la pupille ait eu ses vingt-cinq ans
accomplis, ou avant l'expiration de l'an-
née utile, vous ne pouvez être censé avoir
contracté mariage avec elle, ni avoir reçu
d'un tel mariage des enfans. Mais si le
père de la jeune fille a demandé ce ma-
riage à l'époque de sa mort, et s'il a été
contracté légalement

, vous serez censé
avoir reçu un fils légitime de ce mariage.
7. Les empereurs Dioctétien et JMaxi-

mien
, et les Césars

%
à Paragnnius.

Si un tuteur ou \\\\ curateur s'est, sans
avoir obtenu \\\\ rescrit qui le lui permit,
marié avec celle qui a élé sa pupille

, qtt
l'a mariée à son fils

,
qu'il soit couvert

d'infamie, comme redevable par suite de
l'administrationde la tutelle ; parce que,
par une union do. cette soi te, il a chcrcluî
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à couvrir la fraude de son administra-
tion ; c'est pourquoi la dot qui a été don-
née peut être répétée par l'action con-
didionnelle.
fc\ Les empereurs Léon et Anthémius à

Krythrius
,
pré/et du prétoire.

Si quelqu'un se donnant faussementpour
tuteur ou curateur, a administré les af-
faires de la pupille en cette qualité, et
l'a prise elle-même, pour sa femme ou
l'a mariée à son lils, nous ordonnons que
de tels mariages soient valables et qu'ils
ne soifut point annuités à l'exemple de
ceux des tuteurs ; aliu que les mariages
de cette sorte ou les enfuis qui en sont
nés

, ou la dot qui a été donnée ou
promise à cette occasion

, ne soutirent
quelque dommage ou ne deviennent l'ob-
jet de quelque calomnie.

TITRE VII.
De celui qui étant révolu de quel-

que dignité
y
et de ses officiers qui

ont tenté de se marier avec une
personne soumise à leurjuridic-
tion»

T. Les empereurs Gratien
,

Traientinien
cl Théodosc à Théodore , préj'ct du
prétoire.

Si quelqu'un, revêtu d'un pouvoir or-
dinaire onde tout autre, est surpris em-
ployant ou est convaincu d'avoir employé
l'autorité que lui fournissait sa dignité
et de fortes menaces pour parvenir ÏV

épouser, malgré elle ou ses païens, une
pupille ou une fille dépendante de la puis-
sance paternelle, ou une veuve siti juris
ou non, ou enfin une femme quelque soil
son état; nous arrêtons, quoique le ma-
riage dont il s'agit ne soit pas prohibé
par les lois, cependant à cause d'un tel
attentat ,

qu'il soit tenu d'une amende
de dix livres d'or; il connue, par une
conduite de cette sorte, il s'est éloigné
t\ca

A oies de l'honneur, nous le dépouil-

.

Ions de la dignité dont il est revêtu; et
si, refusant de se .oumetlre à ces dispo-
sitions , il prétend

,
nonobstant ces dé-

nem repeli potest.

8. Lmpp. Léo et AnthèmiusA A. Erythrio
prer/ietopratorio.

Si quis tuions vel curaloris nomino
nsurpato

,
id est pro tutoie seu curatoro

negolioiiimve gestore rrs pupilhe adini-
instravcrit

,
cainquesibi liliove copulave-

ril : taies nuptias starc
, et non ad exein-

plum tutorum infirmai**! sancimus
: ne exiiujusmodi subtili vel maligno tractatu ma-trimonia, sui proies ex bis progenita

,
vel

dos super bis data vel pronu'ssa
,

aliquaui
kesionem vel caluimiiampatianlur.

T ITULUS VII.
Si quacunque prandituspotestate ,vel ad eum pertinentes , ad sup-positarum jurisdictioni suae ad-

spirarc tentaveritnuptias»

i. Tmppp. Gratianus
, Valentinus cl

Theodosus A A A. Thcodoro prajlcto
pratorio.

l3l quis ordinaria vel qualibet pnrditu»
potestafe, circa nuptias iinifis ipsis vel
parentibus earum contrahendas (sive pu-
pille*

,
sive apud patrem virgines

,
sivo

vidiuc erunt ,
sive sui juris vidiue, deni-

que cujuscunque sorlis) occasionc potes-
tatis utatur, et miiuu cm fervorem suuni
invitis iis quorum ulilitas agitur, exbi-
bere aut CNhibuisse detegatur

: hune, li-
cèl probibilas nuptias non peregerit, al-
tamen pro tali conaminc nnilUe librarum
auri deeem obnoxium staluimus ; et aim
lionorem ambierit, peractam dignitaleni
usurparc prohibemus

,
tali scilicet pana ,ut si circa honorem euni quo malê usus

est ,
vindicamlum, nostris statutis parcru

noluerit
: cam provinciam in qua sibi

usurpaverit, habitare pet* juge bicnniiiui
non sjnalur. lllo videlicet adjiciendo, ut
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cl in potestalc adhue constitnto, liceat per-
sowx quam hujusmodi auibitu circumve-
nire tentaverit

,
confestim contestatione

proposita
, cum sua Miorumque doino ju-

risdictionem cjus cvitarc : curaturis hoc
iiniuscujiisijiie civilalis defensoribus

, et
cjusdem judicis appariloribus. Et quidcm
si luve privatas ordinarii judicis crit, uni-
versa douais cjus ratio, atque oinnia vel
eivilia vel criminalia negotia

,
quandiù

idem in administratione fuerit, vicario
competant. Sin autein vicarius, vel simi-
lis potestatis, vim in hujusmodi matrimo-
nio contraheiulo moîietur : vicissim ordi-
narius judex intercessor existât. Sin autcni
erunt utrique suspecta : ad illustreni pra>
•fecturam speeiajitcr talium donioruni

,quandiù ibidem administraverint, tuitio
pertineat.

Datum i5 calend. inaii, Thessalonica?,
Gratiauo A. H. et 'i'heodoso A. I. Coss.
Stfo.

TITULUS VIII.
De nuptiae ex rcscriplopetantur.

i. Tmpp. Jlonorius et Theodosus AA.
T/icodoro praj'eclo philoiio.

l^/UIDAM vetusli juris ordine pne-
termisso

,
obreptioite preciiin nuptias,

quas se intelligunl non inoreri, à uohis
cxistiniantposlulandas,sa?pèhabere puelhu
consensum contingentes. Ouapropter taie
tponsalium genus pnc-sentis legis défini—
•tioiio proliibenuu. Si quis igitur contra
liane ddinitioncm nuptias preeum suhrep-
tione meruerit :

amissioneiu bonorum, et

fenses, exercer la dignité dont il a abusé,
et dont pour ce motifnous l'avons privé

,qu'il lui soit interdit pendant deux aiiicontinus d'habiter la province dans la-
quelle il était employé; ajoutant de plus
qu'il est permis à la femme qui est l'objet
d'une telle violence, de porter plainte
aussitôt et do décliner, elle et ses parens,la juridiction du magistrat qui abuse do
son autorité à son égard. L'exécution de
la présente est confiée aux soins des dé-
fenseurs de chaque ville, ainsi qu'à ceuxde leurs appariteurs. En conséquence,
lorsque le juge ordinairesera accusé d'tuio
telle violence, que toutes les allaires civiles
ou criminelles concernant celle qui est
l'objet de la violence ou sa famille, soient,
tant (pic le même juge exercera les mêmes
fonctions, portées devant son suppléant.
Mais si c'est le suppléant ou tout autre
d'un égal pouvoir qui a entrepris d'em-
ployer la violence pour parvenir à ton*
tracter un pareil mariage, que la plainte
contre cette violence soit portée devant
le juge ordinaire. S'ils sont l'un et l'autre
su.;petts, que la défense de telles familles ,tant que les mêmes magistrats adminis-
treront la province, appartienne à l'il-
lustre préfecture.

Fait le i5 des cal. de mai, à Thcs-
saloniquc

, sous le deuxième cous, de
l'emp. (jralien et le premier de l'einp.
Xhcodose. 38o.

TITRE VIII.
JDumariage contractéen vertu d'un

rescrit.

I. Zcs empereurs Honorais cl Théodose
à Théodore,préfet du prétoire.

VVUEI.QL'ES personnes x au mépris des
dispositions de l'ancien droit, se permet-
tent, par une requête mensongère, de
nous demander l'autorisation de contrac-
ter un mariage qu'ils n'ignorent pas leur
être interdit, feignant souvent d'avoir le
consentement de la femme avec laquelle
ils désirent s'unir, ('.'est pourquoi nous
prohibons par la présente loi les mariage*
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de celle sorte. Si quelqu'un donc obtient
contre les dispositions de celle loi par
l'effet d'une requête mensongère, la per-
mission de contracter un tel mariage

,qu'il soit condamné à la perte de ses
biens et à la déportation ; et que le ma-
riage qu'il aurait obtenu la permission
de contracter, en employant des moyens
probibés, étant dissout, il soit censé n'a-
voir reçu aucun enfant légitime de cette
union, ni aucune dispense, le rescrit ou
l'annotation ne produisant aucun effet.
Sont exceptés de ces dispositions les ins-
crits obtenus au sujet d'un mariage pro-
mis par les parens de la femme, ou qui
ont pour objet la restitution, conformé-
ment aux lois

,
de ce qui a été donné

à titre d'arrhes à cause des fiançailles,
ainsi que la peine convenue.

Fait pendant les cal. de février, sous
le huitième cous, de l'emp. Honorius et
le troisième de l'emp. Théodose. woy.
a. Vcmp. Zenon à Jiasilius, préfet du

prétoire.
Nous prohibons de nouveau absolu-

ment le mariage criminel entre l'oncle
et la nièce, défendu déjà par les consti-
tions impériales sous des peines très-sévè-
res. Nous défendons en outre qu'A l'ave-
nir on nous supplie au sujet d'un mariage
de celle sorte, ou plutôt d'un tel fléau,
afin (pie chacun sache que quand même
depuis la publication de cette loi il ob-
tiendrait

, par une exposition menson-
gère, l'autorisation de contracter un tel
mariage

,
dont la seule demande même

est prohibée, cette autorisation ne doit
avoir nul effet.

TITRE IX.
Des secondes noces,

1. Les empereurs Gralien
,

Valcntinicn
et Théodose à Kutropc

, préjit du pré-
toire.

(animent à de secondes noces ,
n'a pas ob-

servé le deuil dû à son premier mari, en-
tonne, en vertu du droit très-connu qui
existe à cet égard, l'infamie

>
qu'en outre

poenam deporlationis subiturum se esse
non ambigat : et amisso jure matrimonii,
quod prohibita usurpalioue merucrit, fi-
liosse ex bac conjunctione snsceplos justos
non habiturum, nec unquam postulat».* in-
dulgenlkcadnolationisve indulto elficacem
se venue eileclum meruissc

:
exceplis iis,

qui parentum sponsionem de nuptiis fiiia-
ruin implerc desiderant

,
vel sponsalia

,hoc est arrharum data nominc
,

reddi sibi
pnecepto legum cuni slaluta poena depos-
cunt.

Datumcalend. februariis, Honorio \IU.
et Theodosio 111. AA. Coss. .+oy.

2. Imp. Zcno A. Basilio profceta
ptivtorio.

Ncfandissimum scelus fratris sororisvc
filiic nuptiarum

,
quod sacratissimis cons-

titutionibus sub gravissinue pana? inter-
minatione damnatum est, ileratô prirseu-
tis divituv sanctionis tenore modis omnibus
prohibemus. Prccandi quoque in poste-
rimi super tali conjugio ( imô potiùs con-lagio) cunctis liccnliam denegamtis

, ut
unusquisque cognoscat iinpetrationemquo«
que rei cujus est denegata petitio, née si
per subreptionein posl liane diein obtinue-
rit, sibimet profuluram.

TITULUS IX.
De secunciis nuptiis*

i. Tmppp. Gralianus
,

Valentinus tt
Theodosus AAA. Eutropio pmjicto
pratorio.

^1 qua millier nequaquam Inclus religio-
nein priori viro nuptiarum feslinaliouc
piM'slileril

, ex jure quidem noti.«simo sit
infamis

: pnetereâ secundo viro ultra ter-
tiam parlem bonoruin in dotem non det :
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neque ci ex tcstamenlo plus quàin tcrliam
partent rclinquat. Omnium pnetereà lie-
reditatum

,
legatorum ,

fideicommisso-

rtim, suprema voluntale rclicturum
, nior-

tis causa donationuni sit expers. Hivc nain-
que omnia ab heredibus, vel coheredibus,
aut ab intestafo succedentibus vindicari
jubcinus : ne in bis

,
in (jiiibus corrcclio-

ueni nioruni induximns
,

iisci ^ideamur
liabere rationem. llis ctiam anritlendis,
tjiiiC prior maritus ei suprema voluntatc
reliquerit : quanquam luec qiuo mulicri à
priorc viro relinquuntur, et per immatu-
riun niatrimonium vacuata esse coopérant :
primo à tlecein persouis edicto pru-loris
cnuineralis, id est ascendentibas et des-
cendentibus, ex latere aatein usque ad
sceuudaiu graduai (scilicet gradibus ser-
vais ) deiude pnesumi à iiseo jubcinus.
Eandem quoqae inuliercm infaniein retl-
«litain

,
hereditates ab intestato

,
vel légi-

timas, vel bonorarias, non ultra terlium
graduai sinimus vindicare.

Proposit. i5 calend. jauuarii, Gratiano
V.etTheodoso A. Coss. Stfo.

In authent. Nov. 22 , cap. 40, et Nov.
34, cap. a.

Eisdein poenis subjicilur cliain ca qunc
pnrit inlra Inclus tempus, si modo inda-
hitatum sit soboleni banc ex dcfunclo
non existerc : nam et iisufructa antenup-
iialis donalionis privatur. item et ea ,
i-iiu' suscepta liberora.Mi latela , contra
sacramentum ,

secundo nubit, non prias
tatorem petens

,
et rationem reddens

,
et exolvens omiic quicquid débet. Sed
liodie ulU'iiore jure sacraiaentam ab ea
non exigitar , sed contractis nuptiis à
tutelu repeIJitur.

«s.

elle ae paisse donner à son second mari en
dot au-delà de la troisième partie de sesbiens, non plus que par testament : qu'elle
n'ait an surplus aucun droit sur les hérédi-
tés, les legs ou les fidéieoiamis à elle laissés
par dernière volonté on par donation à
cause de mort : car nous ordonnons que
ces droits soient revendiquéspar les cohé-
ritiers on les héritiers testamentaires ou
au intestat du testateur ; afin qu'il 11e
paraisse pas que dans ce que nous fai-
sons pour l'avantagedes moeurs publiques,
nous ayons en vue l'enrichissement du
fisc. Elle doit être encore privée de ce
que son premier mari lui a laissé par
dernière volonté. Quoique les choses qui
lui ont été laissées par son premier mari
soient constituées bieus vacans par l'effet
de son mariage prématuré, nous les at-
tribuonscependant d'abordaux dix parens
désignés dans l'édit du préteur, c'csl-à-
dirc aux ascendans, descendais et colla-
téraux jusqu'au deuxième degré, en ob-
servant que le degré le plus proche doit
exclure l'autre j et faute de parens à ces
degrés

, nous ordonnons que ces biens
appartiennent au fisc. Nous privons la
même femme qui a encouru l'infamie par
une telle conduite

,
de tous droits qui

pourraient lui échoir par suite d'an degré
au-delà du troisième degré de parenté,
sur des successions au intestat, légitimes
ou honoraires.

Fait le i5 des cal. de janvier, sous
le cinquième cous, de l'emp. Graticn et
le premier de l'empcr. Théodose. 50o.
Authentique extraite de la Novelfa as ,chap. 40, et de la Noielle 34, chap. 2.

La même peine doit être appliquée à
celle qui enfante dans le tems du deuil,
s'il est constant que cet accouchement ne
provienne point des oeuvres du défunt :
car elle doit être privée de l'usufruit de la
donation ante nuptias. Il en est de même
dételle qui ayant accepté la tutelle de ses
enfans, a passé, au mépris de son serment,
à de secondes noces, et n'a point préala-
blement demandé aa tuteur qui la rem-
place

,
l'fiulii ses comptes de l'administra-

tion tnlélairc et payé tout ce qu'elle doit
parsuite de ces comptes. Mais aujourd'hui
par un droit postérieur, on n'exige point

do
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de l;i Pomme (jui accepte la lutollo do svs
cnlans, le serment qu'ollo no passera point
à «le secondes noces pondant la durée de
la tutolje; niais ollo pord la tutelle on pas-
sant à de secondes noces,
i:. Les mêmes einper. à Kutrope, projet

dit prétoire,
Que la femme <pii ayant perdu son

mari
, a passé à de secondes noces dans

l'année qui a suivi l'époque de la mort
de son premier mari, soit couverte d'op-
probres, et privée do droit des honneurs
dus aux personnes respectables et de dis-
tinction, et qu'elle perde tout ce qui lui
est parvenu des biens de son premier mari,
ou par droit de fiançailles, ou par la vo-
lonté du défunt. Nous n'avons ajouté que
le bref délai de deux mois à celui de dix
fixés par les anciens, pendant lequel une
femme ne pouvait passer à des secondes
noces ,

quoique ce teins, avec l'addition
que nous lui avons faite, nous paraisse en-
core très-court.

Fait à Conslantinople, le 7* des cal. de
juin, sous le consul. d'Euchérius et do
Syagrius. 3b"1.
5. Les mêmes empereurs à Théodore

,préfet du prétoire.
Que les femmes qui ayant reçu des en-

fans d'un premier mariage, passent après
le tems du deuil à de secondes noces ,transmettent à ces enfans

,
intact cl tel

qu'elles l'ont reçu, tout ce qui leur est
parvenu des biens de leur premier mari
lors des fiançailles ou de la célébration
du mariage, ou par donation à cause de
mort, ou directement par testament, ou
à titre de fidéiconimis, de lcgsou de toute
autre libéralité provenant toutefois des
biens de leurs premiers maris ; elles peu-
vent cependant transmettre tous ces biens
à l'un seulement, quel qu'il soit, de ces
enfans f pourvu néanmoins qu'il soit \m
de ceux que nous déclarons seuls capables
de venir à une telle succession), à celui
que la mère , en considération de ses
mérites

,
jugera digne d'une telle libéra-

lité. Que ces mêmes femmes ne se per-
mettent nullement d'aliéner quelque chose
qui provienne des biens de leurs premiers
maris, en faveur d'une personne étran-
gère, ou des enfaus nés du second nia-

Tomc II.

a. Tidem AAA. F.utropio proefeelo
prii'torio.

Si qua ex firmiuis perdito marito, intr.i
anni spatium alteri festin tveril nubero
(parvuui enim tempus post decem meiises
servaudum adjieimus

,
tametsi idipsuni

cxiguuin putenius) probrosis inusta notis,
Iioneslioris nohilisque pcrsoiuo décore et
jure privetur, atque onuiia qua^ de prio-
ns mariti bonis, vel jure spons-ilium, ve|
judieio defuucti conjugis consccula fuerat,
amiltat.

])..ttnn 3 caknd. jun., C'onstantiuopoli,
Eucherio et Syagrio Coss. ?>oi.

7). Iidetn AAA. Theodoro proefecto
proetorio.

Foeniina?, qiiie susceplis ex priore ma-
trimonio filiis, ad secondas posl tempus
luclui slatuluni transierint nuptias : quie-
qnid ex facullatibus prioruiu maritorum
sponsaliuni jure

,
quicquid etiain nuplia-

runi soleinnitate perceperiut, aut quicquid
niortis causa donationibus factis, aut tes-
tanicnto jure directo

, aut fulcicouiniissi
vel légati titido, vel cujuslibet munifiece
liberalitatis preemio, ex bonis (ut dicliun
est ) priorum maritorum fucrint assceuUe :
id totuni itaut perceperiut, integruni ad
filios

, quos ex précédente conjugio ha-
buerint, transmiltant *, vel ad quemlibet
ex iîliis ( dunimodoex bis tanlùmsit, quos
tali successione dignissimos judicamus ) in
quem contemplalione meritorum liberali-
tatis siuc judicium mater crediderit diri-
gendum. Nec quicquam eiedeni fumituc
ex iisdem facultalibusalicnaudumin quam-*
libet extraneam pcrsonain ,

vel successio-
nem ex ulterius matrimonii conjunctiono
susceptam pnesumaut : atque habeant po-
testateui possidçndi tanUïxn atque fruendi

aô
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in tliem vite

, non d'an alinun li fae.nl-
late concéda. >,am si q :i l ex iisdem te-
ints in .iliuiîi quemlihi-t fueril ah ra Irans-
latiun

, ex in iternis redintegrabitur ficul-
lalibus

:
q;iô i!!i!>ala ad ros quos statui-

inu»libcros bonaet incorrupta perveniaut.

<*. i. îllud etiam addimus huic legi, ut
pi aliquis ex cisdem liliis quos ex priore
îuali'iiuouio susciplos esse lonsîabit, forte
deeisserit, malrc juin secundis nupliisfu-
nestata ,

nliis etiain ex eodem matrimonio
progenitis liberis suner>ti!il>us

:
ici quoil

per eaudem succissiom m ah inteslato vil
ex Icstaincnlo siue poslcritatis mnter vi-
d-bilur consecuta

, in diem vitio su;e pro
sibi débita porlione sola iaulùni posses-
sions dilata

, oinne iis qui supernut ex
priore susceptis matrimonio iiliis relin-
(piat : née super isliusniodi faiullatihus
testandi in (|itanilihet extrancani perso-
nain ,

vil quicquam alienaudi liahiat po-
teslatem. (%)uôd *i millaiu ex priore ma-
trinionio liahnerit suecessionem, vel nains
native dccesseiint

: oinne quod quoquo
modo percepei it

,
pleno propriefatis jure

ohtineat, alque in iisnauciscendi doiuinii,
tt tesiandi circa quem voluerit, liherani
liahcat facultattm.

Datum b* caU-n:l. jun.
,
Constantinopoli,

Antonio et Syagrio Coss. 3fta.

In authvnt. Nov. 22 , cap. 23.

In donatione propler nnptias, ctiam si
«lins pro viro dederit, desvrit cam propiic-
tas.

In mitlient. Nar. cap. 25.
Lucre m hoe irqualitcr inter !ihéros lege

dislribuitur, non arhitrio parentis permit-
1itur.

In aulhent. Not>. 22 , cap. 46
, et Noi>.

2 , cap. '.
.Ex (esfamento quideu succedit mater

liberis suis que convolavil ad secundas
nuptias, sicut institutus quilibet. Ab iu-

riagej qu'elles aient seulement le droit
de posséder on de jouir do ces chose*

p iid int tonte leur vie
,

mais non celui
(K* les aligner

: car si ipu Ijue eho^e de

ces biens est transféré par la mère à qui
que ce soit, il sera remplacé avec ses
propres biens, alin que' tons ces biem
parviennent intacts aux enfaus auxqueln
nous \vs avons accordés.

<>. 1. Mous ajoutons encore à celte loi,
que si quelqu'un des enfaus qu'il conste
être né du premier mariage, est décédé
après (pic la mère s'est souillée par de
secondes noces, et qu'il en reste d'autres
vivins provenusdu même mariage, la mère
doit laisser à ces derniers tout ce qui peut
lui être revuui au intestat ou par testa-
ment de la succession de son entant, n'ayanl
fiour elle-même à titre de la portion qui
ni est due que la possession de ces

biens durant toute sa vie
, et ne peut

nullement en disposer pour le tout ou
pour une partie

, par testament, en faveur
d'une personne étrangère. Mais s'il n'est
provenu aucun enfantdu premier mariage,
ou si tous ceux qui en étaient nés sont
morts, que la femme, quoique.convoléc
à de secondes noces, ait la pleine pro- '
priété de tous les biens dont il a été
fait mention ci-dessus, et la libre faculté
de les aliéner et d'en disposer par tes-
tament en faveur de qui bon lui sciu-
blera.

Fait à Constanlinople
,

le 6 des cal.
de juin, sous le cous. d'Antonius et do
Svagrius. 3e?2.
Authentique extraite de là Noi>. 23, chap.

23.
T.a femme n'a point la propriété do

la donationpropternuptias
,

quand même
la donation aurait été faite pour le mari
par une autre personne.
Aulh. extraitede la mêmeNov., chap. 25.

Ce gain doit être distribué par por-
tions égales entre tous les en fans, et il ne
doit pas être permis à la mère d'en taire
entv'eux la distribution à sa volonté.
Authentiqueextraite de laNov. iz^chap.

40', et de la Nov. 2 ,
chap. 3.

La mère qui a convolé à île secondes
noces succède à ses enfaus en vertu de
leurs tcsta'.ncns, comme tout autre hé-
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ritier inslitue. Elit» sut cède de même
#// intestaty soit qu'elle .»il pissé à «le sc-
fciults notes nviint ou après l.i mort de
relui de ses enfans à ijui elle succède.
Mais il tus II succession al> intestat, elle
n'a que l'usulViiit (les biens que l'enfant
cléi'i'ili» tenait de son père. (%)uaut à ce
qui concerne la douai ion ante nuptias,
il tu est des biens qu'elle comprendconnue
des autres t'ont il a été l'ait mention dans
la loi précédente ; mais ou doit toujours
prendre eu considération l'ingratitude de
la mère connue celle dv^ livres.
sJtit/wnfii/ue cilmite de la ±\oy. a, c/iap,

a , et île fa iYoi>. a2 ,
c/iap. au*.

Mais si quelqu'un d'entr'eux prédé-
ct de sans postérité

,
la mère a la pro-

priété de la partie des biens qu'il laisse,
iixéc par le pacte convenu pour le cas
de la non naissance ou la mort des enfans.
T.a partie restante appartient aux héri-
tiers, quels qu'ils soient

,
du défunt. Si la

mère a aliéné quelque chose de ces biens,
cette aliénation ne sera valable que jus-
qu'à concurrence de la portion qui re\ ient
à la mère, et dont nous venons de parler.
Si la mère est unique héritière de son
bis, elle a la propriété du tout; et si elle
fait quelque aliénation de ces biens, elle
est valable pour la totalité.
4. L's empereurs llunoriits et Théodosct

à JMarinus
y
préfet du prétoire.

Nous avons déjà dispose par des lois
précédents

, que les biens de lu mère
doivent appartenir en entier à ses enfans;
cependant quant à ce qui concerne les
biens que la mère a acquis par les libé-
ralités d'un premier mari, que les enfans
seulement nés de ce donner sachent qu'ils
peuvent les revendiquer spécialoment
comme faisant partie du patrimoine de
leur père. C'est pourquoi si une femme
ayant dvjà des enlinis d'un premier ma-
riage

, a convolé à de secondes noces ,
que les enfans nés du second mariage aient
pour le tout les libéralités que leur mère
a reçues de son second mari à titre de
fiançailles; peu importe pour les enfans
du premier mariage, que leur mère ne
soit point passée à de troisièmes noces.
S'il n'est provenu aucun enfant du se-
cond, mariage

, que la (énune sache que

tesfato qunqiio vocatur, sive mile mor-
ttin lilii, sive poslea secondas in*»at nup-
lias. Sul ah intestate connu solum
usiunfructum percipit, qu;e ex patenta
sub.slaulia ad tilium pervenerunt. (Quan-
tum verô ad ante nuptialetn donationem
perlinet

, crit similiter ut in residtiis,
omninô ingratiludine, et hic contra îua-
trtiu fratresque inspecta.

In authent. Noi'. 2 , cap. 2, cl Aoe. 22,
cap. at>.

Sedct si quis ex bis pr.cnioriaturabsque
progenie; redit ad matrem domiuium quan«
tum acquirilurexpacto non exis'euiium li-
berorum

: residmuu autem coucedittir qui-
buslibet defuneli heredibus. Si qui.l ergo
ex bis alienaverit

: pro suprascripta por-tione confirmatur aliénaiio. Ouarc si sola
Itères extiteril

: in solitluni ad ipsa redit,
vel ulienalionemsequilur.

4. Impp. JTonorius et Thcndosus AA.
iMarina praj'eeto pnvlorio.

C11111 aliis sanclionibus jusseriinus ma-
terna bona intégra ad liberos pervenire :quod tamen millier inarili largitale perce-pit, id ex eo tantùm liberi conjugio pro-
creati

,
.sibi spéciale tanquani paterntun

noveriut patrimonimn vindicandum. lla-
(jue si habens filios ad secondas nuptias
i'orlasse transierit : snonsalitiam largita-
tem, quain vir sceundus contulit in uxo-
rein ,

tantummodo lilii
, qui ex secundo

niatrimonio sincepti sunt, pro solidi'atc
possideant ; net* prosit liberis ex priore
susceptisniatrimonio, quôd millier ad ter-
tia minime vota migraverit. (^uôd si pos-
terior vir sine liberis ex codem mafrimo-
nio susceptis decesscrit

: quicqnid ah co
ex vsponsalium largilate uxor fuerit couse-
cuîa

,
id sibi jurique suo sciât esse co!-

latiun
,

ctiamsi ex priore malrimonio tlo-
nator filios reliquisj*; docealur. Ad nia-

a8*
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lerna* sine" venions vel ex hoc vol fx quo-
libet alio titulo facultales omuis poslcrilas,
ex quoeunque suscepta viro, pro débita
$ibi porlione ut à maire, vel spontanea
largitate

,
vel per tistamcntum ejus i'uerit

collala, possideat. Nos eniin bac lege iil
pranipuè custodienduin esse deeernimus

,
ut ex quoeunque conjugio suscepli lilii

,
palrum suoruni sponsalitias retineanl fa-
cultalts.

Datum 3 non. novcinbrh, RaveniKO,
Jlonorio Mil. ctTJieodosu A. AA, Coss.

5. Impp. Thcodosuset ValentinianvsAA.
Florentio prajectnprivtnrio.

Cîeneraliter censemus , quoeunque casu
mnstilutiones ante banc legem mulierem
liberis communihus

,
morte mariti matri-

monio dissolulo
, «pue de bonis mariti ad

eam devoluta sont , servare sauxerunt :
iisdcin casibus inaritum «pioipie , qiue do
bonis mulieris ad euni dc\ oltila sunt, morte
mulieris matrinioniodissoluto, communi-
hus liberis servare. Ncc interest, si aller
pro inarito donationcm ante miptias, vel
pro muliere dotem crediderit olferendam.
Jfoc observari pracepimus

,
lie et res ante

miptias donatie ( ut adsolet lieri) in dotem
à muliere redigantur. Dominium nuteni
reruin , qiue liheris per hujus le»is vel
pneteritarum constitutionum auctoritatem
servantur, adlibcros pertineredeeernimus.
Itaquc, dcfunclo eo ,

qui cas liberis ser-
vabat, extantes ab omni posst sore liberi
vindicabunt, consmnptas vero ab heredi-
hus ejus exigent, qui cas servare débite-
rai. Alicnandi sane vel obligandi suo no-
mine cas res qiuv liberis servari prteceptre
sunt eis qui reservaturi sunt ,

adenipta
licenlia est. Ncgolia verô liberoruin patri
ntiiiler administrarc conccdinius. Divi-
dendi quoque res inter eos liberos ipsis
parentibus pro suo arbitrio, vel elig ndi
queni voluerint ; licentiam non ilcnvga-
mus.

tons les biens compris dam les libéralité'*
à cause de fiançailles qui lui ont et»'' faites
par son second mari, lui appartiennent
eu toute propriété, quand même il serait
prouvé (|ue ce dernier les a laisses aux
infans nés du premier mariage. (^ïuaut
à ce (pii regarde les biens maternels, que
les enfuis, de quelque mariagequ'ils soient
provenus, aient des biens de leur mère,
à quelque litre qu'elle lésait acquis, pour
la portion qui leur est due

, ce qu'elle leur
a donné à litre de donation, ou ce qu'elle
leur a laissé par son testament. Car l'objet
principal de cette loi se rapporte à ce
que les enl'.ins provenus de uill'érens ma-
riages, aient exclusivement les libéralités
à cause de fiançailleslaites par leurs pères.

Fait à Jta\ennes, le 7» des noues de
novembre, sous le treizième consul, do
l'einp. Ilonorius et le dixième de l'emp
Tbcodose. 4ÏÏ2.
5. Xf* emper. T/iéodostt et Valentinien

à Florentins
,
pré/et tin prétoire.

Nous ordonnonsgénéralement «pie dans
Ions les cas où les constitutions anté-
rieures a celle loi

,
disposent que la femme

sera tenue de conserver aux enl'ans com-
muns ,

lorsque le mariage a été dissout
par la mort du mari, les biens «pii lui sont
parvenus de la part de ce dernier

, ces
dispositions soient applicables au mari à
l'égard des enl'ans communs ,

lorsque le
mariage se trouve dissout par le prédécès
de la lémme. Peu importe «pic quelqu'un
autre ait fait pour le mari la donation
ante miptias, ou la dot pour la femme.
Ces dispositions ne doivent pas avoir moins
lieu, quoique les biens compris dans la
donation ante m/plias aient été apportés,
ce qui se fait ordinairement, à titre de dot
au mari par la femme. Nous ordonnons
que la propriété des choses qui, d'après
cetle loi et les constitutions antérieures ,doivent être réservées aux enfans, leur
appartienne. C'est pourquoi celui qui leur
avait conservé ces choses étant mort, ils
peuvent revendiquer de tout possesseur
celles de ces choses qui existent encore, et
exiger des héritiers de celui qui devait les
leur conserver, la valeur de celles qui ont
été consommées. Il est défendu à celui qui
est tenu de réserver ces choses de les al'té-
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nor ou tic les obliger en son nom. JNOIIS
accordonsnéanmoinsau père le droit d'ad-
niiuMrer utilement les allai res de ses en-
fuis. Les père et mère peuvent (more
di\ iscr à leur gré» ces biens entre leurs en-
fuis

,
préférer même celui d'entre eux

qu'ils voudront.
$. 1. Dans le cas où le père ou la mère,

lorsque le mariage ayant été dissout parla
inoi't de l'un ou de l'autre, le survivant
pas>.e à de secondes noces , sont obligés de
conserver aux eufans communs les biens
«lu (bruni, nous ordonnons que si les en-
fans n'acceptent point l'hérédité de leur
père ou de leur mère ùecédés, il leur soit
permis de revendiquer les gains que le
dernier décédé d'entre ces derniers a reçu
en mariage de son époux , pourvu cepen-
dant qu'ils acceptent sa succession ; afin
que ce qui a été introduit en laveur des
tutans, ne tourne pas dans certains cas à
leur désavantage.

Authentique extraite delà Nocelle 22 ,chap. 2?)
f

16.
Les gains nuptiaux doivent appartenir

aux cnlans
,

quoiqu'ils ne soient pas héri-
tiers de leur père ou de leur mère ou
d'aucun d'eux, à moins cependant qu'ils
ne fussent ingrats , et que l'ingratitude 110
lût prouvée.

Fin de l'authentique*

Suit le texte du Code.
J. 2. Nous avons cru devoir encore

njouter à celle loi, en considération do
l'humanité ,quc dans le cas où le mariage
étant dissout par la mort de l'un des
époux, le survivant ne convole point à
de secondes noces, il soit permis aux
en fans communs de recevoir à la mort
de ce dernier, les choses qu'il avait reçues
en gains nuptiaux de son époux prédé-
cédé

,
dans le seul cas, cependant où elles

n'auraient pas été consommées ou alié-
nées : car il est certain que le veuf ou
la veuve qui ne convolent point à de
secondes noces ,

jouissent de leurs gains
nuptiaux en pleine propriété.

£. 1. In his autan ensilais, inquilmsres,
ut paternas, mater liberis conmumibin
servare pravepta est : hoc est, ubi morte
inariti îualriiuonio dissoluto

,
millier ad

alias nuptias pervenerit ; vel ubi res ut
maternas patreni liberis communibus ser-
vare censuimus: hoc est, ubi morte mu-
lieris matrinionio dissoluto, vir ad aliai
nuptias veneril : si hereditalem ejus pa-
rentis qui prior mortuus est, uon adie-
rint liberi

: licebit cis
, tauquam ejus tan-»

tùm res fuerint
,

qui posterior utoritur»
cas sibimcl viudicarc

>
scilicèt si ejus qui

posterior moritur
,

hereditateni credide-
riut ndeimdain

: ne quod favore liberorum
inductum est, quibusdani casibus ad lu>
sionem eoruni videalur iuvenlum.

2n oulhent. JSoi\ 22, cap. a3, »6.

WiQ res lucro cedunt liberis, licèt herc-
des non sinl patris, aut matri-, aut utrhis-
que, nisi fuerint ingrati, et probelur iu-
gralitudo.

Finis authtnticcv.

Sequilur texlus Codicis.
$. 2. Illud etiam humanis sensibus huic

legi eredidimus inserendum, ut eo quoquo
casu quo lucratur

,
vel millier res qiue

ad eam à murito perveniunt, vel maritus
cas qiuc ex bonis mulieris ad eum tran-
«eunt : hoc est

,
ubi primum matrimoniiun

altcrius mortedissolvitur, uec snperslesad
secundas nuptias pervenil

: si res vel ni.iri-
tus

,
vel uxor, hoc est qui supers'es est,

non consumpseril, vel alienaverit (quod
cis ad secundas nuptias non venieulibus,
quasi rerum dominis concessum esse non
dubium est) liberis liceat res à paire pro-
fectas, ut paternas : à maire, ut maternaa
accipere.
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In authent. Xor. i)H, cap. i.

l\\ore mortua, quod vir ex dote lucra-
lur ,

liliis communionsoinuimndô reserva-
tur quantum ad proprietatem

,
usufructii

patri coiuesso. Idem est ex parle mulicris
,si liirretur ex sponsalitia largitate. Ilem si

aliter inatriiuouiumsolvatur, super iisdcm
lik'ris loquitur ha.c cadeiu coustitulio.

In authent. Nov. 127, cap. 3.

Si tamein absliucat mater à secundis
nupliis, hahebit et ipsa proprietalis por-
tionein pro numéro liberoruin. Idem in
pâtre obfinet, et in omnibus ascendenlibus
à sccuudis nupliis ùbsliucutibus.

6. Impp. Lco et Anlhemius A A. Erythrio
pnvfeclo pratorio.

Une edictali lege in pcrpctuum valilura
sancimus,M ex priorc matriinonio pro-
crealis liberis

, paler materve ad secunda
vel tertia

, aut alterius repetiti malrimonii
vota migraverit : non sit ci licitum no-
vereiC vel Ailrico, testamento, vel sine-
srriptura

, scu codicillis, hereditatis jure,
sive legati

,
sive fideicommissi titulo plus

Virlimpiere: nec dotis, aut ante nuptiasdona-
tiouis noiuitie, sc\\ mortis causa liabita
donatioue conferre, nec inter vivos cons-
tribendis donationibns (quaj ctsi cons-
tante matriinonio civili jure iuterdichc
sint, morte tamen douatoris ex certis eau-
sis confirmai*! soient), quàm lilio vel lili;e,
si untis vel una extiterit. C^nocl si pluies
Jiberi fucrint :

singulis lequas partes lia—
hentibus, minime plus quàin ad uuimi-
quemque coruin pervencrit, ad corum li-
ceaL vitritum novercainvc trausferri. Sin
auleiu non tequis portionihus ad eosdem
liberos commemoraU? trausiorint facilitâ-
tes : tune quoque non liceat plus eoruin
noverae vel vitrico testamento relinquere,
vel donare, sen dotis, vel ante nuptias
donatiouis titulo conterre, quàm filins vel
iilia habet, cui iniuor portio ultiina vo-
luntatc derelicla vel data fuerit, aul do-

Autlientù/ue vx/ra-'te de la Nut'ello yïï,
chapitre l.

Que le mari
,

la femme étant prédé-
cédée

, ne jouisse absolument que de l'u-
sufruit des biens qui lui sont parvenus
de t>a femme à litre de dot

, cl qu'il eu
réserve la propriété aux enfans communs.
Il en est de nièine à l'égard de la femme

,dans le cas de prédéeès du mari, si elle
a reçu quelque chose de son mari à
titre do douai ion ante nuptias

.-
il est

parlé de ces gains dans la loi neuf de cetitre.
Authentù/uo extraite de la Novclle 127,

chapitre 3.
Si cependant la mûre ne convole point

à de secondes noces, elle partagera con-
curremmentavec les enfans communs, et
aura la propriété d'une portion virile.
Ceci est applicable au pure et à tous les
ascendans qui ne convolent point à do
secondes noces.
0\ Les empereurs Léon et Anthhnius à

Erytrhius
,

préfet du prétoire.
Nous ordonnonspar cette loi générale,

qui doit conserver son autorité a per-
pétuité

, que si, existant des enfans d'un
premier mariage, le père ou la mère
convolent à de secondes ou troisièmes,
etc. noces, il ne leur soit pas permis do
laisser à la marâtre ou au beau - père

,soit par droit héréditaire, en faisant en
leur faveur un testament écrit ou nonécrit, ou un codicille, soit à titre de legs
ou de fidéicommis

, soit à titre de dot
ou de donation ante nuptias

, ou à cause
de mort ou entre vifs ( quoique ces der-
nières donations soient interdites entre
les époux durant le mariage, cependant
il arrive qu'ordinairement par de certains
motifs

, on les confirme après la mort
du donateur); nous ordonnons, disons-
nous ,

qu'il ne leur soit pas permis de
laisser plus à la marâtre ou au beau-
père qu'à l'enfant unique né du premier
mariage , quel que soit son sexe. Si exis-
tant plusieurs enfans

,
ils ont tous une

part égale, qu'il ne leur soit pas permis
de transférer à la marâtre ou au beau-
père une portion plus considérable que
celle qui est parvenue à chacun des en-
fans i mais si ces enfans n'ont nas obtenu
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ces biens ptr portions égales, qu'il no
leur soit pas permis de laisser par tes-
tament ,

de donner ou de tonlérer à titre
de dot on de donation antv nuptias

,
à

la marâtre on nu hinu-père
, une por-

tion de tes biens plus «raiide (juc telle
qu'a reçue par testament ou donation, le
iils ou la idle qui a eu la plus petite
portion (laquelle cependant ne peut être
inoindre que la légitime due au.\ eufaus
en vertu des lois, et qu'on ne peut di-
minuer en aucune manière

,
excepté pour

les causes qui excluent la querelle de
rinoHiciosité ). Nous ordonnons que ces
dispositions soient également appliquées
à l'aïeul et à l'aïeule, au bisaïeul et à
la bisaïeule

, nu petit-iils et à la petite-
fille

,
à l'arrière-petit-iils et l'arrièrc-

petite-iille, soit qu'ils soient sous la puis-
sance paternelle ou émancipe*; la-dis-
tinction des lignes paternelle ou mater-
nelle n'est ici d'aucune considération.
Or, s'il a été laissé ou donné à la ma-
râtre ou au beau-père plus que ce quo
par les dispositions précédentes nous
leur permettons de recevoir, nous ordon-
nons tpie la partie excédant la quantité
permise, soit censée non écrite, et par
conséquent non laissée ni donnée, et qu'elle
appartienne aux enfans pour cire divisée
entre eux. Nous interdisons toute nn-
nuuvre pour éluder cette loi , comme
l'interposition de personnes ou* tout autre
moyen qui tendrait à tle vues contraires
à la présente loi.

Jf. ?. Aux. dispositions précédentes,
nous ajoutons encore que la femme dans
ha cas où elle tenue, d'après les dispo-
sitions dos lois, de conserver aux enfans
communs, comme biens paternels, les do-
nations ante nuptias et les autres clics.'S
qu'elle lient de son mari

,
c'est-à-dire

,lorsque le mariage étant dissout par la
mort du mari, elle a convolé à de se-
conde notes, ne doit jouir que de l'u-
sufruit pendant toute sa vie des choses
immobiliaires, des esclaves, ainsi que des
annones publiques

,
qu'elle a acquises au

titre désigné ci-dessus
, et qu'elle ne peut

en aucune manière les aliéner } quant aux'
choses mobiliaires, nous ordonnons q :'a-
jirès qu'il en aura été l'ait w.-e juste esli-

nata : ita tamen, ut qitarta pars qurv iis-
dein liberis debrtur ex lc^ihus

,
nullr»

modo minuatur *, nisi ex iis eausis qu.e,
de inotlit ioso excludunt qnerelam. Quant
observationeni in personis ctiam ;tvi vil
avkr

,
proa\i et proaua*, iiepolum vel

lieptiurn , item prompottun et proneptiuin,
sive in poteslate, sive cmancipati eman-
tipat.rve sint, ex patenta vel materna li-
nea venientibus, custodiri ccnseinus. Siu
verô plus quàiu statutum est ,

aliquid no-
verctr vel vitrico relictum, vel dnnaturn
nul datum fuerit :

id quod plus relictum,
vel donatum aut datum fuerit : tauquaui
non scriptum neque derelktum, vel dona-
tum aut datum sit, ad personas defeni
liberorum , et inter cas dividi jubeinus:
omni circumscriplione, si qua per inter-
positam personam ,

vel alio quoeunque
nicfdo fuerït excogitata, cessante.

§. i
•

His illud adjungimus, ut nvulier in
bis casibtts, in quibus ante nuptias tlona-
tiones, c.eteras etiam res à marito ad se
devolutas

,
secundùm priorum legum sla-

luta liberis communibus, ut patentas, ser-
vare compellitur: hoc est, ubi morte unv
riti matriiuonio dissolulo, ail alias nuptias
wnerit : immobilium reriuu et mancipio-
rum, aunonarutnquoque civilium usur'ruc-
tu duntaxat \ it;e su.e tempovîbus potiatur,
alienatione carum penitus interdicta. I\lo-
biliuni verô rerum ,

justis prêt iis a'sliina-
tione habita per cos quos ut raque pars
elegerit irbilros judicaturos, iuterpositosa-
cramento, simili modo usumiVuctum ha-
beat, si idoneani fidejnssioii«,m pra-bue.rit,
qnud easdem res iiio)>ilt-s

,
vel eurum pre-
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linmfiliis et filial)us ex codent înatriumnio
procreatis

,
vol posl mortein coi uni uepu-

tibus et neptibus omnibus, siveex iisdem
liberis procreatis, sive uno uuave supers-
\\h> niori contigerit :

secnndùm legimi
moduin restituât, vel certè si fulojussionos
idoneaspra'starcdistulerit ,aul nequiverit :
jmvdictie res mobiles noudum matri à liheris
tradita»

,
apud eosdein inanebunl. Solnhe

verô eidcin nialri, vel ab eadem detonhe,
reslituenturliberis ; si tamen al) bis lidcjus-
sio idonea matri tuerit oblata, qua caveri
ilcbet, quèul eidcmsuper.sliti pro usufruelu
carundem rerum inobilium

,
vel prelio

quo laxaUesnnt , iisiirarum nomine cenle-
siimo partem tertiam aiinuis quihuscuuque
leinporibus prarstare non dillèrant : ita ta-
men, ut in eadem fidejussionehoc quoque
caveatnr ,

quôd à liliis liljabusve
,

vel ex
liis progenitis liberis (si aulc eandem nia-
trem omnes eus obire contigerit) oinnes
rcs pnvdidie mobiles secundùmleguni1110-
ilerationem matri, ul adeundemluctuosmn
lucniin redeat

,
resliluantur. Kiit itaque

licilum utrilibet parti, qmv iidejussioneni
prcvbucrit

,
si sibi eoinmodum esse pers-

pexcrit, bis rébus mobilibus uli trui, eas-
ilemquc dare inutuo, vel obligare, vel
venderc, ut ex bis maxime liberi aequiren-
tes possiut malernoalfeetui sine suo incom-
modo deservirc. Sin autem utraque pars
pnedietam iidejussionem dissimulaverit

,
aut forte ollerrc nequiverit : Ciedem res
npml muliercm usque in diem vitoe suoe
manebuDt.

In

malion par dis arbilres, (jui doivent èira
('lus avec le consentement «le l'une ri dij
l'autre des parties, et dont l.i roiuinaliui
doit être suivie de la formalité du si r-
inenl, la femme en ait également l'usu-
fruit

, pourvu toutefois qu'elle fournisse
une caution convenable qu'elle les res-
tituera ou le prix auquel elles ont élu
évaluées d'après les dispositions des lois,
aux lils et aux tilles issus du mariage avec
celui de qui proviennent ces biens, ou
soit qu'ils soient tous morts, ou seulement
quelques-uns,aux enfuis qu'ils ont 1.lissés,
qui représentent leur père. Mais si elle
refuse ou ne peut fournir une caution
convenable, que. ces choses inobiliaires,
si les enfans ne les ont pas encore livrées
à leur mère, restent chez eux; si elles
ont été livrées, ou si autrement elles su
trouvent eu la possession de la mère

,qu'elles soient restituées aux enfans. Si
cependant les enfans ollrent à leur mère
une caution convenable de lui payer
annuellement, pour lui tenir lieu de l'u-
sufruit de ces choses inobiliaires, les in-
térêts à trois pour cent du prix auquel
elles ont été évaluées, qu'ils ne cessent
en aucun teins de les lui fournir. Il faut
que cette même caution fournie par les
enfans ait aussi pour objet de garantir,
que, dans le cas où la mère survivrait
à tous ses entans provenus du premier
mariage et à leur postérité

,
les choses

inobiliaires dont nous venons de parler
lui soient, d'après les dispositionsdes lois,
restituées; en sorte que celte succession,
qui est le fruit du malheur, lui retourne.
11 sera également permis à l'une ou à
l'autre des parties qui aura fourni la cau-
tion, si elle croit y trouver son avantage ,de jouir de ces choses inobiliaires, de les
donner en prêt, de les obliger ou de les
vendre, afin que les cniâns sur-tout
puissent par ce moyen satisfaire à la pen-
sion qu'ils sont tenus de desservir à leur
mère, sans qu'ils en éprouvent du désa-
vantage ; mais si l'une et l'autre des
jiarlies ont refusé ou n'ont nu fournir la
caution dont il est question ci-dessus,
ces choses inobiliaires resteront chea la
mère tant qu'elle vivra.

Authentiqua
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\.'fi/lfit'/i!/</>/c r.rtrai'e </.' la jS'uclle z\i ,tnuj)''trt'S 4 r/ 4.1.

Si l'objet tlt* I,i donation <//*/<? tiuptias
o>t uni* ci laine «liiime m or, la mère
lu- peut t\igiT cet or ,

mais demander
qu'il suit fourni nue caution qui garantisse
ijuo les intérêts i'ii seront payés : a moins
qu'on ne trouve ni or dans la succos-
iion du père

,
ainsi que les autres choses

i uniprises dans la donation anlc ntiplias.
Jù'/i de fautlientiijuc.

Suit le tr.ve du Code.
$. 2. Tous les biens que la femme a

reçus de son mari, ainsi que tous ceux
qui lui sont propres, présens ou à venir,
sont obligés à ses enfans issus de son
premier mariage comme par droit do gage
ou d'hypothèque

, en garantie de la do-
nation a/ite uuptias cl autres biens qui
lui sont parvenus de la part de son mari
défunt, à compter du jour où elle les
a reçus. C'est pourquoi, si quelqu'un a
passé un contrat, quel qu'il soit, avec une
iémme qui a convolé à de secondes no-
tes , après qu'elle a eu reçu de ses en-
fuis, pai* la tradition, les biens qui, comme
nous venon* de le dire

,
lui sont par-

venus de la fortune de son premier mari,
ou si le cas arrive depuis qu'elle en est
la 'lélenlricc

,
qu'il ne puisse user de sou

droit d'hypothèque que postérieurement
aux enfuis issus de son premier mariage,
ainsi qu'à H\S petits-fils ou petites-tilles
proveuus de ces derniers,qui doivent èlro
préférés à ions autres créanciers.

JJ. 3. Si conservant l'affection qu'ils
doivent à leurs enfuis, le pore on la
mère ne veulent point passer à de se-
condes noce», ils ne seront point empo-
chés, soit le mari, si c'est la femme qui
est prédécédée, à l'égard des biens qui
lui sont parvenus de la fortune de cette
dernière

•, soit la femme, dans le cas où
elle survit à son mari, à l'égard des biens

" qu'ellca reçus de ce dernier
,

d'en user
à leur volonté, de les vendre

,
de les

aliéner à quelque titre mie ce soit, ou
enfin de les'obliger par droit de gage ou
d'hypothèque,si c'est leur volonté ; parce
qu'ils cii ont la pleine propriété. Cepen-
dant si ces '111011105 biens existent encore

Tomv II.

In nullient. AW, az , cap. 4 cl 45.

Sed si aurum fucrit in donationc propter
implias scriptuni : cautio usurarum c.xpo-nilur

, non auteni aurum caigitur
: nisi

forte viri subsfantia liabeal aurum , et
calera qu;e scripla fuere.

Muis aulhentiew,

Sequitur texlus Cndicis.
£. a. Omnibus videliccl iisdim marita-

libus facultatibus, his cliam quas habet
habitnrave est, tanquani si jure pignons
vel hypotheca* supposée sint, super ea-tkiii ante nuptias donatione

,
vel rébus

nliis ad cain ex inariti substanlia devolu-
tis, ex eo die, quo eirdcin res ad eam
pervencrint, liberis obligatis: ut si quis
post tradilas matri, vel delentas ab ca rej
(%i itaconligerit)contraclum aliquem cum
cadt'in mulierc inierit

, qu;c se repetitis
nuptiis copulavciit : in viudicaudis iisdem
supposais rebus posteriores habeantur

: li-
beris qui ex codem inatrimonio procreati
sunt, tt nepolibus neptihi'squc, qui ex
iisdem libens'geniti sunt, siny dubio pra>
pouendis.

g. n. Sin verô liberorum siiorum affec-
tione servata, pater materve ad alias nup-
tias migrare r.olueril : neque vir iis, cnue
de bonis uxoris ad se Iranseunl ; nequo
mulier rebus, qiuc ex substantia mariti ad
se pervenerunt, pro suo arbitrio uti, vel
cas \endere

,
aut quoeunque jure vel modo

alienare
,

vel pignoris jure seu hyuotheae
(si voluerint) obligare

, utpote domini
carum ,

probibebunlur. Exlantes autcni
pradktas res, si non fuerinlalienukc, vel
consuniptir ,

vel supposihe : licebil liberis
vindicare, eliain non adeimtibus heredi-
talein parentmn.

I/.iti.m a calend. marlias, Marliano et
Zcnone Cosi. 4^0,.

*9
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7. Imp. Zeno A, Sebastiano prajecto
pratorio.

In quibus casibm palcr dotem
,

mater
antc nuptias donationem

, vel alias res ad
8C ex altéra parle devolutas, filiis utrius-
que sexus servarc pr;rcepti sunt : si quem
ex filiis vel filiahus antc patris, vel matris
obi t uni niori eontigerit (sive auto secun-
das nuptias, sivo posleÀ ) iilio vel lilia ,
«epotc aut nepte ,

vel pluribus
, paire suo

ndhucvivo, vel matre superslite, derc-
lictis : portionein, quac defuncto lilio vel
iiliaj debebatur, vel lucrum ex ea, non ad
j'ralres vel sorores mortiii , sed ad filios
cjm, vel!ilias,vel nepotesutriusquesexus,
;mt pronepotes, avis vel proavis superati-
tibus

,
pervenire decernimus

: cligcndi vi-
delicet, quos volucrint ex liberis supersti*
tibus, non adempta licentia.

Datum calend. uiart.,EUo Y. C.COJS.

8. Imp. Justinianus A. JMennoe proefccto
proetorio.

Si quis prions matrimonii filiorum antc
secundas nuptias patris vel matris mortuus
fucrit, iiliis à se, velnepotibusvelprone-
potibus relictis : partem ejus non ad fra-
tres , vel si nullus alius irater, vel soror
ait, ad palrcni vel niatrem ejus pervenire,
sed ad lilios, vel nepotes, vel pronepotes
cjusdem mortuse personaï, sancimus : ut
sive unus, sive plures sint, eam tantuni-
modo partem vindicarc possint, quae nior-
tuo coinpetiit.

après K'iir mort et n'ont été aliénés, ni
consommés

,
ni en:;.i;^cs, il sera permis

aux enduis de lei revendiquer, quand
même ils n'accepteraient point leur sue-
cession.

Fait le a des cal. de mars , sous le
consul, de Martien et de Zenon. 4(151.

7. Vempereur Zenon à Sebastien,priait
du prétm're.

Dans certains cas, le père est obligé
de conserver la dot

,
la mère de conser-

ver la donation ante nuptias et autres
eboscs que les époux ont reçu l'un de
l'autre, aux enfans communs quel que soit
leur sexe. S'il arrive que quelqu'un do
ces fils ou de ces filles meure avant le
père ou la mère, avant ou après que les se-
condes noces ont eu lieu, en laissant un fils
ou une fille, un petit-fils ou une petite-
fille, ou une postérité plus nombreuse, le-
quel qu'il soit de leur père ou de leur mère
qui soit mort, nous ordonnons que la por-
tion qui était duc au fils ou à la fille défunts,
appartiennenon aux frères ou aux soeurs
du défunt, mais à ses fils et filles

, ou
à ses petits-enfans ou à ses arrière-petits-
enfans

, ou enfin à ses aïeux ou bisaïeux
qui lui survivent. Le père ou la nièro
dont nous venons de parler

,
qui a cause

de leur convoi à de secondes noces, sont
obligés de laisser à leurs enfans du pre-
mier mariage les gains nuptiaux

, peu-
vent choisir celui de ces enfans qui bon
leur semblera pour lui conférer ce» gains
nuptiaux.

Fait pendant les cal. de mars, sous le
consul. d'Ellus. 478.
8. L'empereurJustinienà JMenna,prâjei

du prétoire.
Si quelqu'un des enfans

•
du premier

mariage meurt avant que le père ou la
mère aient convolé à de secondes noces,
en laissant lui-mèmo des enfans , ou do
petits-enfans ou d'arrière-petits-enfans,
nous ordonnons que la portion du défunt
ne parviennepoint à ses frères ou soeurs,
cm à leur défaut à ses père ou mère ,mais bien à ses- enfans, ou petits-enfans
ou arrière-petits-enfansî en sorte cepen-
dant que, quelque soit leur nombre

,
ils

ne puissent revendiquer que la portion
qui compétait aii'défiuiU
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£. i. Nous avons cru encore devoir

disposer par une loi manifeste, que si
celui ou celle qui ont eu i\ia enlaiis d'un
premier mariage ne convolent point à
de secondes noces, ils aient la l'acuité
«l'aliéner et d'administrer comme l>on leur
semblera les biens compris dans leurs
gains nuptiaux ; en sorte cependant que
si quelque chose de ces biens n'a point
été aliéné

,
le* enfans puissent le reven-

diquer, quand même ils n'accepteraient
pas la succession paternelle ou maternelle.

&. 2. Nous ordonnons que l'aliénation de
ces mêmes biens

,
faite parle testament du

père ou de la mère, soit en les laissant
spécialement, soit parune institution géné-
rale d'héritier, soit considérée comme lé-
gitime.
Authentique extraite de la Noielle 22 ,chapitre 20.

Maintenant, à moins qu'ils n'aient été
transférés expressément à d'autres, le père
ou la mère sont présumés avoir con-
servés de tels gains à leurs en fans.

Fin de l'authentii/ue.

Suit te texte du Code,
$. 3. Les enfans ont la faculté de re-

vendiquer les gains nuptiaux acquis à leur
père ou à leur mère ,

qui, après la dis-
solution du mariage par la mort de l'un
d'eux, n'ont pas convolé à de secondes
noces, dans le cas où ils n'auraient pas
été aliénés, sans être obligés d'accepter
la succession paternelle ou maternelle j
mais si l'un ou plusieurs d'entre les cn-
ians acceptent l'hérédité

, nous n'accor-
dons en aucune manière la faculté de re-
vendiquer les gains nuptiaux à ceux qui
l'auront répudiée.

S. 4. Voulant perfectionner une loi
déjà publiée, nous ordonnons qu'à l'exem-
ple de la mère dont les biens, lorsqu'àyant
des enfans d'un premier mariage, elle
convole à de secondes noces, sont en-
gagés par droit d'hypothèque aux gains
nuptiaux qui lui sont parvenus de sou
premier mariage, lesquels elle est obligée
de restituer aux eufaus nés de ce premier
mariage, les biens du père tant présens
3u'à venir

,
qui ayant reçu des enfans

'nu premier mariage, a convole à do

*;. 1. lllml etiam certa sanctione défi—
nire censemus, ut si quis, vel si cjna ex
a'.io malrimonio liliis procréât is

,
minimo

ad secundas nuptias veuerit
:

eodem modo
lice il qiiidcm genilort vel genitrici res ex
priore conjugio sibi aequisitas, quomodiS
voluerit

,
alienare vel administrais. Si

qu;e verô earum minime sint alienatie
ppossint liberi, etiam non adeunte* pater-

nam vel maternant hereditatem cas vin-
dicare.

g. 2. Certum esse sancimus, quôil etiam
illa de catero vidchilur carundem fuisse
rertun alienatio, qiue in testamentogeni-
toris vel genitricis, vel specialiler relin-
quendo

, vel generaliter licredeiu insti-
tuendo

,
facta si t.

In authent. Nov. a» , cap. 20.

Nunc autem nisi oxpressim transponat
in alios, pnesuinitur ipsis conservarc talia
1ucru.

Finis authenlicec.

Sequitur textt/s Codicis.
£. Ti. Talem vero licentiam datam filiis,

ut etiam non adeuntes paternam vel ma-
ternam hereditatem

,
lucra vinlicarent ,

qine païens eorum ex matrimonio
,

quod
secundo toro minime inntavil, sibi ac-
quisita non alienavit : nnllo modo eis con*
cedimus, si paternam vel maternait] here-
ditatem ab intestato ex parte (si forte alii
etiam ex anteriore matrimonio morienti
parenti iilii sunt) sibi aequisierint,

JÇ. 4. In illo etiam veterem sanctioncm
adimplentes,proecipimus cxemplo matris,
eujus res post secundas nuptias liliis ex
priore matrimonionalis in liypolhecasup-
positoe sunt, ad conservanda eis lucra
quoe ex priore matrimonio ad eam perve-
nerunt : palris quoque hona, qtuc habet
habiturusque est, liliis ex priore matri-
monio natis post secundas ejus nuptias ad
ea conservanda, quue ex *.'oriun matre lu-
cratus est, supposita esso. lllius etiam pa«
tris, qui ÛJL sua potçsUte lulciii liberiu^
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vcl libcros Italiens

, malcrnam cis substan-
liam

,
vcl ex materna lima ad eos dcvolu-

tam servarc compcllitur : bona iisdcm li-
beris supposila esse ,

ad eonservaudas eas-
dein maternas res, decerniinus

: ita tamen,
ut occasione talium hypothecarum, neque
patris neque matris administrationcin iilii
valeant perserutari, vcl aUquam cis mo-
vere super boc qiuvsticncm : cùni peispicui
sit juris, ctiam si alienata fiicriul cornm
bona, quuî extra memorala luira, vcl ma-
ternas rcs sunt, jus bypolliecie integruin
iisdem niancre iiliis.

Datum 5 id. decemb., DN. Justiniano
A. 1.1. Coss.. ùaQ.

£. Tùeïïl À. Me7in(v prajecto
pratorio.

Qumiiam pneterihe leges omnia (jure
)il)cris ex priore niatrimouio.proercatis,
millier qnidem .secundo marito, vir autcin
secund;e uxori (lotis vcl ante nuptiasdo-
ïialioms nominc, vcl alio qnocuiupicmodo
dederit vel reliquerit, bis ampliora

, (pue
uni lilio, vcl iiliic ex anteriorcinatrinionio
progenitis danda vcl rcliuqucnda sunt, re-
vocala ad solos filios vcl iîlias ex auteriorc
inatriinonionalos pervenire conslilucrunt,
imllaque in bac parle lilionun ex secundo
matrimonio naloruiu menlio fada est :
boc quoque corrigentes

,
oninia qua? me-

inorato modo re\ocantur, non solùm ad
lilios priovis matrimonii

,
sed eliam ad

eos qui ex sccuudis impliis nati fuerint,
pertinere, et in c.-pita inter omnes divi-
iloiida sancinms.

JÇ. T. .Ad brrr, lurrn, qiw mnrilo vcl
'u.uiri ex dote, vtl ante nuptias doiiatione,

secondes noces ,
soient de même engagés

par droit d'hypothèque aux gains nup-
tiaux qu'il a reçus de sa première épouse,
et qu'il doit conserver aux enfaus qui lui
sont communs avec celle dernière. iN'oiis
ordonnons encore (pie les biens du père
qui a un ou plusieurs enfaus sous sa puis-
sance nés d'un premier mariage

,
soient

engagés aux biens maternels ou prove-
nant de la ligne maternelle qui appartien-
nent à ces enfans et qu'il administre. On
ne doit pas cependant sous le prétexte
de telles hypothèques trop scruter l'ad-
ministration du père ou de la mère, ni
leur ebereber querelle à ce sujet

>
puis-

qu'il est d'un droit non douteux
, que

quand même ils auraient aliéné tous leurs
biens propres, les enfans conservent in-
tégralement sur ces biens le droit d'hy-
pothèque

,
qui leur est acquis au sujet

des gains nuptiaux ou des biens mater-
nels qui doivent leur être conservés.

Fait le 3 des ides de décembre, sous le
deuxième consul, de l'emp. Juslinien. 5-iiï.
y. Le même empereur à Memia

>
préfet

du prétoire.
Des lois déjà promulguées établissant

que dans le cas où il existerait des en-
faus d'un premier mariage, la femme ou
le mari qui passent à de secondes noces
ne peuvent donner ou laisser, la mère à
son second mari

,
le père à sa secondo

femme, à titre de dot ou de donation
ante nnptias, ou atout autre titre, une
portion de biens plus considérable que
celle qu'ils sont dans le dessein de don-
ner ou de laisser à chacun de leurs eu-
fans issus du premier mariage

,.
et quo

dans le cas où cette portion serait plus
forte

,
l'excédantappartiendrait à ces der-

niers
> ces lois ne parlant (pie des seuls

enfans nés du premier mariage et ne fai-
sant nullement mention de ceux nés du se-
cond, nous ordonnons, dans le dessein de
suppléer à celle imperfection, que les dis-
positions dont nous venons de parler aient
lieu

,
non-seulement à l'égard des enfans

du premier mariage
,

mais encore à l'é-
gard de ceux qui sont nés du second,et (pie
la division soit faite entre tons par tète.

f,\ 1. ÎSons ordonnons que les dispo-
sitions décrétées au sujet des gains nuy-
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iianx, lorsque îc mariage étant dissout par
la moil de l'un des époux

,
le survivant

convole à de secondes noces, soient ap-
plicables au cas où le mariage étant dissout
par le divorce

,
l'un des ebdevant époux

ou tous les deux contractent un second
mariage

,
el que par conséquent les gains

que le mari ou la femme ont reçu': dans
ce dernier cas de la dot ou de la do-
nation utile nvptias} soient conservés aux
enlans du premier mariage, comme si
le mariage eût été dissout par la mort
de l'un ites époux, et sans qu'on puisse
objecter qu'il l'a été par le divorce, ou
l'aire quelqu'aulre dillicullé.

Eait à Constantinople, pendant les ides
d'avril, sous le consul, de Décius. 4U6.
Authentique extraite Je la piocelle 22 ,chapitres I , i«) et 27.

Maintenant cet excédant appartient aux
set Is enlans nés du premier mariage ; et
si quelqu'un d'entre ces derniers meurt
en laissant des enlans, ils succèdent par
représentation à la portion qui lui était
due.
10. Le même empereur à De'moslhcne

,préfet du prétoire.
D'après les dispositions manifestes des

lois
, ks enlans ingrats doivent être, avec

juste raison, exclus de la succession de
leurs parens, si ces derniers se sont plaints
de leur ingratitude dans leur testament,
ou s'il est prouvé d'une autre manière
que l'accusationd'ingratitude est conforme
à la vérité. Lu constitution du l'empe-
reur Léon

,
d'illustre mémoire

, qui a
pour objet les enlans nés d'un premier
mariage, semble être opposée à ces dis-
positions : car comme cette constitution
oblige le père ou ht mère qui convolent
i de secondes noces ,

de ne transférer,
si c'est le père' à sa seconde femme, et si
t'est la mère à son second mari, que lu
quantité de biens, qu'ils ont laissés au
lils ou à la lille nés du premier mariage,
qui doit avoir la plus petite portion. Cette
loi était trè.s-jnjuste à l'égard des pères :

car les enlans sachant que dans tous lis
tas leurs parens ne pourraient

,
quand

même ce ne serait pas leur volonté
,

s'em-
pêcher, de, leur laisser autant qu'ils l;*is-
•verout à leur second époux , se livraient

occasione repudii necedunt
,

indistincte
posl secondas connu nuptias liberis ex
priore conjugio procreatis, ad similitudi-
neni matrimonii morte dissoluii, servari,
net de caclero repudii causam requiri, vel
iiliam in eu re exquisitionem heri.

Datum idib. april.
,

Conslanliuopoli
9Dccio Y. C. Coss. i+iii).

In authent. Nov. 22, cap. 1,190/ 27,

Ad eos solos etiani mine perlinet : et si
quis ex eis pnemorilur relicta sobole

, por-
tio ejus ad cam detérlur.

TO. Idem A. Demos/heniprajecloproe-
torio.

Cum apertissimè legibus cavealur, iu-
gratos liberos à majornm suorum heredi-
taie meritù esse repellendos, .^i hoc idem
in suis elogiis conscripjerinl, et reverù
J10C- lnerit revelatum : reclamare videtur
hnjusmodi sanctioni divalis ronsliiiilio
J.eonis incl) t«e recordationis, quam siqcr
filiis ex priore inatrimonio procreatis rons-
cripsit. Nain cùm nécessitas est pahi vel
matri, qui ad secunda \olà inigra\erit,
lantum prifstare per quamuiuquc causam
secundo marilo vel novercte,«|uantum iilio
\ el iiliie e'x anterioribiisnupliisprogenilis,
qui partent minimain hahiturus est , reli-
qiierit : inaxima iniquitascx haesanetfonc
tonlru genitorescllicicbatnr

: liberi eleniin
scientes, quôd omniinoelô olicjtiicl sibi à
genitoribus suis etiani nolenlibns rebti-
quendum est, et lantum, quantum seon-
dns maritus

,
vel noverca aeceperit : 011mtlicentiaet Insema suos genitores injmins

alliciebant. (^uapropler saïuimus, ingru-
tos rêvera liberos, neqne hoc benvliciuni,
quod divalis coiistilulio Leonis anginta?
mémorial' cis piustitit, in posterum possu
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sibi vindicare, sed quasi ingratos ab omni
hujusmodi lucro rcpelli. Quam observa-
iioncm in personis etiam avi et avire, pro-
avi et proavne,nepotum velneptium, item
proncpotum vel proneptium, sive in po-
testate,siveemancipatiemancipatoeve sint,
ex paterna vel materna linea venientibus ,custodiri ceitsemus. Sed quemadmodum
genitoribus providemus, ita et innocuam
posteritatem nullis aflici injuriis patimur :
ut non genitores

,
qui sesc secundis nuptlis

denoverint, irrationabile odium ad prio-
res liberos forsitan habentes, sine justa
ratione eos ingratos vocare concedantur.
lîos ctenim liberos hujusmodi beneficio
defraudari volunms, qui .rc ipsa ingrati
circa suam anliquiiatem ab beredibus gc-
nilorum liquidis et iudubilalis prohalioni-
hus convicli fucrint, ex liujusmodi casi-
bus, qui anlca priscis legibus cnumerali
sunt.

J)at. io calend. octob. Clialcedonc,
Pecio V. c. Coss. 48OV

T I T U L USX.
Si secundo nupserit millier ,. cui

maritus usumfructum rcliquit,

I. Tmppp. VahnlimiS) Theodosus et Ar-
cadius AAA. ad Talianutn pnvjcvtuvi
proetorio.

Oi usumfructum maritus rcrum siiarum
décédons uxori reliquerit, caqnc insceun-
das nuplias consortiumque couvcneril :
usumfructum , quem .ex priore niarito
conseeutu fucrit, amitlat :atquc éiuu iiliis

à toutes sortes d'excès injurieux à leur
égard. C'est pourquoi nous ordonnons
que les enfans vraiment ingrats ne puis-
sent à l'avenir profiter des avantages qui
résultaient pour eux de La constitution
de l'empereur Léon', d'auguste mémoire;
mais que, comme ingrats, ils soient privés
de tous bienfaits. Nous ordonnons quo
ces dispositions soient également appli-
cables à l'aïeul ou A l'aïeule

, au bisaïeul
ou à la bisaïeule, ainsi qu'au petit-fils
ou à la petite-fille, à l'arrière-petit-filsou
à l'arrièrc-petite-lille

,
émancipés ou non,

et soit qu'ils appartiennentà la ligne pa-
ternelle ou maternelle. Mais si nous pro-
tégeons les pères, nous ne soulfrirons pas
non plus qu'une postérité innocente s/>it
traitée injustement. C'est pourquoi nous
ne tolérerons point que des parens qui
ont passé à de secondes noces , et portant
peut-être une bainc injuste aux enfans
•qu'ils ont reçus de leur premier mariage,
les déclarent ingrats sans justes raisons.
Notre dessein est de priver des avanta-
ges dont npus avons parlé ci-dessus, les
enfans vraiment ingrats envers leurs pa-
ïens el qui seront convaincus d'être tels-

par les héritiers de ces derniers a,vec le
secours de preuves évidentes et indubi-
tables, en démontrant qu'ils se trouvent
dans -les cas qui font déclarer l'ingrati-
tude, qu'on trouve énumérés dans les an-
ciennes lois.

Fait à Calcédoine, le i5 des calendes
d'octobre, sous le cinquième consul, de
Décius. 480'. ;

T I T R E X.

De lafemme qui, ayant reçu de
son premier mari un usufruit, a.
convolé à de secondes noces,

.!. Les empereurs Paient'mieny Thêodoss
et Arcadius à Taticn^pr^Jct du prêt.

Ol un mari ayant laissé en mourant l'u-
sufruit de ses biejis à sa femme., celle-ci

a passé à de secondes noces, qu'elle perd©
cet usufruit, qu'elle lo restituc-dès le jour
do sou secondmariage,au*enfans qu'elio
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n eus de son premier mari ; mais si les
enfans issus du premier mariage étant en-
core clans la faiblesse de l'enfance, elle
ne leur a pas fait donner un tuteur, et de
<eltc manière a usurpé ce qui leur «1 été
laissé

, que tous les biens dont elle s'est
emparée soient légitimement répétés

, et
qu'elle restitue leurs fruits respectifs, sauf
les justes dépenses qu'elle peut avoirfaites.
Ces dispositionsconcernent l'usufruit que
le mari, par sa dernière volonté, a cons-
titué sur ses propres biens en faveur do.
sa femme, (^uant ù l'usufruit des eboses
données avant les noces, nous ordonnons
qu'on observe les dispositions portées dans
les constitutions antérieures sur cette ma-
tière.

Fait pendant les ides de mars, sous le
dciL\ièm<! consul. d'Arcadius et le pre-
mier'de. Knfhius. ?)ij2.
Autfientùjtia extraite de. la Novclle 22 ,chapitre 3a.

Celtcloi est applicableau cas où l'usufruit
a été donne ou laissé sous lacondition qu'il
finirait par le convoi à de secondes no-
ces, sinon il conserve sa force, pourvu
qu'il ait été donné ou. laissé dans les cas
permis. L'usufruit donné à titre de dot ou
de donation ante nuptias, conformémentà
la loi, ne p&ut ùtro révoqué par le tes-
tateur.

TITRE XI.
.

De lapromesseet de la simplepol-
licitation de la dot.

T. L'empereur yllexandrc à Claudius.

Vj'KST mal-à-propos que vous croyez
avoir une action en demande de la dot
qui vous a' été promise ; parce qu'il n'a
été promis aucun objet certain ni aucune
quantité, et qu'il a été seulement promis
une dot dans le contrat de mariage.

Fait peifdant les cal. d'août
, sous le

consul, de Pompéien et de Pélignus. 2J2.

2. L'cmpcr. Gordien à Hérodote, préfet
du prétoire.

Si votre beau-père s'est engage? de payer
les intérêts de la dot qu'il vous a promise,

ex eo die, quo nupserit, mature restituât,
(^uôd si liberos ex priore malrimonioad-
huc imbecillitas babebit infantne

, nec
immiat eos tulorisauxilium,ac per hujiis*
modi occasionem mater, qiuc relicta flie-
ront ,

usnrpaverit : omnia légitimé rope-
tantur, et cum competentibus fructibtis,
adliquidumdeductaratione restituât. Hieo
de ususfruclu quem vir cxtrcniam consti-
tuons voluntatem de rebus propriis uxori
reliquerit. De usufructu verô rcrinn anlo
nuptias donatarum, ea observari,qiucan-
teriores constitutionesdeertverunt, sanci*
mus.

Dat. id. mart. Arcadio A. II. et Rufmo
CoSS. 3|)2.

In aulhent. Nov. 22} cap. Zi.

IToc lo'cmn babet, si datns vcl relictii9
fuèrit ea loge

,
ùt ex secundis nuptiis inte-.

riret
: alioquin persévérât, sive relictus

esset, sive donalus quibus casibus licnU-
Scd ususfructus in dote, sive ante nuptias
donatione loge permissus, non potest à
teslatorc derogari,

TITULUS X I.

De dotispromissions, et nudapol~
licitatione*

1. Imp. Alcxander A. Claudio.V
X. JVUSTRA cxistmiasactionemtibicom-
petere, quasi promissa dos tibi, uec pra>tilasit: cùm neque specics ulla, neque
quanlitas promissasit, sed hactenus nup-
tiali inslrumento adscriptum, quôd ca,
(jtiaMiubeb.it, dotem dare pronîiserit.

PP. calend. aug. Pompeiano et Peli-
£110 Coss. a3a.

z. Imp. GordianusA. Herodotoprftjecto
proetorio.

Si pro dote promissa usuras darc socer
* tuus spopondit

;
id quod deberi ostendo-
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ris, compelcns judex solvi libi pracipiet.
PP. i ii calend. scptciub. Pio ef Pon-

liano Coss. ZTHJ.

5. Tdem A. Claudio,
Si cpium oa, qiue tibi matrimnniocopu-

lula est, nubercl, is cujtis nuMninisti, do-
lent libi nnti addita «.[tiatililatc

,
s(:d quod-,

eunque arbi trains fnissot
, pro ea datunun

se rite promisit, et inlerposihe stipulatio-
uisfidcm lion exhibel :

competentibus ac-
tionibus usus, ad reprontissi wnioluntcn-
tnnt jure judiciorum pervenies. Videtur
cniin boni viri ar))ilriuin stipulalioni inser-

.
tuni esse.

PP. calend. jauuar. Sabino et Vcmisto
Coss. 24 t.

4. Tmpp. Diocletianus et Maximiamis
A A. cl C.C. Ru/h.

Si voluntale dotanlis in dotali instru-
mento plura libi Iradila scripsisli

,
cjnàm

.suscepisli :
inlcliigi.s de his qmodesuht,

petendjs
,

paclurn esse enttsecutum.
,S. non. april. AA. Coss.

5. Iidcm A A. et CC. Dasumiauoe.

Si palet* marilo tuo slipulanlr prontise-
ril dotent: non tibi, sed inarilo contra*

. • suficessores soceri eontpelil nelio.
•

Dat. «j'ealcnd.decentb.AA. Coss.

C. Tmpp. T/wndosus et T^alvntinus AA.
.

.
llivrio pnvfectp privtorio.

..
Ad exactioneat dolis, quant Seitiel pra's-

fari placuil, qualiacùnque swilieere verba
censenius -.

sive scripta fucrint, sive non ,

,
tti.iin si slipiilalio in pullujtalione.reruni
dotaliuni minime fucril subsccula.

JJat. valênd. mari. Felico et Tanro

.
CO3Î>. 42O.

• '».
»'

f
• • 7.

le juge compétent auquel vous prouverez
ce qui vous est dû

,
ordonnera que vous

soyez, payé.
Fait le 12 des cal. de septembre, sous

le consul, de Pins et de Pontien. zTaj.
3. Le nu'me empereur à Claudius.

Si", lorsque vous vous mariâtes, -celui
dont vous faites*mention dans votre re-
quête vous promit légalementdevons don-
ner pour votre femme une dot, sans spéci-
fier la quantité

,
mais telle qu'il l'évalue-

rait lui-même, et n'a point depuis rempli
sa «promesse, vous obtiendrez en usant des
actions compétentes oe qui von* a été pro-
mis.: car il parait que dans la stipulation on
a voulu entendre l'arbitrage d'un homme
de bien.

Fait pendant les cal. de janvier
,

Sa-
hintr. et Vénuslus

,
consuls. 241.

4. Les empereurs Dioctétien et dïaxi-
mk'ti* cl les Césars* à Ru/us.

Si par la volonté de celui qui a fourni
la dot, il a été écrit dans le contrat dotal
qu'il vousà été livré une plus grande quan-
tité que celle que vous, avez réellement
reçue, sachez (pic quant à la partic.quevous
n'avez pas reçue, quoiqu'il soit l'ait men-
tion dans l'acte .qu'elle vous H été livrée

t
vous pouvez la demander en vertu du
pacte tacite' qui résulte de Pacte même.

Fait pendant les noues d'avi'il, sous le
consul, des empereurs nommésci-dessus.
5. Les mêmes empereurs et .Césars à

Dasuiniaua. •.*
•Si votre père a promis une dot «Y votre

mari stipulant, i'actiou'endemandede cclto
dot ne vous eompète pas, mais votre
maj*i peut l'exercer contre les sucéesset.rs
de sou beau-père! ' "

Fait le 0 des cal. de décembre., sous les
mêmes consulats.

• ••
0*. Les'emp. Théodose et fiaientinien ,à Utérins* pré/et du prétoire.

Pourvu qu'il ail été convenu-que la dot.
serait fournie, nous ordonnons que cette
conrention soit exécutée, quels que'soient
les. termes dans lesquels elle est conçue:
soit qu'elle soif écrite ou non ,

quand uienla
cette promesse! de dot n'aurait pas été .sui-
vie de la stipulation.

' Fait pendant les calend. do mars,,Félix !

•cl l'aunis, consuls.- 426V .' *

• .
' *?.
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7. Vempereur Juslinien à Jcant préfet
du prétoire.

Un porc donne une dot pour sa fille, ou
fait nue donation onte nuptias pour son
{ils, sans désigner les biens avec lesquels
il forme celle dot ou cette donation. 11

compose la donation qu'il fait à son fils,
constitué sous la puissance paternelle ou
émancipé, des biens maternels ou de biens
d'une nature différente, mais dont cepen-
dant le fils ne peut acquérir la propriété,
puisqu'il l'a déjà, et dont le seul usu-
fruit appartient au père , ou enfin d'autres
biens au sujet desquels le fils pouvait avoir
des actions contre son pore. On doutait
ebez les anciens, si dans ce cas, le père
devait être censé avoir promis ou donné
une dot ou fait une donation ante nuptias
qui le libérassent de celte obligation pater-
nelle, quoique celle dot ou celle donation
aient été faites avec les biens qu'il devait
lui-même à sa fille ou à son fils

, ou si ces
sortes de biens devaient être censés conser-
ver leur première nature, et s'il résultait
de la libéralité paternelle une promesse de
dot ou de donation onte nuptias. A" sujet
de ce,te question

,
les jurisconsultes se

divisèrent, ils la compliquèrentmême en
supposant le cas où le père aurait déclaré
dans le contrat dotal qu'il composait la dot
ou la donation r/^/c' nuptias, moitié avec
ses propres biens et moitié avec les biens
maternels. Il résultait ensuite de ce cas,

•
la question si la promesseouïe paiement do
la dot était censée faitejusqu'à concurrence
de la quantité des biens palernelSquientrent

•
d'anssacomposilionoupourlatolalilé.C'est
pourquoi

,
décidant l'une et l'autre ques-

1ions, nous ordonnons (pic si le père n'a
rien spécifié

,
mais a donné ou promis sim-

plement une dot ou une donation anln
nuptias

, celte libéralité soit censée avoir
été faite de ses biens', les biens apparte-
nans déjà à la fille ou au fils conservant
leur première nature. En effet, ce ne sont
p;is des lois ignorées que celles qui décla-
rent que c'est le devoir d'un p.'re de
donner à ses enfans une dot ou une dona-
lion ante nuptias. C'est pourquoi qu'une
telle libéralité reste ferme et \alable, et
que ne confondant point les mots, la libé-
ralité el la'dette du père obtienn-jul ici-

Tome II.

7. Imp. Juslinianus A. Joanniproejcclo
pratorio.

Si pater dofèm pro filia simpliciter de-
derit, vel pro filio ante nuptias donatio-
11cm fecerit, babeat autem filins, vel in
potestate constitutus, vel forte cniancipa-
tus, res maternas

,
vel c.\ alio modo laies,

quaj acquisitioneinclfugiunt,quarum usus-
i ritelus soins apud patrem remanet, vel
quoeunque modo poteratquasdamactioms
contra patrem babere : dubilabatur apiul
veteres, utrumne videretur pater ex ipso
debito, dotis vel ante nuptias donalionU
fecissc promissioncmvel dationem, utsese
ab hujusmodi nexu liberaret : an debitum
quidem remancret in sua natura, liberali-
tas autem paterna doteni vel ante nuptias
donalioncm dare stiggessisset. Et in lali
dubitatione milita pars legumlalorum sese
divisit, alio etiam incremento hujusmodi
qua?stioni addito, si forte dixerit in ins-
liunicnto dotali, ex rebus paterniset 111a-
ternis doteni, vel ante nuptias donationeni
dare

: ulrùui pro dimidia parle videalur
datio vel promissio factaesse, an pro rata,
portione utriusquo substanluc. Utranquc
rgitur dubftationem certo fini Iradentes,
sancimus, si (piidem nibil addendum exis-
timaverit, sed simpliciter dolem vel anlo '
nuptias donalioncm dederif, vel promise-
rit, ex sua liberalitatchoc fecisse intelligi,
debito iu sua figura rémanente. Ncquo

•
enim leges incognitie sunt, quibus cauttim
est, omiiinô paternum esse oUicium

,
do-

teni vel ante nuptias donationeni pro sua
dare progenie. Liberalitas ilaque lalis 111a-
neal vera et irrevocabilis, ut piironomine-
cl liberalitas, et debitum suam seqiiautiir
fbrlunam. Ubi autem ex rebus lam suis,
quàin nialernis, vel aliis, qua* nonacqui-
runtur, vel ex suis debilisdixerit se fecisse '
liujusmodi liberalilaks : tune si qnidcni
inopia pcnitns tentus est, ex illis \ ideri
rebus doit ni vêlante nuptias donalionem
essedalam, (pue ad iilios vel fi lias perti-
nent. Si verô et ipse sub.stantiam idou*.ain
possidet: iu hoc car.u, quasi de suo palrj-
nionio dolem vel ante nuplias dotialioueni
dédisse inlclligaliir. Poterat enim stiun-
diiin stias \iivs, doteni pro filia vel anlo
iir.j>lias donalioncm p'o liiio dare,et cou-
seut ire lilibsuis, qu.mdo voluerint, par-

00
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ton ,

vcl forte totaro snam substantiam,
cjunin habent, païenne liberalitati pro do-
te, vcl aille nuplias (lonalioneaggregare :
ut rêvera appareat cjuitl ipse velit dare,'
et. quid de subslanlia liliorum proficisca-
tur : ne dum elhiso sernione sese jactct,in
promptuni iiuidatsui perieulmn.

I)at. calend. îiovciub. Lanipadio et
Oresle Coss. 53o.

T I T U L y S X I I.

De jure dotium.

I. Tfttpp. Severtts et Aiitoninus AA.
JSiccphoro.

\ JVICTA re qurc fuerat in dotem data,
si pollicilalio vel promissio fucrit interpo-
«ila: goner contra soecrum, vel niiilicrern,
sen heredes eoriim, condictionc, vel exsli-
•pulatione agere polest. Sin .autem ntilla
polliiitalio vel promissio infercesscrit :
post cvietioneni ejus, si quidem res irsti-
juàla fucrit, ex empto conipetit aclio.
( Sin verô lioe non est faetain : si quidem
Loua li.de eadem res in dotem data est,
nnlIa marito compelit aelio. ) Dolo aiilem
danlis interpn.sito, de dolo aelio ad versus
(uni locum habebit ; ni.si a mulierc dolus
interpos'iLis sit

: tune enini, ne famosa ac-

pectivement leurs effets naturels. Dans le
cas où le père déclare faire ces libéralités,
tant avec ses propres biens qu'avec les
biens maternels ou autres qui ne peuvent
être acquis, ou avec ceux dont il est
redevable à ses enfans, nous ordonnons,
s'il est dans une indigence absolue, quela dot ou la donation composée de ces
sortes de biens, qui en partie appartien-
nent déjà à ses iîls ou à ses tilles, soient
valables ; mais s'il jouit d'une fortune con-
venable

,
dans ce cas, qu'il soit censé avoir

donné la dot ou la donation ante nuplias
avec son propre patrimoine

: car il aurait
pu, proportionnellement à s>cs moyens,
donner une dot pour sa tille ou une dona-
tion ante huptias pour son fils, et accéder
à la demande de ses enfans

, en ajoutant
à la libéralité paternelle faite à titre de
dol oit de donation ante nuplias, une
partie ou même tous les biens qui appar-
tenaientdéjà à ses enfanss'ils le lui deman-
daient} mais en faisant en sorte qu'on
connût clairement ce qu'il veut donner de
.ses propres biens, et ce qu'il donne des
biens de ses enfuis j cl ne se reposant point
sur l'obscurité des expressions qui lo pré-
cipitent dans un prompt péril.

.

Fait pendant les calend. de nov.-, sous
le consul, de Lampadius et d'Oreste. ii5.o.

TITRE XII,
Du droit concernant les dots,

I. Les empereurs Sévère et Antonin
ti Nici'phore, '

J-JA chosc'qui a été donnée en dot étant
évincée, le gendre, s'il est intervenu une
pollicitation ou une promesse, peut ac-
tionner son beau-père ou sa femme ou
leurs héritiers, par l'action condictiomiellc

.ou celle qui résulte de la stipulation; mais
s'il n'est intervenu ni pollicitation ni pro-
messe ,

il a, après, l'éviction, si la chose
a été estimée, l'action ex empto. Si aucune
de ces formalités n'ayant été remplies,
l'action a été donnée tout bonnement en
dot ,lc mari n'a aucune action à exercer.
S'il v a eu du dol de la part du donateur

,le mari aura contre lui l'action qui résulte
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du (loi, pourvu cependant qu'il n'y ait
aucun (loi du côté de la femme ; car dans
ce cas, de peur qu'il ne soit donné contre
elle une action déshonorante

,
il a l'action

in factum.
Fait pendant les calend. d'août, sous le

consul, de Chilien et de Fabien, 202.
2. L'empereur Anlonin à Alluvias.
Si ayant été stipulé qu'une partie de la

dot serait restituée
,

la condition à laquelle
celle restitution était soumise s'est accom-
plie, il en résulte une action'pour celui en
laveur de qui la restitution doit avoir lieu.
D'après ce principe, si Polla, votre saur,
a inie action eh demande de restitution de
la moitié (le la dot, résultant de ce que vo-
tre nièro, dans le dessein de donner, a souf-
fert que sa fille stipulaiqu'après sa mort la
moitié de la dot lui serait restiîuée} elle ne
doit pas craindre l'exception(ta dol, fondée
surec qu'elle n'esthéritièrede sa mère que
pour une partie moindre que la moitié ; à
moins qu'il ne fût évidemment prouvé
que la mère a changé depuis de volonté,
qu'elle a voulu que sa fille se contentât
des prélegs pour sa portion héréditaire,
et exempter son second mari do cette
restitution.

Fait le 3 des calendes d'août, sous le
quatrième consul, de l'empereur Antonin
et le premier de Balbinus. 214.
3. L'empereurAlexandre à Euphêmius.

Quoique le père puisse exiger la resti-
tution de la dot qu'il a donnée à sa fille,
lorsque celle-ci mcurl durant le mariage

,cependant le mari avant donné légalement
par son testament la liberté directe et
îidéicommissaire aux esclaves dotaux, le
beau-père ne peut la révoquer; puisque
le mari ,

durant le mariage, a la libre fa-
culté d'affranchir entre vifs les esclaves
dotaux.

Fait le 6 des ides de décembre, sous
le consul. d'Anlonin et d'Alexandre. 22^.

4. Le im'me empereurà Valais.
Aucune loi n'empêche la femme de don-

ner tous ses biens en dot à son mari.
Fait le 4 dc^ ides de juillet, sous le

deuxième consulat de Maxime et le pre-
mier d'Klien. 224.

5. Le même empereur à Siafia.
Toutes les fois que les choses comprises

tio adversus cam detur, in factuiu aclio
competit.

PP. dat. calend. aug. Mutiano et Fa-
biano Coss. 202.

2. Imp. Antanimis A. Alluviadi.
Si strpulatio de reslilueuda porlionc (lo-

tis date suhjccla est, conditioque ejns ex-titit: habet ex ca actiouem is, in eujus
personam utiliter concepla commissaque
est. Secundûm quod si l'ollasoror tua de
restituenda sibi parte (lotis liabel actio-
uem ,

eô quod mater vestra donaudi ani-
mo passa est partent dimidiam dotis post
obiluni niatris filiam slipulari : metuero
non débet doli exceptioneni, quod inalri
sua», qme pactuin interposuit, Jiercs ex
minore, quàm dimidia porlionc exlilit :
nisi liquide') probaliun fuerit, matrem ejus
mutasse dotis pacli voluntatem, conten-
famque esse voluisse filiam suam pro por-
tione heredilatis pra/lcgationihus, inari-
tumque suuni exactioue liberari voluisse.

FI', dat. 7) calend. august. Anlonino
A. IV". etBalbino Coss. 214.

?î. Imp. Alcxander A. Ei/p/iemio.
Etsi dotis exactio, defuncla in inalrt-

înonio filia, potuisset ad patrein pervenire ;dotalibus tainen servis maritus testameulo
direclain et lideicommissam libeilatcni
jure dédit, et pra'slitam revocare non de-
huit : cûin et inler vivos inanumitlendi
inancipia dolalia

, constante muliimonio,
liberani habeal mnritus facultatem.

PP. 0 id. decembr.AntoniuoclAlexan-
dro Coss. 225.

4. Idem A. Valenti.
Nulla lege prohibilum est universa

boua in doteni inarilo fuininam dare.
PP. 4 id. jul. Maxiuio 11. et iEliatio

Coss. 224.

5. Idem A. Slatia'.
Ûuoliou res u^iiniaUc in do loin dan-

Do *
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tur : maritus dominium conseculus, siiiii-
jiuo velul prctii débiter ejlicilur. Si itaque
non eouvenit, ut solufo niatrinionio resli-
tuerenlnr, et jure .cslimatic suul ,

rctinc-
J)il cas, si pecuniam tibi ollérat.

Pat. 3 id. apiil. Alexandre) A. II. et
jMureello Coss. 227.

G. Tmp. jtfaximinus A. Sutpitio.
Avia tua, corum qiuc pro tilia tua in

dotent (ledit, ct.si ver))onun obligatio non
' intercessit, actioncm ex iide eon.venlionis

nd te
,

si hères exlilisli-, transiniltere po-
tuit. IS'ee enim tadem causa est patris et
mutris pacMceulimn: (juippe malris pac-
tum acliouem pruseriptis v.crbis consti- '
init

,
patris dotis actionem profeelitiie 110- •

mine conipeteulein conventione simplici
'minime creditur innovare.

Dut. 7) id. februar. Maximino A. et
Africano COSJ. 257/

7. Tmp. Gordianus A. Marco.
Cùiii à soeero tuo mo nxorc dos tibi

•
itlarelur, si 'ea in slipulalioncm dtducta
non est stlb teniporedalionis,sed poslea ;

socer luustccuin paciscendo, si id non ex
' •

voluntatc fi lia? sine iéeit, conditioncinejiis
lederc non potuit. Ouandoquc enim "sol/»
de dote experiens, id pactuiu non debere
ad sui dispendiuni operari, de jure defen-
ditur.

.PP. (lat. calend. octobr.- Pio et Pou-
tiano Coss. 2?HJ.

B. Idem A. Agrippinoe.
Etiam si non dotem reddi sibi mater,

sed ea qu;e in dotem data sunt, ut enm
sequerenlur, vel ad se périmèrent in ma-
trimouio deftuuta lilia, slipulata sit

:
du-

rante niatrinionio tilia decedente, actio-
nem ex stipulatu videri quasitam, c«juis-
simnm es*e judicanius. (mi coiisequcnsest,
ut etiam id quod addilamenti causa in do-
tem dalum est, eadeni actione repetalur.

Proposit. calend. iebr. Jiabino et Ve-
uusto Coss. *4f.

dans la dot sont estimées, le mari en ac-
«uiert la propriété; mais il est constitué
débiteur du prix. C'est pourquoi, s'il n'a
pas été convenu (pic dans le cas de dissolu-
tion du mariage elles seraient restituées

,il aura le droit, si elles ont été légalement
estimées, de les retenir, en vous oll'r-.ut
Je prix auquel elles ont été évaluées.

Fait le 5 des ides d'avril
, sous le

deuxième consul, dé l'cmp. Alexindre
et le premier de iMareellus. 227.
G. ISempereur Maximinus à Sulpicius.

Votre aïeule a pu vous transmettre, si
vous.avez été son héritier, l'action ([ni
résulte de la convention, pour les choses
qu'elle a données en dot pour votre lille

,quoique l'obligation des paroles ne soit
pas intervenue. Car il y a de la diUeren.cc

.entre le pacte du père et celui de la mère"
au sujet de l,i dot. En ed'el, il résulte du
pute de la mère l'actionproescriplisverbis ;
mais.celui du père no peut changer par
une simple, convention l'action de la dot
profeclice. " '

Fait le 3 des ides de février
$ sons le

consul, de l'empereur Maxime
y et le pre-

mier d'Africanus. 207..
7. L'empereur Gordien à Maicus.
Si la dot qui vous a été fournie pour

votre femme par votre beau-père, n'a pas
été accompagnée de la stipulation dès le
moment qu'elle a. été donnée} mais en-
suite

, votre beau-père en pactisant' avec
vous contre la volonté dé sa fille

,
n'a pu

nuire à sa condition : car le^lrpit défend
que lorsqu'elle agit au sujet de la dot elle-
même et en son propre nom, qu'il ne lui
soit porté préjudice par le pacte.

Fait pendant les entendes d'octobre ,
cous le cous, de Pius et de Pontien. uînj.

.S, Is; même empereur à sîgryppina.
Si la mère a stipulé que dans le ca3 que

«a lille mourût durant le mariage, les
choses qu'elle a données en dot. pour elle
lui r? tourneraientou lui appartiendraient,
nous jugeons

,
quoique la stipulation ne

porte point en propres termes que la dot
sera rendue

, que si la fille décède durant
le mariage

,
qu'il est très.-équitable que

l'action ex .stipulait! en demande de cette
dot soit acquise à la mèrej par conséquent
tout ce qui a été donnépour supplémentà la
doL peut cire répété par la même adieu.
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Fait pondant les cal. de fév. , sous le

tons. de Maintins et do Vénuslus. 241.
y. Vemp. Dca'us cl la Césarà Urbieana.

La cause do voire dot est préférable à
celle du lise, duquel par la suite votre
mari est devenu le débiteur.

Fait le () des ides de juin
, sous le cous,

de l'empereur Décius et de Crains. 2;>i.
10. Les ctnpvr. Dioctétien cl Maximicn

à fiigénuiis.
Avouant que la dot que vous avez reçue

a été estimée, il apparaît, d'après le droit
commun, qu'à cause du pacte qui a accom-
pagne la dot

,
il nail du contrat l'action

exemple. Car qui pourrait douter que
vous ne deviez à votre femme l'estimation
<le la dot, et que les choses qui la compo-
sent ne se détériorent à vos risques et pé-
rils, et que vous ne profitiez de leurs ae-
croissenu ns ?.

Fait le 12 des cal. de niai
, sous le se-

cond consulat de Maxime et le premier
d'Aquilimis. afJO'.

11. Les mêmes emp. et les Césarsà Sércra.
11 n'est aucun doute qu'à l'égard des

choses qui
,

d'après ce que vous dites
,ayant été données en dot, ont été ensuite

enlevées, que votre mari n'ait une action.
Fait à lie raclée, lo 10 des cal. de mai,

sous le cous, des mêmes empereurs.
12. Les mêmes emp. et Césars à Rujina.

Le fonds acheté par votre mari ne vous
est point acquis, quoiqu'il en ait payé le
prix avec l'argent dotal

: car le mari ne
pouvant acquérir à sa.femme l'action do
l'achat, il en résulte que la seule action tic
la dot vous compèle. C'est pourquoi étant
allé trouver le président de la province

,..s'il juge que vous n'ayez pas transigé ,mais que vous avez déjà reçu la plus
grande partie de la dot

,
il pourvoira ùco

que le restant vous soit restitué.
Fait le 8 des cal. de mai, à Iléraclée,

sous le consul, des mêmes empereurs.
10. Les mêmes emp. d Césars à Cattila

cl à Sialia.
Si votre mère a donné en dot quelque

chose des biens vous appartenais à votre
beau-père, qui n'ignorait point la nature
de ces biens, sachez «pie cette donation
n'est nullement valable s'il n'est intervenu
ni pollicitalion ni stipulation.

9. Imp. Dccias A. cl Cas. XJrbicanoe.
Dolis tuîe potiorcin causant magis esse

convenit, quàm reipnbliea.', cui posteà
idem maritus obnoxius factusest.

Proposit. 6 id. jun. Decio A. et Grato
Coss. 25 1.
10. Jmpp. Dioclcliamis et jMaximianus

A A. I/igc/itto.
Cùm dotem te asliniatam accepissepro-

filearis
: apparet jure communi per pac-tum, quod doli insertmn est, lbrinato

contractu
, ex emplo actionem esse, (^uis

enim dubitet astimalionem à te mulieri
deberi, cùm periculo luo res détériores
liant, vel augmenta lucro luo recipiantur?

j'roposif. ra calcnd. maii, Maximo JJ.
et Aquilino Coss. 2OO'.

t r. Tidem A A. cl CC. Screr/r.
De bis qu;e in dotem data ac dircpla

commémoras, mariti lui esse actionem
,nulla est dubitatio.

Dal. 10 calcnd. inaii, Ilcraclko, AA.
Coss. '

12. Tiitcm AA. et CC. Tlnfituv.
Iv\ pecunia dotali fimdus à marito ttio

comparait!*, non tibi qiueiilur : cùm ne-
que maritus uxori actionem empli posait
ncquirere, et dolis laulùin actio tibicom-
petat. Cnde aditus pravscs provincia*, si
non le transegisse repereril ,sed ex majore
parte dotem consecutain ,

residuum resti-
tui providebit.

Dat. ii calend. maii, Heraclite, AA.
Coss.

i3. IiJem AA. cl. CC. Catutoe cl Slalioe*

Si à maire vestra suporstile aliquid ad
vosperlinens, in dotem scionli vilrico ves-
tro ilatuni est : inlclligitis nullam tirmi*
ialeni joris dalioncm h.iber.e

,
si luque

pollicitatio
, neque slipulalio itU"rcessil.

Dal. pria*, cal. inaii, UeraiTue, A A. Coss,
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14. Iidctn A A. cl CC. Masitissoe,

Nc([iie mater pro filia dotem darc cogi-.
tur, nisi ex magna et probabili causa, vcl
loge spécialiter expressa •• ncque pater de
bonis uxoris siue invitie ullam dandi Jiabet
Jaeullatein.

Dat. non. iiovcmb. Philippopoli, AA.
Cous.

i5. L'Jem AA. cl CC. Ulpiano.
Cùm ciIra fidem etiam instrunientorum

clatam dotem aliuudc probanti
, post di-_

vortium quondam uxoris hue seeuudùm
bonani lidein restitui debere constet :

amis-
sis etiam instrumentis, sine dubio eoetera
probatiommi nidifia jureprodila, non ha-
benfni* irrita.

JJaluin b* falend. augusli, AA, Coss.

16. Iidem AA. clCC. JEmilio.

Ante divisionem soror tua intestato pa-
tri etiam ipsa suecedens,pro iudiviso por-
tiouem lundi communis in dolcm darenon
probibetur.

Datum non. julii, CC. Coss.

17. Iidctn AA, cl CC. Sabi/io.

Res quas usufrnetu sibi deducto socrus
in dotem dédit, veimndando aufenc libi
non potest.

Datiiin non. julii, CC. Coss.

18. Iidem A A. Menéstraio.

Si somis tua funclum dcduClo usufructu
lixori Une donavit, tibique in dotem uxor
quiilem proprietatem, soerus aulcm usum-
i'ruflum dédit

: uxore tua rehûs liumanis
in matrimouio exempta

,
fimdum apud te

remaiisisse secundùni placiti inter vos U-
dem

, non ambigitur. Nain si aeeeptura
terluni quid anntmin, liliie su;e usumlruc-
tnm lofavit

; mortua condiictiiee,ususfrue-
tus exliugui minime poluit.

Fait à Héraclée, la veille des cal. déniai,
sous le consul, des mêmes empereurs.
14» Les mêmes empereurs et Césars à

liasHissa.
Une mère ne peut être forcée de donner

une dot pour sa lillc, à moins qu'un grand
et juste motifne le demande

, ou qu'il no
soit ordonné spécialement dans la loi. Le
père non plus n'a pas la faculté de donner
la dot des biens de sa femme malgré elle.

Fait à Philippeville, pendant les noues
de nov. sous le consul, des .mêmes emp.
10. Les mêmes emp. et Césars à Ulpien.

A défautde litres écrits, démontrant par
d'autres preuvas que la dot a été donnée,
il est constant qu'après le divorce pronon-

•
ce entre vous et votre femme

,
la dot doit

être
,

selon l» bonne foi, restituée : car les
titres étant perdus, il est certain que les
autres preuves fournies légalement ne
doivent pas être rejelées.

Fait.le 8 des cal. d'août, sous le consul,
des mêmes empereurs.

i6\ ' Les-mêmes empereurs et Césars, à
Emilius.

Votre soeur succédant elle-même ab in-
testat à votre père

,
n'est pas empêché

de donner avant le partage , en dot à son
mari, la portion indivise d'un fonds com-
mun.

Fait pendant les noues de juillet, sous
le cous, des Césars.

17. Les mêmes empereurs et Césars à '
Sabi/ws.

Votre belle-mère
, en vendant l'usu-

fruit qu'elle s'était réservé sur les biens
qu'elle vous a donnés en dot pour sa fille ,
11e vous porte aucun tort.

Fait pendant les noues de juillet, sous
le cous, des Césars.

io\ Les mêmes empereurs et Césars à
JSléncstratus.

Si votre belle -mère ayant donné à sa
fille, votre femme, la nue propriété d'un
fonds, se réservant l'usufruit, celte der-
nière ensuite vous a apporté un dot cette
nue propriété, et votre belle-mère vous en
adonné l'usufruit i il est certain que votre
femme étant depuis morte durant le ma-
riage, d'après les arrangeniens convenus
entre vous, le fonds doit vous rester. Mais
si cet usufruit u été ailermé par votre
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belle-mère à sa fille au moyeu d'une cer-
taine redevance annuelle

,
l'usufruit n'a

pu être éteint par la mort de la fermière.
Fait le 14 des cal. de janvier, sous le

cous, des Césars.
11). Les mêmes emp. et Césars à Achille.

Exposant que votre beau-père, en vous
donnant une dot pour sa tille

,
qui est

votre femme, a fait le pacte que si après
qu'il serait lui-même mort , sa tille mou-
rait pendant le mariage , la moitié de la
dot qu'il donne pour elle serait rendue à
Anmia j que.votre beau-père ayant fait
par la suite son testament, Ainnia avec
d'autres a été instituée héritière

, et qu'il
lui a été ordonné par le testateur de rien
exiger ex stipulatu, elle .ne pourra exiger
celte moitié de la dut, s'il n'est pas dé-
montré qu'elle a, selon la foi du pacte, sti-
pulé qu'elle lui serait rendue ; parce qu'il
ne résulte pour elle absolument aucune
action du pacte d'autrui. jNIais si Amnia
ayant acquis l'obligation par l'effet de la
stipulation

,
il est prouvé que le testateur

vous a été favorable, vous pouvez si,
après l'événement de la condition

,
elle

demande que la stipulation obtienne son
effet, lui excepterque, la falcidie déduite

,
elle a reçu autant de la volonté du défunt
que ce qu'elle avait stipulé.

Fait le i5 des cal. de fév., sous le cons.
des Césars.
20. Les mc/nes empereurs et Césars à

Tibtrius.
Il est certain que le mari, en considéra-

tion i\cs charges du mariage, doit avoir
la jouissance des fruits de toute la dot qu'il
a perçus lui-même ; et (pie s'il a permis à
sa femme pour cause de donation de les
percevoir

,
il peut l'actionner pour autant

qu'elle en a été faite plus riche.
Fait le 5 des cal. de mai, Sous le cons.

des Césars.
ai. Les mêmes empereurs et Césars à

Gémitiius.
S'il a été interposé un pacte entre

l'homme cl la femme
, par lequel il a été

convenu (pie dans le las où le mariage se-
rait dissout

,
n'importe par quelle cause ,dans l'espace de cinq années

,
les choses

estimées qui ont été données en dot seraient
restituées dans l'état cl la mémo valeur

Datum 14 calend, januarii, CC. Coss.

19. Iiâem AA. et CC. Achilli.
Ciun patrem pro filia dotem tibi dan-

tem, si post morlem siiam in matrimonio
eonstituta rébus humanis eadem cximattir,
partenidimidiam dotisAinnia; reddi, pao
tum proponas : post verô lestamenlofacto,
cuni aliis eliam Amniam heredem scrip-
sisse , nec Amniam quicquam ex stipulatu
petere vel sanxissc : si quidem hanc sibi
reddi secundùin fidem pacli stipulatam
Amniam non probetur, ex alieno pacto
non promis ci ulla compelit aclio. Si verù
ex verborum conceptione sibi Amnia qiuc-sivit obligationem

, ac tibi testalorcm
prospexisse probetur

: contra eam ex sti-
pulatu post eventumeonditionispetculcni,
qualcnùs accej)il ex defuncli voluntatc ,
qiue fuit stipulala exceptione (salva Fal«
cidia) uti potes.

Datum 10 calend. Februarii, CC. Coss.

ao. Iidem AA. et CC. Tiberio.

Pro oueribm matrimonii marili lucro
fructus totius dotis esse, quos ipse cepit :
vel si uxori capere donationis causa per-misit, eum, in quantum locnpletior facto
est, posse agere, manifcMissiiui jnris est.

Datum 5 calend. maii, CC. Coss.

ai. Iidem A A. et CC. ad Gcminiam,

Si inter virum et uxorein priefum sit
interpositum

, ut si înatrimonium intra
quiuqucnnii forte tempora (|iio(|uo modo
esset dissolutum

,
sj)ecirs irstimahu doli

datic, preliis ipiihns îv-.-'imata- simt, ivd-
dcrcnlur

:
manifeslum est mm pretia spe-

cierum dari, sed ipsas specics «lebere rei-
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titui

:
cùm in placitis spccierum reddcn-

darum idcircô pretiorum uomcn videatur
adnexum

, ne si speeies aliqua dcminuta
tuisset, aut pcrdita

,
alio pretio quàm quo

taxata fucrat, rcposcerctur.
Dalum non. augusti, Agrippimc, CC.

Coss.

22. Iidcm AA. et CC. Libyanoe.

Rem quani pater in dotem genero pro
filia dedit, nec recepit, alienare non po-
test.

Dalnni 5 calcnd. decembris , iisdcin
CC. CoSS.

25. Iidem A A. et CC. Diogcni.
Si pranlinm uxor tua dotale venundedit :

sponte neenc contracttun ratuni habitent,
xii 11il interest : cùm rci libi qua\sita> douii-
uiuni auferre nolcnti minime potuerit.

Datum 5 calcnd. octobris, CC. Coss.

54. Iidcm AA. cl CC. AurcÏÏo et Lysi-
macho.

Si dotem warito liberltc vestne dedis-
iis, nec eam reddi soluto matrimonio vo-
bis incontinenti paelo vel slipulationc pros-
pexistis : hanc culpa uxoris dissoluto ma-
trimonio, pênes marituni remansisse eons-
titit, litèt eam ingratam circa vos fuisse
ostenderitis.

Datum 6 calcnd. novemb., Antioehnc,
CC. Coss.

25. Iidcm AA. et CC. Eulychiano.

Si millier dotem à viro dari stipulctur,
ut de ea lestari possit :

cùm ordinationis
tcsîamenli cogitatiomortisanteeedcnsleni-
pus signiliect, nec coudiliouein

,
sed cau-

sam conlineat : iutestala quoque mulierc
det'uncta, slipulationem coiumilti proli-
ciol.

Datuni ô id. novembris, Aniiochue
,

CC. Coià.
aO'.

auxquels elles ont été estimées î il cU
certain (jue d'après ce pacte le prix ne
doit pas être donné, mais que les cho-
ses elles-mêmes doivent être restituées;
puisqu'il cette convention , qui a pour
objet la restitution des choses, il parait
qu'on n'a ajouté les prix qu'afinque dans
le cas où les choses souffriraient quelque
diminutionou périraient, elles ne fussent
pas demandées sous un autre prix que ce-
lui auquel elles ont été évaluées.

Fait à Agrippina ,
pendant les noues

d'août, sous le cons. des Césars.
22. Les mêmes empereurs et Césars à

Libyana.
Le gendre ne peut aliéner, durantl'exis-

tence du mariage, la chose qui lui a été
donnée par le père de sa femme en dot.

Fait le 5 des cal. de décembre
, sous lo

cons. des Césars.
23. Les mêmes cmp. et Césarsà Diogbne.

Votre femme eu vendant le fonds dotal,
n'a pu malgré vous l'aliéner, puisque la
propriété vous en est acquise ; peu importe
qu'elle ait consentiou non au contrat d'a-
liénation.

Fait le 5 des cal. d'octobre, sous le
cons. des Césars.

24. Les mêmes empereurs et Césars à
Aurclius et Lysimaquc.

Si ayant donné une dot au mari de votre
affranchie, vousn'êtes pas convenus aussi-
tôt par un pacte ou par une stipulation
qu'elle vous serait restituée en cas de dis-
solution du mariage

,
il est certain que si

la dissolution du mariage arrive par la
faute de la femme, la dot doit rester chez le
mari, quand même vous prouveriez que
votre affranchie a été ingrate envers vous.

Fait à Autioche
,

le G des cal. de nov. ,
sous le cons. des Césars.
a5. Les mêmes empereurs et Césars à

F.utychien.
Si la femme a stipulé que la dol lui se-

rait rendue par son mari
, pour qu'elle

puisse en disposer par testament , comme
la pensée de la mort précède ici le teins
de l'ordination du testament, il s'ensuit
que la faculté que s'est réservée la (cmmu
par cette stipulation

,
n'est pas une con-

dition, mais seulement une cause ; c'est
pourquoi, quoiqu'elle meure ab intestat,

l.i
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Ta stipulationaura son eilet, et profitera A.

ses héritiers.
Fait à Antioche

,
le 3 des ides de nov.,

sous le cons. du* Césars.
26'. Les mêmes empereurs et Césars à

Démosl/iène.
Si votre pure, en donnant une dot

pour sa iille, qui est votre soeur, a stipulé
qu'elle vous serait rendue à vous qui êtes
émancipé j il a pu ,

s'il n'a pas depuis
changé de volonté, et si d'après les lois
vous êtes capable de recevoir une telle
libéralité, vous acquérir une action.

Fait le 6 des calend. de janv., sous
le cons. des Césars.
27. Les mêmes empereurs et Césars à

Pompéien.
Quoique le mari , après la mort de

ça femme
, conserve la propriété de la

dot, cependant les héritiers de la femme,
et non son mari, sont tenus d'acquitter
les contributions publiques imposées sur
les choses qui composent l'hérédité.

Fait le 6 des calend. de janvier, sous
le cons. des Césars.
28. L'empereur Zenon à Elicnf préfet

du prétoire.
Une femme mineure peut, avec l'assis-

tance de son curateur général ou spécial,
valablement donner une dot à son mari
ou l'exiger, quand même le mari aurait
fourni, au tems de la création de la dot,
un fidéjusseur pour une somme moindre
que celle qui compose la dot. Les mêmes
dispositions sont applicables au mineur
qui fait une donation ante nuptias, sous
l'assistance, comme il a été dit, de son
curateur.

Faitpendant les calend. de janvier, sous
le deuxième cons. de 13asilius et le pre-
mier d'Armalius. 476*.

29. Vempereur Justinicn à 3Icnna
>préj'ut du prétoire.

Lorsque pendant le mariage, le mari
se trouvant réduit à l'indigence,sa femme
veut prendre des mesures pour éviter
d'y tomber elle-même, et en conséquence
avoir en sa possession les choses de son
mari qui lui sont engagées à cause de
la dot, do la donation ante nuptias ci
autres biens qui tin font pas partie do
li dot, nous lui loutnissoiu. tion-seulo-

'Â'orne IL

2G. Iidem AA. et CC. Demostheni.

Si genero doteni dando pro filia, paler
conununis eam reddi libi extraneo consli-
tuto stipulatus est : necsibi cessante volun-
tate , nec tibi prohibente jure , qmerero
potuit actionem.

Datum *6' calend. janûarii, ipsis CG. et
Coss.

27. Iidem AA. et CC. Pompciano.

Licèt dos jure pênes marituni remansc-rit : pro rébus tamen hereditariis succes-
sores , non maritus quondani, solemnibus
pensitationibiu parère debent.

Sancit. 6 calend. janûarii, CC. Coss.

28. Imp. Zcno A. JElianoprafcclo
prcetor10.

Mulier in minori tetate consliluta, do-
teni niarilo

,
conscnlienle gcnerali vel spe-

ciali curatore, rectô darc et exigerepotest :
licèt ipse témpore créaiionis tidcjussoreiu
in minorent quàm dos est quantitatem di-
citur priestitisse. Hoc idem observattir et
si luinor ante nuptias donaiïonent consen-
tiente (ut dirtuin est ) curatore, fecerit.

Datum calend. janûarii
,

Basilio il. et
Aruialio Coss. 470".

29. Imp. Justiniamish.Mennoeproejcclo
pratorio.

Ubi adhuc matrimonio constituto ma-
ritus ad iuopiam sit deduclus

,
et mulier

sibi prospicere velit, resque sibi supposi-
tas pro dote

, et ante nuptias donationo
rebusque extra dolent conslilutis lenerc :
non tanlùni tnariti tes ci tenenti, et super
bis ad jucliciunt vocatif

,
cxc«ptionis pne-

sidium ad expellendum ab hypothecasc-
cunduui wedilorem piustainus : sed ttiatu

3i
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M ipm conIra dHenhtfoiTN rerinn .•ni mari-
tiiiu suum p- riinentimn, fpper ii-alem hy-
pollucis aliquam aclionciu secundùni le-
gtun di>tiin lioix m mowal , non ohesse ei
inilrinionii'in adhue coiifttilutum sami-
miis :

sed i(a CHU posse easdeni rcs vindi-
care \ 11 à (

rcditoi Unis pott?riorihus, vel
nl> aliis (|iii non polioia jura hgibus lia-
Jure nosi uiitur, ut potuivscl si niatrimo-
jiitmi €o modo dissolution essct

, quo dotis
et unie nuptias donationis exactio ei coni-
petere polcrat :

ita lamen , ut eadeiu mil-
lier nul! un habeat licenliam cas rcs alie-
nandi vuente marito, et inatrinionio inter
cos eonstiluto :

sed fructibus eannn ad
suslenlalioiiem tant sui

,
(juàm mariti

,
li-

liorumquc
,

si «juos habel, ulalur : credi-
torihus scilicèt mariti contra eiun cjusque
rcs ,

si tjnas posteà forte ac(|tiisicrit
,

inté-
gra sua jura habentihus : ipsis etiam ma-
rilo et uxore post inatrimonii dissolutio-
iiem super dote et aille nuptias donatione,
pro dotalium instruinentorumtenorc, in-
tegrosuo jure potituris.

J).itiuur) id. decenibris, DN. Justiniano
A. 11. Coss. i>2cî.

Tn authent. Xoi>. 97, cap. 6.
Donationem quoque propter nuptias in

hoc casu constante inatrinionio vindicare
potcsl.

00. Idem A. Demostheniprajecto
prutorio.

lu rébus dolalibus, sive mohilibus
, sivo

inunobilibus,seu se moventibus ( si tanieii
extant) sive «estimatic, sive ina\stimata3
sint

,
mulierein in bis vindicandis oinuem

habere post dissoluluinmatriiuoniuui pne-
rogalivani jubemus

: et nemiticm credito-
riini mariti

,
qui anteriores sunt, posso

sibi potiorem causani in bis per hypolhe-
cani vindicare

,
cùni e;edcm rcs et ab ini-

tio uxoris fuerint, et naturaliter in cjus
periuanserint dominio. JXon enim quùd

nient, si elle détient ces liions de son nnt i
et étant à ce sujet poursuivie par les
créanciers, une exception propre à t -puiser en droit hypothécaire le second
créancier ; mais encoro si elle - mémo
exerce au sujet de ces biens qui lui sont
hypothéqués quclqu'aclioii

,
coul'orni»'-

inent aux lois, nous ordonnons qu'on
ne puisse pas lui opposer l'existence (ta
mariage

,
et qu'elle puisse revendiquer

ces mêmes biens des créanciers posté-
rieurs ou des autres, dont

,
d'après Ks

lois, la cause ne sera pis prétérable a,
la sienne, tout comme si le mariage eût
été dissout, auquel cas on peut exiger
la dot et la donation unie nuplias. IN mis
imposons cependant dans ce cas l'obli-
gation à la femme de ne rien aliéner do
ces choses du \ivant de son mari et tant
que le mariage existe entr'eux. Mais
qu'elle emploie les fruits qu'elle en re-
tirera tant à son propre entrelien qu'A
celui île son mari

, ou de leurs entans s'ils
en ont. Nous conservons aux créanciers
leurs droits dans leur intégrité

, contre le
mari ou ses biens, si par la suite il en
acquiert. ainsi qu'au mari et à la femme,
en cas de dissolution du mariage, au sujet
de la dot et de la donation anlo nuptias,
conformément à leurs conventions ma-
trimoniales.

Fait le 0 des ides de déeemb., sous
le deuxième cons. de l'emper. Justinien.
5a8.
Authcnl. extraite delà Nov. 97, chap. (>.

La femme peut aussi dans ce cas, du-
rant le mariage, revendiquer la donation
propter nuptias.

oo. Le même empereur à DJmost/iè/ic,
prfijet du prétoire.

Nous ordonnons qu'à l'égariKles biens
dotaux, meubles ou immeubles

, ou sy
mouvant d'elles-mêmes

,
si cependant elles

existent,estimés ou non estimés, la femme
en les revendiquant après la dissolution
du mariage

,
ait les privilèges les plus

étendus, et qu'aucun des créanciers du
mari, quoique antérieur

, ne puisse re-
vendiquer la préférence à l'égard de cci
biens ; parce qu'ils ont appartenu dans
l'origine à la femme; et qu'elle en a cou-
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srr\ *' m!ur*'llcmriil h propriété. Car !i
vérité n'ol point détruite ni oh a un ie
par II subtilité des lois qui .supposant
qu'elles passent dsns le patrimoine du
m ni. CVst pourquoi nous \oulons qu'elle
ail l'action /// rc/n sur ces choses, comme
lui étant pi opta.s, i-t une action hypo-
thécaire prêterai)!'.' à toutes celles des
autres créanciers ; atin que, soit (pie la,
femme soit ceu avoir ces biens par le
droit naturel, soi. pie d'aprèk la subtilité
iha lois on les considère comme étant
«ntros dans le patrimoine du mari, elle
jouisse pleinement, pour obtenirsesdroits,
des deu.\ actions in rc/n et hypothécaire.
One toutes exceptions de teins,commel'u-
stteapion

,
la prescription de dix ou do

vingt ans, de trente on de quarante ans,
ou toute autre prescription plus longue
ou plus courte ,

puissent être opposées
aux femmes d^s le teins où elles com-
mencent à pouvoir exercer leurs actions.
Ces prescriptions peuvent courir contre
les Unîmes unies à des maris opulens ,dès l'époque de la dissolution du mariage ;
quant aux autres unies ù i\va maris pau-
vres ,

à qui il arrivera d'éprouver lo
malheur de voir leurs biens prescrits

,il a été déjà réglé, en considération de
l'humanité, par une autre loi, qu'elles
peuvent exercer leurs droits hypothé-
caires sur les biens de leurs maris. Nous
prohibons toutes feintes de divorce dans
les cas dont il est parlé dans cette loi.

Récitée sept fois dans le nouveau con-
sistoire du palais de Justiuicn, le 7i des
cal. de îiovemb., sous le cons. de Darius.
53y.
5i. Le mémo empereur à Julien, préfet

du prétoire.
Certaines personnes donnaient des dots

à des femmes lors de leur mariage, comme
les mères ou autres parens maternels ou
même ilvs étrangers. Les maris en les
recevant, n'étaient pas obligés de les faire
insinuer. Or

, comme il arrivait que la
femme en stipulait le retour dans un
certain cas, si ce cas fortuit qu'on avait
prévu avait lieu, la femme elle-même
était obligée, la donation étant censée nulle
cà cause de la non insinuation

,
de rendre

dans ce cas ses actions à celui ou celle

legum sublilifa'e transiius earum in patri»
mouium nut'iti vide.ilnr lieri, ideô rei
Veritas deleta vel conl'usa est. Vohiinus
itaque e.un in rein ai liouein, in hujusmodi
reluis quasi propriis habere, et hypothe-
carirtm omnibus anteriorem possidere

: ut
sive ex naturali jure cjusdem nudieris rcs
esse intel'.iganlnr

,
sive secundùin l-guni

subtililafeiu ad mariti substantiaui perve-
uisse videautur : p.'r ulrainque viam

,
siv*3

in rem, sive hypotluvariam,ci pleni«sinuS
consulatur. Onuiis antem lemporalis ex-
ceplio, sive per usucapionem inducla, sivo
per decem

,
sive per \igiuti anuorum eur-

ricula
,

sive per triginta vel quadraginta
anuorum mêlas, sive ex alio quncunquo
tempoie majore vel minore sil introduira:
ea mulieribus ex eo tempo;e oppnnalur,
ex ipio possint actioues movere, id est
opuleiiti.t quidi-m ni a:i'.is coiistituti post
dissolutum niaîrinioninm

: niinùs aillent
idoncis, ex quo hoc inlortunium ei.s ilîa-
tum C>MJ claruerit

:
cùin constante e'iini

malriinonio posse mulieres confra marito-
rum parum îdoueormn bona hypothecas
suas exerceiv ,

jam nostra lige huntauila-
tis infuitn delinilum sit : lieli divortii ialsa
(lissiniulatione in hujusmodi causa, quant
nostra lex amplexa est, stirpitns cruenda.

Recitata septics iu uovo consistovio pa>
latii Jus'iuiani. Datum o caleaid. novun-
bris, Dccio V. C. Cois. ô7nj.

3i. Idem A. Juliano prajecto pnriorio.

Cùm quidam dotes pro mulieribus da-
bant, sive matres ,

sive alii cognali, sivo
extranci : reclè quidemeas niarifi siucmo-
immentorum observatione suscipubaut.
('ùm autem mulier redhibilionein casus
stipulabalur, et hujusmodi forluitus casus
evenisset : ipsa mulier, ulpote à se noix
facta donatione, propter hoc quôd monu-
inenta ileerant, necessitatein habchal ac-
tioues in hujusmodi casu ad eum qui do-
tent dédit, per cessioncm tiausf'erro, vel
ipsas rcs reddere : el ila, inveniebatur for-

3i **
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sitan post prolixa malrimonii annorum
rurricula, et liberos forte cdilos, infclix
inulicr indotata. Saneimus ilaquc in om-
nibus hujusmodi casihus, millis monu-
ment is riin indi&ere

,
sed in omni pcrsona

ratas es^c liujusiutulî douatioucs, et nm-
iii'ivm ipsam dotem suam habere ( ciim
Jbrliiitus casus hoc lucrum ci addiderit )
il firmiter hoc apud eam permanerc : nisi
ipse (pii ai» initio dotem dédit

,
sibi dari

in hujusmodi casuni slipulatus sit. Tune
etcuim

,
tùin ncque ab initio suspicio ali-

cjua liberorum concurrit, sed sibi onincni
rem ille qui dotem dodit, pepigerit : hu-
jusmodi tractâtus liaberc locum non po-
test. Atqui in aliis omnibus casibus

,
in

quibus ipse non est stipulatus
,

tristitiie
aux midier hoc proprium Imbeat solatium
per actioucm dotis.

$. i. Similique modo, si qiiFs extra-
ncorum ( id est, qui cum pro quo dat

,
«on in polestatc habeat ), pro alio ante
rmptias donatiouem îiupturîr mulieri dc-
clerit, et necessarîa monumeuta adhihue-
rit ; cùm excédât summam legitimam do-
jialio, vel non miuor materfamilias nup-
iura sit : non solùm ad eam cui ante nup-
tias donatio datur, monumeuta suani ad-
liibeant iinnitatem

,
sed etiani ad illuni

}>ro quo dédit : ut si lucrum ci ex dotali-
>us pactis accesserit, hoc non cedat do-

natori, sed in suum lucrum hoc maritus
convciiat, tirtuumquc et irrevocabile ha-
l)eal : nisi donator et hoc sibi reddi hu-
jusmodi casu fuerit stipulatus

, ne et in
pra'fato casu simile anteriori vitium oria-
tur. Sin autem minor quantitas sit, vel
jta res gesta sit, ut monumentorum ex
omni parte nul la sit utilitas

: lune et do-
natio ad utramque personam valeat

, et
maritus causant lucretur : nisi et hic doua-
tor eam sibi stipulatus sit.

qui lui avait donné la dot
, ou de les

transférer par cession, ou de rendre les
choses mêmes; il arrivait par-là qu'après
long-tcms de mariage, et même après
avoir reçu dvf> enfans, la femme infor-
tunée se trouvait sans dot. (l'est pourquoi
nous ordonnons que dan» tous les cas de
celte sorte, la donation destinée à former
la dot ne soit sujette à aucune insinua-
tion

, mais qu'elle soit valable à l'égard
de toutes sortes de personnes ; que la
femme puisse elle-même exiger sa dot,
lorsqu'elle en a fait dépendre le retour
d'un cas fortuit qui est arrivé, et qu'elle
la possède en toute propriété, à moins
que celui ou celle qui l'a fournie pour
elle n'ait stipulé que dans ce cas elle
lui retournerait : car cette stipulation do
retour fait supposer que le donateur n'a
pas penséqu'il pourrait naitre des enfans ,puisqu'il a stipulé pour lui-même le re-
tour de la dot : c'est pourquoi il ne peut
avoir lieu en faveur de la femme. Mais
dans tous les autres cas où le donateur
n'a pas stipulé: le retour pour lui, nous
ordonnons que la femme ait une action
pour demander la dot

,
afin qu'élis lui

serve de soulagement dans le malheur
qui lui est arrivé.

<J. i. Pareillement, si un étranger (on
entend par ce mot celui qui donne à une
personne qui n'est pas constituée sous sa
puissance ) a fait à un homme sur le
point de se marier, une donation ante
nuptias, et l'a faite insinuer, soit parce
qu'elle excède la somme pour laquelle
l'insinuation n'est pas nécessaire, soit
parce que la future épouse était mère de
famille majeure, que cette insinuation
suffise non-seulement à l'égard de celle à
qui la donation ante nuptias a été faite,
mais encore à l'égard de celui pour qui
elle a été faite : en sorte que si par les
conventions matrimoniales il doit résul-
ter de la donation quelque gain à ce
dernier , ce gain TIO parvienne pas au
donateur, mais au mari, qui doit le pos-
séder fermement et irrévocablement

>
à

moins que le donateur n'ait stipulé le
retour à soi. Cette disposition a pour
objet d'éviter que le mari ne se trouve,
comme dans le cas dont nous avons parlé
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plnshaut, sans donation antcnuptias. Si la,
donation est do peu de valeur, ou si ello

a été l'aile de telle manière que l'insi-
nuation soit inutile sous tous les rapports,
alors la donation est valable à l'égard
du donateur et du donataire ; le mari
dans les cas prévus peut la gagner ,

à
moins que le donateur n'ait stipulé le
gain pour lui-même.

$. a. Nous ordonnons en outre que si
quelqu'un ayant promis en dot ou des fonds

ou une certaine rente, des maisons ou les

p tins civils, il s'est écoulé deux années
depuis la célébration du mariage, il dé-
dommage aussitôt celui à qui ces renies ou
ces pensions, ainsi que ce pain civil ont été
promis, des pertes qu'il a éprouvéesdepuis
Je retard où il est de voir exécuter la pro-
messe. Si la dot consiste en or, qu'il soit
tenu d'en fournir, s'il est en retard depuis
deux années de la payer ,

les intérêts
jusqu'à concurrence de trois pour cent ;
mais si des choses non immobiliaires et
non consistant en or ont été données
en dot, comme de l'argent, des orne-
inens de femmes, des vêtemens ou autre
chose quelconque , nous ordonnons que
le prometteur , si elles ont été estimées
et si l'on est en retard de les livrer de-
puis deux ans, en paye les intérêts sur
le taux fixé ci-dessus au sujet de la dot
consistant en or. Cette estimation, puis-
qu'il faut l'expliquer clairement , doit
se faire en évaluant en bloc toutes les
choses de la même espèce, comme tout
ce qui consiste en argent, en ornemens ,
en vêtemens et autres espèces i et non
en estimant chaque chose séparément,pour
ensuite composer un tout de tontes ces
parties : ce qui est aiiez mauvais et peut
devenir pernicieux par trop de subtilité.
Si les choses mobiliaires n'ont point été
estimées , nous ordonnons qu'on observe
dans ce cas ce que les lois disposent à
l'égard de toutes les choses de cette sorte
après la contestation en cause ; mais si
la dot est composée de plusieurs sortes
de choses, comme si une partie est en
or, une autre en choses mobiliaires, et
une troisième en immeubles, qu'on en
fasse l'estimation de la manière indiquée
ci-dessus. Le mari a la faculté de de-

S. 2. PraMcrea sancimus, si quîs in
dotem vel pnedia, vel certum reclitum,
vel «rdes

,
vel panes civiles spoponderit

vel promiscrit : si ex temporc matrimotiii
biennium transactum sit

: illico redituum,
vel pensionum, neenon pnuis tivilis qiues-
tiim cuiii pnestare, ctiam si non fucrint
adhuc res principales tradita*. Et si tota
dos in auro sit, itidem post bienniummu-
ras usque ad tertiam parteni centesinuo
picTstari. Sin autem alja? res pneter im-
mobiles vel aurum fuerint in dotem data?,
sive in argento ,

sive in muliebribus orna-mentis, sive in veste, sive in nliis quibus-
ciiuque : si quidem îestimata? fucrint, si-
mili modo post biennium et earum usuras
c*JytlB-EiEio centesinue currere : trsti-
nïatfëïie cariïm (quia et hoc apertiùs dc-
clarari oporteat ) ea intelligenda,qutc prosingulis speciebus fiicta est, vel pro uno-
quoque génère dotaiium specierum, id est
pro argento , vel ornamentis

, vel veste ,vel aliis speciebus 5 et non esse expectan-
dam post singuias icstimationcsunam coa-dunationcm toiius calculi : quod satis scru-
pulosuin et per niniiam subtilitatcni per-
niciosiiDi est. Sin autem minime res mo-biles fuerint a'stiinat;c : ea post biennium
observari, quai leges post litem contesta-
tam pro omnibus hujusmodi rébus defî-
niunt. Sin verô res pennisLe fuerint, et
parlini in auro, parlim in aliis rébus mo-
bilibus vel innnobilibus

: pro jani facta
divisione omnia procedere

: licentia mi-
nime denegauda marito, quando voluerir,
dotem petere. Nec is qui débet, putet sibi
licentiam esse reditus, vel pensiones, vel
usuras ,

vel alias accessionessolventi, do-
tis solutionem protelare •, sed sive ante
biennium

,
sive posteà , voluerit dotem

pars marili petere, queat, et secundùm
leges eam exigere.

Datum 12 calend. aprilis, Lampadio et
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Oresle w. CC. Coss. 63o.

TITULUS XIII.
J)e rei uxorîac actione in ex stipu-

lant aitionrm transfusa , et de
mitura dulibus praestita,

I. Tmp. JtiS-'r/f'aiius A. adpopulum urhîs
Constantiimpolilaim:, et ad universJS
provinciales.

"P ...J \ i;M in pra?«enti non mmimam nggre-
climnr

,
sed in onini peuê corpore juris

cU'iisaiii, tain super rei uxori o actioue ,
(jiiiun ex stipulatii : earum communiones
et dbl'erentias resecantes

,
el iu ununi tra-

milem ex stipulafn aclionis totum rei uxo-
.rie jus, quod diguiim esse valere cense-

nius ,
conclodenles. Ilei uxori.e itaque

actione subi ita
,

siiteimus omîtes dote< per
ex s'ipulatu actionem exigi

,
sive scripla

fuerit slipulatio, sive non : ut iuLdligatur
re ipsa stipulalio esse subseeuta. Kodem-
qne modo et si inutilitcr facta est slipu-
latio :

a'ijnvari enim cain magis ipiàm
evanescere oportet. Si enim cùm una ins-
trunten'.o stipulatio valida iuveniatur

,aliis etiam inutilibus suam noscitur pries-
tare fortitudinem : quare non ex nostra
lege hujusmodi stipulationibus robnr ac-
cédât legitimum? Kst enim consentaneum
nohis, i|iii censemns ,

ubi supporta sti-
pulatio non est, intelligi eam fuisse adhi-
bitam : et multo magis etiam, si inutilis
est, validam eam eitici.

g. i. Et ut plenins dotibus subvenia-
tur :

quemudiuodum iu uduiinistratione

mander la dot quand il le d<\iro; qiift
le débiteur de la dot ne croie p »s , m
payant les renies ,' les pensions

,
les in-

térêts ou autres accessoires, éloigner lu
paiement de la dot ; niais soit avant, soit
après deux ans, que le mari puisse de-
mander, lorsqu'il le jugera a propos, la
(lot el l'exiger seloii les bus.

l'ait le 12 des cal. d'avril
, sous \<3

cons. de I.ampadius et d'Oreste. 55o.

TITRE XII I.

De la réduction des deux actions
rei nxorioD et ex stijmlatu en uneseule,

I. l'empereur Jttslinien au peuple de la
ville de CnnsUmtinople, et a tous les
habituai des provinces.

J.N0US n'entreprenons pas maintenant
une chose de peu d'importance, la réforme
que nous faisons roule presque sur toutes
les matières du corps de droit; elle a pour
objet les actions rei uxorioe et ex stipu-
lait!. Détruisant donc les ressemblances et
les ditlerences qui existent entre ces deux
actions

, et réunissant (ce que nous avons
pensé devoir être lait) tout ce qui con-
cerne l'action rei uxorioe à l'action ex
stipulâtu; nous ordonnonsque la première
étant anéantie

, toutes les dots soient exi-
gées par l'action ex stipulâtu ,

soit que la
stipulation ait été rédigée par écrit ou
non ,

afin que par la chose même on sacbo
que la stipulation a eu lieu. Il en est do
même quoique la stipulation ait été faite
inutilement

; car il faut plutôt l'aider que
la détruire. En conséquence s'il se ren-
contre dans un même acte écrit plusieurs
stipulations dont l'une soit valable

, celte
dernière rend également valables les au-
tres qui auraient été inutiles. Pourquoi
notre loi ne donnerait-elle pas une force
légitime à ces sortes de stipulations? Car
s'il appartient à nous qui commandons,de
supposer une stipulation où il n'y en a pas,
à plus forte raison de donner de la force
à celle qui a été faite inutilement.

§, 1. Kl alin de donner une pleine soli-
dité aux dois, lions concédonsde la même
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manière que dans l'ail miitist rat ion des
clioscspupillar.*setdausbeaucoupd'antres
point < de droit

, nous a\ons admis l'inhé-
rence d'hypothèques tuiles; nous comé-
dons

,
disons-non^,à l'égard dos dois

, une
li\ pothèque do l'un et de faillie côté ; ilu
côté du mari, pour gaianlir la restitution
delà dot; du côté de la femme, pour
garantir à sou mari le r«:j)|)ort de sa dot,
ou del'é\ iction des choses dotales; soit ijue
les époux eux-mêmes aient donné la dot,
l'aient promise ou l'aient reçue, soit que ce
soit d'autres peureux;soit que, selon la dé-
nomination admise dans l'ancien droit

,
la

<lot soit adventice ou profeclice. Par ce
moyen les iguoranset les paysans ne pour-
ront soull'rir à cette occasion aucun préju-
dice

.- car nous avons ,
même à leur insu,

pourvu à tout sous ce rapport. En ell'et
les stipulations et hypothèquesétant cen-
sées inhérentes aux dots, et les stipulations
qui avaient été faites inutilement étant
validées

,
il arrivera qu'à l'avenir les con-

ventions dotales seront toujours valables
et parfaites, tout comme si les titres en
avait ni été rédigés par les jurisconsultes
les plus éclairés, (^u'on se garde bien de
penser que les dispositions précédentes ne
sont applicablesqu'aux dots

, au sujet des-
quelles il a été rédigé des titres écrits :

car rien n'empêche que pareillement que
la dot qui a été donnée ou promise ou
reçue sans écrit, ne soit censée avoir été
accompagnéed'une stipulationet jouir des
deux côté;; d'une hypothèque tacite

, tout
comme cela a lieu à l'égard de celle au
sujet de laquelle il a été rédigé des titres
écrits. (v)ue les Hléts dont nous venons de
parler constituent la nature de l'action ex
stipulalu, l'action rei uxorioe étant anéan-
tie pour l'avenir.

&. 2. Mais, quoique nous n'ignorions
pas que l'action ex stipulaiu prend ses
(ondemens dans le droit strict et non dans
la bonne foi ; cependant, puisque la stipu-
lation donne une nouvelle forme à la dot,
que celle action soit assimilée à celle rei
uxoriiv, cl qu'elle soit compTée parmi les
actionsde bonne loi. (^)ue l'action ex stipu-
latu continue de produire à l'égard de la
dot, tous les effets qui conviennent à sa na-
ture 3 et de plus nous avonsajouté spéciale*

pnpiHuium rerum, et in aliis mullis juri?
articulis tarifas hypotbeeas ines-»e accipi-
înus : ita et in hujiismodi aclioue dinuisex
ulroque I itère hypothecam

,
sive ex parte

niarili pro reslitulioucdolis, sive ex parle
inulieris pro ipsa dote pra^tanda

,
vel ré-

bus dotilibus e\ i» lis
:
si\e ipse principa-

les per^oniL'dotes dederint, vel proiui*e-
riut, vel susci perint, si vu ali;e pro bis
persoii;e : et dos sive ad vent il ia, sive pro-îeelilia sit, secundùm veteris juris nomi-
iiationeni. lia enim et imperilia homiiium
et rusticités nihil cis poterit adferre pra.»-judieii

: cùm nos illis ignorantibus et nes-
cientibus in hoc casunostram iiiduxerimns
providenliam. Sicut enim et stipulationcs
cl hypotheca» inesse dotibus inUlliguntur,
et inutiles stipulationes emendantur

: sic et
in poslerum causa invenietur valida et per-
fecta, quasi omnibus dotalibus instruineu-
tis à prudentissiinis \iris conhetis. Et ne-
mo putet nos hoc sancire in bis tantum-
modo dotibus

, qu;e instrumentis recepta*
sunt. j\ihil enim prohibe! et si sine scrip-
tis dos vel detur

,
vel promittatnr, vel

suseipiatur, simili modo intelligi factam
stipulationem et hypothecam ex utraquo
parte ,

quasi fuerit scripta. Et natura qui-
dem ex stipulatu r.clionis hwc intelligatur,
re uxoria iii poslerum cessante.

$. i, Sed etsi non ignoramus ex stipu-
latu aclionem stricto jure esse vallatam,et
non ex bona lide descendere

: tamen quia
uovam naturam de dote stipulalio sibi iu-
venit : acconunodetur ei natura rei uxo-
ria», et boiue tidei beneficium. Et omnes
quidem evenlus, quos dos ex stipulatu ha-
bet, maneat pro sua natura exercens. Si
quidautem optimum exrei uxoria'actiono
invenimus, hoc in prasenti specialiter
ei addimus : ut sit et nova ista ex stipulatu,
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quam composnimus, et non propria tan-
tùni, sed etiarn vcteris aetionis pulchritu-
dinc decorata.

J. 3. Prinu'im itaque quid naturale sit
ex stipulatu aetionis, exponatur : et ita si
quiil ex actione rei uxoruo superveuerit,
addatur.Seiendum itaque est edictumprê-
tons quod de alterutro introductum est, in
ex stipulatu actione cessare :

ita irt uxor et
à marilo rclicta recipiat, et dotem conso-
quatur :

nisi specialiter pro dote ei mari-
tu; ea dcreliquit

:
cùm manifestissimumsit

testatorcm, qui hoc non addiderit, vc-
1 uisse eam utruinque consequi.

$. 4. Mnneat ex stipulatu aclionis jus
ad successoreset sine mora transmissions
incorruptuin.

$. 5. Taceat in ea retentionumvcrbosi-
tas. Quid enim opus est indueerc oh mo-
res retentionem, alio auxilio ex constitu-
tionibus introducto?vel ex qua causa ob
res donatas retentio introdueatur, cùm sit
donatori facilitas per actioncm in rem di-
rcctam ,

vel per utilem, vel per condictio-
riern suo juri mcderi? Sed nec retentio ob
res amolas nccessaria est, cùm pateat om-
nibus maritis rerum amotarum judieium.
Sileat ol) liberos retentio

,
cùm ipse natu-

ralis stimulus parentes ad liberorum suo-
rum educationem hortetur. Ne varium
genus culpie mariti contra uxorcs excogi-
tent,ut possint eadem retentione contra
eas uti : cùm et jam imperialibus constitu-
tionibus statutum sit, si culpa mulieris
dissolutum matrimoniumfuerit, quid fierï
oporteat. Sed nec ob impensas in res dotis
fuclas retentio nobis satis videtur esse ido-
nea. Cùm enim necessarue quidem expen-
SLC dotis minuant quantitatem, utiles autem
non aliter in rei uxoriue actione detincban-
tur, nisi ex voluntate mulieris : nonabs re
est, si quidem mulieris voluntas intercé-

dât,

ment par la présente loi, à celte action, co
que nous avons trouve' de meilleur dam
celle rei uxorioe : en sorte que celte action
ci stipulatudont noussoinnies l'auteur,est
nouvelle, quoique cependant enrichie de
tout ce qui se trouvait de meilleur dans
l'ancienne action.

£. 5. Nous devons d'abord exposer
quelle est la nature de l'action ex sti/m*
latu, et si par lois nous rencontrons quel-
que chose dans l'action rei uxorioe qui lui
convienne le lui ajouter. On doit savoir
donc que l'édit du préteur, qui a nourobjet l'une et l'autre de ces deux actions,
est abrogé à l'égard de l'action ex stipu**
iatu: en sorte que la femme reçoive coqui lui a été laissé par son mari et oblienno
sa dot, à moins que son mari ne lui eût
laissé spécialement d'autres chosespour lui
en tenir lieu : car il est très - manifeste
que si le testateur n'a pas mis cette con-dition k ce qu'il a laissé à sa femme

, sonintention était qu'elle eût à la fois les unesainsi que l'autre.
£. 4. Que le droit résultant de l'action

ex stipulatu passe intact et sans délai de
transmission aux héritiers.

$\ 5. Qu'on n'exerce plus aucune ré-
tention sur la dot. Pourquoi serait-il né-
cessaire do retenir une partie de la dot de
la tèmme

, sous le prétexte de ses moeurs ,tandis que les lois fournissent d'autres
moyens pour remédierà cet inconvénient?
Pourquoi introduirait-on encore une ré-
tention de la dot à cause des donations
faites par le mari à sa femme, tandis qua
Je donateur a la faculté par l'action di-
recte in rem ou par l'action utile ou con-ditionnelle

, de révoquersa donation ? Il
n'est pas plus nécessaire qu'il existe de
rétention à cause de soustraction, parce
qu'il dépend de tous les maris d'exercer
l'actiondes choses soustraites.Qu'on n'en-
tende plus parler de rétention a faire sous
le prétexte des enfaus, parce que les pa-
reils sont assez poussés par un penchant
naturel à élever leurs enfaus. Notre des-
sein

, en décrétant ces dispositions
, est

d'éviter que les maris n'imaginent divers
griefs contre leurs femmes, afin de pou-
voir faire quelque rétention sur leurs dots;
d'ailleurs les constitutions impérialesayant

déjà
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tK'jii réglé ce «jur (levait iMre fait

,
dam

le cas de la dissolution du mariage pour
la faute de la RMIMIC. Il en est de mémo
df la rétention qui avait lieu sous le pré-
texte îles dépenses faites pour les choses
ijui composent la dot, elle ne nous parait
pi? non plu.i convenable : car les dépen-
ses nécessaires sont du droit retenues sur
la dot

>
les dépenses utiles n'ont pas lieu

autrement, en ce qui concerne l'action rci
uxorioe

, que par la volonté de la femme.
Dans ce dernier cas où la volonté de la
femme serait intervenue, nous accordons
par la présente l'actiondu mandat au mari,
afin qu'il puisse par ce moyen retenir ce
qu'il a dépensé. Si la volonté de la femme
n'est pas intervenue, et que cependant ces
dépenses aient été faites utilement, l'ac-
tion negotiorumgestorum suffira au mari
pour les récupérer contre sa femme. Mais
si ces dépenses n'ont pour objet que l'a-
grément j qu'il ne soit laissé au mari,
quand même elles auraient été faites du
consentement do la femme

, que la fa-
culté d'enlever l'ouvrage qu'il a fait, sans
toutefois nuire à la chose sur laquelle il
a été appliqué

: en sorte que , par ce que
nous avons ordonné précédemment,toutes
ces espèces de rétentions soient anéanties»
et qu'avec raison la nature de l'action
ex stipulatu n'en comporte aucune.

$. 6. Dans ce qui concerne l'action exslipulatu, on doit sans doute observer
que si la femme décédait durant la ma-
riage

, la dot ne serait point acquise aumari, à moins que ce ne fût en vertu de
quelque pacte ; mais, d'après la nature de
l'action ex stipulatu, elle serait transmise
aux héritiers de la femme , soit que cela
ait été prévu dans les conventions, soit
que «on ; parce qu'en vertu de cette loi,
e'esl un effet de droit qui découle de cette
action.

%. 7. Comme à l'égard de l'exaction de
la dot, l'action ex slipulatu exigeait par
sa nature que la restitution de la dot se
fit à la femme par son mari sur le champ
et en totalité, et celle rci uxorioe, à l'é-
gard des choses qui consistentpar le poids,
le nombre ou la mesure, ordonnait qu'elle
se ferait en trois paiemens annuels, ce
qui fournissait au mari le terme de trois

Tome If.

dat, mandat! action?m à nostra aiutoi itatc
marito contra uxorein indulgeri, quatcnùs
possit per banc

%
quod ulilitcr impensum

est, adscrvari. Vel si non intercédât imi«
lieris voluntas, utiliter tamen ns gesta,
est : negotiorum gestorum adversus eam
sullicere actiouem. Quôdsi voluptarhesint,
liect ex voluntate ejus expensa* :

deductio)
operis quod fceit(sine hesione tamen prio-
ns speciei ) marito rcliiuiuatur: ut sit om-
nium rclenlionum expeditus tractatus, et
e\ stipulatu actio merilô seumdùm suam
naturam nullam accipiat retcnltomui.

$. 6. Illo proculdubio in ex stipulatu
actione servamlo, ut si decesserit inulier
constante matrimonio :

dos non in lucrum
mariti cedat

,
nisi ex quibusdam pactioni-

biLs, sed ad mulieris heredes ex stipulatu
actio secundûm suam naturam transmitta-
tur: sive expressa fucrit,sive ex hac lega
iuessc iulelligatur.

$. 7. Cùm autem in exactione dotis, ex
stipulatu quidem actio naturaliler restitu-
tionem dotis à parte mariti uxori illico et
in solidum fieri jjubebat, rei uxoria? autem
annua bima frima die in iis qua? pondère,
numéro, inensura consistunt, exactionera
pollicebatur, et non in solidum, sed iu
quantum maritus facerc polcst, si nondolo
malo suam dcmiuuerit substajitiani : in hac

3a



aSo CODE, LIVRE V, TITRE XIII.
parle rudcm liguram ex stipulatu damus
aclioni, ut si matrimoiiium fuerii dissolu-
luni, nullo paeto atlhibito ; in lauliiiu qui-
d(in inarilus coiuKmnolur, in quantum
l'aicrc polcst :

quia hoc u,ipûs>iuuiiii est,
et re\cren!ia* dchitmu maritali

,
si non

dolo m do vcrsalus c>t :
cautiono \idclicct

,".li to exponenda
,

quôd si ad mcliomn
forWmain pervencrit, etiam quod minus
ju'rsoKit, hoc rcsliliiero procurct. lv\at-
tio auU'iii dolis celt bretur non anima hima
trima die, sed omnimodo inlra amuini in
rtlms n.o! ililms, \il se movcnlibus

,
\cl

iucorporalihus : caloris videlicel rt'l)iis
qu.e .solo cnntinnitur, illico restiluendis :
ijuod commune iilrin.stpic l'ucral aolionis.
Si'i ai'loni Miporsedcril res mobiles, \il se
mo, inU:>

,
\i! incorporalt-s po>l aimait!

tempùs resiihieio
,

\cl caleras res statiiu
po.%1 ili.s i':!ma M).t[iiuu»"ii!ii) :e'iani usu-
ras Ks'iii!?.':! mis omnium rormuqua* extra
immobiles sint, mque ad terliam partent
cimU'siim'.' e\ bona lide iutroducendas,
m.! :i î lis praslet :

l'i m libus \ i lelicet inuno-
Liîimn ivnim parti niulieris ex teiuporc
dissoluli niatrimonii prawtaudis; similit|ue
modo pcusiouihiis, vol \octuris iiaviiiin,
sivc jumcnlorum,udoperisservoruni, vcl
qinostu tivilium rumonarum, et aliis (pue
sunt cissiuiilia,partimulierisrestiluendis.

$. 8. Igitur et in sequeuli capitulo sua
ex stipulatu adio utatur natura,ut si mil-
lier à marito tï.erit heres instituta, et legis
Falcidice ratio emerserit : etiam dotis de-
I)itum liceat ci, situti aliadébita,ex subs-
lanlia mariti sublraherc, et sic quartara
paricin deduterc.

ans pour la restitution de la totalité de
la dot, encore cette ai lion mettait-elle
\uw condition

: car le mari n'était tenu
que jusqu'à concurrence de ce que ses
(acuités lui permettaient de taire, dans le

cas où il n'aurait pas dissipé .son bien par
lYîlct d'un «loi accompagné de médian-
cvlé. A cet égard

, nous ordonnons qu'en
vertu de l'action e.i stipulait!, dans I cas
de la dissolution du mariage et de la non
existence do conventions au sujet de la dot,
le mari soit condamné à la rcslilution
jusqu'à concurrence de ce que ses facilités
lui ponnette.it ; parce que cela e.->t très-
équitable et exigé par le respect dû au
mari

,
si toutefois il n'a pas dissipé ses

lucii!» par l'eilet d'un (loi avec mauvaise,
loi

:
il doit cependant fournir caution

d'achever la restitution, dans le cas où
sa fortune deviendrait suilisaulo pour l'ac-
quitter entièrement. Nousordonuonsdonc
que la restitution de la dot se fasse en
trois paicmens, chacun distant de l'autre
d'une année ; mais à l'égard des choses
jnobiliaires ou se mouvant d'elles-mêmes,
ou incorporelles, dans l'espace d'une an-
née i et à l'égard des autres qui tiennent
an sol

, qu'elle se fasse sur le champ. Si
le mari est en retard de restituer dans
l'année les choses mobiliaires se mouvant
d'elles-mêmes et incorporelles

, ou quant
aux autres choses, de suite après la dis-
solution du mariage i qu'il supporte les
intérêts, jusqu'à concurrence du taux
de trois pour cent ,

du prix auquel
toutes ces choses, excepté les inimobiliai-
res, auront été estimées ; et quant aux
choses immobiliaires, qu'il en restitue les
fruits perçus depuis l'époque de la dis-
solution du mariage : il doit de même
restituer les rentes , les avantages qui ré-
sultent des navires ou du travail des bes-
tiaux et des esclaves

,
le profit provenant

des annoHCS civiles et autres choses sem-
blables.

$. b*. Qu'à l'égard de l'article suivant
l'action ex stiputatu conserve sa nature,
en sorte que si une femme ayant été ins-
tituée héritière par son mari, la falcidie
a lieu, qu'il lui soit permis de prélever
sur les biens de sou mari la dot, ainsi que
lesantres dettes, et ensuiteprendrelaquart©
falcidie.
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<J. Q. Comme dans les cas ijne nous ve-

nons d'enumérerl'actionax stipultitu con-
serve .sa propre nature, il est nécessaire
d'exposer dans les articles snivans ce qui
cil commun aux deux actions, et ce (pie
l'on no doit puiser que dans la seule action
ex stipulatu ou dans celle ni uxoria,, pour
ensuite ne composer du tout qu'une action
c.r stipulatu. L'une et l'autre actions pro-
noncent que les enfans des femmes escla-
ves dotaux qui n'ont pas été estimées, les
femmes esclaves qui ont élu acquises par
le moyen des esclaves dotaux, à quelque
litre que ce soit

,
à moins que ce ne fût

avec les biens du mari ou son travail, ap-
partiennent à la femme. Les poulains dea
bêtes de sommeet toutes les choses connues
sous le nom de fruits, estimées ou non esti-
mées

,
appartiennent durant le mariage

au mari. Le partage égal entre le mari et la
femme des Iruits perçus dans le courant
de l'année qui suit la dissolution du ma-
riage sur les choses inesfimées

,
est une

règle commune aux deux actions. Ouant
aux choses estimées, le mari comme
acheteur, jouit de leurs avantages, souf-
fre leurs désavantages et répond du péril.

<j. 10. l.e lils institué; héritier avec
d'autres par son père

, sous la puissance
duquel il était constitué

,
qui prélève sur

la succession la dot de sa femme ou de sa
bellc-fdle,que le défunt avait reçue ,

doit,
d'après une règle propre à l'action ex sti-
pulatu, fournir caution à ses cohéritiers,
qu'ilsne seront point inquiétés pour ce qui
concerne cette dot.

£. II. Voyons maintenant ce qu'il con-
vient de puiser dans l'action rei uxorioe
pour former l'action ex stipulait/. Il est
de droit certain et indubitable que par
l'action rei uxorioe

,
si un ascendant mâle

ayant fourni pour sa lille ou sa petite-
fille une dot

,
l'émancipé ensuite ou lui-

même meurt, la dot appartient à la fille
ou ,îelile-fille qui l'a reçue ,

quand même
le défunt l'aurait exhérédée (ce qui n'a-
vait pas lieu par l'action ex stipitlalu

.-

car, comme les autres actions
,

celle-là
était divisée entre tous les héritiers). Il
nous parait très-juste à nous-mêmes que
par l'action ex stipulant, il ait sa dot eu
préciput, soit qu'elle ait été cniaucipûcou

J,\ (). Cùinque ex stipulatu aclio in lus
casibus quo.s ennuierav inuis

,
propiiam na-

turam habeat
:

uecessariuni est inseqiunti
Iraelatu ea exponere , «pi v vel communia,
fciint utriiisque actionis, vel quie in solani
ex stipulatu actiouem colligi oportel

,
vel

propria quidciu rei u\ori:e actionis, exinde
autein c.x stipulatu aetioni accommndanda.
ltaquc partus dotaliiun aucillartiiu, id est
qu;e îestiinat.e non sunt ,

vel qiue servi
dotales ex quaruuque causa ( nisi ex ro
marili vel operis suis) acquisierunt

:
ad

nmliereni pertinere utraipie a.ctio similiter
voluil. Firlus auleni junientorum, et om-
nia qme frucfuum uomine conl'.ueulur,
ad lucruin mariti perlineaut pro tcmpoier
matrimonii

,
sive icsliniata, sive non a.sli-

mala sinl. Sed et no\i.ssimi anni, in (juo
.iialrimonimu solvilur, fruclus pro rata
tîmporis portioue utriijue parti debere ad~
signari, commune ulriusque actionis est ,in rebi*. scilicet non asliinalis. /l'Mimala-
rum enim rerinn marilus quasi emploi-, et
commodum senliat, et dispendium subcat,
cl periculunfexpeclel.

<J. 10. Caulione videlicet defensionis in
specie

,
in qua dotem sine uxoris

,
vel nu-

rus in familiic erciscund.e judicio pr.eci-
puam îilius defnneti dctrahil

,
sccundùni

propriam naturani ex stipulatu actionis
coheredibussuis priesland i.

J. 11. Videamus igitur quali inerrmento
ci de rei uxoria.' aclione aecedenle,fonua-
ri decet ex stipulatu actiouem. Cùuupio
juris certi alque indubitati sit, si pareus
per virilem sexumascendens,dote pro filia
vel nepte pnestita

,
emancipaverit c;mi ,vel ipse decesserit, in rei uxorie aclione

dotem omnimodo ad mulierem pertinere,
clianisi fueril exheredita ( qwnl non erat
iu ex stipulatu aclione : ibi elenim vclul
aliie acliones

,
in onmes heredesactio divi»

debatur):iequis$imiun uobis visumest, et
iu ex stipulatu aclione mulierem dotem
suaiu prtecipuaniaccipere, elsi emancipata
vel exheredatasit, vclcum aliis hureilibus
scrinta.

3z*
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J. 12. Quo à nobis rccopto, et alia>
inulUospecies promptumaccipient exilum:
cùm dos possit ri de inollii ioso actionem
excluderc ( !na\il1H,, si sullicit ad quartam )
et in collâtioncm ferri, si inte.status pater-
fumilias decesserit, et testamento facto,
quaiulo hoc testâtor dixerit. C^iue omnia
çx stipulatu actio ù ici UAoriie adione ac«
cepit.

J. i3. Acccdit ci et alia ?pecics ab rei
lixoriicactioncSiquandoetenimextraneus
dotein dubat, nulla stipulatione vel pacto
pro restitutionc ejus in siiam personam
facto: (juisquis is fuerat, mufcer îiabcbat
rci uxoriie actionem :

qrod antea in ex
stipulatu actionc non err.t. Stipulatione
auteni, vel pacto interposito

,
slipulator ,vel is qui paciscebatur, habebat vel ex sti-

pulatu, vel pnescriptis verbis civilem ac-
tionem. In pnesenti autem non sic esse
Volunius ; sed si non specialiter extrancus
dotein dando, in suain personam dotem
stipulatus sit, vel pactum fecerit : tune
piirsumaturinulicrcinipsainstipulationcm
îeeisse, ut ei dos ex hujusmodi casu accé-
dât. iNeque enim in bac specic voluinus
videri extraneum tacitam stipulationcm
fecisse : ne quod pro mulieribusintroduxi-
mus ,

hoc adversus mulieres convertatur.
Iinô magis in hujusmodi dotihtis, qiui* ab
extraneis dantur vel proniiltuntur

,
ipsa

mulier fecisse videatur tacitam stipulai10-
îiem :

nisi express!m extrancussibi dotem
reddi pactus fuerit, vel 'stipulatus : cùm
douasse magis mulieri, quàm sibi aliquid
jus servasse extraneus non stipulando vi-
deatur. Extraneum autem intelligimus
omnem citra parentem per virilem sexum
useendeutem, et in potestaledotatam per-
sonam non habentem : parenti enim taci-
tam ex stipulatu actionem damus.

J. 14. Et hoc ex rei uxoria? actione si-
mili modo ex stipulatu actioni aecommo-
dandum est. Siquandô etenim post disso-
lutum matrimonium dos à pâtre ejus pete-

exhérédéc ou instituée avec les autres hé-
ritiers.

£.12. Que la règle dont nous vcnoiw
de parler, et que nous avons admise, ainsi
que beaucoup d'autres dispositions pui-
sées dans la même action

,
reçoivent uno

prompte exécution
,

puisque la dot peut
exclure l'action de l'inolliciosité(sur-tout
si elle suliit pour la quarte légitime )

, ou
être rapportée à la masse ,

si le défunt est
mort ab intestat, ou si, par son testament,
il a déclaré qu'il voulait (pie cela fût fait
ainsi. Toutes ces choses qui font partie de
l'action ex stipulatu ont été puisées dans
l'action rei uxoria*.

$. i?). On trouve encore dans cette
même action, une autre règle puisée dans
l'action rei i/xorioe. Lorsqu'un étranger
donnait une dot, sans faire aucune stipu-
tion ou pacte, portant (pie dans certains
cas elle lui retournerait, la femme avait
l'action rei uxorioe. On ne trouvait point
auparavant cette disposition dans l'action
ex stipulatu ; mais s'il était intervenuune
stipulation ou im pacte ,

le stipulant, ou
celui en faveur de qui le pacte avait été
fait, avait l'action civile ex stipulatu

, ou
prascrip/is verbis. Nous ne voulons point
qu'il en soit ainsi maintenant. Si l'étran-
ger en donnant la dot n'a pas stipulé spé-
cialement son retour en sa faveur, ou n'a
point fait de pacte pour le même objet,
que la femme dans ce cas soit présumée
avoir fait pour elle•même la stipulation
que dans un événement de cette sorte elle
gagnerait la dot. Nous ne voulons point
que dans celte espèce l'étranger soit pré-
sumé avoir fait une stipulation tacite ,
pour éviter que ce que nous avons fait en
faveur des femmes ne tourne à leur pré-
judice. Bien plus , sur-tout à l'égard des
dots données ou promises par des étran-
gers , que la femme elle-même soit présu-
mée avoir fait une stipulation tacite. Nous
entendons par le mot d'étrangers

, toutes
personnes,excepté les ascendansmâles,qui
n'ont point la lîlle dotée sous leur puis-
sance.

$. 14. La disposition suivante, tirée de
l'actionm uxorioe, doit être pareillement
ajoutée à l'action ex stipulatu. Lorsqu'a-
près la dissolution du mariage, la dot
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c'inît demandée par le père de la femme,
s'il y avait lieu «à l'action rei uxoriw

,
le

père ne pouvait pas agir seul et sans le con-
sentement de sa lille ; et s'il décédait avant
que l'action lut intentée, ou même après
la contestation en cause ,

la dot retournait
à la lille qui la possédât comme son pro-
pre patrimoine. Cette disposition n'était
pas dans l'action ex stipulatu ; car par
cette dernière, le père avait seul la dot eu
retour, sans qu'il fut nécessaire du con-
sentement de sa tille \ s'il mourait

,
il la

transmettait à ses héritiers. Mais il nous
a paru qu'il était assez humain

, assez
pieux et assez utile aux mariages

,
d'ad-

mettre dans l'action ex stipulatu , la dis-
position de l'action rei uxorioe.

Extrait de la Novelle 1)7, chap. 5.
Mais quoique la dot retourne au père ,

soit par droit de puissance paternelle, soit
en vertu de pactes passés à ce sujet, il ne
lui est cependant pas permis, en mariant
de nouveau sa fille

,
de lui donner une dot

inoindre que celle qu'elle avait eue lors de
son premier mariage

>
à moins que sa

fortune n'ait été diminuée par malheur
imprévu : car dans ce dernier cas, il n'est
pas tenu de fournir au second mari de sa
fille une dot plus considérable que ne lui
permettent ses moyens.

Fin de l'Authentique.

Suit le texte du Code.
§. if>. Kt comme la loi Julia prohibait

au mari l'aliénation sans le consentement
de la femme, du fonds dotal situé en
Italie, et défendait encore au mari de l'en-
gager par droit d'hypothèque , quand
même la femme y consentirait \ nous avons
été consultés pour savoir s'il ne serait pas
nécessaire que cette disposition eût lieu
non-seulement à l'égard des fonds situés
en Italie, mais encore à l'égard de ceux
de toutes les autres contrées. C'est pour-
quoi il nous plait non-seulement de con-
server cette disposition à l'égard de l'Ita-
lie

, mais encore de l'étendre à toutes les
provinces. Comme nous avons accordé
par cette loi une hypothèque tacite à la
femme

, elle a bien une garantie suffi-
sante ,

dans le cas où le mari aliénerait
le fonds ; mais de peur que la femme ne

batur: si qiiidem rei u.xoria? fuerat actio
,

non poterat soins pater sine consensu fili.o
sutv agerc. Et si needuin actione mota ah
bac luce fuerat subtrac'us

,
et si lis contes-

tata esset, ad filiam quasi proprium patri-
monium dos re\ ertabatur. Quod non erat
in ex stipulatu actione

:
ibi enim et soins

exactioncm habebat, consensu iilia» non
expectato : et si decedebat, ad suos here-
des transmittebat. Sed rei uxoria» jus et in
ex stipulatu actionem transponerc satis
bnmanum, satis pium, salis utile inatri-
nionii» est.

In authent. Nov. 97, cap. 5.
Sed quamvis dos potestatis sive pactio-

nisjuread patrem redeat: non tamenlicet
ci filia denuo nubente deminuerc priorem
dolis mensuram, nisi forte substantia sua
decrescat aliqua lortuita clade. 'l'une enim
amplius secundo marito in dotem piwstare
non cogitur, nisi quantum facilitâtes ejus
paliiuitur.

Finis authenticoe.

Sequitur textus CoJicis.
Et cù.n lex Julia fundi dotalis Italici

nlienationemprohibebat fieri à marito non
consentiente muliere

,
hypotbecam aulem

nec si mulier consentiebat :
interrogati su-

mus, si oporteathujusmodisanctioncmnon
super Italicis tantuniniodo fundis, sed pro
omnibus locum habere. Placet itaque no-
bis eandem observationem non tantùm in
Italicis fundis, sed etiam inprovincialibus
extendi. Cùm autem hypotbecam ei etiam
ex bac lege donavimus

••
sufhciens habet

remedium mulier et si maritus fundum
alienare volueril. Sed ne et consensu mu-
lieris hypothecaeejus minuantur,necessa-
rium est, et in bac parte mulieribus sub-
venire : hoc tantummodo addito

, ut fun-
dum dolalem non solùm hypotheece titulo
dare, nec consentiente muliere, maritus
possit, sed nec alienare : ne fragilitate ua-
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tune sure in rcpenlinam deducatur ino-
piam. ï.icêt enim Anastasiana lex «le cou-
sentientibus mulieribus, vel suo juri rc-
nunliantibus loquatur : tanien eam inlelligi
oportet in rébus inariti, vtl dotis quidem
testimatis, in quibus dominium et perien-
lum inariti est. In fundo autem non iosti-
niato, qui et dotalis propriè nnneupatur ,maneat jus intactum

, ex lege quidem .Ju-
lia iinperfeclum, ex nostra au'em auclori-
tale plénum

, atque in omnibus terris etfu-
sum, non tantùm Ilalicis, et sola bvpo-
theca conclusuiu.

£. 16. Illud etiam generaliter présenti
adderc sanction! necessarium esse du.\i-
IIIIIS , ut si qua pacla iutercesscrintvel pro
reslitutionedotis, vel pro tempore, vel pro
tisuris, vel proalia quacunquecausa, qice
née contra leges, née contra constiluliones
sunt, ea observentur. Sin autem repudio
malrimouium fuerit dissolution

: oinnia
jura qu;e ex Tlicodosiana vel nostra lege
deseendunt, innuulilala custodiautur. Si-
milique modo ea qua? Anastasiana lege
pro bis qu;o bona gratia separantur, enu-
merata sunl, lirma illibataque permaueant.
Et generaliter quicquidsaeratissimis cons-
tilutionibus, vel libris prudeutium cautum
est, quod non contiarium buie legi iuve-
nialur

: et boc in sua maneat iirmitate
, et

ex slipulalu actioniaggregetur, licèt in re
nxoria tractalum est. Qiue oinnia in bis
tantummodo dotibus loeum baberc ceu-
semus, quuî post liane legem data

1 fuerinr,
vel promisse, vel etiam sine scriptis babi-
tu\ Instrumenta enim jamconfeeta viribus
carere non patimur, sed suum expectaro
eventum.

Dal. calend. novembr. Lampadio et
Orcôle Goss. 53o,

diminuât elle-même pir son consento-
ment ses bypotl.èqiies, il est nécessaire
sous ce rapport de venir au secours des
femmes ; c'est pourquoi nous ajoutons qui?
le mari ne puisse non-seulementengager à
titre d'bypotbèque le fonds dotal

,
même

avec le consentement de la femme
, mais

encore l'aliéner
-,

de peur que par l'ellét
de sa légèreté il ne tombe,, tout-à-coup
dans l'indigence

: car ,
quoique la loi

Anastasienne traite du consentement des
femmes et de celles qui renoncent à leurs
droits

,
il faut l'entendre cependant des

eboses estimées du mari ou de la dot
,sur lesquelles le mari a le domaine, et dont

il répond par conséquent des périls. A
l'égard du fonds non estimé

,
lequel est

proprement appelé dotal
, que le droit

qui est contenu en partie dans la loi Julin,
et pour le tout dans la présente

,
soit

observé non-seulement pour l'Italie
,

mais
encore pour toutes les provinces de l'em-
pire romain.

$. i(>. Nous avons cru encore néces-
saire d'ajouter à cette loi générale, que
s'il est intervenu des pactes concernant la
restitution, les usures et autres eboses, non
contraires aux lois ni aux constitutions,
qu'ils soient observés. Si le mariage a été
dissout par la répudiation, que toutes les
dispositions contenues dans la constitution
Tbéodose et dans la présente soient con-
servées intactes. Pareillement qu'on ob-
serve à la rigueur la constitution de l'em-
pereur Anastase, et enlin tout ce qui n'é-
tant pas contraire à cette loi, est contenu
dans les constitutions impériales et les
livres dvs jurisconsultes, qu'il conserve
toute sa force et soit ajouté à l'action cv
stipulatu

,
quoiqu'on le trouve traite dans

celle rci uxoriiv. Nous ordonnons (piécette
loisoitseulementapplicableauxdots qui ont
été données ou promises même sans écrit
après la publication de la présente, (pliant:

aux conventions faites antérieurement à
cette, loi, nous ne souffrirons point que
leur exécution soit négligée, au contraire
nous ordonnons qu'elles aient leur plein
clfel.

Fait pendant les cal. de novembre, sous
le consul, de Lampudius et d'Oreste, ûoo.
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Des partes faits tant ait sujrt Je la
dot ijuà celui tir la donation
ante mipttas, et îles Liens para-
phernaute.

î. J.vs inipcj. Sci't'rc cl Atilonln à ±\ica.

Jl, faut que !;i condition tjne vous avez
apposée à la dot que vous avez donnée a
la tille que NOUS avez élevée chez vous
soil observée. On lie peut vous opposer
e? qu'on dit ordinaircinrnl

,
qu'il ne liait

aucune action du pacte ; car cela n'a lieu
que lorsqu'il s'agit d'un nu pacte, lien
est au!renient lorsqu'il a été donné de
l'argent cl convenu qu'il serait rendu

:
dans ce cas on a l'action utile condiction-
uelle.

Fait le 7 des cal. de février
, sous le

consul. d'Albinus et d'Hmilicn. 207.
2. L'empereur Auto/iin à Théotlota.
A'ous ne devez pas douter que les fruits

des fonds donnés en dot, si, selon le pacte,
ils ont été employés a vos dépenses et à
celles île votre famille, ne peuvent être
répétés.

Fait le ri des cal. d'avril, sons le qua-%
triènie consul, de l'empereur Anlonin et
le premier de Ualbinus. 214.

3. L'empereur Gordien à Torquata.
(Quoique votre père lorsqu'il vous ma-

ria
, ait fait le pacte que si votre mari

décédait pendant le mariage et laissait des
enfans communs , une partie de la dot
serait retenue au nom des enfans j cepen-
dant une convention de cette sorte ne
peut vous servir qu'en tant que vous aurez
action pour la totalité de la dot.

Fait le (> des ides de janvier
, sous le

consul, de Pemper. Gordien et d'Aviola.
214.

4. Le même empereur à Agathus.
Votre mère, d'après le pacte dont vous

dites qu'elle a convenu avec votre père,
portant qu'en cas qu'elle mourût pendant
fc mariage

, votre père restituerait la dot
à vous et à vos enfans, n'a même pu, l'évé-
nement prévu dans le pacte étant arrivé,
vous acquérir une action, si vouset vos

T I T U L U S XIV.
Departis cornentis tam superdote ,auàm super donations aille mtp"

lias , etparaphants»

1. Tmpp. Severus cl sintouinus A A. Aicoe.

X-j ir.F.M quain dixisti, cùni dotent pro
aliunna darcs, servari oportet : née obesse.
libi débet, quod dici solet

, ex paelo ae-
tionem non nasci. Tune enîni hoc diei-
nitis, cùiu pactum nudiun esl. Alioquin
cùin pecunia datur, et aliquid de reddenda
ea convenit : utilis est condictio.

Proposit. 7 ealend. februarii, Albino
et yEmiliano Cos>. 207.

2. Imp, Antonînus A. Theodotoe.
Fructus pnrdiorum in doteru datorum,

si secnndùm pactum smnptibus luis tuo-
rumque servierunt : repeti non posse, ani-bigere non debes.

Dalum 11 ealend. aprilis
,

Antonino A.
IV. et Balbino Coss. 214.

5. Imp. Gordianus A. Torquatoe.
Quamvis pater Unis , cùm te nuptui

collocaret
,

pactus sit,ut si maritus tuus
superstitibus tiliis communibus in matri~
nionio decessisset,pars dotis liberorum no-
mine retiueatur : ejusmodi tamen couven-
tio

,
quominùs actionem integrte dotis ha-

béas
,

prolicere non potést.
Datum 6" id. januarii, Gordiano A. et

Aviola Coss. 214.

4. Idem A. Agatho.
Pactum dotale, quo nutrem convenissô

cuni pâtre tuo proponis, ut si in matri-
mouio decessisset, tibi et fratribus tuis
dos restitueretur : si stipulatio ex persoua
vestra ,

cùm in potestate patris constituti
non essetis

,
minus légitima intercessit

:deiïuicla ea in matrinjouio, actionem vo-
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bis quocrerenon potuit. Sed si ol)ligationo
verbortnn rilè interccdentc, dolis potitio-
nem haberc potuisti, maxime si adhuc
vinculis potestatis palriie non altingeris ,pctitionem c.xequi non probcris.

Proposit. 5 id. junii, Sabino ot Vc-
uuslo Coss. 241.

5. Impp. DioclctianusctMaximianus AA.
Claudio.

Hcreditas cxtraneis teslamcnto datur.
Cùin igitur adtirmes dotali instrumenta
pactum interpositum esse vice testamenti,
ut post mortcm mulicris l)ona cjus ad te
pcrlinerent, qiu» dotis titulo tibi non simt
obligata •

intelligis nulla te actione posse
couvcnirc hcredcs seu successores ejus,
ut tibi roslituantur, qiue nullo modo de-
bcntur.

Proposit. non. februarii, ipsis AA. et
Coss.

6. Iidem AA. et CC. Rufo.

Si convenil ut in malrimoniouxore dc-
functa

,
dos pênes niarittiin rcmancret :

profectitiic dotis repclilioneni biijusmodi
pactum inbibuissc

,
explorati juris est :

tùm détériorent causnm dotis, in quem
casum soli patri repetitio competit, pacto
posse fieri, auctoritatc juris stepissimè sit
responsum.

Jbatum 13 nouas maii, ipsis AA. Coss.

7. Iidem AA. et CC. Phileto.
Pater pro tilia dotem datant genero, ea

prius in matrimonio defuncta, uepotibus
paetus restitui

: lieèt bis actioiiem qiuvrcro
non potuit, tamen utilis cis ex ocquilato
accommodabilur actio.

Datum 14 calelui. januar. Nicomedi»
CC. Coss.

8. Impp. Theodosus et Valehtinus AA.
Hormisdoe praj'ecto pnvtorio.

Hac lege deceruiiuus
t ut vir in bis ré-

bus

frères n'étant point constitués sous la puis-
sance de votre p6re, il n'est point intervenu
de stipulation légitime de votre part. Mais
s'il est intervenu une stipulation légale de
votre part, vous avez pu acquérir le droit
de demander la dot, et dont vous ne serez
point empêchés de (aire la demande, sur-
tout si vous n'êtes plus sous la puissance
paternelle.

Fait le 5 de> ides de juin, sous le consul,
do Sabinus et Vénustus. 241.
5. Les emper. Dioctétien et Maximien à

Ciaudius.
L'bérédité passe par un testament aut

étrangers. C'est pourquoi allirmaut que
dans le litre rédigé au sujet de la dot,
il se trouve un pacte pour tenir lieu de
testament, portant qu'après la mort de
la femme, ses biens (lesquels ne vous sont
point obligés à titre de dotjvousappartien-
dront, vous concevez que vous n'avez au-
cune action pour contraindre ses héritiers
ou scssuccesscurs de vous restituercesbiens
qui ne vous sont dus on aucune manière.

Fait pendant les non. de février, sous
le consul, des mêmes empereurs.
6. Les mêmes empereurs et les Césars à

Rufus.
S'il a été convenu que dans le cas que

)a femme mourût pendant le mariage lu
dot resterait au mari, il est de droit cer-
tain que le père, à qui seul dans ce cas
la dot pouvait appartenir, s'en est interdit
la répétition, et il a été souvent répondu
qu'il peut dans une cause de dot rendre
sa condition inférieure.

Fait pendant les non. de mai, sous le)

consul, des mômes empereurs.
7. Les mêmes cmp. et Césars à Philêtus.

Le père ayant donné pour sa lillo une
dot tison gendre, sous la condition que
dans le cas que la femme mourût pendant
le mariage

,
elle serait resiituée u ses

petits-enfans ; quoiqu'il n'ait pu par ce
moyen leur acquérir une action

, on leur
donneracependant une action utile fondée
sur l'équité.

Fait à Niconiédie, le 14 des cal. de
janvier, sous le consul, des Césars.
b, Les emper. Théodose et Paientiniert

à Hormisdas,préfet du prétoire.
Nuu* grdoiuiou» par celle loi que lo

maii
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mari ne puisse se mêler en aucune ma-
nière des biens que sa femme possède
outre sa dot, auxquels les Grecs donnent
le nom de paraphernaux

,
si la femme

le lui défend, ni la forcer d'agir à l'é-
gard de ces mêmes biens autrement qu'ello
ne le veut. Quoiqu'ilfût bien que la femmo
qui s'est confiée à un mari, lui confiât
aussi l'administration de ses biens; mais
cependant, comme il convient que les lé-
gislateurs se conforment à l'équité, nous
ne voulons qu'en aucune manière, comme;
il a été dvjà dit, le mari, malgré la femme,
s'immisce dans les biens paraphernaux.

Fait pendant les ides * *.

f). Les empereurs Léon et Anthémius à
Nicostrale

, préfet du prétoire.
Nous ordonnons qu'à la mort de l'un

des époux, quel iju'ilsoit, ils aient en gain
la même partie et non la même quantité,
le mari de la dot et la femme de la do-
nation ante nuplias ; en sorte que si le
mari a fait une donation ante nuptias de
la valeur de mille sous ,

il sera permis
à la femme d'apporter une dot à son mari
d'une valeur moindre ou plus considéra-
ble

: cela doit être également permis au
mari à l'égard de fa donation ante nuplias.
On doit cependantobserver que le mari
doit stipuler pour soi

, pour le cas où sa
femme mourrait la première pendant le
mariage, la même partie de la dot (et non
la même quantité) que sa femme s'est sti-
pulée pour le même cas a l'égard de la
donation ante nnptias. Et dans le cas où
il aurait été fait un pacte contraire à ces
dispositions, nous ordonnons qu'il soit nul
et sans force, et qu'il ne puisse en résulter
aucune action. JXOUS voulons que ces dis-
positionssoient observées, soit que le père
pour son fils

, on la mère ou le futur
époux lui-même s'il est sni j'uris, ou enfin
tout outre, aient donné on promis la do-
nation ante nuptias ; soit pareillement que
le père ou la mère pour leur tille ou la
future épouse si elle est sui/uris, ou tout
autre pour elle

,
aient donné ou promis

une dot à son futur époux, puisqu'elle
est censée olfrir elle-même sa dot

,
lors-

qu'un autre l'offre pour elle. Cela est si
vrai qu'elle peut répéter en son gain la
dot qu'un autre a donnée pour elle ; à

Tome IL

bus qnas extra dotem millier babet, quas
Grieci parapherna dicunt, iiullam uxore
probibente babeat communionem, uec
aliquam ei necessitatem imponat. Quain-
vis enim bomun cral mulierem

, qmc se-
ipsam marito committit, res etiam ejus-
(lem pati arbitriogubernari

: attamen quo-
niam conditores legum îequitatis convenit
esse faulorcs

,
inillo modo (ut dictum est)

mulierc probibente virum in parapherais
se volumus immiscerc.

JDatum idibus....

9. Inipp. Léo et Ant/iemius AA. Nicos~
Iratoproejecto proetorio.

Ex morte cujuscunque persome ,
sive

mariti
,

sive mulieris
,

eandem partent,
non pecunifc quantilatem, tam virum ex
dote

,
quàm mulierem ex ante nuptias do-

nalione lucrari decernimus
: veluli si nia-

ritus mille solidorum ante nuplias dona-
tionem confeceril, licebit mulieri et ini-
noris et amplioris quautitatis dotem oi-
ferre

, et marito siiniliter ante nuptias do-
uât iouem. Hoc taincn observaudiim est,
ut (plantain partent millier slipuletur sibi
lucro cedere ex ante nuptias donationc ,si priorem maritum mori contigerit : tan-
tam et maritus ex dote parlem , non pe~
cuniie quanlitatem stipuletur sibi, si cons-
tante inatrimonioprior niulicr in fata col-
lapsa fuerit. Et si pactum contra vetitmu
fuerit subsecutuni : inlirmum atque inva-
lidum hoc esse, ut nulla ex co proccdcrc
possit exaclio, proecipimus. Eadem cus-
todiri censemus, sive pater pro filio

,sive mater
,

sive ipse uucturus uxorcm
sui jtiris constitutus

,
sive quilibet alius

pro eo ante nuptias donationcm nupturaî
dederit, seu promiscrit. Similiquc modo
sive pater pro fdia

,
sive mater

,
sive ipsa

pro se ,
sui juris videliect conslituta

, sivu
quilibet alius pro ea uxorcm ducluro do-
lem dederit, seu promiscrit

: quoniam et
alio pro ea oll'erente dotem

,
ipsa cani pro

se videtur oll'erre. Quodadeo vernnt est,
ut et ipsa ab alio pro se oblalam dotem in
liicrum snum reposcal : nisi forte is qui
cam oblulerit

,
slatim (id est i-inpore

oblalionis, seu proniissioiiis ) stipulatus
33
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Tel pactus sit, ut sibi dos pnedicta red-
datur.

Datmn i5 calend. septcmbr. Antbcmio
A. il. Qo*$. 4O8.

In autfient. Noi>. 97, cap. 1.

./Kqu.-ditas omnimodo scrvanda est in
dote et in donatioucantcnupliali, non tan-
tùin in lueiisexinde proventnris, sedetiani
in pravstatione et constilntionc utriusque
augmentum quoque vel prorsùs non fiât,
vel a!> utraque parte celebretur pari scili-
f.et ({uanîilate:ne vel co modo subvertatur
icqualitas.

In authcnl. Noi>. 2, cap. ultim.

Sed epue niliil ex dote conscripta pra?s-iitit, niliil oinninô viro mortno percipict
ex donatione. Item qiuu ininns quant pro-
fessa est, dédit

: pro quantitalepriestita et
Jucrinn senliat.

10. Imp. Justinianus A. jSIcnnoeproefecto
prwtorio.

Loge Leonis diva; inemoriao, p.icta lu-
crornin dolis et ante nnptias donalionis pa-
ria esse saneiente, nec adjiciente quid fieri
oporleat

,
.si lioc minime observatum sit :

nos omnia clara esse cnpientes, pnecipi-
mns disparibus eis faclis, majorcin lncri
partem ad minorem dednei, nt co modo
uterque minorem partem lucretur.

Datmn 8 id. april. Constantinop. Dceio
V. C. Coss. 5ay.

1 !. Idem A. Joanniprajectoproetorio,

Si mnlicr marilo sno nomina (id est
foeneratiliiis cantiones) qme extra dolem
«uni, dederit, ut loco paraphernoruiu

moins que celuiqui l'a offerten'aitaussitôt,
c'est-à-dire dans le lems de l'offre ou do
la promesse, fait tut pacte ou stipulé que
la dot qu'il donnait lui retournerait.

Fait le i5 des cal. de septembre
, sous

le deuxième consul, de l'emp. Antbémius.
4G8.
Authentique extraite de la Novcllc 97,

chapitre 1.
On doit observer une égalité absolus

à l'égard de la dot et de la donation ante*
nuptias, non-seulementau sujet des gains
qui peuvent en résulter pour l'un ou pour
l'autre, mais encore à celui de la pres-
tation et de la constitution de l'une et de
l'autre ; qu'on ne lasse point de supplé-
ment ou qu'il soit lait de part et d'autre, et
que dans ce dernier cas le supplément soit
de la même quantité ,

atin que par co
moyen l'égalité ne soit point détruite.
Authentique extraite de la Novclle a ,chapitre dernier.

Si la femme n'a rien donné à son mari
de la dot qu'elle ou que pour elle on avait
promise

,
qu'elle ne reçoive rien non plus

de la donation ante nuptias dans Je cas
de prédécès de son mari. Pareillement si
elle a donné moins que ce qu'elle avait
promis

, qu'elle n'ait de gain sur la do-
nation de son mari que proportionnelle-
ment à la quantité qu'elle a donnée.

10. L'empereur Justinien à Menna,
préfet du prétoire.

La loi (le l'empereur Léon de divine
mémoire

, ayant bien ordonné que les
gains do dot et de donation ante nuptias
fussent égaux sous le rapport de la partie,
mais ne disant rien sur ce qui doit être
fait dans le cas où cette égalité n'aurait
pas été observée *, nous, désirantque les
lois ne donnent lieu à aucun doute, nous
ordonnons que le plus grand gain soit
réduit jusqu'il concurrence du plus petit,
afin (pic par ce moyeu l'un et l'autre ne
profitent que de ce dernier.

Fait à Conslantinoplc, le 8 des ides d'a-
vril, sous le consul, de Décius. 5ao.
11. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Si la femme a remis acs créances ,( c'est-à-dire ses contrats , qui constent

qu'il lui est dû une somme de laquell?
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les débiteurs supportent les intérêts) à son
mari, afin qu'il les ait comme biens pa-
raphernaux

, et si cela a été mis dans
le contrat dotal, on demandait lesquelles
iks actions directes et utiles le mari
peut exercer, ou si toutes ces actions res-
tent à la femme j et dans ce cas ,

dans
quelles circonstances elles doivent être
données au mari. C'est pourquoi nous or-
donnons, s'il arrive qu'un tel cas se pré-
sente

, que les actions restent absolument
à la femme, et que le mari ait cependant
la faculté de les exercer pardevant les
juges conipétens, sans qu'on exige de lui
une caution qui garantisse que ce qu'il fait
seraapprouvé parsa femme,etd'employer
les intérêts de ces créances à son entre-
tien et à celui de sa femme. JNous ordon-
nons qu'il conserve à sa femme le mon-
tant des capitaux qu'il a exigés ou qu'il
en fasse l'usage qu'elle lui indiquera ; que
fii le contrat dotal porte que ces créances
seront hypothéquées sur des biens du
mari désignés nominativement, la femme
se contente de cette hypothèque parti-
culière. Mais si le titre dotal ne crée au-
cune hypothèque, qu'elle ait,. d'après la
présente loi, une hypothèquegénérale sur
tous les biens du mari

,
à compter do

l'époque à laquelle il a reçu les paiemens ;
mais si ces dettes n'ont pas été exigées
par le mari, que la femme ait la faculté
d'exercer ces actions et de recevoir les
paiemens par elle-même, si elle le veut,
ou par son mari ou par autres personnes,
d'exiger de son mari ces créances

, en lui •

en donnant en même tems une décharge.
Le mari, pendant qu'il en est en posses-
sion

,
doit répondre de son dol, et mettre

clans ce qui concerne ces affaires les mêmes
soin<> qu'il met aux siennes propres j do
peur que par sa méchanceté ou sa né-
gligence, la femme n'éprouve quelque
perte ; et dans le cas qu'il lui en survienne
par les causes dont nous venons de parler,
qu'il soit obligé d'indemniser sa femme
avec son propre patrimoine.

Fait pendant les.cal. de novembre, sous
le consul, do Lampadius et d'Orcste. i33o.

apud maritum maneant, et hoc dotali ins-
trumente fuerit adscriptum : ulrumne lia—
beat aliquas ex bis acliones maritus

,
sive

direetas
,

sivo utiles
, an pencs uxoreni

onmes reniancant , et in qiiein eventum
dancke sînt marito acliones, qmrrebatur.
Sanchnus itaque, si quid taie evencrit,
acliones quidem omnimodô apud uxoreni
manere ,

licenliam autem marito dan eas-
dom actiones nioverc apud compétentes
judiecs

, nulla ratihabilione ab eo exi-
genda, et muras quidem eorum circa se
et uxorem expendere

: pecuniasautemsor-tis, quas exegeril, servare mulkri
,

vel
in causas ad quas ipsa volueril, dislri-
buere. Et si quidem in dotali instrumento
liypotheeo! pro bis nominatim à marito
scriptie sînt, bis esse muliereni ad caute-
lani suani contentam. Sin autem minime
hoc scrîptum invenialur

: ex pra?scnti nos-
tra lege habcat hypothecam contra resmariti, ex quo pecunias ille exegit. Anle
etenim habcat millier ipsa facultatem (si
voluerît ) sive per maritum, sive per aliai
personas easdem movere actiones, et suas
pecunias pereipere, et ipsas cauliones à
maritorecipere, securitate ei compétente
facienda. JJum autem apud maritum ré-
manent ea'dein cauliones : et dolum et di-
ligentium maritus circa cas praslarc débet,
qualem et circa suas rcs haberc invenitur:
ne ex ejus maliguitate vel desidia aliqua
mulieriaccédât jactura. (luod si evenerit :
ipse eam de proprioresarcirccompclletur.

Datum calend. noveiubr.Lampadio et,

•
Oresto y. CC. Coss, 53o.
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TITULUS XV.

De dote canta non numérota.

i. Jmpp. Scverus et Antoninus AA. et
CC. Dionysioe.

JL/OTEM numeratio, non scriptura do-
>

talis instrumenti fncit. Et ideô non igno-
ras ita (Icniùin te ad petitionem dolis ad-
jiiittt possc, si dotem à te rc ipsa datam
probatura es.

Datum i3 calend. augusti, Chilope et
Liboue Coss. ao5.

2. Imp. Alexandcr A. Papinianoe.
Quod de suo maritus constante matri-

jnonio donandi animo in dotem adseripsitj
si eandeni donationem légitima confectam
non revocavit qui incrcmcntiim doti dé-
dit, et durante matrinionio morteni obiit:
ab beredibus mariti, quatenùs liberalitas
interposita minuta est, peti potest.

Proposit. non. decembr. Alcxandro A.
111. et Dione Coss. 2.Z0.

3. T/np. Justinianus A. Mcnnoeprajecto
pratorio.

In dotibus , quas datas esse ,
dotalibus

instrumentis conscribi inoris est, cùin ad-
liuc nulla datio

,
sed pollicitatio tantùm

aubsecuta sit :
liceat non numéraire pecu-

nhe exceptionem opponere , non solùm
marito contra uxorem ,

vel ejus heredes,
jnortc inulieris vel repudio dissoluto ma-
trinionio j sed ctiam heredibus niarili,
cujus morte dissolutum est inatrimonimn :

socero ctiam
,

vel ejus heredibus, si cuni
filio suo dotem suscepisse dotalibus instru-
mentis scriptuin sit : omnique persona?,
quam dotem suscepisse unà cum marito
conscribitur , et ejus similiter lieredibus ;
ita tamen ,

ut intra annum tantùm conti-
jiuum à morte mariti , vel inulieris, vel
missione repudii computandum, ea licen-
tia detur.

Datum calend. junii, DîsT. Justiuiaiio A.
II. Coss. 5aU.

TITRE XV.
De la dotpromise et nonpayée,

1. Les empereurs Sévère et Antonin, tt
tes CésarS) à Dionysia.

*
i_JE paiement, et non l'acte dotal, cons-
titue la dot. C'est pourquoi vous n'igno-
rez pas que vous ne pouvez être admise
à demander votre dot qu'en tant que vous
prouverez d'une manière évidente qu'elle
a été comptée à votre mari.

Fait le i3 des cal. d'août, sous le sonsul.
de Cbilon et de Libon. 2o5.

2. Vemper. Alexandreà Popiniana.
Ce (|ue le mari a ajouté de ses propres

biens à la dot durant le mariage, dans
l'esprit •! donner, peut, si cette donation
ayant étc iaite légitimement il ne l'a pas
depuis révoquée et est mort ensuite, êtro
répété de ses héritiers.

Fait pendant les noues de décembre ,
sous le troisième consul, de l'empereur
Alexandre et le premier de Dion. a3o.

3. Vempereur Justinien à Mcnna,préfet
du prétoire.

A l'égard des dots dont l'acte dotal fait
ordinairement mention qu'elles ont étû
payées, tandis qu'elles ne l'ont point été,
rt qu'il n'en a été fait qu'une promesse,;
qu'il soit permis d'opposer l'exception de
l'argent non compte, non-seulement au
mari contre sa femmeou ses héritiers,lors-
3ue le mariage a été dissout par la mort

c la femme ou par la répudiation, mais
encore à ses héritiers ,

si le mariage a
été* dissout par sa mort ', a son père ou
à ses héritiers si l'acte dotal porte qu'il
a reçu la dot avec son fils, et enfin à
toute autre personne ou ses héritiers dont
l'acte fera mention avoir reçu la dot avec
le mari } en sorte cependant qu'on n'ait
pour opposer cette exception qu'une an-
née continue, à compter de la mort du
mari ou de la femme ou de l'envoi du
libelle de répudiation.

Fait pendant les cal. de juin, sous lo
deuxième consul, de l'empereurJuslinicn.
5au\



DSS DONATIONS ENTRE LE MARI ET LA FEMME
,

etc. zÇt
authentique extraite de la Nov. ioo,

chap. a.
Ce qui a lieu lorsque le mariage est

dissout dans les deux années qui ont suivi
sa célébration. Mais si la dissolution du
mariage arrive après l'écoulement do
deux années

,
mais non après l'espace de

dix ans, il est permis au mari lui-même,
ainsi qu'à ses héritiers, d'élever une con-
testation au sujet de la non numération de
la dot, dans les trois mois seulement qui
suivent la dissolution du mariage. Si le
mariage n'est dissout qu'après l'écoule-
ment de dix ans , il est défendu d'élever
aucune contestation au sujet de la dot non
payée, sauf la demande en restitution en
entier, sur-tout si le réclamant est mineur»

TITRE XVI.
Des donations entre le mari et la

femme , de celles faites par les
parensenfaveur de leurs enfans,
et de la ratification,

i. L'empereur Antonin à Triphêna.

V/UOIQUE le fisc se soit emparé des
biens de votre mari, qui n'a laissé aucun
héritier, comme vaeans, les donations qu'il
a faites, s'il ne les a pas révoquées lui-
même en changeant de volonté, ne peu-
vent l'être après sa mort.

Fait le 3 des ides de janvier, sous le
consul, des deux Asper. ai 3.
a. Le même empereurau soldat Marctts.

Si vous prouvez devant lé président do
la province que la femme esclave dont
vous parlez a été achetée avec votre ar-
gent, ce magistral ordonnera qu'elle vous
soit restituée

, quoique le titre de l'achat
porte que l'esclave dont il s'agit a été
livrée pour cause de donation a votre
concubine: car, quoique cette donationeût
pu être valable à cause qu'elle n'a pas
été faite par un époux en faveur de l'au-
tre, je ne veux pas cependant que mes
soldats puissent être dépouillés par les>

ruses et les séductions de Kursconcubincs.
Fait le ia des cal. de mars, sous le

quatrième consul, de l'empereur Antonin
et le premier de JUalbinus. 214!

In autlient. Nov. 100 , cap. 2.

Quod locum habet, si intra biennium
solvaturmatrimonium.Si autemultra bien-
nium usque ad decimum ammm extenda-
tur : et ipsi marito

, et heredi cjus intra
très menses querela permittitur. Scd si de-
cennium transcurrerit : omnino querela de-
negatur, permissa restitutione in integrutu
pnelinita, et specialitersi minor oetas ia«
terveniat»

TITULUS XVI.
De donationibus inter virum et uxo-

rem, et à parentibus in liberos
factis

> et de rati/iabitione.

1. Imp. Antoninus A. Triphêna?.

XJONA quondam marili lui fiscus, si nc-
mine ei successore exislente ut vacantia
occupaverit : donationes ab eo fada?, si
usque ad finem vitic in eadem volunlate
permansit, revocari non possunt.

Proposit. 3 id. januar. Duobus et As*
pris Coss. ai3.

2. Idem A. Marco militi.
Si ancillam numinis tuis comparatanr

esse pnesidi provincial probavens
,

do—
nationisque causa focariu? hue nominc ins-
trumentuni emptionis esse conscriptumt
eam tibi restitui jubebil. Nam licèt ces-
sante jure matrimonii donatio pertici po-tuerit, milites tamen meos a Tocariis sui»
bac rationc, fictisque adulationibus spo-
liari nolo.

Propos. 12 calend. marlii, Autonino
A. IV. et Balbiuo Coss. 214.
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3. Idem A. Epieteto.
Donatio mancipiorum aliarumquc re-

rum, cjuas tibi ab uxore tua donatas dieis:
si modo sine potestatis, cùm donaret, luit ,
vel patris sui volunlatc id feeit, et in ea-
dein voluntate donationis usque ad ulti-
muni dicm vitee perseveraverit

: et ex
inea et divi Sevcri patris mei constitu-
tione conlirmataest. Sin autem post mor-
tem iiliic lacta est donatio à quondam so-
cero tuo : etiam inter vivos ca perlici po-
tuit.

Proposit. 4 nouas martii, Antonino A.
IV. et Balbino Coss. 214.

4. Idem A. Claudiano.
Ncc inter eas quidein porsonas, qiiarum

jurisubjeeti sunt vir ut uxor, qui qiuevo
in eoruni potestate sunt, douationes jure
civili lieri possunt.

Proposit. 5 id. augusti, Duobus et As-
pris Cous. 213.

5. Imp. Alcxandcr A. Quintilloe.
Si (ut proponis) pater Unis in eujus

potestale i'uisti, marito tuo gcuero suo
instrumeutum débitons donatior.is causa
cttdit,isque matrimoniodurante vitafunc-
tusest, ac posteàà marito divertisti : quod
gcsUint est, non valet.

Proposit. idib. februar. Albino et Ma-
ximo Coss. 228.

G. Idem A. Nepotiano.
"Etiam si uxoris tiuu noniinc res qua? lui

juris fueraut, depositrc sunt: causa pro-
prielatis ea ratione mutari non potuit, etsi
douasse le uxori res tuas ex hoc quis intcl-
ligat :

cùm donatio in malrimonio lacta ,
prius mortiia caqurc liberalitatem excepil,
irrita sit. Ncc est ignolum ,

quôd cùm
probari non possit unde uxor matrimonii
tempore honeslè quiesierit, de marili bo-
nis eam babnissc , vetercs juris auctores
meritô crediderint.

Proposit. non. decembr. Alcxaudro A.
III. cl Dionc Cosi. aju,

3. Le mvnw empereur à Epiefête.
La donation d'esclaves et d'autres cho-

ses que vous dites que votre femme a faite
en votre faveur est valable, et a été con.
lirméc par ma constitution et celle de mon
père ,

l'empereur Sévère, si toutefois la
donatrice, était lorsqu'elle lit la donation,
sui juris

y
ou si étant soumise à la puis-

sance paternelle, elle a fait la donation
avec le consentement de son père et ne
l'a pointrévoquée depuis. Mais si la do-
nation vous a été faite par le père de votre
femme après la mort de celte dernière,
cl'? a pu également avoir lieu entre vifs.

Fait le 4 des nones de mars , sous lu
quatrième consul, de l'empereur Antonin
et le premier de Halbinus. 214.

4. Le même empereur à Claudicn.
Par le droit civil, il ne peut exister

de donationsentre les personnesde la puis-
sance desquelles les époux dépendent, ni
entre celles qui sont sous leur puissance.

Fait le 3 des ides d'août, sous le consul,
des deux Aspor. at3.

5. Vempereur Alexandre à Quintiila.
Si, comme vous l'exposez, votre père

sous la puissance de qui vous étiez
, ayant

donné pour cause de donation à votre
mari

, son gendre, le titre d'une créance
qui lui était due, et étant mort durant vo-
tre mariage

, vous vous êtes séparée en-
suite de votre mari, cette donation est
nulle.

Fait pendant les ides de février, sous
le consul. d'Albinus et de Maxime. 228.

6. Le même empereur à Nvpoticn.
Quoique des choses qui vous apparte-

naient aient été déposées comme appar-
tenantes a voire femme , la propriété n'a
pu être changée par cela seul, quand
même on voudrait conclure de la. quo
vous les lui avez données ; parco quo la
donation faite entre les époux pendant lo
mariage est nulle, lorsque celui (l'entra
eux qui a reçu la libéralité prédécèdo
l'autre. Ce n'est pas une chose ignorée,
que les auteurs de l'ancien droit ont dé-
cidé avec justice

, (pie lorsqu'on ne peut
pas prouver d'où la femme a pu acqué-
rir honnêtement certains biens , ces bien*
sont présumés faire partie de ceux de sou
mari.
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Fait pendant les noues de décembre

,
tous le troisième consul, de l'empereur
Alexardre et le premier de Dion. aoo.

7. Le même empereur à Théodota.
Si, d'après lo testament de votre père,

vous vous êtes mariée avec te fils de votre
tuteur ,

la donation que vous avez faite
en faveur de votre mari est nulle de droit.
Mais si le mariage n'est pas valable, quoi-
qu'alors dans ce cas la donation pût l'ê-
tre} cependant, comme celui qui est in-
dique d'être mari, l'est aussi de recevoir
une donation

, vous avez les actions utiles
pour révoquer la donation.

l'ait pendant les cal. d'octobre
, sous

le consul, de Lupus et de Maxime. a55.
b\ Le mv'mv empereur à Léon.

Si vous avez soutlert que votre femme
perçût pendant le teins du mariage les
fruits ik's tonds qu'elle vous a apportés
ru dot et les a consommés , c'est sans
raison que \ous demandez que mainte-
nant apn's le divorce ils vous soient res-
titués ; b\ cependant votre femme en a
été faite plus riche , vous pouvez la pour-
suivre pour autant.

lait le 5 des cal. d'octobre
, sous le

consul, de Afa:\imc et de Palernus. 204.
g. L'empereur Gordien à Origè/ic.
Quoique votre femme ait acheté des

esclavesavec votre argent, cependant s'ils
lui ont été livrés par la tradition , elle
en a la propriété et non vous } vous pou-
vez seulement répéter votre- argent, soit
que, administrant ses affaires, vous en
ayez vous-même compté le prix, soit que
vous lui ayez donné l'argent de ce prix
par une donation que vous avez faite en
ta faveur. C'est pourquoi vous pourrez
la poursuivre par l'action compétente en
restitution de la totalité du prix ou d'au-
tant qu'elle en a été faite plus riche.

Fait le 6* des cal. d'octobre
, sous le

consul, de Plus et de Ponlicn. 2?nj.
Jo. Le mémo empereur à Valvricn.
Si le premier mari de votre femme lui a,

^tnnt suijuris, donné des fonds ou autres
choses, et a persisté dans celte volonté jus-
qu'à sa mort} d'après le discours de l'em-
pereur Sévère, la donation est confirmée,
(l'est pourquoi, si le père du défunt a in-
justement enlevé ces biens à lu donataire,

7. Idem A. Thcodotoe.
Si ex voluntate patris tui iilio tutoris

nupla es : cojlata in înaritum donatio, ipso
jure irrita est. Sed si matrimoniunijure
non valuit: licèt ipso jure donatio tenue-
rit } quia tameii indigna persona ejus fuit,
qui nec maritus potest dici : utiles aclioncs
super revocandis his libi compelunt.

Proposit. calend. oclobr. Lupo et Ma-
ximo Coss. a55.

8. Idem A. LCOÎIÎ.
Si fructus eoruni pnediorum tjmc ii\

dolem acwepisti, matrimonii teinpore uxo-
rem luani pertipere p-'ssuses, eosque uxor
tiiaconsumpsit: restilui lihipostdivorlium
oportere

,
utilla ratione eonfendis. Sin au-

tein ex his locupletior iiicla est : in lantum
polc:,t conveniri.

Proposit. 5 calend. octobr. Maximo et
Paterno Coss. 204.

9. Imp. Gordianus A. Origeni.
Etsi de tua pecunia mancipia uxori turo

comparatasunt : tanien si ei tradita sunt,
eorum dominium non ad te, sed ad eampertinct: pecuniic auteni fanlummodô rc-pctilioneni habes

,
sive negotium ejus gc»

rens numerationem fecisti
,

sivo in eam
donationem conferens quantitatem prelii
largitus es. Etenini vel in solidum, vel
quatenùs locupletiorfaclaest, actionc cum
ea competenti experiri poteris.

Proposit. 7 calend. octobr. Pio et Pon-
tiano Coss. yjej.

10. Idem A. Vaforiano.
Si maritus quondam uxoris tua?, cùm

sui juris esset, in eam pnedîa vel catera
donationis titulo contulit, et in ea volun-
tate usque ad mortem suam duravit

.- ex
oratione divi Severi conlirmata est dona-
tio. At si cas res pater defuncti injuriosô
ubstulit

: per pra-sidunprovinckv cas resti-
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tucre cogetur. !N*cc eniin quasi maleficiis
cjus sit maritus cxtinctus, crimcii inten-
dcus

,
sub pra'textu accusationis, qiuu do-

nata simt, aufcrre debuit : cùm causa li-
beralitatis à criminationcseparata sit.

Proposit. 7 caleiid. fcbruar. Ariauo et
Pnppo Coss. 244.

IÎ. Idem A. Maximo.
Sicut cessât petitio quantitatif, qiiam

de suo maritus uxori in menscssingulos vcl
annossingulos, propriiususejusgralia pro-
niittit : ita et ex ea causa nuimni soluti
erogatique, non dari repelilionem mant-
festuni est.

Proposit. 5 calend. julii, Gordiano A.
II. et Pompciano Coss. 242.

12. Tdem A. Secundinoe.
Si maritus tuus creditorcs sortitus, post

Factam in te donationem fundum
, queni

ex donatîonc juri tuo vindiens, iisdem spe-
cialiter obligavit :

caiidem obligationum
defensionis tiuo iirmitatem interrumperc,
intelligere debcs

: cùm sit manifestum,non
solùm hujusmodi obligationc

,
sed etiam

donation vol venditionc, vol alio quoli-
bet modo rebtis alienatis, revocatam esse
à viro in mulierem factam donationem.

Proposit 3 calend. februar. Ariano et
Pappo Coss. 244.

l3. Impp. Dioclclianus et Maximianus
KA.RuJinoe.

Si quidem ante donationem possessionta
in te jure (ut dicis) à marHo rollatam

,pnedium ab eodem creditori obligatunt
l'uerit :

alienalionem ejus salvo jure debiti
(si tamen juris ratio actioncm ejus crédi-
tons non excludil ) factam C^Q ,

dubium
non est. Qirôd si donatione jure eclebrala,
co quôd vel ante imptias fucta est, vel in
iisdem casibus, in quibus ctîam constante
matrimonio donatio protodere potest,
obligatio insecuta est : faeluin imititi

,
queni diem simm obiisse memorasti, juri
luo ofliccre non poose , certum est.

Proposit.

qu'il soit forcé par le président de la pro-vince de les restituer : car il n'a pu lui
enlever les biens donnés

, même sous lo
prétexte de l'accusation qu'il fait, par la-
quelle la femme serait l'auteur de la mort
de son mari j parce que la cause de la
libéralité est distincte de celle de l'accu-
sation criminelle.

Fait le 7 des cal. de février, sous le
consul. d'Arien et de Pappon. 244.

11. Le même empereur à Maxime.
De même que le mari ne peut répéter

la somme qu'il a promis de donner de
son bien propre a sa femme, chaque mois
ou chaque année/ pour servir i\ sou
usage particulier, il est de même mani-
feste que l'argent que la femme a reçu et
dépensé par suite de cette cause ne peut
être répété.

Fait le 5 des cal. de juillet, sous le
deuxième consul, de l'empereur Gordien
et lo premier de Pompéien. 242.

12. Le même empereurà Sécundina.
Si votre mari ayant depuis contracté

des dettes, a obligé spécialement à sescréanciers le fonds dont il vous avait fait
une donation

, et que vous revendiquez à
ce titre

, vous devez savoir que par-la
il a révoqué la donation dont vous vousprévalez : car il est certain que le mari
est censé avoir révoqué la donation faite à
sa femme, lorsqu'ilaaliéné les choses qu'elle
contenait, non-seulement par une obli-
gation de cette sorte, mais encore par unedonation, une vente ou a tout autre titre.

Fait le 3 des cal. de février, sous lo
consul. d'Arien et de Pappon. 244.
i3. Les emper. Dioctétien et Maximien

à Rujina.
Si, comme vous le dites, votre mari

avait obligé le fonds a un créancier avant
de vous en faire la donation

,
il n'est

aucun doute que la donation ne soit va-lable
, sauf ce qui est dû légitimement aucréancier, si toutefois les lois n'excluent

pas son action. Mais si la donation ayant
été faîte légitimement, soit parce qu'elle
a précédé le mariage, soit parce qu'elle
se trouve dans les cas où il est permis
d'en faire durant le mariage, il s'en est
ensuivi une obligation, il est certain que
le fait de votre mari, que vous dites être
mort, 11'a pu nuire à votre droit.
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Fait le 12 des cal. de juillet, sous In
deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Aquilinus. 286*.

14. Les mêmes empereurs à Octaviana.
Il ne résulte point des expressions in-

sérées dans les actes de dernière volonté,
quoiqu'elles puissent être utiles aux fidéi-
commisetaux legs, le droit absolu de de-
mander le legs ou le fidéiconunis : cela
n'a lieu que dans le cas où le testateur
a placé évidemment ces expressions dans
sa dernière volonté dans le dessein de
les laisser. C'est pourquoi voire requête
ne présente point à décider une question
de droit, mais une question de volonté.
Comme donc nous nous sommes apperçns
après avoir lu le testament, que votre mari
par une donation précédente vous a ré-
servé la propriété, qu'il a ensuite con-
firmé pour votre plus grande sûreté par
son testament, il résulte des expressions du
testament non qu'il vous ait été laissé un
fidéicommis, mais une libéralité de votre
iirari, conforme aux dispositions du sé-
uatus-consulte

,
laquelle en mourant il a

voulu confirmer et rendre valable autant
qu'il était en lui.

Fait le 3 des noues d'octobre
, sous le

consul, des mêmes empereurs.
iD. Les mêmes empereurs à Jus/us cl

autres.
Si, voulantaliéner le fonds dont il s'agit,

votre père n'a pas fait un vrai contrat,
mais a transféré le fonds à votre mère
par une donation couverte de l'image
d'une vente , et que les biens qui lui sont
rcslés ne suffisent point nour acquitter ce
qu'il doit au fisc par suite de son admi-
nistration primipifaire

, on peut prendre
sur le fonds donné, quoiqu'il n'ait pas
révoqué la donation, de quoi compléter
la somme nécessaire pour payer le lise,
mais il n'est aucun doute que le domaine
du fonds en question ne soit resté parmi
les biens de la succession ,

si votre père
ayant ebangé de volonté, a révoqué lu
donation.

Fait le 4 des cal. de février
, sous le

consul, de Tybérien et de Dion. 291.
10'. La même en pereur à Théodore.
Si vos hïs émancipés ont acquis l'hé-

rédité de leur mère, prouvez devant le
Tojne fi.

Proposit. 12 calcnd. jul. Maximo II. et
Aquilino Coss. 28b'..

14. Iidem AA. Octavianoe.
Ex verbis qurc in postremis judiciis in-

seruntur, licèl ad iidcicommissiim vel le-
gatum uliliasint, non tamen onminô le*
gati vel fideiconnnissi persecutio dalur :
sed ita dcmùni si reliuqueudi studio hu-
jusmodi verba fuerint adscripta. Unde te
volunlatis, non juris qiUTstionem in preces
tuas contulissc palàm est. Cùm igitur tes-
tamento lecto animadvertimus

,
maritum

tnum ex pnecedente donatione dominium
tibi réservasse ,

securitatique tuiu ad obti-
nendam propriclatem cavissc

:
inditorum

verborum conceptio non fideicommissum
relielum ostendit, sed ex scnatusconsulti
auctoritate liberalitatem mariti tui

,
cui

custodiendtu etiam moriens prospexcrit ,quatenùsfirmarcpotuil dominium, mortis
leniporc tibi esse additam.

Proposit. 3 noms oelobris, ipsis et AA.
Coss.

i!5. Iidem A A. Jusii et aiiis.

Si non vermn contractum pater vesler
gessit, sed sub specie veudilionis donatio-
nem possessionis in matrein vestram con-iuîit, nec ex bonis qiue in persona patris
vestri permansisse videbanlur

, aut primi-
pilum indemnitati fiscali salisfieri potuit :
licèl in cadem donaudi voluntatc persevc-
iMverit : ex cadem tamen possessionc ad
supplcndain pecuniam

, qu;e ex bonis ab
co reliclis colligi nequiverit

,
conferen-

duni est. (%)uod si liberalitatis leiiorcm
inutata voluntatc pater tuusinterrumpit :in
liercditate cjus dominium resedisse

,
nulli

dubium est.
Proposit. 4 calend. februarii

,
'l\vbc-

riano et Dione Coss. 291.

lu*. Iidem AA. T/ieodoro.
Si lilii tui eiuaucipati malris bercdila-

Icin sibi acquisicrunt
:

proba apud pnrsi-
r>4
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dcm provincia», non donamli animo te no-
ininc uxoris hue praulia comparasse, sed
îiominis duntaxat cjus titnlo usnm , per
possessionein renitn à vendiloribus tibi
traditarum doiuinium esse ellectnm

,
ut

comprelicnsa filiorum tuorimi injuria
,proprictatis jus incohune persévère t. Nain

si largiendi |>roposito id te ferissc consti-
terit

:
pecunia* tibi persecutio competit.

Proposit. 6 id. inarlii, Tybcnano et
Dione Coss. 291.

17. Iidcm AA. et CC. Capilolinoe.

De bis qure extra dotem in domum il-
lata, à niarito crogata commémoras : si
quidem le douante constunpta sunt, intel-
ligîs ad versus beredes non nisi in quan-
tnm locnplelior tu il

,
babere to aclionein.

Si verô contra volunlatem tuani : omuia
tibi rosiilui oportere.

Proposit. 0 calcnd. niartii, Heraclite
AA. Coss. 291.

JO. Iidcm A A. et CC. Matcrnoe.

A marito in uxorem donationc collata
matrimonii tempore, r.ec initio doiuinium
Irausferri potest : nec post ,

si divortium
intercesserit, vcl prior persona qmc li-
])eralilalem accepit, rébus huinanis fuerit
exempta, vel ab eo qui donavit, fuerit re«
vocata , poi«?st convalescerc.

Datum 4 caleud. septembris AA. Coss.

19. Iidcm AA. cl CC. Dionysuv

Si constante matrimonio tibi mater do-

mum tradidit : banc in lui» bonis lecit.
Datum id. jul. Philippopoli r.c. Coss.

président de la province que vous n'avez
point acheté les fonds dont vous parlez
au nom de votre femme dans le dessein de
les lui donner

,
mais que vous n'avez seu-

lement qu'employé sou nom •, ce que vous
pourrez faire en prouvant que vous avez
clé constitué le propriétaire de ces fonds
par la tradition qui vous en a été faite
par les vendeurs, afin que l'injustice de
vos fils étant découverte

, vous conserviez
dans son intégrité le droit de propriété.
Mais s'il est constant que vous avez em-
ployé le nom de votre femme dans le des-
sein de lui faire une largesse, vous n'avez
que le droit de demander le prix que vous
en avez donné.

Fait le (» des ides de mars , sous le
consul, de Tybérien et de Dion. 291.

17. Les mîmes empereurs et Césars
à Capitolina.

Au sujet des eboses qui, quoique ne fai-
sant pas partie de la dot, ont été, à ce que
vous dites, consommées par votre mari, si
elles l'ont été par suite d'une donation que
vous lui en avez faite, vous savez que
vous n'avez contre ses héritiers qu'une
action pour obtenir la somme de laquelle
il a été fait plus riche pour cette cause;
mais s'il a consommé ces eboses contre
votre volonté

,
il faut qu'elles vous soient

toutes restituées.
Fait à Héraclée, le 8 des cal. de mars,

sous le consul, des mêmes empereurs. 291.
18. Les mêmes empereurs et Césars à

Materna.
La donation faite par le mari en faveur

de sa femme durant le mariage, ne peut
transférer le domaine des le commence-
ment 5

elle ne peut non plus par la suite
devenir valable, soit que le divorce in-
terviennedepuis, ou que la donataire soit
prédécédéc, soit enfin que le donateur ait
révoqué la donation.

Fait le 4 des cal. de septembre, sous
le consul, des mêmes empereurs.
19. Les mêmes empereurs et Césars à

Dionysia.
Si pendant le mariage votre mère vous

a transmis une maison, elle fait partie de

vos biens.
Fait à Philippcville, sous le consul, des

Césars.
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20. Les mêmes empereurs et Césars à
Claudia.

Le créancier étant paye du moulant de
sa créance, n'a pu transférer à la femme
de son ci-devant débiteur tout ou partie
du fonds qui était oblige à sa créance ;
il n'a pu non plus parvenir au mt'ine but
qu'avec le consentement de son ancien
débiteur

, passant en laveur de la femme
de ce dernier une vente imaginaire ;
parce que ce qui a été fait par simulation,
ainsi que les donations faites durant le
mariage par le mari à sa femme, sont pro-
hibéspar le droitcivil et considéréscomme
n'ayant jamais été fait: il ne peut nailre
aucun doute au sujet de la donation, puis-
que vous exposez que le mari a survécu
à sa femme. '

Fait le 5 des ides d'août, sous le consul,
des Césars.
21. Les mêmes empereurs et Césars à

JMattcalia.
Si par des contrats passés en votre por-

pre nom , vous ave/ emprunté de l'argent
que vous avez dépensé pour votre mari
dans l'intention de ne lui en jamais de-
mandercompte 5 comme ces dépenses n'ont
point été faites pour des causes spéciales
et utiles, et que le mari n'en a pas été
fait plus riche

, vous concevez que vous
n'avez aucune action contre lui.

Fait le 3 des ides d'août, sous le consul,
des Césars.
22. Les mêmes empereurs et Césars à

Archinoa.
Le mari, dans le desseind'affranchir,peut

donner durant le mariage un esclave à sa
femme.

Fait pendant les cal. d'août, sous le
consul, des Césars.
i3. Les mêmes empereurs et Césars à

Cêciliana.
Si voire belle-mère vous a envoyé en

possession d'un fonds qu'elle vous ,1 cédé
à titre de donation avant ou après lu ma-
riage, le repentir ne sullit pas pour res-
cinder la donation.

Fait pendant les cal. de novembre, sous
hî consul, des Césars.
24. L*empereur Constantin à Pélronius-

Vrobinus.
J'ordonne que lorsque le mari a été

20. Iidem AA. et CC. Claudioe.

Crcditor debito soluto, de pignorc li-
berato nihil ad uxorem débitons quondam
transferre potuit. Sed nec consensus cjùs-
dem débitons accedens per cum qui crc-
ditor fuit, imaginante factte veuditioni ail
dominium transferendum prodessc quio
quam potuit : cûni lam ca qutc simulal6
aguntur, quàm qutc in uxorem à marito*
donationis causa lempore matrimorii pro-
cedunt, propter juris civilis interdictunt
(cûm proponas uxorem superstite marito
rébus huinanis excmptain) pro infectis ha-
beantur.

Datuni 5 id. augusti, CC. Coss.

2r. Iidem A A. et CC. Maucaîioe.

Si propriis habitis contractibus, quani
accepenis mutuam pecuniam

, pro marito
donationiscausa erogasti : cum lueead di-
guitatem profuerit, nec lociq)letior sit fac-
tus :

intclligis
,

nullani tibi contra euni
competere artioucin.

Datum 3 id. augusti, CC. Coss.

22. Iidem AA. et CC. Archinoa:.

Maritus manumissionis causa scrviun
mulieri constante niatrimonio donarc pu-
test.

Sancit. calend. aug. ce. Coss.

23. Iidem A A. et CC. Coecilianoe.

Si te in vacuant possessioncm prtrdii
socrus tua titulo donationis ante matii-
monium vel posl iuduxit

:
ad rescinden-

dam donationem pernitenlia nihil prolicil.
Saticit. calend. novembr. CC. Coss.

24- Iinp. Constantinus A. Pelronio
Prohino.

Iles uxoris, qutc vel successionc quali-
54*
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bct, vcl cmptioiic, vel ctiam largitionc
viri in cam atitc rcalum jure pervcnerant,
damnato ne mortuo ex ptrna marito, vel
in scrvilem coiulitionem ex poenre quali-
tale deducto

,
illibatas esso prircipio,

nec alieni criminis infortunio adslringi
uxorem :

cùm patenûs niaternisvc ac pro-
priis bonis fïui eani integro legiun statuto
rtligiosum sit : et donatio inaritalis ante
tempus criminis ac reatus collata in uxo-
rem, quia pudidlue pnemio cessit, ob-
servanda sit, tanquam si maritum cjus
jiatura

, non perna subduxerit. Sin autem
nqua et igni ei iuterdictum erit, vel de-
portatio illata, non tamen mors ex poena
subsecula : donationes à viro in uxorem
collata*, adlitic in pendenti maneant ; (juia
nec malrimonium in bujusmodi casibus
«lissolvitur

: ila ni si usque ad viue suie
ienipus maritus cas non revocaverit, ex
jnorte ejus conlirmentur ; iisco noslro ad
casdem res nullani in posterum communio-
Jit'jn liabituro.

Datuni 2 calend. martii
,

Sardinia»,
OispoII. cl Constantio II. ce. Coss. 3ai.

In authent. Nov. i% , cap. 0.

Sed bodie nemo bene natus à principio
,

ex supplicio lit semis : et idto niatrimo-
nium non dissolvitur.

2 5. Imp. Justinianus A. Mcnnoeprafecto
prtvtorio.

Donationes quas parentes in liberos
enjuseunque sexus in potestatc sua cons-
litulos confemnt, vel uxor in siniin mari-
tum ,

vel maritus in suam uxorem ,
vel

alleruler connu in aliam personam ,
cui

constante matrinionio donare non licet,
vel aliie persoiuc in cam cui donare non
poternnt

.
ita lirmasesse persilentium do-

natoris vcl douai» icis sanumus, si usque
iul quanlilateni légitimant

, vcl cam exte-

condanmé à inortet a subi son supplice, ou
lorsque par suite d'un jugement criminel
ila été plongé dans la servitude, les biens
que la femme a acquis par une succession
quelconque

, par achat ou même par lar-
gesses de son mari, laites légalement avant
que son mari lût accusé

, restent intacts
et que la femme ne soutire point du crime
de son mari, qui lui est étranger ; d'abord
parce qu'il est de toute justice qu'elle
jouisse, conformémentaux lois, de ses biens
paternels et maternels, ainsi que de ceux
qui lui sont propres, (^uaiit à la donation
qui lui a été faite par son mari avant le
tems du crime et celui de l'accusation,
comme elle est la récompense de la pu-
deur

, on doit se conduire à cet égard
comme si le mari était mort naturellement
et non par reflet d'une peine. Mais si l'eau
et le feu lui ayant été interdit ou si ayant
été condamné a la déportation

,
la mort

ne s'en est pas ensuivie
, que les dona-

tions qu'il a faites en faveur de sa femme
demeurent encore en suspens, parce iiue
dans ces cas-là le mariage n'est pas dis-
sout ; en sorte que s'il meurt sans les avoir
révoquées

, elle* soient confirmées par
le fait de sa mort, et que notre fisc à l'a-
venir, n'ait aucun droit sur les choses qui
en font l'objet.

Fait en Sardaignc, le 2 des cal. de
mars, sous le deuxième consul, des Césars
Crispus et Constance. 321.
Authentique extraite de la Novcîlc 22,

chapitre 8.
Mais aujourd'hui aucun ingénu ne peut

être fait esclave par suite d'une condam-
nation criminelle. C'est pourquoi ceci
n'est point une cause de dissolution du
mariage.
aS. Vemp. Justinicn à Mcnna, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que les donations faites

par les parois en faveur de leurs enfans,
quel que soit leur sexe ,

constitués sous
leur puissance j celles faites par la femme
en faveur de son mari ou par le mari en
faveur de sa femme, ou nurl'uii et l'autre
d'entre eux en faveur d'une personne à
laquelle il n'est pas permis de donner du-
rant le mariage, et celles faites par d'autres
personnes en faveur de quelqu'un à qui
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il n'est pas permis de donner, soient va-
lables si, avant sa mort, le donateur ou la
donatrice ne les a pas révoquées, si toute-
ibis ayant pour objet une somme qui
exige qu'elles soient insinuées, elles l'ont
été : car nous ne permettons point que les
donations qui, par la grandeur de leur
objet, sont soumises par les lois à l'insi-
nuation et n'ont pas été insinuées, soient
confirmées par le silence du donateur.
Mais si le donateur ou la donatrice les a
confirmées spécialement dans son acte de
dernière volonté, nous ordonnons qu'elles
soient valables

,
soit qu'elles aient été in-

sinuées ou non j en sorte que cependant
si étant soumises par les lois à l'insinua-
tion, elles n'ont pas été insinuées, elles

ne soient censées confirmées qu'à compter
de l'époque de la confirmationspéciale ;
tandis qu'à l'égard de la donation qui
n'est point soumise à l'insinuation, ainsi

que (le celle qui y étant soumise a été
insinuée, le silence du donateur ou de
la donatrice et la confirmation spéciale,
sont censés se rapporter à la date de la
donation même, comme cela a de même
lieu à l'égard dos autres affaires. Nous
ordonnons qu'on ne fasse plus usage do
la subtile division du fait et du droit.

Fait pendant les ides de décembre, sous
le deuxième consul, de l'empereur Jus-
tinien. 528.
20'. Le mémo empereur à Mctma, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que les donations quo

l'auguste empereur a faites en faveur de sa
1res pieuseépouse reine,et celles quç celle-
ci a faites en faveur de son Irès-sérénissime
époux

,
soient sur-le-champ valables et ob-

tiennent une pleineautorité 5 parce que les
contrats des princes tiennent lieu de loi et
n'ont besoin d'aucune formalité externe.

Fait le 8 des ides d'avril, sous le consul,
de Décius. Ô2o.

27. Le même empereur à Jean ,
préfet

du prétoire.
Lorsqu'une personne mariée,aprèsavoir

fait une donation en faveurde son époux
)

était prise par les ennemis, réduiteen servi-
tude

, et mourait dans cet état dans le lieu
de sa captivité, on demandait si une libé-

dentes, actis fuerint intimaUc. Nain am-
plioris quantitatis donalioncm minime in-
timatam

, nec per silentium ejus qui do-
navit, coniirmari concedimus. Sin vero
spccialitcr cas in suprema voluntatc dona-
tor vel donalrix confirmaverit

,
sine ulla

dislinctionc rata; habcbuuUir : ita tamen
,nt si quidem ultra lege finilam quanlita-

tem exposilce, minime in actis insiuuaUc
fuerint: .spccialis earum confirmatio ex eo
temporc vim habeal, ex quo cîrdcm do-
nationcs confirmaUc sunt. Si verô vel non
amplior sitdonatio, vel cûm amplior es-
set

,
in actis insinuata sit : tune et silen-

tium donatoris vel donalrkis, et spccialis
confirmatio ad illud lempus refertur, quo
donatio conscripta sit : sicut et alias rati-
liabitioncs negotiorum gestorum ad illa
reduci tempora oportet, in quibus con-
tracta sunt. Nec in capterum subtilein di-
visionem facti vel juris introduci posse.

Datum idib. decembr. DN. Justiniano
A. II. Coss. 5a8.

26. Idem A. jSIennoe proefectoproelorio.

Donationcs quas divus imperator in
piissimam roginam suam conjugem

, vel
illa in sercuissimum maritum contulerit,
illico valerc sancimus, et plenissimam ha-
J)ere firmitatem

: utpote imperialibus con-
tractibus legis vieem obliuenlibns, inini-
meque opitulationu quadam extrinsecu*
egentibus.

Datum 8 id. aprilis, Dccio V. C. Coss.
520.

27. Idem A. Joanni prafeclo prcvlorio.

Si nnus ex bis qui malrimonio fuerant
copulali

,
in aliimi donatione facta

,
ab

liostibus caplus esset, et in strvilutem de-
ductus, et posteà ibi morte peremplus :
qiucrebaturau liujusmodiljbcralitas, quam
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ante fecit, ex hoc roborari vitlcretur, an
vacillarc? Et iterum si donator quidem in
civitate Romana constitutus decessisset,
inorlis autem cjus tempore is qui dona-
tioncm accepisset, in captivilate degeret,
et post rcversus essel : an videretur tune
donalio rata haberi ? Cùm itaque in utro-
que casu oportcat augusto remedio cau-
sam dirimi : cùm iiiliil tain peculiare sit
imperialis majcslalis

,
quàm humaniias

,
per quam solain Dei servalur imilatio :
in aiubobus casibus iirniam esso donatio-
neiu ccnseinus.

Datum calcnd. decembr. Lampadio et
Orestc VV. CC. Coss. 53o.

TITULUS XVII.
De repudiis, etjudicio de moribiis

sublato.

r. Imp. Alexander A. A.butinianoe.

AVI.ATRIMONIUMquidem dcportalionc
,vel aqu;e et ignis inlcrdiclione non solvi-

tur, si easus in quem ntarilus ineidit,
non mulet uxoris alfcclioncm. Idcoquc
dolis exaclio ipso jure non compelit : sed
indotaiam eain esse, cujus laudaudum pro-
posilum est, nec ralio «equilatis, née exem-
pla permittunt.

Proposât, non. novembr. Alcxandro A.
III. et Dione Coss. a3o.

2. J/npp. Valcrianuset Gallianus AA. et
Valvrianus Coes. Vaulinoe.

Libcrumcst filhe hue, si sponsum suum
post très peregrinalionis annos expectan-
duni sil)i ullra non pulet : omissa spe hu-
jus conjunctioni*

,
inatrinionium lacère,

jie opportunuin nubendi tempus aniitlat :
cùm posset uuntium reinillerc, ctiamsi,
présente illo, consilium mutare voluisset.

Proposit. 7 calcnd. aprilis YKmiliano et
Basso Coss. au'o,

T». T/npp. Diuclctianus al JMaximianus
A A. TttUh.

Dubimn non est, oinnia oinniuo, qmu

ralité de cette sorte faite avant la cap-
tivité, par cet événement renforçait ouperdait son autorité ? On demandait'en-
core si le donateur étant mort sur le ter-
ritoire romain, à l'époque de sa mort
le donataire était en captivité et retour-
nait ensuite, la donation se trouvait va-
lidée par le retour du donataire? L'un et
l'autre cas ont besoin d'être décidés par
une loi. Comme il n'est rien de plus pro-
pre à la majesté impériale que l'huma-
nité par laquelle seule elle est l'image de
Dieu, nous ordonnons que dans les deux
cas la donation soit valable.

Fait pendant les cal. de décembre, sous
le consul, de Lampadius et d'Orosle. 53o.

T I T R E X V I I.

De la répudiation et de Vabolition
de l'action de moribus.

r. VempereurAlexandre à Abuliniana.

JLJE mariage n'est point dissout par la
déportation ou par l'interdiction du feu
et de l'eau

,
si toutefois le cas où se trouve

le mari ne change point l'affection de la
femme. C'est pourquoi l'exaction de la
dot ne compote pas de droit

•, mais ni
l'équité ni l'exemple ne permettent pas
que la femme dans ce cas reste sans dot,
par celaseul qu'elle persistedans sa louable-
alfection pour son mari.

Fait pendant les noues de novembre,
sous le troisième cous, de l'emp. Alexan-
dre et le premier de Dion. aôo.
%. Les empereurs Galérien et Gallicriy et

le César Galérien
,

à Vaulina.
Il est libre à votre lillesi, après avoir

attendu son lianeé pendant trois ans, et
après avoir perdu toute espérance do
s'unir à lui, de se marier avec \\\\ autrej
do peur qu'elle ne perde ensuite l'occa-
sion favorable; sur-tout pouvant, mémo
s'il était présent, changer de volonté et
envoyer le libelle de répudiation.

Fait le 7 des calend. d'avril, soi» le
cous. d'Eniilieu et do lîassus. 2G0.
3. Les empereurs Dioctétien et iMaxi-

mien à TuIIins.
Sans doute tout ce qui est fait léga-
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lement et avec réflexion, est, avec juste
raison et conformément aux lois, ferme et
valable. C'est pourquoi si, ayant donné
une dot pour une femme et stipulé qu'à
sa mort vous pourriez la répéter

, on a
feint, dans le dessein de vous tromper,
une répudiation, et par ce moyen le ma-
riage a été dissout en bien peu de tems,
le président de la province n'hésitera pas
de vous faire restituer les choses dotales
que vous avez olfertes avant le mariage :

car il est certain que le président de la
province doit faire en sorte que ce qui
a été fait au mépris des lois n'obtienne
aucun effet qui puisse profiter à ceux qui
emploient la ruse pour éluder les lois,
parce que de telles manoeuvres nous dé-
plaisent. La répudiation imaginaire est
nulle, soit qu'elle ail pour objet de feindre
la dissolution du mariage ou des fian-
çailles. Ces dispositions sont conformes
aux opinions des auteurs de l'ancien droit.

Fait le 2 des calend. de seplemb., sous
le consul, des mêmes empereurs et des
Césars.
4> Les mêmes empereurs et les Césars à

Pison.
Le divorce de la fille n'est point en la

puissance de la mère.
Fait le 3 des calend. de janvier, sous

le cons. des Césars.
5. Les mêmes empereurs cl Césars à

Schyron.
L'empereur JMarc notre père, très-rc-

ligieux empereur, n décidéque lorsqu'une
fille de famille voulait rester unie à son
mari, et que cette union était approuvée
par la mére, on ne devait pas s'arrêter
à la volonté du père, qui, après avoir
donné son consentement au mariage lors
de sa célébration, le désapprouvaitensuite;
à moins cependant que le père ne fût dé-
terminé à agir ainsi par une grande et
juste cause. Fn cas de dissolution du ma-
riage,aucune disposition de droit ne force
la femme de retourner malgré elle au-
près de son mari. Le père ne peut à sa
volonté faire prononcer le divorce à sa
fille émancipée.

Fait à Micomédie, le 5 des calend. de
«epteinb., sous le cons. des Césars.

consilio rectè geruntur
,

jure nteritoquo
elfectu et firmitate niti. Quare si tu dotent
pro muliere dedisti, et ex morte ejus re-
petitionem stipulatus es ,

circumscribendi
autem lui causa fîcto repudio, matrimo-
nium brevi tempore rescissum est : res
dotales quas ante nuptias obtulisti, pnescs
provinene recipere te non dubitabit. Cer-
tum est eniin daturum operam moderato-
rem provincial, ut qtuc contra fas gcsla
sunt, fruclum calliditatis obtinerenon pos-
sint : cùm nobis hujusmodi commenta dis-
pliceant. Imaginarios cniitt nuntios, id est
répudia, nullius esse momenti, sive nup-
iiis fingant se remmliasse

,
sive spousali-

bus : etiant veteribus jurîs aucloribuspla-
cuit.

Datum 2 calend. septembris, ipsis AA.
et CC. Coss.

4. Iidem AA. cl CC. Pisoni.

Filia? divortium in poteslate matris non
est.

Datum 7) calend. januarii, ce. Coss.

H. Iidem AA. cl CC. Schyroni.

'Dissciilientis palris, qui initio con.«en-
sit matrimouio

, cum marito concordante
tixore iiliafamilias, ratant non haberi vo-
Imitaient, divus ÏMarcus pater noster re-
ligiossimus imperalor constituit :

nisi ma-
gna et justa causa interveniente hoc pater
fecerif. Invitant autem ad maritum redire,
nulla juris pra'cipit conslilutio. Fmanci-
pahe vert) filiu? pater divortium in arbitrio
suo non habet.

Datum 5 calend. septembris, Niconie-
diif, CC. Coss.
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Tu Authcnt. Nov. 32, cap. 19.

Econtra si filiifamiliasdistrahunt parente
nolentc, quid juris sit, exprimitnova cons-
titutio de nuptiis, scilicet ne matrimonia
distrahanturin hesionemparentum qui do-
tem vel ante nuptias donationeni obtulerint
aut susceperitit soli, aut cunt filiis : quia
sien ti in contrahendomatrimonioconsensus
parentum exigitur, ita et in dissolvendo.

6. IiJem AA. et CC. Phoebo.

Lieèt repudii libellus non fuerit tradi-
tus, vel eognilus marito, dissolvitur ma-
trimoniuni.

Dattim 18 calend. januarii, Nicoinediir,
CC. Coss.

7. Imp. Constanlinus A. Dalmalio.
Uxor, qiuc in militiani profeclo marito

post intcrvcntuin annoruni quatuor, mU-
lunt sospitatisejus potuit haltère indicium;
ntquc icleô de nuptiis aliis cogitavit, nec
tanten antè nupsit, quant libello dueem
super boc suo voto convenit : non videtur
nuptias iniissc furtivas, nec dolis amissio-
nem sustincre, nec cnpitali paitre esse ob-
noxia, qua? post tam inagni temporis ju-
gi latent non tenterô

, nec clanculô
,

sed
publiée contestationedeposita nupsisse iir-
maliir. Idcôquc ol)scrvandum est, ut si
adulterii suspicio nulla sit, nec conjunctio
furliva detegatur

: nullum periculum ab
liis

, quorum conjugio crant copulatee, vc-
rcatur : cùni si coircientia inarilalis tori
iurlim esset violata

,
disciplinée ratio poe-

uant congruam llngitaret.
JDatunt Feliciano et Titiauo Coss. 507.

Ta

Authentique extraite de la Nov. 22,
chap. ro,.

Une nouvelle constitutionsurle mariago
expose ce qui doit avoir lieu dans le cas
où les fils de famille demandent le divorce
malgré la volonté de leurs parens. Cette
constitution pqurvoit à ce que les maria-
ges ne soient pas dissous au préjudice des
parens qui ont offert ou reçu seuls ou avec
leurs enfans, la dot ou la donation ante
nuptias. Car de même que l'on exige
le consentement des parens pour la cé-
lébration du jnariage, de même on doit
l'exiger pour sa dissolution.
6. Les mêmes empereurs et Césars à

Phëbus.
Quoique le libelle de répudiation n'ait

pointété signifié au mari, ni connu de lui,
le mariage est dissout.

Fait à Nicontédie, le 18 des calend. do
janvier, sous le cons. des Césars.

7. L'empereur Constantin à Dalmalius.
La femme qui, pendant l'espace de

quatre années, n'a pu avoir aucun indice
sur l'existence de son mari parti pour
l'armée, et qui, à cause du désespoir où
cette longue absence la mettait de le re-
voir, a pensé à se marier de nouveau,
si avant de contracter ce nouveau ma-
riage elle a fait signifier ses intentions au
général sous lequel servait son mari, n'est
point considérée comme ayant contracté
un mariage secret, et par conséquent ne
doit point perdre sa dot, ni être condamné
à la peine de mort; elle qui, après un
si long espace de lents, n'a point passé
par un second mariage témérairement ni
secrètement, mais a manifesté ses inten-
tions publiquement. C'est pourquoi on
doit faire en sorte que, s'il n'existe aucun
soupçon d'adultère, ni que l'union qu'elle
a contractée soit secrète, ceux à qui de
telles femmes se sont unies ne soient point
recherchéset inquiétés à cet égard; comme
pour le maintien des moeurs ,

ils seraient
soumis a la peine prescrite par les lois,
si sciemment ils avaient violé secrètement
le lit conjugal.

Fait sous le cons. de Félicien et de
Titien. 337.

Authentique
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Authentique extraite de la Nov. 117,

chap. 11.
Aujourd'hui, quel que soit le nombre

(Vannées que le mari reste à l'armée, la
femmedoit supporter son absence, quand
même elle ne recevrait de lui ni lettres
ni réponses à celles qu'elle lui a écrites.
Mais si elle a appris que son mari est
mort, qu'avant de se remarier elle inter-
roge par elle-même ou par autre le chef
sous lequel son mari servait, pour s'as-
surer s'il est réellement mort ; lequel chef
doit certifier par le serment prêté en pré-
sence du juge, que la personne au sujet
de laquelle on demande des renseigne-
mens est véritablementdécédée. Cela fait,
la femme pourra se remarier après l'ex-
piration d'une année. Mais si elle con-
tracte mariage sans observer ces forma-
lités, qu'elle-même, ainsi que son nouvel
époux ,

soient punis comme adultères. Si
le chef qui, dans celle circonstance, a
été soumis au serment, est convaincu de
l'avoir prêté faussement, qu'il soit dé-
gradé et condamné à payer à celui qu'il
a juré faussement être mort, la somme
de dix livres d'or. Il aura encore la liberté,
s'il le désire, de reprendre son ancienne
femme.
8. Les empereurs Théodose et Valenti-

/n'en à llormisdas,préfet du prétoire.
Nous ordonnonsqu'on puisse contracter

légitimement mariage par le seul consen-
tement, et que celui qui a une fois été
contracté ne puisse être dissout que par
l'envoi du libelle de répudiation : car la
faveur due aux enfans exige que le ma-
riage une fois contracté ne puisse être
facilement dissout.

jf. 1. Nous désignons clairement par
cette loi très-utile les causes qui peuvent
permettre la répudiation

: car, de même
que nous défendons que sans juste cause
le mariage puisse être dissout, de même
lorsqu'il y a nécessité nous délivrons par
un funeste secours, il est vrai, mais né-
cessaire, celui des époux qui est opprimé.

%. a. Donc si une femme a découvert
que son mari est adultère, homicide,
empoisonneur, ou qu'il a conspiré contre
nous ou a étécondamné pour crime de faux,
ou si elle prouve qu'il a Viole les tom-

Tontc II.

In autlient. Nov. 117, cap. rr.
Hodic quantiscunque annis maritus in

expeditione manserit, mulier suslinere dé-
bet, licètneque Miterasnequeresponsumah
eoacceperit. Sedsimortuumaudierit: non
priùsnubat, quàm per se vel per alium,
eum sub quo militabat, adiens, interro-
gaverit si pro veritate mortuus est : ut
npud gesta deponalur cum jurejurando, si
mortuus sit : quo subsecuto, post annum

• nubal. Si verô pneter luec luipseril : tara,
ipsa

, quàm qui eam duxerit, velut adul-
teri puniantur. Sed qui juraverit, si falsô
jurasse convincatur : militia nudalur

,
dc-

cem libras auri solvet illi quem inorluum
fuisse mentitus est : eo licentiam habente,
si voluerit, suam uxorem recipere.

0. Impp. Thcodosus et Valentinus AA,
ïlormisdoe prtvfccto pra'torio.

Consensu licita matrimonia possc con-
tralii : contracta, non nisi misso repudio,
dusolvi pnceipimus. Solutionem etenim
matrimoniidilhcilioremdebercesse, favor
iniperat libcrorum.

§. 1. Causas autem repudii hac saluber-
rima lege apcrliùs designamus. Sicul eniin
sine justa causa dissolvi matrimonia justo
limite prohibemus : ita adversa necessitate
pressura ,

vel pressant quamvis infuisto,
altamen necessario auxilio cupirnus libc-
rari.

£. 2. Si qua igitur marituin suuin adul-
teruin

,
aut hoinicidain

,
ant venelicinra,

vel ecrlè contra nostruin iniperiura ali-
quid molientem, velfalsitalis crimine cou-
deinnitura invencrit, si sepulchrorumdis-

53
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solutorem, si sacris rcdibus aliquid subtra-
hentcm, si latronem, vcl latronum suscep-
torein ,

vel abactorem, aut plagiarium
,vel ad contemptum sui domus vel stuc

ipsa inspicientc cum inipudicis mulicribus
( quod maxime etiam castas exaspérât )
coelum ineuntem, si sure vitoe veneno, aut
gladio, aut alio simili modo insidianteni ,si se verberibus( qua? iugenuis aliéna sunt)
adficientcm probaverit : tune repudii au-
xilio uti necessario ei pcrmittïmus liber—
ialeni, et eausas dissidii legibus compro-

•
hare.

Jn authcnl. Nov. 117, cap. 9.

Sed novo jure vir qui sine causa hoc
feccrit, ex alia subslantiasua etiam cons-
tante matrimonium tautum dubit uxori ,
quantum tertia pars fecit ante nuptialis lar-
gitates ,

sed inatriinonium ob id non sol-
vitur.

Finis authenticoe.

Sequitvr textus Codicis.
%. 3. Vir quoque pari fine claudctur,

nec licebit ci sine causis apcrtiûs désigna-
is propriam repudiarc jugalcm : nec ullo
modo expcllalur,nisi adulter

, n , vcl vene-
ficnm

,
aut liomicidam

, aut plagiariam,
aut sepulchrorum dissolutricciu, aut ex sa-
cris icdibus aliquid subtrabenteni

, aut la-
tronum fautrieem

, aut extrancorum viro-
rum se ignorante vcl nolcnle convivia ap-
petentem , aut ipso invitosinc jusla et pro-
babili causa loris sciliect pcrnoctantcni :
vcl circensibus, vcl theatralibus ludis, vcl
arenarum spectaculis in ipsis lotis, in qui-
tus luec adsolent celebrari, se prohibento
gaudentem : vcl sibi veneno ,

vel gladio ,aut alio simili modo insidiatricem
,

vcl
contra nostrum imperium aliquid machi-
nantibusconsciam, scu falcitalissecrimini
imniisccntcm invencrit, aut matins auda-
cessibi probaverit ingerentem.Tune enim
necessario ei discedendi pertnittimusfacul-
tatem, et causas dissidii legibus coinpro-
Jjare.

beaux
,

volé quelque chose appartenant
aux églises, qu'il est voleur ou receleur
lies voleurs, ou voleur de bétail

,
pla-

giaire, ou qu'au mépris de sa maison et
d'elle-même

,
il a amené en sa présence

des femmes impudiques dans la maison
conjugale ( ce qui sur-tout irrite justement
la chasteté ), ou qu'il a attenté à sa vie
par le venin, le glaive ou de toute autre
manière, ou enfin qu'il l'a frappée (ce
qui est défendu à l'égard des femmes in-
génues); nous lui donnons, si clic prouve,
comme nous Pavons déjà dit, l'existence
de l'une de ces causes, la liberté d'user
du secours nécessaire de la répudiation.
Authentique extraite de la Nov. 117,

chap. 9.
Mais

,
d'après le nouveau droit, le mari

qui sans cause aura battu sa femme, sera
condamné il lui donner

, même durant le
mariage, une somme égale au tiers de la
donation ante nuvtias : le mariage ne sera
pas néanmoins dissout à cause de cela.

Fin de lauthentique.

Suit le texte du Code.
$. 3. Que la faculté du mari de repu*

dier sa femme, soit renfermée dans de
pareilles bornes, et qu'il ne lui soit per-
mis de la répudier que dans les cas ex-
pressément désignés par cette loi. C'est
pourquoi qu'il ne puisse en venir à la
répudiation qu'en tant qu'il prouvera que
sa femme est coupable d'adultère

,
d'em-

poisonnement, d'homicide, de plagiat,
de violation de tombeau, de vol portant
sur quelque chose appartenant aux saintes
églises, de complicité avec des voleurs,
de s'être, a l'insu ou malgré les oppo-
sitions de son mari, efforcée d'assister JV

des banquets composés d'hommes qui lui
étaient étrangers, d'avoir malgré son mari
découché sans juste cause, d'avoir assisté,
malgré encore les oppositionsde son mari,
aux jeux du cirque et du théâtre, et aux
spectacles des arènes, d'avoir attenté à la
vie de son mari par le poison, le glaive
ou de toute autre manière, d'être com-
plice de quelque conspiration contre notre
empire, ou qu'elle est coupable de crime
de taux , ou enfin d'avoir levé contre son
mari des mains audacieuses. Car dans ces
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cas nous accordons, comme la nécessité
l'exige, au mari la l'acuité de se séparer
de sa femme, et de prouver, conformé-
ment aux lois, les faits qu'il rapporte à
l'appui do la répudiation qu'il demande.

JJ. 4. Que le mari ou la femme qui
ne se conformeront point à ces disposi-
tions soient punis de la peine portée par
cette loi prévoyante et vengeresse. C'est
pourquoisi la femme, ne prouvant aucune
des causes expressément désignées dans
celte loi, a envoyé le libelle de répu-
diation, qu'elle perde sa dot et la donation
ante nuptias, et qu'elle ne puisse en au-
cune manière se remarier avant l'expi-
ration de l'espace de cinq ans, à dater
de l'époque de l'envoi du libelle de ré-
pudiation. 11 est en effet équitable qu'elle
ne jouisse point du mariage dont elle s'çst
rendue indigne en faisant dissoudre sans
justes motifs celui qu'elle avait déjà con-
tracte. Dans le cas où, malgré la présente
prohibition, elle se marierait dans les cinq
années qui suivront l'envoi du libelle do
répudiation, nous la déclarons infâme et
nous ne voulons point que son prétendu
mariage porte le nom de mariage. Nous
accordons en outre la faculté à quiconque
le voudra, d'attaquer ce prétendu ma-
riage. Mais si elle prouve l'assertion qu'elle
a avancée à l'appui de sa demande en
répudiation, nous ordonnons qu'elle ré-
cupère sa dat et qu'elle ait en gain la
donation ante nuptias, ce qu'elle pourra
revendiquerconformément aux lois; nous
lui défendons néanmoins de se marier
avant l'expiration d'une année à compter
de l'époque de la répudiation, afin qu'il
ne s'élève aucun doute sur la paternité
des enfans.

$. 5. Nous ordonnons par cette loi, que
le mari qui prouve que sa femme est cou-
pable des crimes qui permettent la de-
mande en répudiation, ait non-seulement
la dot, mais la donation ante nuptias

, ou
qu'il puisse la revendiquer, et qu'il lui
xoit permis d'épouser môme aussitôt, s'il
le désire

, une autre femme.
$. (J. A l'égard du crime d'adultère,

ou de lèse majesté, dont le libelle de ré-
pudiation envoyé par le mari ou la femme
contient l'accusation, on floit, si l'on ne

£. 4. IIa?c nisi vir et mulîcr observave-
rint

,
ultrice providentissima? legis poena

plectcntur. Nam millier si contempta lege
repudiummiltendum esse tentaverit

; suam
dotem et ante nuptias donationem amittat,
nec intra quinquenniinn nubendi habeat
deiiuô potestatem. ./Equum est enim eam
intérim carerc connubio

, quo se monstra-
vit indignam. Quôd si pnrter hoc nupse-rit, crit ipsa qiudem infamis

,
connubium

verô illud nolumus nuucupari : insuper
ctiam arguendi hoc ipsum volent i conec-
dinuis libertatem. Si verô causant proba-
verit intentatam , tnne eam et dotem ro-
cuperare , et ante nuptias donationem lu-
cro habere, aut legibus vindicare cense-
nuis ; et nubendi post anntim ci (ne qui*
<le proie dubitet ) permillûnus facultatem,

g. 13. Viriim ctiam, si mulierent inlcr-
dicta argueril attentantcni : tant dolent,
quant ante nuptias donationem sibi habenî
scu vindicare, uxorcmquc (si velit) sta-
tim ducerc, hac justa defmilionc sanci-
intis. Sin autem aliter uxori sua* renun-
tiarc voluerit : dotent redhibeal

, et ante
nuptias donationem amittat.

$. b\ Servis ctiam seu ancillis puberi-
bus

,
si crinien adnllerii vel majestalis iu-

geritur, tant viri, quant mulicris, ad exa-
îniiiandaiu causant repudii, quô veritas

55 *
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aut faciliùs cruatur, aut liquidais delega-
tur, si tamen alia documenta dcfccerint,
«piceslionibussubdendis. Super pîagis etiam
( ut dictum i\sl ) illalis, ab altcrutro coni-
movcndis, easdem probationes (quoniam
non facile, qua? domi geruntur, per alic-
nos poterunt conliteri ) volumus obser-
vari.

$. 7. Si vcrô filio vel filiis
,

filia vel
filiabus cxtantibus, repudiuin missum est:
omnc quicquid ex nuptiis lucratum est,
filio seu iiliis, fïliic seu filiabus post mor-
teni accipienlis servari :

id est, si pater
temerè repudiuinmisent, douaiioncmaille
nuptias à maire servari ; si mater

,
dotem

ipsam cidem vel eisdem filio seu filia? pa-
ire moriente dimitti censemus : patri vi-
delicet vel niatri in scribendis filiis hcre-
dibus si unum seu imam vel oinncs scri-
bcrc, vel uni ex bisdonare velit, clectione
servata. Ncc ullani alienandi seu suppo-
nendi memoratas res periniltiiniis faculta-
tem. Sed si aliquid ex iisdem rébus defuc-
rit : ab bcredibus, seu carum dclcntato-
ribus (si tanien non ipsos heredes scrip-
serit, aut scripli iilii non adierint) resar-
ciri pnvcipimus : ut etiam hoc modo in-
consulti animi à repudio mittendo delri-
inento retrahantur.

)Ç. 8. Pactione9 sanè si qmc adversus
prtcscntia scita nostrte majcstatis fuerint
nttentaUe , tauquam legibus contrarias ,«ullani babcre volumus lirmitateni.

Datmn 5 id. januarii, Protogene et
Astorio Coss. 449.

9. Imp.AnastasiusA. T/icodoroproe/ecto
pratorio.

Si constante matrimonio communi con-
sensu tam viri, quàm inultoris repudiuin
sit missum

, quo nulla causa conlinelur,
<pue cousultis*!nue coiistilutioni divic mu-

peut se procurer d'autres preuves, sou-
mettre les esclaves pubères mâles ou le-
nielles à la question, et prendre leur té-
moignage, afin de parvenir plus facilement
à la découverte de la vérité. Nous vou-
lons qu'on admette les mêmes preuves
pour prouver la cruauté du mari ou de
la femme, parce qu'il est dillicile d'avoir
d'autres témoignages sur ce qui concerne
ce qui se passe dans l'intérieur de la
maison.

$. 7. Si, lors de la répudiation, il existe
des enfans, garçons ou filles, nous or-
donnons que celui des ci-devant époux
qui jouira des gains nuptiaux soit tenu
de les leur restituer à sa mort ; c'est-à-
dire que si c'est le père qui a envoyé
sans juste cause le libelle de répudiation,
la mère conserve pour les enfans la do-
nation ante nuptias ; si c'est la mère ,
que le père restitue à sa mort la dot
aux enfans,quel que soit leur sexe. Néan-
moins le père et la mère ont la faculté
d'instituer héritier, pour ce qui concerne
ces gains nuptiaux, un ou tous ces enfans,
ou de les donner à l'un d'entr'eux en ex-
cluant tous les autres à leur choix. Il*
ne peuvent en aucune manière aliéner ou
engager ces sortes de biens. C'est pour-
quoi, s'il s'en trouve d'aliénés, nous or-
donnons que les héritiers, ou s'il n'y a
pas d'héritiers écrits, ou si les enfans
ayant été institués, ils n'ont pas accepté
l'hérédité, que les détenteurs de ces biens
soient tenus de les restituer ou d'en donner
la valeur aux enfans j afin que par ce
moyen les enfans ne soutirent point do
la dissolution du mariage arrivée par
l'elfet de la légèreté de l'un des époux.

$.8. Nous voulons que, s'il a été fait
des pactes contraires" à la présente loi,
ilsn'aient, comme non conformes aux lois,
aucune force.

Fait le 5 des ides de janvier, sous lo
cous, de Protogène et d'Astorius. 449.

9. L'empereur Anastasc à Théodore,
préfet du prétoire.

Si le mariage a été dissout parle con-
sentement mutuel, et non en vertu des

causes désignées dans la constitution des
empereurs Thc5udo$e et Valentiuien

,
do
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divine mémoire, la femme peut con-
voler à de secondes noces après l'expi-
ration de l'année qui suit la dissolution
du mariage,et n'est point tenue d'attendre
l'expiration de cinq années.

Fait le iS'cles calend. de mars, sous
le deuxième cons. de l'empereur Anas-
tasc. 497.
Authentique extraite de la Nov. 117,

c/iap. 10.
Aujourd'hui le divorce par consente-

ment mutuel n'a lieu que dans le cas où
le dessein des époux serait de vivre dans
Incontinence et la chasteté ; et dans ce cas
la dot et la donation atite nuplias doi-
vent être conservées aux enfans. Mais si
le mariage avant été dissout par le con-
sentement mutuel, les époux ont convolé
à de secondes noces ou vivent dans l'in-
continence, ils perdent la propriété de la
dot et de la donation ante nuplias, qui
doit être transmise aux enfans. S'il n'existe
point d'enfans

, ces biens doivent être
adjugés au fisc. Les époux délinquans doi-
ventêtre en outre soumisaux autres peines
portées par tes lois.
10. L'empereurJustinien à Mcnna,pré-

fet du prétoire.
Nous ajoutons aux causes légitimes do

divorce déjà expressément désignées, le
cas où le mari n'aurait pu ,

pendant deux
ans continus, à compter de l'époque du
mariage

,
remplir, 11 cause de son im-

puissance naturelle, les devoirs nuptiaux
envers sa femme. Nous ordonnons que
la femme ou ses parens puissent, sans
danger de perdre la dot, envoyer au mari
le libelle de répudiation : en sorte cepen-
dant que la donation ante nuplias soit
conservée au mari.

Fait le 3 des ides de décemb.
, sous

le deuxième cons. de l'empereur Justi-
nien. 528.
Authentique extraite de la Nov. 22,

chap. 6.
Mais aujourd'hui au lieu de deux an-

nées, on doit en attendre trois à compter
de l'époque de la cohabitation des époux.

11. Le même empereur à Hermogcne ,maître des ojfices.
Nous ordonnons que quiconque a vécu,

morue Theodosi* et Valentmiani inserta
est : licebit mulieri non quinquennium cx-
pectare, sed post annum ad secundasnup-
tias convolare.

Datum i5 calend. martii, AnastasioA.
II. Coss. 497.

In authent. Nov. 117 , cap. ro.

Quod hodienon licet, nisi castitatiscou-
cupiscentia hoc fiât : tam dote, quàm ante
nuptias donatione filiis conservatis. Qute
si alias postea nuptiascontrahere, vel luxu-
riosè vivere inveniantur: liberis tradciuhe
suut earum facultates :

delinquentibus ea-
rum proprietatem amittentibus. Filiis au-
tem non extantibus, fisco applicantur. Et
qui taliadeliquerint, legitimissubjiciantur
poenis.

10. Imp. JustinianusA. Mennoeproejecto
proetorio.

In causis jamdudum specialiter défini lis,
ex quibus rectè mittuntur répudia

,
illam

addimus
, ut si maritus uxori ah initio

matrimonii usque ad duos annos conlinuos
computandos coïre minime propter natu-
ralem imbecillitatcm valeat : possit mil-
lier, vel ejus parentes, sine periculo dotia
amittcndaî repudium marito mittere : ita
tamen, ut ante nuptias donatio eidem ma-
rito servetur.

Datum S id. decembris , DN. Justiniano
A. II. Coss. 5a8.

In authent. Nov. 22, cap. 6\

Sed hodie noli biennium solum
,

sed
triennium enumerari volumus ex ipsotem-
pore copulationis computandum.

11. Idem A. Iltrmogcni magistro
ojjiciorum.

Jubemus, ut quicunquemuliercm cum
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Toluntatô parentum ,

mit si parentes non
liabucrit, sua voluntate uiaritali affecta in
matrinioiiiuni acceperit : cliam si dotalia
instrumenta non inlercesserint, nec dos
data fuerit : tanquam si cuiu instrumentis
dotalibus taie matrimonium processisset,
iirmiun conjugium coruin liabeatur. Non
enim dotibus, scd affecta matrimoniacon-
trabuntur.

§. î. Si quis aulcm eam , quam sine
dote uxorem acceperat, à conjugio suo re-
pcllerc voluerit : non aliter ei boc lacère
Jiceat, nisi talis culpa inlercesserit

, quai
nostris legibus condemnatur. Si verô sine
culpa eam rejecerit, vel ipse talem culpam
contra innocentem muliercin comniiserit :
compellatur ei qiiartam partem propria»
substantif pro rata portione persolvere :
ut si quidem quadringentaruin librarum
auri, vel amplius

,
vir subslautiam ha-

beat : ccntuin libras auri mulieri prccstct,
et nihil amplius

, et si quantameunque
substantiam possideat. Sin verô minus
quadringeutis libris auri pura substantia
ejus fucrit, tune quarta pars computationo
facta pura? substantiieejus nsque ad mini-
mam quantitatem mulieri detur. Eodem
modo servando et in mulieribus qua? indo-
ta tie conslituta?

,
si sine culpa marili cons-

titutionibus cognita eos repudiaverint, vel
ipsic culpam innocenti marito pricbucrint:
ut ex utraque parte icqua lance et a?qnila8
et poena servelur. Hoc lucro quarta? par-
tis, fdiis quidem non extantibus

,
ipsi viro

et mulieri compétente, etab bis quomodo
voluerint, disponendo. Filiis autem , et
deinceps personis ex codem matrimonio
intervenientibus, cis servando ad simili-
tudinem dotis, et propter nuptiis dona-
tionis per omnia quie super his statuta
$unt,

en lui portant toute l'affection qui con-
vient a un mari

, avec une lémmo par
suite do la volonté de ses parens , ou si
elle n'en a pas, par suite de sa propre
volonté*, soit, quoiqu'il ne soit intervenu
aucun acte dotal

, et qu'il n'ait point
été donné de dot, censé uni avec cette
femme en légitime mariage et tout comme
s'il avait été fait des conventions matri-
moniales : car les dots ne constituent point
les mariages, mais la seule affection.

$. t. C'est pourquoi si quelqu'un désire
se séparer de la femme qu'il a reçue en
mariage sans dot, qu'il ne lui soit permis
de le faire qu'en tant qu'il apporteraà l'ap-
pui de sa demandeune des causesde divorce
énumérées dans nos lois. S'il a divorcé
sans juste cause, ou si sa femme inno-
cente peut lui reproeber à lui-môme une
des causes de divorce désignées par le»
lois, qu'il soit forcé de lui donner la
quart de la valeur de ses propres biens

,si leur totalité ne se porte pas au delà
de quatre cents livres d'or •,

dans la sup-
position où le patrimoine du mari se por-
terait a cette somme, il devrait fournir
à sa femme cent livres d'or. Mais quoique
les biens du mari se montent à une plus
forte somme, la femme ne doit avoir quo
la môme somme de cent livres d'or. Si
le patrimoine net du mari s'élève à une
somme moindre que quatre cents livres
d'or, la femme, comme nous l'avons déjà
dit, doit en avoir la quatrième partie.
Les mêmes dispositions doivent être ob-
servées à l'égard des femmes indotées qui
ont répudié leurs maris sans causes lé-
gitimes , ou qui ont fourni elles-mêmes
des causes de divorce à leurs maris inno-
cens; afin que de part et d'autre l'égalité
des avantageset de la peine soit conservée.
Ce quart de biens qui éeboit au mari ou
a la femme dans le cas dont il est parlé ci-
dessus leur appartient en propre lors*
qu'il n'existe pas d'enfans du mariage qui
n été dissout, et ils peuvent en disposer
de la manière qu'ils jugeront à propos.
Mais s'il existe des enfans ou des pelits-
enfans de ce mariage, on doit observer
en toutes eboscs

,
à l'égard de ce quart

des biens
, ce qui a été statué au sujet de

la dot et de la donationpropter nuplias,
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J. a. Nous ajoutons aux causes de di-

vorce énumérées dans les lois, le cas où
la femme se fait d'elle-même et volon-
tairement avorter ; celui où elle est telle-
ment impudique qu'elle ose pour cause
de libertinage, se baigner dans un même
bain avec d'autres hommes que son mari,
et celui enfin où pendant l'existence du
mariage, elle s'est efforcée de s'unir à
un autre mari. Nous ordonnons que les
constitutions qui traitent des causes de
divorce provenantes du mari ou de la
femme, soient applicables aux trois cas
rapportés ci-dessus, et que de la même
manière que dans les autres cas la dot et
la donation propter mtptias périssent; de
même dans ces trois cas le quart des biens
que, par la présente loi, nous avons ac-
cordé au mari ainsi qu'à la femme

,
soit

enlevé aux femmes indotées. L'action des
moeurs créée par les lois anciennes, et qui
était tombée en désuétude, est entièrement
abolie. Toutes les clausesde divorces qu'où
irouve dans les lois anciennes sont abo-
lies

,
excepté celles qui ont été confirmées

par la présente constitution, et celles qui
l'ont précédées.

Fait le 12 des calcnd. de décemb., sous
le deuxième cous, de l'empereur Justi-
iiien. 52b*.

TITRE XVIII,
De la demande de la dot dans le
cas de la dissolution du mariage*

1. Les cinpereurs Stvlrc et Anlonin à
Gémilla.

AL est certain que lorsque la dot a été
estimée, et qu'il «si iutcrvcnuà ce sujet un
pacte ou une stipulation

,
les choses qui la

composent, si elles existent encore, doi-
vent être rendues à la femme dans le cas
de la dissolution du mariage. Si parmi les
biens qui composent la dot on trouve
des femmes esclaves, il est encore certain
qu'elles doivent être restituées en vertu
(le l'action e.r stipulatu.

Fait le 3 des ides d'avril, sous le cous,
de Latôrau-et de lluiiuus. iy&\

£. a. Inter culpas autem viri et uxoris
constitutionibus enumeratas et bas adjici-
mus, si forte :ixor sua ope vel induslria
abortum feccrit j vel ita luxuriosa est, ut
commune lavacrum cum viris libidinis
causa habere audeat ; vel dum est in ma-
trimonio

,
alium marilum ficri sibi conata

fuerit. Et in his enim casibus locum ha-
bere constitutionessancimus, quae de culpa
tam mariti quàm uxoris loquuntur, ut
quemadmodùm dos vel donatio propter
nuptias périt, ita et mulieres indotat&e \\\
quartain partem

, quam et viris et mulie-
ribus ex bac lege destinavimus, amissionis
periculumsustineant. Judicio demoribus,
quod anteà quidein in antiquis legibus po-
situm crat, non autem frequentabatur ,penitus abolito. Omnibus ctenim causis
requisitis et perlectis, quas anliquitas in-
troducebat, nihil validum pneter eas quas
anteriores constitutiones et proesensdispo-
sitio introduxit, inveninius.

Datum 12 calend. decembris, DN, Jus*
tiniano A. II. Coss. 5ii8.

TITULUS XVIII.
Soluto matrimonio, quemadmodùm.

dospetatur.

1. Impp. Scverus et Anloninus AA.
' Gcmilloe.

UuDlUM non est, post acstimafionem
dotis pactione vel slipulalione interposita,
ut si ipsie res dissolutomatrimonio exta-
rent, uxori reddantur : et ancillas cum
parlu ex stipulatu judicio restitui opor-
tere.

Proposit. 3 id. aprilis, Latcrauo et Ru>
Cnu Coss. i«8.

i
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2. Iidem AA. Aauilioe.

Ser.undùmrajionem juris exislimas res-
titui tibi debcre dotcm à fisco, qui bona
damnati patris lui suscepit. Licèk enim
viro quondam tuo pater tuus hères extite-
rit

,
altamen juri tuo hoc derogare non

potest : cùni et ipse pater sine voluntate
tua ncc exigerc neo acciperc dotem po-
terat.

Datum pridiè non. aprilis
,

Apro et
Maxiuio Coss. 208.

3. Tmp. Antoninus A. Hostilioe.
Si ignorai» statum Erotis, ut libcrum

duxisli, et dotem dcdisti, isque posteà ser-
vi» est judicatus :

dotcm ex pecnlio reci-
pies, et si quid pnctcreà eum tibi debuisse
apparucrit. Filii autein tui, ut ex libéra
nati, incerto taiiien pâtre, spurii iugenui
intelliguutur.

Proposit. 3 calcnd. scptembris, Lictoct
Cereali Coss. 216'.

4. Imp. Alcxander A. Apoîlonio.
Dos à pâtre profecta, si in inatrimonio

decesseiit mulicr iiliafamilias, ad patrem
redire débet.

Proposit. 18 calcnd. scptembris, Fusco
et Dextro Coss. 220'.

5. Impp. Valcrianus et Gallienus AA.

et Valcrianus Coes. Tattro.
Si quidem vivit apud hostes uxor tua ,

nonduin fralcr ejus quasi heres dotcm re-
petere potest. Si verô dicm fuucta est, et
jiurcdilalem ejus possit vindicare : dotis

quoque repetitio ei jure competit, cinn in
Mipulatum deducta sit.

.
Proposit. 2 non. maii , iEmiliaiio et

J3asso Coss. 2G0.

G. Impp. Viocletianus et Maximiantts
A A. Alexandrie et IScroni.

Si circumscripta maire vestra ,
viliore

prelio dotales rcs a-stiniatie sunt : quid su-
per hujusmodi contracluum vitio statutum
sit, vulgo pati't. Proiude si dolosis artibus
jnariti cirtumvenlam matrem vestram,
inque ea a'stiniatione circuinscriptaiii

,
apud pitTsidem provincia* evidentilnispro-
batiouibus ostwndcritis

:
quando vobis pos-

4>identibus,

2. Les mêmes empereurs à Aquilia.
C'est avec justice que vous demandez

que le fisc vous restitue votre dot, qui
lui est parvenue avec les biens de voira
père condamné. Car

,
quoique votre péro

ait dté l'héritier de votre mari, cepen-
dant cela n'a pu porter atteinte à votre
droit, et votre père n'a pu sans votre con-
sentement, ni exiger ni recevoir votre
dot.

Fait la veille des noues d'avril, sous h
cons. d'Apcr et de Maximus. 208.

3. L'empereur Antonin à HoslMa.
Si, ignorant l'état d'Eros, vous l'avez

épousé parce que vous le croyiez libre
, et

lui avez donné une dot, vous recevrez,
s'il a été ensuite jugé esclave, votre dot
des biens qui composent son pécule , et
en outre tout ce qui sera prouvé vous
être dû ; vos enfans

, comme nés d'uno
mère libre quoique d'un père incertain ,seront censés cnfàns naturels ingénus.

Fait le 3 des calend. de septemb., sous
le cons. de Létus et de Céréal. 216.
4. LyempereurAlexandreà Apollonius.

La dot fournie par le père à sa fille
doit lui retourner dans le cas de décès
pendant le mariage de cette dernière en-
core fille de famille.

Fait le 18 des calend. de septembre ,
sous le cons. de Fuscus et de Dexter. 226.
5. Les empereurs Valéricn et Gallicn, et

la César Valéricn
y

à Taurus.
Si votre femme vit chez les ennemis ,

son frère ne peut encore, comme son hé-
ritier, répéter la dot j mais si elle est
morte il peut revendiquer sa succession.
Il a droit à la répétition de la dot, parce
qu'elle a été revêtue de la stipulation.

Fait le 2 des noues de mai, sous le
cons. d'Emilieu et de Bossus. ao'o.

6. Les empereurs Dioctétien et Jtfaxi-
mien à Alexandre et à Néron.

Si votre mère ayant été trompée, les
choses dotales ont été estimées à un prix
bien au-dessous de leur valeur, tout le
inonde connaît ce qui est observé à l'é-
gard d'un tel vice dans les contrats. Il
faut donc que vous prouviez d'une ma-
nière indubitable pardevant le président
do la province, que votre mère, dans en

qui
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, etc. rit

qui concerne l'estimation des choses do-
talcs a été trompée par les manoeuvres
frauduleuses de son mari. Que ce ma-
gistrat vous accorde l'exception dolo malo
à l'eUet d'obtenir les fonds dont VCRIS êtes
déjà possesseurs, et remplisse dans celle
affaire les devoirs que la nature de ses
fonctions lui impose. Si c'est le mari au
contraire qui réclame contre l'estimation}
qu'il ne soit forcé, après connaissance de
cause, de restituer que le juste et véri-
table prix. Ces dispositions ont lieu lors-
que les choses existent en nature ; mais si
les choses n'existent plus

, on s'en tiendra
au prix exprimé dans l'acte dotal.

Fait le 7 des calend. de novemb., sous
le cons. des empereurs nommes ci-dessus.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Erolius.
Rien ne vous empêche de reprendre

les biens de votre fille constituée sous
votre puissance j mais si vous lui avez
donné ces biens à titre de dot, vous ne
pouvez les répéter pendant le mariage,
quand même elle y consentirait, ni après
la dissolution du mariage si elle n'y con-
sentait pas.

Fait le 5 des ides de février, sous le
cous, des Césars.
6. Les mêmes empereurs et Césars à

Saltustia.
Le mari, quoiqu'apres le divorce il

doive être condamné pour autant que se»
facultés lui permettent de faire, doit, si
par la suite il devieil! solvable, être tenu"
de payer le restant de la dot s'il ne l'a
déjà payée en entier. Il est certain que
si le mari meurt avant l'entier paiement,
ses héritiers doivent être tenus solidaire-
ment d'acquitter le restant de la dette.
C'est pourquoi c'est par une inquiétude
mal (ondée que vous craignez ne pouvoir
les poursuivre quoiqu'ils soient solvablcs.

Fait le i3 des calend. d'avril, sous le
cons. des Césars.
[}. Les mêmes empereurs cl Césars à

Martt'a.
Vous devez poursuivre par l'action do

li dot les successeurs de votre mari, au
sujet de ce qui lui a été donné à titre
de dot j mais vous n'avez aucun droit
d'entrer en possession des choses dotales

Tome H.

sidenlibus
,

ad oblinenda prandia
, ctiam

doli mali exceptionis potestas opitulelur :sciet quatenus religioncm judicationissiue
temperarc debeat. Sin autem ctiam mari-
tus in ivslimalione gravatum se alleget :veritate examinata , non ampliùs quàm
pretium justum reslituere compelletur.
Ila?c tum locuni habent, ciun res in na-
tnra sunt. Si tamen cxtinctie sint, pretium
quod dotali instrumente» inditum est, con-siderabitur.

Proposit. 7 calend. noveinbris, ipsis
AA. Coss.

7. Iidcm AA. et CC. Erotio.

Filial pecuniam adimerc
, quam habes

in potestate ,
minime prohiberis. Nain si

pro ea dotem dedisli
: banc constante ma-

trimonio
, ne consenlienlc quidem ipsa :

matrimonio aulem dissoluto, eadciu in-
vita repeterc non potes.

Sancit. D id. februarii, ce. Coss.

8. Iidcm AA. cl CC. Saluslîoe.

Ncc maritus (licét post divorlium, in
quantum facere possil, condemnandusest)
posteà idoncus factus, qui non reddideral
integriim, residui probabiliter solulioncm
récusât. At cùm ejus heredes insolidùm
conveniendos non ambigatur

: ne cum bis
solvendo factis experiri non possis, supers-
titiosam geris solliciludinem.

Datum 10 calend. npril., CC. Coss.

9. Iidcm A A. cl CC. Marticv.

Dotis actione successores marili super
co quod ei dotis nominc fuerat datum

,convenirc debes. Iugrediendi enim in pos-
sessionem rerum dolalicm, heredibus ma-
rili non consenticntiinis, sine auctorilal*

SU*



a8a CODE, LIVRE V, TITRE XIX.
compelcntis judicis, luiUam habcs faculta-
tcm.

Sancit. clatum 8 calciul. îiovcmbris,
CC. Coss.

10. Iidom AA. et CC. Epigono.

Si soccro filke turc dotem dedisli :
licèt

in ejus positus polestatc, gêner tuus rébus
humains exemptas sil : tamen non de pe-
culio, sed in solidum à te, consentiento
.filia, conventum cum satisfacere oportet.

Sanciî. 7 id. novembris, Heraclite,
CC. Coss.

II. Impp. Honorius et Thcodosus AA.
JMarinianoprafectoprcvtorio.

Si constante matrimonio maritus fatali
fnerit sorte consnmptus : dos quac data
dicitur, vel promissa ex ejus uxoris facul-
talibus, ad camlem revcrtalur : nihilque
sibi ex boc defimcti beres audeat vindi-
care, cpiod ad mulierem recurrere fecit
obiltis maritalis.

Datuin non. decembr. Ravcnmc
,

Ho-
norio Vlll. cl Theodosio m. AA. Coss.
4oy.

TITULUS XIX.
Si dos constante matrimonio solutç

fuerit.

I. Impp. Honorius et Thcodosus AA.
JMariniano prafectoproetorio.

LÏI constante matrimonio à marito uxori
dos sine causa légitima refusa est (quod
legibus stare non potest : (|uia donationis
instar perspicilur obtinere ), cadem uxorc
defuncla, ab ejus heredil)iis cum irtrctibiis
ex die ivfus;c dotis marito resliluatur

: ila
nt proprietas ejusdem liberis ex eadem
susceptis eompetens, alieuari contra leges
à marito non possit.

JDalum i> non. novembris , Honorio

sans le consentement des he'ritiers de votre
mari

,
à moins que vous n'y ayiez été

autorisée par le juge compétent.
Fait le li des calend. de novembre,

sous le cous, des Césars.
10. Les mêmes empereurs et Césars à

ICpigonus.
Si vous avez donné la dot au beau-père

de votre fille, quoique votre gendre soit
mort sous la puissance de son père

, ce
dernier est tenu de la restitution de la
dot non jusqu'à concurrence du pécule
seulement, mais pour la totalité, si vous
le poursuivez avec le consentement de
votre tille.

Fait à Héracléc, le 7 des ides de nov.,
sous le cous, des Césars.
11. Les empereurs Honorius et Théo-

dose à JMarinianus, préfet du pré-
toire.
Si le mari est décédé pendant le mariage,

que la dot qui a été donnée des biens de
la femme, ou qui a été promise

,
lui re-

tourne ; que l'héritier du défunt ne se
permette de revendiqueraucune des choses
qui composent la dot, qui doivent retour-
ner de nouveau à la femme par la mort
du mari.

Fait à Ravennes
,

pendant les noues de
décemb., sous le huitièmecous, de l'einp.
Honorius, et le troisième de l'cmp.Théo-
dose. 409.

TITRE XIX.
De la dot quia étépayéependant

le mariage,

1. Les empereursHonoriuset Théodoso
à Marinianus,préfet du prétoire.

Jjl pendant le mariage la dot a été réelle-
mentrendueà la femme parle mari(te qui
est contraireaux lois ; parce que dansce cas,
celte restitution est censée une donation),
les héritiers de la femme, en cas qu'elle
prédécède son mari, sont tenus de la res-
tituer à ce dernier avec ses fruits à comp-
ter de l'époque où le mari l'a rendue à
sa femme. Cependant la propriété de la
dot appartient aux enfans, et le marine



DES CHOSES SOUSTRAITES. *83
pourrait l'aliéner qu'au mépris des lois.

Fait le 5 des noues de noveinb. , sous
le huitième cous, de l'einp. Honorius et
lo troisièmede l'emp. Théodose. 409.

TITRE XX.
Défenses qu'il soitfourni desfulé~

jusseurs ou des mandanspour les
dots*

1. Les empereurs Gratiefi, Valcntinie?i
et Théodose à Cynégius, préfet du
prétoire.

L^OIT que la loi qui porte que le mari
doit fournir un fidéjusseur qui garantisse
que la dot sera conservée k la femme,
tire son origine du droit ou seulement
de la coutume, nous ordonnons qu'elle
soit abrogée.

Fait le 8 des noncs de seplemb., sons
le cons. d'Euchérius et de Syagrius. 081.

2. L*empereur Justirrien à Julien, préfet
du prétoire.

Par cette constitution générale, dont
l'objet est de confirmer et de donner de
l'extension à celle des empereurs Gratien,
Valentinienct Tliéodose, nous ordonnons
qu'il ne soit exigé aucune caution ni au*
ciin mandat du mari ni de son père, ni
de tous autres qui peuvent avoir reçu
la dot, qui garantisse qu'elle sera con-
servée à la femme : car si la femme a
jugé à propos de se confier avec sa dot
au père de son mari, pourquoi exige-
rait-elle un fidéjusseur ou tout autre ré-
pondant

, ce qui ne pourrait introduire
que de la méfiance entre les époux ?

Fait le 10 des calcnd. d'août, sous le
consul, de JLampadius et d'Oreslo. 55o.

•

TITRE XXI.
Des choses soustraites»

1. Vempereur Alexandre à Polydcuca.

V/EST avec justice ciufc vous demandez
la compensation : car il est juste que vous

Vin. et Theodosio ni. AA. Coss. 409.

TITULUS XX.
Ne f.dejussores vel mandatores do-

tium dentur»

»

1. Imppp. Gratianus , Valcntinus et
Theodosus AAA. Cynvgio prajeclo
proelorio.

^IVE ex jure
,

sive ex consuetudine lex
proficiscitur

, ut vir uxori lidejussoreiu
servandrc dotis exhibeat : tamen eam ju-
bemus abolcri.

Datum 8 non. septembris, Euchcrio et
Syag-vio Coss. 381.

a. Iittp. Justinianus A. Juliano prerfecto
pr.ivtorio.

Cjcncrali defmitionc consiilutioncm pris»
linam ampliantes

,
sancimus nullaiu esse

salisdalionem, vel mandaluni pro dote exi-
gendum vel à marilo, vel à pâtre ujus ,vel ab omnibus qui dotent suscipiunt. Si
enimeredendanimulicr sese, suainque do-
tem patri mariti existimavit : quare fide-
jussor vel aiius intercessor exigitur

, ut
causa pcrfidiic in connubio coruin genc-
relur?

Datum 10 calend. augusti, Lampadio
et Oreste, VV. CC. Coss. 53o.

TITULUS XXI.
Rerur/L amotarum.

r. Imp. Alcxandcr A. Polydeucoe.

VJOMPKNSATIOMS a'quit.'ilcin jure pos-
tulas. Non enim nriùs exolvi quod debero

30*
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te constiterit, îcquum est, quam petitioui
mutiue responsum fuerit ; où inagis, quôd
(vi te persequi dicis, qiue tlivortii causa
amota quereris. (.'uni igitur apud eompe-
teutom jiidiiviu ex stipulatu conveniaris

:
apud eundem dote lui juris res ablalas
CSSi\

Proposit. datum 5 caleud. decembris,
AK'^amlt'o A. lll. et J)ione Coss. 200.

•

a. Itnpp. Diocletiamis et Maximicmus
AA. et CC. Sereno.

Divortii causa rébus uxoris à marito
nmoiis, vel ab uxore niariti : rerum aiuo-
taruin edieto perpeluo perinittitur actio.
Constante etenim matrimonio neutri co-
nnu neque pienalis

, neque famosa actio
competit, sed de datuno in tacluni datur
aclio.

Datuni a calend. oclobris, ipsis AA.
Coss.

3. Iidcnx A A. et CC. Quartino.

De rébus, quas divortii causa quoudam
iixorein tuani abstulisse proponis

, rcrum
aniotarum aclione contra successores ejus,
non in solidum

,
sed in quantum ad eos

pervenit :
quôd si rcs extent, doininii vin-

dicatione uti non prohiberis.
Datuni 5 nouas decembris

,
ipsis AA.

Coss,

TITULUS XXII.
Ne pro dote mulieri bona maritl

addicantur.

t. Impp. Dioclcllanus et Maximianus
AA. yjpollinarioe.

L ' T nxori pro dote addicantur bona
quondaui mariti, jure probibitum est.

ne soyiez pas tenue de payer cft que vousdevez avant quo voire créancier ait ré-
pondu a la demande que vous lui faites,
et selon laquelle il est votre débiteur

,sur-tout la dette cpie vous réclamez tirant
son origine, d'après co que vous dites,de
soustraction de eboses laites à l'occasion
du divorce. Prouvez en conséquence aumémo juge pardevant lequel vous èlts
poursuivie par l'action ci- slipu/atu, que
votre adversaire a soustrait des choses
qui vous appartenaient.

Fait le ï) des caleud. de décemb., sous
le troisième cous, de Pemp. Alexandre
et le premier de J>i«>n. 2^0.
2. Les empereurs Dioclétien et JMaxi-

mien, et les Césars* à Sérénus.
I.'edit perpétuel a donné une action

contre celui du mari ou de la femme qui,
à l'occasion du divorce

, a soustrait des
eboses appartenantes à son époux. Mais,
pendant le mariage,ni l'un ni l'autre n'ont
d'action pénale ni infamante ; mais seu-
lement une action in Jactuni en demande
d'indemnités.

Fait le 5 des calend. d'octob., sons le
cous, ik^ empereursnommés ci-dessus.
3. Les mêmes empereurs et Césars à

Quartinus.
Vous pouvez, à l'égard des eboses vous

appartenantes, que vous exposez que votre
ancienne épouse a soustraites à l'occasion
du divorce, user contre ses successeurs do
l'action des eboses soustraites non soli-
dairement, mais chacun au prorata de la
portion qu'il a eue dans l'hérédité. Si les
choses existent encore, vous pouvez user
de la revendication.

Fait le 5 des noues de décemb.
, sous le

cons. des mêmes empereurs.

TITRE XXII.
Défenses d'adjuger à la femme

pour lui tenir lieu de sa dot tous
'es biens du mariprédécédé.

1. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien à Apollinaria,

AJîC droit défend d'adjuger à la femme
pour lui tenir lieu de sa dot, les biens de
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,

CHEZ QUI DU PÈRE, elc. »85

son mari décédé. Mais si, ne laissant
MICMIII héritier, il est mort insolvable,
vous serez, d'après les dispositions du
droit, dédommagée jusqu'à concurrence
de ce que comporte la succession.

Fait le 5 des noues de déeemb., sous
le cous, des mêmes empereurs.

T I T R E XXII I.

Dufonds dotal.

i. Les empereurs Sévère et slntonin à
Didia.

Ol la femme ayant donné en dot à son
mari des fonds estimés, il a été convenu
qu'en cas de dissolution du mariage, elle
conserverait le choix de demander les
fonds mêmes ou le prix auquel ils ont
été estimés, la loi .Iulia est applicable
dans ce cas. L'aliénation est fout acte
par lequel on transfère le domaine.

Fait le 12 des caleud. de mars, sous
le quatrième cous, de l'emp. Antonin et
ie premier de lîalbinus. 214.

2. Vempereur Gordien à Domïtia,
Les maris qui ont reçu de leurs femmes

en dot un tonds inestimé et commuu avec
mie autre personne , ne peuvent pas pro-
voquer le partage

.
quoiqu'eux-iuèmes

puissent être forcés par leurs associés à
l'accepter.

Fait le 5 des noues d'octob., sous le
deuxième cous, de l'emp. Gordien, et le
premier de Pompéien. 242.

TITRE XXIV.
Dans le cas de divorce, chez qui

du père ou de la mère les enj'ans
doivent rester et être élevés.

1. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien

}
et les Césars

, à Célestina.

XJLUCUNK des constitutions publiées par
nous ou par les empereurs nos pères

,n'ayant décidé que dans le cas de divorce
les enfans seraient divises entre le. père
et la mère d'après leur sexe; c'est-à-dire
que les garçons resteraient chez le père,

Sanè si millo rclicto successore non ido«
neus decessit : secnndùm juris lointain

,(juatenùs su.spensionis modus patilur, in-
(ienmitati tu;e considère non prohibons.

Datum ù nouas decembris, AA. Coss.

T I T U T. U S XXII 1.

Defundo dotait.

I. Impp. Severus et Antoninus A A.
Didioe.

\^\ «estimata pnrdia in dotem data sunt,
et convenit ut cleclio mulieri servetur :nihilomiuùslexJulialocum habet. Est au*
tem alienatio, oinnis actus per quem do
minium (ranstértur.

Proposit. datum 12 calend. mnrtii, An«
tonino A. IV. et Ralbino Coss. 214,

2. Tmp. Gordianus A. Domititv.
ÎMariti

, cpit tundum eommunem cum
nlio in dotem in;cstimatum acceperunt,
i>A communi divklundo judicimn provo-
care non possunt : licèt ipsi possiut provo-
cari.

Proposit. 5 nouas octobris, Gordiano
A. II. et Pompeiano Coss. 242.

TITULUS XXIV.
Divortio facto, apud quem liberi

morarij seleducaridebe-ant.

1. Impp. Diocletianvs et Maximianus
AA. et CC. Calestinoe.

J-JICET neque nostra
, neque divonmi

parenlmn nostrorum ulla conslitulione ca-
veatur

,
ut per sexum liberorum inter pa-

rentes divisio eclebretur
: coinpetcns ta-

men juilex testimabit, ut»ùm apud pat rem,
an apud malrem , malrimonio geparato,
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filii morari, ac nutriri debeant.

Sancit. 7 calcud. julii, Veronue , CC.
Coss.

In authent. Noi: 117, cap. 7.

Si patercausant divortii prccstitcrit, npud
Aiatrem ad sccundas nuptias non vcnientcm
libcri milriantur patris expensis. Si vcrô
contra, tune apud palrem, niatris locu-
pletis expensis : nisi pater minus idoneus
sit. Tune enini apud matrem locupletem
nutriantur. Nam quomadmodum locuple-
ies filii matrem atere coguniur tgontem :
ita justum deeernimus et à matre iilios
pasci. Quod de matre et filiis indigentibus
dictum est, hoe quoque in omnibus aseen-
dentibus et descendentibuspersonis ulrius-
que natura* deeernimusobservari»

TITULUS XXV.
De alendis liberis, ac parentibus,

T. Imp. Antoninus Pius A. Basso.

X AllEXTUM necessitatibus liberos suc-
currere justum est. Sine die et eonsule,

2. Dhifratrcs et A A. Celeri.
Competens judex à (ilio te ali jubehit,

si in ea facullatc est, ut tibi alimenta pries-
tare possit.

Datum idib. aprilis, ipsis et Coss.

3. Iidem AA. Titianoe.
Si competenti jiuliei cuin, quem te ex

Claudio enixam esse dicis, iilium ejus ossu
probaveris ; alimenta ci pro modo faeulla,-

et le« filles chez lu mûre, le juge comJ
pètent décidera, comme il jugera à propos,
chez qui du père ou de la mère les en-
fans

, sans considération du. sexe, doivent
rester et être nourris.

Fait a Vëronne, le 7 des calend. do
juillet, sous le cous, des Césars.
Authentique extraite de la Nov. 117,

chap. 7.
Si le père a fourni la cause du divorce

,
que les enfans soient nourris aux dépens
du père chez la mère tant qu'elle n'a
point convolé à de secondes noces. Si
c'est la iémme au contraire qui a fourni
la cause du divorce, qu'ils soient nourris
chez le père aux dépens de la mère si
elle est riche. Mais si le père n'est pas
assez riche pour subvenir aux frais d'a-
limens et d'éducation des enfans, dans le
cas où la loi l'y oblige, qu'ils soient élevés
chezlamère. Car, comme les enfans riches
sont tenus de nourrir leur mère pauvre,
il est juste que nous ordonnions que la
mère riche nourrisse ses enfans. Nous or-
donnons que ces dispositions

, que • nous
venons de décréter à l'égard de la mère
ci des enfuis indigens

,
soient observées et

soient applicables pareillement ;V tous les
nscendans et descendant de l'un et do
l'autre sexe.

TITRE XXV.
Des alimens qui doivent être four'

/u's aux enfans et aux ascendant*

1. VempereurAntonin Pic à Bassus.

JLl, est juste que les enfans viennent au
secours de leur père et ascendans qui se
trouvent dans le besoin.

Sans date ni désignation de consulat.
2. Les empereursfrères à Celer.

Le juge compétent ordonnera à votre
fds de vous nourrir, si ses facultés lui
permettent de vous fournir des alimens.

Fait pendant les ides d'avril, sous lo

cous, des mêmes empereurs.
3. Les mêmes empereursà Titien.

Si vous prouvez devant le juge com-
pétent que l'enfant que vous dites être
ué de vous et do Claude, est vraiment
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fils de ce dernier, il ordonnera que QMIde
lui fournisse- une pension alimentaire pro-
portionnée à ses facultés. I.e même juge
déridera s'il doit être élevé chez le même.

Fait à Home, le i5 des cal. de mars,
sous le cons. de llusticus et d'Aquilinus.

4. Les empereurs Sihère et Aiilonin à
Sa/u'nus.

Si vous avez rempli tous vos devoirs
à l'égard de votre père, il ne vous refu-
.sera pas les égards que la piété pater-
nelle exige qu'il ait pour vous. S'il ne
vient pas de lui-même à votre secours ,
le juge compétent ordonnera qu'il vous
fournisse des alimens d'une manière pro-
portionnelle à ses facultés. S'il s'y refuse
encore, le même juge prendra connais-
sance de la cause.

Fait pendant les noues de février, sous
le cons. de Latéran et de llnfmus. io,6\

TITRE XXVI.
Des conçubinés,

1. Vempereur Constantin au peuple.

V^u'lL ne soit permis à personne d'a~
voir pendant le mariage une concubine
chez soi.

Fait le 18 des caleud. de juill.
, sous

le cons. de Constantin père et (ils. 321.

TITRE XXVII.
Des en/ans naturels, des causes

qui peuvent les rendre légitimes
et de leurs mères.

1. TJempereur Constantinà Grégoire.

J. l OUS ordonnons que les sénateurs, les
préfets, et dans les villes les duumvirs et
ceux qui ont été revêtus des ornemens
du sacerdoce

,
c'est-h-dire du phéniciar-

quat ou du siriarquat , encourent l'in-
famie et soient dépouillés de la qualité
de citoyenst'omains, si ayant reçu des en-
fans d'une femme esclave ou de la fille
d'une femme esclave, d'une affranchie ou
de la fille d'une affranchie

;
d'une co-

tum pnrberi jubebit. Idem an apucl cum
educari debcat

,
irstimabit.

Proposit. i3 caleud. marlii, Romoe,
Rustico et Aquiliuo Coss.

4. Impp. Scierus c! Antoninus AA.
Subino.

Si patrem luum otlicio debito prome-
nions : oalernam pietatem libi non denc-
gabit. Quod si spoutè non fecerit : aditus
competens judex alimenta pro modo facul-
tatum prirstari tibi jubebit. (^uôd si pa-
trem se negabit : qmvstionem istam iu pri-
111 is idem judex examinabit.

Proposit. non. februar. Laterano et
Rufino Coss. 198.

TITUtUS XXVI.
De concubinis.

1. Imp. Constantinus A. càpopulum.

JL1 EMIXI liccntia concedatur
, constante

inatrimonio , concubinam pênes se ha-
bere.

Dattim 18 calend. julii, Constantinis
patre et filio Coss. 021.

TITULUS XXVII.
De naturalibus liberis , etmatribus

eorum, et ex quibus causisjusti
ejfwiantur.

1. Imp. Constantinus A. ad Gregorium.

OKNATORES
, scu prtefectos

,
vel quos in

civitatibus duumvirilitas, vel sacerdotii,
id est Phcrniciarthiu) vel Syriarchiu; or-
namenta condecoranl

: jdaect maculam su-
birc intainiic, et alienos aïtomanis legibus
fieri, si ex ancilla, vel ancilke filia; vel
libella

,
vel liberta? filia j vel scenica

,
vel

scenicîe filia ; vel tabernaria
,

vel taberna-
rue filia*, vel humili vel abjecta persona,
vel lenonis aut arenarii filia, vel 411a? mer-
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cimoniis publiée pi\ofuit, susccplos lilios
in numéro lcgitimorum habere voluerint,
aut proprio judicio

, aut nostri piuToga-
tiva rescripti

:
ita ut quicquid talibus li-

J)eris pator donaverit (son illos legitimos,
seu uaturalcs dixerit ) tottim retractum
légitima? soboli rcddalur

,
aut frairi, aut

sorori
,

aut patri, aut malri. Sed et si
uxori tali quodeuiiqu-.

1
datuin quolibet ge-

110ro fucrit, vel emptione eollatum : otiani
IJOC retractiim reddi pnoeipimus. Ipsas
ctiam

, quarum venenis inliciuutur niiimi
perditorum (si quid qua îitur ,

vol com-
mendatum dicitur

,
quod bis reddeiulum

est, cpiibus jussimus
,

aut tiseo nostro)
tormeutissubjicijubemus. Sive itaqueper
ipsuni donatum est, qui pater dicitur, vel
per aliuni

,
sive per interpositam perso-

nam, sive ab eo emptum, vel ab alio, sive
ipsorum noniine comparatum : statim re-
tractiim reddalur

,
quibus jussimus ; aut

si non existant
,

fisci juribus viudicetur.
Quôd si existant, et in pra-sentia reruni
conslituti agere noluerint, pacto vel jure-
jurando exelusi : totum sine niora liscus
invadat. Quibus tacenlibus et dissimulan-
tibus ad defensioneniliscalem duorum inen-
sium temporalimiteutur: iulra qua? si non
retraxerint, vel propter retrabendum rec-
torem provinehe non interpellaverint ,quicquid talibus liliis vel uxoribus libcra-
litas impura eontulerit, liscus nosler inva-
dat

,
donatas vel conuneiulatas res sub

poena quadrupli severa qiuestione perqui-
rens.

Datum 12 calend. augusli, Carlhagine,
Nepotiano et Faeundo Ooss. 550'.

In

médienne ou do la lille d'une comédienne,
d'une eaharetière ou «le la lille d'une ci.batelière, 04 d'une personne d'une b -,,;•et abjecte condition, ou de la lille d'un
ministre de débauches ou d'un gladia-
teur, ou enliii d'une f.'inmc qui a exercé
publiquement la profession de marchand,
reconnaissent de leur propre autorité on en
vertu d'un resirit de nous , ces enlain
comme légitimes. Nousordouuonsciioiitro
que tout ce que le pore a donné à do
tels enfaus

,
soit qu'il les ait nommés lé-

gitimes on seulement enfuis naturels, soit
restitua aux enl'uns réellement légitimes
et à leur défaut au frère ou à la soeur,
au père ou à la mûre du donateur. Il
en est de même de ce qu'il a donné à
nue lelle femme, il doit être restitué,
quelle que soit la nature de l'objet da
la donation et à quelque litre qu'elle ait
été faite, quand même elle l'aurait été
sous la forme d'une vente. Nous ordon-
nons que ces femmes qui perdent les aines
par leur commerce empoisonné

,
soient

mises à la torture, s'il manque quelque)
chose do ce qui doit être restitué aux
personnes dont nous venons de parler, ou
à notre lise à leur défaut j soit que le
prétendu père ait l'ait la donation par Jui-
iiième ou par autre, ou par personne in-
terposée, soit qiie les biens qui en l'ont
l'objet aient été par un faux contrat achetés
de lui ou d'un autre, ou qu'ils aient éta
acquis au nom des cnfhus naturels même;
que ces biens soient aussitôt restitués aux
personnes que nous avons* désignées

, ou
à leur défaut à notre fisc. S'il existe de
ces personnes à qui nous avons accorde
ces biens, mais ne veulent point les ré-
clamer, que notre lise s'empare sans re-tard de la totalité de ces biens

, après
avoir exigé des personnes qui y avaient
droit une renonciation continuée par un
pacte ou par le serment. Le tenis pen-
dant lequel elles peuvent faire leurs ré-
clamations est fixé à deux mois, \ l'ex-
pira! ion duquel délai, s'il n'y a pas eu de
réclamations, ou si l'allairo n'a pas été
portée pardevant le président de. la pro-
vince, toutes espèces de libéralités illicites
faites à de tels enfaus ou à de telles femmes
appartiendrontà notre lise, qui se fera re-

présenter
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présentersous peine du quadruple, toutes
les choses données, quelle que soit la
forme sous laquelle lu donation ait étô
masquée.

l'ait à Carthage, le 12 des rai. d'août,
60iis le cous, de Népotienet de Facundus.
3:H>\
Authentique extraite de la Novelle 127 ,chapitre 4.

iMaîs, par le nouveaudroit, les femmes
de cette sorte peuvent contracter mariage
avec des hommes de toutes conditions

,même avec les grands dignitaires dont il
est parlé dans la loi précédente ; pourvu
cependant que dans ce dernier cas il soit
rédigé des actes au sujet de la dot. Toutes
les autres personnes peuvent contracter
mariage par la seule affection, et sans
qu'il soit nécessairede l'intcrvcr.tion d'ac-
tes dotaux

, sous la condition toutefoisque
les femmes avec qui ils se proposent de so
marier seront de condition libre.
St. Les empereurs Arcadius et llonorius

à Antémonius, projet du prétoire.
(^ue celui qui a encore sa mère ou des

enfans légitimes, des petits - enfans ou
nrriére-pelits-enfans, quel que soit leur
sexe ou leur nombre, ne puisse donner
ou hissor à ses enfans naturels ou à leur
mère plus d'un douzième de sa sucecs-
6ion ; s'il n'existe pas d'enfans naturels,
qu'il ne puisse donner ou laisser à sa
concubine plus d'un vingtième; que ce
qui aurait été donné ou laissé au-delà à
de telles personnes soit restitué aux en-
fans légitimes, ou à leur mère ou aux
autres héritiers.

Fait pendant les ides de novembre,
sous le deuxième consul, de Stilichon et
le premier d'Anthémius. 4o5.
Authentique extraite de la Novelle 6\j,

chapitre 12.
Maintenant les seuls enfans naturels et

légitimes bornent les libéralités que la
père peut faire à ses enfans naturels ; la
mère légitime n'est ici d'aucune consi-
dération.
5. Les emper. Théodose et Traientinien

à Appollonius
, préfet du prétoire.

Nous accordons la libre faculté à celui
qui n'a que des enfans naturels

,
soit qu'il

foit tle condition libre ou qu'il soit eu-
Tome TI.

In authent. Noi>. 127 , cap. 4.

Sed novo jure hujusinndi mulieres enni
omnibus hominibus contraherc nuptiat
povsunt,etiamcum pru-ditis magnis digni-
talibus

,
duin tameu dotaliu instrumenta

super hoc conliciantur ab illustribus. He-
liqui verô citra eos, qui mnjoribus déco-
rati snnt dignitatibus

,
solo adl'ectu nuptial

contraherc possunt, duin tamen libeno
sint, aim quibus licet nuptias celebrare.

2. Impp. Arcadius et llonorius ÀA.
Antetnonia prafecto proetorio.

Matre, vel legitimis filiis, vel nepoti-
1ms , aut pronepotibus, cujuscuuque se-
xus,uno pluribusve existentibus, bono-
rum suoruni unam tantùm unciani pater
naturalibus iiliis

, scu iiliabus
, corumquo

genitrici :
vel si sola sit concubina, se-

inunciam largiendi vel relinquendi habeat
potestatem. (^uicquid verô ultra inoduni
concessum relictum sit

,
legitimis tiliis ,vel mat ri

t
vel Cicteris successoribusdetur.

Datum idib. novembr. Slilichone H. et
Anthemio Coss. n-o5.

In authent. Noi>. 89 , cap. \z.

Nimc soli liberi naturales et legitimi ac!
huncmoduiucoarctuut. Non etiaui mater.

3. Impp. Theodosus et T/KalentinusAA. ad
Apulhnium prajectutnpnvtorio.

Si qnis naturalem dunlaxat fîrcundila-»
tem sortiatur

, seu liber ipse
, seu curiiO

sit nexibus obligatus : et tradendi lilios
3-7
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natuvales

,
vel omncs ,

vcl quos qucmve
inalucrit

,
ejus civitatis curiu* nnde ipso

CH'iliii', et in solidum hcredcs scrihendi li-
bérai!» ci coruulimus farultatciu. (^uod si
cni non ex urli', sed ex vico, vcl pos-
srssione qualil il nriundn

,
iiatnrales liberi

coiitigrriut
, losque vclil sul) delinitione

pradiita curia splcndore hnneslate
,

et
Iiereditatis opihus adjuvare

:
cjus civitatis

lid^crilu-ndistiut ordiui, sub qua viens ille
Vel possi viiii i ensrtur. Ouod si altovutvani
reg.dium ei\ilatrni p.iliiam sortiatur : sit
ci lihcrum, suscept.un ex in;ecjuali conju-
f;io soboh m ,

euj .'iiujiie civitatis deru-
rionibus immiseerc

:
dumuiodô ei\ itas qua?

cligitur, tolius provimue teneat principa-
tuni. Indignum

«
uini est, nt qui saeratis-

sini:e urhis ubere gloriatur, natiiralcs suos
non iliuslvis ordinc civilaîis illitniiiiet : et
Iioe

,
si\e postrenia deliniat voluntate ,

*ive donatimic cujuslibet quantitatis in li-
beros natuvales pater conterai. Kt quod
de subeunda sorte cuviali, seu testamento,
seu aclonuu fuie constituit, ita ratum esse
stabiliterque volumus observari : ut sivo
nbslinendo ab hereditatibus

,
sive abdi-

cando donationes
,

naturales liberi envia-
ient volueriut evitave fortunnm, postea-
que paternarum opuin ,

vel in solidum,
vcl ex parte reperti fuerint possessores :
lieèt cas alicnaverint, omnimodô ad con-
ditionem

,
in qua pater cos ampliiicatis

opibus esse voluit, ctiain inviti coganlur
necedere. Sed et si filium naturalem vel
filias babuit, et eam vel eas euriali vel eu-
rialibusci\itati$, ex quaoriundus est, vel
sub qua viens vel possessio undc oritur,
consistit, vel ejus eivitatis qua? principa-
iuni totius provincial tenct

,
matrimonio

colloeavit :
ÏUFC eadein in persona ejus vel

cartini ad exeniplum niavitum obtinebunt.
(^hiid enim interest, utri'un per lilios, an
per generos connnoditatibus eivitatum
consulatur? et utrùm novos lex faciat cu-
riales, au foveat quos invenit?

j)atum 12 calend. januarii, Kudoxio et
Pioscoro Coss. ^2.

gagé aux charges de la envie
,

s'il veut en-
gager à la curie i\^ la ville d'où il tire s<>n
origine ses enfuns naturels, tous ou quel-
ques-unsd'entreeux nu un seul

,
de les ins-

tituer héritiers pour la totalité de sa sue-
cession. Si le père qui n'a que des enfuis
naturels,et qui veut

, en vertu delà dispo-
sition précédente,eHaeer le vice de leur
naissance en les allachaul à une curie, et
parce moyen pouvoir leur trauiincttre sa
succession

,
e>l né dans un bourg ou même

dans une ferme, ils doivent être attachés
à la curie de la ville dont dépend lo
bourg ou la ferme où est né le père. Si le
père est né dans une des deux villes impé-
riales, Home ou Constantinople,qu'il lui
soit libre de placer ses enfuis naturels
parmi les décurions de la ville qu'il choi-
sira

, pourvu cependant qu'elle .soit le
chef-lieu de la province où elle est si-
tuée : car il est indigne que celui qui peut ^
se glorifier d'habiter une ville impériale
ait ses enlans naturels dans la curie d'uno
petite ville : il doit désigner la ville à la
curie de laquelle il oifre ses eufans na-
turels

,
soit par son testament

,
soit en

leur conférant une donation d'une valeur
quulconque. Nous voulons que ce que lo
père a réglé au sujet de la condition de
décurion tle ses enfan* naturels

, par son
testament ou tout autre acte, soit observé
comme bon et valable j en sorte que si
les eufans en répudiant l'hérédité pater-
nelle ou eu abdiquant les donations qui
leur avaient été conférées

, ont voulu
éviter la conditionde décurion, ils soient,
si dans la suite ils sont découverts pos-
séder ces biens paternels en tout ou eu
partie

,
forcés d'exercer le décurionat,

quand même ils les auraient aliénés. Les
dispositions précédentes sont également
applicables aux filles naturelles que leur
père a destinées en mariage aux décurions
de la

-V
ille où il est né, ou à ceux de la

ville qui a sous sa dépendance le bourg ou
la ferme où il a pris naissance, ou à ceux
d'un chef-lieu de province: car il n'y a pas
de différenceentre être utile aux villes par
le moyen de ses fils et l'être par ses gen-
dres

,
ainsi qu'entre la loi qui crée do

nouveaux décurions et celle qui encou-
rage ceux qui existent déjà.
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Fait le la des cal. de janvier

, sous le
consul. d'Eudoxe et de J)ioscorc. 442.
4. Les empereurs L.éon et Anthémius à

Armasius , pré/et du prétoire.
Considérantavec juste raison les volon-

tés des mourans. comme celles des vivans ,
si quelqu'un, ayant un fils naturel, a voulu
volontairement le faire décurion pour
pouvoir le légitimer, et l'a par une dé-
claration manifeste qui exclut tops doutes,
choisi, animé de l'affection filiale, pour
son héritier universel

,
l'enfant naturel

ne peut, en vertu des constitutions impé-
riales, ni renoncer aux biens qu'il a reçus
de son père

,
ni les aliéner

,
ni répudier

l'hérédité ou les donations paternelles ;
mais il est obligé et de recevoir les avan-
tages qui lui ont été accordés

, et de
remplir les devoirs de la condition de
décurion. C'est pourquoi nous ne souf-
frirons en aucune manière qu'on admette
ih's réclamations contraires aux présentes
dispositions

, et nous ordonnons que l'hi-
Joealus, héritier ab intestat de la totalité
des biens de son père et attaché à la curio
de notre ville

,
remplisse les devoirs qui

lui sont ou qui lui seront imposés, et que
les fils qu'il a déjà ou qu'il pourra avoir
ù l'avenir, suivent également sa même
condition. Nous ordonnons que désormais
on applique les présentes dispositions à
toutes les causes semblables,quelle que soit
la ville ou la curie dans laquelle de pa-
reilles questions pourraient s'élever.

Fait à Constantinople
,

pendant les cal.
de janvier

, sous le consul, de Jordan et
de Sévère. 470.
5. L'empereur Zenon à Sébastien

,
préfet

du prétoire,
Renouvellant la très-sacréeconstitution

de l'empereur Constantin, qui le premier
a fortifié l'empire romain par la foi res-
pectable des chrétiens, laquelle constitu-
tion concernait les concubines i. ^énues,
qui étaient ensuite épousées, et déclarait
les eufaus nés pendant le concubinage et
après le mariage

,
légitimes i nous ordon-

nons que si ceux, qui avant cette loi
, ont

formé un concubinage avec des femmes
ingénues et ont eu d une telle union des
enfans d'un sexe quelconque

,
lesquels né-

cessairement sont illégitimes
, parce qu'il

4. Impp. Léo et Anthémius A A. Arma-
sio pnv/hetoprutorio.

()uoniamuesideria morientiuni ex nrbi»
trio viveutium non sine justa ratione colli-
gimus: et is qui naturalem tilium habeus ,hortanlibus legibus ultrù ad instar legitimi
iilii municipalibus cum voluit aggreguro
immeribus, et donare patriie principalein
manifestavit, nolumquc fecit sine dubio
professionecertissima facultatum suaruin
omnium elegisse se affectione débita suc—
cessorem : cùm certè hujusmodi personis
ndcô sacralissima coustitutioncsubvention
sit, ut uec remmtiaudi cis, aut aliciiandi,
vel rej)udiandi palernas hereditates aut
douaiiones in fraudem curi e concédât ur
facilitas, sed immeribus patriie susceptii
patrimonia subirc cogantur : nullam è di-
verso calunmiantiiim vocem penitus patic-
imir admitti, sed ipsuin Philocalum

,
et

palernorum bonorum omniumab intestato
heredem, et nostrio civilatis cuike princi-
palem injuncta vel injungeudasihimuncra
subire, ex coque genitos vel naseiluros
iilinssimiliterpatcriKcconditionisubjaccro
prtecipimus. Et hujusmodi formain in om-
nibus causis, qune similiter in quocunqud
civitalis ordiue curiaque conligerint, in
posterum decernimus observari.

Dat. calend. januar. Constantinop. Jor-
daue et Severo Coss. 470.

5. Imp. Zeno A. Sebastiano prajecto
proetorio.

Divi Con«»tantini, qui veneranda chris-
tianorum tide romanum munivil impe-
rium

, super ingenuis concubinis ducendis
uxoribus, filiis quinetiam ex eisdem vel
ante matrimonium vel postea progenitis

,suis ac legitimis habendis, sacratissiinani
constitutionem rénovantes : jubemus eos
qui ante banc legem ingenuarum mulie-
rnm, nuptiis minime intercedentihus,
eleclo contuberuio, cujuslibet sexus lilios
procreaverint :

quibus uulla videlicetuxor
est, nulla ex justo malrimonio légitima
proies suscepla :

si voluerint cas uxores
»7*
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ducciv, <pi.T antca fuerant concubine :

tain coujugium legilimum cum bujusmodi
mulieribus ingenuis, ut diclum est, pos.se
contrabere

, quant Iilios utrinsqt.e SOMIS

C\ carundem mulierum priorecontubernu)
procreatos, inox p<>»tquàm nuplia* riim
inatiibus connu fueriul celebraLe, suos
patri et in potoîatc lien, et cum bis (jiii
i)'..slea ( \ codent malrituorio suseepti lue-
rint

, \ ei soins ( si nullus alitis deindc nas-
t'itur) tain ex b '^aiuiiilo \ olciili l>us pat ri*
]>i•s eliun ex inlcgro succedere, quàm al)
iutcsfaio petere bcredilalem patornani ;,*»
pacîis tju:i* matrimonii tempore super do-
tibus vel anlc nnptias donaliouisrébus sub-
si'cufa fueiint

,
ctiam ad ipsorum persouas

peilinenlibus
: ul unà cum fratribus suis

j)osteae.\ ei^lcm paientiluisioi tt'- progeui-
lis, aut so!i(si uulbis aliussit procreatus)
dotis et anle nnptias donaliouis, pro teuo-
re leguin

, née minus paetorum emolumeu-
ta recipianl. 11ï verô tjni tempore bujus
sacrâtissinue jussionis needum prolem ali-
(jiiain ex ingenuarmn coucubinarum coti-
sorfio ineruerint, minime liujus legis be-
nelicio perfruantur : cùm lieeat casdeni
mulieres sihi prius jure inatriinonii copu-
pulare non extanlibus legitimU liberis aut
nxoribus, el legitimos Iilios ( utpote nup-
tiis pneecdentibiis) procreare.- nec au-
deaut, (pios ex ingenua coneubina dilato

• post banc legem inatrimonio nasci volue-
rint

,
ut jnsti ae legitimi postea videanlur,

inagnoperè postnia re.
Dat. roealend. martii, Basîlio II. et

Annalio Coss. 470'.

6. Irnp. Anaslasius A. Strgio prajecto
pralorio.

Jubemus cos, quibus nuHis legilimis
cxistentil)us liberis, in prasenti aliqiuo
mulieres uxoris loeo ba))enlur, ex bis sil)i
progenitos scu proereandos, suos et in po-
testate, legilintosque babere

: propriasqtio
subslantias ad cos vel per ultimas volunta-
tes, vel per douaiiones, seu alios legi co-
gnitos tilulo3,si voluerint, transferre. AI)
inleslato quoque ad connu bereditatem
vocandos, nec aliquas qiuesliones scu al-
tercationes cxcrccndi sub qualibel aslulia
«ubtilique legum vel comtilutionum ocea-

n'est point intervenu de mariage outre leur
père et leur mère, veulent épouser leurs
concubines, non - seulement un tel ma-
riage soit légitime

,
mais encore que 1» s

t'iitans île l'un et de l'autre sexe nés pen-
dant le concubinage, de\icnnenl légitime*
aussitôt après la célébration du mariage,
et soient constitués sous !.i puissance pa-
ternelle, cl succèdent pour la totalité a. et:
ceux qui nailront après le mariage

, ou
seuls, s'il n'en naît pas d'autres, tant par
testament qu\//> intestat. ()uanl aux pac-
tes qui ont été- faits lors d'un tel mariage
nu sujet de la dot et de la donation auto
nnptias, les enl'atts nés avant le mariage
doivent jouir pareillementavec ceux qui
sont nés après sa célébration, on seuls
s'il n'en est pas né d'auircs depuis, ibs
avantages qui

,
d'après les dispositions

ùvs lois
, en résultent pour les cutans

légitimes. Oue ceux qui jusqu'à présent
n'ont encore reçu aucun enfant de leurs
concubines

, ne jouissent point du bienfait
de cette loi

: car comme il leur est permis
d'épouser leurs concubines, ils peuvent
par ce mariage avoir par la suite des-
enl'ans légitimes. Oue ceux-là doue qui
recevront des enl'ans de leurs concubines
après la publication de cette loi

,
n'aient

point la témérité de demanderqu'ils soient
considérés comme légitimes

,
puisqu'il adépendu d'eux, d'après les précédentes

dispositions, d'avoir des enfuis légitimes,
en contractant avec leurs concubines in-
génues un légitime mariage.

Fait lo 10 des cul. de mars , sous lo
deuxième consul, de lîasilius et le pre-mier d'Anna fins. 47(1.
0'. Vcnipvr. Amistusv à Sa/gins, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons que ceux qui

,
n'avant

aucun enfant légitime, ont à l'époque, do
la publication de la présente loi une con-
cubine «'à leur tient lieu d'épouse, les
enfansTiés ou qui nailront de telle der-
nière soient légitimes el sous la puissance
de Ictus pè/e.s ; que ces derniers puissent
leur transmettre K;urs biens par testament,
donation on à tout autre litre approuve
par les lois} qu'eu outre ces enfuis puis-
sent succéder ab intestat à leur père,
sans que les agnats ou les cognais de leur*
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pères puissent à l'a\ unir

, pour les éloi-
gner île la succession, leur faire des dif-
ficultés et leur chercher querelle

, en se
prévalant de quelques subtilités i\es luis
ou des constitutions. Nous ordonnons
qu'on observe V*» mêmes dispositions a
IVgard df-i enfans de ceux qui ont fait
«i.s convenions dotales à l'occasion do
1 nr union avec la concubine qui leur tient
lieu d'épouse

,
alin que par-là ils ne per-

dent pas la faculté d'acquérir de nouveau
par le moyende leursenfaiis leur propre pa-
trimoine. Nous ordonnons eu outre ,à l'é-
gard des enfaus des deux sexes qui ont été
déjà adrogés par leurs p'res,en vertu de let-
tres impériales, qu'ils jouissentdu secours
et du bit niait de cette très-prévoyante loi.

Fait pendant les cal. d'avril, sous lo
quatrième consul, de l'empereur Anaslaso
et le premier d'Agapitus. ;ioo\
7. L'empereur Justin à jMarinus

,
préfet

du prétoire.
Nous abrogeons pour l'avenir la loi

que l'empereur Auastase de divine mé-
moire

, a publiée au sujet des enfans na-
turels ; elle doit cependant être exécutée
pour tous les cas antérieurs à la pré-
sente : en sorte néanmoins qu'elle ne soit
jamais appliquée aux enfans nés d'unions
infâmes ou incestueuses. Ce n'est pas non
plus sans raison que nous venons au se-
cours des enlàns naturels, des deux sexes
non issus d'une union infime ou inces-
tueuse qui ont été adrogés ou adoptés en
vertu de lettres impériales, soit avant
l'époque de la publication de la loi pré-
citée

,
soit après jusqu'à ce jour j en sorte

que Parrogation ou l'adoption soit ferma
et valable, ut qu'on ne puisse opposer à
ces enfans qtiG ce qu'ils ont obtenu est
contraire aux lois

: car la compassion
exige, qu'on abandonne de pareilles con-
testations; puisque, ceux-là ne sont pas cou-
pables qui soutirent seulement du vice des
autres. One par suite de cette arrogation
ou de celle adoption

, ces sortes d'enfans
entrent sous la puissance paternelle et
soient capablesde succéder tant ab intestat
que par testament , comme il a déjà été
réglé à l'égard des arrogés et des adop-
tés. Mais dorénavant «pie tous sachent
qu'ils ne doivent chercher une postérité

sionc super bis, vel agnatis seu coguali* ge-nitoris eorum, vel quibusdam aliis super-
esse facultatem in posterum. Nihilominùi
quisquis hujusmodi niulierem uxoris loco
(lotalibus instrumentsconfectis babuerit,
prt) ejus sobole similein eandemquc ibr-
inam custodiri

: ne adimatur ei lirentia sibi
quodammodoper liberos proprium suum
j)atrimoniumacquircmli. l'ilios insup?rct
iilias jam per divinos allatus à patribus
suis in adrogationemsusceptos vel suscep-
tas, hujus providenlissinue nostr.e legis
benelieîoet juvamiue poliri censemus.

Dat. calciul. april. Anastasio A. IV. et
Agapito Coss. 5oo\

7. Imp. Justinus A. Marino prafecto
pnvtorio.

Legem Anastasii divin.c recordationis ,
qiui» super naturalibns tiliis emks

1 est, i, 1
his valere tantùin casihus conccilinuis, qui
nunc usque subsecuti sunt pro ejusdem le-
gis tenore ,

in mafrimonii.s tune constanti-
bus

,
vel postea contractis: ila tamen, ut

non aliunde progenitis subvenisse cieda-
tur ,

quàni non ex nefario nec ineestocon-
jugio. Natuvalibusinsuper liliis vel iiliabus,
ex cujuslibet nuilieriscupidine, non iiues-
ta , non neiaria proercatis

,
et in paterna

perarrogationem seu peradoptionem v-icrasusceplis, ex divinis jussionihus, sive au-
tequam eadem lex irrepserit

,
sive post

eandeni legem usque ad pr.i'sen'.em dieu
,

non sine ratione duximtis sutlVagandum :
ut adoplio seu arrogatio iirma penuaneat,
nullis prorsus improbanda (pi.estionibu.s

,quasi quod impelrarunt, lege (juadam in-
terdicluin sit : quoniaiu et si qua priùi ta-
lis eiuergcbat dubitatio

, remittenda fuit,
nioveute inisericordia, \qua indigni non
sunt qui alieno Iftborant vitio. Sint itaquo
post eandeni arrogationemseuadoptioneni
sui, et in potestale patrum,successioiusque
tain ab iulestato, quàm ex testamento ea-
piant, prout in arrogatis seu adoptatis
conslitutum est. In posterum verô sciant
omnesîegilimismatrimoniis legilimam sibi
posleritatcm quuerendanj, ac si pru-dicta
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ronstiluliolatanon essct. Injusfa natnqiio
libidinum desideria nulli decaitero veina
defendet

•,
înillum sublcvabit novum admi-

nieuluin pncter antcrioium dispositionuin
ordincm

: non antè lata sanctio, quam ex
hoc die resccandani piasuggeritratio : non
arrogalionumvel adoptiouum pi\etextns,
qiue ultcriùs minime ferend.e sunt : non
natulie, sive divinis alleclanda? lilteiis,
sive quibuidam illicitis ambiendic maehi-
nalionibus : eùm nimis sil indignum, n'unis
item impimn ilagitiispru'sidiaqiuvrcre, nt
cl petulautuv servire liecat, et jus nonien-
que patris, quod eis dencgaluni est, id
altero legiscolore présumant.

Dat. 5 id. novemb. Justine A. et Eu-
therico Coss. 5io,.

fl. Imp. Justinianus A. Mcnnoe,pnefecto
proetorio.

Humanitatis intuitu natnralibns patribns
lioc imlulgemus,ut liceat eis îuilla légitima
sobole vel matre subsistente, naturalem
vel naturales iilios, niatremqueeorumnon
tautùm ex tribus midis ( quod pra?terila)
leges permittcbant) sed etiam ex dupliei
portione, id est, sex midis heredes scri-
bere : ut licèt ab intestato millam coninui-
nioneni ad patris naturalis successioiiem
liabent, ex snprema tanicn ejns vohuitate
permittatur eis usque ad pnedictas sex un-
cias (si hoescilicet naturalis pater voluo-
rit) hereditatem ejus capere : ita tamen,
ut memoratam sex unciarum quantitatem
in omnibus naturalibus tiliis et matre co-
rimi minime testator excédât : quam et in
legalis et in fideicoinmissis eis relinquen-
dis, et dotibus, et donationibus tam aliis
quam ante miptias

, usque ad sex uncia-
nmi iTâtimationem liberani similiter natu-
ralibus eoruni patribns damus potestatem.
IIa?c autem in futuris tautummodo testa-
nientis, vel ultimis voliuitatibus, vel doti-
bus, vel donationibus locuiii habebunt.

Dat. ealend. januar. Con>tautinop.DN.
Justiniano A. H. Coss, 5a8.

légitime que dans des mariages légitime?,
et qu'il n'est plus permis de se prévaloir
de la constitution précitée. Désormais la
libertinage uc pourra se défendre par
aucune excuse. A l'égard des enfans na-
turels,on sui\ ra l'ordre ordinaire de l'an-
ckn droit; qu'on ne compte plus sur Ki
constitution précitée, que, animés par de*
principes de justice, nous abrogeons à
compter de ce jour \ ni sur l'arrogatiou
ou l'adoption qui sont prohibées pour l'a-
venir

,
ni sur les lettres impériales ob-

tenues par Pellet de l'imposture, ni enliii
sur toute autre manoeuvre illicite : car
il est trop indigue, trop impie d'accorder
un pardon à de tels vices qui engageraient
ebacun à se livrer entièrement à ses pas-
sions désordonnées et le ferait cernerpère,
tandis qu'il ne doit en avoir ni les droits
ni le nom.

Fait le 5 des ides de novembre
, sous

le consul, do l'empereur Justin et d'Eu-
thérieus. 519.
8. L'empereur Juslinienà Menna, préfet

ilit prétoire,
En considération de l'humanité, nous

permettons aux pères qui n'ont que des
enfans naturels

,
de les instituer héri-

tiers ,
ainsi que leur mère, non-seulement

pour un quart comme les lois anciennes
le permettaient, mais encore pour la moi-
tié de leur succession: en sorte que, quoi-
que ab intestat ils n'aient rien à pré-
tendre sur la succession de leur père na-
turel

,
ils puissent cependant être institué*

par son testament pour la moitié, comme
il vient d'être dit. Le testateurnéanmoins
ne peut, dans tout ce qu'il donnera à tous
ses enfans naturelset à leur mère, excéder
cette quotité. Nous donnons encore au
père naturel la libre faculté de laisser 4
ses enfans naturels, la même quantité à
titre de legs ou de fidéicommis, de dot
ou de donation anto nuptias ou autres
sortes de donations. Ces dispositions ne
sont applicablesqu'aux testamens et autres
actes de dernière volonté

, aux dots et
aux donations qui auront lieu à l'avenir.

Fait pendant les cal. de janvier, sous
le deuxième consul, de l'empereur Jus-
tinien. ôuo*.
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'yîuthcnlujuc extraite de la Note/le 8y,

chapitres iu et i5.
Il est permis au pore qui décède sans

postérité légitime et sans asecudans qu'il
soit tenu d'instituer héritiers, de trans-
férer tout son bien à ses enfans naturels

,
soit par actes entre vifs, soit par testament.
»Vil ne laisse que des asecudans, il lui est
permis, après avoir préalablement donné
la légitime qui appartient à ces der-
niers

,
de distribuer le restant- à ses en-

fans naturels. Quant à la succession ait
intestat, si le défunt n'a laissé ni enfans
ni épouse légitimes, mais i\cs entans na-
turels nés d'une concubine qui seule lui
a été unie par une atlection non équivo-
que, qu'ils succèdent au défunt pour un
sixième ; si «leur mère existe, qu'elle ait
dans ce sixième, une portion virile. Dans
le cas où il cxftt£rait des enfans légitimes
qui succéderaient ', ou dans le cas où l'é-
pouse légitime étant vivante, le défunt au-
rait institué tous autres héritiers, il con-
vient qu'il soit lourni des alimens aux
enfans naturels à l'arbitrage d'un homme
de bien. Les enfans naturels sont de mémo
tenus, dans le besoin, de rendre le même
service à leurs pères; mais que ceux qui
«ont nés d'une union prohibée soient
privés de tout secours.
<). Le même empereur à Mcnna, projet

du prétoire.
Pensant qu'il est de l'utilité commune

que nos sujets soient régis par des loig
claires cl exemptes d'ambiguïtés

, nous
publions la présente j au moyen de la-
quelle effaçant tous les doutes qui jusqu'à
présent s'étaient élevés, nous ordonnons
d'une manière claire et précise, que
toutes les fois que des fils naturels sont
assignés à la curie du domicile de leur
père du vivant de ce dernier

, ou après
sa mort en vertu de son testament ,

ils
îiient des droits légitimes sur la succes-
sion paternelle ; mais

, ce qui est indu-
bitablement juste

,
qu'il ne leur soit pas

Ïiermis, quand même ils auraient acquis
'honneur d'une dignité illustre

,
laquelle

ne peut effacer la condition de décurion,
de revendiquer des droits sur la succes-
sion des descendais de leur père natu-
rel, sur celle de ses descendais et sur

In aulhent. Not>. Ry, cap. 12 et ;5.

Licet patri sine légitima proie seu pa-
rentr, cui relinqui necesse est deeedenti,
naturaliluis totam substantiam suam vcl
inter \ ivos hrgiri, vel in testainento trans-
niitUïe. Uuùdsi parentes duntaxat ri su-
pi'rsint

:
légitima parle parentibus tvlicfa

,reliqwum inter itaturalc s di.slrihui pc nuit-'
titur. Ah intc>!ato verô cùm d. ^;il soboles
civilis

, nec .siipersit conjui-x Irgitima
:

si
naturalcs ex concubin

1 extaiit, qua* sola
f'ueril ci indubilato alléctu conjuncta

.•
iu

duas pateriiii' subsfantia? unciassucccdaut,
ut malri inter eos virilis portio, si supe-
rest, delur. Jlujusmodi enim naturales
tilios pasci boni viri arbitrio est necesse :
sive lêgîïTmi extant, et suceedunt : sivo
conjuge viva quilibel alii sunt heredes. IIi
eigo et parentibus parem praslent, si
opus sit, pietatem. Sed qui ex damnato
snntcoitu, omni prorsus benetieio scclu-
dantur.

9. Idem A. 3Iermoeprajectoproetorio.

Conimmiimnrcrum esseutilitatem rectè
judicantes

,
lucidis et omni ambiguitato

segregaîis legibus uti nostro subjectos im-
perio, ad priesentemsanclionemvenirnus:
per quam omni dubitationo ampulata,
qu;e usque adhuc obtinebat, certissimum
facimus, ut quotiens natural s filii curiali
fortiinre patriic sui genitoris adsignantur,
vel adhuc vivente pâtre , vel post ejusobi-
tinn, pro dispositione testamenti ab eo
conditi : et eo modo légitima jura in pa-
terna succcssionc adipiscantur, ut (quotl
rectè fieri minime dubium est ) licèt illus-
trem dignitatem, ex qua curialis fortunaj
liberatio competerc non potest, naturales
filii anfea lueruerint : ne pennittatur eis
contra substantiam ab eodem naturali pâ-
tre desceudentiiiiu

,
vcl ascendt-utiuiii,vel

ex latere adgnationis vel cognationis, jure
feidem patri conjunctorum ( licèt ipsi legi-
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limi succrssorcs eidem nalurali patri per
picmnral.im forlnnam ellicianJur) aliquod
jussibi vindicare. l)\un\ cl in bis 'ocimi
liabehil, (pli j«u à nalurali patre curiali
tonditioni truditi

, et adhue supeistites
simt :

codent scilii'ct moilo nec illis contra
suhslantiam ejusdem naturalis tilii, vcl ex
co desccndentiuin vei ascendcutiuni, vcl ;\

lutere. conjunctorum, aliquod sibî jus vin-
dicare valcnlibus. Seil si quidem isle na-
IIIIMIU lilius, sive postquàm lo^îlimussue-
cessor patri elle-elus sit, sive iu antécédente
tiMiiporc tilios ex legitimo matrimonio, vel
nlios descendentes liberos habeat : eos mo.
dis omnibus ad ejus sueeessioncni sine tes-
tautento morientis vorari, nec curiu» locuin

esse : praterquam si quarta portio bono-
run» ejus eidem cmke debeatur, eo ijuôd
liiillus forte ex mortui liberis euri dia mil-
itera peragere cogitur : illo videliect obscr*
vando

,
ut hi quos iste naturalis filius pos-

tcaquàm tbrtiuue euriali dalus est, pro-
creaverit, et decurionessinedùbiosint, et
curiulia peragere înunia compellautur.

fj. i. Si verô sine lineris cujuscimque
m-àdusintestatusdecesserit: si quidem ma-
tresuperstite, tertiam quidem parlem bo-
norum ejus matrem habere, duas verô
alias partes curi-im, cui à patre datus est.
Sin autem mater quidem defuncti non su-
perest, alii verô cognati ex materna linea
descendentes,vel ascendentes,vel exlatere
venientes, ad ejus vocentur suecessionem :

tune ea quidem quoe à patre nalurali ad
cnni pervenerunt,eidemcurioe competere.
Si quid verô filio postea legitimo succes-
sori elfecto ,

vel à maire sua, vel aliunde
quoeunque legitimomodo acquisitunt sit :
hoc ad proximos maternos ejus cognatos
pervenire. Illo videlicet observando, ut
sive niatre ejus superstite, sivo ca ante
filium mortua ,

aliquis ex ejus génère ejus-
dem curkc fortunam subire paratus sit :
liccat ei oflerenti se eidem curiae, bona
mortui qiuc de substantia patris ad cuni
pervenerunt, capere, muniaque peragere
emialia : quo accidente, mater defuncti, ;
si adliuc supersit, non solùni tertiani par- I

teny

celle de ses autres proches par agitation
et cognalion j quoique cependant les en-
fans naturels deviennent, par leur affec-
tation à la curie

, successeurs légitime)
de leur père naturel. Ces dispositions se-
ront appliquées aux enfuis naturels, qui
avant été alfeclés à la curie par le pèro
naturel, sont encore vivans. Pareillement
les descendans légitiiMes#f»|cs ascendaus et
les collatéraux du p'rc naturel, n'auront
aucun droit sur la succession des (ils na-
turels. lAiais si le lils naturel qui a été,
atlacbé à la curie a reçu d'un legitimo
mariage des lils ou autres descendans

,soit après son affectation à lacune, soit
dans lu tviu.s précédent, nous ordonnons
qu'ils lui succèdent à quelque titre quo
ce soit, en excluant les droits de la curie;
mais si par hasard aucun de ses enfuis
ne pouvait être forcé de remplir les char-
ges de la curie comme décurion

, alorj
le quart de la succession doit être ad-
jugé à la curie. A l'égard des enfans des
décurions, on doit observer que ceux
qui sont nés après rengagement de leur
père à la curie

, sont décurions nés ;
mais que ceux qui sont nés avant ne sont
nullement engagés à la curie.

$. r. Si le décurion décède al> intestat
en ne laissant aucune sorte de descejidans,
mais seulement sa mère, nous ordonnons
qu'un tiers de Il succession appartienne àla
mère, et les deux autres tiers à la curie
à laquelle le père du défunt l'avait en-
gagé comme décurion. Si le défunt n'a
laissé ni descendans, ni sa mère, que les
cognats descendans ou ascendans

, ou les
collatéraux du côté maternel soient ap-
pelés à sa succession ; mais que dans ce
cas tout ce que le décurion défunt a reçu
des biens de son père naturel appaiîienne
à la curie. Si à la vérité depuis que le
fils naturel a été légitimé par le déeu-
rionat, il a acquis quelque chose par des
moyens quelconques légitimes

,
soit du

côté do si mère ou d'ailleurs
, que ces

biens acquis de celte manière appartien-
nent aux cognats proches maternels du
défy^t. On doit observer que, soit que la
mf're survive ou soit qu'elle ait prédé-
cédé son lils

,
si quelqu'un tic sa famille

se décide à «'engager à la même curie,
il
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il lui est permis de succéder au défunt
pour tous les biens qu'il a reçus de son
père naturel ; et dans le cas où cela aurait
lieu, la mère du défunt, si elle vit encore,
aurait non-seulement le tiers des biensque
son fils naturel avait acquis d'ailleurs que
du côté de son père, mais elle en aurait en-
core les deux autre%tiers; elle aurait le tout
si elle était la seule héritière, et si elle avait
des cohéritiers, elle partagerait avec eux.

£,}#. Les dispositions que nous venons
de décréter au sujet de la succession des
fils naturels qui sont morts décurions,doi-
vent être applicablesnon-seulement à ceux
qui désormais seront engagés par leur
père naturel à la curie ; mais encore à
ceux qui y sont déjà engagés

, pourvu
cependant qu'ils soient encore vivons.
ISous ne les étendons point à la succes-
sion de ceux qui sont décédés avant la
publication de la présente loi.

J|. 3. Et pour favoriser par toutes sortes
de moyens les curies des villes

, nous or-
donnons qu'il soit ajouté encore aux dis-
positions précédentes

,
qu'il soit permis

aux pères d'engager à la curie de la ville
qu'ils habitent leurs tils naturels, non-
seulement lorsqu'ils n'ont aucun descen-
dant légitime

,
mais encore dans le cas

où ils auraient des Iils ou autres descen-
dons provenus de légitimes mariages, et
de rendre de cette manière leurs iils na-
turels capables de leur succéder ; en sorte
cependant qu'il ne leur soit'pas permis
de donner à aucun de leurs enfans na-
turels par donation, ou de leur laisser par
dernière volonté, une plus grande portion
que celle qu'ils ont donnée ou laissée à
celui de leurs tils légitimes qui a eu la
moindre portion.

Fuit pendant les cal. de juin , sous le
deuxièmeconsul, de l'empereurJustinien.
528.
10. Le même empereur à Démosthènc,

préfet du prétoire.
Quelqu'un \ it depuis quelquetemsavec

une femme libre, et avec laquelle les lois
ne lui interdisent point de se marier ; il
n'a passé avec elle aucune convention ma-
trimoniale

5
il est né de cette union des

enfans ; ensuite poussé par la même affec-
tion qui l'avait d'abord uni à celte femme,

Tome II,

tein connu, qir.o extra paternam subslan-
tiam filins cjus aliundu acquisierit, sed
cliam oninia ea, vel ipsasola, vel cum
coheredibussuis capict.

$. 2. Ea vero , quco de succession? m-
turalis tilii postcurialemconditionem1110-
rientisconslituimus, non taulùm in iis lo-
cum haberc debent, qui postea à paire
suo naturali curiio dati fuerint : sed etiam
in illis qui jam dati sunt, si tameu adhuc
supersunt. Quôd si anle pra?sen!ein sanc-
tioncm mortui sunt, minime ad connu
successioneineaiidem uostram sanelionuu
extendimus.

£. 3. Et quoniam omniinodo favendum
est curiis civitatum : illud etiam in banc
partem addendum esse censemus, ut liccat
patribus nalurales filios ciiria' patriic siuo
tradere, non solùm nulla fis légitima so-
bole existente, sed etiam si filios vel alios
liberosex legitimis matrimoniisprocreato*
habeant, et eo modo naturales quoque filios
sibi legitimos successores eflicere : ita ta-
men, ut minime eisdem patribus liccat per
donationem vel ultimam voluntatemam-
plius cidciu filio naturali dare vel relin-
quere, quàm uni filio ex legitimo malri-
monio procreato dederit vel reliquerit,
cui minima po>*tio dala vel relicta sit.

Dat. calend. jun. DN. Justiniaiio. A.II.
Coss. 5a8.

10. Idem A. Dcmosfficniprajecto preu-
torio.

Cùm quis à muliere libéra, etcujusma-
trimonium non est legibus interdictum,
cujusque consueludine gaudebat, aliquos
liberos habucrit, minime dotalibus iustru-
mentis coniposilis,postea aukni ex eadem

•alfectione etiam ad nuptialia pervenerit
instrumenta, et alios iterumexeodemma-
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Irimonio libères procreaverit : ne poste-
riores liberi, qui post dotem editi sunt,
sibi omiie palcrmim prit» imoniuiuvindica-
re. nudeanl, quasi jusli et iu poteslate ef-
fcrli

,
frahvssuos, (jui aille dolem i'ucraut

nati
9

ab liereditate paterna rcpcllentes :
ïiujusmodi iniquifatem non esse ferendam
censvmus. Cù:u enim alfeclio prioris sobo-
lis cl ad do'alia instrumenta etlicienda, et
Aii posferiorem lilioruni edeudani proge-
nicm praslileril oecasioneni :

<piomodo

non ''al iniquissiinmn
,

ipsam slirpem se-
cundo posterilalis priorcin quasi injustam
excludere

:
eùm gratins agere lValribussiiis

jiosteriorcs debeant
, quorum bcneiicio

ipsi sunl jusli lilii, et nomen et ordinem
cotisceutlr'Nequceniin verisimileest, cum
qui poslea vel doualionem veldoleiucons-
cripserit, ab initio talon alfectionemcirca
muliercm non babuisse

, qtue cam dignaui
esse uxoris noinine faciebat. (^uapropler
sancimus in liujusmodi casibusomneslibe-
ros, sive aille dotalia instrumenta editi
sint, sive postea : una cademque lance tru-
tinari, et omiies (ilios suos in poteslate
suis existere genitoribus

,
ut née prior nec

junior ullo babealurdiscrimine :sed qui ex
iisdem matriinoriis proereati sunt, simili
pcrfruunlur tcrtuui.

Dat. i5 caknd. octobr. Clialecdone,
"Detio V. C. Coss. 5-MJ.

I t. Idem A. Juliono prafecto prectorio.

NupiT lcf;em conscripsimus, qua jussi-
fnus, si (juis niulicrcm in sno contubernio
rollocavcril, non ab initio alfectioiie nia-
rilali (eamlamen, cum quapoterat liaberc
t'onnubium ) et ex e:i libéras sustulerit,
postca verô atfecliono procedente, etiam
nuplialiii instrumentacumcafecerit,filios-
que vel filîas babuerit : non solùm secun-
do* liberos, qui post dotent edili sunt,
justos, et in poteslate esse patribus ; sed
etiam anleriores, qui et iis qui posteauati
sunt, occasioncin legitimi nominis prasli-
tcrunl. (^uaui legeni quidam putuverunt

il se marie avec elle et a do nouveau des
enfans après le mariage. Nous ordonnons
que dans une pareille espèce on n • tolère
point l'iniquité par laquelle les enians nés
depuis le mariage oseraient, comme seuls
enians légitimes

,
revendiquer tout le pa-

trimoine paternel et exclure de cette ma-
nière leurs frères ou steur.s nés avant la
célébration du mariage. Comme l'alieo
tion que le père a portée à ses premiers
enians

, a été l'occasion et du mariage qui
a eu lieu ensuite et de la naissance des
enfans qui en sont nés, pourquoi ne trou-
verait-on pas très-inique que les enians
nés depuis le mariage voulussent exclure
ceux qui sont nés avant comme illégitimes,
eux à qui ils devraient rendre grâces de ce
qu'ils sont enians légitimes et même de
leur naissance ? Car il n'est pas vraisem-
blable que celui qui par la suite a (ait
une donation ou une dot en faveur de la
femme avec laquelle il vivait déjà

,
n'ait

pas eu pour elle dès l'origine
,

l'af-
fection qu'il convient d'avoir pour une
épouse. C'est pourquoi nous ordonnons
q>ie dans les cas de cette sorte, tous les
enfans, tant ceux nés avant que ceux nés
après le mariage, soient considérés comme
parfaitement égaux vis-à-vis de leur pèrej
qu'ils soient tous également sous sa puis-
sance et qu'il n'y ail aucune diilércnce
entre les premiers et les seconds

,
et que

ceux, comme dans l'espèce présente
,

qui
sont issus du nièine mariage, soient de
la même condition.

Fait à Calcédoine
,

le i5 des calend.
d'octobre, sous le consul, de Décius. fiai).

n. Le même empereur à Julien, pré/ht
du prétoire.

Naguèrcs nous avons public* une loi
par laquelle nous avons ordonné que si
quelqu'un s'élant uni, sans cependant se
marier avec elle, avec une femme entre
laquelle et lui il pouvait exister un ma-
riage légitime

, on a reçu des enfans,
et que l'ayant ensuite épousée , il ait reçu
de nouveau d'autres enfans

,
non-seulc-

incnt les derniers enfans nés après le ma-
riage soient légitimes et sous la puissance
paternelle

•,
mais encore ceux qui sont nés

les premiers et avant le mariage
,

qui ont
élé eiiA-mênies la cause de la légitimité
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des mitres. Quelques personnes ont inter-
prété cette loi d'une telle manière que,
selon eux, s'il n'est point né d'enfans après
le mariage ou si en étant nés

,
ils sont

tous décédés, ceux nés antérieurement au
mariage sont illégitimes, et qu'il est né-
cessaire par conséquent pour que la lé-
gitimation par mariage subséquent ait lieu,
qu'il existe des enfans nés depuis le ma-
riage. Nous ordonnons qu'on n'ait abso-
lument aucun égard pour cette subtilité :
car qu'il sullise qu'il y ait eu une affection
telle qu'après la naissance des enfans elle
ail fait faire des conventions matrimo-
niales

,
dans le dessein d'avoir de nou-

vaux cnlans. Et quoique ce qu'on atten-
dait ne soit point arrive

, un cas fortuit ne
doit nuire en rien à la condition des enfans
antérieursau mariage.A plus forte raison,
si quelqu'un vivant avec une femme l'a
rendue enceinte, et s'étant marié avec elle
pendant sa grossesse l'enfant est né ensuite
après le mariage

, que cet enfant soit lé-
gitime

, sous la puissance de son père
,

son héritier au intestat, et puisse l'être
par testament : car il serait assez absurde
que les cnlans nés après le mariage pus-
sent servir à la légitimation de ceux nés
avant , sans être légitimes eux-mêmes. Et
généralementnous réglons et nous renfer-
mons dans une claire délinition les points
sur lesquels il y avait divers scntimeiis
au sujet des espèces dont nous parlons,
en ordonnant que dans les questions qui
concernent l'état des enfans, on considère
le tems de l'enfantement et non celui de
la conception. Nous voulons qu'en faveur
des enfans on attende toujours le teins de
la naissance

,
excepté dans les cas où l'uti-

lité des enfans exige qu'on considère plu-
tôt le tems de leur conception que celui do
leur naissance.

Fait le i5 des cal. d'avril, sous le
consul, de î.ampadius et d'Orcste. i>oo.

>yjttth. extraite de la Piov. i a ,
chapitre2y-

Ces mêmes dispositions sont en ore ap-
plicables au cas où le père aurait des eu-
fans légitimesd'un mariage précédent,mais
dissout légitimement en vertu de la loi,
ou par la mort de l'épouse.
Auth. extraitede la iYoi'. *8

,
chap. der/i.

Mais d'après une nouvelle constitution)

sic interprclari, sive non progeniti fucrint
post dotem conseripfani liberi, sive eliam
a!) haclure subtracti

: nonanterioreslilios
jiistos haberi, nisi in utroque temporo
viventes et superstites liberi inveniantur.
Quorum supervacuam subtilitatem pen'ilu*
inhibendameensemus. Sufiiciat enini talem
ntfcctionem liabuissc, ut post liberorunt
cdilionem, etdotalia elliciant instrumenta,
et spem lolleiuhe sobolis babeaut. I.icèt
cniin hoc quodsperatum est ,

ad cllectum
non pervenerit

:
nihil anterioribus liberis

Ibrtuitus casus derogare coucedalur. Et
niullô magis si quis mulierem (juam in
contubernio suo habiterai, pragnanteni
fecerit, postea aiitem adhuc gravida înn-
liere constituta dotalia fecerit instrumenta,
et puer vel puella edilus vel édita sit : jusla
palri soboles nascatur

, et in poteslale elii-
ciatur, et hercs existât morienti, sive ab
inle.stalo, sive ex testamento. .Salis enint
absurduni est, si lilii post dotem progeniti
anterioribus liberis adjutorium adferant,
et ipsuni pucritiii vel pucllanisibi opitulari
non posse. Et generaliter defmimus, et
quod super hujusniodi casibus variabalur,
clefinilionc certa concliidimus : ul seinper
in hujusniodi qikeslionibus, ju quibus do
statu liberoruni est dubitatfo, non coti-
ceplionis, sed parUis tenipus inspiciatur.
Et hoc iavorc facimus liberoruni, ut edi-
tionis tempus slatuamiis esse inspectan-
duni

: exceplis iis laulummodo casibus
,

in
quibus conceptioneni magis approbui

,inlhntium conditiouis utilitas expostulat.
Dal. i5 calend. april. Eampadio et

Oresle, VV. CC. Coss. o3o.

J'n aulhent. Nov. la , cap. 1y
Quod jus locttni habet et .si anle hoc

consortium legiliiuorum palet* sit ex alia
conjuge

,
à qua scparalus sil légitimé, vel

ea mortua.

In aulhent. Nov. ifl
, cap. ultimum.

Sed nova comtitutio non permittit hoc
7A1 "
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inanciîla, nisi ci qui sine lcgilimis aliis
reperitur.

In aulhent. Nov. 78, cap. 3.

Nova alia constitutio hoc gencraliter
inducerc videtur et in lits (jui ex ancilla
snnt, ni ex ipsa dotis inscriptionc simul et
libertas tribuatur, et jus suoruin.

In authent. Nov. 74.
Prarterea qui légitimant non hafoet pro-

lem
,

sed ex hujusmodi consueludiiie dun-
taxat naturalem : potest, ab eo precibus
principi datis, legitinios sibi constituera

,et sine matrmonio, si millierjani defuneta
sit, vel deliijiier.it, vcl occultctur, vcl
aliàs venire proliibeatur, vel qr.oquo mo-
do matrimoniumijiipediatur,utsacerdotio.

In authent. Nov. 74 , cap. 2,

Item sine ïegitimis decedens, in testa-
mento scribens vclle seuaturalcs filios fore
legitinios successorcs, licenliam babeat,
ut post niortem ejus iilii principi suppli-
cent, testanientumostendentes, et prinei-
pis et legis dono fiant heredes, si taincn
iilii voluntateni patrisampleetantur. Oued
generaliler observatur. Sed alii quideni
volunt lcgitimi iieri, alii non : volentes
liant, cicteri in jure naturali rcniancant.

In authent. Nov. i3
, cap. 2.

Si quis liberos habens naturnles ex mu-
liere lilicra, qua? uxor ei poterat esse ,dirai in instrumenlosive publiée sive pro-
pria manu conscripto, babente subscrip-
tionuin trium testium lide diguorum

,
sive

in teslanicuto, sive in geslig moiiimento-

cela ne peut avoir lieu à l'égard d'une
femme esclave, à moins que le mari n'eût
aucun enfant légitime.
Authentique extraite de la Novclle 78,

chapitre 3.
Une autre nouvelle constitution parait

induire généralement que les dispositions
de la loi précédente sont applicables aux
enfans nés d'une femme esclave ; parce
que, par le seul fait de la dot qui lui a
été fournie

,
elle est devenue libre ainsi

que ses enfans.
Authentique extraite de la Novclle 74.
En outre celui qui n'a point d'enfuis

légitimes, niais qui n'a que des enfans
naturels issus d'une femme entre laquelle et
lui il n'existait pas de mariage, peut, en
présentant requête à l'empereur

,
les

faire légitimer sans qu'il soit nécessaire
qu'il contracte mariage avec la mère : ce
qui dans certains cas peut se trouver im-
possible

, comme lorsqu'elle est décédée
,

ou qu'elle l'a abandonné, ou qu'elle est
cachée et ne peut se présenter par quel-
que cause que ce soit, ou enlin lorsqu'il
y a quclqu'empèchenient au mariage ,
comme le sacerdoce.
Authentique extraite de la Noi'elle 74 jchapitre 2.

De même si un père mourant sans
laisser aucune postérité légitime, a écrit
dans son testament qu'il voulait que ses
enfans naturels fussent ses légitimes hé-
ritiers j que ces enfans, après la mort de
leur père, présentent une supplique à l'em-
pereur ,

lui produisent le testament et
soient, par un bienfait du prince et de
la loi, admis à succéder à leur père

,
si

toutefois ils approuvent sa dernière vo-
lonté

: ce qui doit être observé généra-
lement. Mais si quelques-uns d'entre eux
veulent devenir légitimes et les autres
non , que les premiers soient légitimés
et que les autres restent enfans naturels.
Authentique cxTraite de la Novclle 13 ,chapitre 3.

Si quelqu'un ayant «les enfans naturels
d'une femme libre, entre laquelle et lui il
aurait pu exister un mariage

,
fait écrire

dans un acte publicou fiitseulemcntun écrit
de sa propre main, mais revôtude la signa-
ture de trois témoinsdigues du foi, ou dit
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dans son testament, que tels enfans sont à
lui, sans ajouternaturels; ces enfans seront
ses légitimes successeurs: et il suiiira pour
(|iie tous ces enfans soient légitimés

, que
l'un d'entre eux apporte une des preuves
dont nous venons île parler.
12. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Une personne ayant un fils légitime

,avait de ce iils un petit-iils naturel ; on
demandait si, d'après les lois, on pouvait
donner le nom de petit-iils à un enfant
naturel : car le grand-père voulait laisser
a un tel fils naturel né de son défunt fils
légitime, tout son l>ien ; disant que les
constitutions impériales qui défendent au
père naturel de laisser à ses enfans na-
turels tout son bien ou telle quotité qu'il
aurait désiré leur laisser, cl qui en même
teins fixent la quantité pour laquelle les
enfans naturels peuvent venir à la succes-
sion de leur père

,
n'entendaient parler

<jue des enfans naturels et non des petits*
enfans naturels. Ce doute a fait naître un
autre doute

: car qu'arrivcra-t-il si un
nïeul ayantun fils naturel, a de ce dernierun
petit-iils légitime ou naturel?Commedans
tous ces cas il n'existe rien de particu-
lier qui améliore la condition de ces sortes
de personnes,et que la prolongationd'une
postérité naturelle ne met point, d'après
les lois

,
dans la nécessité de laisser quel-

que chose aux descendans naturels quel
que soit leur degré ; qu'il soit permis au
père, dans le cas où il n'aurait pas d'en-
fans légitimes

,
de laisser à ses petits—

enfans naturels telle quantité de son bien
qu'il jugera à propos. (Citant aux enfans
naturels, les constitutions ont mis des bor-
nes à cet égard à la volonté des pères,
dans le dessein de diminuer par ce moyen
le libertinage. Pour ce qui concerne les
petits-enfans, on ne doit pas, dans les
espèces dont nous venons de parler

, exer-
cer la même rigueur

, lorsqu'il n'existe
pas d'enfans légitimes. Mais dans le cas
où il en existerait, nous continuons la
teneur des Anciennes constitution»au sujet
des enfans naturels, et nous les étendons
sur les petits-enfans. Nous ordonnons en
outre que dans tous les cas les petits-en-
ians naturels ne puissent venir à la succès*

rum hos stios esse , nec adjecerit nattira-
les

:
hujusmodi filii ei legitimi successorts

crunt. Kt si uni ex multi.s liliis teslinio-
nium quodlibet ex pricdictis modis pivc-
bucrit

:
Cieteris ex cadem muliere natis ad

légitima jurasufiieiet.
la. Idem A. Joantiiprajecloprcvtorio.

Cuidam, qui juslum liliuui babebat
,

nepos accessi' naturalis
:

si nepotis nomeii
hujusinôdi soboli legibusaccominodauduui
esset, qiuerebatur. Voltbat enim tali na-
turaii nepoti ex suo legitimo filio jain dc-
functo progenito, totam suam substantiam
rclinquere, quasi sacris constitutienibus
tantummodô in liliis naturalibus prohiben-
tibus totuni patriinonium, sive quantam
partem voluerit eis relinquere, et certo
fine partes eorum concludentibus. Hujus-
modi autem dnbitatio et in alia dubitatio-
nis specie ventilata est. Quïd enim si ex
naturali filio nepotem babcat ayus lcgiti-
muni palri suo vel naluralem? In omnibus
itaqne talibus dubilationibus, cum nulla
légitima consequenlia in bujusmodi perso-
nis custoditur, sed interventu sobolis na-
turalis nullum jus lcgitimum subesse po-
tcsl, ut nécessitas reliuquendi aliquid eis
ex legibus iminineaf

:
liceat eis quantmn

volueriut suie sunstmitiie in eos conlerre
,scilicet nulla légitima sobole subsisteute.

Filiis enim naturalibus relinqui constilu-
tiones quantum volueriut, ideo prohibuc-
riinl : quia viliuin paternum relVenanduin
esse existiinaverunt. In nepotibus autem
non eadem observalio in pru-falis specie-
bus custodienda est, ubi légitima soboles
minime facit impedinientuiu. lia enim sub-
sisteute, velerum constitutionum tenortm
in naturalibus liliis statiitum, et in urpotes
extendiintis. Sed hoc in bis tantummodô
sancimus

,
in quibus voluntatc aliquid

consecuti suul. Jura etenim ab intestato
in avi succcssioiiem ueiuiui eorum petiitus
aperimus. Kt bac non solûm eis aiccdero
censemus à substaulia avi paterni iniura-
lis, sed eliam proavi, vel ejtis cognâtionis

:
si quis saltem bujusmodi vorahulum in
tain dégénères hommes extendere nudue-
rit.

Dat. calend. novetnb. Lampadio ' et
Orcste VV. CC. Coss. D5o.
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TITUI.US XXVIII.
Do tesîamentaria tuteta*

i. Inipp. Sevcnts et Antoninus AA.
SpcraliU.

V /UEM dicis tibi lutorcm in testamcnto
patrons clatuin

,
si administration! so non

innniseuil, nulla actiuiiu tibi tunclur; ue-
quc enim jure datns tulor fuit. (v)uôd si
ailmiiiistravcrit spuntc res tuas: experiri
adversuseuinactionencgotiorumgestoruni
potes.

Proposit. calcnd. augusti , Apro et
Maxiino Coss. aob*.

a. Imp. Antoninus A. Sabiniano.
Ktsi à pâtre tuo testamcnto jure til)i tu»

tor datus, co lemuorequo hères extitisti,
in rébus humanis fuit : tanien codieillis
alius tittor reetè datus est

, et ulerejuc
propler voluntatetn testatoris lutor ont :
nisi teslamento daluin pater aliiiiu codieil-
lis daudo reprobaverit

: tune cniin poslc-
rior soins ttitor erit.

JJat. idib. april. Duobusct AsprisCoss.
ai3.

3. Imp. Alexandcr A. Gordio cl altïs.

Si lutorcs testamcnto vobis datisuut:
quanquam mms vestrûni sua- ictatis factiw
sit, id est pupillarem u'iatem excesserit :
Ilitch tanien vwstra ud cuiu non pertinet.

sion de leur aïeul que par suite de sa
volonté. Nous ne permettons absolument
a aucun d'eux de venir ab intestat a la
succession de leur aïeul. Les pclits-eniaiis
naturels peuvent, de la manière que nous
avons indiquée, non-seulement participer
aux biens de leur aïeul, niais encore de
leur bisaïeul et autres asceudans, si toute-
lois on peut étendre ce mot jusqu'à des
hommes si dégénérés.

Fait pendant les calcnd. de nov., sous
le cons. de Lampadius et d'Oreste. 55o.

T I T II E XXVIII,
De la tutelle testamentaire.

r. I,cs empereurs Sévère et Antonin à
iSpi'rata.

V ou S n'avez aucune action contre celui
quo vous dites que votre patron, par son
testament, vous a donné pour tuteur

,
s'il

ne s'est point immiscé dans l'administra-
tion de la tutelle} il n'a pas été non plus
nommé légalement a la tutelle. S'il a ad-
ministré volontairement vos affaires, vous
pourrez le poursuivre par l'action des af-
faires gérées.

Fait pendant les calcnd. d'août, sous le
cons. d'Aper et de Maxime. 20/].

2. Vempereur Antonin à Sabi/u'en.
Quoique le tuteur que votre père vous

a donné légalement par son testament fût
encore vivant lors de la mortdu testateur,
cependant vous ayant donné encore léga-
lement un autre tuteur par son codicille ,ils seront, en vertu de la volonté du tes-
tateur

,
l'un et l'autre vos tuteurs; a moins

qu'en nommant le second tuteur, il n'ait
rejeté par son codicille le premier tuteur
qu'il avait nommé par son testament :
car dans ce c-s le dernier sera seul tu-
teur.

Fait pendant les ides d'avril, sous le
cons. des deux Asper. 210.
3. Vempereur Alexandre à Gordius et

au/ras.
S'il vous a été donné des tuteurs testa-

mentaires, quoique l'un de vous excède
l'âge de pupillarité, votre tutelle cepen-
dant uu lui appartient pas.



DE LA TUTELLE TESTAMENTAIRE. 3o5
Fait le !> des calend. de jamier, sous le

deuxième cous, de Maxime et le premier
d'Elien. 2114.

4. Le inàne empereur à Ft'lieiana.
La mère ne peut donner des tuteurs à

ses enf'ans, à moins qu'elle ne les ail ins-
tituas héritiers. Lorsqu'ell

• ne les a pas
institués héritiers, il est nécessaire que le
tuteur qu'elle leur a donné par son testa-
ment soit continué par le président de
la province. Si aucune de ces conditions
n'ayant eu lieu, les tuteurs nommés dans
le testament de la mère ont administré,
ils sont tenus de l'action de la tutelle.

Fait le 7 des calend. de juin, sous le
deuxième cous, de Julien et le premier de
Crispinus. 226.
5. Les empereurs Valèricii et Gatlien à

Daplina.
Si le père des pupilles a voulu que

l'estlavc d'autrui
, au sujet duquel vous

plaidez, lût le tuteur de ses enf'ans et libre,
il limt, quoiqu'il ait été déjà donné un
au Ire tuteur aux pupilles, qu'il soit acheté
et affranchi auprès du président de la
province, et adjoint à l'administration de
la tutelle comme curateur.

Fait le 3 des calend. de mars, sous le
cous, de Séculer et de Douât. 261.
6. Les empereurs DiocltUien et Maxi-

mien , et tes Césars, à Damna.
Si votre père vous a donné légalement

par son testament voire oncle pour tu-
teur, lequel nu s'est point excusé

, pour-
suivez-le par l'action de lu tutelle, tant
nu sujet des affaires qu'il a administrées,
que de celles qu'il a négligécs(parce qu'il
aurait dû y donner ses soins) pardevant le
jugecompétent, qui lui ordonnera de vous
satisfaire comme la bonne LÀ l'exige.

Fait pendant les nones d'avril, sous le
cous, des Césars.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Triphêna.
Ayant intenté l'action dt-la tutelle con-

tre celui que vous dites vous avoir été
donné pour tuteur par le testament de
votre père, sous la puissance duquel vous
ave/, été, le juge compétent ordonnera,
s'il vous est dû quelque chose

, que vous
soyiez payé. Mais il est certain qu'on no
petit pas donner de curateur par testa-
ment.

J)at. 5 calend. januar. Maximo il. et
yKliano Coss. 224.

4. Idem A. Velicianoe.
Mater teslainento liliis lutores darc non

potc*t, nisi eosheredes instituent, (^uando
autem eos heredes non instituent

: solet ex
volunlale defunctu' datus tutor à pnrsidi-
bus confirmari. IS'ullo \ crôex liis ititervo-
niente, si res pupillares, qui dati sunt,
adminislraverint

: pro tutcho acliouo le-
nentur.

Proposit. 7 calend. jun. Juliano II.
et Crispino Coss. S2Î5.

5. Impp. p'alerianus et Gallienus A A.
Daphnie.

Si pupillorum pater alienum servum ,de quo postulas, et lutorem esse volucrit,
et liherum

, manente tamenalio tulore pu-
pillis anlè dato

: et redimi, ot manumitti
hune apud président provinciio, et cura-
torem adjtmgi oportet.

Proposit. ?> calend. inart. Seculari et
Donato Coss. 26*1.

6. Impp. DÎQclet. et 3Iaximian. AA. cl
CC. Domnoe.

Si tihi pateravunculum testamento rectè
tutorem dédit, nec is excusalus est : euni
tutehe judicio, tam de administrais, quàni
de neglectis (tùm administrari deberent )
apud competcnleni judieem conveni, se-
cundùm bonani tideni tibi satisiacere jus-
suruin.

Subscr. nonis april. CC. Coss.

7. Iidem AA. et CC. Triphenoe.

TuteUc actione contra tutorem mofaj
quem in testamento patris, in cujus fïiisli
potestate, dafuin proponis : reddi tibi, si
quid debetnr, contpeletis y.u\v.\ aditusju-
bebit. Curaforem eniin inutiliter in testa-
mento dari non ambi.^ilur.

Uat. 17 calend. niait, CC. Coss.
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8. Impp. Theodosus et Valentinîanus
A A. Florentio prcvjecto proetorio.

Tutorcs etiam (îraeis verbis licol in
testamentis relinquere

: ni ila tutorcs dati
videantur, ac si legitimis verbis cos tes-
tator dedisset.

Datuin pridiè id. septembr. TJicodosio
A. XIV. et Maximo Coss. 4oy.

T I T U L U S XXI X.

De confirmando tutore»

r. Imp. Alexandev A. Prisco.

J
ESTA MENTO nialris tutorcs dati ex-

cusare sa necesse non habcul
:

nîsi deereto
seriindtun volnnlalcin defunctie, et qui-
dcin inquisitione habita, dati fucriut.

JProposit. 3 nouas niartii, Juliano II. et
Crispino Coss. 220.

2. Idem A. Valcrio.
Nccpie per cpistolain, neque ex imper-

fecto testamenlo lutorcni rectè dari, in-
dubilati juris est : sed voltmtas patris in
constitucudis tutoribus vel curatoribus in
hujusmodi casibus à judîcc, ad cujus ofli-
cium lucc rcs pertinet, servari solct. Se-
cundùm quu; vercri non debes ne tempus
antcquani conlirmarcris tibi resscrit.

l'roposit» 8 id. augusti, Alexandro A.
H. ul Marcello Coss. 217.

3. Idem A. Sossianoproefecto proetorio.

Si (ut proponis) pupillo cujus memi-
nisti, pater inutilité? testamento tutores
dcdil

, et priuaqua.ni lu conlirmarentur
,alii ab co cujus iuterest, dati sut\t :

id qui-
dein quod jure gestum est, revocari non
potest. An aillent qui judiciuin patris ha-
bent , curatores eideni pupillo constitui
ilebcant, aditus competcus judex, pers-

puctis

Fait le 17 des calend. do mai, sous le
cous, des Césars*."
8. Les empereurs Théodose et Valcnti-

wen à Florentinspréfet du prétoire.
Les testateurs en laissant par leurs tes-

tamens des tuteurs à leurs uufans, peuvent
se servir de la langue grecque ; et ces
tuteurs doivent être réputés avoir été
donnés dans aes termes légitimes.

Fait la veillé des ides de septemb, soui
le quatorzième consul, de l'emp. Théo-
dose et le premier de Maxime. 4?5i).

TITRE XXIX.
De la confirmation du tuteur»

1. Vempereur Alexandre à Prisons.

JLiES tuteurs nommés par le testament
de la mère n'ont pas besoin de s'excuser ;
à moins que par suite de la volonté do
la défunte, ils n'aient été nommés par
décret et sur informations.

l'ait le 3 des noues de mars, sous le
deuxième cous, de Julien et le premier do
Crispinus. 2a5.

2. Le même empereurà Valêrius.
Il est certain en droit qu'un tuteur no

peut être légitimement nommé par uno
lettre familière ou par un testament im-
parfait ; mai: la volonté du père sur la
nomination des tuteurs ou curateurs dans
les cas de cette sorte, a besoin d'être
continuée, s'il y a lieu, parle juge quo
cette alfaire compète. C'est pourquoi vous
ne devez point craindre que le délai lixé
pour s'excuser soit expiré avant que vous
ayez été confirmé.

Fait le 8 des ides d'août, sous le deu-
xième cous, do l'empereur Alexandre et
le premier de Marcellus. 217.
3. Le même empereur à Çossien,préfet

du prétoire.
Si, comme vous l'exposez, la nomina-

tion que le père a faite par son testa-
ment de tuteurs pour son tils pupille est
nulle, et qu'avant qu'ils aient été con-
tinués, d'autres tuteurs ont été nommés
par qui de droit

} à la vérité ce qui a
été fait légalement ne peut être révoqué;
aiais le juge compétent,considérant l'u-

tililé
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ttlité du pupille, jugera si les tuteurs nom-
més par le père doivent être adjoints
au même pupille comme curateurs.

Fait le ?> des ides d'avril, sous lo cous,
de Modestus et de Probus. 229.
4. Vempereur Juslinicn à Julien , préfet

du prétoire.
Pour l'utilité des enfaus naturels, nous

accordons à leurs pères la faculté de leur
laisser, à l'égard des biens qu'ils leur
ont donnés ou laissés à quelque titre que
ce soit, pour lesquels cependant on 110

peut excéder les bornes fixées par nos
lois, un tuteur qui doit cire continué par
le juge compétent, et gérer les atfaires
pupillaires.

Fait à Constnnlinople,le iG des calcnd.
d'avril, sous le cous, do Lampadius et
d'Oreste. 55o.

T I T R E XX X.

De la tutelle légitime.

r. Les empereurs .Dioctétien et Maxi-
mien à Firmina,

JL/A tutelle des garçons, d'après la loi
des douze tables, n'appartient point aux
oncles maternels j ce droit est accordé
seulement aux oncles paternels ,

s'ils ne
s'en excusent pas.

Fait le H des calcnd. de juin, sous le
quatrième cous, de l'empereur Dioclélien
elle troisième de l'cmp. Maxiuiieu. 290.
Authentique extraite de ta Nov. uO,

chap. 5.
De même que l'hérédité est déférée

aux proches sans nulle considération pour
l'agnalion

, que la tutelle soit déférée aux
proches mâles majeurs et non empêchés
de la recevoir par les lois. Si l'on trouve
plusieurs proches au même degré tous
appelésà la tutelle, nous ordonnons qu'ils
s'assemblent tous auprès du juge, et que
li ils nomment l'un ou plusieurs dYn-
tr'eux, qui doit ou doivent, s'ils sont plu-
sieurs, administrer les allaires de la tu-
telle. Dans celle assemblée on doit con-
fier la tutelle a celui ou ceux d'entr'eux
qui sont les plus propres à l'administrer
clignement. (Quoique seulement l'un ou

Tome II.

pectis utilitatibus cjus, [cstimabit.
Prop. 3 id. aprilis, Modesto et Probe

Coss. 229.

4- Imp. Justinianus A. Jullanoprajeclo
pratorio.

Naturalibus liberis providenles
,

damus
licenliam patribus eorum in his rébus quas
quoeunque modo eis dederint vel reliquc-
rint (scilieèt inlra jmefinitum noslris lc-
gibus modum ) et tutorem eis relinquerc:
qui débet apud compctenlcm judicem cou»
linnari, et ila rcs gererc pupillares.

Datum i5 calcnd. aprilis, Constantinop.
I.ampadio et Orcstc Coss. iî5o.

T I T U L U S XXX.
De légitima tutela.

1. Itnpp. Dioclctianuscl JSIaximianua
AA. Firminoe.

J!\D avunculos nec mascnlorum tuteUe
ex lege duodecim tabidarum deferuntur

:
cùm solummodô patruis

,
si non se exeu-

saverint, id jus tribulum sil.
Proposil. H calend. junii, ipsis AA. IV.

et 111. Coss. 290.

In aulhent. Nov. 118, cap. 5.

Sicut heredilas agnatione non inspecta
proximis dofèrlur

,
sic el lulel.e omis co*

mitatur emolumentum
,

si masculi et per-
fectic sint «elalis, et nnlla lege prohihean*
tur suscipere. C^uod si plures sint ejusdem
gradus, et ad tulelani vocautur : jubemus
communiterapud judicem conveuientibus,
iinum vel plures cligi. Ft eum vel cos ad-
minisfrnrc : ut inagis idoneo vel idoneis
connnittatur tutela, periculo tutche om-
nibus imminente

,
qui ad tutti nu vocau-

tur : et substanliis eorum ininoribus tacite
subjacentibus pro huju«juodi guberna-
tionc.

î>9 '
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2. IUh'in A A. et CC. Asdopioâoto.

Ad agnatos pupilli jure legitimo solli-
ritudinem tuteke pertinere

,
nisi capilis

dcmiuutioucm sustinuerint
,

manilcslissi-
muni est.

Saucil. 3 nouas aprilis
, AA. Coss.

5. Imp. Léo A. Erythrio prajeclo
pratorio.

Constitutions clivto memoria? Constan-
tiui

,
lege Claudia sublata, pro antiqui ju-

vis aucloritate, satvo mant'iilc adgnalionis
jure, tain consanguiueus

,
id est, frater,

qunm patruus
,

caderique lcgitimi ad pu-
pillarem Iceminarum tiitelam vocanlur.

Datum calend. jul. Murliano ut Zeuonc
CcSS. 40*0.

4. Imp. Anastasius A. Pofycarpo prfp-
J'vcto pratorio.

l'Yater cmancipatus, qui in gerinani sui
vol sororis sucCtssione otnues inferiores
seu piolixiorts gratins non tanlùm cogna-
torutn ,

sid etiarn adgualorum anlccedcre
a nobis pro nostra dispositione jussus est :
itiani ad legitimam iVatrum et sororum ,
îiccuon liberorum frnlrum tutelain

,
quasi

minime pat ris potestate per jus cinancipa-
tionis' rclaxatus

,
si non alia juri coguiU

excusalione munitus sit, \ ocari
: née sub

pnefextu capilis d"minulinnis alieiium ab
îiujusmodi onere semetipsum tsio eonlen-
deve sanciinus.

Datum udend. april. Jeanne et Paulino
Coss. 4uo.

5. Imp. Instituants A. Demostheniprev*
J'vcto pratorio.

Neino neque fi iter , neque alius légiti-
mas in tutelain sive iugenui sive liberti
votehir

,
uuk-quàni qtiintuin et viecsimum

tua.' tclalis unmiiu hnpleal. Jminiueut ciiiiu

quelques-uns d'entre ceux que la loi ap-
pelle à la tutelle soient chargés spécia-
lement de l'administrer, cependant cette
administration est aux risques et périls de
tous, et leurs biens sont tacitement en-
gagés aux mineurs.
». Les mêmes empereurs et les Césars à

Asc/épiodo/e.
Il est certain que par le droit la tutelle

légitime appartient aux agnals du pupille,
à moins qu'ils n'aient éprouvé le chan-
gement d'état.

Fait le 3 des nones d'avril
, sous le

cons. des mêmes empereurs.
5. L'empereurLéon à Erythrius, préfet

du prétoire.
La loi Claudia ayant été abrogé» par

la constitution de l'empereur Constantin
de divine mémoire, et par respect pour
l'ancienne jurisprudence le droit d'a-
gnation étant conservé, le frère consan-
guin comme l'oncle paternel

,
ainsi que

les autres agnals à qui la tutelle'des gar-
çon* appartient légitimement, sont appe-
lés à la tutelle des tilles.

Fait pendant les caleud. de juillet, sous
le cons. de Martien et de Zenon. 46*0.
4. Vempereur Anastase à Polycatpe,

préfet du prétoire.
Nous ordonnons par la présente loi que

le frère émancipé exclue, à l'égard de In
succession de son frère ou de sa soeur
germains, non-seulement les cognais des
degrés plus éloignés

,
mais encore les

agnats. Nous ordonnons en outre qu'il soit
appelé à la tutelle légitime de ses frères
et saurs, ainsi que de leurs enfans, quoi-
qu'il ail été mis hors de la puissance pa-
ternelle par l'émancipation, à moins qu'il
n'eût d'autres excuses légitimes à litiro
valoir; nous voulons qu'il ne puisse op-
poser que le changement d'état produit
par l'émancipation, le dispense de l'ad-
ministration de la tutelle.

Fait pendant les calend. d'avril, som
le cous, de Jean et de l'auliuus. 4>)tf.
5. L\mpcrcur Jus/in/en à Uémostiicnc

,préfvt du prétoire.
Qi\a personne ,

frère ou proche parent,
ne soit appelé à 11 lulclle légitime d'un
ingénu ou d'un affranchi, avant d'avoir
atteint et accompli sa vin^l-cinquième
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année; que chacun ne réponde que de sa
propre administration

,
afin que personne

ne soit grevé des
«
barges d'un autre. De

cette manière il sera fourni aux pupilles
et aux adultes une défense convenable ,
et l'ordre naturel sera conservé en toutes
choses. Car pourrait - on tolérer que le
mémo fût tuteur et pupille, ou curateur
cl sous la curatelle ? La réunion de ces
deux choses sur la même tête formerait
certainement une absurde confusion des
noms et des choses. C'est pourquoi toutes
ces choses étant distinctes, que les tuteurs
datifs ou légitimes soient d'un âge tel
qu'ils puissent administrer leurs propres
biens et les engager entièrement par droit
d'hypothèque.Toutes les dispositionspor-
tées par les lois précédentes au sujet des
successions des ingénus et des affranchis
conservent toute leur autorité et no re-
çoivent aucune atteinte de la présente
loi, sur-tout à l'égard des successions des
affranchis, afin qu'il ne paraisse pas delà
que parce qu'ils sont exclus de la tutelle
ils le soient aussi de la succession.

Récitée sept fois dans le nouveau con-
sistoire du palais de Juttinicu.

Fait le 3 descalend. de novemb., sous
Je cous, de Décius. iiôy.

T I T II E XXXI:
Dâ ceux qui demandent des tuteurs

ou des curateurs,

7» L'empereurAntonin à Chrysanlha.

OOMMKZ le jeune homme contre qui
Vous devez plaider, de demander qu'il lui
soit donné des curateurs avec lesquels
vous puissiez, selon les dispositions des
lois, discuter vos intérêts. S'il néglige
d'en demander, vous pouvez, prier le juge
compétent qu'il lui en donne d'ofiiec.

Fait le n des non. de février, sous le
cous, de Mcssala et de Sabinus. 2if>.

u. Le même empereur à EpaphroJile.
Si les enfans de voire patron sont d'un

âge tel que leurs affaires aient besoin
d'être administrées par des tuteurs, ayez
soin d'aller trouver le préleur, et de lui
donner les noms du ceux parmi lesquels

cuique pro sua tanltnnmodo adminislra-
tione periculum

, ne alieno onere alias
pnrgravetur. Sic cfenim et pupillis et
adultis competens gubernatio inducetnr,
et nalnralis ordo per omnia conservais-
tur. Cni enim ferendum est, euudem esso
tulorem

, et sub tutela constitui ? et ite-
riini eundeni esse curalorem et sub cura
agere? HÎCC certè et nominum et rerum
foeda confusio est. Discrelis ilaque omni-
bus

,
vel dativi vel legitimi fiant tutorcs

vel curatores, lii qui talis a-tatis sunt ,cui suaruni rerum administratio commit-
titur

, quorumque res possnnt plenissimo
jure hypotheearum teneri. Omnibus, qtuc
de successionibus tain ingenuorum

,
quàni

libertorum prioribus legibus disposita
sunt ,

in suo robore duraturis
, nec ali-

quam imminutionem ex pnesentis logis
sanctione accepturis : maxime in liberto-
rum successionibus, ne videatur ex rn,
quôd ad tutehe gravumen non veniunt,
successioub emolumenlum amitlere.

Rccitata septies in novo eonsistorio p.i-
latii.Justininni. Datum 5 caleud. îiovcmb,
Decio Y. C. Coss. 53o.

TITUIUS XXXI.
Qui petant tutorcs vel curatores,

î. Imp. Anloninus A. Chrysauthec*

XJLDMONK adolescenlem ad versus queni
consislerc vis, ut curatores sibi dari pos-tulct, cum quibus secundûm juris formani
consistas. (%)ui si in p< tendis bis cessabit,
potes lucompetentem judiceiu adiré, ut in
(tandis curuloril)us ollicio suo fungaiur.

Proposit. a nouas februarii, Mcssala et
Sabino Coss. aiii.

2. Idem A. F,piiphro<iï/o.
Patroni lui filii, si ejns a talis sunt, ut

res eorum per tutoies administrai*! de-
beant

: cura adiré pr.elorem
,

et iiomiua
edere, ex quibus tutorcs condituanlur :
uc si eewavaij, ubsequii di-scrli puicu-
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luni subens.

Proposit. 7) nouas julii, Mcssala et Sa-
bino Coss. 215.

3. Idem A. Alalantoe.
In locuin tutoris defuneti

,
vcl in per-

petuum relegati, alinm dari tntorcm filiis
tuis idoucum ex cadem provincia, ù ju-
dice compétente postula : qui sccnndùm
oUicimn suum utilitatihus eoruni provi-
debit.

Proposit. 4 id. julii, Lieto II. et Cé-
réale Coss. 21 G.

4. Idem A. Domtiino.
Si filiis débitons tni nonsnnt necessariî,

qui tntores petaut : potes et ipse curare ,ut accipiant, per quos légitime défendait-
1ur.

Proposit. 3 id. julii, Livto II. et Cé-
réale Coss. 21 G*,

5. Imp. Alexander A. Fuscianoe.
Amita. tutores pelcrc filiis iralris sui

non prohibetur.
«Proposit. 5 calend. julii, Maxitno il,

et ylîliano Coss. 224.

G. Idem A. 0facilite.
Matrîs pietas iustruere te polest, quos

tutores filio tuo peterc debes
:

sed et ob-
servare, ne quiu secus quàni oportet, iu
re filii tui pupilli ngatur. Pelendi auleni
tiliis curatores nécessitas malribus impo-
sita non est :

cùin pubères minores annis
vigintiquinque ipsi sibi curatores, si rcs
connu exigit, petere debcant.

Proposit. 10 calend. oetobris, Juliano
31. ek Crisuino Coss. a 2$.

7. Imp. Gordianus A. Dionysio.
Admoite eanv , qu.e quondam pupilla

tua fuit, cùin eani non tantùm viripolcn-
tein esse ,

sed etiam nupsisse propouas, ut
sihi pelaf curatorem. tyuôd si cuni peterc
ueglexerit : quo inaturiùs possis îationuin

on peut leur clioisir des tuteurs ; sinon
vous seriez puni comme ingrat envers
votre patron.

Fait le ?> des non. de juillet, sous le

cous, de Mcssala et de Sabinus. 210.
5. .La même empereurà Atalanla.

Demandez qu'il soit donne à vos eut
fans

, par le juge compétent
, un tuteur

capable, habitant la même province, en
place de celui qui est mort ou qui a été,
relégué à perpétuité, qui, comme l'exige
ses fonctions, veille à leurs intérêts.

Fait le 4 des ides de juillet
, sous le

deuxième cous, de L-etus, et le premierdu
Céréal. 21 G.

4. Le même empereur à Domninus.
Si les enfans de votre débiteur n'ont

pas des proches qui puissent leur faire
donner des tuteurs, vous pouvez veiller
vous-même à ce qu'il leur en soit donné
qui les défendent légitimement.

Fait le 3 des ides de juillet
, sous le

deuxième consul, de Lietus, et le premier
de Céréal. 216.
5. L'empereur Alexandre à Fusciana.
Il est permis a la tante maternelle de

•demander des tuteurs pour les enfans do
ses frères.

Fait le 5 des calend. de juillet, sous
le deuxième cous, de Maxime et le pre-
mier d'Klicn. 224.

G. Le même empereurà Otacilia.
La piété maternelle peut vous suggé-

rer quels tuteurs il convient que vous
demandiez pour votre fils j elle doit vous
exciter encore à veiller a ce que les af-
faires du pupille votre fils soient bien
administrées. Mais les mères ne sont point
obligées de demander des curateurs pour «
leurs enfans, parce que les pubères mi-
neurs de vingt-cinq ans doivent eux-mêmes
demander des curateurs, lorsque leurs af-
faires l'exigent. •

Fait le 10' des calend. d'orlob., nous
le deuxième cous, de Julien, et le premier
de Crispinus. 225.

7. Vempereur Gordien à IJionysius.
Celle qui a été autrefois votre pupille

tftant non-seulement pubère, inais encore
mariée

,
sommez-la de demander un cu-

rateur. Si elle néglige de le demander,il
vous est permis , alin que vous puissiez



DE CEUX OUI DEMANDENT DES TUTEURS
, etc. SOQ

rendre vos comptes de tutelle à teins,
do demander pour elle un curateurau juge
qui doit connaître de votre reddition de
compte.

Fait le 6 des ides de janvier, sous le
cous, de l'cnip. Gordien et d'Aviola. 240.
('». Les empereurs Dioclctien et JSIaxi-

mivn à Musicus.
En vertu de ce (jue les lucres sont

obligées du donner des tuteurs à leurs
enfuis, vous exposez que la mère du pu-
pille ayant envoyé un procureur à l'effet
de lui faire nommer un tuteur, ce pro-
cureur a cité tué par des voleurs, et (pic
par suite de cet accident la demande du
tuteur a été retardée : la mère n'étant
pas tenue des cas fortuits

,
il serait in-

juste qu'elle fût exclue de la succession
de son fils

,
l'accident qui est survenu

n'étant nullement arrivé par sa faute.
Fait le 5 des ides de mars, sous le cous,

de Tibérmi et de Dion. 291.
y. Les mêmes empereurs à Ascli'piodotc.

On ne peut donner un nouveau tuteurà
celui qui en a déjà un légalement. Vous
concevez donc que la mère n'a pas né-
gligé les devoirs de la piété maternelle
en ne demandant point de tuteur pour
son fils, puisqu'il lui en avait déjà été
donné un légitimement.

Fait à Bisancc, le 5 i\cs nonc* d'avril,
sous le cous, des mêmes empereurs.
10. Les mêmes empereurs et les Césars à

Prisais.
Vous pouvez demander solennellement

des tuteurs pour les petils-enfans de votre
frère, si leur mère négligeant ses devoirs
n'en fait pas elle-même la demande.

Fait la veille des calend. de mai, sous
le cons. des Césars.
11. L'empereur Zénhntà Dîoscorc

,
pré-

fet du prétoire.
Que ]es mères soient obligées de de-

mander des tuteurs pour leurs enfuis na-
turels, comme pour ceux qui sont nés
d'un légitime mariage j cl qu'elles n'espè-
rent point sous le prétexte de l'ignorance
du droit, se dispenser de ce devoir, et
éviter, sj elles ni gliginl de s'en acquitter,
1rs peines portées par les lois et les cons-
titutions impériales.

Fuit ù Constanlinoplc, pendant les cal.

redderc adminislrationis, adito co, cujus
super ea re notio est , petere curatorem
non vetaberis.

l'roposit. 6 id. januarii
,

Gordiano A.
el Aviola Coss. 240.

0. Impp. Dioclctianus et Maximiamis
A A. JMusico.

Cùm à matribus sedulum pclendi tuto-
ris ollicium exigatur, nec fortuiti casus
inipediincntis adscribantur, proponasque
procuratorem

,
qui ad petendum pupillo

tutoreni à maire fuerat conslitulus, à la-
tronibus inlcrfcct'.un

,
petilionem ex nc-

cessilate dcnioraNm usse : ab hereditatis
successionc inatrem repelli

,
cujus nullum

vitium intercessisse adseris, perquàm du-
rum est.

Proposit. 5 ici. marin ,
Tiben'ano et

Dione Coss. agi.

9. lidcm A A. /iscirpiadoto.
Cuni jure habenli tutoreni tulor dari

non possit : intelligis inatrem, non olliuuui
pielatis in petendo tutoreni neglexisse, sed
jure munitam meritù filiosuo tutoreni non
postula re.

iSancit. 3 nouas aprilis, Uyzantii, AA,
Coss.

10. Jidem A A. et CC. Priser).

Nepotibus frai ris lui, si rorum mater
in petendis tutoribus debito non fungatur
oflicio, petere lutores solenmiler pôles.

Sancit. pridiè calend. maii, CC. Coss.

il. Inip. Zeno A. Dioscoro prajeeto
pratorio.

Maires iiafuralibus etiam filiis ad simi-
îitudinem connu ,

qui ex juslis ac legitiniis
niiptiis sunt procreati, petendorum tulo-
runi neccssilali subjaceanl

: uulla eis igno-
ranlia juris ad evitanda legibus vel sacris
cotistilulionibus delir.ila, si pclitioneni tu-
lonnn miiiùs curavcrinl, prol'utura.

Datum calend. scplenibr. Coustantinop.
Ztnone A. 11. Coss. 479
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TITULUS XXXI I.

Ubi petantur tutores vel cura'
tores.

i. Imp. Antoninus A. Arislobuloe.

IVJLAGISTUATUSejus civitatis, mule filii
tui origincrn per conditionem patris du-
cunt, vcl ubi connu sunt facilitâtes, tu-
torcs vcl euratores bis quamprimùm secun-
ilùin (bnnani pcrpctuam dare curabtmt.
C^uôd si filii tui nequc possident quic(juam
in provincia ubi niorautur , neque inde
origiucin ducunt : restituti apud patriam
suani, et ubi patriinonium habent, niora-
bunlur, cl ibi defensorcs legitimos sortien-
tur.

Proposit. calend. octobr. Lieto II. et
Ccrcali Coss. mu*.

TITULUS XXXIII.
X)c tutoribus vel curatoribus illus-

trium vel clarissimarum jperso-
narum.

i. Imppp. Tralenlinus, Thcoilosusct Ar~
cadius AAA. Vrocuh prajecto urbi.

J./-LUSTUIBUS prwfectus urbi, ndhibitis
decem viris è nuincro senatus ainpîissiini,
et pnrlorc clarissinio viro, qui tutelari-
J>us cognilionibus pnesidet, tutores cura-
iorcsvc ex (piolibct ordine idoneos l'aciat
retentari

*, et sanè id libero judicio exper-
tesque dannii constituent judicaulcs. Et si
in regendis pupillaribus suhslanliissinguli
creandorum parcs essf1 non possuut, plu-
rcs ad boc stcuudùm vdeits bg's conve-
nicl advocari

,
ut qii'.-în reclus illc admi-

nistrandis lu'gotiis pupillorum dignisu-
miun judieavit

,
sola srnlcntia obtineat

prafcctur.r : super cujus noinine solcmni-
tateservata, poitoà per pra'lorem inler-
pouatur decretum. Itaquc boc modo ro-

de seplemb., sous le deuxième consul, de
l'empereur Zenon. 47p.

TITRE X X X I I.

Du lieu oh Von doit demander les
tuteurs ou curateurs.

1. L'empereur Antonin à Arislobula.

XJES magistrats de la ville d'où vos eu-
fans par leur père tirent leur origine

, ou
ceux de la ville où sont situés leurs biens

,veilleront à ce qu'il leur soit donné aussi-
tôt, conformémentaux lois, des tuteurs ou
des curateurs. 3Iais si vos enfans ne pos-
sèdent rien dans la ville qu'iU habitent ,ni ne tirent point delà leur origine, ils
iront habiter leur patrie ou le lieu où
sont situés leurs biens, et lii il leur sera
donné des défenseurs légitimes.

Fait pendant les calend. d'oetob., sous
le deuxième cous, de Lxdus et le premier
de Cércal. 216*.

TITRE XXXII I.

Des tuteurs et des curateurs des
personnes illustres ou nobles.

I. Les empereurs Paientinien
,

Tlu!odos*î
et Arcadius à Proculus , pré)et du
la ville.

\JVK le préfet de la ville, en s'adjoi-
gnanl dix personnes prises parmi les sé-
nateurs

,
ainsi (pic le préteur qui connaît

spécialement des causes de tutelle, fasse;
donner des tuteurs ou des curateurs capa-
bles aux personnes illustres, quel que soit
leur rang, et qu'il décharge les membre!
de rassemblée qui ont fait la nomination,
de tous risques et périls pour co qui con-
cerne l'administration du tuteur qui a été
nommé. Kl si aucun de ceux qui peuvent
être nommés tuteurs ne parait snflisain-
inent capable de l'admitmlralioij des af-
faires pupillaircs, il convient que, d'aprèt
les dispositions des anciennes lois

, on
nomme plusieurs candidats

,
panui les-
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quels l'asscinMéc désignera celui qui est
le plus capable de bien administrer les
affaires des pupilles

,
qui sera seul confir-

mé par le préiét ; et après que toutes les
formalités de la nomination auront été
remplies, que le préteur rende son décret.
De celle manière ceux qui auront assiste
nu conseil de nomination à la tutelle

, se-
ront délivrés de toutes craintes pour ce
qui concerne les suites de l'administration;
et les pupilles et adultes nobles seront
pourvus, parla délibération de ce conseil
d'hommesprudens, d'urc juste défense. Il
est cependant manifeste que nous n'a\oiis
décrété ces dispositions que pour les pu-
pilles ou adultes nobles qui n'ont ni dé-
fenseurs testamentaires ni légitimes qui
protègent leur vie, leur âge et leurs biens ;
car il n'est pas nécessaire que nous en
donnions de nouveau à ceux qui sont
déjà pourvus de tuteurs ou curateurs ca-
pables ,'puisque nous les constituons ré-
pondansde leur mauvaise administration,
s'il arrivait qu'ils ne veillassent pas comme
il convient aux intérêts de leurs pupilles.
Nous ordonnons au reste que toutes les
dispositions portées par les luis anciennei
au sujet des mineurs, demeurent entière-
ment fermes et valables. Que dans les
provinces les décurions, au sujet de la
nomination des trieurs ou curateurs des
pupilles nobles, fournissent la caution due,
tt qu'ils se rappellent et sachent que dans
le cas où les pupilles souffriraient queU
ques dommages, ils seront obligés do les
indemniser avec leurs propres biens.

Fait à Milan
,

le 3 des calend. de janv.
,

sous le cous, de Timasius et de Promotus.
Sfly.

is. J.cs empereurs P "aientitu'vri, Théotlosc
et Arcailius à Aurèiien, préfet de la
ville.
\\ est défendu par cette loi générale

d'appeler à la tutelle tles sénateurs, des
dédirions occupés'des besoins publics.

l'ait le 8 des calend. d'août, sous le
troisième cous, de l'cmp. Théudose et le
premier ù'Abundantius. 7>y7>.

moli à metu ,
qui consilio adfucrint, per-

maiiebunl
: et parvulis adultisque elarissi-

mis jusla defénsio sub bac prudentium dc-
liberatione perveniet. (%)uod tamen elrca
eorum personas censuisse nos palàm est ,quibns sanè ncque testanuntarii defen-
sores, ncque legitimi, vita

,
ulule , faeul-

tatibus suppetunt. Nain ubi forte hujus*
modi homines olferuntur : si nibil ad de-
fensionem suis privilegiis comparabunt

:
ut teneri possint, jure pruscribimus. Cre-
terùm alia quic in causis minorum anti-
quis legibus cautasunt, manerc intcnu-rala
decernimus. In provinciis autem curialea
in nominandistutoribus et curatoribus cla-
îissiniarum personarum exhibeant débitant
tautioncm

,
cl discriminis sui juemores,

cognoscant indemnitali minorum obnoxias
etiani suas deinceps esse facultates.

Datum o calend. januarii, Alcdiolani,
Timasio et l'romolo Coss. Ziiij.

2. Imppp. T'alenlinianus, Tficmlasti* ce
Areuditts AAA. Aureliano pnijecto
ut bi.
(iVuerali loge prospectum est, ne qui

ad illustrium senatortim lutclani curlali-
bus occupati neeessilafibus vocentur.

Datum 6* calend. augusti
,

Theodcsio
A. m. tt Abundantio (Joss. Zy"u
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TITUUS XXXI V.

Qui dare tutores velcuratorespos-
sunt, et qui c/ari non possunt,

i. Tmp. Alexander A. Amphibulo.

VJUM tibi in ca îrtate comtituto
, ut si

de statu tuo const.irct , pcr tutores sivo
curatores negotia tua administrai! debe-
rent, libertatis controvcrsiam Heri allè-
ges : non ideo oportuit impediri quô ma-
gis liberali causa ordinata (quia intérim
pro libero babebaris ) curator tibi darc-
tur

, per quem delcndi causa tua potost.
Proposit. caleivd. novembre Alexaudro

A. COSS. 22~J.

2. Idem A. Arthemisioe.
Maritus etsi rébus uxoris sun? débet af-

fectionem
,

tamen curator ei creari non
potest.

Proposit. ralend. jul. Fusco II. et Dex-
tro Coss. 226".

o. Imp. Philippus A. Dolenti.
I.uminibus eaptum curatorem liabori

deberc
,

falsô tibi persuasum est.
Proposit. i3 calend. augusti, Peregrino

et .'Emiliano Coss. 240.

4. Idem A. Kmerito.
Militia? armatuî numeribus occupatus,

neque si legitimus sit, neque si ex testa-
mento datus i'uerit, nec alio modo ( etsi
voluerit) tutor vel curator fieri potest.
Sed si errorc ductus, res administraverit:
negotiorum gestorum actione convenitur.

Proposit. 10 caleud. augusti, Peregrino
et yEmUiano Coss. 240.

.5. Inipp. Diodetianus et Maximianus
AA. et CC. SJblmilianw.

Neque à pneside alterius provinciae
,

neque à magistratibus municipalibus tulo-
rem ortum ex alia civitate

, nec domiei-
Hum

,
ubi nominatur ,

habenfeem
,

juro
dari posse ab eu eujus jurisdictioni sub-

icetus

T I T II E X X X I V.

De ceux qui ne peuvent nommerdes tuteurs ou des curateurs , et
de ceux qui ne peuvent être nom*
?ntfs à casfonctions.

1. Vempereur Alexandre à Amphibuîus.

JLJXPOSANT tjuc vous ète* dans un ag«
tel (pie s'il constait de votre état vos af-
faires devraient être administréespar des
tuteurs ou des curateurs, il ne faut pas,
par cela seul qu'il s'est élevé une contes-
tation sur votre liberté, qu'on refuse de
vous donner un curateur qui puisse dé-
fendre votre cause, pendant la discussion
de laquelle vous êtes censé libre.

Fait pendant les calend. de novembre,
sous le cons. de l'emp. Alexandre. 223.

2. Le même empereurà Arthcmisia.
Quoique le mari doive veiller aux af-

faires de son épouse, il ne petilce^ \111t
lui nommer un curateur.

Fait pendant les calend de juillet, sous
le deuxième cons. de Fuscus et le premier
de Dexler. 226.

3. Vempereur Philippe h Dolens,
On vous a persuadé faussement qu'il

fallait donner un curateur à celui qui est
aveugle.

Fait le 14 des calend. d'août, sous le
cons. de Périgrinus et d'Kniilien. 245.

4. Le même empereur à Eméritus.
Le militaire en activité de service no

peut exercer, quand même il le voudrait,
les fonctions de tuteur ou de curateur,
soit qu'il ait été élevé à ces fonctions par
testament, par la loi ou par toute autre
cause ; mais si, ignorant son incapacité ,il a administré par erreur, il est tenu par
l'action des aflaires gérées.

Fait le 10 des calend. d'août, sous lo
même cons. que ci-dessus. 240.
5. Les empereursDioctétienetMaximient

cl les Césars, A Emiliana.
Il est de droit certain qu'un président

de provinceou des magistratsmunicipaux,
ne peuvent nommer légalement pour tu-
teur une personne qui n'babite point la
province dans laquelle il doit exercer ses

fonctions,
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fonctions, cjni a son domicile ailleurs

,
et

enfin (jtii n'est pas justiciable du magistrat
(juî l'a nommé. C'est pourquoi la cessation
des l'onction* dont on l'a mal-à-propros
chargé n'a pas lieu à ses risques et périls,
puisquo sa nomination est nulle de droit.

Fait le 12 des calend. de mai, sous lo
consul, des mêmes empereurs,

o'. Les mânes empereurs et Césars à
Léonttus.

Au sujet de ce que vous dites (pie la
mère ne veut pas demander des tuteurs
pour ses entons, prévenez le président do
la province; et si co magistrat trouve en
ell'et que sur ce point la mère ait néglige
ses devoirs maternels, il lui sera permis
de nommer les tuteurs lui-même ou d'or-
donner qu'on lui envoie les noms des per-
sonnes qui peuvent être nommées, pour
qu'il choisisse parmi elles, et continue par
un décret celles qu'il convient de nommer.

Fait le a des calendes de mai, sous lo
consul, des mêmes empereurs.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Ru/us.
Il est certain en droit que le président

de la province ne peut nommer pour tu-
teur ou curateur un homme d'une condi-
tion servile.

,Fait à Philippeville, le 2 des nones de
juillet, sous le consul, des mêmes emper.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Evelpisius.
Il est certain que lorsqu'un créancier

est donné pour tuteur à ses débiteurs, non
seulement il ne perd pas son action, mais
encore il peut se payer lui-même de ce qui
lui est du.

Fait le 5 des nones. de juin, sous le
consul, des Césars.
Authentique extraite de la Novel/cj2t

cltap. 2.
Que le débiteurou le créancier du mi-

neur ou le détenteur de ses biens, ne puis-
sent lui être donnés pour curateur. C'est
pourquoi si un curateurest devenu créan-
cier de son adulte depuis qu'il administre,
il ne pourra désormais administrer qu'avec
l'assistance d'un autre curateur ; dans ces
cas, celui qui est nommé curateur doit
dès le commencement prouver pu jurer
que le mineur est son débiteur ou qu'il est

Tome IL

jectus non est, cei tissimi juris est. Nequo
cessâtio iujuucti perpeiam oilicii ad péri—
culuin ejus pertinet.

Saucilum ia calend. maii, AA. Coss.

6. IiJem AA. ci CC. Lcontio.

Quod dicis matrem filiis tutores nollô
pclere , super hac re adi président pro-
vinciuo : qui si eam neglexisse perspexcrit,
ctiam ipse magistratus darc tutores ,

vel
nomina mittere, ut ab ipso decreto tribut
possint, jubere non prohibetur.

Proposit. a calend. maii, AA. Coss.

7. IiJcm A A. et CC. Rufo.

In servili conditione conslitutum tu-
torem vel curatorem a préside dari non
posse ,

nullam babet juris dubitationem.
Sancit. a nouas julii, Philippopoli, AA.

Coss.

o. I'Jern AA. et CC. Evelpisto.

Creditorcmdebitoribustutoremdatum,
non tantùm pelitionem non amiltere

,
sed

etiam ipsiuu sibi posse solvere , non am-
bigitur.

Proposit. 5 nouas juuii, CC. Coss.

In authent. Nov. 72 , cap, 2.

i\iinoris debitor,- vel is cui minor te-
netur, aut qui minoris res tenet, à cu-
rât ionc prohibetur. Nain et autè curator,
si minoris creditor etliciatur, non sine
adjunclo curatore administrait. Hoc au-
tem ab initio vel probet, vel juret se cre-
dere miuorein obligatum, vel res ejus ha-
bere. Nam si taceat, actionis sustinebit
jacturam. Item si debitor taceat: neç red-
hibitione , nec alia temporc curaiionis

40
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solutiono juvabitur. Scd si aetionis ces-
sionem adversus minorent snscipiat, nec
posl curajii quidem dcposilam ea permit-
titur iiti

: nec is cui cessent, agerc débet,
cùm in legcm cominiserit, licèt ccssio pro
jtislis cansis facfu sit

.•
scd minor lucrabi-

tnr. Mis valentibus in omni cura, pro-
digorum forte , ant furiosorum, au de-
jiicutium, et omnium quas introducunt

9. lidem AA. et CC. Maxtmîano.

Si sororis tuer filiis tutorc legitimo pa-
Iruo consliluto

, née ullo accusato privilc-
gio, tulor datus es ,

cùm babenti tutorem,
alium dari jura prohibeant : necessitatem
ndnur.ialrationis ad cum perlincre, nec le
datione teneri, non ambigitur.

Saueit. 3 calend. februarii, CC. Coss.

10. lidem AA. et CC. Florentino militi.

Curatorem liahenli, neepic adjungi, nisi
causa (ognita, neque in locum ejus alium
substitui, nisi :mtè priore remoto, ambi-
gui juris non est. Te quoque abfuturum
damni, qnod medio temporc negotiis pu-
pillaribuscontigit,cssesuccedancum

: cum
actorcm periculo tuo constituerc debueras:
nec jure magistratumin absentia tua alium
créasse, cerlum est.

Proposit. 3 calend. aprilis, CC. Coss.

lui-même le débiteur du mineur. S'il garde
le silence dans la première supposition,
il sera déchu de son action j dans la
deuxième, il ne lui sera pas permis de
faire le paiement de sa dette pendant le ?cms
que dureront ses Coudions de curateur.
Si le curateur accepte la cession d'une ac-
tion contre le mineur, il ne pourra user île
tercette action, même après IV\pi ;-at ioni-
ses fonctions de curateur; le ccd.in?

, ;>.• \
plus que le essionnaire, ne pourra: i :>! su-
cette action

, parce ipi'il a conln.•. -"iu à
la loi, (pioique la cession ait été dlu pou;
de justes causes : une telle «cl ion est abriia
en faveur du mineur. Ces dispositions doi-
vent être applicables aux curateurs des
prodigues

,
dea furieux

,
île ceux qui sont

en démence, et ù tous les autres créés
par les lois.

Ç). Zes mânes empereurs et Césars à
jMa.vimien.

Si vous avez été donné tuteur aux cn-fans de votre soeur, lesquels ont déjà pour
tuteur leur oncle paternel qui ne s'est point
excusé, il est certain que l'administration
de la tutelle lui appartient nécessairement,
et qu'elle ne vous concerne en aucune ma-nière : parce que les lois défendent qu'on
donne un autre tuteur lorsqu'il en existe
déjà un.

Fait le 3 des calendesde février, sousle consul, des Césars.
IO. Les mêmes empereurs et Césars ausoldat Florcntinus.

Il est certain en droit qu'on ne peut ad-
joindre un nouveau curateur à celui qui
en a déjà un , à moins que ce ne soit après
connaissance de cause ; et qu'on ue peut ensubstituer un autre à la place de celui qui
existe, avant que le premier n'ait été
éloigné. C'est pourquoi vous devez tenir
compte aux adultes confiés à vos soins des
dommages que leurs affaires ont éprouvés
pendant votre absence. Vous auriez dû à
vos risques et périls constituer un procu-
reur pour vous remplacerprovisoirement.
Car il est certain que, d'après les lois, le
magistrat ne peut créer un autre curateur
pour administrer pendant votre absence.

Fait le 3 des calendes d'avril, sous le
consul, des Césars.



DU CAS OU UNE FEMME PEUT ADMINISTRER
, etc. Si5

ir. L'ewpcrenr Constant et le César
Constantin à Jiassus , préfet de la
ville.
Nous ordonnons que dans toutes espèces

de procès, le mineur pubèrene puisse ester
en justice que par un curateurau procès ;
à moins qu'il no pût se prévaloir d'un
décret qui lui permit d'ester en personne,
ou qu'il n'eût obtenu l'autorisation d'ad-
ministrer son patrimoine : pour que Ici
questions qui s'élèvent sur l'introduction
en instance soient terminées promptement
et légitimement.

Fait à Aquilée, le 3 des ides d'octob.
sous le consul, de l'empereur Constant et
de Licinius. 512.
13. Les empereurs Valentinien^ Gratt'en

et Thêoâosii à Hutrope , projet du
prétoire.
f.c curateur d'un adulte ne peut, sous le

prétexte qu'après la contestation en cause
il a nommé un curateur au procès ,

ni
négliger le procès, ni abandonner l'ad-
ministration.

Fait à Constantinoplc
,

te 4 des calend.
d'octobre

, sous le consul. d'Êuehérius et
de Syagrius. 081.
10. Les empereurs Ilonoriuset Thcodosc

à Monaxius,préfet de la ville.
Nous déclarons, atin que les magistrats

n'excèdent pas les limites de leur pouvoir,
qu'un colon du prince j ou tout autre qui
par privilège peut se défendre d'une telle
dénomination, ne puisse être contraint
d'administrer une tutelle.

Fait sous le huitième consul, de l'emp.
Ilonorius et le troisième de l'empereur
Tbcodose. 400.

TITRE XXXV.
Du cas oh une femme peut admi-

nistrer une tutelle,

1. Vempereur Alexandreà Oiacilia.

Ju'ADMlMSTRATloNd'une tutelle est une
charge virile qui ne peut être exercée par
h s femmes, à cause de la faiblesse de leur
sexe.

Faille 10 des calend. d'octobre, sous
le deuxième consul, de Julien et le pre-
mier de Crispinus. 409.

11. Jrtipp. ConstantiusS. «./ Constantinus.
Cas. ad Jiassum prajcctuni itrbi.

In universis litibus plucet non priùs pu-
berem justam habere personam ,

ni\i iu-
terposilo decreto

, aut administrandi pa-
trinionii gralia, aut in litem fueril ciua-
tor du tus : ut juxta prarrdeutia nostne
pietatis statuta légitimé initiale litis agi-
tata in jud'ciis controversia linialur.

Datiun 3 id. octobris, Aquileiu?, Cous»
tantio A. et Lieinio Coss. 312.

12. Trnppp, Valentinus, Gralianus et
Theodosus AAA. ICutropio prajecto
pralorio.
Curator ndolescenti ordinatus

, pnst in-
choalam litem non polcst sub pratextu
specialis curaloris à se nominati

, aut li-
tem conlestatam desercre, aut ah admi-
nislratione se subtrahere.

Datum 4 calend. octobris, Constanli-
nop. Eucherio et Syagrio Coss. 36" 1.

i3, Impp. Ilonorius et Theodosus AA.
iMonaxio prajecto urbi.

Ne magistratuum ulteriùs procédât li-
centia, pleniùs desiguamus: ne patrimonia*
lem colonum

,
sive alitun, qui privilegio

ah hac nuncupatione defenditur, tuteko
muneris adstringat oliicium.

Datum Honorio VIII. et Thcodosio III.
AA. Coss. 400.

TITULUS XXXV.
Quanclo mulier tutelao qfftciofun-

gatur.

1. Lrnp. AlcxandcrA. Otafilia>.

JL UTEIiAM administrare
,

virile munus
est, et ultra sexum feemineai infirmitatis
taie olRciiun est.

Proposit. 10 calend. octobris, Juliano
II. et Crispino Coss. 409.

40*
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a. Imppp. Tralentinusy Thcodosus et Ar»

cadius A A A. Tatiuno prafecto />/•«—
torio.
Maires, »|IKC nmissis viris tutelam ad-

îninistrandoruin negotiorinn in lil>erns
postulant :

priusquàm conlirmatio ollirii
talis in cas jure eveniat

,
faleantur aetis

pacrainento pncslito
,

ad alias se nuptias
non venire. Sanè in optione hujuscemodi
inillu cogatur ,

sed libéra in ccmditiones

ijuas pnestituimus volnntale descendat.
Nain si malunt alia optarc malrimonia

,tultlam administrais non debent. Sed ne
sit facilis in eas post Intelain jure suscep-
îam irruptio

:
bona ejns primitus, qui tu-

telain gerentisalleetaverit miplias, inohli-
gatiouem venire, et teneri ohnoxia ratio-
jiibus parvulonnn pnecipimus

: ne qnid
incuria, ne qnid fraude depereat. 1 lis il-
lud adjunginius, ut millier, si ietate major
vst, tune di-mùm petend.e tutekv jus lui—

beat, cùm tutor vel testamenlarius vel le-
giliiuus defuerif, vel privilégie) à tutela
excuse!ur, vel suspecti generc summovea-
tur, vel ne suis quidein pro animi aut cor-
poris valetudine administrandis facultati-
îms idonius inveniatur. Quùd si foeniiiuc
tutclas refugerint, et pra'optavcrmt uup-
tias : tune demùm vir illustris praTcctus
urbi, necito pra*tore, qui impertiendis tu-
toribns pi\Tsidet, sive judices, qui in pro-
vineiis jura reslituunt, de alio online per
inquisitioncm dari defensores niinoribus
jubebunt.

Datumi2 ealend. februarii, Mediolani,
ValciitinianoA. IV. etNcoterioCoss.?^.

In authent. Noi>. 8, cap. 5.
Malri et avia3 secundum ordinem tutc-

lam çliam ante ngnatos subirc permitti-
mus, si inter gesta nuptiis aliis et sena-
tusconsulti Velleiani auxilio renunciave*
rit : solis testamentariis tutoribus eas prtc-

2. Les empereurs f'ale/itinien, T/icodnsc
et Arcadius à Tatien, projet du pré-
toire.
i)\\e les mères qui, après être devenues

veuves, demandent la h.îellc de leurs en-
fans et radniiuistratimi de leurs affaires,
soient tenues, avant que leur demande leur
soit accordée,de déclarer avec serment par
un écrit solennel, qu'elles ne convoleront
point à de secondes noces. Mais que ce-
pendant aucune mère ne soit contrainte
d'accepter la tutelle de ses enfans; qu'elle
soit libre de le faire ( toutefois sous la
condition que nous y mettons) ou de la
refuser: car si elles préfèrent de se rema-rier, elles ne doivent pas administrer la
tutelle. Nous ordonnons, pour qu'il ne soit
pas facile aux mères qui ont reçu légiti-
mement la tutelle de leurs enfans, de man-
quer à la condition sous laquelle elle leur
a été donnée, que si une mère convole
à de secondes noces, les biens de son se-
cond mari soient obligés aux pupilles et
répqndent de son administration; afin
que la tutelle soit administrée sans négli-
gence et sans fraude. Nous ajoutons aux
dispositions précédentes., que la mère, si
elle est majeure

,
ait le droit de demander

la tutelle lorsqu'iln'existe point de tuteur
ni testamentaire ni légitime, ou que celui
qui existait s'est excusé ou a été éloigné
comme suspect, ou a été trouvé incapable
à cause des infirmités de son esprit ou do
son corps. Si la mère refuse la tutelle et
préfère de passer à de secondes noces ,alors l'illustre préfet de la ville

, avec l'as-
sistance du préteur qui préside à la nomi-
nation des tuteurs , et dans les provinces,
les juges qui sont chargés de l'administra-
tion de la justice, choisirontsur des infor-
mations prises un tuteur d'un autre genre
aux mineurs.

Fait à Milan, le ia des ealend. de fév.,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Valcntinien et le premier de Néotërius.
573.
Authentique extraite de la Nov. 8

,
ch. 5.

Nous ordonnons que la mère et après
elle l'aïeule soient préférées * pour ce qui
concerne la tutelle, à tous autres,mêmeaux
agnats, si toutefois elles ont déclaré dans
un écrit solennel qu'elles renonçaient a
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passer a de secondes noces, et au secours
du sénatus-consulte Velléicn. J.cs tuteurs
testamentaires seront cependant préfères
à la mère et à l'aïeule ; mais elles passeront
avant les tuteurs légitimes et les tuteurs
datifs

: car nous voulons que la volonté
tlu dél'unl soit observée. J.a mère et l'aïeule
sont les seules de toutes les femmes qui puis-
sent administrer nue tutelle; une telle ad-
ministrationest interditeà toutesles autres.
Authentique extraite de la Aioïcllv or ,chapitre 2.

On n'exige plus maintenant le serment ;
mais en cas de secondes noces, la mère est
éloignée de la tutelle

,
et répond toujours^

de l'administration qu'elle a éNcrcée.
Authentique extraite de la Noïelle 1)4.

J.a mère peut être admiseà la tutelle de
srsenfans,quoiqu'ilconstequ'ellesoitd'une
manière quelconque leur débitrice ; la
dette conserve toujours sa nature. La mère
peut encore administrer la tutelle de ses
en fans naturels, en observant toutes les
formalités que les lois exigent pour les en-
ians légitimes.

5. L'empereur Justinicn à Julien,
préfet du prétoire.

Si le père n'ayant point laissé par son
testament de tuteur à ses (Milans naturels

,
pour l'administrationdes biens qu'il lui a
été permis par notre constitution de leur
donner, la mère veut en être la tutrice,
qui lui soi^permis, quelque soit lesexc des
c-iifans, d'en accepter la tutelle

,
à l'exem-

ple de la mère tutrice de ses enfans légi-
times ; pourvu qu'elle détiare sous le ser-
ment devant le juge compétent, qu'elle ne
se mariera pas et qu'elle vivra dans la plus
sévère chasteté ; qu'elle renonce au secours
du sénatus-consulte Vclléicn, et à tout
autre secours légitime, et oblige ses pro-
pres biens à son administration.Nous per-
mettons qu'à ces conditions une femme
puisse être tutrice de ses enfans naturels
des deux sexes ; et ordonnons qu'a l'égard
de cette tutelle

,
les mêmes dispositions

contenues dans les constitutions impériales
qui ont été décrétées au sujet de la tutelle
de la mère sur ses enfans légitimes, soient
observées : car s'il est permis aux mères
d'administrer la tutelle de leurs enfans
légitimes qui peuventavoir des-tuteurs tes-

etdentibus, legitimiset dativi» postpositis.
Uefuncti nanique voluntatem pra-poni vo-
mmus. Pruter <lias aulem ajjiis mulieribus
mterdicimus ollicium tutehe subiie.

In authenl. Aor. 91 , cap. 2.

Sacramcutum qu'idem non exigitur, sed
contractis secuudis uuptiis cxpelli cam à
tuteia convenit

,
salva miuoribus omni

alia (prout juris est) canlela.
In authenl. JSoi'. t)4.

Ad luec
, et si debitum inter ipsani

0^ lilios quoquo modo vertitur
: lulela

materna non ideo minus adiniltitur, de-
bilo in sua natura dur.inte. Polesl eliam
mater naturaliuin iiliorum lutelam agere,
oiunia agens qiuccunque in legitimis de-
linita sunt iiliis.

0. Imp. Justinianus A. Julianopnvfeclo
prir/orio.

Si pater secundùm noslram conslitulio-
nem naturalibus liberis in Jiis rébus qua;
ab eo in eos profecta? sunt, tutorem non
reliquerit, mater autem volircril eorum
(sive masculr sint, sive foemiiKc) subire
tulciam : ad excmplum légitima* sobolis
liccat ci hoc facere

, quatenns actis sub
compétente judice intcrvcnicntibtis

,
jurn-

mentum antea pra'stet ,
quoi ad miptias

non perveniat, sed pudicitiam suam inlao
tam conservet : et reuuntiet senatuscon-
suïli Vclleiani prresidio

,
omnique alio le-

gitimo auxilio
, suamque siibstanliam sup-.

ponat : et ila Iiliorum suorum vcl ti.ianuu
naturaliuin tutricem eam existere sanci-
mus ; omnibus qua* pro matribus et libe-
ris earum ex legilimo inatrimonioproge-
nitis, divalibus conslitutionibuscautasunt,
in hujusmodi matribus observamlis. Si
enim in filiis justis, in qui bus et testamen-
tariîc et légitimai sunt tutclr, et lamen
matribus, bis deficienlibus, ad providen-
tiam Iiliorum suorum venire concedifur

:multô magis in bis casibus, ubi légitima
tuteia evanescif, saltem alias eis dare, hu-

•
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manissimum est.

Datum i;> ralenti, aprilis, Constantino-
poli, 1, unpadio et Orostu VV. CC. Coss.
ÙJO. '

TITULUS XXXVI.
/// quibus casibus tutorem vol cu-

ratorem habenti, tutorvelcurator
darijpotest,

i. Imp. Antouinus A. Tjberiano et
liufo.

Ul in locum ejns tutoris acl tempus dati
cslis, (jui reipublicft? causa aberat, isque
jain finito inuncrc quod ei injiiuctiim est^
abesse desiit : quin ad ejusofhcimn corani-
que pertineant negotia pupilke, aiubigere
non debetis :

sed ronsultiùs feeeritis, si
prusidem provinekc virum clarissimum
adiîiitis, ut is ad adininislrationein tutelaj
compellatur.

Proposit. 8 calcnd. augusti, Autonino
A. IV. et lialbino Coss. 3r4.

s. Imp. Aîexandcr A. T^alcnliniano.
Poluit quidem etdebuitcompetens judex

in loc'im excusâti tutoris
,

licèt pupillus
alios quoscunque baberet tu tores, curato-
rem dare. (^uamvis aulem curator cum
aliis in locum excusati tutoris substitutus
sis .-lanieu periculo administralionis ultra
pubertalis tempora non adstringeris.

Proposit. 5 id. junii, ModostoetProbo
Coss. aay.

5. Idem A. Hylec.
Propter latè diffusion

,
id est, in diver-

sis loiis coustitulum patrimonium
,

vel
quôd soins administrâtioni non suib'cias

,
an tibi tutelam admiiiistranti adjuugi ali-

tamentaires et légitimes ; s'il leur est per-
mis

,
dis-jo

,
d'être elles-mêmes leurs tu-

trices au défaut des tuteurs dont nous ve-
nons de parl-jr, à plus forte raison il doit
tHre permis aux eufans naturels qui no
peuvent point espérer do tuteurs légiti-
mes d'avoir leur merc pour tutrice.

Fait àConslantiuople,le i5 des calendes
d'avril, sous le consul, de Lampadius et
d'Oreste. 55o.

TITRE XXXVI.
*Des cas oh Von peut donnerun nou-

* veau tuteur ou un nouveau cura-
teurà celui qui en a déjà un»

i. L'empereurAntonin à Tybcrien et à
IiuJ'us.

u) I le tuteur en la place duquel vous avez
été nommés pour administrer pendant son
absencepour cause de la république, ayant
fini la mission qui lui avait été confiée, est
arrivé

, vous devez être certains que le
soin de la tutelle et des affaires de la pu-
f)ille le concerne de nouveau j vous ferez
)ien cependant de demander au président

èc la province qu'il le contraigne de re-
prendre de rechef l'administration de la
tutelle.

Fait le 8 des cal. d'août, sous le troi-
sième consul, de l'emp. Antoninet le pre-
mier de'Balbiuus. 314.

1. L'emp. Alexandre à Traientinien.
Le juge compétenta pu et a dû donner

au pupille un nouveau curateur pour renv-
placer celui qui s'est excusé

,
quoiqu'il eût

déjà d'autres tuteurs. (Quoique vous ayez
été substitué avec d'atrtres connne^cura-
teurs au tuteur qui s'est excusé

, vous
n'êtes pas tenu cependant des périls do
l'administration du tems qui suit la pu-
berté.

Fait le 5 des ides de juin, sous le consul,
de jModestus et de Probus. 229.

3. Le même cmp. à Hylas.
Le président de la province décidera si,

à cause que les biens de vos pupilles sont
dispersés en divers lieux

, vous ne pouvez
suffire seul à l'administration de la tutelle,
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et s'il es! nécessaire qu'on vous adjoigne
des curateurs.

Fait le V, tb\s id( s do décembre
, sous le

consul. de Pompéien et tic Pélignus. 2?>a.

4. les empcr. l'ab'ricn et GalUcn, à
Kuphius.

(Quoiqu'on ne puisse donner un liilcur à
celui (jui in a déjà \\\\, cependant le juge
compétent peut , par sa sentence, en subs-
tituer nn autre capable à la place du sus-
pect qui a été convaincu et éloigné

,
ainsi

qu'à la place tK* celui qui s'est excusé, de
celui qui eil mort et île celui quia été con-
damné à la rclcg.diou.

Fait pendant les ides de mars, sous le
deuxième consul, de Sécular et le premier
de Douât. 26'1.
5. les crnper. Dioctétien et Maximien

f
cl les Césars, ri Xénon.

Quoiqu'à cause de l'augmentation de la
fortune des pupilles, on ajoutedo nouveaux
curateurs aux tuteurs qui existent déjà,
ces derniers ne sont pas dispensés de don-
ner leurs soins à l'administration de la tu-
telle. Certainement si celui qui a cessé
«l'administrer était solvable lors de la lin
tic la tutelle, le péril du teins postérieur
ne peut vous concerner nullement.

Fait le 3 des calend. d'avril, sous le*
consul, des Césars.

TITRE XXXVII.
De l'administration des tuteurs et

curateurs, et de l'argent des pu-pilles qui a étéprêté à intérêtou
déposé*

Authont. extraite de la Nov. 7a, ch. G.

JLaété ordonné tout nouvellement, que
l'argent des pupilles ne pouvait être prêté
à intérêt par le curateur j que si cela avait
lieu le prêt serait aux risques et périls
du curateur j mais dans le cas où toute la
fortune du pupille, serait mobiliaire

,
lo

Curateur ne pourrait prêter qu'une somme
«l'argent égale à celle qui est nécessaire
pour l'entretien du pupille cl de ses biens.
(,)uant au reste, qu'il soit conservésoigneu-
sement. Il peut cependant donner l'argent

quos euratores oporteat : prawes provin-
tiie,si te non suflicicntem dcprcliendcril,
ustimabit,

Proposit. 0 id. decembris, Pompeiano
et Pcligno Coss. a7>2.

4. Impp. J,ralcrianus et Galiiemts A A.
l'Uipluia.

Ficèt tutorem babenti lulor dari non
poiest : taincn cerli?; ex causis alius ido;i< us
substitui sententiacompelentisjudicissolcr
in lociun suspecti, qui convictus ac rejuo-
tus est, et in locum excusati, vel deluucti,
vel rclegati tntoris.

Proposit. iilib. mari. Scculari II. et
Donato Coss. 201.

5. Impp. Diochtianus et Maxim:anus
A A. et CC. Xcnoni.

Cùm ob aiip.fnentum iaciiltalum eurato-
res adjungi soleant, non p.iùs dati tutoies
abadininistr-ttioneeorum liboranlur. Sani
si is qui admiuistravit, tempore linike tu-
tehe fuitsolvendo

:
secuti temporis pericu-

lum ad te perlinerc non poluisse,maniles-
tum est.

Dalum 5 calend. april. CC. Coss.

TITUIUS XXXVI I.

De administrationetutorum vel eu»
ratoruniy etpecuniapupillarijoe~
neranda vel dejwnenda*

In authent. Nov. 72 , cap. 6,

11 OVissiMÈ cautum est
,

à curatoro pe-
cuniam pupillarem non esse foenerandam.
Quotl si fecerit

,
mutui subjacebil peri-

culo : nisi mobilis sit ejus substanlia, eujus
cura administratur. Tune enim curator il-
liul solum mutuare cogatur, quod ad dis-
pensationem sufficiet adolescents, ejinque
rébus. Quôd verô plus est, cautè recouda-
tur : vel nisi ex neccssitale boe fecerit .veluti propter expensas in pupillum là-
ci endas.
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r. ï/npp. Severus et Antoninus A A.
Modesto.

Frustra timcs administrais rcs adoles-
cents

,
cujus curator es , i\« ex hoc aliquis

cxistimet commune perieulumprions loin-
poris te récépissé :

sed ea cjuic amenda pu-
tas , âge : et (quod inagis interest omnium
parlium ) insla, ut judex intcr te et tuto-
res datus, quampriniûmpartibus suis f'un-
galur.

Proposit. 12 calend. octobris , Albino -
et yEmiliano Coss. 207.

2. Iidcm A A. Titnoni et FJpidophoro.

Adversus curatorem adolescents, cui
collegîo dati cslis, quandiù administratif)
communis durât, exerceri judicium non
potes t.

Proposit. 2 calend. maii, Apro et Ma-
xjmo Coss. 208.

3. J'mp. Antoninus A. Kumosn.
Sumptus in pupilium tuum necessariô

,
cl ex jitslis honeslisque eausis, jutlici, qui
super ea re cogniltirus est, si probabunlur
l'aeti : accepto ferentur, etiam si pra'loris
flecretnm de dandis cis non sit interposi-
tum. Id namque fjuod à tutoribus sive cu-
raloribus boria tide erogalur, potiùs jus-
tilia, quàm aliéna auctoritate tirmatur.

Proposit. 14 calend. septembres, Duo-
bus cl Aspris Coss. 210.

4. Idem A. Procuhe.
ftisi cam pecuniam

, quam constiterit
Jihertum paternuui tulorem filùe hue ra-
tioni cjus debere

,
vel deposuerit, vel in

prtediorum comparutioncm converterit :
remitlitur ad pru, [VuUnit urbi, secuudùm
ca qiue constituta suul, arbilrio cjus pu-
iiieudus.

Proposit. 12.calend. octobris, Antonino
A. IV. etUalbino Coss. 214.

îi.

du pupille en prêt, lorsqu'il y est forcé
par la nécessité

, comme lorsqu'il a 1»: des-
soin d'eu employer le produit aux besoins
du pupille.

1. Les vmper. Si'iè/c et Antonin à
jModestus.

C'est mal-a-propos que vous craignez
d'administrer les allai

1es de l'adulte ((ont

vous êtes curateur
$

fie peur qu'on ne vous
recherche sur l'administration du teins
qui a précédé votre nomination aux
fonctionsde curateur. Agissez comme vous
croirez devoir agirj et, ce qui intéresse le
plus toutes les parties, veillez a ce que lo
juge qui connaît entre les tuteurs et vous,
s'acquitte au plutôt de ses devoirs.

Fait le 12 des calend. d'octobre, sous
le consul. d'Albinus et d'Emilicn. 207.

a. Les mânes emper. à l'imon et à
Klpidophore.

Vous ne pouvez exercer, tant que l'ad-
ministration commune dure

, aucune ac-
tion contre votre collèguedans la curatelle
de l'adulte confié à vos soins communs.

Fait le 2 des calend. de mai, sous le
consul. d'Apcr et de Maxime. 208.

3. JJempereur Antonin à Ettmosus.
Si vous prouvez au juge compétent.que

vous avez t'ait des dépenses nécessaires, et
par des motifs honnêtes

, pour les besoins
de votre pupille, il ordonnera qu'il vous en
soit tenu compte, quoique vous n'ayez pas
été autorisé par un décret du préteur à
Juhc ces dépenses ; car ce qui a été dé-
pensé do bonne loi par les tuteurs et lee
curateurs, est confirmé plutôt par la jus-
tice que par une autorité étrangèro.

Fait le 14 des cal. de septembre, sous
le consul, des dcu.:. Asper. 213.

4. Le même cupereur à Procula.
A moins qu'il ne conste que l'aiTranchi

paternel, tuteur de votre fille
,

ait dépose
ou converti en bien.; tonds la somme d'ar-
gent qu'il reste devoir d'après ses comptes
de la tutelle, il doit être remis entre les
mains du préfet de la ville

,
qui, confor-

mément aux lois
,

lui infligera la peine
qu'il jugera à propos.

Fait le xa desalend. d'octobre
, sous

le quatrième consul, de l'empereur Anto-
nin et le premier de Balbiuus. 214.

5.
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5. Le même empereur à Ru/inus.
C'est mal-à-pronos que les ci-devant tu-

teurs des adultes dont vous êtes curateur,
refusent de payer te à quoi ils ont été con-
damnés, puisque le président peut ordon-
ner (pie cette somme soit déposée.

Fait pendant les ealend. de juin
, sous le

deuxième consul, de Létus et le premier
de Céréal. 21u\
6. Je*empereur sllexandrc à Paconius.

Ce n'est pas une chose ignorée que les
tuteurs ou les curateurs, si

, au nom do
leurs pupilles ou de leurs adultes

,
ils ont

intenté sciemment des actions calomnieu-
ses ,

doivent être punis ; de peur qu'ils ne
croient, par leur dissimulation, pouvoir
exercer, sous le nom de leurs pupilles ou
adultes, leurs propres actions avec sécu-
rité.

Fait le (> des ides de mai, sous le deu-
xième consul, de Maxime et le premier
d'iilien. 224.

7. Le même empereur à Falèrius.
Vous devez administrer la tutelle de vos

pupilles de manière que l'édifice qui leur
a été laissé ne soit pas vendu, parce qu'une
telle aliénation a été interdite par le testa-
ment du père.

Fait le 6 des ides de juillet, sous le même
consul, que ci-dessus. 224.

8. Le même empereur à ylprilus.
Si vous n'avez pas administré, quoique

vous sussiez que vous avez été nommé cu-
rateur , on ne peut donner d'actions con-
tre vous pour les comptes d'administra-
tion

, qu'en tant que les autres curateurs
qui ont administré ne seraient pas solva-
Ides à l'époquedu terme de leurs fonctions ;
mais si vous n'avez pas connu votre nomi-
nation

, vous n'êtes tenu de rien de ce qui
concerne l'administration faite par les au-
tres curateurs, quand même ils seraient
insolvables.

.Fait le 6 des ealend. de décembre, sousN
le troisièmeconsul, de l'emper. Alexandre
et le premier de Dion. 200.

9. Le même empereurà Inclyta.
Si vos curateurs ne veulent pas vous

fournir avec vos biens une dot, le prési-
dent de la province les contraindra de vous
donner une dot convenable à votre for-
tune.

Tome IL

5. Idem A. Rujhio.
Frustra tutoies quondamadolcsrcntium,

quorum curam administras, judicatum la-
cère detreclant, cùm exacta pecunia pos-
sit auctoritatc pnesidis in depositi causam
baberi.

Proposit. ealend. junii Lietoli. et Ge-
rçaii Coss. 2ltî.

6. Imp. silexamlerA. Pacrmio.
Non est iguotum, tutores vel curalorcs

adolescentium, si nominc pupillorum vel
adultorum scienter calumniosas instituant
actiones, eo nominccondemnari oporterc:
ne sub prirtextu nominis eorum propler
suas simultates securù lites suas exercera
posse existiment.

Poposit. 6 id. maii} Maximo II. et
./ïiliano Coss. 224.

7. Idem A. T^altrio.
Tutelam pupillorum tuorum sic admi-

nistrais debcs, ne oedilicium
,

quod bis
relictum est, contra formant alienaudi tes-
tamento datum vendas.

Proposit. 6 id. julii, Maximo II. et
ïiliano Coss. 224.

8. Idem A. Aprili.
Et si scisscs te curatorem datum, née

administrasses : Cietcris curatoribus, et ad-
ministrationo»i peragentibus, et suilicien-
tibus dainno pr&'slando

, contra te actio
dari non notest. Sin autem nescisses te cu-
ratorem datum : etiam si solvendo ca?teri
non sint, damni periculum ad le non re-
dundat.

Proposit. 7 ealend. decembris, Alexan--
dro A. III. et Dione Coss. zoo.

g. Idem A. Inclytoe.
Si curatores babes

,
bique dotare te bo-

nis tuis cessant : adilo pra?sidc provincial
impetrabis

, ut quod moderatum est ho-
ues tte personne, pnestare cogantur.

Proposit. 17 ealend. îuaii, Agricolaet
41
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Clewcutino Coss, sTn.

10. Idem A. Ru/îna:
Si liberli cjus-lemque cnratoris rulpa

\t\ fraude rai io vestra la sa sit
:

saiviri
dainmim a!> eo qui didit, pi\escs provin-
ci r curabit : non duli'aturus etiam gra-
\ iomn e.xcculb.nem adhibere, si quid tant
nr.erta fraude commissuin est, ut punien-
duui in iibcrto crinu-n depreliendalur.

Proposil. 11 calend. augusli, Agrieola
et Ckmcntino Coss. a3i.

11. Itnp. Gordianus A. Civciiio.
Si bouam causant , ea ,

cujus tutor es,
liabuit

,
et adversus lalam sententiam non

appcllasti, seu post appellationem provo-
cationis solemnia implere cessaveris : tu-
telle jmlicio indemnitatem pnpilkc pries-
tare debcs.

Proposil. idib. august. Gordiano A. et
A\ iola Coss. 240.

12. Idem A. Octavianoe,
De his, qujc in fraudem administratio-

nis à tutore gesta, vel negligenter acta à
curatoribus corum ,

qnibus successisti, al-
legas, agere debes

:
si modo annus legi-

liuice a?tatis implesli. Ncquccnim ignoras,
non muHnm patrocinari foecundiiatein li-
])crorum fueminis ad rerum suarum admi-
nisirationem, si iutra ietatem légitimai!!
sint constitutif.

Proposit. 3 nouas octobris
,

Gordiano
A. II. etPompciano Coss. 242.

i5. Idem A. Lojigino.
Tutoies débita pupillaria, scu deposita

Teposeentes, ad satisdationem compelli
non posse ,

manifestuni est.
Proposit. 0 calciul. maii , Ariano et

Pappo Coss. 244.

14. Imp. Philippus A. et Phiiippus Cces.
Clementi.

Raliones aine- administrât^ante implc-
lum qnintum et vicesimum amium, du-
rante oilicio posci jure non posse, maui-
festum est.

Proposit. pridiè non, aug. Philippo A.

rail le 17 des calend. de mai
, sous le

consul. d'Agrkola et de Cléinenlin. aôi.
10. Le même empereur à liujina.

Si vous avez été lésée par la faute ou
la fraude de l'aiVrauclii qui est votre cura-
teur ,

le président de la province veillera
à ce que celui qui il porté le dommage le
répare ; ce magistrat n'hésitera pas à punir
sévèrement cet all'ranclii

,
s'il le trouve

coupable d'une telle fraude qu'elle soit pu-
nissable.

Fait le ir des calend. d'août, sous le
même consul, que ci-dessus. aTu.

11. L'empereur Gordien à Céeilius.
Si celle dont vous êtes le tuteur a\aut

une bonne cause , vous n'avez pas appelé
de la sentence qui a été portée contre elle,
ou si après l'appel vous n'avez pas rempli
les formalités nécessaires des appels, vous
devez, par l'action de la tutelle, indem-
niser votre pupille.

Fait pendant les ides d'août, sous le
consul, de l'cmper. Gordien et de Viola.
«40.

12. Le même empereurà Octaidana.
Vous devez agir en justice au sujet de

ce que vous alléguez que le tuteur ou
les curateurs de ceux à qui vous avez
succédé, ont fait frauduleusement ou né-
gligemment, pourvu cependant que vous
soyiez majeure : car vous n'ignorez pas
que le nombre des enfans contribue peu
à rendre les femmes qui ne sont point
majeures

,
capables d'administrer leurs

allaircs.
Fait le 3 des nones d'octobre

, sous le
deuxième cons. de l'emp. Gordien et le
premier de Pompéien. 24a.

J 3. Le même empereurà Longin,
Il est certain que les tuteurs peuvent

exiger ce qui est dû à leurs pupilles à
titre de dépôt ou autres, sans qu'ils soient
tenus de fournir caution.

Fait le 8 des calend. de mai, sous le
consul. d'Arien et dePappon. 244.
14. L'empereurPhilippe et le César Phi-

lippe à Clément.
Il est certain qu'on ne peut demander

les comptes du curateur pendant la durée
de son administration, c'est-à-dire avant
que le mineur ait atteint ses vingt-cinq
ans accomplis.



DE L'ADMINISTRATION DES TUTEURS ET CURATEURS, etc. 7>rt

Fait la veille des noues d'août
, sous le.

deuxième cous, de l'empereur Philippe
et le premier de Titien. 24b'.
|3. Les empereurs Dioctétien et JMaxi-

mien à Livim'us.
Si vous n'avez pas signé comme fidé-

jusscur, c'est mal-à-propos (pie vous crai-
gne/ d'être poursuivi par suite du cette
intercession à laquelle vous n'avez donné
votre signature que comme curateur

>
puisque, comme vous l'affirmez,vous avez
été renvoyé absous par la sentence du
président

,
du procès qu'on vous avait

intenté autrefois au sujet de cette mémo
signature comme curateur.

Fait la veille des noues de mars, sous
le troisième cons. de l'emp. Dioctétien et
le premier de l'emp. Maxiinicn. 287.
16. Les mêmes empereurs et Césars à

l'rocutus.
Les tuteurs n'ont pas le pouvoir d'a-

liéner les biens de leurs pupilles à toute
espèce de titre} mais en vendant pour
l'avantage seulement des pupilles les biens
qu'il leur est permis de vendre, ils four-
nissent aux acheteurs une juste cause de
possession. Mais comme les tuteurs n'ont
en aucune manière la liberté de donner
les biens des pupilles dont ils adminis-
trent les allaires, vous ne serez point em-
pêché de revendiquer des possesseurs le
domaine des choses aliénées de cette
manière.

Fait à Héraclée, le 10 des calend. do
mai, sous le cons. des empereurs nommés
ci-dessus.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

Martial.
C'est mal-à-propos que les tuteurs

craignent au sujet do leur succession ;
Jmisquc la faculté de disposer de leurs
jiens propres par testament ou donation
n'est point refusée à ceux qui ont admi-
nistré une tutelle.

Fait le 16 des calend. de novembre ,
sous le cons. des mêmes empereurs.
18. Les mêmes empereurs et Césars à

\ Sotéricus.
As'.urantVjuc vous avez été nommé

tuteur , sonmfcez les débiteurs de votre
pupille de faire leurs paicmens, parce que
les devoirs de votre charge exigent que

II. el Tiliauo Coss. a.,6\

lu. Impp. Dioclctianus et jMaximianus
A A. Lici/u'o.

Si non subscripsi-iti
,

quasi fidejussor :
frustra vernis, ne ex ea interces-wone,
qnn signasti ut curator ,

olim libéral us (ut
adiirmas ) sententia pru\sidis

, ex otlicio
curatoris conveniri possis.

Propoiit. pridièuon. niait. Diocleliano
III. et Maximiano AA. Coss. ab^.

i6\ Iidem AA. et CC. Procuîo.

Non omni titulo res pupilli potestatem
atienaudi tutorcs habent : sed administra-
tionis tanlùm causa distrahenles

, qu.e eis
venundare licet, juslamcausam possidendi
coinnarantibus priestaut. Cùm itaque do-
nanui nulla ratioue res eoruni , quorum
administrant negotia, potestatem habeant:
viudicare dominium ù possideutibus non
prohiberis.

Datum 10 calend. uiaii, HeraclKu AA.
Coss.

17. Iidem AA. et CC. Martiali.

De successione sua tutores frustra li-
ment : cùm bis, qui tulclam administra—
verunt, testamenti faetio non denegetur

,
nec de bonis suis donare nliquid prohi-
beanlur.

Sancit. 16 calend. novembr. AA. Coss.

18. Iidem AA. et CC. Sotcrico.

Debitoribus pupilke pro ollicii ratioue
tutorem te constitutum adsevcrans, ad le
noniinum periculo pertinente

, parcre so-
lutioni denuntia. Qui si salis non iccerhik:

4' *
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in vcmlitionc piguorum uti communi juro
potes.

Saucit. pridiè calend. januar. A. Coss.

19. Iidcm AA. cl CC. Vindiciano.

Tuloi*, licèt absous, decreto datus
,

si
sciens sol'Miinitcr se non tweusaverit : ad-
ministration'! constituilur ohnoxius.

Sancit. 5 ici. febr. CC. Coss.

20. Imp. Constantinus A. Euphcmianoe.

Vvo oflicio administrâtionis tutoris vcl
curatoris bona, si débitons existant, tan-
quain pignoris litulo obligata

,
minores

sibimet vindicarc minime probibenlur.
Idem est et si tutor vcl curator quis cons-
titutus

, res minorum non ndminislraverit.
Dalum 7 calend. aprilis, Volusiano et

Anniano Coss. 014.

ai. Idem A. Maxitnoproejectoprcvtorio.

Pnpillorum scu minorum defensores
,

si
percos donationum conditio neglecta est,
rei amissïe periciilum pra?stent.

Datuni 3 calend. februarii, Romrc, Sa-
"bino ctRulino Coss. 316.

22. Idem A. adpopuhtm.
Lex qua; tulorcs curatoresque necfssi-

tate adstrinxit, ut aurum , argenttim ,
gemmas , vestes , coetcraque mobilia pre-
ciosa, urba!ia cliam pnedia et mancipia,
domos, balnea, borrea, atquc omnia qu»
inIra civitatem sunt, venderent, omnia-
c|iic ad nummos rédigèrent, pneter pne-
dia et mancipia rustien

,
multum minorum

ulilitati adversa est. Pnrcipimus itaque,
nt ha?c omnia nulli tutorum curatorumvc
liceat venderc : nisi bac forte nccessilate
«l lege ; qua rusticiuupnediumatquc îuan-

vous procuriez les rentrées à vos risques
et périls. Si les débiteurs

, après cetto
sommation

, ne s'exécutent pas, vous pou-
vez user du droit commun en vendant
les gages.

Fait la veille des calend. de janv., sous
le cons. des empereurs nommés ci-dessus.
!y. Les mêmes empereurs et Césars à

Vindicien.
Si un tuteur nommé par décret, quoi-

que pendant son absence, a connu sa no-
mination et ne s'est point excusé légiti-
mement ,

l'administration est à ses périls
et risques.

Fait le 3 des ides de février, sous lo
cons. des Césars.
£o. L'empereur Constantin à Euphé~

miana.
Les mineurs ne sont point empêchés

de revendiquer les biens de leurs tuteurs
ou curateurs, comme s'ils leur étaient obli-
gés à titre de gages, s'ils leur sont rede-
vables par suite de leur administration. Il
en est de même de ceux qui, étant nom-
més tuteurs ou curateurs, n'ont pas ad-
ministre les allaires des mineurs.

Fait le 7 des calend. d'avril, sous le
cons. de Volusien et d'Annien. 314.
ai. Le même empereur à Maxime

y
pré-

Jet du prétoire,
Les tuteurs ou curateurs, s'ils ont né-

gligé de remplir la condition sous laquelle
des donations avaient été faites en faveur
do ceux qui sont confiés à leurs soins ,sont tenus envers eux des pertes qu'ils leur
ont fait éprouver par leur faute.

Fait à Rome , le 3 des calend. de fév. ,
sous le cons. de Sabinus et de Ruu'nus.
3io\

a2. Le même empereuraupeuple.
La loi qui oblige les tuteurs et cura-

teurs de vendre et de réduire en argent
comptant l'or, l'argent, les pierres pré-
cieuses, les vôtemens et les autres ftieu-
bles précieux

,
les propriétés foncières

situées dans la ville, les esclaves, les
maisons, les bains

,
les magasins et les

autres choses renfermées dans la ville ,excepté les héritages et esclaves rustiques,
est très-souvent contraire aux intérêts des
mineurs. C'est pourquoi nous ordonnons
qu'il ne soit permis en aucunemanière aux
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tuteurs ni aux curateurs de vendre ces
choses , à moins (juc ce ne soit dans le cas
où les anciennes lois, à cause de la néces-
sité

, permettent de vendre, engager,
donner en donation propter iwptias , ou
en dot, les héritages et les esclaves rusti-
ques 5 ce qui encore ne pourra ctrofait,
pour éviter toute fraude

,
qu'après dues

inhumations prises par le juge et la preuve
de lu justice de la cause qui exige l'a-
liénation et l'interposition d'un décret.
IMais avant toutes chose» qu'on conserve
toujours dans l'hérédité et qu'on retienne
dans la maison, les esclaves de la ville,
qui seuls ont la connaissance du mobilier.
Il sera pourvu à ce qu'il ne soit fait aucun
mauvais traitement aux esclaves fidèles.
Quant aux autres, soumis, si le cas l'exige,
ù la torture ,

ils pourront faire connaître
la vérité. 11 sera pourvu encore à ce que
le tuteur ne diminue l'inventaire, n'y
fasse des changemens ou ne l'enlève. Il
est nécessaire<pic ecsdisposilionssoientob-
servées à l'égard des vètemens, des perles,
des pierres précieuses, des vases et d'au-
tres choses mohiliaires. Dans de pareils
cas, il est bien plus préférable que les
esclaves meurent chez leurs anciens maî-
tres, que s'ils en servaient d'autres. Leur
fuite doit être reprochée au tutcurqui peut
l'avoir causée en relâchant la discipline
par sa négligence

, en les traitant avec
dureté, en les faisant pâlir, ou enfin en
les battant mal-à-propos

: car ces esclaves
chérissent plus qu'ils ne haïssent leurs
maîtres. Cette loi est aussi sous ce rapport
préférable à l'ancienne. Sous l'empire de
cette dernière

,
les esclaves n'étant pas

surveillés soigneusement, il arrivait sou-
vent que la vie des mineurs était en dan-
ger. Qu'il ne soit pas permis de vendre
la maison dans laquelle le père est mort
et où le mineur a été élevé

: car il serait
assez triste de ne pas voir dans ce lie»
le portrait de ses ancêtres, ou de les en
arracher pour les placer ailleurs. Donc
cpie la maison, ainsi que le mobilier, de-
meurent dans'le patrimoine des mineurs ;
qu'aucun des édiljccs qui se trouvaient
en bon état lors de l'ouverture de la suc-
cession ne tombe en ruine et ne dépérisse
par la fraude du tuteur. Bien plus , que

cipiutn vendere
,

vel pignovare
,

vel in do-
nationem propter nuptias, vel in doteni
dare in pru'tcritam licebat : scilicet per
inquisitiouem jttdicis, et probatiouem cau-
s;c, iutvrpositionemque decreti, ut fraudi
locus non sit. Aille omnia igitur urbana
mancipia, quie tolius supellectilis notitiam
gerunt, semper in htereditate et in doino
relineantur. Nain boni servi fraudem fini
prohibebunt : mali, si res exogerit, suh
qtuestione positi, poterunt prodere veri-
tatem : atque ita omnia observabuut, ut
née inventarium minuerc, nec inutare ,velsubtraherc aliquid tutor valsât. Ouocl
et in veste ,

margarilis, gemmis, et vas-
culis, Cccteraque supellectili necessarium
est. Et tolerabilius est (si ita coutigerit)
servos mori suis dominis, quàm servira
extraneis. Quorum fugapotiùs tutori ads-
cribitur, sive negligentia (Ibsolutan' esse
patiatur disciplinai», sive duritia vel ine-
dia, atque verberibus ces adficiat. Nec
enim dominos execrantur, sed inagis di-
ligunt : ita ut hivc lex per hoc quoque me-
lior anti(|iia sit. Tune enim reinota scr-'
vortim custodia

,
etiam vita miuorum snc-

piùs prodebalur. Nec verù donuun ven-
dere liccat, in qua defecit pater

,
miuor

crevit : in qua majorum imagines aut non
viilere fixas, aut revuisas viderc, salis est
lugubre. Ergo et domus

,
et c;etera omnia

immobilia in palrimonio minorum pernia-
neant: nullumque icditicii gcuus, quod in-
tegrum lucreditas dabat, collapsum tuton'9
fraude depereat. Sed et si parens, vel
ille cujusciuupie lucres est minor, relique-
rit déformation irditicium

: tutor teslifi-
catione operis ipsius, et niultoruin fide,
id reficere cogatur. lia enim annui reditus
plus uiinoribus confèrent, quàm per froi-
des pretia deminuta. Servi etiam, qui ali-
qua sunt arte praulili, opéras suas com-
modo minoris inférant : et rcliqui qui in
usti minoris domini esse, non poterunt,
quibusque ars nulla est ,

partini labore
suo, parlim aliinoniarum taxâtiouc pas-
cantur. Lex enim non solùm contra tufo-
res ,

sed etiam contra foemiuas immede-
ratas atque intempérantes prospexit mino-
ribus

, qiuo plerumque novis inarilis non
solùm res liliorum, sed etiam vitam ad-
çlicunt. Huie acccdit; uuùd ipsius peeu-
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ni«p ( in qua robur omnc patrimonimn vc-
teres posucrunt) foenerandi usus vix diu-
iunius, vix contimms et stabilis est : quo
subsecuto intcrcidcnte sicpè pecunia, ad
minium miuorum patrimonia deducuntur.
Jani crgo venditio tutoris nulla sit si no
interposilione dcereti

:
cxceptis iis dunta-

xa». veslibus, qmc dctriUc usu , scu cor-
ruptic servando servari non poluerint.
Animalia quoquc snpcrvacua ,

quainvis
niinornm

,
qnin vencant non vctamtis.

Dalum id. mart. Constantino A. VII. et
Constataino Cues. Coss. osti.

r

a3. Idem A. Fvlicf.
Si tutoris vel curatoris eulpa vcl dolo,

co qnûd vectigal pnedio emphyteutico
impositum minime dependere voluissent,

l'édifice qui aurait été laissé dégradé et
en mauvais état par le père du mineur
ou celui dont le mineur est héritier, soit,
après avoir pris le témoignage de plu-
sieurs personnes sur le mauvais état do
l'édifice, réparé par l'ordre du tuteur;
en sorte que les revenus annuels des mi-
neurs soient augmentés, bien loin d'être
diminués par la fraude ; qu'en outre les
esclaves qui sont instruits dans quelqu'art
rapportent le produit de leur travail aux
mineurs. Quant aux autres esclaves qui
sont sans talons, cf*qui ne peuvent être
d'aucune utilité aux mineurs leurs maî-
tres ,

qu'ils soiententretenus en partie avec
le produit de leur travail, et en partie
avec une certaine portion d'aliment. Cette
loi n'a pas seulement pour objet de pro-
téger les mineurs contre leurs tuteurs ,mais encore contre leurs mères, qui peu-
vent se rencontrer des femmes dissolues
et intempérantes

, et qui, pour la plupart,
abandonnent non-seulement à leurs nou-
veaux maris les biens de leurs enfans ,mais encore leur vie. Il arrivait, sous
l'empire de l'ancienne loi, qui avait fondé
l'usage de prêter à intérêt l'argent des
mineurs, et sur quoi les anciens faisaient
reposer la force du patrimoine

,
qu'on

ne rencontrait pas toujours des personnes
à qui on put prêter} que par conséquent
il n'y avait là rien de bien continu, rien
de bien stable*, et que même dans le cas
où l'on trouvait à prêter

,
le débiteur

pouvait faillir et le patrimoine des mi-
neurs être réduit de cette manière a rien.
La vente faite par le tuteur est donc nulle,
s'il n'y a pas eu interposition de décret ;
a moins qu'elle n'eût pour objet que des
vètemens usés ou d'autres choses qu'on
n'aurait pu conserver sans s'exposer de
les voir périr sans en retirer aucun fruit.
Nous n'empêchons pas d'ailleurs de vendre
les animaux superflus , quoiqu'ils appar-
tiennent aux mineurs.

Fait à Coustantinoplc, sous le septième5
cons. de l'enip. Constantin et le premier
du César Constantin. 32l>\

23. Le même empereur ù Félix.
Si

, par la faute ou le dol du tuteur ou
du curateur, le fonds du mineur a été
perdu pour n'avoir pas voulu payer les
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redevances imposées sur ce fonds par
droit emphytéotique, ils doivent indem-
niser avec leurs propres biens le mineur
des pertes qu'il a éprouvées à cette occa-
sion.

Fait à Canstanlinople,le i3 des calend.
de mai, sous le cous, de Dalmatius et de
Xénophile. 555.
24. J.es empereurs Arcndhts cl llonorius

à .Eutychien
,
préfet du prétoire.

Les tuteurs ou curateurs, aussitôt qu'ils
connaîtront leur nomination

,
doivent

veiller à ce qu'il soit^'ait solennellement
cl eu présence de personnes puhliques ,
un inventaire de toutes les choses et créan-
ces i\cs mineurs ; qu'ils placent dans un
lieu sûr l'or

,
l'argent et tout ce qui ne

craint pas les atteintes du tems, s'il arrive
qu'on trouve de ces choses parmi les hiens
du pupille: en sorteeepciul.ini qu'on puisse,
avec le produit des choses mobihaiics

,
nelie1er ilvs fonds convenables; ou que si
l'on ne trouve p..s. ce qui est ordinaire, des
fonds convenables à acheter, on puisse,
selon les dispositions du droit ancien,
prêter cet aiy/-ul à intérêt, dont l'exaction
en capital et intérêts est aux risques et
périls des tuteurs ou curateurs.

Fait à Conslaiitinople, le sept des ca-
lend. de mars, sous le quatrième cous»
de l'empereur Arcadius et le troisième de
l'empereur ilonorius. oyfi.
25. L'empereur Juslinien à Jean, préjet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'il soit permis aux

débiteurs des mineurs et des adultes, de
s'acquitter entre les mains des tuteurs ou
des curateursde leurs créanciers, qui ont
fourni les cautions nécessaires. Il faut ce-
pendant que ces paiemens soient autori-
sés préalablement par une sentence judi-
ciaire

,
qui doil être délivrée gratis. Que

le débiteur qui, d'après celte sentence et
autorisation du juge, s'esf acquitté de sadette, jouisse d'une parfaite sécurité et
ne puisse à l'avenir être inquiété par per-
sonne au sujet de cette même detle qu'il
a payée : car il ne doit pas être élevé des
doutes par la suite sur ce qui a été fait
dans l'origine légitimement et avec toutes
les conditions exigées par les lois. Nous
n'étendons point les dispositions de cette

minoris pnedium fuerit amissuni
: dani-

num qc.od ei contigit, ex subslanlia co-
nnu resarciri necesse est.

Dalum i5 calend. niait, Conslantinop.
Dalmatio cl Xenophilo Coss. 553.

24. Tinpp. sirendtus et Hotiorius A A.
Kutychianopraj'ecto proetorio.

Tutores vel curatores inox quàin fuc-
rinl ordinali, sub pnesentia publicanmi
pcrsonaruin inventariuin rermu omnium
et instrumentoruni solemniter facere cu-rabuiit. Auriuu, argeutumque, et quic-
quid vetuslate temporis non inutalur, si
in pupilli subslanlia reperiatur, in tulis-
sinia cuslodia collocent

:
ila lamcn

, ul exmobilibus aut prajdia idoneacomparenlur;
aul si ibrlè ( ut adsolet) idonea non potue-
rinl inveniri

,
juxla antiqui juris fbrinam

iisuraruin crocat aecessio : qiiarmu e*ac-
lio ad pcriculum (ulortim peiiinel.

Datum 7 calend. martii, Conslanlinop.
Arcadio IV. et Honorio III. AA. Coss.
5u0\

a5. Imp. Justinianus A. Joarmipraj'ecto
proetorio.

Sancimus, ciea'ione lulorum et cura-*
torum cuin onuii piocedente cautela

,
li-

cere debiloribus pupilloruin vel adullo-
ruin ad eos solulioneni facere : ita tamen,
ut priùs sententia judicialis sine onuii
damnocelebralahoc permiseril. Quo sub-
seculo

, M et judex hoc proiuintiaverit,
et debitor pcrsolverit : seqnitur hujiismodî
causam plenissima securitas, ut nemo in
posterum iuquictetur. Non cnini débet,
quod rite et secundùm leges ab initio ac-
]Uuu est, ex alio evcnlu resuscitari. Non
autem banc legem exlendinuis etiatn in
liis solutionibus, qtut* vel ex reditibus

,vel ex pensionibus
,

vel aliis hujusinodi
catisi.s pupillo vel adulto accedutit

: sed si
extraneus debitor ex fn neratitia forsitau
cautione

,
vel aliis .siiniiibiis causia soin-
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tionom faccrc

,
et se lihcrare desiderat.

Tnuc enini eam subtilitateni observari cen-
stmus.

Daliim 10 calent!, niartii, Conslantinop.
post eonsulalum Lampadii et Orestis VV.
CC. :>5i.

zG. Idem A. Joaimi prajecto prcvtorio.

Cwm qua'dam mulier testamenlo rontlito
filium snuni prteterisset, idem auleni iilius,
<pii piielcritus crat, vel iralris, vel ex-
tranci esset tutor vel eurator, qui scrip-
tus à maire tutoris fuerat lucres : in prav
senti specic manifestissimumerat, starc tu-
lorejn vel euratorcin in priccîpili loeo.
Sivc enim aueloritalcm suani, vel consen-
suin de atleuutla hicreditate pnrstare pu-
pille aut adulto minime voluerit, iu ex
îiac causa sua jura aliquod patianlur pra>
judicium (satis enim imminet pcriciilum
tutche vel ulilis ucgoliorum gestorum ac-
lionis

, ne pupillus vel atlultus
, ut pute ex

iilius tarditate la\sus
,

litein ei ingérât)}
sive hujusmodi timoré perlcrritus

, auclur
l'uerit pupillo vel adulto

,
pcriculum emer-

gebat. Dum enim alii consentit, ipse sua
jura perdit. Vidcbatur elenim conlirinarc
inalris sua* judiciuin

,
quod oppugnantlum

esse existimabat. Et milita; aliie insuper
species oriuntur , ex quibus verendum est
tulori vel curateri circa suas rcs prtcju-
clîcium parari, piilà in hypotltecis efc aliis
variis eausis. Inventants nulcm generaliler
delinituni, post ollicium'déposition omnes
aetiones quas tutor vel eurator ex ne-
cessitate otHciï subierit, in quondam pu-
pillum vel adultum transferri. (^uare tam
optinio cxemplo argumentât!, neenon et
aliis omnibus casibus, in quibus veretur
tutor vel c.uralor, ne pra'judicium ei
aliquod liai, timorem cjus removemus.
Dainus igitur eis cum summa liducia rcs
pupillormn vel adullorum gubernaro

»

sciluris, quôd lex nostra sua eis jura im-
mulilala réservât, niliil ex hujusmodi auc-
torilatc vel consensu pnejudicii «ubilurh.

Dalmu

loi sur les paiemens provenans des rente?,
des pensions ou d'autres causes dûs au
pupille ou à l'adulte; mais seulement au
cas où n\\ débiteur étranger désirerait
payer et se libérer d'une obligationpro.
venante d'un contrat de prêt à intérêt
ou d'autres semblables

: car dans ces der-
niers cas nous ordonnons qu'on observe
les formalités indiquées ci-dessus.

Fait à Coustautinople,le 10 des calent!.
de mars, après le cous, de Lampadius et
d'Oresle. 53 r.
2'j. Le même empereur à Jean, préfet du

prétoire.
Une certaine femme par son testament

a prétérit son fils } ce fils prétérit se
trouve le tuteur ou le curateur tle sou
frère ou d'un étrange:

,
héritier écrit

de la mère du tuteur ou du curateur. 11

est manifeste que dans celle espèce la
situation du tuteur ou du curateur est bien
critique: car, soit qu'il refuse son autori-
sation ou son consentement au pupille ou
à l'adulte pour accepter l'hérédité , do
peur de se porter', par ce moyen, quelque

-préjudice ( il court, en prenant ce parti ,le péril éminent de se voir intenter un
procès par le pupille ou l'adulte, en vertu
de l'action de la tutelle ou de celle des
affaires gérées , en demande en indemnité
des pertes qu'ils ont éprouvées par l'effet
de ses relards ) 5 soit qu'épouvanté par
une crainte de celte sorto^ il donne son
consentement,rilcourt,quelqueparti qu'il
prenne, des dangers: car en donnant son
consentement il perd ses droits} il parait
qu'il a confirmé la volonté de sa mère ,
que cependant il se proposait d'attaquer.
11 se rencontre dans cette espèce* beau-
coup de cas qui font justement craindre
ou tuteur ou au curateur de porter pré-
judice a ses propres biens, comme les hy-
pothèques et quantité d'autres. Nous trou-
vons qu'il .1 déjà été ordonné générale-
ment, que les actions que le tuleur ou cu-
rateur, par suite de la nécessité de ses

•fonctions, s'était attirées, devaient élro
dirigées après l'expiration des fonctionsdu
tuteur ou du curateur contre lc-pupille ou
l'adulte. C'est pourquoi, excité par un si
bel exemple , nous voulons délivrer Jo
tuteur ou de curateur do toute crainte ,

r dans
0 A
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dans tous les ens où, en exerçant ses fonc-
tions, ils auraient à craindre de se porter
préjudice à eux-mêmes. Nous les préve-
nons donc qu'ils peuvent administrer avec
la plus grande sécurité les allaires tles
pupilles ou des adultes; que cette loi est
une garantie que leurs droits ne souffri-
ront aucun préjudice, et qu'il ne résultera
pour eux aucune perte de l'autorisationou
du consentement qu'ils donneront à ceux
qui sont confiés à leurs soins, à l'accepta-
tion de l'hérédité dans lVspècc ci-dessus.

Fait à Constantinoplc, le 10 descalend.
de septemb., après le cons. de Lampa-
dius etd'Orcstc. 531.
27. Le même empereur à Jean, préfet du

prétoire.
Nous étendons aux intérêts la constitu-

tion mie nous avons nnguères publiée au
sujet des paiemens à faireaux mineurs dont*
la cause est des rentes, des pensions ou
outres semblables. Cependant la susdite
constitution n'est applicable qu'aux inté-
rêts non accumulés et qui ne sont point
dus depuis plusieursannées

, et non exce-
llant en totalité la somme de cent sous.

Fait à Constantinoplc, le 10 des calend.
de novemb., après le cons. de Lampadius
etd'Orcstc. 531. w^
t8. Le même empereur' à*Jean, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'aucun tuteur ou

curateur de pupilles, d'adultes, de fu-
rieux ou 'd'autres personnes ,

nommé en
vertu de nos lois et constitutions,ne puisse
dans leurs procès, refuser de défendre ceux
qui ont été mis sous sa protectionj mais
qu'il les défende depuis le commencement
<lu procès, et qu'il étaye leurs droits de
tous les moyens fournis par les lois. C'est
un devoir dont ne peuvent se dispenser
ni le tuteur ni le curateur. Mais s'ils
refusent de s'en acquitter, qu'ils soient
non-seulement renvoyés comme suspects
et avec infamie

,
mais encore qu'ils soient

forcés de réparer avec leurs propres biens
•

les pertes que les personnesconfiées ù leurs
soins ont éprouvées à cette occasion.

§. 1. Si quelqu'un, après avoir fourni
par suite d'une attaque dirigée contre lui,
la caution ordinaire don! le défendeur
est tenu, ou après la contestation en cause

Tome 11.

Dalum ÎO calend. septembris, Conslan-
linop. post consulatum Lampadii et Ores-
tis VV. CC. 55i.

27. Idem A. Joanni proefccto proetorio.

Constitutionem, quam nuper fecimus
disponenles, qtiemadmodum debent solu-
tiones in conlractibusmiuorum ficiï

,
sivo

•t\ reditibus, sive ex pensionibns
,

sive ex
aliis similibus causis, etiam in usuras A-
tendimus : qiuu tamen non summalim, ne-
que ex nuiltis annis collectée jam deben-
lur, biennales mêlas et ccntuin solidorum
quantitatem minime excedentes.

Datuni 10 calend. novenibris, Constan-
tinop. post consulalum Lampadii et Ores-
tis VV. CC. 531.
28. Idem A. Joanni proefecto proetorio.

Sancimns nemincm tutorum vel cura-
torum pupilli, vel adulti, vel furiosi, alia-
rumque personarum, quibus tain ex ve-
teribus, quàni ex nostris legibus vel cons-
litulionibus creantur curatores, dcfensLo-
11cm quam pro litc susceperint, recusarc:
sed ab initio litis modis omnibus ineino-
ratas personas defendere, et litem pnepa-
ratam secundùm leges instrucre : scientes,
quôd boc munus necessariumest, tam tu-
telip, quant enrationi. Et si hoc recusa-
verint, velsubirc distulerint : non solùm
utjiotc suspeeti amoveautur ,

ami:.sa co-
rum existimationc :

sed etiam ex subslan-
tia sua omue detrimcntuni, quod anlclalïc
personu; ex récusâtione defensionis susti-
nent, resarcire cogantur.

&. 1. Sed et si quis ex quadam iuter-
peliatioue admonilus, pro lilis inslruc-
tione consuelam cautelani exposuerit : vel
post lilviu conlcsfaUun, quam per se , non

43
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pcr procuratorem snsccpcnt ,

vel démens
vcl furiosus factus fucrit : sancimus

, con-
linuô curatorem ci in eompetenti j.ulicio
ordinari, cura et provisione lani juclicis,
snb quo lis vcrtitnr, qnàm eognatorum et
propinquorum

,
cl aetoris, si volncril : ut

non ah co insliluta lis diuliùs protraha-
tur :

necessilatem habenle creato mralorc
defensioncm subirc, et cuctera lilis adim-
plere.

<J. 2. Pcrsonis etiam, qua? periculo pro-
pi'io, vcl sine subslaiili;e futures vcl cu-
ralorcs peliernnt (sive maires forte fue-
rînl, sive quidam alii ) compcllendis eos,
cjuos ordinaverint futures vcl curatorcs,
prumararc talcm subirc defensiont'in. Vcl
si illi nolucrint hoefacerc, cl proplcr tut-
jusmodi defensionis recusalioncm à Inlela
vcl curalionc removeantur : necessilatem
imppniinus memoralis pcrsonis, ahos tu-
tores vcl curalorcs ordinarc

,
in ipsis ges-

lis
,

in quihus tutorcs vcl curalorcs ercau-
tur, ex sua confessione déclarantes talcm
subirc defensioncm. Ne autem talcs per-
sonne sine provisione débita relinquantur,
vcl contra cos agentium jura diuliùs pro-
tclenlur :

sancimus conliuuô, id est, post
recusatioivcm defensionis, in casibus vi-
delieit, in quibus (sicut dictuin est ) hoe
ficri possit, creationeni aliorum tulorum
vcl ctiralorr.m celcbrari

:
cognalis, aliis-

(jue propinquis/^ adlinibus
,

vcl credito-
riluis, vcl aliis quorum interest, adeuu-
libus veladmonentibuscos, qui secundùm
le^es jus habcnl , tutorcs vcl curalorcs
conslitucre. t

JJ. ?>. J/Jcfensioncni autem et nomen cjus
in hocttpu apcrliùs déclarantes

, ne ibrtù
pntavennt lulores vcl curalorcs gravamen
sibimel imponi :

illam deeernimus defen-
sioncm cos subirc

, qtuv non satisdalionc
j>ro eventu lilis consliluitur, sed ul tan-
t iiumodô littm scc.uidùin leguni ordincin

/

du procès qu'jl défendait par lui-même et
non par procureur ,

devient fou ou fu-
rieux, nous ordonnons qu'il lui soit donné
aussitôt un curateur parle juge ordinaire
compétent, tant sur la demande du juge
auprès duquel le procès est pendant, que
sur celle des coguats cl des proches du
fou ou furieux

,
et même sur celle du de-

mandeur s'il le veut; atin que le procès
commencé ne traîne pas en longueur, f.e
curateurnomme à cet elletdoil è're obligé
de continuer la 'j.'M'ense, et de faire tout
ce qu'exigeront dans le cours de l'ins-
truction et- du jugement de ce procès

,les intérêts de la personne confiée à ses
soins.

JJ. 2« Quant aux personnes qui ont de-
mandé les tuteurs ou curateurs à leurs
propres risques et périls, et à ceux de
leur fortune ( soit que ce soit les mères
ou d'autres personnes)

,
elles doivent con-

traindre ceux qu'elles ont désignés pour
tuteurs ou curateurs ,

de fournir aux pu-
pilles ou adultes- la défense dont ils ont
besoin pour le procès actuellement pen-
dant. Mais si, refusant de fournir uno
telle défense, ils sont éloignés pour cette
cause de Va tutelle ou de la curatelle, n6u$
obligeonsles personnesqui les avaient dési-
gnés,d'en designer d'autres à leurplace,qui
déclarent qu'ils se chargeront de défendre
les pupilles ou les adultes. Afin que de
telles personnes ne soient point abandon-
nées et que les droits des demandeurs no
restent pas long-lems indécis, nous or-
donnons qu'aussitôt après le refus de dé-
fense

,
il soit procédé, dans les cas où cela

est, comme nous l'avons dit, possible,^
Il nomination de nouveaux «luteurs ou
curateurs; les cognais ,

les autres proches,
les alliés, les créanciers et tontes autres
personnes intéressées,doivent faire tfette
demande aux personnes qui, d'après les
lois^ ont le pouvoir de nommer les tuteurs
ou les curateurs. i

J>\ 5.. Voulant dans ce cas* expliquer
clairement de quelle espèce de défense •

ces tuteurs ou curateurs sont tenus ,
et

quelle est la nature de leurs fonctions,
de peur qu'ils ne. crussent être grevés
d'une charge plus pesante qu'elle ne l'est
réellement,,nous ordonnons qu'Usine soient

•' \
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tenus que de la défense qui n'exige point
que l'on cautionne pour l'événement du
procès, mais seulement que l'on cautionne
de suivre conformément aux lois l'instruc-
tion de l'affairepour le pupille, l'adulte ou
autres personnes. Ils ont en outre, en vertu

| de l'autorité de cette loi, la facultéde don-
< 21er, sans qu'il soit nécessaire d'un décret,

pour caution du procès, les biens dont
ils ont l'administration comme tuteurs ou
curateurs.

$. 4. Voulant assurer, autant que pos-
sible, une protection aux pupilles,adultes
et autres personnes, nous ordonnons que
tous les tuteurs ou curateurs ne soient
nommés que sous la condition qu'ils feront
la déclaration spéciale qu'ils s'occuperont
par toutes sortes de moyens cl sans aucun
délai, de la défense des pupilles, adultes
ou autres personnes confiées à leurs soins.
Cette déclaration ne dispense pas les tu-
teurs ou curateurs des autres déclarations
qu'ils sont tenus de faire tant dans les
actes publics que parleurs promesses par-
ticulières.

{>. 5. Nous ajoutons encore,ne voulant
laisser aucune ambiguïté surcette matière,
qu'il soit permis aux tuteurs et à tous les
curateurs de vendre à un juste prix, c'est-
à-dire au prix courant auquel les objels
dont il s'agit se sont vendus dans le lieu
et le teins où les tuteurs ou curateurs font
la vente, les fruits, soit qu'ils proviennent
des biens fonciers, soit qu'ils soient de la
nature de ceux qui servent à la nourri-
turc des personnes confiées à leurs soins,
comme le vin, l'huile, le froment ou
aufre chose j et que l'argent qui résultera
tfe la vente de ces fruits soit administré
avec les autres biens qui appartiennentaux
pupilles^ adultes, etc.

t'ait à Constantinop., le 1% des calend.
de novemb., après le cjus. de Lampadius
et d'Oreste. 531.

pro pupillo, vcl adulto aliisque pcrsonjH
insfruant :

licentiam ex bac nostra aucto-^
ritatc habentes, sine decreto res, qtiarum
gubcrnaiionem geruut, pro cautela litis
subsignare.

<J. 4. Omnem autem dubitationem pro
defensione pupillorum et adultorum, alia-
rumque personarum penilus amputantes :
sancimus, omnes tutores vel curatores
non alias creari, nisi priùs cuin aliissolem-
nibus verbis, qu<c pro gubernatiouc rc-
rum tain in gestis, quàin in cautionibus
ab bis conscribunlur : et hoc specialiter
expresserint

,
quôd omnimodô sine ulla

dilatione defensiouem pro pupillis et adul-
tis, aliisque supra memoratis personis su-
bire eos necesse est.

g. 5. Ilisquc adjicimus, nullam ncque
in hoc capitulo ainbiguitatem relinquen-
tes, tuloribus et omnibus cnraloribush-
cerc fructus, sive qui ex reditibus pnedio-
runi colliguntur , sive qui ex substantia
personarum , quarum gubernationem ha-
bent, inventi fuerint, id est vinum et
oleum et frumcnlum , vel cujuscunquo
speciei sunt, sine decreto distraherc justo
prelio, quod in bis locis, in quibus ven-
dilio eclebratur

, tune temporis noscilur
oblinerc : et qiup ex venditionc corundeni
frucluum colliguntur pecunia?, cum alia
pupillorum vel adullorumaliarumqueper-
sonaruin substantia adininistrcntur.

Datum r 2 calend. novembris, Constan-
tinop. post eonsulalum Lampadii et Orcs-
tis YV. CC. 531.
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T1TULUS XXXVIII.
Depericul'o tutorum et curatorum.

i. Imp. Alexander A. Quanto.

JLJT qui notiluc causa libcrti lulores dan-
tur, quainvis soli administrandorum nc-
goliorum pupilloruni, sive adultorum fa-
cultatem, interdum non accipiant, propter
tcnuitatcm sui patrimonii, pcriculo tanien
omnes sunt obligali :

sive ca qiuc scire
clcbcnt, ex utilitalc corum tulorcssivc cu-
ratorcs dissimulaverint, sive fVaudem ali-
quam adhibucrint, vel cum aliis partiei-
paverint, aut cum suspectas facerc debe-
rent, vel in oflicio inuncris

,
vel deJ>ito

obscqnio cessaverint.
Proposil. i) calcnd. febrnarii, Alexan-

dre A. il. cl Marcello Coss. 227.

2. Idem A. Saturo.
Ad cos qui in alia provineia lutelam

Administrant, pcriculum admiuistrationis
ex persona tutorum ,

qui in alia provineia
les pupilli gerunt, non porrigilur.

l'roposit. non. jnl. Alexandro A. II. et
Marcello Coss. 227.

3. Imp. Philippin A. Philippus Cws.
Gratiano,

+Si res pupillarcs, quas in fy/rreo con-
ditas liaberc

,
aut ctiain vcnuudare de-

buisli, in bospilio tuo(ut adseveras) vi
ignis absumpliu sunt : culpatu seu sejçhi—
iieni tuam non ad tuunrdanuiuni, sed ad
pupilli lui spectarc dispenuium

, minus '
probabili ratione deposcis.

JProposit. 3 calcnd. aprilis, PhilippoA.
et Titiano Coss. 24O.

»T

-* 4. Iidc/n A. et G. Flom.

Tuloribus veï curatoribus fjrluitos
ca-

TITRE XXXVIII.
Des risques etpérils des tuteurs et

des curateurs.

1. VempereurAlexandre à Quantus.

JLjES affranchis qui ont été adjoinls aux
tuteurs ou aux curateurs pour les instruire
et les mettre au courant des afl'aires des
pupilles ou adultes, sont tenus des périls
de la tutelle ou de la curatelle

,
quoiqu'ils

n'aient, à cause deïeiirpauvreté, aucune
part à l'administration des affaires: ce qui
doit avoir lieu dans les cas où ils n'au-
raient point donné ù leurs cotuleurs ou
cocuraleurs les renScigaemens nécessaires
aux intérêts des pupilles ou des adultes,
où ils seraient coupables de fraude seuls
ou avec leurs collègues, où ils auraient
mérité %d'ètro renvoyés comme suspects j
et enfin, dans celui où ils suspendraient
l'exercice des fonctions de leurs charges.

Fait le 9 des calcnd. de février, sous lo
deuxième cons. de l'empereur Alexandre
et le premier de Marccllus. 227.

2. La même empereur à Saturus.
Les cotuleurs qui n'administrent point

dans la même province les allaires des pu-
pilles, mais chacun dans une province sé-
parée, ne répondent que de leur propro
administration , et non de celle de leurs
collègues.

l'ait pendant les noues de juillet, sous
le même cons. que ci-dessus. 227.
3. Vempereur Philippe et le César Phi-

lippe à Gratt'en.
Si les choses de votre pupille qui étaient

placécs.(lans un grenier, et que vous auriez
dû vendre, ont été consumées, commevous
l'assurez, par le feu, vous tMes inal fonde
à demander que vous np supportiez point

* les suites de votre faute ou négligence,
mais qu'elles soient supportées par votre
pupille.

Fait le 3 des calcnd. d'avril, sous lo
cons. de l'empercurlMnlippeeldcTatien.

4.' Les mêmes empereurs et Césars à
l^nrus.

11 a été souvent rescrit qu'on ne civil
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point reprocher aux tuteurs ou curateurs
les cas fortuits auxquels il a été impos-
sible de parer.

Fait le 12 des calend. de septembre,
sous le même cons. que ci-dessus. 246.
5. Les empereurs Dioctétien et JMaxi-

mien à Sévérus.
Si, ayant été nommé tuteur sur de-

mande ou par testament, vous avez ignoré
votre nomination, non par l'ellet d'une
grande négligence, mais par celui d'une
juste ignorance

, et que vous prouviez
cette assertion par des preuves évidentes,
vous ne répondrez point de l'administra-
tion de la tutelle pour le-teins que vous
avez ignoré voire nomination.

Fait le 5 des ides de septemb.
, sous

le quatrième cons. de l'emp. Dioctétien
et le troisième de l'emp. Maximien. 290.

(j. Les mêmes empereurs et les Césars
à Epietète.

Les tuteurs ne répondent plus de l'ad-
ministration des allaires de leurs ci-devant
pupilles dès l'instant que la tutelle a été
îinic.

Fait le 5 des calend. do décemb., sous
le cons. des Césars.

TITRE XXXIX.
Des cas oh les mineurspeuvent ac-

tionner ou être actionnés par
suite du fait de leur tuteur ou
curateur»

1. L'empereurAntonin à Scptimius.

L5I Julienne, dont les curateurs ont été
condamnés envers vous, est majeure de
vingt-cinq ans , vous avez contre elle-
même et ses biens l'action de la chose
jugée

: car il a été souvent décrété que
les tuteurs ni les curateurs ne devaient
point, après l'expiration de leurs charges,
tftrc poursuivis pour ce qui concerne l'ad-
ministration des pupilles et des adtilles.

Fait à Rome
,

le 8 des calendes de
juillet, sous le quatrième cons. de l'emp.
Antonin et le premier de Ralbinus. 2t4.

2. L'empereur Alexandre à Soran/tte.
Quoique vos tuteurs, en donnant votre

argent en prêt, aient l'ait la stipulation

sus ,
adversus quos caveri non poluit, im-

putari non oportere ,
sa-pè rescriplum est.

Proposit. 12 calentlas septembris
,

Phi-
lippo A. et Titiano Coss. 246'.

5. Impp. Diocîctianus et Maximianus
AA. Screro.

Sx tutor petites
,

vel testamento dalus,
tutorcm te constitutum esse, non ex re-
missions negligentnevitio, sed justoe igno*
rationis ratione non didicisti, idque liqui-
dis probationibus ostenderis

: periculo ejus
temporis, quod ignorante te transmissum
est, non teneberis.

Proposit. 3 id. septembris, ipsis IV. et
III. AA. Coss. 290.

6. Iidcm AA. et CC. Epicleto.

Temporis, quod insequilur post tutelle
translationem, administratioiiis olïicio fi-
nit©, adeos qui fuerunt tutorcs, gerend.e
rci non perlinere periculum

,
rationis est.

Sancit. 5 calend. decembris, C\esaribus
Coss.

TITULUS XXXIX.
Quando ex facto tutoris vel cura-

toris minores agère, velconveniri
possunt.

1. Imp. Antoninus A. Scplimio.

J UMANA ,
cujus libi curatores rondem-

nati sunt ,
si vicesimumquiutum annuni

aplatis egressa est : aclio judicali utilis ad-
versus ipsam bonaque ejus tibi exercenda
est. Nain tutores curatoresque tinito olïi-
cio non esse conveniendos ex administra-
tione pupillorum vel adolescenliujn, siepè
decretum est.

Proposit. 8 calend. julii, Ronne, An-
tonino A. IV. et Balbino Coss. 214.

2. Imp. Alexander A. Sorarcho.
Etsi tutoies tui

,
cùni pecuniam pupil-

larem cmturcnt, ipsi stipulait sunt ; utilis
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actio tibi dabitur.

3. Imp. Gordianus A. Prudentiano.
Si in rem minoris pecunia profectasit,

quro curalori .vcl tulori ejus nomme mino-
ris niiituo data est : meritô personalis in
eundem ininorem actio danda est.

Proposit. non. scplcmbris , Gordiano
A. et Aviola Coss. 240.

4. Inipp. JDiocletianus et JMaximianus
AA. et CC jSlaximianoe.

Si bi, qui le in pupillari a tatc consti-
tua tulores fucrint

,
postcà in adminis-

irationc persévérantes, ve) curaloves cons-
liluli, tua pr.cdia locaverunt

: eos eom-
petenter ennveni. Sed et ex coruni con-
tractu ntilis tibi CJULCri potuit contra suc-
cessores condnetoris actio.

Sancit. 5 nouas ntarlii, AA. Coss.

5. lidcm AA. et CC. Onesimoe.

Per tutorem pupillo actio, nisi cerlis
<x causis dari non potest.

Daluni idib. decembr. Coesaribus Coss.

TITULUS XL.

SI ex pluribus tutoribtis , velcura-
toribus omnes , vcl unus agere
pro minore, vcl couvenuipossint.

1. Imp. AntoninusA. Cassiomiliti.

AB uno ex tutoribus vel curatoribus
causant posse minorum defendi

: ci'nn alii
tutores vel curatores eam defendere nolue-
rint : ignorarc non debes.

Proposit. non. novembr. iMe.«si1a et Sa*
bino Coss. uiii.

a. Imp. Constantinus A. et Licinius
Cas. ad Symmachum.

Si divisum adtninistrationis pcriculuni

en leur nom, il vous sera cependant donne
l'action utile.

3. L'empereur Gordien à Prudentîcn.
Si la somme d'argent qui a été don-

née en prêt au nom du mineur au cura-
teur ou au tuteur, a été employée aux
biens du mineur, c'est avec juste raison
qu'on doit donner l'action personnelle
contre le même mineur.

Fait pendant les nones de septembre,
sous le cous, de l'empereur Gordien et
d'Aviola. 240.
4. Les empereurs Dioctétien et Maxi~

mien, et tes Césars
,
à Maximiana.

Si ceux qui ont été vos tuteurs ou vos
curateurs

,
ayant continué l'administration

de vos alïàircs après l'expiration du teins
de la tutelle ou de la curatelle, ont allermé
vos fonds, attaquez-lesconformémentaux
lois. Par le bail qu'ils ont passé, ils ont
pu vous acquérir une action utile contre
les héritiers du fermier auquel ils ont
baillé vos fonds à ferme.

Fait le 3 des noncs de mars, sous le
cons. des empereurs nommés ci-dessus.
5. Les mêmes empereurs ci Césars à

Gnésima.
Un pupille 11c peut que dans certains

cas acquérir une action par le moyen
de son tuteur.

Fait pendant les ides do décemb., sous
le cons. des Césars.

TITRE XL.

Si, existantplusieurs tuteurs oucu-
rateurs, tous ou l'un d'entre euxseulement peuvent actionner ouêtre actionnésau nom du mineur,

1. Vcmp. Antonin au soldat Cassais.

Vous ne devez pas ignorer que la
cause des mineurs peut être défendue parl'un des tuteurs ou des curateurs , ses
collègues refusant de la défendre.

Fait pendant les noues de nov. , sous
le cons. de Mcssala et de Sabinus. ai5.
2. L'empereur Constantin et le César

Licinius à Symmaauc.
Si l'administration du la tutelle a clé
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divisée entre les tuteurs par provinces

,
chaque tuteur n'est responsable que de
l'administration de la province qui lui est
échue, et il ne peut être assigné et pour-
suivi (pie pour ce qui concerne l'admi-
nistration de la tutelle dans celle pro-
vince. C'est pourquoi si l'un d'entr'eux
s'est mis dans le cas d'être poursuivi

,
ses collègues qui administrent dans d'au-
tres provinces ne peuvent l'être pour lui.

Fait la veille des noues de févr., sous
le cons. de l'empereur Constantin et do
Licinius.3fj.

TITRE X L I.

Qu'un tuteur ou un curateur ne
puisse être fermier de douanes»

i. Vcmpc (tir Antonin à Suctus.

XJE juge compétent n'ignore pas que
les tuteurs ou les curateurs, ou ceux qui,
ayant exercé les fonctions de cette charge,
n'ont pas encore rendu leurs comptes ,
sont incapables de recevoir la ferme des
douanes. (Quoique, contre la défense des
lois, vous ayiiz pris la ferme des douanes,
cependant, puisque vous avouez de vous-
même vos torts, vous ne serez point ré-
puté coupable de faux, si vous avez sa-
tisfait tant au fisc qu'à vos pupilles. Mais
si, étant déjà fermier des douanes, vous
avez été nommé à une tutelle, vous pour-
rez vous excuser de la tutelle.

Fait à Rome
,

le 8 des ralend. d'août,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Antonin et le premierde lialbinus. 214.

TITRE X L I I.

Du tuteuret du curateur qui n'ont
pointfourni caution^

I. Les empereurs VaUricn^ct Gallicn à
Titus et à Flavianus,

Î3l vous n'avez pas encore atteint votre
majorité, exigez une caution de ceux que
vous dilçs voui avoir été donnés comme
curateurs par votre adversaire pendant

per provincias sit
: bis tantum omnibus

insinuari convenit, et ab ipsis inferri li-
lem ,

qui in ca provincia tutelle vel curai
ollicium suslinent : ne de aliis provinciis
defensorcs miuorum ad judicia perducan-
lur.

Datum pridiê non. februar. Conslantino
A. et Licinio Coss. 5io,.

T I T U L U S X L I.

Ne tutor vel curator vectigalia
conducat.

r. Imp. Antoninus A. Sexto.

VJOMPETKNSjudex non ignorât non essu
admitlendos ad vectigalia conducenda eos,
qui pupillorum vel ad adolescentium tute-
lain seu curam administrant, vel qui ejus
administrations rationem noudum reddi-
deruïU. Sed quamvis contra interdictuni
ad vectigal conducendum accesscris : ta-
men quoniam ultro me adisli

, si tain vec-tigali, qnàm pupillis satisfeceris
, falsi cri-

mine carebis. Cûm autem fisco te jani obs-
trictum, posteà tutorem esse factum di-
cas : periculo te excusare poteris.

Proposil. 8 calend. augusti , Romae,
Autonino A. IV. et JJalbino Coss. 214.

TITULUS XLII.
De tutore vel curatore , qui satis

non dédit*

1. Impp. Valeruinuset GaUientis AA.
Tito et Flariano.

Ol nonduni vobis wlns légitima compléta
est :

satisdationem ab bis quos minus ido-
neos curatores vobis ab adversario, cûni
magistratu fungerctur, datos dicitis, pot»'
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tulate. Prohibcntur cnim al) administra-
tionc

,
îiisi securilali vestraï salisdationc

prospexcrint.
Proposit. non. jul. JKmiliano et Basso

Coss. 260.

$ *•

2. Iidèn\ AA. et Vakrianus Coes.
Euploio.

Eum tutorciii, qui superest, si secun-
clùm pnesidis pneceptum et juris formam
salis non dat :

removeri à tutela, si inopia
hoc facial, sine infatnia \ si fraude, eliam

ruin nota, adilus reclor provincke jube-
bit, et in loeumdefunctorumaliosidoneos
Mibslitiiî pruripict

:
pr.esertim eùm palri-

monium pupilli nova hereditate auctum
esse proponas. Tutorcs autem dati ab he-
redibus eorutn , quos decessisse dicis, ra-
tiuneiu tutelle deposceut.

Proposit. idib. maii, Scculare et Do~
jiato Coss. 261.

3. Intpp. Diocîctianus et Maximianus
A A. Stratonicoe.

In dubium non venit tutorcs ,
qui testa-

ment o dati non sunt, administrandi potes-
tatem ,

nisi salisdationo cinissa salvain tu-
telam fore , non liabcrc. Si igitur tulor,
qui pro tulelari oilicio non caverat, judicio
expt'itus est': adversus eum lata senlentia
juri tuo ollîccre non potuil : née ea , quai
ab eo gesta sunl, ullam iirmitalcm obli-
nent. Frustra igitur in integrum reslHu-
iionis auxilium desideras, quando ea qiuc
ab eo gesta sunt, ipso jure irrita sunt.

Proposit. 18 calend. jatiuarii, Niconic-
dieu, Diocletiano III. et Maximiauo. AA.
Coss. 2O7.

4. Iidcm AA. et CC. Tertulh.

fcon omnium lutorum par siiuilisquo
causa

qu'il exerçait les fondions d'une magis-
trature

, et que vous ne trouvez pas assez
riclies pour répondre de leur adminis-
tration. L'administration doit leur être
interdite jusqu'à ce qu'ils aient pourvu
à votre sûreté par une caution.

Fait pendant les noues de juillet, sous
le cous. d'Fmilien et de Bassus. 2G0.
a. Les mânes empereurs et le César

Vaiéricn à Euploius.
Si, selon l'ordre du président et les

dispositions des lois, le luleur qui reste
n'a point fourni caution, le gouverneur
de la province ordonnera qu'il soit éloi-
gné de la tutelle, sans note d'infamie,
si son indigence a été la seule cause <\o

ce qu'il n'a point donné caution; si c'est
par fraude qu'il a refusé de donner cau-
tion

, il sera éloigné avec infamie. Il or-
donnera de même qu'il soit substitué
des tuteurs capables à la place de ceux
qui sont morts, sur-lout d'après ce que
vous dites le patrimoine du pupille ayant
été augmenté d'une nouvelle succession.
Les nouveaux tuteurs doivent exiger des
héritiers des tuteurs décèdes les comptes
de tutelle.

Fait pendant les ides de mai, sous le
cons. de Sécular et de Donat. 261.
3. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien à Stratonice.
Il est certain que les tuteurs non tes-

tamentaires ne peuvent administrer qu'en
fournissant préalablementune caution qui
garantisse qu'ils administreront d'une ma-
nière convenable. Si donc votre tuteur
qui n'a point fourni caution de son ad-
ministration, a été attaqué en justice,
la sentence portée contre lui n'a pu vous
nuire en aucune manière ; et tout ce qu'il
a fait comme votre tuteur est sans force.
C'est donc mal-à-propos que vous de-
mandez le secours de la restitution en en-
tier, puisque tout ce qu'a fait votre tuteur
est nul de droit.

Fait à Nicwmédic, le 18 des calend. de
janvier

, sous le troisième consulat de
l'empereur Dioctétien et le premier de
Alaximicn. 287.
4> Les mêmes empereurs et les Césars à

Tertullus.
La condition de tous les tuteurs n'est

pas
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pas semblable : car il est certain qu'à
ÎVxcinple des tuteurs testamentaires, celui
(jui a été confirmé par le président ou
donné après informations prises

,
n'est

point tenu de donner caution pour garan-
tir qu'il administrera d'une manière con-
venable. Cependant il est en usage depuis
loug-lcms, que lorsque de plusieurs (rieurs
qui ont été nommés sur des renseigne-
mens, un seul donne la caution demandée
par la loi, il doit être proféré à tous
les autres.

Fait à Nicomédie, pendant les ides de
décembre

, sous le cons. des Césars.
D. Les empereurs Constantin et iMaxi-
mien aux Césars Sévërus et jSlaximus.
Le tuteur qui, devant donner caution

ne l'a point fait, ne peut en aucune ma-
nière rien aliéner des biens du pupille j
niais il est manifeste qu'aussitôt après son
élection à l'administration de la tutelle,
il aurait pu demander an nom du pupille
la pesosssiou dos biens

, et qu'il aurait du.
faire do même les autres choses pressantes.

Fait le 11 descalend. de janvier, sous
Je cons. des empereurs Constance et Ma«
ximien. 5o5.

TITRE X L I II,
t)es tuteurs et des curateurs sus-

pects,

r. Vempereur Antonin à Vomilia,

V OUS pouvez faire déclarer suspect
votre affranchi, tuteur de votre tils

,
si

NOUS croyez, qu'il administre frauduleu-
sement les allaires de son pupille, pourvu
que la tutelle ne soit point finie par la
puberté du pupille : car s'il a cessé de
droit d'être tuteur, il doit être poursuivi
par l'action de la tutelle.

Fait à Rome, pendant les ides d'août)
sous le cous, des deux Asper. 2i3.

2. Le même empereur à Lo/tgin.
Les relards que les curateurs incitent

à l'administration des affaires des adultes
confiés à leurs soins

,
sont à leurs risques

cl périls. Si vous croyez que ces relards
tiennent de la fraude, demandez qu'il»

Tome II,

causa est. Ouapropter cum excmplo tesla-
meutarii confirmalum à pneside, vel da-
tmu ex inquisilioue

, i.on onera.i salisda-
tione rein salvam fore pupillonim- inuni-
feslr.m sit : pluribus tamen dajjfjdPy inqui-
silionc tnloribus, illuin

,
(i^flk^eciiu-

dùm (ormam edicti rem ^^^Hbrnlvam
fore (U'dit, in admiuistrajjj^^PPU'ferri,
jain dudniu obtinuit. -T^^f-

Sai.cil. idib. decemb, Nicoinediie, CC»
Coss.

5. fmpp. Constantinus et Maximianut
AA. Serero et Maximo CC.

Tutor qui salisdalionem
,

cùin satisdara
dcbuil, minime interposuit

: nihil ornninô
ex bonis pupilli alienaru potesl. Postea-
cjuam aulem ad tutehe ailministrationeni
electus est : et honorum possessionein pu-
pilli nomine aguoscere eiun potuisse

,
et

Cidera ejus qu;c (empore arclarenlur ,persequi debuisse, apertè elarct,
Dalum II calend. jauuarii

,
Constantin

tt Maximiauo AA. Coss. 3o!3.

TITULUS X L I I I.

De suspectts tutoribus vel curato»
ribus.

ï. Imp. Antoninus A. Vomitnu,
J-JIBEIITI'M ttiuiii cl tutorcm filii tui, si
fraudulenler res ejus administrai cxisli-
mas, suspecliun faccre potes : modo si olfi*
ciuin ejus pubertate pupilli linifum uoit
est. Nain si co jure tutor esse desiit, is ju«
dicio tutele conveniendus est.

Proposil. idib. augusti, RoniiU, Duo*
bus et Aspris Coss. ai3.

a. Ment A. Long!no.
Curalores quideinsuo periculo, quando

tardifs ad eos lulela Iransferlur, cessant,
(,)u()d si in frandein id esse facluni exisli-
inas )

suspectos eos postula. (J\n si suni-
uiovcri meruerinl i in locum connu alios

43



358 CODE, tIVRE V, TITRE XLIÏÏ,
aicipies.

Proposa, idib. januar. Lielo II. et Ce-
rcali Coss. 216.

3. Irftk Jpkffandcr A. Fortunatoe.
PiU'scvljnftfncue lutorcs liliorum tuo-

rum ,
strictwfrlous remediis adhibitis, oni-

nimodo administrationis oflicium eompel-
let agnoscere. Quùd si in eadem continua*
cia perseveraverint : suspectos postulare

,ut alii in locuin corum petantur, non pro-
liiberis.

Proposit. idib. januar. Alexandro A.
III. et Dione Co?s. 2Z0.

4. Iilem A. Thalidoe.
T!(iam testamcnlo palris tulorem datum

suspeelum postulare potes, si fraudem tu-
ions argueris.

Proposit. S calend. januarii, Mrtximo
31. ctPaterno Coss. 234.

B. Idem A. Asehpiadi.
ïn postulandis suspectis tutoribus scu

«uratoribus non vires patrimoniorumprin-
cipalilcr, sed an niliil segniter, nihil trau-
tlulentcr geratur, perpendi oportet.

Proposit. 6 calend. januarii, Maximo
ÏI. et Patcrno Coss. 204.

6. Tnip. GordiamtsA. Felici.
Pictatis liuigcris minière, qui fralris lui

JuTios , ut neeessiludo sanguinis suadet,
prolcgcre conaris. Si igitur tutores vcl cu-
ratores corum non rectè administrant

:
suspectis cis postulatis atcjue ostensis, ut
alii in locum connu constituantur, facilô
impclrabis. Quôd si nihil in fraudent ege-
runt, vcrùm ita egeni sunt, ut in eortuu
ndministratione Iratris tui filiorum subs-
tantia periclitetur : an cis adjungendus sit
curator , qui idoneus facilitâtibus sit, rec-
tor provinciic icstimabit. ilciuovendi au-
tt'in liceutia non solùm parentibusutrius-
quo sexus, sed etiam coguatis, et extra-
jieis, et adlinibus, cl ipsi cujus rcs adini-

soient déclares suspects j et s'ils méritent
d'être éloignés, il en sera nommé d'au-
tres à leur place.

Fait pendant les ides de janvier, sous
le deuxième cons. de Ltetus et le premier
de Céréal. 216*.
3. L'empereurAlexandreà Fortunata.

Le président de la province forcera les
tuteurs de vos fils par les mesures les
plus sévères, d'exercer l'administration
des affaires des pupilles qui ont été mis
sous leur tutelle. Mais s'ils persistent dans
leur désobéissance, vous pouvez deman-
der qu'ils soient déclarés suspects et qu'il
en soit nommé d'autres à leur place.

Fait pendant les ides de janvier, sous
le troisième cons. de l'empereurAlexan-
dre et le premier de Dion. 23o.

4. Le même empereur à Thalida.
Vous pouvez demander que le tuteur

qui vous a été donné par le testament do
votre père soit déclaré suspect, si vous
le croyez coupable d'avoir administré
frauduleusement.

Fait le 8 des calend. de janvier, sous le
deuxième cons. de Maxime et le premier
de Patcrnus. 264.

5. Le même empereur à Asclèpias.
Dans ce qui concerne les tuteurs et les

curateurs qu'il s'agit d'éloigner coinnio
suspects , on ne doit pas seulement consi-
dérer la modicité de leur fortune, mais
encore leur négligence et leur adminis-
tration frauduleuse.

Fait le 6 des calend. do janvier, sous
le même cons. que ci-dessus. 234.

6*. L'empereur Gordien à Félix.
Vous pratiquez les devoirs de la piété

vous qui vous efforcez de protéger Ici
enfans de votre frère , comme l'inspire
la proximité du sang. Si donc leurs tu-
teurs ou leurs curateurs n'administrent
point d'une manière convenable

, vous
obtiendrez facilement, si vous prouvez
qu'ils méritent d'être déclarés suspects,
qu'il en soit nommé d'autres à leur place.
Mais si, sans être coupables de fraude ,ils sont tellement peu à leur aise

, qii£
par leur administration la fortune dos

enfans de votre frère périclite, le gou-
verneur de la province jugera s'il est à
propos do leur adjoindre un curateur qui
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par rapport à sa forlunc soit capable.
Nous accordons la faculté de demander
l'éloignenieul des tuteurs et curateurs ,non-seulement aux ascendans de l'un el
de l'autre sexe, mais encore aux cognats,
aux étrangers, aux alliés et môme à celui
de l'administration des allaircs duqiu-1 il
s'agit, appuyé toutefois du conseil de ses
cognats de bonne renommée.

Fait le 5 des ides de novembre, sous le

cons. de Pius et de Pontien. 23i).

7. Le même empereur à Gorgonia.
Le président de la province veillera à

ce que celui que vous accusez de tuteur
ou ue curateur suspect s'abstienne, tant
que le procès est pendant, et jusqu'à co
qu'il soit terminé ,

de l'administration do

vos affaires. Ou doit provisoirement en
nommer un autre pour administrer les
allaires jusqu'à cette époque.

Fait le 8 des calend. de mars, sous lo
deuxièmecons. de Sabinus et le premier
do Vénustus. 24t.
6. L'empereurPhilippe et le César Phi"

lippe à Proculus.
Si vous n'avez pas encore demandé

que votre cotutcur soit déclaré suspect
et éloigné en conséquence de l'adminis-
tration des biens du pupille, la demande
que vous faites au nom du pupille, qu'il
vous restitue la tutelle, uo peut être ad-
mise.

Fait le 14 des calend. de novembre,
sous le cons. de Pérégrinus et d'Emi-
licu. 24!).

y. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien à llammien.

Il est manifeste que les seuls tuteurs
déclarés suspects par suite de leur dol
sont infâmes, et non ceux qui n'ont été
éloignés qu'à cause de leur négligence.

Fait le 8 des calend. de mai, sous lo

cons. des Césars.

TITRE XLIV.
Du tuteur et du curateurauprocès*

T .
VempereurAntoninà MiltiaJe.

^ I vous avez des actions à iutenter \

nistrantur, si non impnbes sit, nrbitrio
cognatorum bonoe opinionis constitulorum
conceditur.

Proposit. 5 id. noyembris, Pio ctFon*
tiano Coss. zoy,

7. Idem A. Gorgonicr*
Eum, quem ut suspectum tutorent vcl

curatorcm accusas, pendente causa cogni-
tionis abstinerc ab administrationc rerum
tuarum, donec causa finiatur, prsescs pro-
vinciic jubebit. Alius tamen intereà in lo-
cirni ejus in administrationc rerum ordi-
nandus est.

Proposit. 7 calend. martii, Sabino II;
Qt Veuusto Coss. 241.

3. Imp. Philippus A. et Philippus Cas.
Proculo.

Si non suspectum contutorem tuum pos«
•tulare

, ac removere ab administration©
bonorum pupilli curaveris

:
admilti ncqua-

quant potest ratio desiderii lui, jant mine
poslulantis, tutelant tibi nomine ejusdem
pupilli restitui.

Proposit. 14 calend. novembris, Pcre»
grino et ./Emiliano Coss. 245.

9. ïmpp. Dioctclianus et JSIaximianus
A A. Hammiano.

Suspcctos tutoies ex dolo, non cliam
eos qui ob negligentiam remoli sunt, iu»
lames fieri manifestum est.

Rancit. 8 calend. maii, CC. Coss.

TITULUS XLIV.
De in litem dando tutorc vcl

curatore.

1. Imp, AnloninusA. Mitliadi.

Ql quas putitiones adversus punition luos
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habes: dirigero cas potes adsislentibuseau-
samquc defendentibus contutoribus luis :
cùm ctsi alios lutorcs non habcrent

,
ad

hoc g»1mis lilis dcfendeiukucnratorcs acci-
perc debercnt.

Proposit. i"> calend. angusti, Antonino
A. IV. et 13albino Coss. 214.

2. Tmp. Alexandcr A. Evarcsto,
An tibi partis hindi paterni vindicatif)

compilai ,
is cujus do ca rc notio est ,«esliniabit. Rcspicerc autem debes ofli-

ciiun, in <|uo te esso tutorem dicis : ne ob
cjusiuodi peliliouem evictione seenta, ul-
tra pretii qunulilatcin

,
aurtoris heredem

pupillmn tiiuni oneres, qui laudatus per
te delendi debeat

:
cùm aut compensât iouis

rationem baberc
,

aut contrario tutehi* jn-
dicio experiri possis. Sed ne tiuim jus, sr
(pioil habes, iinpedialur :

ad eam rein de-
Jendnidani, cjiue adversus te vindicautem
agenda erit, cnratorcs pupillo petantur.

Proposi'. 12 calend. maii , Juliajio II.
cl Crispino Coss. 225k

5. Tmp. GaUienus À. Viderin.
Ad protegendani causam tutor sive cu-

rator datus, conveniri non potest ndminis-
trationis perieulo, cùm soin snscepti ne-
gotii tutela mandata est. Si niliil igitur
( ut allegas ) prieter negotium gessisti :
frustra conveniris.

Proposit. calend. april. Valeriano et
Luciauo Coss. 260.

4. Idem A. Irenoeo.
Ad litem datus tutor ,

si quid bona fide
erogasti, à conluloribus more sjlilo e*i-

vos pupilles
, vous pouvez les exercer t

pourvu <pie vos cotuteurs assistent et dé-
fendent le pupille dans si cause. Si vous
n'avez pas de cotuteurs, on devra uoinnier
aux pupilles des curateurs chargés de dé-
fendre ces sortes de procès.

L'ait le 10 des calend. d'août, sous le
quatrième cous, de l'empereurAnlouin et
le premier de llalbmus. 214.
2. ],'empereur Alexandreà Ei'nrestus.

Le juge compétent jugera si l'action eu
revendicationdu fonds paternel vous com«
pèto. Vous devez mettre en considération
la charge de tuteur dont vous êtes revêtu :
car l'éviction suivant une demande do
cette sorte, vous mettriez, en la tonnant,
votre pupille, héritier de votre frère, dans
le cas de payer à l'acheteur évincé un
prix plus fort que celui qui a été donné
de la partie évincée du fonds

-, et vous
concevez (pie comme tuteur vous devez
ménager les intérêts de votre pupille. Il
est d'autresmoyens par lesquels vous pou-
vez récupérer la partie du fonds pater-
nel qui vous appartient ; vous pouvez en
compenser le prix avec vos comptes do
tutelle, ou l'exiger par l'action contraire
de la tutelle. Mais dans ce dernier cas,
nfin que vous puissiez pleinement exercer
vos droits, si vous en avez, qu'il soit
nommé des curateurs au pupille pour le
défendre contre vous dans cette cause.

Faille 12 des calend. de mai, sous le
deuxième cous, de Julien et le premierde
Crispinus. 2Û5..

5. L'empereur GaUlcn à Valérius.
Le tuteur ou curateur donné spéciale-

ment au pupille pour le défendre dans un
procès, ne peut être poursuivi pour ce
qui concerne l'administration des antres
affaires

>
puisqu'il n'a-reçu la tutelle que

par rapport à une affaire spéciale. C'est
pourquoi si, comme vous le dites, vous
ne vous êtes mêlé que de la seule affaire
qui vous avait été mandée, c'est mal-à-
propos qu'on vous poursuit pour ce qui
•concerne les autres.

Fait pendant les calend. d'avril, sous le
cons. de Valérien et de Lucien. a6'6*.

4. Le même empereur à Irénéus.
Si, comme tuteur donné au procès*,

vous avez dépensé quelque chose de bonne
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foi, vous pouvez,conformément à l'usage,
en exiger lo remboursement de voscotu-
teurs.

Fait pondant les calend. de novembre,
sous le cous, de Palernus et d'Arcésilas.
a65.

5. Les empereurs Diocle/t'en et Maxi-
mien, cl tes Césars

y
à Tigron.

Soit qu ous ayiez été nommé tuteur
des enlans

.. ' votre frère en vertu d'un
testament ou de l'agitation

, vous ne devez
rien craindre au sujet des contestations
ijue vous dites avoir existéesautrefois entre
vous et votre frère défunt; puisque, s'il
s'élève encore des discussions à ce sujet,
t*ii vous nommant un procureuret en fai-
sant nommer aux pupilles un curateur au
procès, qui aoit être nommé avec les so-
lennités ordinaires du droit, on peut
pourvoir à vos intérêts ainsi qu'à ceux de
vos pupilles.

Fait le 4 dos calend. de mai, sous le
cons. des Césars.

TITRE XLV.
De celui qui a administréenplace

du tuteur*

1. Les empereurs Valcrien et Gallicnà
MurceIIus.

JLJES femmes qui ont administré en place
du tuteur les allaircs des pupilles , sont
tenues de rendre leurs comptes.

Fait sous le cous. d'Emilien et de Bas-
sus. 260.

2. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien

, et les Césars, à Marcus.
Que celui qui, n'ayant pas été nommé

légalement tuteur, administre au nom des
pupilles , soit éloigné de la tutelle par
l'exception de la non légitimité de sa no-
mination

,
quand même son administra!ion

serait sans reproches.
Fait pendant les non. de décemb.

> sous
le cous, des CésaiJ.

gère potes.
Proposil. calend. novembr. Paterno et

Arcesilao Coss. s65.

5. Impp. Diocletianus et Maximianus
A A. et CC Tigra/ti.

Sivc ex tcslamcnlo sive ex jure legi-
timo, fralris lui filiorum tniche omis ad
te pertineat, vereri non debes de bis quars-
tionibus, quas adversus fratrem tuum
quondam libi fuisse dicis : cùm si qua
emerserit lis

,
procuratore dalo

, et illis
curatore ad liteni conslituto, et solemni»
tati j 11ris ubi tutor exigitur et indemnitali
utriusque prospici possit.

Scrip. 4 calend. mail, CC. Coss.

TITULUS XLV,
De eo qui pro tutore iicgotia

gessit.

1. Impp. Valerianus et Galliants AAr
Marcello.

JLjTIAM mulieres, si ros pupillarcs pro
tutore adiniuislravcrint , ad pneslandam
rationem tenentur.

Proposit. yEmiliano et Basso C0SS.2G0,

2. Impp. Diocletianus et Maximianus
A A. et VA). Marco.

Non ulilitcr nominatus tutor
,

pupil-
lorum nomine agendo

,
licèl ex eorum

persona injunclas impleal inttnlioncs, ex-
ceplione ( si tutor non est) summovetur,

Datum non. decembr. ce. Coss,
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Si mater indemnitatempromisit*

t. Imp. Alexandcr A. Brulioe.

C)uo potins periculo mngistralus tutores,
quos petisti

,
dederunt

: quàm tu contra
sexus eonditiouem alicui ex ca obligatione
obstriela es

y
quôd tuo periculo tutores

iiliis luis <lari postulasli.
l'roposit. 7) id. martii, Maxiino 111. et

Urbano Coss. sa5.

2. Imp. Philippus A. et Philippus Coes.
Asvlepiadi et JMenandro.

Qurrdam pupillorum vestroruin à ma-
ire

,
itemque avo paterno administrata,

eormnque nominc indemnitatem vobis
])romissam adseveratis. Q\w si ita sunt,
et iidem pupilli légitima irtatis eftecti,
non adversus matrein suam, neque avum,
6ed contra vos congredi nialuut : non im-
merilô indemnitatem ab bis pravstari de-
siderabitis

, quos et administratioucnisuo
periculo pridem suscepisse proponitis.

l'roposit. 4 id. Julii, l'ricsenTD et Al-
bino Coss. 247.

55. Impp. Diocletianuset Maximianus
AA. Caiano.

Ob tutorem non idoneum à niatre peti-
tnm, frustra vobis eam tencri eontendi-
tis : eùm non niai specialiter ejus periculo
dari decreto fuerit comprehensum , ex ea
obligatione obstricta si t.

Sancit. calend. decembr. AA. Coss.

T I T 11 E X I. V r.

De la mare qui a promis, en casde mauvaise administration de la
tutelle

y
d'indemniser les tuteurs

ou les pupilles»

1. VempcrciirAlexandre à Brutia.

J_JKS tuteurs qui ont été nommés sur
votre demande l'ont été plutôt aux ris-
ques des magistrats qui ont fait la noinU
nation, qu'aux vôtres ; c'est pourquoi
vous ne pouvez, contre la connition dé
votre sexe,.être obligée à personne par
suite de ce que vous avez demandé à vos
risques et périls des tuteurs pour vos en-
fans. \

Fait le 3 des ides de mars, 6ons le troi-
sième cous, de Maxime et le premier
d'Urbanus. 225.
a. L'empereur Philippe et le César Phi-

lippe à Asclépias et à jSlénandre.
Vous exposez que la mère et l'aïeul

paternel de vos pupilles voulant admi-
nistrer certaines aifaires, vous ont pro-
mis de vous indemniser daus le cas ou
ils administreraient mal; dans ce cas, si
les pupillesdevenus majeurs vous attaquent
vous-mêmes pour cause de cette mau-
vaise administration, et non leur mère ou
leur aïeul

, c'est avec raison que vous
désirez que la mère et l'aïeul qui ont
administre à leurs risques et périls, vous
indemnisent de ce dont vous êtes tenus
envers les pupilles par suite de leur admi-
nistration.

Fait le 4 des ides de juillet, sous le
cous, de Présens et d'Albinus. 247.
5. Les empereurs Dioctétien et JSIaxi*

mien à Caianus.
C'est mal-à-propos que vous soutenez

que la mère est tenue des suites de l'ad-
ministration d'un tuteur non capable nom-
mé sur sa demande ; puisque cela ne pour-
rait avoir lieu que dans le cas où, dans
le décret de nomination, il serait dit spé-
cialement que le tuteur a été nommé aux
risques et périls de la mère.

Fait pendant les calend. de décembre,
sous le cous, des empereurs nommés ci-
dessus.
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TITRE XL VII.
Du tuteur qui a étédonnécontre la

volonté île la mère*

!. Les empereurs Sévère et Antunin à
Tertius,

L5I VOUS prouvez (pie Fuscinius ait été
nommé tuteur de votre iîls contre la vo-
lonté de la mère prédécédée

,
le préteur

ordonnera qu'il soit éloigné de la tutelle
sans qu'il encourre l'infamie. 11 sera néan-
moins

,
s'il est convaincu d'avoir admi-

nistré frauduleusement,noté d'infamie.
Fait le i3 des calend. de mars, sous !e

cous, de Latéranus et de Rulimis. 198.

TITRE X L V I I I.
Que les tuteurs sont tenus d'assis-

ter, dans leursprocès, leurs pu-
pilles devenus pubères.

i. L*empereur Philippe à Dcxter.

AL a été souvent rescrit que les tuteurs
qui n'ont pas encore transmis l'adminis-
tration aux curateurs, sont tenus de dé-
fendre les procès de leurs pupilles. C'est
pourquoi si ceux dont vous laites men-
tion ont entre leurs mains les pièces qui
peuvent justifier l'appel de la sentence
rendue contre les pupilles, le président
de la province, auprès de qui vous por-
terez vos réclamations, les sommera de
îes produire; faute de quoi ils seront tenus
des suites de la non production de ces
pièces.

Fait le 12 des calend. de novemb., sous
le cons. de l'empereur Philippe et de
Titien. 246.

TITRE X L I X.
Chez qui les pupilles doivent être

élevés.

1. L'empereurAlexandre à Dionysodorc.

JLJ'RDUCATIONde vos pupilles doit être
confiée de préférence à tout autre, à leur

ÏITULUS X L V I I.

Si contra matris voluntatem tutor
datus sit.

1. Impp. Severus et Anloninus A A.
Tvrlio.

£5l contra matris ulîimam voluntatem
Fuscinium filio communi tutorcm datuni
probaveris : euni sine damuo existimatio-
nis à tutela removendum pnclor decernet.
Qiue rescriptio si in fraude conviclus fue-
rit, non sullragabitur.

Proposit. 10 calend. martii, Laterano
et llutino Coss. 198.

TITULUS X L V I I L
Ut causae post pubertatem adsit

tutor.

1. Imp, Philippus A. Dcxtro.

A UTORES, qui necduin administralio-
nem ad curatores transtulerunt, defensioni
causarum pupillarium adsistere oportere,
siepè rescriptum est. Et ideô si (ut propo-
nis) instrumenta

,
quibus adseri possuut

causa; provocationis
,

etiamnnm lii quo-
rum memiuisti, apud se detinent

:
aditus

praeses provincite periculi sui eos admo-
neri pnecipiet.

Proposit. 12 calend. novembris , PliL-
lippo A. et Titiano Coss. 24U.

TITULlfs XLIX.
JJbipupilli educari debeant.

1. Imp. Alexander A. Dionysodoro.

J_jDUCATlO pupillorum tuorum nulli
juagis, quàm matri connu, si non vitri-
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ciun lis induxcril

,
comuiitlenda est.

Quand» autem inter eain cl cognâtes et
tutoressuperhoeorta luerit (liil)ilalio

:
adi-

tuspnrsesprmimU\ inspectapersonarum
qu dilate et coujundiouc, pcrpetulet iibi

puer edmari dobeat. Siu atileni cslima-
\crit apud quein educari <lcbc.il

:
is iktcs-

sitatem habebit hoc lacère ,
quod prxses

jusseril.
ProjMisit. 7 id. februarii, Maximo H.

et /liliano Coss. 224.

a. Impp. Diochltanus et Maximianus
AA. et CC. Grata:

ITlrùm nepos Unis ex iilia apud le,
nu apud patruuiu suum morari debeat : ex
sim'ulorum all'eetione

,
et (jui magis ad

suspieionein ex spe suceessionis propior
sit, u\stimabitur.

Saucit. 1 tJ calend. novciubris ,
INieo-

uicdice, CC. Coss.

T I T U L U S L.

De alïmentis pupilh praestandis*

1. Imp. Antoninus A. Faustino.

L UPILI.US ,
si ci alimenta à tutore suo

iion pra\stantur ,
pru\sidcm provinciie

adeat :
qui ne in alinicntorum pra?statione

inora fuit
,

partibus suis fungetur. Idem
est, et si de statu pupilh seu adulti, et
de bonis ejns controversiapendeat.

Proposit. 6 id. julii, llonue, Ltelo II.
et Cercali Coss. aio\

2. Imp. Alexander A. EupHido.

Quod plerunquc postulatur , ut arbitrio
pnvtoris alimenta pro modo facultatum
pupillis vel juvenlibus constituanlur : pro
oIHcio suo ,

qui aliéna negolia gerunt , ne
apud judicem controversiamhabeant, fa-
eiunt. Cieterùm si bonus vir et innocens

tutor arbitrio suo aluit pupillos : quod iu-

terdum ctiam necesse est heri-, ne sécréta
palrimonii et suspectum ics alienum pan-
datur quod melius est intérim laceri,

quant

m.Ve, si clli' n'a pis un second mari. S'il
sYlève di.s discussions à ce sujet l'ire la,
mère, les cognais et les tuteurs, le pré-
si.lent de la province, pardevant <pii l'al-
laire d >it èîiv portée, décidera, après a voie
pris en considération la qualité dvs per-
sonnes et leur proximité par le sang avec
les papilles, chez. i|ui ils doivent être éle-
vés ; et celui qu'il a clunge de cette édu-
cation ne peut la nt'iser.

Fait le 7 des ides de février, sous le
deuxième cous, de Maxime et le premier
d'Klicn. 224.
2, les empereurs Dioctétien et ISIaxi*

mien
y

et les Césars
,

à Grata.
I.e président de la province décidera

chc>: qui de vous ou de votre beau-frère
,votre petil-iils, issu de votre iille

,
doit

cire élevé, après avoir considéré l'atfee-
tion de chacun de vous pour le pupille et
la possibilité présumable de devenir sou
héritier.

l'ait à Nicomédie
,

le 0 des calend. do
Hovemb., sous le cous, des Césars.

TITRE L.

Desalimeusàfournirauxpupilles\

1. Vempereur Antonin à Faustinus.

\JuE le pupille, si son tutcurne lut
fournit pas des alimens, porte ses reela-»
mations devant le présidentde la province,
qui veillera à ce qu'il lui en soit fourni
sans délai ; peu importe qu'il existe un
procès pendant au sujet de l'état du pu-
pille ou adulte

, ou de ses biens.
Fait à Rome

,
le 8 des ides de juillet,

sous le deuxième cons. de Lictus et le pre-
mier de Céréal. ai G.

a. L*empereur Alexandreà Eup/iidus.
Quelquefois on demande que le pré-

teur fixe
, coimiKf il le jugera à propos ,les alimens qui doivent être fournis aux

pupilles ou adultes, en prenant leur for-
tune pour base de sa décision ; mais aussi
quelquefois les tuteurs et les curateurs ,
pour éviter d'avoir affaire avec le juge,
fournissent les alimens de leur propre
mouvement. C'est pourquoi, si le tilfleur,
komme de bien et innocent, a nourri ses

pupilles

A
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pupilles comme il a juge a propos (ce que
quelquefois il est nécessaire de faire ainsi,
pour ne pas divulguer les secrets de la
fortune et les dettes des pupilles en char-
geant le juge de fixer les alimeus, et en
lui donnant contre leurs intérêts les ren-
M-igncmcns sur leurs affaires)} certaine-
ment ce qu'il a dépensé pour leurs ali-
meus ,

leur éducation et leurs éludes
,doit lui être remboursé. On ne doit pas

supporter qu'un jeune homme instruit
et bien élevé, refuse, s'il ne prouve pas
(ju'un autre a pourvu aux frais de son
éducation, de tenir compte à son tuteur
des avances qu'il a faites pour ce motif,
comme s'il eût vécu de l'air et si les con-
naissances fussent innées dans lui.

Fait pendant les nones de décembre
4

sous le deuxième cous, de Maxime et le
premier d'Elicn. 224.

TITRE L I.

De l'action arbitraire de la tutelle,

r. L*empereurAnlonîn à Léon.

Vos ci-devant pupilles, en vous de-
mandant compte de l'administration do
la tutelle

, ne peuvent vous demander
compte des biens que le testateur dit dans
son testament leur avoir laissé, tandis que
ce n'est pas vrai

3 c'est pourquoi les ex-
pressions par Jesquellcs le testateur aurait
feint d'augmenter ou de diminuer la for-
tune des pupilles, ue peuvent nuire à la
vérité ni faire rejeter de justes preuves.

Fait le 5 des calend. d'octobre, sous le
cons. des deux Asper. 213.

2. Le me/ne empereur à Présentinus.
Le juge compétent examinerasi les dé-

biteurs du père qui étaient solvables lors-
que le tuteur a commencé ses fonctions,
sont devenus insolvables depuis la tutelle
par la Jante du tuteur *, et s'il découvre
que le tuteur ait mis dans le recouvre-
ment de ces dettes un dol ou une négli-
gence manifestes, il veillera à ce que le
le tuteur, poursuivi par l'action de la tu-
telle

,
indemnise le pupille des dommages

qu'il éproivve à cette occasion.
Fait pendant les nones de juillet, sous le,

Tome II.

quam cuni de modo bonorum qntonlur,
ullrô proferri

,
et apud acta jus diceutis

contra utilitatem pupillorum designari :
non dubie atvepto terre debebunt ea qiuo\ir bonus arhilralur, meritô ad exhibilio-
nem educaliouis, miui>teriu

,
studiaquo

erogata esse. iVec j'erendus est juvenis, qui
cùm prarsens esset ,

studiisque eruditus,
alque alilus esset :

si ea per alium se eon*
secutum non probet : sumptus recuset,
quasi vento vixerit, aut nullo liberi ho-
niinis studio imbui meruerit.

Proposit. nouas decembr. Maximo II.
et yliliano Coss. 224.

TITULUS L I.

Arbitrium tutclac.

1. Imp. Anlomnus A. Leoni.

\_JUM tutelle administrât* ratio à te peti
cerperit

: neque veritati, neque juslis pro-
hationibus ollicit, quôd (ut dieis) testator
moduni patrimonii sui verbis testamenti
ampli.ivit, vel minuit.

Proposit. 5 calend. octobris, Duobus
et Aspris Coss. ai3.

2. Idem A. Proescnlino.
Nomina paternorum debitorum si ido-

nca iuerinl iuitio susceptic tutelle, et per
latum culpaiu tutoris minus idonea tein-
pore tutelle CSSQ coepcrunt : judex

,
qui

super ea /e datus fucrit., diapiciet
: et si

palàm dolo tutoris, vel manifesta negli-
gentia cessatum est, tutehe judicio dam-
mim j

quod ex cessatione accidisset, pu-
pillo pnestandum esse, staluere enrubit.

Proposit. non. julii, Anloniuo A. IV*.
et Balbiuo Coss. 214.
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?). Idem A. TritaUo.
Si curntor post dccrctum praVidis su-

blala pecunia
, qu:o ad comparalioncm

posscssionis tuerai dcposila, >il>i pnediuni
comparant : elige ulrùin îualis in emp-
tione negotium tihi eum gessisse, an tjnio,
in usus suos pecuniie conversa1 suul ,

légi-
timas usuras al) co accipere. Sccundùin
qu;e judex tutclie judicio datus, pavtem rc-
ligionis implebit.

Proposit. 3 calend. julii, Lieto II. et
Cercah Coss. ail».

4. Imp. Alexamicr A. Agian,
Eum, qui bonis palcrnis seciuutùm edicti

foi-main abstentus est, hereditariis actio-
lûbus conveniri nulla ratio suadet. Nec
nd rein facit

,
quôd adversus curalorcs

vol tu tores, si non consulté abstentus sit,
aclio ei compilât. Nihil quippe in ea ae-
tione

, quie ex ollicio gesta sunt, vel geri
dchehunt, véniel

:
sed culpa soluminodô,

quanlique interfuit cjus non fuisse absten-
tuin, iestimabitur. ('ni consequens est, ut
si propter eam causam transegisli cuin tu-
toribus vel curaloribus : nulla adversus te
creditoribuspatris lui petilio compclat.

Proposit. 3 calend. maii, Alexandre A.
Coss. 220.

5. Imp. GordianusA. Viclorino.
Omncs tulorcs, seu heredes connu qui

ndminislraverunt lutelam
,

ad eundem ju-
dieem ire debere

,
jampridem coustitutum

est. Cùni igitur patrem ttiuin cmn alio
tutelnm administrasseallèges : proescs pro-
vincial eundem judieem adversus te atque
Iieredcs contutorum patris tiii dare debe-
hit, quatenùs quisque condemnari debeat,
examinaturum.

Proposit. 10 calend. augusli , Pio et
Pontiano Coss. 23g.

quatrième cens, de 1 empereur Antoninct
le premier de Ralbinus. 214.

3. le même empereur à VilaUus.
Si votre curateur ayant enlevé une somme

d'argent vous appartenante,et qui avait été
déposée et destinée par un décret du prési-
dent àservir à l'acbat d'un fonds de terre,
n fait l'achat en son nom et pour lui, vous
avez le eboix ou de revendiquer le fonds
pour vous connue ayant été achetéavec vo-
trcargenl,ou d'exiger de votrecurateur la-

sommeavec ses intérêts légitimes, l.e juge
pardevaut lequel vous poursuivrez votre
adversaire par l'action de la tutelle

, con-
formera sa sentence à ces dispositions.

Fait le 3 i\c^ calend. de juillet, sous le
deuxième cous, de Lietus et le premier do
Céréal. 216.

4. L'empereur Alexandreà Agfatts.
Il n'est aucun motif qui puisse exiger

que celui qui s'abstient
,

selon la règle
de l'édit, de la succession paternelle, soit
poursuivi par les actions héréditaires; peu
importe qu'il ait une action, contre ses
tuteurs ou curateurs en vertu de ce qu'ils
l'ont (ait renoncer mal-à-propos à la suc-
cession. Il r£ s'agit dans cette action

,
qui

concerne ce que les tuteurs ont fait ou
auraient dû faire, d'aucun des biens de la
succession

,
mais seulement de la faute des

tuteurs ou curateurs
, en vertu de laquelle

ils sont redevables au pupille ou à l'adulte
du dommage qu'il a éprouvé en n'accep-
tant pas l'hérédité. Il suit de ces principes
que si, pour cette cause , vous avez tran-
sigé avec vos tuteurs ou curateurs, les
créanciers de votre père n'ont aucune
demande à vous faire.

l'ait le 3 des calend. de mai, sous le
cons. de l'empereur Alexandre. 223.

5. L1empereur Gordien à Victorinus.
Il a été depuis long-tems décidé que

tous les tuteurs qui ont administré une
même tutelle, ou leurs héritiers

,
doivent

paraître devant le même juge. Comme*
donc vous exposez que votre père a admi-
nistré la tutelle avec un autre, le prési-
dent de la province déléguera un même
juge pour examiner à quoi vous devez
être condamné, ainsi que les héritiers du
cotuteurde votre père.

Faille 10 des calend. d'août, sous lo

cons. de Pius et de Poutieu. 200,.
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0. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien

, et tes Césars
y

à Cnnon et autres.
Exposant que votre tuteur est coupable

non-seulement d'avoir ftit une vente qui
lui était interdite

,
mais emore de l'raudo

pour ce qui concerne le prix, le prési-
dent de la province ordonnera, si vous
voulez continuer la vente, que votre tu-
teur vous restitue, dans le plus brel' délai
le supplément du prix de la chose ven-
due, (pliant à la demande que vous nous
faites tle vous autoriser à poursuivre les
héritiers de votre tuteur qui a l'ailla vente
en question

,
atin qu'ils vous restituent le

prix de la chose vendue, elle est inutile,
puisque vous y êtes déjà autorisé par les
lois. Le président de la province n'ignore
pas que les tuteurs ou leurs héritiers doi-
vent être poursuivis principalement pour
les alia ires qu'ils ont administrées par
eux-mêmes, et que les autres tuteurs ne
doivent, pour les affaires qu'ils n'ont pas
administrées par eux-mêmes, être pour-
suivis que subsidiairement. Mais s'il est
îvouvé qu'ils aient pris une égale part
à [ administration, vous êtes libres d'exer-
cer l'action de la tutelle contre celui
tl'entr'eux qu'il vous plaira de choisir ;
en sorte que les actions que vous avez
contre les autres se réunissent toutes con-
tre celui que vous avez choisi, et que
vous ne puissiez en faire usage que dans le
cas où ce dernier serait insolvable.

l'ait le 4 des calend. de seplcmb., sous
le quatrième cons. de l'empereur Dio-
clélicn et le troisième de l'empereur Maxi-
mien. 290.
7. Les mêmes empereurs et hs Césars à

Alexandre.
Il est de droit certain que les mineurs

peuvent réclamer par l'action de la tutelle
ou l'action utile das affaires gérées, tout
ce qu'ils ont perdu ou tout ce qu'ils n'ont
pas acquis pouvantl'acquérir, par l'effet du
dol ou de la faute même légère de leurs
tuteurs ou curateurs.

Fait la veille des ides d'avril, sous le
cons. des empereurs nommés ci-dessus.
8. Les mêmes empereurs et Césars à

Dalmatius.
La prescriptionde long tems n'empêche

point de poursuivre les tuteurs relativo-
»

G. Impp. Dioclvtianus et Maximianus
AA. et C.V.. Connut et aliis,

Cùm iulei dicta.» \endilionis vilium,cliam
pretii fraude tutor vcsler cumulasse pro-
poiialur : non dubitabit prases provinci;e,
quando venditioneni conlirmare \oluislis,
residuum prelium cuin usuris vendiko à
tulore possession!* celeriter vobis restitui
jubere. (^uod autem petilis ah heredibus
ejus qui vendidit, prelium vobis exolvi

,superlluo a nobis desideratis
:

quia nec
pnesidis experientiam possit hoc lalere,
tutoies qui gesserunt, sive eorum here-
des

,
ob ea negotia qiue per eos adminis-

trata sunt, principali loco conveniri do-
bere

:
cieleris ob cul pu? rationem non ser-

vari delrimenti periculo substitutis. Vel
si pariter administrasse doceanlur

:
eliain

adversus iininn liberum experiundi nrbi-
trium competerc : ila ut ac.tioncs quas
adversus alios habetis, ad electum trans-
feraulur.

Proposit. 4 calend. septembris, ipsis IV.
et III. AA. Coss. ayo.

7. Iidcin AA. cl CC. Alcxandro.

Quicquid tuloris dolo, vel lata culpa
tnut levi, seu euraloris,minoresamiserint,

vel cùm possent, non acquisierint
: hoc in

tulela?, seu negotiorum gestorum utile ju*
dinum venirc

, non est incerti juris.
Rancit, pridiè id. npril. AA. Coss.

•»^ 8. Iidcm AA. et GC. Daîmatia.

j^Tntores tutehe conveniri longi tempor»
prwscriptio uou prohibet. Uude si hit

' 44*
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transaction? vcl » Dvalione aut acccptila-
tionc libi'rationem non pncslilisti : apud
rcclorcm provinekc qiurcunquc tibi de-
i>entur, rcpetere non prohihcris.

Saneit. 14 calend. maii, AA. Coss.

9. Iidem A A. et CC. Juliano.

Tutorem quondam
, ut tam rationom,

quam si quid reliquorum noniine débet ,reddat
,

apud prutorem convenire potes.
Quamvisenim matrim tuam snsceplis bo-
nis vestris indeumitatem pro bac adminis-
trationc tulori se pru'stituram promisissc
proponatur : tamen advenus tutorein tibi
tutelio

, non adversns matris successores
ex stipulatu competit actio.

Sancit. pridiè calend. januar. AA. Coss.

10. Iidem AA. et CC. Pomponio,

Si defunctus tutelam vestrani adminis-
travit

, non rernm ejus dominiuni vindi-
carc vel tenere potes

,
sed tuteUe contra

ejus successores tibi coinpetit actio. Debi-
tum auteni aliis indiciis comprobari opor-
ict. Nam quôd neque ipse

, neque uxor
ejus quicquain ante administrationem lia-
))iierunt : non idoneum hujus continet in-
dicium. Nec enim pauperibus industria
vcl augmeutum patrimonii, quod labori-
bus et multis casibus, quacritur, interdi-
cendum est.

Sancit. 10 calcud. februarii, Ceesaribus
Coss. sj)5,

11. Iiûem AA. et CC. Chrusiano,

Tutor post puberem oetàtem puelfce
,

si
in admiiiistralionc connexa perseverave-
rit : lutehc actione totius temporis ratio-
11cm pnestare cogitur. Sin aulem post lini-

nicnl à leurs comptes. C'est pourquoi,
si vous n'avez pas libéré vos tuteurs par
transaction, novation ou acceptilation

,
vous pouvez, demander auprès du gou-
verneur de la province tout ce qui vom
est du par eux.

Fait le 14 des calend. de uni, sous le
cons. des mêmes empereurs.
9. Les mânes empereurs et les Césars à

Julien.
Vous pouvez actionner votre ci-devant

tuteur pardevant le préteur, pour le for-
cer de rendre ses comptes ou de vous res-
tituer ce qu'il a encore à vous, s'il est vrai
qu'il vous doive encore quelque ebose.
Car, quoiqu'on oppose (pie votre mère
ayant reçu du tuteur l'administration de
vos biens, a promis de l'indemniser de
ce dont il pourrait devenir redevable en-
vers vous par suite d'une mauvaise ad-
ministration, cependant vous avez l'action
de la tutelle contre le tuteur, et non l'ac-
tion ex stipulatu contre les héritiers de
votre mère.

Fait la veille des calend. de janvier
,

sous le cons. des empereurs nommés ci-
dessus.
10. Les mêmes empereurs et les Césars à

Pompotiius.
Si lo défunt a administre votre tutelle,

vous n'avez pas droit de tenir ou de re-
vendiquer ses biens, mais vous avezcontre
ses héritiers l'action de la tutelle. Il faut
cependant que la dette soit démontrée
par d'autres preuves ; car celle que vous
concluez de ce que ni lui ni sa femme no
possédaient ces biens avant l'administra-
tion de la tutelle, n'est pas admissible.
En^lfet, l'industrie ne doit point être in-
terdite aux pauvres, et on ne doit point
leur contester les accroissemens de leur
fortune qu'ils peuvent avoir acquis légiti-
mement par leurs travaux et une infinité
d'autres causes.

Fait le 10 des calend. de février, sons
le cous, des Césars. 290.
11. Les mêmes empereurs et les Césars

à Chrusien.
Si le tuteur a continué l'administration

des allaires de la pupille au delà du teins
de la puberté, il est tenu , par l'action
de la tutelle, de rendre compte non-seu-
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îemcnl de son administration légitime

,mais encore do colle (jni a suivi la pu-
berté do la pupille. Mais s'il a cessé l'ad-
ministration lorsque la tutelle a été finie,
il ne doit aucun compte de l'administra-
tion postérieure dont il ne s'est point mêle.

Fait pendant les ealend. de décembre ,
sous le cons. des Césars. 2i)3.

ra. Les mêmes empereurs et les Césars
à QuintMa.

Les héritiers des pupilles peuvent exer-
cer l'action de la tutelle contre les héri-
tiers des tuteurs.

Fait le 10 des ealend. de décemb., sous
le cons. des Césars. 2<j3.
i3. L'empereur Justinien à Julien

,
pré"

Jet du prétoire.
Pour fixer les incertitudes de l'ancien

droit, nous ordonnons que si le tuteur ou
le curateur a allirmé quelque part que
la fortune du pupille ou de l'adulte est
plus considérable qu'elle ne l'est réelle-
ment, soit qu'il ait agi ainsi pour l'utilité
du pupille ou de l'adulte, soit que ce soit
par erreur ou toute autre cause, il ne
puisse résulter delà aucune atteinte à la
vérité, et que la fortune du pupille ou de
l'adulte ne soit pas évaluée d'après d'au-
tres bases que celle qu'elle a réellement.
Mais si, par un inventaire fait publique-
ment où se trouvent désignés les biens du
pupille ou de l'adulte, leur tuteur ou cu-
rateur a, par cet* inventaire, augmenté
contre la vérité leur fortune, on ne doit
pas évaluer la fortune du pupille ou de
l'adulte d'après un autre mode que cet
inventaire, et le tuteur ou curateur doit
en rendre compte d'après cette base ; car
il n'est pas d'homme si simple

, même si
fou , pour souffrir que dans un inventaire
public il soit fait de telle chose contre la
vérité et contre lui.

j>. 1. On doit observer à la rigueur,
que le tuteur ou curateur ne se mêle des
nd'aires du pupille ou de l'adulte avant que
préalablement il soit fait un inventaire de
ses biens ; cela tait que l'administrationlui
scit. selon l'usage, conliéc ; à moins que
les testateurs d'où proviennent les biens
n'aient spécialement défendu qu'il en soit
fait un inventaire. Que. les tuteurs ou cu-
rateurs qui auront négligé de faire faire

tain administralionemin iisdcm rébus mi-
nime se immiscuerit

: temporis quod in-
sequitur, pcriculuni ad eum non perline?.

Saucit. calcndis decembr. Ctcsaribus
Coss, 2y3.

12. Iidcm AA. et CC. QuintMa'.

r Tutela? aet'io tain heredibus, quàm etiam
contra successorcs competit.

Dalum 10 ealend. decembris
, Ciesari-

bus Coss. iuj3.

10. Imp. Justinianus K.Julianoprajeeto
preetarin.

Vetcris juris dubitalionem decidentes,
sancimus, si quidem tutor vel curator
pro substaulia pupilli vel adulli, aliquid
ubicunque dixerit ad majorcin quantita-
tem cam reduceus, sive pro utilitate pu-
pilli v*;l adulti, sive per siiam simplicita-
teni, sive per aliam quameunquecausam :ni h i 1 veritati prtejudicarc, sed hoc obti-
nerc, quod ipsius rei inducit natura, et
mensura pupillaris vel adulti ostendil subs-
tantiel*. Siu autem inventario publiée facto
res pupillares vel adulti inscripserit

, et
ipse per hujusmodi scripturam conléssus
fuerit ampliorem quantitateni subslanlhe :
non esse aliud inspicieudum, nisi hoc quod
inscripserit, et secundùni vires ejusdeni
scriptime patrimonium pupilli vel adulti
exigi. Ncque enim sic honio simplex (iniù
magis stultus) invenitur

, ut in publico in-
ventario stribi contra ne aliquid paliulur..

$. 1. Illo proculdubio observando
, ut

non audeat tutor vel curator res pupillares
vel adulti aliter altingere, vel ullam sibi
communioncm ad eas vindicarc, nisi prius
inventario publiée facto

, secmulùm 1110-
rem solilum res ci tradantur

: nisi testato-
res ,

qui Mtbstauliam transmittunt, specia-
liter inventariumconscribi veluerint. Sci-
turis tutotibus et curatoribus, quôd si in-
veutariuiu facere neglexerinl ; et quasi sus*
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pecti ah ofïicio removebuntur

, cl punis
legitimis

, qua» rouira eus iulerimnatie
suiil ,

subjaccbiint
: et posleà perpilui

macula iiitami.t* notabiiutur, nequeab im-
péri di heueficio absolutione liujus noUo
truituri.

Dalum idib. augusti
,

Constantinopoli,
I.ampadio et Oreste 57)0,

TITULUS LU,
De dividenda tutela , et pro qua

parte quisque tutorum convenia-
tuv.

i. Imp. Gordianus A. Optato.

L}I post fnnhmi administralionis oflicium
collège tui indemnitali pnestaiulio idonei
fuerint, posleàijuc dum nonconveniuntur,
minus idonei clfecti sunt : vilium alicn;o
cessationis ad dispendium tuum pertinere
juris ratio non palitur.

Proposit. (î idus martii Gordiano A.
II. cl Pompeiano Coss. 242.

1

s. Impp. Connus cl Numerianus AA.
Primigctu'o.

Si divisio administrationis inler tutores
sive euratores, in codent loco seu proviu-
eia constitutos facla needum fucrit : licen-
tiain habet adolesccns et unum eorum eli-

gerc, cl totmn debitum exigere :
cessione

videlicet ab co adversus c.eteros tutores
scu euratores actiouum ci compelentium
lacienda. In divisionem autejn adnrinis-
tralione deducla

,
sive Î\ pricsîdc

,
sive

testatoris voluntate : unumqucmquc pro
sua administratione convenire potest ,perieuhun invicem tntoribus scu cura-
toribus non sustinentibus : nisi per do-
lum nul culpam suspectum non remove-
ruut, vel tardé suspicionis rationem mo-
verunt, cùin alter connu non solvendo
ellcctus sit, vel suspicionis causant agendo

sua sponte jura pupilli prodideruut. Nec

cet inventaire sachent qu'ils seront éloi-
gnés de la tulelle ou curatelle comme sus-
pects , et qu'ils seront soumis aux peines
prononcées par les lois, et qu'en outre ils
seront notés d'une tache perpétuelle d'in-
famie dont ils ne pourront jamais être
lavé par un bienfait impérial.

Fait à Constanlinople
,

pendant les ides
d'août, sous le cous, de Lampadius et
d'Oreste 5oo.

T I T R E L I I.

De la division de la tutelle , et de
la partie dont chacun des tuteurs
est tenu de rendre compte.

1. L'empereur Gordien à Optâtus.

Uf, après que l'administration de la tu-
telle a élé terminée, vos collègues étaient
solvablesponr ce dont ilsétaient tenus par
suite de leur compte, et qu'ensuite,n'ayant
point été forcé de se libérer,ils soient de-
venus insolvables, les lois ne .souffriront
pas que vous soyiez, poursuivi à l'effet do
payer pour eux, tandis que c'est la fauto
de votre adversaire s'ils ne* se sont pas
libérés.

Fait le 6 des ides de mais, sous le deu-
xième cous, de l'empereur Gordien et le
premier de Pompéien. 242.
2. Les empereurs Carinus et Numerianus

à Primigénius.
Si le partage de l'administrationentre

les tuteurs ou cui'âteurs exerçant dans lo
même lien ou dans la même province,
n'a pas encore été fait, le jeune homme
est autorise de choisir celui d'entr'eux
qu'il voudra, et d'exiger de lui la totalité
de la dette ; mais par là il renonce aux
actions qu'il a contre les autres tuteurs
ou curateurs. Mais si le partage de l'ad-
ministration a été fait soit par le prési-
dent de la province, soit par le testament
du testateur, le jeune homme pç,ut pour-
suivre chacun du tuteur ou du curateur
pour la partie de l'admmistialion qui lui
a été confiée. Les tuteurs ou curateurs,
lorsqu'il existe un tel partage

, ne répon-
dent que de la partie de l'administration
qui leur a été confiée, et non 4« 1» partie
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qui a été confiée à d'au'res; à moins que
par leur (loi on leur tante ils n'aient né-
gligé d'éloigner de la tutelle onde la cura-
telle f|iii'li|ii*itii dYnlr'cux qui se trouvait
.suspect, ou qu'ils n'aient averti trop tard
la suspicion dont nous venons de parler,
ce ip:i a rendu le coupable redevable et
insolvable ; ou enfin, à moins qu'eu pour-
suivant le tuteur soupçonné, it n'ait sciem-
ment trahi les intérêts du pupille. Ils ne
peuvent opposer que leur cotuleur, éloi-
gné comme suspect, n'a point administre
les atlaircs du pupille, car cette exception
leur serait inutile. Mais si les tuteurs ou
curateurs eux-mêmesse sont partagés l'ad-
ministration

,
le jeune homme ne sera

point empêché de poursuivre pour la to-
talité de la dette celui d'entr'eux qu'il
voudra; mais en agissant de cette maniêro
il transfère à celui qu'il a choisi les ac-
tions qu'il a contre les autres tuteurs ou
curateurs.

Fait le 12 des calend. d'avril, sous le
deuxième cous, de l'empereur Carinus et
le premier de l'empereur Numérien. 284.
5. Les empereurs Dioctétien et JSIaxi-

iniciiy et tes Césars, à Zoticus.
Quoique les tuteurs ne puissent point

se dispenser de rendre compte par les
faits d'une convention faite entr'eux, ce-
pendant il est certain que le tuteur qui
a administré doit être, s'il est solvable,
poursuivi en premier lieu, ainsi que ses
héritiers ; mais dans le cas où il serait
insolvable., on peut poursuivre son co-
tuteur quoiqu'il n'ait point administré.

Fait le 4 des calend. d'octobre, sous le
cous, des Césars.

TITRE L I I I.

Du sernient au procès,

1. Les empereurs Sévère et Antonin à
>

Asclépius.

V OUS veillerez, en recevant un juge
pour*faire le transport de la tutelle, à ce
<M.UÎ les héritiers du tuteur vous restituent
à l'époque de la discussion du procès les
Îwpiers concernant les. pupilles. Si , par
'etlct du dol, ils ne les rendent pas, vous

prodest cis dicenlibus
, eum contulorcm

suum non administrasse res pupillares. Siu
venS ipsi inter se res adminislratiouis di-
\iserunt : non prohibelur adoleseens unum
ex bis in solidum convenire : ita ut aclio-
nes, quas adversus alios habet, ad clec-
tuin transférât.

l'roposit. emissa 12 calend. apvilis, Ca-
rino il. et Mumeriuuo AA. Coss. 284.

3. Impp. Diocietiamts et Maximianus
AA. et CC. Zotico.

Licèt lutorum conventione mutuum pe-
riculum minime iiniatur

: taïueneumqui
administravit, si solvendo sit, primo loco,
cjusque successores conveniendos esse ,
non amhigitur.

Sancit. 4 calend. octobris, CC. Coss.

TITULUS LUI.
De in litemjurando,

1. Impp. Severus et AntoninusAA.

Y
Asctepio.

ixDVERSUS heredes tutoris ad transfe-
rendam tutelam judicem accipiens

, tem-
pore litis instrumenta ad puberem pcrli-
nentia restitui desiderabis. Qu6d si dolo
non exhiheantur : in liteni juraudi tibi fa-
cilitas erit, modo si ([uonduin pupillo de-
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hitam afleetionemad vincula quoquc rcîi-
gionis cxtenderc volueris.

Proposit. calend. aug. AntoninoII. et
Gcta il. Coss. 200'.

2. Imp. Anloninus A. Severo.
ïs qui rationem tutefco st'ii curie repos-

cit, invilus :;t litcm jurarc compelli non
potest :

sed volens ila dcinùm audiendus
est ,

si hercs per longam successionem tu-
ioris instrumenta pupillariu dolo vel cir-
cumveniendi pupilli gratia exhibere. non
vull. Siu verô neque dolus

, neque lata
culpa

, neque fraus heredis convincilur :
omissa jurisjurandi facultatu

,
judex de ve-

rilate cognosect
, qnie cliain argumentis

liquidis investigari potest.
Proposit. II calend. octobris, Duobus

cl Aspris Coss. 210. »

5. Idem A. Pr(sciano.
Summa sentenlia comprehensa , quam

cessaulibuscuratoril)iis quondam ttits, ju-
dex secutus jurisjurandi à te prolati reli-
gionem, in condcniralioncm deduxit : n»i-
nui pacto non potuit.

Proposit. calend. jul. Loeto II. et Cc-
reali Coss. 216.

4. Imp. Gordianus A. Mutiano.
Alio jure est tulor, alio hercs cjus : tu—

tor enim inventarium cieteraquc instru-
menta si non proférât, in litem jusjuran-
dinn adversus se potest admittere : etenini
hères ejus ita denriun, si reperta in herc-
ditate dolo malo non exh\beat. Sed cùni
adversus ipsum kitorem litem contestatam
esse dicat-is :

transferentibus vobis in he-
redes cjus actiefneni

, prieses provincial
partes suas exhibebit : non ignorons, nisi
exhibeautur instrumenta-, quatenus juxta
formani constitutionum partes suas debeat

•moderari.
Proposit. 7 calend. octobris, Pio et

P,outiano Coss. 25y.

!5.

aurez la fuulté de jurer an procès, sur-
tout si vous voulez, étendre l'allu lion duo
a voire li-devaut pupille jusqu'à con'.i-
îuier l'a lminishalion commecurateur.

l'ail pendant les calend. d'août
, sous l<î

deuxième cous, de l'empereurAntonin et
le deuxième de (Jeta. 20b".

2. L'empereur Antonin à Sévère.
Celui qui demande compte de l'admi-

nistration de la tutelle ou de la curatelle,
ne peut être contraint de jurer malgré
lui au procès. Mais si l'héritier du tuteur,
par dol ou dans le dessein de tromper
le pupille

, ne voulant point rendre les pa-
piers qui le concernent, il désire jurer,
son serment doit être reçu. Si l'héritier
n'est convaincu ni de dol, ni de faute, ni
de fraude

,
dans ce cas le serment n'ayant

pas lieu, le juge s'informerade la vérité,
.qui peut être démontrée par des preuves

évidentes.
Faille 11 des calend. d'octobre, sous

le cons. des deux Asper. 215.
3. Le même empereur à Priscien.

La somme à laquelle le juge, après
vous avoir déféré le serment, a condamna
ceux de vos ci-devant curateurs qui n'ont
pas administré, n'a pu être dimiuuée par
un pacte.

Fait pendant les calend. de juillet, sous
le cous, de Lietus,et de Céréal. 21O".

4. L'empereur Gordien a JMutkn.
Xc tuteur et son héritier ne sont pas

régis par le même droit : car si le tuteur
ne restitue pas l'inventaire et Jes autres
papiers concernant son ci-devant pupille,
le sermentau procès peut être admiscontre
lui. Il en est de même à l'égard de son
héritier, lorsqu'ayant trouvé les papiers
dans la succession, il ne les rend pas par
l'elfet de son dol

>
mais comme vous dites

que la cause a été commencée contre le
tuteur lui-même, vous devez maintenant

-transférer votre action contre sa héri-
tiers*, 6t'les poursuivre pardevant le pré-
sident de la province. Ce magistrat n'i-
gnore pas quelle est la conduite qui lui
est prescrite par les constitutions dans lo
cas où les papiers ne seraient pas repiié-
sentés. * Y

Fait'le 7 des calend. d'octobre, sous |o

cons. de Pius et de Pontien. 23o.

• Ut
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5. Les empereurs Dioctétien et Maxi*

mien, et fys Césars, à Artémidore.
Quoiqu'il ait été ordonné que dans

l'action aç lrt tutelle le serment ne doit
pas être déféré contre les héritiers du tu-
teur à causo qu'il n'a point été l'ait d'in-
ventaire, il convient cependant que lo
juge, convaincu par d'autres preuves du
dol du tuteur, porte contre eux une sen-
tence.

Fait à Nicomédic, le 8 des calendes do
janvier, sous le cous, des Césars. 294.

TITRE L I V.

Des héritiers des tuteurs et de ceux
des curateurs»

1. Les empereurs Sévère et Antonin à
Fuset'en.

±l, ne faut pas que les héritiersdu tuteur
soient tenus de sa négligence qu'-n ne
peut comparer à la faute, si le procès
n'ayant point été commencé contre h
tuteur, ils no possèdent aucun des biens
du pupille.

Fait le 6 des ides de mars, sous le cons.
de Latéran et et de Rutinus. 10,8.

a. 1/empereur Antonin à Paientin et à
Maternus.

Si votre père ayant été nommé tuteur
ou curateur, ne s'est point excusé, vous
n'en pouvez pas moins être poursuivis en
qualité de ses héritiers par l'action de la
tutelle ou l'action utile

,
quoique vous

disiez qu'il n'a point administré la tutelle
ou la curatelle : car on est "tenu de la non
administration. lia été souvent cependant
rescrit qu'on doit poursuivre d'abord ceux
qui ont administré.

Fait le 11 des calend. de mars, sous le
quatrième cons. de l'empereur Antonin et
le premier de Balbtnus. 214.

3. Le même empereur à Vita.
Attaquez par l'action de la tutelle les

héritiers de votre ci-devant tuteur j co
dont il vous est redevable pour cause de
fîdéjussion viendra aussi en jugement.

Fait le ? des nones de juillet, sous le
quatrième cons. de l'empereur Antonin
et-le premier de Balbinus. 314.

/ TomeIL

G. Irnpp. Diocïetianus et Maximianus
AA. et CC. ArtcmUîoro.

Licèt adversus heredes ob non factum
invcnlarium jiisjurandum in aotionc tu-
tola» pru'terniitli placucrit :

judicem tamen
datum vel ex dolo tutoris aliis indiens ins-
tructuni, adversus cos ferre senteuliam
convenit.

Sancit. 8 calend. januarii, Nicomcdiic,
CG. Co.«s. 294.

T I T U L U S L I V.

De heredibus tutorum vel cura-
torum,

1. Irnpp. Severus et Antoninus AA.
Fusciano.

XIEREDES tutoris ob négligentiam, quro
non latiP culp.e compararipossit, condeiu-
nari non oporlct : si non contra tutorcin
lis inchoata est, neque ex damno pupilli
lucruni captatum, aut gratiae pnislitum
sit.

Proposit. 6 ici. martii, Lutorano et
Ruiino Coss. 198.

2. Imp. Antoninus A. Valentino et
Materno.

Pater vester tutor vel curator datus
,

si
se non excusavit, non ideo vos minus he-
redes ejus tutehe velutili judicio conveniri
potestis, quôd euin tulelam seu curam non
administrasse dicitis. Nain et cessaiionis
ratio reddendifest. Prius tanien propter
actum suuni eos conveniendos esse, qui
adininistraverunt

,
s*yk rescriptum est.

Proposit. 11 calend. marfu, Antoniuo
A. IV. etBalbino Coss. 214.

Y
t3. Idem A. Vitoe.

Adversus heredes quondam tutoris fui
tutelai actionc consiste. In judiciumaulcm
véniet etiam id quod tibi tutor ex causa
fidejussionis debuit.

Prqposit.4 nouas julii,Aulonino A. IV.
etBaibino Coss. 214.

45
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. 4. Tmp. Alcxandcr A. Frontino.
Heredes comm (|ui tutclam vcl curam

administraverunt, si quicl ad eos ex re pu-
pilli vcl adulti pervenerit, restitucre co-
guntur. In eo etiam cjuod tulor vcl cura-
ior administrarc clcbuit, nec administra-
vit, ralioncm reddere eos debere, non est
umbigendinn.

Proposit. Ocnlcïid. novembris, Alexan-
dre) A. m. et Dione Coss. 23o.

TITULUS L V.

Si tutor vcl curator non gesserit,

1. Jmp. AlexandcrA. Zotico.

VjEUTUM est, non soîùm cos qui gessc-
runt, sed etiam qui gerere debuenuit, tu-
teku teneri etiam in ea quiu à contutoribus
servari non potuerunt : si modo ciun cos
suspectos faecre deberent, id oilieium omi-
scrunt. Tu autem, et.si contra patronum
tuum famosamactioneminstituere non po-
tuisti : providere tamen , ne quid tutelle
deesset, necessariis postulationi))us apud
eum cujus de ea re jurisdictio fuit, po-
tuisti.

Proposit. 2 id. decembris, Maximo II.
et JE\m\o Coss. 224.

<

s. Idem A. Jusfo.
Qtu* se non iminiscucrunt tutrice vcl

eunu , ex persona connu qui gesserunt,
et idonci sunt, non oncrantur. Si qua verô
sunt , qua? cùm geri debucrint, oniissa
sunt : lat..e culpiu ratio omnes icqualiter
tenct.

Poposit. 8 calcnd. maii, Juliano H. et
Crispmo Coss. 225.

4. L'empereur Alexandre à Frontin.
Les héritiers de ceux qui ont admi-

nistré une tutelle ou une curatelle, (loi*
vent être contraints de restituer ce qui petit
leur être parvenu des biens du pupille
ou de l'adulte j et il est vrai qu'ils sont
tenus de ce que le tuteur ou le curaltiir
n'a point administré, tandis qu'il le devait.

Fait le 8 des calend. de novemb., sous
le troisième cous, de l'empereur Alexan-
dre et le premier de Dion. a3o.

T I T II E L V.

Du tuteur et du curateurqui n'ont
point administré,

1. L'empereur Alexandre à Zolicus.

X L est certain nue non-sculcmcnt les
tuteurs qui ont administré, mais encore
ceux qui n'ont pas administré, sont tenus
par l'action de la tutelle des dommages
qui surviennent aux pupilles par suite do
la non solvabilité des tuteurs; parce que,
pouvant les faire éloigner connue suspects,
ils auraientdû le faire. Vous donc

,
quoi-

que vous n'aviez pu diriger une action
infamante contre votre patron, vous avez
pu cependant pourvoir à ce que vous
n'éprouviez aucun dommage par suite de
l'administrationde la tutelle, en- portant
vos réclamations devant le juge compé-
tent.

Fait le * des ides de décemb., sous le
deuxième cous, de Maxime et le premier
d'Elien. 224. •

2. Les mêmes empereurs à Justus.
Les tuteurs ou curateurs qui ne se sont

point immiscés dans l'administration de
la tutelle ou de la curatelle

, ne sont point
tenus pour ceux qui ont administré et
cjui se trouvent solvnjdcs. Mais s'il est
de certaines affaires ijiit n'aient été ad-
ministrées par aucun des tuteurs ou des
curateurs, ils sont tous tenus par égale
part de leur faute.

Fait le 8 des calend.*#dc mai, sous le-

deuxième cous, de Julien «t le premier do
Crispinus. 225.
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TITRE LVI.
Desintérêtsde l'argentdespupilles.

i. Vempereur Antomn à Crcscenlinus.

J.I,
«a été. depuis long-teins ordonné que

le tuteur ou curateur qui a employé à
son propre usage l'argent de ses pupilles
ou adultes, doit leur en porter les inté-
rêts légitimes.

Fait pendant les nones de juin, sous le
quatrième cous, de l'empereur Antomn et
le premier de Balbinus. 214.
a. L'empereur Alexandreà Ampîiatus.

Il est certain qu'on doit porter les in-
térêts de ce qui est dû pour cause de
tutelle

,
quoique les tuteurs puissent être

forcés de faire le paiement même pour
leur cotuteur insolvable; car cela ne serait
pas arrivé s'ils l'eussent éloigné do la tu-
telle en le faisant déclarer suspect.

Fait le i3 des calend. de juillet, sous lo
deuxième cons. de Julien et le premier do
Crispinus. 226,

3. Le même empereur à Vitalius.
Si vous n'avez pu prêter l'argent de

\o% pupilles à des hommes solvables, ni
l'employer en achat de fonds

, le juge
n'ignorera pas qu'on ne peut exiger do
vous l'intérêt de cet argent.

Fait pendant les ides d'avril, sous lo
cons. de Modestus et de Probus. 229.
4. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien
, et les Césars, à Vitalius et Au-

rélîus.
Le pupille no peut être contraint d'agir

avec vous par l'action de la tutelle 5 mais
si vous lui devez quelque chose

,
faites

lui fréquemment des sommations et citez-
le en jugement, niin d'éviter qu'il ne voit*
accuse ensuite do n'avoir pas voulu le
payer, et afin d'arrêter le cours des inté-
rêts ; et s'il garde toujours le silence ,faites votre déclaration pardevant le pré-
sident de la province dont vous ferez cons-
ter par écrit. Par ce moyen vous pour-
voirez à votre sûreté ainsi qu'A celle do
vos enlans. Ces dispositionssont applica-
bles aux curateurs.

Fait le 3 des calend de septembre, sous
le cous, des Césars. 290.

TITULUS LVI.
De usuris pupillaribus.

1. Imp. Antoninus A. Crcsccntino.

lUTOREM vel curatorem pecunioc,
quant in usus suos convertit, légitimas
usuras prtestarc deberc, olim placuit.

Proposit. nonis jun. Antonino A. IV.
%t Balbino Coss. 214.

2. Imp. Alcxander A. Ampliato.
Ejus

,
quod ex causa tutclu? debetur,

usuras proestari oportere, dubiuni non est;
qnamvis aliis pro participe tnuneris néces-
sitas solutionis irrogelur

: quia non id alias
contingit, quàin si cessatio conlutoris in
suspecto faciendo computari possit.

Proposit. i3 calendas julii, juliano II.
et Crispino Coss. 225.

3. Idem A. Vitalio,
Si pecuniam pupillarem neque idoneis

lioiniuibus crederc, ncquo in cmplioueni
possessionum convcrtcrc potuisti : non
ignorabit judex usuras ejus à te exigi non
oporterc.

Proposit. id. april. Modcsto et I\robo
Coss. 229.
4. Impp. Dioclctianus et Maximianus

A A. et CC. Dilatio cl Attrclio.

Pupillus agere vobiscum aclionc tulclaî
compelli non potesl. Verùni adversus fu-
turam caluintiiam

, ut et si quid ei clcbcti*,
cursus inhibeatur usurarum ,

dcnunlialio-
nibus fréquenter inlerpositis, ad judtciiiiu
cuin provocate : ac si rem dissimulationo
proférât, actis upud pnesidem provinciic
faclis, voluulatis vcstrio ratiouem decla-
rale. Qno facto tain vobis ipsis, quâm
securitati friiorum vestrorum consuleiis.
(Juod et in curaloribus lcctim habet.

Proposit. 3 calcmluj septcuibris, CC.
Cois. 2u3.

45*
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TITULUS L V I I.

De jidcjttssorihus tutorum vel
curatorum,

i. Imp. Alcxander A. Felici.

, -

X-jliiCERE clchcs, utrum cum ipsis luto-
ribus vel curat'>ribus, scu heredibus co-
ruin, an etnn bis qui pro ipsis se obliga-
vciunl, agerc debeas

,
vel (si ila nialis)

dividerc actioncin. Nain in solidum et
emn reo et cum fulejussoribus agi jure
non pot es t.

l'roposil. 10 calend. februarii, Juliano
II. et Crispino Coss. ^25.

2. Idem A. Prtsco.
Non est amhigui juris

,
electo rco et

solvcntc, lidejussorem liberari
: et ideô si

simplicilcr neceptus est iidejussor in id
quod lutor seu curator debitunis esset,
coin proponas tiitorem sexi curatorem con-
deninatuin solvissc : quid dubiuni est ii-
dejussorem liberatuni esse ? Plané si sli-
pulutio rem salvam pupillo ibre iuterpo-
sita est, vel cautuin est in id quod à lu-
tore vel curalorc servari non potest : nia-
nct fidejussor obligatus ud supplendum
tibi indemnitatem.

Jtyoposit. 7 calend. augusti, Fusco II.
et Dextro Coss. 22O.

TITULUS L V I I I.

De contrariojudiclo tutchw,

1. Impp, Scvcrus et Anloninus AA.
Stratoni.

Ui pro contutorc judicato pecuniam sol-
visli : nulluni judieium tibi contra pupil-
Ititn tompetit, ut delegctur tibi adversns
liberatuni attio. (^uùd si nonien cmisli :
in rem suam procuratordalus heredesju-
ciicati poteris convemie,

TITRE L V I I.

DesJîdéjtisseurs des tuteurs , et de
ceux des curateurs*

1. Vempereur Alexandre à Félix.

V OUS devez choisir qui vous voulez
poursuivrepour ce qui concerne les comp-
tes de vos tuteurs ou curateurs, ou leurs
héritiers, ou leurs fuléjusseurs, à moins
que vous iie préferiez diviser votre ac-tion: car on ne peut attaquer en même
tems pour le tout et le détendeur et ses
iidéjusseurs.

Fait le 10 des calend. de juillet, sous le
deuxième cous, de Julien et le premier do
Crispinus. 225.

2. Le même empereurà Priscus.
Il est certain que le iidéjusseur est libéré

par la libération de celui pour lequel il
avait répondu

: c'est pourquoi si le Iidé-
jusseur a seulement répondu de ce que lo
tuteur ou le curateur pourrait devoir par
suite de sou administration,et si, comme
vous le dites, ce dernier, ayant été con-
damné, a payé, n'esl-il pas certain que
le Iidéjusseur est libéré ? Mais si le fuie-
jnsseur a garanti par la stipulationque les
biens du pupille seraient rendus intacts
ou a seulement répondu de ce que le tuteur
ou curateur ne pourrait payer, il e.st obligé
de suppléer à ce que celui pour qui il arépondu ne peut pas payer.

Fait le 7 des calend. d'août, sous la
deuxième cous, de Fusais et le premier do
Dcxtcr. 22J.

TITRE L V I I I.

De l'action contrairede la tutelle»

1. Les empereurs Sévère et Anlonin à
Siraton.

Ol vous avez payé, d'après condamna-
tion, une somme d'argent pour votre co~
tuteur

, vous n'avez aucune action contre)
le pupille pour qu'il vous délègue lui-
même une action contre celui pour lequel
vous avez payé. Mais il n'en est pas do
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même si vous avez acheté l'action du pu-
pille contre votre cotuteur : car dans ce
cas étant procureur de droit dans votre
propre cause , vous pouvez poursuivre les
héritiers de celui pour qui vous avez payé
en vertu du jugement prononcé contre
lui.

Fait le 7 des calend. de mars, sous le
cous, de Fabien et Mutien. 202.
2. L'empereur Antonin à Primitivus.
Si vous avez été condamné seul envers

la pupille
, non pour votre propre faute ,

mais pour celle de vos coluteurs \ et étant
absent et non défendu

, vous n'avez point
appelé' de la sentence qui vous condamne j
comme vous avez exécuté la sentence ,
vous vous ferez mander par la pupille les
actions contre vos cotuleurs, ou vous
userez de l'action utile.

Fait le a des ides d'octobre, sous lo
%eons. des deux Asper. 213.
3. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien à Thésis.
Si votre père, que-vous dites avoir

administré la tutelle de son beau-fils
, est

décédé après avoir institué héritier son
ci-devant pupille avec vous, par son»testa-
mentfait avec ton les les formalitésdu droit;
comme la confusion de ce que le testateur
est resté devoir par suite de l'adminis-
tration de la tutelle n'a lieu que jusqu'à
concurrence de la portion héréditaire, il
faut que, commecohéritier de votre père,
vous rendiez compte devant le juge com-
pétent de la partie restante de la dette.
On aura égard, comme la bonne foi l'exi-
ge, à ce que votre père a dépensé, d'après
ce que vous dites, pour la chose de son pu-
pille j la compensation sera donc admise
pour ce qui concerne ces dépenses} mais
si, après celte compensation, il reste en-
core quelque chose qui soit dû, vous
serczcoudamnéà le payer. Si sachant qu'il
a été dépensé pour la chose une somme
plus considérable que celle qui est due

,
il

ïic demande pas la reddition de compte,
vous pouvez le poursuivre par l'action
contraire de la tutelle-

Fait le'tfl des calend. de janvier, sous
le cous, des Césars. 294.

Proposit. 7 calend. muitii, Fabiano et
Mutiano Coss. 202.

2. ïmp. Antoniuus A. Primitive*.
Si non ex propria culpa soins pupillaj

condemnatus es, sed absens et indefensus
acquicvisli : ci'un ex causa judicati salis—
lacère coeperis

,
actioncs adversus contu-

tores tuos mandari tibi à pupilla desidera-
bis, vel util! actioue uteris.

Proposit. a idus octobris, Duobus et
Aspris Coss. ai3.

3. Impp. Dioclctianus cl Maximianus
AA. T/iesidi.

Si pater tuus , quem.privigni sui, tiw
tulam administrasse proponis, teslamento
rectè facto, pupille etiam quondam suoherede instituto

,
decessit

: quoniam non
nisi pro portionc hereditaria tutehe puti-
tioncm confusionc constet. extingui

: pro
rcsidua parte siuccdentem patri, tutelu» ta.
convenit nputl compelentem judicem red-
dere ralionein

: qui secunduni bonam li-
dem eorum etiam, qua? natrem tuum in
rem ejus crogasscftdicis,aumissa compensa-
tione, reliqui (si quid amplius debetur)
facict condemnationem. (^uod si sciens
amplius in rem sunm ciogatum, ageuduni
proptereà tiitehe non pnlavcrit : cum con-
trario judicio convenire potes.

Sancit. 18 calend. januarii, CC. Coss.
204.
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TITUIUS LIX.
De auctorilatepraestanda.

i. Itnpp. Dioclctianus et Maximianus
AA. et CC. Antoniano,

JL1 EQUE tutoris
, ncqtie curatoris obsen-

tia quicquam stipulationi pro pupillo vcl
adulto liabihc nocet.

Sine die, AA. Coss.

2. Iidcm AA. et CC. Serenoe.

Nec actiones sine tutoris auctorilate in
ectate pnpillari constituta remitteudo,quic-

quam ainiltere poteris.
Santit. 17 calend. niaii, CC. Coss. 2»)3.

3. Iidcm AA. et CC. Caio.

Eum qui à pupillo sine tutoris auctori-
tate distrahente comparavit, longi tempo-
ris spatium non défendit.

Sancit. 3 calend. decembris, CC. Coss.

4. Imp. Justinianus A. Joanni proejeclo
pra'lorio.

Clarum posteritati facientes, saucimus
omuinô deberc et agentibus et pulsatis in
criminalibuscausis minoribus vigintiquin-
que anni.1 adesse tutores vcl cutatorcs, in
quibus casibus adultos et pupillos loges ac-
cusari concedunt ••

cùm cautius et mclius
sit cum snasiono nerfectissima et responsa
faccre minores, litemquo inferre, ne ex
sua imperitia, vcl juvenili calore aliquid
vcl dicant vcl taceant, quodsi fuisset pro-
latum vcl non expressum, prodessc eis po-
terat, et à détériore calculo eos eripere.

Datmn 10 calend. martii, Conslantino-
poli, post consulatum Lampadii et Orestis
VV. ôC. 53 r.

TITRE LIX.
Jbe l'assistance que le tuteur ou

curateur doitfournir au pupille
ou à l'adulte,

1. Les empereurs Dioclétien et Maxi-
mien, et les Césars

t
à Antonien.

JLiA non assistance du tuteur ou du cu-
rateur ne nuit en aucune manière à la sti-
pulation qui a été laite en faveur du pu*
pille ou tic l'adulte.

Fait sous le cons. des empereurs nom-
més ci-dessus.
a. Les mêmes empereurs et les Césars à

Séréna.
En faisant, pendant votre pupillarité

et sans l'assistance de votre tuteur ,
la re-

mise de vos actions, vous n'avez pu en*
aucune manière les perdre.

Faille 17 des calend.» de mai, sous le
cons. des Césars. ag3.
3. Les mêmes empereurs et les Césars à

Caïtts.
La prescription de long tems ne dé-

fend pas celui qui, sans l'autorisation du
tuteur, a acbetc quelque cliose du pupille.

.
Fait le 3 des calend. de seplemb., sous

le cons. des Césars. 2y3.
4. Vempereur Jnstinien à Jean

,
préfet

du prétoire.
Pour faire connaître nos intentions d'une

manière claire à la postérité, nous or-donnons que les mineur» de vingt-cinq
ans, dans leurs causes criminelles, soit
qu'ils accusent ou qu'ils se défendent,
soient assistés par leurs tuteurs ou cura-
teurs, dans lés cas néanmoins 011 les lois
permettent que les pupilles ou adultes
soient accusés} car il est beaucoup mieu^ •

et beaucoup plus prudent que les mineurs
soient assistés par leurs tuteurs ou cura- ».teurs dans leurs défenses contre leurs ac-
cusateurs, et dans les'accusations qu'ils
intentent eux-mêmes contre d'autres j do
peur qu'à cause do lèrur ignorance ou de la
vivacité de leur âge, ils 11e disent quelque
ebose qui leur soit nuisible, ou ne taisent
quelque cliose qui pourrait leur être utile.
On pourra éviter du celte manière qu'il
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soit prononce contreeux une sentence dé-
savantageuse.

Fait à Constantinople,le 10 dcscalend.
de mars, après le cous, do Lampadius et
d'Orcstc. 53r.
D. Le même cmp. à Jean, prêf. duprêt.

Voulant décider l'ancien doute qui s'é-
tait élevé au sujet de ce que le consente-
ment d'un seul tuteur testamentaire ou
nomme sur informâtjolis, suffisait aux pu-
pilles, quoiqu'il existât plusieurs tuteurs
de cette sorte, et que l'administration no
lut pas divisée entr'eux

,
taudis que les

pupilles avaient besoin pour agir du con-
sentement de tous leurs tuteurs légitimes
ou simplement datifs } nous ordonnons
que s'il existe plusieurs tuteurs, soit qu'ils
aient été nommés par le testamentdu père,
ou appelés par Kl loi, soit qu'ils aient été
donnés simplement ou sur informations
par le juge, le consentement d'un seul
tienne au pupille lieu de celui de tous,
dans le cas seulement où ^'administration
ji'a pas été divisée entre les tuteurs : car ,dans le cas contraire, le consentementde
chacun des tuteurs est nécessaire pour co
qui concerne sa partie. Nous ordonnons
que, pour ce qui concernececonsentement,
la condition des tuteurs légitimes et celles
des datifs ne soitpas différente-de celle des
tuteurs testamentaires et des datifs sur
informations. Kn effet, ils sont tous égale-
ment tenus de fournir caution, et les pu-
I)illes ont contre eux tous pareillement
eur action subsidiaire, dans* le cas de

mauvaise administration. Os dispositions
ne peuvent avoir lieu pour les cas où il
s'agirait de dissoudre la tutelle, comme
celui m'i le pupille voudrait se donner en
arrogation j car il serait absurde que la
tutelle fût dissoute sans le consentement
ou même à l'iusu de celui qui est tuteur.
Il faut que dans de pareils cas le pupille
prenne le consentementdu tousses tuteurs,
soit testamentaires ou datifs sur informa-

Jions, soit légitimes ou simplement datifs;
Is doivent tous connaître une affaire qui

les concerne tous également. Toutes ces
dispositions doivent être pareillenrenlob-

. servées à l'égard des curateurs.
Fait a Constantinople,pendant les ea-

lend. de septemb., aprèa le cous, du Lam-
padius ut d'Orcste. 53i«

5. Idem A. Joanniproefectopralorio.
Veterem dubitalioucm amputantes, per

quam teslamcntarii quidem
,

vel per in-
quisitionem dati tuloris, imius auctoritas
sufficiebat, licèt plures fuerant, non tamcii
diversis regionibus destinati

,
legitimi au-

tem vel simpliciter dati omnes consentira
compellebantur

:
sancimus, si plures tuto-

res fuerint ordinati,sive in testamento pa-
terno

,
sive ex lege vocati, sive à judice ,vel ex inquisitionc

,
vel simpliciter dati :

unius tutoris auctoritatem pro omnibus tu*
toribus sulficere

,
ubi non divisa est admi-

nistratio, vel pro regionibus,vel pro subs-
tantif partibus. Ibi elenim necesse est sin-
gulos pro suis partibus vel regionibus auc-
toritatem pupillo pnestare : quia in hoc
lasu non absimiles esse trstamentariis ut
per inquisitioncm datis legitimos et simpli-
citer datos jubemus, c6 quôd fidejussionis
oncre pricgravantur, et subsidiariie ne-
tionisadminiculum speralur. Sed Inecom-
nia itu accipienda sunt ,

si non res qiuc
agitur

,
solutioncm faciat ipsius tutekc :

utputà si pupillus in arrogationcmse daro
desiderat. Etenim absurdum est solvi tu-
tclam non consentiente,

sed forsitan igno-
rante eo qui Infor fuerat ordinatus Tuno
etenim sive testainentarii, sivo per inqui-
sitionem dati, sive legitimi, sive simplici-
ter créâti sunt : necesse est omnes suaiu
auctoritatem pneslarc : uf quod omnes si-
militcr t ingit, ab omnibus comprobetur.
i)i\\v, omuia simili modo cl in curatoribus
observari oportet.

Datum calcnd. septembr. Constantino-
poli, post cousulatuinLampadii et Orcslis
VY. CC. 53i.
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T I T u r, U S L X.

Quando tutores vel curatores esse
desiriant.

i. Imp. Ant.oninus A. Hernuîoe.

L^I curatores tutoribus adjuncti sunt : pu-
bcrlate piipilli, tain tutorum quàm cura-
torum adjunctoriim oflieium finiri, ideo-
qucalios propter tctatis infirmitatcm cura-
tores esse dandos

,
roanifestissimuin est.

Proposit. 4 calend. augusti, Romce,
Autoiuno A. IV. etBalbino Coss. 214.

t. Impp. Diocîetwmiset Maximianus
AA. et CC. Menippo.

Tutoris olliciinn ex sola voluntatc pu-
#

pilli non finiri, certissimum est.
Sancit. i3 calend. februarii, Ca?saribu4

Coss. 2j3.

5. Imp. Justinianus A. Mcnnoeproefecto
proetorio.

Indecoram observationem in exami-
nanda marium pubertatc resecantes ,

ju-
benius

,
quenmdmodùm fu'iniiue post im-

pletos duodecim annos omnimodô pubères
judicantnr

••
ita et mares post excessum

quatuordecim annorum pubères existimen-
tur, indagnationc corporis inhonesta ces-
•aiitc.

Datum 8 idus april. Constantinopoli,
Decio V. C. Coss. 5au.

TITULUS LXI.
De adore à tutore seu curatore

dando.

1. Impp. Dioclelianus et Maximianus
AA. et CC. Alphocrationi.

Ol sui juris constitua fïlii tui mnlri suc-
cesserunt j licèt te tutorem corutn esse*

probelur,

TITRE L X.

De Vépoque à laquelle les tuteurs
ou lescurateurs cessant leursJonc-
tions,

1. VempereurAntouin à lîernula.

J L est clair que si Mes curateurs ont été
adjoints aux tuteurs, que ks foncions,
tant des tuteurs que des curateursdoivent
finir â la puberté du pupille, et qu'il
doit être nommé de nouveaux curateurs
pour assister le mineur qui a besoin de ce,
secours à cause de la faiblesse de son Age.

Fait à Rome
y%

le 4 des calend. d'août,
sous le quatrième cous: de l'cmp. Antoniu
«t le premier de lîalbinus*. 2x4.
2. J.vs empereurs Dioctétien et Maxi*

mien, et les Césars, à Méilippus.
Il est très-certain que les fonctions du

tuteur ne finissent point par la volonté du
pupille.

Fait lo 13 des calend. de fév. , sous le
cous, des Césars. ay3.
«5. L'empereur Juslinien à Mania,préfet

du prétoire.
Abolissant le moyen honteux qui était

en usage pour s'assurer clc la puberté des
mâles, nous ordonnons que de la mémo
manière que les filles sont jugées pubères
par l'accomplissement de leur douzième
année, de même les mâles soient censés
pubères par l'accomplissement de leur
quatorzièmeannée. L'examen honteux du
corps est aboli.

lait à Constantinople, le 8 des cnlcnd.
d'avril, sous lo cous, de Dccius. 529.

TITRE L X I.

Du cas oh le tuteurou le curateur
doit se /aire nommer un agent
pour administrer les affaires
des mineurs.

î. Les emper. Dioctétien et Maximien,
et tes Césars, à Alpliocraliojt.

UI vos enfans étant suijuris
, ont suc-

cédé à leur mère, il faut, quoiqu'il soit
prouvé
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prouve que vous êtes leur tuteur, ciuo
vous demandiez qu'il soit nommé par dé-
cret un agent et non un procureur pour
administrer les affaires de vos enfans mi-
neurs pendant votre absence.

Fait pendant les noues de janvier, sous
le consul, des Césars. 2y3.

TITRE L X I I.

Des excuses des tuteurs et des cu-
rateurs t et des délais pendant
lesquels elles doivent êtrefaites»

i. Les empereurs Sévère et Antonin à
Aviola,

Vous êtes dans une fausse opinion,
en croyant qu'à cause que vous ôtes eunu-
que de ceux qu'on nommespadoncs^ vous
soyez exempt d'exercer les fonctions de
la tutelle.

Fait pendant les cal. de mai, sous la
consul, de Chilon et de Libon. 2o5.

E. Les mêmes empereurs à Habentien et
Cosconius.

Si vous n'avez pas été nommés cura-
teurs généraux par un décret qui vous
ait été signifié

, vous n'ôïcs tenus que de
l'administrationdes biens situés en Italie;
c'est pourquoi vous devez aller trouver
le juge compétent, nlin qu'il vous dé-
charge de l'administrationdes biens situés
en province. Et si cela a lieu , que les
mineurs demandent des curateurs pour
administrer ceux de leurs biens qui sont
situés hors de l'Italie.

Fait le 8 des cal. de septembre, sous
le consul, de Chilon et de Libon. 2o5.

3. Les mêmes empereurs ù Crt'spinus.
Il est certain que si étant ingénu vous

avez été nommé tuteur d'un utlraiichi
,

vous êtes en droit de vous excuserj mais
comme le président de la province a jugé
a propos de rejeter votre excuse, à cause
que vous l'avez proposée trop#tard, et que
vous n'avez pas appelé de sou décret ,
vous 'concevez* que vous xlvvcz vous sou-
illelire à sa sentence.

Fait pendant les ides de mai, sous le
le consul. d'Albin et d'Elicn. 207.

Tonut II,

probetur, tamen non per procuratorem ,sed actorctn decreto constilutuni à te, res
eorum te absente peti convenit.

Saucit. non, jauuar. CG. Coss. 2()3.

TITULUS LXII.
De excusationibus tutorum. et cu-

raiorum, et de temporibus ea-
rum.

r. Impp. Scverus et Antoninus AA.
Avioloe.

JL ALSA suasionecredis te proptereàquôd
spadosis, immunitatem à tutelis habere.

Proposit. calend. maii, Chilone et Li-
bouc Coss. 2o5.

2. Itdcm AA. Habcntùino et Cosconio.

Si curatores dati estis gencraliter
, nec

decreto significatum est, italicarum tan-
tûm rerum vobis munus injunctum : adiro
debetis competenteni judieem

, ut vos A
proviuciali administratione liberet. Ouod
si fueluni fuerit : petent sibi in provincia
curatores adolescentes.

Proposit. 8 calend. septembris, Chilone
et Libonc Coss. 2o5.

7), Iidem A. Crispino.
Excusalionis quideni tua1, si ingemius

liberlino tutor datus es, cerla causa est.
Scd cimi te pneses provincia" audicndiim
non putaverit propter pnrscriptiom'ni,
quasi tardiùs adirés

, nec à decreto provo-
caveris

:
inlelligis parenduin esse senten-*

tuu.
Propos, idib. uiarlii, Albino cl JEliauo

Coss. 207.

4d
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4. Tmp. Antoninus A. Agatho Doemom.

Amplissinti ordinis consulto
,

cjui pupil-
' l,im suain uxorem ducit, nuptias eontra-
Jtere non intelligilur

, et lanien infamis
constituitur. Sud si tu Démetrias

,
cùm

eant in inalriinoniohaltères, absenseligno-
rans cnralor conslitutus os : pôles esse sc-
cnnis ,

dum tamen alius substituatur. Non
cniin débet ignorantia maritorum anïplis-
simi ordinis consnlto (Vans qiueri.

Proposit. 11 calend. julii, Sabino et
./Entiliano Coss. 207.

5. Tmp. Alcxamler A. Basilio.
Liberlos à tutela vel cura libcrorum

patroni sen patrons nullain excusalioneni
inipetrare posse, ainplissintusordo aucloro
divo Marco, ccusuit. El ideô nec illud eis
prodesse débet, quominùs curatores etianl
in vît i patroni seu patronie liberis denlur,
«ptôd corundem Liitclum adminis'lravcrunt.

G. Idem A. Maximiano.
Quinqmgiula dies qui pririiniti sunt

ad professionem exeusationis liis qui tu-
tores seu curatores dati sunt, ex eo die
tederc, ex qilo decretunt pnvtoris aut tes-
lamenlum parolttis notum factum fuerit
ci qui ad inunus voratus fuerit , ipsa
constitutio, qittc hoc induxit, sanxit. Sed
si quis in ejus temporis computatione ai)

co eujus de ea rc notio fuerit, injuriain
passus, non provocavit : adquiescero rébus
judicalis débet.

Proposit. 5 non. niaii, Juliano H. et
Crispino Coss. 225.

7. Idem A. Antonio.
Neque à tutela, neque a cura ideô quis

exeusatur, quod credilor sive debitor ejus
est, cui lutor sive curator datus c*t : sed
participent in numéro haltère débet, ut si
res exegerit, i* qui alieno auxilio egel,
defendalur.

Proposit. 3 idtts jnlii, Juliano II
.

et
Crispiuo Coss. 220.

4. JJcmp. Antonin à Agathe Démon.
Par un sénatus-consulte, il a été dé-

claré que celui qui épousait sa pupille ne
contractait point un légitime mariage et
était noté d'infamie

5 tuais si vous avez
été nomme curateur de Démétria votre
femme

,
pendant votre absence et à votre

insu, vous pouvez être tranquille; pourvu
cependant que vous fassiez substituer quel-
qu'un à voire place : car, d'après le sénalus-
consulle, l'ignorance des maris ne doit
pas être considérée comme fraude.

Fait le il des cal. de juillet, sous lo
consul, de Sabinns et d'Kmilien. 207.

fi. Vempereur Alexandre à Jiasilius.
Le sénat, sur la proposition de l'em-

pereur Marc
, a ordonné que les affran-

chis ne pourraient s'excuser en aucune
manière de la tutelle ou de la curatelle
des enfans de leurs patron» ou de leurs
patronnes \ ils ne peuvent même opposer
pour s'excuser, qu'ils ont élé nommés
curateurs ou tuteurs malgré leurs patrons
ou leurs patronnes.

(>. Le même empereur à Maximien.
La mêmeconstitutionqui a tixé le délai

de cinquante jours pendant lequel on peut
s'excuser de la tutelle ou curatelle

,
dé-

clare aussi que ce délai doit coUrir à
dater de l'époque où le décret du pré-
teur ou le testament du père a été no-
tifié à celui qui a été nommé tuteur ou
curateur. Mais si quelqu'un ayant fait ses
réclamations pendant ce délai, elles ont
été rejetées injustement par le juge, et
n'a pas appelé de cette sentence, il doit
s'y soumettre.

Fait le 5 des noues de niai
, sous lo

deuxième consul, de Julien et le premier
de Crispinus. 225.

7. Le même empereur à Antonius.
Personne n'est excusé de lit lulelle ou

de la curatelle, par cela seul qu'il est
créancierou débit.'iir de celui dont il a été
nommé le tuteur ou le curateur \ mais il
doit se faire nommer un adjoint lorsque
le cas l'exige

, pour que le pupille ou
l'adulte ne reste pas sans défense.

Fait le 5 des ides de juillet, sous lo
deuxième con-.nl. de Julien et le premier
de Ctl^piuus. 22$.
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8. lo même empereur à Maxime.
Les colons, c'est-à-dire les fermiers îles

héritages qui appartiennent au fisc
, ne

sont pas par cela seul excusés des char-
ges civiles ; c'est pourquoi ils doivent
administrer les tutelles qui leur sont con-
férées.

Fait le 4 des cal. de février, sous le
consul, de Fuscus et de Dexlcr. 22.6*

9. Le même empereur à Romanus.
Votre frère ne doit pas être excusé de

la tutelle ou de la curatelle, par cela seul
qu'il a perdu un ail : c'est pourquoi vous
concevez qu'il ne peut se dispenser d'ad-
ministrer la charge qui lui a été con-
férée.

Fait pendant les cal. de février, sous
lo consul, du Modestus et de Probus.

10. Le même empereurà Crispinus.
Vous n'avez pas dû. douter «pie les

exacteurs des tributs sont, pendant qu'ils
exercent leurs fonctions, exempts des tu-
telles et de toutes autres charges.

Fait pendant les ides d'août, sous lo
troisième consul, de l'empereurAlexandre
et le premier de Dion. aSo.

ir. Le même empereur à Hylns.
Vous avez dû proposer dans les cin-

quante jours qui ont suivi la notification
qui vous a été faite du testament qui
vous nomme tuteur, les excuses que vous
croyez avoir pour vous dispenser d'ad-
ministrer les biens de vos pupilles qui sont
situés dans une autre province que celle
d'où vous êtes et où vous demeurez. Si
vous ne les avez point proposées dans ce
délai, vous ne pouvez plus vous en pré-
valoir après son expiration. Mais si le
président de la province juge que vous
ne puissiez sullire à l'administration, A

cause de la situation des bien-» i\cs pu-
pilles en diverses provinces

,
il veillera

à ce qu'il vous soit adjoint quelques cura-
teurs.

Fait le 6* des ides de décembre, sous
le consul, de Pompéien et de Pélignus.

12. I*empereur Gordien à Valentin.
Celui qui reçoit volontairement une

ttitele dont il pourrait s'excuser, no dé-
roge pas par ce*fait A ses privilèges,

8. Idem A. Maximo.
Coloni, id est eonductores pra?diorum

ad fiscum pertinentium
,

hoc uomiue ex-
cusatiouem à muneribus civilibus non ha-
beut

: idcoque iiijuncta; tutehe inunero
fungi debent.

Proposit. 4 calcnd. februarii, Fusco et
Dextro Coss. 22G'.

9. Idem A. Romano.
Fratcr tous non ideô à tutela vel cura

excusari débet
,

quôd oculuni amisit,
Proindo intelligis inunus susceptum eunideserere non possc.

Proposit. calcnd. februarii, Modesto
et Probo Coss. 229.

ro. Id-m A. Cr/.spinn.
Exaetores tributorum (auto leniporé,

quanto ralionem tributariam tractaverint,
non solùm ab oneribus

,
sed etiam à tu-

lelis vacalionent haberc, dubilaie non de-
buisti.

Daltiin idib. aiigust. Alexandro A. III,
cl Dione Coss. 2?>o.

! r. Lient A. llyloe.
Testamcuto tutor datus, ut à bonis hi.i

excusareris, qua* pupilli lui in alia provin-
cia <111<*\111

undc es, uhique moraiis, possi-
dent

:
intra quinquagcsinuun client poslu-

lare debuisti. tyuod si lacère eessasti
, ex-

cusatio quidem lemporis pra'scriplione
summovetur :

sed propter latè dilfysum
palriniouium ad tibî adjungi aliquos cura-
tores oporteat

, pn:ses provincki» (si to
insullicientem deprehenderit )

,
testimabit.

Proposit. 0 id. deeeinbris, Pompciano
cl Peliguo Cois. a3a,

î2. Imp. Gordianus A, Valentino.
Voluntariiu tuleluî inunera privilégia

nihil derogaul.
Pntposil. 11 calcnd. novcnibris, Pioet

4«i*
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Pouimno Coss. a3g.

i3. Idem A. jtipoW.nari:
Ne ficnatorum quidem liberti, nedum

Cct'terorum ,
proptereà quia patronorum

negolia gerunt, à niuncribuscivilibus ha-
bcnl innnunitatem. Tantunuuodô etenim
iinus senatoris libertus

,
qui patroni nego-

lia gerit
,

à tutela sive cura vacationem
habet.

Proposit. 10 calcnd. fcbrnarii, Gor-
diano A. et Aviola Coss. 240.

14. Idem A. Heraclidoe.
Scveriler pnrsi's provinche exequetur,

si an'madverlcrit avuuculuin hmiii prop-
teivâ uominari tutoreni, ut indu hiijus-
modi crealionis à magislratibus iiijiiriam
rcdinial. Quiuctiam si abqua ci excusalio
contpclil, cl non alia causa nominatus est,
quant ul lite fatigetur :

quod in cant rem
nbsumptum fucrit, is qui euni nomina-
vit, jn.\ta formant constitulionum ci red-
llcrc cogclur.

Pronosil. idib. septembr. Gordiano A.
çt Aviola Coss. 240.

f. Idem A. Tauro.
Qunnquam in tutela detenlus, co quful

excusatio quant objieiebas, non est ad-
missa, provocalionis auxilium llagilavcris,
et in medio temporc bi quorum menti-
ui.sli, in ndulta iclatc agere eoepcrint

: ta-
jtten non eô minus causa interpositu» pro-
vocationis, propter periculum administra-
fionis ejus teinporis judkiorinn more exa-
ininanda est.

Proposit. 0 calcnd. novembris, Ariano
cl Pappo Coss. 244.

ifi. 77///?. Philippus A. Thcodolo.
Si (ut allega.s) tutor bis datus es, ctim

quibus disccptalioncmhureditalis tibi esse
propottis

, c( tetnpora antiquitus excusa-
tionibus pi'icslituta etiant mine opitulan-
1111* : adiré président provinci.c potes ,i'ornuc super ca statutoruui principalium

Faille 11 des cal. de novembre, sous
le consul, de Pius et de Ponlien. 27)g.

i3. Le même empereur à Apollinaire.
Les affranchis des sénateurs et des au-

tres personnes ne sont point exempts des
charges civiles , par cela seul qu'ils admi-
nistrent les alfaires de leurs patrons. Ce-
pendant un sénateur peut avoir un affran-
chi chargé d'administrer ses alfaires

,
qui

soit excusé des fonctions de la tutelle ou
de la curatelle. INIais il ne peut en avoir
qu'un seul qui soit excusé de celte ma-
nière.

Fait le 10 des cal. de février, sous
le consul, de l'empereur Gordien et le
premier d'Aviola. 240.

14. Le même empereur à IL'raclida.
Que le président de la province

,
s'il

se convainc que votre oncle ail élé nommé
tuteur dans le dessein qu'il donne de l'ar-
gent pour se dispenser d'exercer cette
charge

,
punisse sévèrement les ntagislra'-j

qui ont fait la nomination. C'est pour-
quoi s'il peut se prévaloir de quelque
excuse, et prouver qu'on ne l'a nommé
qu'afin de lui occasionner un procès ,
Suc celui qui l'a nommé soit contraint

e lui restituer lotîtes les dépenses qu'il
a faites à l'occasion de cette affaire.

Fait pendant les ides de septembre
,

sous le consul, de l'empereur Gordien et
d'Aviola. 240.

i5. Le même empereur à Taurus.
Quoique l'excuse de la tutelle que vous

aviez proposée, n'avant pas été admise,
vous ayez appelé de cette sentence, et
qu'avant la décision de l'appel vos pu-
pilles aient atteint leur puberté

•, cepen-
dant,, à cause des comptes de l'adminis-
tration

, on n'en doit pas moins conti-
nuer, selon les formalités judiciaires, la
continuation de l'examen de la question
de l'appel.

Fait le Q des cal. de novembre, sous
le consul. d'Arien et de Pappon. 244.

io\ Vempereur Philippe à Thêodotus.
Si, d'après ce que vous dites, vous avez

élé nommé tuteur de ceux avec qui vous
êtes en contestation au sujet d'une héré-
dité

, et que le délai pendant lequel on
peut s'excuser ne soit pas écoulé

, vous
pouvez aller trouver le président de la
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province, qui prononceraà ce sujet une
sentence conforme aux lois.

Fait le 10 des cal. d'août, sous le
consul, de Pérégrinus et d'Emilicn. 245.

17. Les empereurs Gallicn et Valêricn à
Epagathus.

Celui qui, après la célébrationdu ma-
riage, est nommé curateur de sa belle—

iille, doit s'excuser ; quoique l'empereur
Marc, dans le discours qu'il a fait au sujet
de semblables cas, ne parle point expres-
sément de celui-ci : car autrementce se-
rait fouler aux pieds l'esprit do ce dis-
cours et la pudeur.

Fait le 6 des ides de janvier
, sous le

deuxième consul, de l'empereur Valérien
et le premier de Lucien. 2(»(>.

18. Les ernpcr. Dioctétien et JSIaximicn,
et les Césars, à Subinus et autres.
Il est de droit certain que les tuteurs

ne sont pas tenus d'appeler du décret ou
du testament qui les nomme. C'est pour-
quoi si vous croyez, quoique vous n'ayez
interjeté aucun appel

,
pouvoir propo-

ser quelque excuse , vous ne serez pas
empêchés de le faire devant le président
de la province, et dans le délai fixé par
la constitution de l'empereur Marc. Mais
il est bon de vous observer que vous ne
pouvez être excusés de la tutelle par cela
seul que le père du pupille a laissé l'u-
sufruit de tous ses biens à son épousesur-
vivante.

Fait pendant les nones d'avril, sous le
consul, des Césars.
tt). Les mêmes empereurs et Césars à

Dionysius.
Vous désirez une chose inouic en de-

mandant que vous soyez excusé de la tu-
telle

, par cela seul que vous prétendez
pouvoir poursuivre la mère du pupille
par l'action contraire de la tutelle.

Sans date et sans désignation de con-
sulat.
ao. Les mêmes empereurs et Césars à

Cratinus.
Si vous avez été nommé curateur des

adultes dont vous avez été le tuteur pen-
dant leur âge de pupillarité , vous 11e

pouvez être tenu de recevoir malgré vous
l'administrationde la curatelle. C'est pour-
quoi , si le délai pendant lequel on peut

obtemperari pro sua gravitate jussurum.
Proposit. iocalend. augusti, Peregrino

et iîîmiliano Coss. 24s.

17. Impp. Gallieîius et Vahrianus AA.
Epagatho.

Licèt orationis sub divo Marco liabihe
verba délit iant : is tamen qui post con-
tractas nuplias uurui siue curator datur,
excusare se débet, ne manifestam senten-
tiam ejus offendat, et labem pudoris con-
trahat.

Datum G id. januarii, Valeriano II. et
Luciano Coss. aO'O".

iO. Impp. Dioch-tianus et Maximianus
A A. it CC. Sabino et aHts.Tutoies nominatos appellaliouem inter*

ponerc necesseuon habere, certissimi juris
est. (%)napropter licèt non appcllasli

•
si

quam te excusationem habere coniidis,
intra lempus quod divi Marci constitu-
tione pricscriplum est, lucc apud pracsi-
dem provincial uli non prohiberis. Nain
quod omnium bonorum patrem pupilli
usumfructum reliquisse quondam uxori
sua* proponis : ad e.xeusandosvos à tutvla
non est idoneum.

Datum non. april. CC. Coss.

îj). Iidcm hJi. et CC. Diotiysio.

Inusitatam rem desideras, de lutela filii
te demitti postulans, quod le posse contra-
rio hitela* judicio matrem ejus conveidrc
contendis.

Sine die et consulc.

20. Iidcm AA. et CC. Cratino.

Curator adnllis nominatus
, quorum lu-

tor autea tueras, invilus in administratioue
teneri non potes. Proinde si (lies excusa-
tionibus pry.'fmilus uoudum excessif : uti
compelenti defen.sione potes.

bancit. 10 calcnd. decembris, Nieoine-
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dite, Crcsaribus Coss.

21. Jidetn *A. et CC. Parammoni.

(^iu')cl rcs cum uterinis fratrihus tibi
communes esse prolilcaris, ad excusatio-
nem tutche non est idoncum : cum harum
divisio curatore dato iieri possit.

Sancit. iHcalend.januarii, Nicomcdiue,

CC. Coss.

a a. Jidein A A. cl CC. Jlermodoro.

Si tulor noininatiis
,

deercto pnesidis
babens excusationcm, ahsoliitiis es :

ad to

non perlinere pcricuhnn atbninistrationis,
înanitl'slum est.

Datum i?) culend. januarii, Nicoine-
diie, CC. Coss.

•J.Z. Iidsni A A. et CC. Ncophyto.

ïlunianitalis ac religionis ratio non per-
mitlit, ut adversus sororem vel filios so-
roris aclionuin nécessitâtes tutehe occa-
sionesuscipias: cùin etipsius ctiani pupilli
cui tutor dalus es ,

aliud exigerc videatur
utilitas ;

sciliccl ut e un tutorein potins
babeat, qui ad d«fcnsionetn cjus non iu-
bibeatur alfectu. Juxta formant igitur,
ijuam consulti dedimus, pnetorem adiri
oportel : ut cl juslo tuo desiderio, et pu-
pilli illius commodo consulatur.

Sancit. 6 calend. februarii, Tusco et
Anulino Coss. 2o5.

24. Jmpp. y]traduis et Itonorius AA.
Flai'lano prajecto pralort'o.

Exeusationein naviculariis tutelle sive

curie hacteuus ipsis tribuhnus, ut in bu-
jusmodi oHieiis ininorihus sui tantùm cor-
pori.s obligentur.

Datum 3 nonas imutii, Mcdioluni, A A.
Coss.

proposer les excuses n'est pas ôncore expi-
ré

, vous pouvez user des moyens de dé-
fenses qui vous compétent.

Fait à Nicomédie, le io des cal. de
décembre

, sous le consul, des Césars,
ai. Les mêmes empereurs et Césars à

Parammon.
Vous ne pouvez vous excuser de la

tutelle de vos frères utérins
, par cela

seul que, d'après ce que vous dites
, vous

avez des biens en commun avec eux : car
le partage peut en être fait en donnant

. aux pupilles l'assistance d'un curateur.
Fait à Nicomédie le 18 des cal. de

janvier, sous le consul, des Césars,
sa. Les mêmes empereurs et Césars à

Hermodore.
Si ayant été nommé tuteur, l'excuse

que vous avez proposée a été admise
par décret du président de la province,
il est certain que les périls de l'admi-
nistration ne vous concernent point.

Fait à Nicomédie, le i3 des cal, de
janvier

, sous le consul, des Césars.
20. Les mêmes empereurs et Césars a

Néophytus.
L'humanité et la piété qu'on doit avoir

envers ses proches, ne permettent pas
qu'à l'occasion de la tutelle, voussoyiez
forcé d'intenter des actions contre votre
soeur ou contre ses enians, sur-tout l'u-
tilité du pupille se trouvant à ce qu'il
soit défendu par un tuteur qui ne soit
point gêné dans ses opérations par sa
parenté avec l'adversairedu pupille. C'est
pourquoi il faut que, d'après ces disposi-
tions, vous alliez trouver le préteur, atin
qu'il vous accorde votre demandeet veille
aux intérêts de votre pupille.

Fait pendant les cal. de février , sons
le consul, de Tuscus et d'Aitulinus. ayf).
û4« Les empereurs Arcadius et Hotiorius

à Flavicn
,

préfet du prétoire.
Nous excusons de la tutelle ou de la

curatelle des mineurs étrangers à leur
corps, les constructeurs de vaisseaux; mais
ils ne sont point excusés de la tutelle ou
de la curatelle dvn mineurs dont le père
appartenait à leur corns.

Fait ù Milan, le 5 des noues de mars,
sous le consul, des empereurs nommés ci-
dessus.
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&. Vempereur Anastase à Antiochus ,
proposé à la chambre impériale.

Nous ordonnons que les nobles silen-
tiaires tle notre palais impérial occupes
auprès de nous ,

soient exempts des tu-
telles et des curatelles.

Fait pendant les cal. de janvier
, sous

le consul, de Jean et d'Aselépion. 5oo.

TITRE LXIII.
Du cas oh un tuteur ou un curateur

a été excusé sur défausses allé-
gations*

1. L'empereur Alexandre à Symmachus
et Diotimus.

Ol pendant l'absence de vos parons ou
des personnes qui s'intéressaient volontai-
rement à vous, les tuteurs ou curateurs
qui vous avaient été donnés

, se sont fait
excuser, sur de fausses allégations, de la
charge qui leur avait été imposée j afin,
qu'ils ne tirent aucun avantage de ce qu'ils
ont trompé le juge, portez vos réclama-
tions devant le président de la province

,qui les accueillera 5 et s'il s'assure qu'ils
aient extorqué un décret injuste, il or-
donnera qu'ils soient chargés des périls
et risques de l'administration à compter
du jour de leur nomination.

Fait le \'2. des cal. de mai
, sous la

deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Flien. 214.
2. L'emp. Philippe et le César-Philippe

à Aulizan.
Il est certain que les tuteurs qui, d'a-

près ce que vous dites
,

nprôs s'être im-
miscés dans l'administrationdes biens des
pupilles, ont obtenu du président de la
province qu'ils fussent excusés de la tu-
telle comme s'ils n'avaient point admi-
nistré

, ne peuvent par là avoir été dé-
chargés des périls et risques de l'admi-
nistration.

Fait le 14 des cal. de juin , sous lo
consul, do l'empereurPhilippe et de Ti-
tien. 24().

S. Les mêmes empereur cl César à
Oclaiius.

Si, comme vous l'exposez, votre ad-

2.5. Imp. Anastasins A. Antioeho
praposito sacri cubiculi.

Viros clarissimos sacri nostri palatii si-
lentiarios eirca lattis nostrum militantes

,de tulelis et curalionibus excusari sami-
mus.

Daluin calend. januar. Joannc et As-
clcpionc Coss. 3bo.

TITULUS LXIII.
Si tutor vcl curatorfalsis allega-

tionibus excusalus sit,

1. Imp. Alexanchr A. Symmachocl
Diotimo.

Ol absentibus necessariis persouis, vel
bis qui sua sponte vos defendere vole-
bant, non eompctcnlibus allegalionibus

,(pli vobis lutores aut curaforcs dati eranl,
libcrali esse à minière visi sunt : ne eis
circumvenisse judicis religionem

, prosil,
pr.oses provinci;e audiel vos : et si injus-
tum decretum extorsissc eos appartient :exinde ad eos prriculum adminislralionis
pertinerc pronuntiabit, ex quo dati sunt.

Proposit. 12 calend. maii, Maximo II.
et /Eliano Coss. 214.

s. Imp. Philippus A. et Philippus Coes,
Aulizano.

Tiilorcs quos postea quam boita pupil-
lorum adminislraverimt

,
à pneside pro-

vincue quasi 10 intégra excusari se impe-
trassc adseveras

:
periculum itdministra-

tiouis evitare minime posse , manifestum
est.

l'roposit. f4 calend. junii, Philippo A.
et Tiliuno Coss. a^O",

?). lidem A. et C. Octavio.

Si (ut proponis) pars diversa ab admi-
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nistrationc tutela? scu cura? tiuc, itemque
fratris tui, anibîtione potins quàm juris
rationo se excusavit : periculo injuncti
muneris minime liberata est.

Sine die ot cousulo.

TITULUS LXIV.
Si tutor vel curator reipublicae

causa aberit»

i. Tmp, Gordianus A. Guttio.

V s VI tutorcsvel curatorcs dati, rcipubli-
Ctf causa abfuturi sunt, ad tempus se ex-
cusarc debcnt à tutela, ne eliam ineclii tem-
pnris periculo obstringantur. (^uod qui-
(lcm si tu fecisli : cjus intervalli, quo ab-
fuisti, uericulum non dcbcs pertimesccrc.
Quôtl si id prtftermisisti : ut priore loco is
convenialur, qui adininistravit, de juro
poslulabis.

Proposit. idib. mart. Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

2. lidcrn A. Rcginio.
Ccrlum est, cos qui reipublicre causa

abcsse desierunt, ab oinni nova tutelaauno
vacare debere.

Proposit. 5 calend. inarlii, Gordiano A.
II. et Pompeiano Coss. 24a.

TITULUS L X V.

De cxcusalionibusveteranorum.

1. Imp. Antoninus A. Saturnino.

vJl'l causaria inissione sacraincnto post
viginli annortun stipendia solvuntur, et
intégrant iàinain retiiicnt :

ad publica pri-
vilégia

versaire a été excusé de la tutelle ou d«
la curatelle de votre frère et de vous,
plutôt par faveur que par des motifs ap-
prouves par le droit, il est encore chargé
des risques et périls de l'administration.

Sans date ni désignation de consulat.

TITRE LXIV.
Du tuteur ou du curateur qui est

absentpour cause de la républi-
que.

1. L*empereur Gordien à Guttitts.

JLJES tuteurs ou curateurs qui sont obli-
gés de s'absenter pour cause de la ré-
publique

,
doivent s'excuser de la tutello

ou de la curatelle pour le tems quo du-
rera leur absence

,
afin qu'ils ne soient

point tenus des périls de l'administration
pendant cet intervalle. C'est pourquoi si
vous vous êtes excusé, vous ne devez
point craindre d'être inquiété pour ce qui
concerne l'administration qui a eu lieu
pendant votre absence. Mais si vous avez
négligé de vous excuser, demandez en
justice que celui qui a administré pen-
dant votre absence soit poursuivi en pre-
mier lieu et avant vous.

Fait pendant les ides de mars , sous
le consul, de l'empereur Gordien. 340.

2. Le même empereur à Rrgiiiius,
Il est certain que ceux qui ont été

absous pour cause de la république
,

doi-
vent être exempts de toute tutelle pen-
dant l'année qui suit leur retour.

Fait le 5 dea cal. de mars , sons lo
deuxième consul, de l'empereur Gordien
et le premier de Pompéien. 242.

TITRE L X V.

Des exci JS de tutelle et de cura-
telle des vétérans.

1. L'empereur Antonin à Saturnritts.

VJKUX qui, après avoir servi pendant
vingt années aux armées, ont reçu un
congé honorable, jouissent des privilège*
accordés aux vétérans.

,
Fait
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Fait le 7 des ides d'août, sous le qua-

trième consul, de l'empereur Antoniii et
le premier de Balbinus. 214.

2. L'empereurGordien à Célcrf vétéran.
Quoiqu'il ail été ordonné que les vé-

térans ne pourront être forcés de rece-
voir la tutelle ou la curatelle d'autres
personnes que des enfans de vétérans ou
de militaires, et qu'ils ne pourront être
contraints de recevoir plus d'une tutelle
ou d'une curatelle à la l'ois

,
ils doivent

cependant, s'ils sont nommés tuteurs ou
curateurs d'autres personnes , proposer
leurs excuses devant le juge compétent
dans le délai fixé à ce sujet.

Fait le 3 des cal. de juillet, sous le
consul, de l'empereur Gordien et d'A-
viola. 240.

TITRE LXVI,
Deceux quis*excusentdo la tutelle

ou de la curatelle à cause du
n<jmbrc de leurs en/ans.

1. Les empereurs Sévère et Antonin à
r Hérodien.

\_J<ÉUX qui à Rome ont trois entons
légitimes, en Italie quatre, et en pro-
vince cinq

, sont excusés de la tutelle et
<le la curatelle.

Fait pendant L'S noues d'avril, sous
le consul, de Géta et de Plautien. 204.

2. VempereurAntonin h Marccllus.
Une lille morte ne peut être comptée

dans le nombre des enfans, pour se dis-
penser de supporter les charges civiles,
non plus que les pelits-enfans vivans dont
le père existe

: car ces' derniers profitent
à leur père cl ne peuventprofiter en mémo
tems à leur aïeul.

Fait pendant les ides de juin, sous le
quatrième consul, de l'empereur Antonin
et le premier de Balbinus. 214.

Tome IX.

vilegia veteranis concessa pertinent.
Proposit. 7 id. augusli, Antonino A.

IV. et JBalbino Coss. 214.

2. Imp. Gordianus A. Céleri vêlerano.
Quôd placuit veteranos tanlummodc'ï

conveterani tiliorum seu militum, et qui-
dem unam tutelam seu curam eodem
temporc administrai compelli : cô perti-
net, ut si aliis dati fucrint, intra solcmnia
tempora causas excusalionis ad competen-
tem judicem déférant.

Proposit. 3 calend. julii, Gordiano A.
et A viola Coss. 240.

TITULUS L X V I.

Qui numéro liberorum se excusant*

1. Impp. Severus et Antoninus AA.
llerodiiino.

\}\J\ ad tutelam vel curam vocanlur,
Romoe quidem Irium liberorum incolu-
mium numéro , de quorum etiam statu
non ambigitur

: in Italia verô, quatuor :
in provinciis autem , quinque, habentcx-
cusationem.

Proposit. nonis april. Geta ctPlautiano
Coss. 204. <* S

2. Imp. Antoninus A. Marcello.
Neque tilia amissa numéro prodest ad

declinauda nmnicipalia mimera , neque
Dépotes numeranlur, quorum pater su-
perost : cilm suo nomine patri prosint.

Datumid. jun. Autonino A. IV. et Bal-
bina Coss, 214.

47
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TITULUS LXVII.
De movho se excusant,

i. Imp. Phih'ppus A. et Philippus Coes.
Sabino,

JLiUMlMBUS captus , «lut surdus
, aut

mutus, aut furiosus, aut perpétua valetu-
cliuc tcuttis, lutelic seu curie excusatio-
ïicm t.abet.

Proposit. lôcalend. aprilis, Proesente
et Albino Coss. 247.

TITULUS LXVII I.

Qui oetate se excusant,

I. Impp. Sevcrus et Antoninus AA.
Sevcro.

X ATEll tuus si major est annis septua-
ginta

,
ad tutelam seu curam evocatus,

exeusare se solemnitcr potest.
Proposit. 5 id. septembris, Chilone et

Libonc Coss. ao5.

TITULUS LXIX.
Qui numéro tutelarum se excusant»

1. Tmpp. Sevcrus et Antoninus AA.
Pompeiano,

%^\ très tutelas vel curas codem temporc
11011 defuncloriô susceptas administras :
onerc quartu* tutcliu seu curationis pupil-
lorutu seu adoleseentium non gravaberis.
Fiuito auteni oflicio pubertate pupilloruni
vel a'tate adolcscentiuni

, aliic substitui
possunt ,

lieet uonduin ratio tutclie sive
curie administratuî reddila sit. Sed im-
pcrfectie diversic specios vacationis, lieèl
permixUo ad excusationeni non proHciunt.
Seire igitur debcs eiuii qui duos lilios lia-

TITRE LXVII.
Des maladies qui excusent de la

tutelle et ae la curatelle,

1. L'empereur Philippe et le César-
Philippe à Sabinus.

1_J'AVEUGLE, le sourd
,

le muet, le
furieux et celui qui est atteint d'une ma-
ladie incurable

, sont excusés de la tu-
telle et de la curatelle.

l'ail le i3 des cal. d'avril
, sous lo

consul, de Prcsens et d'Albinus. 247.

TITRE L X V I I: I.

De lâge qui excuse de la tutelle
et de la curatelle,

1. Les empereurs Sévère et Antonin à
Sévère.

Ol votre père ('tant plus que septuagé-
naire , est nommé tuteur ou curateur,
il peut s'excuser solennellement.

Fait le 5 des ides de septembre, sous
le consul, de Chilon et de Libon. 2o5.

TITRE LXIX.
Du nombrede tutellesou curatelles

suffisantpourdispenserdesautres
donton pourrait être chargé en
môme tems,

1. Les empereurs Sévl-rc et Antonin à
Pompéien,

ul vousadniinistrczenînêmetcimtroislu-
tellosou curatelles, vous êtesexempt d'une
quatrième ; mais vous ne pouvez refuser
celles qui vous seront imposées

, lorsque
celles que vous administrez maintenant
auront lini par la puberté des pupilles ou
la majoritédes adultes

,
quand même vous

n'auriezpas rendu encore voseomptes. Plu-
sieurs excuses imparfaites ne peuvent tenir
lieu d'une bonne j c'est pourquoi vous
devez savoir que celui qui u deux ciiluns
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et administre deux tutelles

,
n'est point

autorisé à refuser la tutelle ou curatelle
qui lui est conférée de nouveau.

Fait le 4 des ides d'octobre
, sous lo

deuxième consul, de l'empereur Antonin
et le deuxième de Géta. 2.06.

TITRE L X X.

Du curateur du furieux ou dupro-
digue.

1. L*empereur Antonin à Mariniana.

\^JN a coutume de donner des curateurs
aux prodigues et aux furieux, même après
leur majorité.

Fait lo 4 des cal. d'août, sous le consul,
de Messala et de Sabinus. 215.

2. I?empereur Gordien à Avitius.
Le bienfait résultant du discours de

l'empereur Sévère
, par lequel il a été

défendu que les biens de campagne ap-
partennnsaux mineurspussent être vendus
ou obligés sans que cela fût permis par
un décret du président, est étendu aux
biens de campagne appartenais aux fu-
rieux. C'est pourquoi si sans décret du
président qui le lui permit, un fonds ap-
partenant à un insensé vous a été engagé
par un de ses nguats ,

l'obligation est
nulle ; mais si l'argent que vous lui avez
(>rété a été employé pour les besoins de
'insensé , vous pouvez avoir contre lui

l'action utile personnelle.
Fait pendant les cal. de janvier

, sous
le consul, de Pius et de Pontien. zSy.

3. Le même empereur à Aurélia.
Si votre père n'a pas tout son bon

sens ,
demandezqu'il lui soit nommé des

curateurs, par le moyen desquels s'il
a fait quelque mauvaise alfairc qu'il faille
révoquer, la restitution sera demandée,
et l'all'airc, après connaissance de cause,
rétablie dans son premier état.

Fait le 7 des ides d'avril, sous le consul,
de l'empereur Gordien et d'Aviola. 240.
4. Les emper. Dioch'ticn et Maximien

à Asctépiodotc.
Vous exposez que la mère d'une fu-

rieuse sui juris qui a répudié son mari,
qui seul avait droit de la répudier, a fuit

bet, et duas tutelas administrât, excusa-
tionem non mercri.

Proposit. 4 id. octobris, Antonino A.
II. et Getall. Coss. 206.

T I T U L U S L X X.

De curatorefuriosi velprodigL

r. Imp, Antoninus A. Marinianoe,

VJURATORES impleta légitimaaetate pro-
digis vel furiosis soient tribui.

Proposit. 4 calcnd. augusti, Messala et
Sabino Coss. 215.

2. Imp. Gordianus A. Avitio.
Oralionis divi Severi bcnelicium, quo

possessiones rusticas sine decreto prtrsidis
pupillorum sen adolcscentiumdistrabi vel
obligari probibitum est, non injuria etiani
ad agnatos furiosi porrigitur. Si igitur ci-
tra decretum pricsidis fundus mente capti,
etianiab agnato ejus tibi pignori nexusest,
vinculuin pignoris in co non consistit : uti-
lem tamen adversus eum personalemactio-
neni, si ob ejus utilitatem pecunia mulua
accepta est, poteris Jiabere.

Proposit. calend. januar. Pio et Pon-
tiano Coss. 23y.

3. Idem A. Aurch'iv.
Si pater liais menlis compos non est,

petc ei curatores , per quos si qnid gestum
est quod revocari oportuat , causa co-
gnita in pristinum statum restitui possit.

Proposit. 7 id. aprilis, Gordiano A. cl
Aviola Coss. 240.

4. Impp. Dioclctianus et Maximianus
A A. Asclcpindoto.

Cùm répudiante furiosa sui juris consti-»
tuta maritum, qui solus repudiarc potuit,
quiedam matrem (uriosw uiarito quoudum

47*



37a CODE, LIVRE V, TITRE L X X.
ejus instrumentaconfecissc signifiées : in-
telligis, nihil eam contra furiosain dispo-
nerc potnissc, cùm ejus ad eam jure non
pertinuerit defensio.

Sancit. idib. april. Bysanlii AA. Coss.

5. Imp. Anastasius A. adpopuhtm.
Ke lucrnm quidem antea indebitie suc-

cessionis emancipalo vel cmancipatis dé-
putasse ,

nihil verô de oneribus tuteke
prospexissc videamur : curalorcs nihilo-
minùs eos pro duodecim tabularum lege
furiosis fratribus et sororibus, utpote le-
gitimos existere, hac legis sanctione de-
cernimus.
6. Imp. Justinianus A. Juîianoproefccto

pratorio.
Cum aliis quidem hominibus contimuim

I'uroris infortunium aceidat
, alios autem

morbus non sine laxamcnto aggrediatur,
sed in quibusdam tempoiibus qiuedam cis
intcrmissio perveniat, et in hoc ipsomulta
sit dilferentia

, ut quibusdam brèves indu-
ciie, aliis majores ab hujusmodi vitio in-
<lucanlur : antiquitas dispulabat, utrumne
m mediis i'uroris intervallis permancret
cis curaloris intercessio

, an cum-furore
quieseenle fini ta ,

iterum morbo adve-
nienle redintegraretur. Nos itaque cjus-
modi ambiguitatem decidenles, sancimus
(cùm incertum est in hujusmodi furiosis
lioininihus

,
quaudo resipucrint

,
sive ex

longo, sive ex propiuquo spatio, et ini-
possihilc est, et in couiinio I'uroris

, et sa-
mlalis eum stepius constitui, et post lon-
gum tempus sub eadem esse varielate, ut
in quibusdam videatur eliam penè furor
esse remolus ) curatoris crealionem non
esse iiniendnm

,
sed manere quidem cum

donec talis i'uriosus vivit : quia «on est
penè tempus in quo hujusmodi morbus
desprratur ; sed per iutervalla qua* per-
i'ettissima sunt

,
nihil curatorem ngere,

sed ipsum posse furiostim
,

dum sapit
, et

heredilalem adiré, cl omnia alia lacère
qua- sauis hominibus competutit. Sin au-
tem furor stimulis suis iterum cum accen-
derit, curatorem in coutractu suo con-
jungi : ut uomi'ii quidem curaloris in oiuno

avec ce dernier des conventions relative-
ment aux affaires de sa fille ; vous con-
cevez qu'elle n'a pu porter aucune atteinte
aux droits de la furieuse, parce qu'elle
n'a pas légalement l'administration de ses
a iraires.

Fait à Bisancc pendant les ides d'a-
vril

, sous le consul, des empereurs nom-
més ci-dessus.

5. L'empereur Anastasc au peuple.
Afin qu'on ne nous accuse pas d'avoir

accordé aux frères émancipés le droit
de succéder à leurs autres frères sans les
obliger de supporter la charge de la tu-
telle

, nous ordonnons par celle consti-
tution, qu'ils soient, nonobstantla loi des
douze tables, curateurs légitimes de leurs
frères ou de leurs soeurs furieux.
6. L'empereur Justinien à Julien, préfet

du prétoire.
Il arrive que parmi les furieux, les uns

ne sont pas abandonnés un seul instant
par la maladie, et qu'elle laisse a d'aiv-
très quelque relâche et des intervalles lu-
cides à certaines époques, et que parmi
ces derniers il existe même une grande
différence, provenant de ce que les uns
ont do courts intervalles et que d'autres
en ont de plus longs. Les anciens dou-
taient à ce sujet si le curateur cessait d'être
tel par l'elfet de l'un de ces intervalles,
ou si au retour de la fureur il était do
nouveau réintégré de droit dans ses fonc-
tions. C'est pourquoi voulant éclaircir co
doute

, nous ordonnons que, comme il est
incertain et impossible même de connaître
a l'égard des furieux, s'ils auront un long
ou un court intervalle lucide, puisqu'il
y en a qui restent long-tems dans cet état
douteux

, et que même chez quelques-
uns la fureur parait presque guérie ; nous
ordonnons, disons-nous, que le curateur
ne cesse point d'être tel par l'elfet de ces
intervalles, mais qu'il demeure curateur
pendant toute la vie du furieux, parce
que cette maladie est presque toujours
incurablej mais que pendant les inter-
valles parfaitement lucides que le furieux
aura le curateur suspende ses fonctions,
et que le furieux puisse accepter pendant
de tels intervalles une hérédité et faire
toutes les autres alfaires qu'un homme de
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bon sens peut faire. Si pendant qu'il est
prêt a conclure une affaire tout-à-coup
la fureur le reprend, le curateur doit
intervenir dans le contrat et dans toutes
les affaires du furieux qui auront lieu pen-
dant le lenis qu'il sera dominé par la ma-
ladie. Nous avons décrété ces dispositions
afin que le curateur ne cesse pas si fré-
quemment d'être tel, pour être peu do
teins après nommé de nouveau : ce qui se-
rait ridicule.

Fait pendant les cal. de septembre ,
sous le consul, de Lampadius et d'Orestc.
53o.
7. Le même empereur à Julien, préfet

du prétoire.
Certainement le furieux devant rester

perpétuellementsous la puissance de son
père, ne peut avoir de curateur ; parce
que les soins paternels suflisent pour l'ad-
ministration des biens qui composent son
pécule castrense ou qui lui sont parvenus
autrement, ou ceux qui lui sont parvenus
avant la fureur ou depuis, ou enfin ceux
dont il n'a que la nue propriété

: car
quelle personne étrangère pourrait - on
trouver qui portât plus d'intérêt au fu-
rieux queson propre père? A qui pourra-t-
on confier l'administration des biens des
enfans, si l'on en exclut les pères? (Quoi-
que le jurisconsulte Tcrtullicn, interprète
cle l'ancien droit, dans le traité particu-
lier qu'il a fait du pécule castrense, no
paraisse, lorsqu'il arrive a cette question,
qu'embrasser d'une manière obscure c«
sentiment, cependant nous nous l'embras-
sons ouvertement, et noua ordonnons quo
désormais il soit observé.

$. r .
Nous ordonnons que dans le cas

du décès du père du furieux
,

la constitu-
tion que nous avons promulguéeau sujet
de ce qui doit être laissé par testament
au furieux et de la substitution qui peut
être faite à son égard , conserve toute SA
force.

$. 2. Si celui qui est perpétuellement
furieux est sui juris ,

il est certain, d'a-
près l'ancien droit, qu'il participe à la
succession paternelle, qui eit comme due
à tous les enfans j parce que, quoique fu-
rieux

,
il est héritier sien de son père.

&'. 3. Mais il n'en est pas de même du

tempus habeat
,

eflectum autem quoliens
morbus redierit

: ne crebra vel quasi lu-
dibriosa fiât curatoris creatio, et fréquen-
ter tain nascatur, quàm de.sincrc videa-
tur.

Data calend. septembr. Lampadio et
Orcste VY. CC. Coss. 5âo.

7. Idem A. Juîianoprajeclo proetorio.

Cùm furiosus
, quem morbus dctincl,

perpctuus in sacris parenlis sui constilutus
est, indubitatè curutorem haberc non po-
lest : quia sullicil ci ad gubernationcin re-
rum, qute ex castrensi peenlio vel aliter
ad cum pervenerunt, et vel ante furoreni
ci acquisitoesunt, vel infurore obveniunt,
vel in iis quorum proprietas ci tantutn-
modô competit, patenta verecundia. (^uis
enim talis aflectus extraneus inveniatur,
ut vincat paternutu? Vel eut aliicreden-
dum est res liberorum gubmiandas, pa-
rentibus derelidis? J.icèt Tcrtullianus ju-
ris antiqui interpres, libro singulari quem
de castrensi peculio condidit, tali trae-
iatu proposilo videatur obscure eandem
attingere sententiam : nos lumen hoc aper-
tissiuiô introduxinius.

%. t. Sin autem parentes ab bac lucc
deccdcrc conligerit

: noslra conslilutio
,

qtiatn proinulgavimus de bis qua.' in testa-
mento furioso relinquenda suiit, vel subs-
titulione corum, in suo roborc penna-
neat.

g. 2. Sin vero perpetuô furiosus sui ju-
ris sit : tune in patenta quidem hereditatc,
qute quasi débita ad posteritatemsuant de-
volvitur, nullaest juri velerum dubilatio:
cum illico appartat, et sutis Itères existât
suis parentibns.

'j. o. Sin autem ex alia quacunque causa
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heredilas ad cum vel successio perveniat :
tune magna et inextricabilis vetustissinio
juri dubitatio exorta est : sive adiré here-
(litatem, vel bonorum possessionem peterc
iuriosus possil, sive non : et si curator ejus
ad bonorum possessionem petendam ad-
juilti debeat. El juris auctorcs ex utroque
latere magnum babuerc certamen. M os
itaijuc utramque auctorum aciem eerlo
foedere compescentes : saucimus, furio-
suni quidem uidlo modo possc vel hcredila-
tem adiré

,
vel bonorum possessionem

agnoscerc : curatori aulein ejus lieentiam
damus, iinô inagis nécessitaient imponi-
lïius, sive iitilcm ci essesuceessionem exis-
tiniiv'erit

, eam bonorum possessionem
agnoscere, qua* antea ex decrelo dabatur,
et ad simili!udinem bonorum possessions
lubere :

cùin pelitio bonorum possession!»
Constantîniaua lege sublala sit

,
et ab ea

introduda observutio , quic pro antiqua
sullicit petitione.

£. 4. Sed cùm nnli<juitas in curatore
furiosi multas amb igcs conslituit, queinad*
inodùm ab eo caulio vel satisdatio detur,
vel pro quibus rébus

, et quibus personis ,
et si omnis curalor talcm priestet caute-
lam : neeessarium nobis visum est, ut hu-
mano generi eonsulentcs

, omuem quidem
obscuritatem et inextricabilem eireuitum
tollamus, eompciulioso autem et dilucido
remedio totum complectamur. Et prius
de creatione euratoris, qui furiosis ulrius-
que sexus datur, sancienles : tune ut aliis
certuni iincm imponemus.

JJ. 5. Et si quidem parens curntorem
furioso vel furiosic in ultimo elogio bere-
dibus inslitutis vel exheredatis dederit,
tibi et lidcjussioncm cessare neeesse est ,paterno testimonio pro ejus salisdationo
8iilliei'.Mitc

,
ipse <|iii (latus est, ad curatio-

nem perveniat : ita (amen , ut in liac llo-
rentissimu civitalc apud urbieariam pra>

cas où le furieux était appelé à une suc-
cession autre que celle de son père; les
anciens, comme dans le cas précédent

,n'étaient pas d'accord sur ce point. II
s'était élevé en elle! chez eux un grand
et inextricable doute

,
à savoir s'il pou-

vait accepter l'hérédité ou seulement de-
mander la possession des biens, ou si son
curateur devait être admis à demander la
possession des biens. Il s'éleva une grande
discussion entre les jurisconsultes de l'un
et de l'autre sentiment, (^uant à nous
réunissant les anciens jurisconsultes en
modifiant l'une et l'autre opinion

, nous
ordonnons que le furieux ne puisse en
aucune manière ni accepter l'hérédité
ni la possession des biens ; mais nous
permettons au curateur ,

et, qui plus
est, nous lui imposons la nécessité, s'il
croit que la succession ne soit pas oné-
reuse ,

d'accepter la possession des biens ,qu'on ne pouvait obtenir auparavantqu'en
vertu d'un décret : car la demande de la
possession des biens a été abolie par une
loi de l'empereur Constantin

,
qui a in-

troduit une nouvelle formalité quisuppléo
à l'ancienne demande.

$. 4. Les anciens avaient environné la
nominationdu curateur du furieux de beau-
coup d'entraves, comme sur la manière
dont il doit fournir caution, qui variait
selon les choses et les personnes ; il exis-
tait en outre des doutes sur la question
de savoir si tout curateur* était terni do
fournir la même caution. 11 nous a paru
nécessaire pour l'utilité du genre humain
de détruire ces subtilités et d'éclaireir ces
doutes

: c'est ce que nous avons fait en
leur substituant des formalités simples et
lumineuses. Nous parleronsd'abord de la
nominationdu curateur des furieux de l'un
et de l'autre sexe. Nous passerons ensuite
aux autres diilicultés, que nous résoudrons
d'une manière invariable.

$. 5. Si le père a, dans l'acte de sa
dernière volonté, donné un curateur à son
fils furieux ou à sa fille furieuse

, nous
ordonnons, soit qu'il ait institué héritier
ou exhérédé le furieux ou la furieuse

,
que le curateur soit chargé, sans autres
formalités, de l'administration; parce que
ce choix du père dispense de la caution.
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Il est nécessaire cependant, avant qu'il
s'immisce dans l'administration, qu'il se
présente

,
s'il réside dans cette capitale

,devant le préfet de la ville, et s'il réside
dans les provinces

,
devant le président,

où il déclarera, en présence de l'évoque
du lieu et des trois primats, les mains sur
les saints évangiles, qu'il administrera les
alla ires .conformément aux intérêts du fu-
rieux confié à ses soins, qu'il n'omettra
rien de ce qu'il croira utile au furieux, et
qu'il ne fera non plus rien de ce qu'il
croira lui être inutile. Il doit conster de
ce serment par des actes rédigés à cet
elle!.
Authentique extraite do la Nov. 72,

chapitre dernier.
Maintenant ce serment est exigé généra-

lement de tous les curateurs ; ils ne sont
pas exempts cependantde rendre comptes.
11 en est de même des tuteurs.

Fin de Vauthentique.
Suit le texte du Code.

Qu'il soit fait, avant qu'il s'immisce
dans l'administration, un inventaire des
biens du furieux avec toute l'exactitude
possible, et qu'ensuite il administre comme
il jugera à propos; mais à l'exemple des
tuteurs cl des curateurs dvs mineurs, ses
propres biens sont hypothéqués à ceux
du furieux.

£. (). Mais si le pêrc n'ayant pas fait
de testament, un agnat se trouve appelé
par la loi pour servir de curateur au fu-
rieux ; ou si, n'existant point d'agnals ou
du moins aucun de capable, il a été nommé
un curateur par le juge, que dans ce cas
la nomination se fasse dans celte capitale

,
avec les formalités dont nous avons parlé
ci dessus ( J>. 5. ) devant le préfet de la
ville; si le f'.irieux est noble, que le sénat
étant convoqué a ce sujet, il soit nommé
sur informations Un curateur d'une ré-
putation et d'une probité reconnues. Si
Je furieux n'est pas noble, que la nomi-
nation se fasse sous la seule présidence
du préfet de la ville. Si le curateur a
assez de fortune pour répondre dv. son ad-
ministration

, que cela soit sullisant pour
qu'il lui soit permis d'administrer, et
qu'on n'exige (le lui aucunecaution. Mais
s'il n'u pas une iortunc sullisunte pour ré-

fecturam deducalur : in provincia autem
apud prresidem f jus, présente etiam tara
viro religiosissimolocorum antistitc,quàm
tribus primatibus, et actis intervenienti-
bus, tactis sacrosanctis evangeliis

,
edicat

onmia se rectè et cum utilitatc furiosi
agerc , et neque praetermittere ea qute uti-
lia furioso esse putaverit, neque admit-
terc qutc inutilia existimaverit.

In ant/ient. Nov. 73, cap. ultim.

Quod nunc générale est circa omnes cu-
ratores

,
ut jurent quidem, non tamen à.

ratiociniis sint exempti. Idem est in tu»
tore.

Finis authenlicoe.
Sequitur textus Codicis.

Et inventario cum omni subtilitate pu-
bliée scripto, res suscipiat, et eas secun-
dùin sui opiuionem disponal sub hypo-
theea rerum ad cum pertinenlium

,
ad si-

mililudinem tutorum et curalorum adulti.

ft. (». Sin autem lestamentum quidem
parens ejus non confecerit, lex autem eu-
ratorcin utpote agnatum vocaverit

,
vtl

."o cessante ,
aut non idoueo forsitau exis-

tente , ex judiciali electiouu curatorem ci
dare necosse fuerit

: tune seeuudùm pr.e-
fatam divisiotieni in bac quidam (lurentis-
sima civitate apud glnriasisMinam urbiia-
riam praléeturam crealio procédai. Secl
si quidem nobilissit furiosi persoini, etiam
llorentissimo sénatu convocando

, ut ex
iiKjuisilione curator optima* afque intégras
opinionis nominetur. Sin verô non ta lis

^persona sit : etiam solo viro gloriosissimo
pnefecto urbi présidente hoc procédai.
Et si quidem curatorsubstanli.imiiloiu.jin
possideat : co suilicicntc ad lidem gubi-r-
nationis, et sine aliquasatisdalione nonii-
nationcm ejus procedere. Sin autem non
lalis ejus ceusus inveniatur : et tune lidu-
jussio, in quantum possibilc est, ab vu
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exploretur ,

creatione omni modo sacris
scripturis proposilis in omni causa cele-
branda. Ipso autem curatorc, cujuscun-
que vel substantif, vcl dignitatis est,
proefatum sacramentum pro utilitcr rébus
gerendis proestante, et inventariumpubliée
conscribenle

,
quatenùs possint undique

rcs furiosi uliliter gubernari. In provinciis
ctiam bis omnibus observandis, ut apud
pnosidem cujuscnnque provinciie

, et vi-

rum religiosissimum episcopum civitatis,
neenon très primates memorata creatio
procédât :

eadeiu observations et pro ju-
rejurando, et pro inventario, et satisda-
iionc

,
et hypotheca reruin curatoris, mo«

dis omnibus adhibeuda.

JJ. 7. Tali itaque ordinatione in cura-
tore turiosi disposita

,
si quid posteà ad

f'uriosum pervenerit, sive ex bereditate,
vel successione

,
vel legato

,
vcl iideicom-

misso, vel alio quoeunque modo
: boc fu-

rioso accédât, et cùm alia ejus substantia
inauibus curatoris tradatur, inventario
ctiam super bis omnibus rebus scilicet fa-
ciendo :

etsub ejus cura cuslodiatur, qua-
tenus si quideni resipuerit l'uriosus

, et
adquisitionem admiserit, ipsi restituatur.

J}. 0. Sin autem in furore diem suum
fmicrit, vel ad suainsanilatem pervenions

eam repudiaverit
:
si quidem successio est,

ad eos reteratur( volentes tamcu ) id est vcl
ad substitutum

,
vcl ab intestalo heredes,

vel ad nostrum trrarium : eo scilicet ob-
servando, ut bi veniant ad successionem,
qui mortis temporo turiosi propinquiores
existant ci, ad cujus bona vocabunlur, si

non in niedio esset l'uriosus :
omni satistla-'*'

tione vel cautione, quam per inextrieabi-
lcm circuitum veteris juris auctores indu-
xerunt, radicitus excisa : legatis autem
proculdubio cl fideicommissis, cieterisque
adquisitionibus furioso adquirendis

, et
gubstantiîc ejus aggregandis.

S. 9-

pondre de son administration, qu'il soit
tenu de fournir, autant qu'il lui sera pos-
sible, uue caution convenable. Dans tous
les cas exposés ci-dessus, on doit exiger
le serment sur les saints évangiles. Le cu-
rateur , quelle que soit sa fortune ou sa di-
gnité, doit prêter le serment dont nous
avons parlé ci-dessus de bien administrer
les affaires du furieux confié à ses soins

,il doit encore être fait un inventaire de
biens

,
afin que toute sa fortune soit

administrée le mieux qu'il sera possible.
Dans les provinces, la nomination doit
se faire, comme nous l'avons déjà dit,
pardevant le président de la province , en
présence de l'évêquc de la ville et de trois
primats. Un remplira

,
à l'égard de celte

nomination, les formalités du serment, de
l'inventaire et de la caution ; les biens du
curateur seront bypotbéqués a ceux du
furieux. Toutes ces formalités sont de ri-
gueur.

$. 7. Un curateur étant ainsi donné au
furieux, s'il arrive que par la suite il lui
parvienne quelque ebose

,
soit par succes-

sion, legs, lidéicommis ou de toute autre
manière, que ces nouveaux biens soient
ajoutés à ceux que possède déjà le furieux,
et soient livrés comme les autres entre
les mains du curateur, qui en fera faire
l'inventaire ; qu'ils soient remis sous sa
garde

, et si dans la suite le furieux ayant
un intervalle lucide, approuve l'acquisi-
tion de ces biens, qu'ils lui soient res-
titués à lui-même.

£. 8. Si le furieux décède avant sa gue-
rison, ou si sa santé s'étant rétablie il a
répudié l'acquisition des biens dont nous
venons de parler; qu'ils soient, s'ils con-
sistent en une succession

,
déférés ( s'ils

veulent les accepter toutefois) à celui qui
acte substitué, à son défaut, aux héri-
tiers ab intestat de celui qui a laissé la
succession au défunt j ou, s'il n'en existe
pas, à notre trésor. On doit observer que
ceux-là seuls sont appelés à la succession,
qui, au teins de la mort du furieux, sont
les plus près parens de celui d'où provien-
nent les biens, si toutefois le furieux a
cessé d'être tel depuis qu'il a répudié la
succession jusqu'à sa mort. Toutes les
cautions que les auteurs de l'ancien droit

avaient
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avaient introduites en multipliant les em-
barras et les difficultés

, sont abolies, (pliant
aux biens parvenus au furieux par legs,
fidéicominis, ou à d'autres titres, il est
certain qu'ils doivent être ajoutés aux
autres qu'il possède.

$. 9. Si le furieux lui-môme ayant re-
couvert son bon sens , ou son héritier
ne veulent point recevoir les biens dont
nous venons de parler à la fin du para-
graphe précédent, et les refusent ouver-
tement, qu'ils soient séparés sur le champ
de ses autres biens, et censés comme s'ils
11c lui eussent jamais été dévolus; qu'ils
passent à qui de droit, et que la fortune
du furieux n'en soit ni grevée ni augmen-
tée.

<>. 10. S'il arrive que le curateur du
furieux, nommé conformément aux dis-
positions de la présente loi, prédécède,
qu'il en soit nomméun autre, en se confor-
mant, à l'égard de celte nomination,aux
dispositions contenues dans la présente.
S'il est éloigné connue suspect, qu'il en
soit encore subrogé un autre. Cela a déjà
été ordonné par les anciennes lois.

£. 11. Que cette nouvelle loi concer-
nant la nomination des curateurs du fu-
rieux ne soit appliquée qu'aux cas futurs.
Que ceux nommés avant la publication de
la présente ne soient point éloignés par
cela seul qu'ils n'ont pas été nommés con-
formément aux dispositions qu'elle con-
tient

5 qu'il ne leur soit rien imposé de
nouveau , et qu'ils soient, quant à ce qui
concerne seulement leur nomination,régis
par le droit ancien. Quant à ce qui con-
cerne la caution que les anciens avaient
établies au sujet des successions qui par-
viennent aux furieux, elle est abolie.

Fait à Constantinople, pendant les cal.
de septembre, sous le cous, de Lampadius
et d'Orcste. 53o.

£. 9. Sin autem ipse resipuerit, et eaadmiltere noluerit, et apertè htec respue-rit, veî hères ejns hoc feccril : à suhstan-
iia ejus illico separandis, quasi née fucriufc
ab inilio ad euni devoluta

: et per legili-
mtmi tramitem ambulanlibiis,substautiaiu
f uriosi neque pra-gravantibus

, neqtic ad-
juvantibus.

£. 10. Sin autem curator furiofii seeun-
dùni noslrani legein uomiuatiis decesscrit:
sub codem modo eademquc observatione
alius creabitur

:
quemadmodùin et si sus-

pcelm reperiatur, aller subrogetur. Quod
et vetoribus legibus placuit.

,Ç. 11. H;ec autem omnia qtuc de crea-
tionibus curatorum per novam detinitio-
neni inlroducla sunt, fuluris casibus im-
ponantur : et neque autcà facti curalores
removeantur, neque aliquid eis novum ac-
cédât, sedantiquo ordinestatutiin anliquos
( quantum ad creationem )permaneant ter-
ininos : cautione videlicet vcl satisdationo
qua* antiquitusfuciv.t inlroduclasuper pos«
teà venientibus ad furiosos successionibus,
minime pneslanda.

Datum caleud. septembr. Conslantino-
poli, Lampadio et Uresto VV. CC. Coss.
ii3o.

Tome IL 48
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TITULUS L X X I.

Depracdiis, et aliis rébus minorum
sine deercto non alienandis vel
obligandis*

i. Imp. Anloninus A. Minutiano.

V EXDITIO qu'idem pnedii
,

quod jure
pignoris vel in causa judicali capltim et
distractum est, ad scnatusconsullum, quod
de non alienandis pnediis pupillorum vel
adolesecntiuni

,
imi auctore p ruetore vel

pneside provinche factum est, non perti-
îiet. Sed si etiamnum in ca idatc es, cui
subveniri solet :

aditus coinpetcns judex,
an te in intcgruni reslituere debeat

, pré-
sente di versa parte causa cognila dispiciet.

Proposit. i5 calend. deccinbris, Duo-
bus et Aspris Coss. ai3.

2. Imp. Gordianus A. Clcarcho et aliis.

Non est vobis necessaria in integrum
Tcstilulio , si lulores vel curatores vestri
possessionem, licètpignori ucxam, vendi-
deruut sine decreto. Quôd si creditores id
feccrunt : ila demùm juxta for*mam edicti
fceneficium tibi impertietur, si fraudulcnla
venditione, participanteconsilioemploris,
clamnuni tibi imlictum esse doceatur.

Proposit. 3 calend, februarii, Gordiano
A. cl Aviola Coss. 240.

3. Impp. Valcrianus et GaUienus AA.
Themlosiano et aliis.

Cum emancipalis vobis piM'diuin adqui-
sîtuin foret, aliiiiari à pitre eodemque eu*
rature sine pr-csidisauctorilatenon potnit:
maxime- si hnquain suuni essel, non tau—

qnam pupillare, vcndideril
:
ilaque illibata

vol)'s perseculio ejus inunct.
Proposit. 3 nouas januarii, Tusco et

BUSJJU CUSS. 2Î)i).

TITRE L X X I.

Desdéfensesd'aliénerou d'engager
? 1 • r ^1 Ples biensJonciers et autres biens
des mineurs sans l'intervention
d'un décret.

1. L'empereur Anlonin à Minutien.

J.JA vente d'un bien fonds appartenantà.

un mineur, faite par suite du droit dégage
ou de la ebose jugée

,
n'est point comprise

dans le sénatus-consulte qui défend d'alié-
ner les biens fonds des mineurs sans l'au-
torisation du préteur ou du président de
la province. Mais si vous êtes dans l'âge
qu'on a coutume de secourir, le juge com-
pétent devant lequel vous porterez vos
réclamations, examinera la cause en pré-
sence de votre adversaire, et décidera si
vous devez être restitué en entier.

Fait le i5 des calend. de décemb., sous
leçons, des deux Asper. ai3.

2. L'empereur Gordien à Clé/irchus et
autres.

Vous n'avez pas besoin de demander la
restitution en entier au sujet de la vente
du bien fonds vous appartenant, que vos
tuteurs ou curateurs ont faite sans y être
autorisés par un décret, quoique ce fonds
fût déjà grevé d'hypothèques. Mais si ce
sont vos créanciersqui ont fait la vente ,
on vous accordera le bénéfice de l'édit.
s'il est prouvé que vous aviez été lésé

par une vente frauduleuse entachée du
dol des vendeurs et de l'acheteur.

Fait le 3 des calend. de février
, sous le

cons. de l'empereur Gordien et d'Aviola,
240.
3. Les empereurs faléricn et Gallien à

Tlitodosicn et autres.
Le bien fonds qui vous est échu après

votre émancipation n'a pu être aliéné ,
sans l'autoi nation du président de la pro-
vince, par votre père, votre curateur;
sur-tout si la vente a clé f iitc comme lo
fonds lui appartenant en propre, et non
comme vous appartenant à vous-mêmes.
C'est pourquoi vous pouvez le revendi-
quer de plein droit.

Fait le 3 des noues de janvier, sous le

cous, do l'usais cl de Dus*us. 215y.
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4. Les mêmes empereurs à Mithridate.
Non-seulement les biens de campagne?

et ceux situés dans les faubourgs de la
ville, appartenais à des mineurs, ne peu-
vent être aliénés à titre de vente, mais
encore à titre de transaction

,
d'échange ;

X plus forte raison de donation, et enfin
à tout autre titre, à moins que l'aliéna-
tion ne fût autorisée par un décret. C'est
pourquoi, si par suite de transaction,
vous avez donne le fonds en question à
vos frères, vous pouvez le revendiquer;
mais si, en vertu de la même conven-
tion, vous avez reçu quelquechose d'eux,
vous devez leur en faire la restitution.

Faille i5 des calend. de mai, sous le
deuxième cons. de Sécular et le premier
de Donat. 261.

5. Les mêmes empereurs à Sêrênus.
(Quoique le président de la province ait

autorisé l'aliénation on rengagement du
bien de campagne ou de faubourg du
pupille, cependant le sénat a réservé au
pupille une action contre cette aliénation ,dans le cas où il pourra prouver que la
religion du juge a été trompée par de
fausses allégations, (l'est pourquoi vous
pouvez exercer cette action.

Fait le 3 des calend. de mai, sous le
cons. désigné ci-dessus. 20' r.
6. Les empereurs Carus, Cari/tus et

JSumêricn à Varus.
La vente des biens fonds des mineurs

n'a pu être faite légalement en vertu seu-
lement d'un libelle envoyé par un pro-
cureur au préteur ou au président de la
province 5 car une telle vente ne peut être
légitime qu'en tant que la cause qui la
nécessite ayant été prouvée pardevant le
président de la province ou le préteur,
il est intervenu un décret solennel qui
l'autorise.

Fait pendant les noues de mai, sous le
cons. de Carus et de Carinus. 283.

7. Jjes mêmes empereurs à Isidore.
Si, pendant votre minorité, vous avez

promis à votre père de lui restituer les
objets compris dans la donation qu'il vous
a faite après votre émancipation, vous
n'avez pu, par cette promesse, porter at-
teinte à vos droits

5 parce qu'un écrit do
celle sorte a été l'ail au mépris du senu-
lus-i.onsuUe.

4. Iidem AA. Mithridali.
Non solùin per venditioncm rustica

pnedia, vel suburbana pupilli vel adoles-
centes alienare prohibentur : sc-d nequo
lran.sactione,nequc permutation?,et multo
magis donatione, vel alio quoquo modo
ea transl'erre sine decreto à dominio suo
possunt. Igitur et lu si fratri bus tuis per
transactionein funduni dedisti

,
vindicaro

eum potes ; sed et si quid invicem ab eis
ex eodem paclo conseculus es ,

id mutu6
reslilucre uebes.

Proposit. 15 calend. maii, Seculari II»
et Donato Coss. 20'r.

5. Iidem A A. Sereno.
Etsi preeses decreverit alicnandmn Ycl

obligantluni pupilli stiburbamun vel rusti-
ciun pi\T(lium: tanien aclionem pupillo, si
falsis allegationi))us circumvenlain roligio-
nem ejus probare posait, senatus réserva-
vit : quam exercero tu quoque non vela-
beris.

Proposit. 3 calend. maii, Seculari II. cl
Donulo Coss. 201.

6. Imppp. Carus, Carinus cl Xumcrianus
A AA. Varo.

Minorum possession^ vcnditio,perpro-
curalorein delato ad prulorem vel pra'si-
dem provincku libello ticri non poluit :
cùm ea res coniici reclè aliter non possit,
nisi apud acta causis probatis, qiuc vtnili-
tionis nccessilalem inférant, decreluin so-
lcmniter interponatnr.

Samit. non. maii, Caro et Cariuo AA.
Coss. -o3.

7. Iidem AAA. Tsidoro.
Si ad resolvendam donationein, quant

in émancipation te pater conlulerat, nii-
nor vigiutiquiiiipicannis cautioiiein ei enii»
sisti

: cùm hujusmodi scriplura couSra sc-
naliisconsulti auctorilutcm data sit, non
oberil juri tuo.

Proposit. 0* idus decembris, Caro et
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Carino AA. Coss. 283.

8. Impp. Dioctetianus et Maximianus
A A. Thcadotoe.

Prn?(7ia ruslica, qiuc contra senatuscon-
stilluiu data esse ante nuptias spoiisrdiorum
nominc, preeum tuaruiueonfcssioostcndit:
cùin proprielns ad te propler jmis inter-
dictum transirc non potueiit ,

in dominio
inarili perniansissc palàm est.

Proposit. 7> nonas novembris, Diocle-
tiano et Aristobolo Coss. attô.

y. Iidem A A. Muliano.
Ktsi is

, cpain prudimn rusiieum mi-
noil-i dislraxi.sseadlinnas

,
curatoris oilicio

iunclns id fecit : venditio lamen contra
divi Severi oralioncm fada, prasidis scu*
ttntia non inuncritô rescissa est. l'ignora
sanè

, qua: ob eviilionis puriculum idem
curalor ex rébus propriis tibi obligavit,
non probiberis pcrseqtii.

Proposit. non. noveinbr. Diocletiano
et Aristobolo Coss. aiiû.

TO. Tidem A A. Grato.
Prccdioii'in (pue sine decreto alienata

Mini, doniininm lil)i persequenti, pra-scs
opent i'eret : apud quein si illuxerit, non
uni versa pivlia

, (pue curatori luo data
stint, in patriinonimn ttiuiii proeessissc,
pro ca duittaxat pecnnia' parte conveniri
te permit tel

, quant in facilitâtes tuas ero*
gâtant esse coustiterit.

Sancit. 0' id. augusli, ipsis A A. et Coss.

IT. Tidcm AA. Trapîu'mo.
Si quidem sine decreto ntinor annis pa-

Ironus tuus ruslicunt pra?diiuu venunde-
dit

: supervacuum est de vili pretio trac-
lare ,

cùui senalusconsulti auetoritas re-
lenlo dominio alieuandi viam obstrtiAcrit.
.Si vi 'ô jure inlerposilo decreto venditio-
nuit vili pretio ejus possessionis, ctijus vi-

Fait le 6 des ides de décembre, sous le
cous, désignéci-dessus. a03.
8. Les empereurs Dioctétien cl Maxi-

mien à T/iéodola.
Il est certain que les biens de cam-

pagne qui, selon votre requête, vous ont
été donnés, au mépris du sénatns-con-
sulte, à titre de fiançailles

,
avant le ma-

riage
,

sont restés dans le patrimoine de
voire mari, parce que vous n'avez pu eu
rerevoir la propriété à cause des prohi-
bitions du droit.

Fait le 7> dc^ noues de décembre, sous
le cous, de JJioclélien et d'Aristobolus.
aôa.

y. Les mêmes empereurs à Mutien.
(Quoique celui qui, d'après ce que vous

dites
, a vendu le bien de campagne du

mineur, tût alors son curateur, cependant
cette vente faite au mépris du discour?
de l'empereurSévère, a été justement res-
cindée par la sentence du président. C'est
pourquoi vous pouvez revendiquer les
gages que votre curateur avait obligés
et pris parmi vos propres biens, pour
servir à l'acheteur de garantie contre l'é-
viction.

Fait pendant les noues de novembre,
sous le eons. de Diocléticn et d'Aristobo-
lus. 2ÔI3.

12. Les mêmes empereurs à Grains.
Le président de la province vous aidera

dans la demande que vous faites de vos
biens de campagne qui ont été aliénés sanj
l'autorisation d'un décret

>
et s'il s'apper-

çoit que la totalité des prix qui ont été
donnés à votre curateur n'ait pas été
employée à votre usage, il ne permettra
pas qu'on vous poursuive pour la resti-
tution d'une autre somme que celle qui
a été employée à votre usage on dans
vos biens.

Fait le 6 des ides d'août, sous le cous,
des empereurs nommés ci-dessus.
11. Les mêmes empereurs à Trophimus,

Si votre patron mineur a vendu votre
bien de campagne sans y être autorisé
par un décret, il est inutile d'alléguer la
vilele du prix, parce que la vente est
d'aillftirs nulle, avant été faite au mépris
du sénatus-consulfe. Mais si, étant auto-
risé par un décret, il a fait la vente à vil
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prix, ignorant la véritable valeur du
fonds, après connaissance de cause, i! vous
sera, conformément à l'édil perpétuel,
accordé; la restitution en entier.

EHil le 12 des calend. de déccmb., sous
le même cous.
12. Les mêmes empereurs et les Césars

à Léonttus.
Il n'est permis de vendre les biens de

campagne d'un mineur situés en province,
«pie pour cause de dettes; sur quoi il est
encore nécessaire de l'autorisation du pré-
sident de la province, qui prendra con-
naissance de l'allairc et rendra un décret
à ce sujet.

Fait à lléraclée, le 2 des calend. de
mai, sous le cous, des Césars.
i3. J,es mêmes empereurs et Césars à

Zénophila.
11 est défendu d'aliéner sans y être

autorisé par un décret du président, les
biens de campagnedes mineurs, soit tpie
ces biens soient tributaires

,
patrimo-

niaux ou tenus en empbytéosc.
Fait le U des calend. de septemb., sous

le coiH. des Césars.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Phromiuius.
Conformez-vous à l'opinion du juris-

consulte Papinicn et des autres dont vous
faites mention dans votre requête. C'est
pourquoi si les pupilles vous demandent
leurs tonds avec leurs fruits situés en
province, et qui ont été vendus sans l'au-
torisation du président, et ne vous otî'rent
pas la restitution du prix avec ses inté-
rêts

,
opposez-leur l'exception du dol, en

prouvant que vous paye/ le prix des fonds
au lise auquel les pupilles étaient rede-
vables d'une égale somme.

Fait le b" des calend. de déccmb., sous
le cous, des Césars.
i5. Les mêmes empereurs et Césars à

Saù/tia.
Si, pendant votre minorité

, vous avez
«Ionné; en paiement et sans décret un bien
de campagne ,

autre «pie celui que vous
«leviez ',

d'après le sénalus-consulte, vous
n'avez pu par là vous dépouiller de la
propriété de ce fonds.

Fait le o* des calend. de décemb., soui
le cuns. des César.s,

res ignorabat, fecit
:

juxta perpetui edieti
auctoritatem in integrum restitutio , causa
tamen cognita, prabetur.

Sancit. 12 calend. decembris, ipsis AA.
et Coss.

12. liùcm AA. cl CC. Leontio.

Ob ics alienum lantùm causa cognita
pncsidali decrelo priediinn rusticuin mi-
noris provinciale distrabi penuitlitur.

Datuin 2 calend. maii, lleraclue , CC.
Coss.

i3. IiJem AA. et CC. Zenopliihv.

Etiam vcctigale, vcl patrimoniale, sive
emplivlculicum pra'dium sinedecretopra>
sidis distrabi non lieet.

Datuin 6* calend. septcinbris, CC. Coss.

14. Iidcm AA. et CC. Phrominio.

Utere viri prudentissiiui Papiniani rcs-
ponso, cetcroruinque

, quorum precibus
iecisli meutioucm, sentenliis

: ne doli inali
exceptionem oppone, pretium ob connu
debitum solulum probans

,
si sortem cuni

usuris
, (pue tiseo deberentur, pupilli non

olicrentes, fundos provinciales citra dc-
cretum pnesidis venundatos cum fructibus
pelant.

Datuin 9 calend. decembris, ipsis Ce.
Coss.

i5. Iiâcm AA. et CC. Sabinoe.

Si minor vigintiquinque annispnrdium
rusticuin

,
cùm aliud debercs, sine deercto

in solutum dedisli
:

dominiuiu à te disce-
dere non permittit senalusconsulti aucto-
ritas.

Datuin (J calend. decembris, CC. Coss.
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l6\ L'iicm AA. e/ CC. Eulyc/mv.

Si praMlium rustkum vcl suburbanum
(quod ab urbanis non loco

,
ied qualitat©

sccernitur ) in pupillari adule constituta
,

tutoie auetorc ,
vel adulta sine deercto

pravsidisproviuci r, in qua situin est, von*
didisti :

secundùin sententiam scnatuscoii-
snlti d(iiniiiium ejus, sive jus à te diseedere

non potuit ; std vindieatioii.Mu cjus
, et

lViictuiini, vcl bis non existei tilius, c<m-
dictionemcoinpetcrc constitit lùnptorau-
tem si probarc potuerit ex caderis fieulta-
tibus obediro te inmieribns, sive onoribus
non potuisse, ad utilitatcs pradereà tuas
cessi>se pecuniam, quam pietii nominc
sumpseras : doli exceplionis ui.xilio pre-
tiuni cmn nsuris, quas pnestitura esses,
et suniptus meliorati pradii servare tan-
tuinmodô potest.

JJatum 0' id. aprilis, CG. Coss.

17. l'Uîem A A. et CC. Philippo.

Intcr omnes minores nec commune pra>
dium sine decreto pnesidis sententia sena-
tusconsulti distrabi patitur. Nam ad divi-
sionis causam provocante tantummodo
majore socio

:
ejus alienationem et sine

deercto lieri, jampridem obtinuit.
JDatum 7 id. decembris, CC. Coss.

18. Imp. Constantinus A. et Constantînus
Cas. ad Sccerum.

Si minores, vel ex patris nomine, vel
€X suo, debitis dunlaxat lisealibus urgen-
tibus, vel e.x privatis eontractibus repe-
riantur obno.xii : decreti interpositio à
Constantiniano pnetorc celebranda est ,probatis examinatisque causis

: ut patc-
facta rerum fide, linna venditio perseve-
ret.

Datum 12 calend. januarii, Probiauo et
Juliano Co*s. ÙZÀ.

10'. Les mêmes empereurs et Césars à
Eutychia.

Si, pendant votre minorité
, votre tu-

teur ou votre curateur a vendu san* y
être autorisé par le président de la pro-
vince dans le territoire de laquelle le fond*
ed situé, un fonds rustique

, peu importa
qu'il soit situé dans les faubourgs de II
ville (puisque ce n'est pas la situation du
fonds qu'on doit considérer ici, mais sa
nature); d'après le séuatus-consultevous ,n'avez pu par cette vente être dépouilléo
de la propriété de ce fonds; vous pou-
vez en conséquence le revendiquer avec
ses fruits, lesquels, s'ils n'existaient pas,
vous auriez pour les recouvrer l'action
personnelle. Àlaissi l'acheteur prouve que*
vous n'auriez pu sans cette vente fournir
à vos dépenses nécessaires et remplir vos
obligations, et qu'en outre la somme que
vous avez reçue à titre de prix a été em-
ployée utilement à votre usage, il peut,
par l'exception de dol, repousser votre
demande jusqu'à ce que vous lui resti-
tuiez le prix avec ses intérêts que vous
avez reçu de lui, ainsi que le prix des
améliorationsqu'il a apportées au fonds.

l'ail le 0' des ides d'avril, sous le cous,
des Césars.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

Philippe.
Les dispositions du sénatus-consulte ne

soutirent point qu'un fonds commun à
des mineurs soit aliéné sans l'autorisation
du président

: car il est depuis long-tems
en usage que l'aliénation ne peut se faire
sans décret

, que dans le cas seulement
où l'associé pour la plus grande portion
demanderait le partage.

Fait le 7 des ides de décembre
, sous le

cous, des Césars.
18. L'empereur Constantin et le César

Constantin à Sévère.
Si les minours, soit du chef de leur

père on du leur propre, sont trouvés
grevés de dettes pressantes

,
soit fiscales,

soit privées
,

le préteur Const::ntinien, si
après avoir examiné l'alfaire, se convainc:
de la vérité du fait

,
doit rendre un dé-

cret qui continue la vente.
Fait le la des calend. de janvier, sous

le cous, de Probien et de Julien. 022.
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TITRE L X X l I.

Des cas oit l'aliénation des biens
des mineurs peut se faire sans
décret,

I. Les emper. Séi'ère et Antonin à
Paientinus.

Ol vous pouvez prouver que le père du
pupille dont vous poursuive/ les tuteurs,
a consenti à vous restituer le fonds si vous
m rendiez le prix

,
cette convention doit

Être observée. Il n'est pas besoin en ce
cas de l'autorité du président de la pro-
vince pour autoriser les tuteurs ,

si toute-
fois la volonté du défunt est manifeste.

Fait le G des calend de janvier, sous
îe cons. d'Antonin et de Oéta. znG.

i. &empereur Aurélien à Pnicher.
On doit «'informer si noble Saturninus

n reçu spécialement de l'empereur le droit
de vendre

: car l'autorisation du prince
supplée au décret du président.

Fait pendant les ides de janvier,**.

3. Les emper. Dioctétien et uMa.ritnien
,

et les Césars, à Stralonicien.
Les héritages rustiques ou situés dans

les faubourgs,appartenais à des mineurs,
ne peuvent en aucune manière être aliénés
sans l'intervention d'un décret du pré-
sident ; à moins qu'il ne soit prouvé que
le père ou le testateur de qui les mineurs
ont reçu les biens dont il s'agit, en ait
permis l'aliénation.

Fait à Nicomédie, le 12 dos calend.
d'avril, sous le consul, des empereurs
nommés ci-dessus.

4. L1empereur Constantin au peuple.
Nous permettons aux tuteurs et aux cu-

rateurs, quelle que soit la condition des
personnes confiées à leurs soins

,
de ven-

dre, sans qu'il soit nécessaire de l'inter-
position d'un décret, les vetemens usés
et les animaux superflus.

.Fait pendant les ides de mars , sous
le septième consul, de l'empereur Cons-
tantin et le quatrième du César-Cons-
tance. J26.

T I T U L U S L X X I ï.

Qua/ido decreto opus non est.

I. Impp. Sererus et Antoninus AA.
Ralentino.

UI pvobarc potes patrem pupilli, cujus
tnlores tonvenisli

,
consensisse, ut reddiîo

tibi pnedio, pretium reciperet
:

id quoil
convenit servabitur. Ncque enimin ea m
auctoritas pra?sidis necossaria est, u: tu-
torum sollicitudini consulatur, si voluntati
defuucti pareant.

Datum 6 calend. jauuarii, Antouino et
Cela Coss. 206,

2. Imp. Aurclianus A. Pulchro.
Illud requirenduin est, an adito prin-

cipe Saturniuus vir clarissimus specialiter
jus venditionis acceperit. Ad instar euim
pra>idalis decreti consensio principalis ac-
cedit.

Datum id. januarii....
o. Impp. JJioclctianus et Maximianus

AA. et CC, Stralonieiano.
Pnedium rusticum vel subiirbannm à

minore vigintiquiuque annis alienari sine
decreto pravsidis, nisi parentis volunfas

,
seu testatoris, ex cujus bonis ad mincrcni
pervenit, super alienando eo aluuid man-
dasse deprehendatur : nulla rationo po-
test.

Datum 12 calend. aprilis, Nicomedûc ,
AA. Coss.

4. Imp. Constantinus A. adpopulum.
Et sine interpositione decreli tutores,

et curatores quarumeunque personarum ,
vestes detritas

,
et supervacua animalia

vendere permittimus.
Datum idibus martii, Constantino A.

VU. et Constamio Cues. IV. Cuss. Z2Q.
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T I T 17 L V S L X X I I I.

Si quis ignoraus rem minoris esse ysine decreto comparaient.

I. Jmp. Gord'umut A. Felici.

OI fa qu;^ in jura tutoris herodilario
vil houorario titulo successit

,
possessio-

iiem tuain vondidorit
:

.si ni pupill ireni
tlistraxil : emptor

,
qui scions à lutoris he-

rede niorealus est ,
cùm oilicium morte

finiatur
,

alienam rem comparaudo
,

do
temporis intervallo nidlun potuit aequi-
rerc dofensiouem. Si verô ut suaiti tlis—

traxit, i^uoransque roui alionam emptor
comparant : nequeslaliin per Iraditioncm
possessions doininus etl'eclus est, sed tan-
tununodô adversus te statuli temporis

,
cùm te lî'^itinur atatis esse non diiiitearis,
potest uli pra>eriptione.

Dutuni y id. septembre, Pio et Pon-
tiano Ci'ss. 2Ju.

2. Idem A. Crispitur.
Si rouira amplissimi ordinis decretum

possessiones tu.e distraehe sunt : conveni
canun possessoreni ,

ut (si ila probaveris
gestion) et possessif* retrahatur, et frue—

tus universi revocontur ; si non bona lide
eniptorem fuisse, qui émit, constiterit.

Datum ÏG calend.... Oordiauo A. II. et
Poinpciano Coss. 243.

5. Impp. Diocletianus et Maximianus
AA. Agiithoe.

Possessionestue rustic.e vclsuburbainr,
sine cognilione causai , et iuterpositione
decreti contra seiuiluseonsultumalienaLu,
née à secundo emptore rectè teucnlr.r :
nisi statutmn temporis spatiuni interces-
seiit.

Datuin idib. februar. xSicomcdhc, CC.

•
Coss.

4-

T I T Jl E L XXII I.

Z)e cefui qui, ignorant la nature*
iiu bien , a acheté un bien de mi-
neursansqu'ily ait un décret qui
en permit la vente*

1. lé empereur Gordien à Félix.

Ul celle qui a succédé aux biens du tu-
teur

,
soit par droit héréditaire

,
soit par

droit honoraire, a vendu votre tonds,
ou l'acheteur peut se prévaloir de la pres-
cription, ou il ne le peut pas: car si le
tonds a été vendu comme appartenantau
pupille.

,
l'acheteur qui a dans co cas

acheté de l'héritierdu tuteur dont les fonc-
tions ont été tiuies par la mort

, a acheté,
sciemment une chose non appartenante
au vendeur, et par conséquent son acqui-
sition ne peut être continuée par aucun
espace de teins. Mais si l'héritier a vendu
le fondsconnue lui appartenant, l'acheteur
l'a acheté ignorant qu'il ne lui appartint
pas, il n'est pas aussitôt constitué le maitre
du fonds par la tradition ; niais il peut
seulement user contre vous qui êtes ma-
jeur de la prescription légitime.

Fait pendant les i les de septembre
,

JOUS le consul, de Fi ÎS et de Poniicn.
200,.

2. Le même empereur à Crisphia.
Si, au mépris du sénatus-eonsullc, vos

biens fonds ont été vendus
,

poursuive/.-
en le possesseur, pour «pie, si vous prouvez
le fait, il vous les restitue avec tous leurs
fruits

,
si toutefois il est prouvé que l'a-

cheteur n'a pas acheté de bonne foi.
l-ait le il) des cal. * *. sous le deuxième

consul, de l'empereur (îordten et le pre-
mier de Pompéien. 242.
5. Les emper. Dioctétien et JMaxitniert

à sigaiha.
Vos fonds rustiques ou situés dans les

faubourgs, qui
, nu mépris du sénatus-

consulte, ont été aliénés, sans que la cause
en ait été approuvée par le jnj;e et sans
interposition de décret, ne sont pas pos-
sédés légitimement, même pur le second
acquéreur ; à moins qu'il \v- pût se pré-
valoir do la prescription légitime.

Fait
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Fait à Nicomédie, pendant les ides do

février
, sous le consul, des Césars.

4- Les niâmes empereurs cl les Césars à
Alexandre.

A l'égard do celui qui a acquis par un
juste lilre la chose dont il s'agit de celui
à qui rlle a été donnée au inépris du
sénalus-consulle

, on doit d'abord recher-
cher si le pivniier inaitre de qui il la tient
étant présent, il l'a possédée de bonne
loi et sans trouble ni contestation pendant
dix minées ; ou si le premier inaitre étant
absent, il l'a possédée de même pendant
vingt an*. Si cela vous est évidemment
prouvé, la demande de celui nui réclame
la chose doit être rejetée sans délai, parce
que le possesseur peut opposer légitime-
ment la prescription de long tems.

l'ait pendant les ides de juin , sous le
consul, des Césars.

TITRE LXXIV,
Du mineur qui , après sa majorité,

a ratifié l'aliénation faite sans
décret*

i. L'empereur Gordien à Licinia.

V OUS exposez que le curateur de votre
père a vendu, sans y être autorisé par un
décret du président, à l'héritier du créan-
cier ou au ci-devant tuteur de votre père,
lui héritage rustique, et que votre père
ayant été trompé a ratifié cette vente.
S'ilconstequela lésion soit d'outre moitié,
et que votre père entraîné dans l'erreur
ait donné mal-â-propo.» son consentement
à cette vente

, ce n'est pas sans raison
qu'il doit vous être accordé le supplément
du juste prix. Si votre partie adverse n'é-
tant point de bonne foi, refuse de faire
ce supplément, il convient que le pré-
sident de la province lui donne le choix
ou de faire ce supplément ou de resti-
tuer le fonds avec ses fruits. S'il choi-
sissait ce dernier parti, vous seriez tenue
de lui restituer la somme qui lui est duo
avec ses intérêts.

Fait pendant les nones d'octobre
, sous

le consul, de Pius et de Pontieu. zùy.
Tome II.

4. lidem AA. et CC. Alexandro.

Quoniani adversus emptorem, ad quoni
ex persona ejus, cui contra senatusconsul-
tum donata res est, justo titulo interve-
uiente, ea res ,

de qua lis est, transitum
fecit : requirere nportebit

, au prasen 0
priorc domino et majore elléclo sine con-
troversia boua iide decenuio

,
vel absente)

viginti aunis
,

qui quastioncin patilur,
possessor fuisse monslretur. (^uod si apiul
gravitatem tuani manifesté constiterit i
sine ulla cunctatione

,
habita longi tempo-

ris prarscriptione, petitorem oportebit ex»
chuii.

IXitum id. jtin. ce. Coss»

TITULUS L X X I V.

Si majorfactus alienationemfac-
tant sine decreto ratam habuerit*

1. Imp. Gordianus A. Licinioe.

VjUAr proponas curatorem patris tui non
interposito priesidis decreto pru?dimu rus-
ticum heredi creditorisseu tutori ejiu des-
tinasse venuudare

, eamque venditiouem
deceptuni patrem tiuun ratam habuisse

: si
minore prelio distractum est pncdiuin

, et
iuconsulto errore lapsum patrem tuum ,
perperam venditioni conseiisum dedisso
constiterit : non abs re erit

,
superlluum

pretii in compensationem deduci
: quod

pnesidis provisione lieri convenit, cujus
solertiic congruum est, si di versa pars bo-
nain lidem non amplectatur

,
in aibilrio

ejus ponere , an velit possessionem cum
fruclibus restituere : ita ut funebris peeu-
nia cum competentibus usuris restitualur.

Datum non. octobr. Pio et Pontiano
Coss. a3ij.

4£>
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2. Tdetn A. Alexandre*.

Si sine deerclo pravsidis pi\edia tm ;\

tutore tuo alionatn sunt, îu'c spcciali con-
lirmalione

,
vol (si bona iide possessor fuis-

set) statnli temporis cxtursu id quod pcr-
peram est actum ,

fuent stabililum : pri-
ses provincial possessionem in jus luum
retrahet.

Datum 7 calend. januarii, Pio et Pon-
tiano Coss. 2.7HJ,

5. Imp. Justinianus A. Mennoe proefecto
pratorio.

Si quando sine dcereto miuorum
,

vel
ndhuc sub curatoribus constitutorum

,
vel

per veiiiam «etatis eortun curnni exceden-
tinm

, res alienautur vel siipponuntur, et
sid perfcetam irlalem iidem minores pro-
vecti, longo silenlio (pierelam hujusmodi
tradidcriut

,
ut iuutilis alienatio vel sup-

positio diuturiio silenlio roboretur : cer-
tuni tempusad talemeonlirmationempra>
iinitum esse censenius. Ideôquc piiecipi-
mus, si per quinquc conlinuos aunos post
impletam miuorum irtatem, id est, post
vigintiquinque annos connumerandos, î i-
liil conquestus est super tali alienalione vel
suppositione is, qui cam lecit, vel hères
cjus : minime posse retractari eam ocea-
sione pr.etennissionis dcereti, sed sic te-
«ere, quasi ah initio legitimo dcereto fuis-
set res alienala vel supposita. Cùm autem
douationcs à minoribus née eum dcereto
celebrari possint : si ininor vel post veniain
octal is rem immohilem donationis titulo in
iliiun (excepta propter nuptias douatione )
iranscripscrit

: non aliter hoc iinnitalem
habcbit

,
nisi post vigintiquinque anuos

impletos, inter présentes quidcm dccen-
nium

,
inter absentes autem vicennium do-

uatore adquieseenteellluxerit
: ut tamen in

heredis persoua illud tantummodô tempus
accédai, quod post ejusdem hercdis mino-
ris ;ehlom silenlio transactum sit.

Datum idilnis april, Uecio y. G. Coss.
5zy.

2. Le même empereur à Abvandre,
Si vos biens fonds ayant clé aliénés

sans décret par votre tuteur , vous n'avez
pr.s '' .nlirmé spécialement l'aliénation

,et 'jt>e le possesseurconstitué de bonne foi
ne possède pas depuis un assez long teins
pour que le vice de l'aliénation soit etlitcé

,le président de la province ordonnera que.
ces fonds vous soient restitués.

Fait le 7 des cal. de janvier, sous le
consul, désigné ci-dessus. >z7ty.

5. L'empereur Justinien à Menna ,préfet du prétoire.
Des biens àe, mineurs soumis à un tu-

teur ou curateur, ou ayant obtenu le bé-
néfice d'âge, ont été sans décret aliénés
ou grevés d'hypothèques ; les mineurs,
après avoir atteint leur majorité, n'ont
élevé aucune contestation an sujet de l'a-
liénation de leurs fonds. Pendant combien
de teins esl-il nécessaire que le possesseur
possède sans trouble pour qu'une telle,
aliénation, nulle dans l'origine

,
soit con-

tinuée et valable ? C'est ce que nous
croyons devoir iixer d'une manière cer-
taine. C'est pourquoi nous ordonnons que
si pendant cinq ans continus

,
à compter

du jour où les mineurs ont atteint leur
majorité

, eux ou leurs héritiers n'ont
élevé aucune contestation sur celle alié-
nation ou charge d'hypothèques, elle ne
puisse être révoquée sous le prétexte du
défaut de décret ; mais qu'elle soit va-
lable

, et que les fonds soient censés avoir
été dès l'origine aliénés ou grevés d'hy-
pothèques en vertu d'un décret. Quant
à ce qui concerne les donations, il a été
disposé que les mineurs ne peuvent en
faire, .même avec l'autorisation d'un dé-
cret ; c'est pourquoi si un mineur

,
quand

même il serait pourvu d'un bénéfice dïige,
a aliéné à titre de donation une ehosc
immobiliaire( nous exceptons la donation
pmplernuptias),cette donation ne pourra
être confirmée que par une possession sans
trouble de dix ans entre présens et vingt
ans entre absens

,
à compter de la majo-

rité du mineur. Si le donateur et le pos-
sesseur étant décédés

,
le premier a laissé

un mineur pour héritier, l'héritier du
possesseur ne pourra , pour compléter la
prescription commencée par son auteur,
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compter que le tems qui suivra lu ma*
jorité de l'héritier du donateur.

Tait pendant les ides d'avril
, sous le

consul, de Détins. 6-MJ,

T I T II E L X X V.

Despoursuitesà diriger,pour couse
de tute!fa ou de curatelle

>
contre

les magistrats.

i. L'mipereurAnlonin à jMutien.

Ul les magistrats qui vous ont donné
ih'S tuteurs ou des curateurs, ont exigé
d'eux en Taisant la nomination, qu'ils les
garantissent des laits de leur administra*
lion, et qu'ils leur promettent de leur res-
tituer ce qu'ils pourraient avancer à ce
titre, et ont reçu à ce sujet des lidéjus-
scurs ; l'action que vous avez dirigée
contre vos tuteurs ou curateurs ne dé-
truit pas celle que vous ave/ contre les
magistrats qui K's ont nommes ; vous
pouvez diriger contre eux l'action utile,
si vos tuteurs ou curateurs ,

après avoir
poursuivi tous leurs biens et repris ceux
des vôtres qu'ils avaient aliénés frau-
duleusement, vous n'avez pu être satis-
fait en entier de ce qu'ils vous doivent ;
et en conséquence de cette action

, ces
magistrats vous mandant celles qu'ils ont
contre les fidéjusseurs qu'ils ont reçus ,
vous pourrez les poursuivre,quoique vous
ayez l'action utile sans cession.

Fait pendant les noues de janvier, sous
le consul. (Us deux Asper. 213.

2. L*empereurAlexandreà Paternus.
On n'est pas dans l'usage de donner une

action contre les héritiers du magistrat
qui n'est pas la cause de ce que le tuteur
n'a pas donné une caution convenable de
sou administration.

Fait le Tt des noues de juillet, sous le
deuxième consul, de Julien et le premier
Crispinus. 225.

o. L'empereur Gordien à Probien.
Si vous et votre collègue, pendant que

vousexerciez une magistrature,avez donné
un tuteur non capable et n'avez pas exigé
de lui une caution convenable

, et si étant
tous les deux solvables, le pupille ne peut

T I T U I, U S EX X V.

De mamstratibuscomeniendis.
o

1. Imp. Antoninus A. JMutiano.

L^I magistratns «à tutoribus seu curatori-
bus, ijuos tibi dederint seu noniinaverint,
slipulali sunt se eo nomine indemnes futu-

« ros, et si quid pnestitissent, recepturos,
iiique eam rem fidejussores aeceperunt :
extra rem salvam fore satisdalionem,actio
quam adversus tutores seu curatores tuoi
inslituisti, aliénant obligationcin non rc-
solvil. Svd adversus magistratns qui enra-
toreut dederunt

,
actio utiiis ita dcimîm

competit, si universis bonis excussis, re-
vocalisque, quie eum in fraudent aliénasse
conslirerit, indemnitati tiue in solidum sa-
tislieri non poluit. (^uam si exercueris :mandatis tibi ab eis actionibus

,
adversus

fidejussores quos aeceperunt , cousisterc

.
potes ,

licèt utilent actionein sine cessioue
b abéas.

Accepta non. januar. Duobus etAspris
Coss. 215.

2. Imp. Alexander A. Patcrno.
In heredes magistratns, cujus non lata

culpa idoneè cautum pupillo non est, non
solet actio dari.

Proposit. 0 nouas julii, Juliano II. et
Crispino Coss. aao.

3. Imp. Gordianus A. Pmbiano.
Si tu et collega tuus, cùin magistratu

fungeremini, minus idoueum tutorent de-
distis, cautionemque idoueam non exegis-
tis

, nec alias servari pupillo indemnitas
potest, et ulrique solvendo eslis

: pro vi-
4i>*
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rili parle in vos actioncm ilari, non injuria
poslulubis.

Datuin 8 ealend. novcmbris , Pio et
Pontiauo Coss. z?n).

4. Idem A. Aruntiano.
Adversus uominutorcm tutoris vol en-

ratoris minus idonei non antè perveniri
polest, quàm si bonis nojninati, itemque
tidejussoris ejus

, nernon collegaruin
,

ad
quorum periculumconsortium administra-
tionis spécial, excussis, non sit indemui-
tali pnpilli vcl adulti saiisfai tum.

Proposit. idibus mart. Altico cl Pr;c-
textato ('oss. 240.
5. Impp. Diocletianus et IMaxiniianus

A A. fùigcruiv.
In magistralus municipales (ulorum no-

ininatores, si ndntinistrationis iiuito tem-
pore non fuerint solvcndo

, nec ex cau-
tione lidejussionis solidum exigi possit :
pupillis (juondam in subsidium indemnita-
tis nomiue actioncm ulilem competerc ex
senalusconsulto, <piod auctore divo Tra-
jano parente nostro faetum est, constitit.

Datuin 7 id. decembris, ipsis et Coss.

G. Imp. Zeno A. sEIiano prajecto
pnvtorio.

Cùm sit adjecta pratoris sententia gène-
raiem curatori administrationcmmandait-
lis

,
et quod eam pro more sequitur

,
de-

cretiim pariter sit compositum : manifes-
ium est, non enratoris dationcm fuisse in-
validam

,
sed in erstimanda adulke subs-

tanlia, scriba» viliuni
,

qui tanquam non
nmplius ducentis libris auri patrimoiiium
valeret

,
fidcjussionein acceperat, inter-

cessisse. In quo casu non enratoris erit
ratio rcprehenden.la

,
si qua la\>io rébus

initions illala f.iisse adversus legum ordi-
nem comprobetur : sed super negligentia
vel doloscriba?, qui veram substantif ta-
xationcin passus est occultari, legibus erit
ageudum.

Daliim 5 ealend. jauuarii
>

Basilio V.
C. Coss. 476.

cMre indemnisa que par votre moyen, c'est
légitimement que vous demande/que votre
collègue soit tenu pour la moitié.

Fait le 8 des cul. de novembre
, sous le

consul, de Pin* et de Pontien. u.?uy

4. IéC même empereur à Ariintien.
On ne peut poursuivre celui qui a

nommé le tuteur ou le curateur non ca-
pable, qu'auparavant ou n'ait discuté les
biens du tuteur et ceux de ses collègue*,
qui partagent le péril de l'administration,
ainsi que ceux de son iidéjusseur.

l'ait pendant les ides de mars , sous lu
consul. il'Atticus et de Prétextatus. 24CJ.

5. les emper. Dioctétien et JMaximien à
Eugénie.

Conformément au sénatus - consulte
rendu sur la proposition de l'empereur
Trajan, notre parent, les pupilles ont une
action utile subsidiaire en demande d'in-
demnité contre les magistrats munici-
paux qui ont nommé des tuteurs ; les-
quels après avoir fini leur administration
sont restés redevableset insolvables,et dont
les fuléjusseurs n'ont pu non plus payer
entièrement la dette.

Fait le 7 des ides de décembre
, sous

le consul, des empereurs ci-dessus,
t). L'empereur Zenon à FJien, préfet

du prétoire.
Lepréteurayant parsasentence, «à laquelle

était joint, commec'est l'usage
,

le décret
de nomination

,
permis au curateur l'ad-

ministration générale, il est manifeste (pie
la nomination du curateur était valable 5

mais c'est la faute du notaire
,

qui par
l'inventaire n'a évalué les biens du mi-
neur qu'à deux cent livres d'or et n'a
reçu les fidéjussenrs que pour cettesomme.
C'est pourquoi le curateur ne peut être
recberché pour ce qui a été omis dans
l'inventaire ; mais on doit agir selon la
rigueur des lois contre la négligence ou
le dol du notaire qui a estimé à un vil
prix le patrimoine des mineurs.

F.lil le 5 des cal. de janvier, sous le
consul, de Jiasilius. 476.



CODICIS
DOMINI JUSTINIANI, SACRATISSIMI PRINCIPIS,

EX REPETITA PIIAELECTIONE.

CODE
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

DE LA SECONDE ÉDITION.

LIVRE SIX.

TITRE PREMIER.
Des esclaves fugitifs, des affran-

chis et des esclaves des vil/es, et
des ouvriers de différens arts au
service des particuliers ou de
l'état.

'i. Les emper. Dloclêlien et jtfaximien à
Em'ïia.

xhesi manifeste que l'esclave fugitiffait
par sa fuite un vol à son maître

, et que
par conséquent il ne peut invoquer en
laveur de sa liberté ni l'usucapiou ni la
prescription de long teins. Cette dispo-
sition est nécessaire

,
afin d'éviter que les

maîtres n'éprouvent des perles par la fuite
de leurs esclaves.

Fait pendant les ides de décembre, sous
le deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Aquilinus. 7)86.

a. JLcs mêmes empereurs et les Césars à
Pompéien.

Il est du devoir du président d'auto-
riser les maîtres à rechercher leurs escla-
ves fugi<Us.

Fait pendant les cal. de mai
, sous le

consul, des Césars.
3. L'empereur Constantin à Vrohus.
f^uoles esclaves qu'on surprendfuyant

LIBER SE X TU S.

TITULUS P R I M U S.

De servis fugitivis , et Hbertis,
mancipiisque civitaturn , arti/ici-
bus , et ad diversa opéra depu-tatis , et ad rem privatam vetdo'
minicam pertinentibus,

i. Impp. Dioclvtianus et Maximianus
A A. JEmil'uv.

C^EHVUM fugitivum sui furtum facere,
et ideô non haberc locum nec usucapio-
nem, nec longi lemporis pra?scriptionein,
manifestum est : ne servorum fuga domi-
nis suis ex quacunque causa fiât damnosa.

Sancit. idibus decembr. Maximo II. et
Aquilino Coss. «j^ti.

2. Iidem AA. cl CC. Pompciano.

Rcquirendi fugitivos polestatem ficri
dominis

,
pnesidalis ofh'cii est.

Datum calend. maiis, Cttsarib. Coss.

5. Tinp. Constantinus A. ad Probant.
Si fiiijitivi servi deprehendanlurad bar*
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haros transeunies : nul pede amputato de-
1

>
i 1 i t o111111', aut métallo dcnlur, aut quali-

]>ct alia pana alliciautur.
Sine die et consul'.'.

/// mitlient. Nov. irî.j., cap. ullimum,

Sed novo jure si criminis qualitas mem-
hri abscissionem exilai

, uua sol a manus
abscindelur

:
sed pro lurto nec moru'lur,

noe aliquod mcmhrum abscindelur, sed
aliter castigabitur. \'lires auleni voeantur,
(jui occulté et sine arinis hujtismodi delin-
quunl. <v)ui autem violenter aggrediuntur,
aut eum arinis, aut sine armis, aut in do-
mibns, au! in itinerihus, aut in mari

,
punis legalibus subjiciantur.

4. Itnp. ConstantinnsA. ad Valerianum.
Quicunquc fugitivumservum in doinum

vel in agruni inscio domino ejus suscepit :

eum cum alio pari, vel viginti solidis red-
tlat. Si verô secundo vel tertio eum sus-
ceperit: prader ipsum, duos vel tresalios,
ve4 pnedietam irstimationcm pro unoquo-
(juc servo domino rcprirsentet. In miuo-
rum persona tutoribus vel curatoribus
pâma simili imminente. Quôd si ad pra;-
dictani puenam solvcndam is, qui susce-
perit, minime sutliciat : iestimatione com-
jietentis judieis castigatio in cum procédât,
Quôd si servus ingcnuum se esse mentitus,
sub mercede apud aliqucm fuerit : niliil is,
qui eum habuit

,
polerit incusari. Sanè

înancipium torqueri oportet, ut manifeslet
nlrum propter lucrum capiendum callidè
à domino ad domum vel ad agrum ejus,
qui suscepit immissus sit, au non. Quôd
si maligne factum esse, ex servi interro-
gationc patuerit : servo etiam suo eum,
qui hoc iéecrit, privari oportet, ut ad tis-

tuun pertinerc mancipinm.
Datum 5 cal. julii, (Jallicano et Bosso

Coss. 317.

chez, les barbares
,

soient punis ou p.ir
l'amput ilion d'un pied

, ou par 11 cou-
damnation aux mélatix, ou par toile autre
peine.

Sans date ni désignation de consulat.
Autfiait iif ne e.itrai<>i île la >\ureftc i~»-f,

chapitre ifrr/n'er.
Mais, d'après le n«inv au dn.it

,
si la

cjliaiif0 ilu crime exige l'^mputaliou d'un
nionibre

,
qu'on 11.Î coupe qu'une seule

main j l'esclave convaincu de vol ne doit
pas cire condamne à mort ,

ni à avoir
un membre coupé

,
mais il doit être châ-

tié d'une autre manière. On appelle vo-
leurs ceux qui dérobent secrètement et
sans armes ; que ceux qui volent dans les
maisons

, sur les routes ou sur la mer , eu
employant la violence,avec armes ou sans
armes, soientsoumisaux peinesprononcées
par les lois.

4. ISempereur Constantin à Valèrien.
.Que qui ce soit qui aura reçu dans sa

maison ou dans .son champ un esclave*
fugitifà l'insu de son maître

,
soit tenu

de le rendre, et en outre un autre esclave
de même valeur, ou la somme de vingt
sols. Si c'est pour la seconde ou la troi-
sième fois qu'il reçoit chez lui cet esclave
fugitif, qu'il soit tenu de rendre non-
seulement l'esclave qu'il a recelé chez lui,
mais encore deux autres de la mémo va-leur

, si c'est pour la deuxième fois; ou
trois autres, si c'est pour la troisième
qu'il le recèle j ou, s'il aime mieux, au-
tant de fois la somme mentionnéeci-dessus
qu'il est tenu de donner d'esclaves eu
outre du fugitifauquel il a donné nu asyle.
Les tuteurs et les curateurs sont soumis
à la même peine

,
si les mineurs contiés

à leurs soins sont convaincus du fait dont
nous venons de parler. Mais si la for-
tune du coupable ne sullit pas pour payer
ce à quoi la présente loi le condamne,
que Je juge compétent le soumette à la
peine qu'il jugera à propos. Si le fugitif
se disant ingénu a été chez quelqu'un qui
lui donne un salaire de soi: travail, on ne
peut accuser ce dernier de l'avoir recelé.
L'esclave fugitifdoit èlre mis à la torture,
afin de découvrir, s'il est possible, si celui
qui l'a reçu dans sa maison ou dans son
champ l'a débauché de son vraimaitre,
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tn lui luisant espérer un certain gain ,
ou s'il n'a contrihué en rien à sa tuilej
et s'il n;MilU'<l<' l'interrogatoire du fugi-
tif, que celui qui l'a recelé se trouve dans
le premier cas, il doit être pvi\é d'un
de ses propres esclaves, qui doit être ad-
jugé au lise.

Fait le S des cal. de juillet
, sous le>

consul, de (îallican et de llasstis. 7)iy.
5. J.e nu'me empereur à Januarius.

Les esclaves appartenait* à l'étal, qui
exercent quelque art

, ne doivent point
quitter les villes où ils ont été placés. (Test
pourquoi, (pie celui qui est convaincu d'a-
voir sollicité un de ces esclaves à quitter
la ville où il a été placé

, ou de s'être per-
mis de l'appeler ailleurs

,
restitue non-

seulement le fugitif, mais encore un autre
esclave de la même valeur, et en outre
la somme de douze sols, qui doit être ver-
sée dans le trésor de la ville à laquelle
appartient l'esclave en question. Il en est
de même à l'égard des affranchis ouvriers
qui ont été sollicités à quitter la ville ou
ils étaient fixés ; l'cmbauchcur doit être
traité de la même manière que l'cmbau-
chcur des esclaves. Si le défenseurde la
ville a négligé de rechercher et du taire
ramener l'esclave fugitif, qu'il soit tenu de
le remplacerpar deuxauires,et qu'il n'es-
père pas être exempté de cette peine pair
une grâce du prince. La vente qui au-
rait été faite de l'esclave fugitif est nulle.

Fait le 16 des cal. de mars, sous le
cinquième consul, de l'enip. 'Constantin
et le premier du César-Licinius. ?> 19.
6. Le me/ne empereur à Tibérivn , comte

des bispagnes.
Si quelqu'un demandant son esclave

fugitif, le receleur, dans le dessein d'é-
viter la peiue que la loi prononce contre
ceux qui sont atteints d'avoir reçu des
esclaves fugitifs

,
prétend en être le pro-

priétaire, ou a engage l'esclave à se dire
libre, que sur le champ cet esclave cou-
pable seit mis à la torture , et que la
vérité se découvrant par ce moyen, on
mette tin à cette contestaiion. lue telle
mesure sera non-seulement utile aux deux
parties

,
mais encore elle pourra remlrc

plus réservés Us esclaves qui seraient ten-
tés de s'enfuir.

!>. Idem A. ad Januariura.
Mancipia diversis artibus pradita

, qiue
ad rempublicam pertinent, in iisdem ci\i-
tatibus placet permanere : ita ut si quis taie
niancipium sollicitaverit, vel avocandum
crediderit

: cum servo altero sollicilatuni
restituât, duodecim solidorum siiinma in-
ferenda reipuhlicuc illius civilalis

,
cujus

niaucipiuin abduxerit. Libertisquoque ar-
tilicibus, si sollicitati tuerint, cum eadeni
forma civital i reddendis

•
ita ut pro fugi-

tivo servo ,
si sollicitudinc defensoris non

fucrit requisilus et revoeatus :
idem de-

fensor duo vicaria mancipia exigatur, nco
beneficio priucipali

, nec vendilione in
ejus pcrsor.a ,

jain de ca.tero valituris.
Datum 16 caleiul. martii

,
Constantino

A. \\ et Licinio Cies. Coss. 319.

C. Idem A. ad Tiberianum comitem
Jlispaniarum.

Cùm servum (piispiam repetit fugili-
viim ,

et alius cvitaud.e legis gratia
, (jiue

in occultantes inancipia certain pci nain sta-
tuit

,
proprietalein opponit, vel in vocem

libertatis cum «miniaverit : illico nequis-
simus verbero, super quo ambigitur, tor-
nicnlissubjiciatur,ut aperla veritate, dis-
ceplalionis terminus liât, (^uodnon solùm
utrisque jurgantibits proderit

,
sed etiani

servorum animosà fuga polerit delerrcres..
Datum i5 calend. st-ptembris

,
Paco.—

tianO et llilariano Coss. 002.
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7. Itvppp. T^alens
,

Traientinus et Cra-
liawts AAA. tut Feliccm consuhirem.
Si qnis sei \ uni fiscalcm pulavcril occnl-

taudum
: non solùni etim restitucre, sed

etiam duodecini libras argcnli pun;o no-
mme li>ci juribus dependere compellatur.

D.ttuin 11 iii. aprilis, (îratlaro II. et
Probo Coss. r>71.

B. Tmppp. liaientinianus
y

Tlicodosus et
Arcudius AAA. Albina pra/lcto urbi
Jlotrne.
Si qui publicorum servorum fabricis

seu aliis operibns pn!>lici? deputati, tan-
quam proprho conditionis immcuiorcs,
domihus se alienis, et privatarum ancil-
laruni eonsortiis adjunxcrint

: lani ipsi,
quàm uxorcs eorum et liberi confestim
conditioni pristitue laborique restituantur.

Datum t\ calend. augusti, ?imasio et
.Promoto Coss. 3<ty.

TITULUS II.
Defurtis, et servo corrupto*

1. Inipp. Scverus et Antoninus AA.
Theogcni.

L^I pecunia tua niandaiitibus'servis luis
quidam pnedia comparaverunt : eligere
cïebcs, utrùm furti nctionem et condictio-
nem , an mandati potius inferre debcas.
Neque enim «equitas paîitur, ut et crimi-
nis causam persequaris, et bonie iidei
contractum impleri postules.

Datum 11 calend. maii, Severo et Al-
J>ino Coss. ii)5.

2. lidcm A A. Negotiatoribus.
ïncivilem rem desideratis

, ut agnitas
rcsfurlivas non prias reddalis, quàm pre-
tium iuerit solutuw à dominis. Curate igi-

t tu-

Fait le 15 des cal de septembre
, soua

le consul, de Pacatien et d'ililarien. 7iïz.
7. Les empereurs l'alensy liaientinien

et (irutienà lù:lix, hnmmc consulaire.
(^ue celui (pu* aura recelé \\\\ isclavo

appartenant au lise
,

soit non-seulement
forcé de le restituer

,
mais on outre cou»

traint de paver au lise la somme do dou/.o
livres d'argent.

Fait le 2 i\v$ ides d'août
, sous lo

deuxième consul, de (J ration et le pre-
mier de Probus. 071.
6\ Les empereurs fiaientinie/i, Théodose

et Arcadius à Albin, pn'J'et de la l'ilto
de Rome.
Si quelqu'un d'entre les esclaves em-

ployés aux forges ou autres ouvrages pu-
blics, oubliant sa condition

,
s'e.st retiré»

dans une maison privée et s'est uni à una
femme esclave appartenante à un parti-
culier

,
qu'il soit aussitôt ramené à sa

première condition et aux travaux qu'il
avait abandonnés ; sa femme et ses enlaus
doivent avoir lo même sort et suivre sa
même condition.

Fait le 8 des cal. d'août, sous le consul,
de Timasius et de Promolus. 30g.

TITRE IL
De l'action du vol et de celle de

l'esclave débauché.

r. Les empereurs Sévère et Antonin à
Théogène.

k3l des personnes, en vertu du mandat
de vos esclaves, ont acheté des fonds avec
votre argent, vous avez le choix de les
poursuivreou par l'action personnelle du
vol ou par celle du mandat. Car l'équité
ne soutire pas que vous leur intentiez en
même teins une action criminelle

, et quo
vous les attaquiez pour les forcer de rem-
plir l'obligation résultante d'un contrat
de bonne toi.

Fait le 11 dea calend. de mai, sous lo

cons. de Sévère et d'Albiuus. iy5.
2. Les mêmes empereursà des Négocions.

La demande que'vous faites, que les
maîtres vous payent le prix des choses (pie
vous prétendez vousavoir été volées,avant

que
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que NOUS les rendit'/., est contraire au
droit. Dorénavant ayez soin d'apporter
plus do discernement dans \otrc com-
merce •, afin non-seulementde ne plus \ous
retrouver dvs choses volées, mais encore
afin d'éviter d'êtresoupçonnésde les avoir
volées vous-mêmes ou de complicité dans
le vol.

Fait pendant les calend. de décembre
,

sous le tons. île Cliilon et de Linon. 2o!5.
Ti. h%empereur Anlonin à Sécundus.
Si la chose que votre beau-père a vo-

lée n'était pas encore consacrée au ser-
vice divin, vous ave/ contre lui l'action
du vol.

Fait le 6 de* ides de septemb.
, sous le

deuxième cous, de Létus et le premier de
Céréal. aio\
4. Jj'emp. Alexandreà Aurclius-llérodc.

Vous pouvez agir par l'action de l'es-
clave débauché, contre celui que vous
dites avoir sollicité votre esclave à vous
quitter, et l'avoir rendu plus vicieux qu'il
n'était. Si, après l'avoir engagé à vous
quitter, il l'a encore caché chez lui, vous
pouvez lui intenter l'action du vol. Vous
pouvezexercer ces actions par procureur.

Fait pendant les ides de septemb.
, sous

leçons, de l'empereurAlexandre. 220.
5. Le même empereur à Cornélius.

Ce que votre adversaire veut exiger
de. vous, qui consiste eu ce que vous dé-
clariez de qui vous avez acheté la chose
que vous avouez être en votre possession,
est conforme au droit : car il ne convient
pas, si vousvoulez éviter d'êtrel'objet d'un
soupçonoffensantpour un honnêtehomme,
que vous disiez l'avoir acheté d'un pas-
sant inconnu.

Fait le o des calend. de mai, sous le
deuxième cous, de Maxime et le premier
d'Elien. 224.

6\ Le même empercm\àPythidore.
Celui qui a vendu sciemment et contre

la volonté du maître, t esclave d'autrui,
ou l'a donné ou aliéné à tout autre titre,
n'a pu par là porter aucune atteinte aux
droits du maître. Il commet un vol en
le cachant ou en le détenantchez lui.

F'ait pendant les calend. de mai, sous
le deuxième cous, de Julien et le premier
de Crispinus. 2a5.

Tome. Il,

tur eautius ingotiari, ne non tinlùin iu
damna hujusmodi, sed etiam in crimiiiis
suspicioucm iiu idatis.

Proposit. calend. decembr. Chilone et
Libonc Coi*. 20J.

". l'tnp. Anloninus A. Secundo.
Si nondniu rem templo divino dtdica-

tam vitrions (uns inrto abstulit
: habcs ad-

versus ciim furti aclionem.
Proposit. 6 id. seplembris, Ltclo II. et

Céréale Coss. 2io\

4. Tmp. Alexandcr A. Aurelio Jlerodi.
Adversus euni duntaxat, quem servmii

tuuui sollicitasse dicis, si eum deteriorit
auimi fecit

,
servi corrupti agerc potes.

(v)uod si sollicitatuin occultaverit : etiam
furti eum eodem agere potes. Qw\s actio-
nes etiam per procuratorem exercerc mi-
nime prohiberis.t

Proposit. idibus septembr. Alexandre
A. Coss. 220.

5. Idem A. Cornclio.
Civile est quod à te adversarius tuus

exigit, ut rei, quam apud te fuisse fateris,
exhibeas venditorem. Nain à transcunte,
et ignoto le émisse, dicerc non convenit,
volenti evitare alicnam bono viro suspi-
cioneni.

Proposit. 5 calend. maii, Maximo II.
et yEliano Coss. 224.

6. Idem A. Pythidoro.
Alienum servum sine voluntatc domini,

qui sciens vendiderit, seu donaverit, vol
alio modo alienaverit : niliil domino de-
uiinuere potest. Et si contrectet, vel apud
se detinuerit ,• etiam furtum facit.

Proposit. calend. maii, Juliauo II. et
Crispino Coss. aaS.

5o
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". 7m ni A. Jhitn.
Si'is rui te ya iiniain ad m ilrom turini

perlercndain dédisse proponispar\ a quan-
tilate numerala

,
reliquam in îisus suos cou-

\ ertil
,

furluiu Ici it.
Propo^it. idibus jun. Modesto et Probo

Co>>. --[)•

ft. îili'in A. ]'a!i/jlhm.
l'ii.nn \\v:\\ actione tributorum exnetor

teneîur
,

si It' non cessante in trihuloria
t.x ulior.e

,
sciens quôd mhil dehetur, an-

lillain (ni juris abduxit
, :mt vendidit.

( )IKI' rcs l'acit ut née cmplor usucapiat,
\ iudicatinque libi ipsius compilât.

Proposit. 10 calend. niaiiii, Pompeiano
Cl PfligUO CoSS. 2?)2.

g. Impp. Dloclctianus cl jMaximianus
A A. Aùîisio.

Subtracto furto vel vi al)rcplo manci-
pio, (piainvislioc rébus hnmanis nonobla-
ttim luerit exemptum, tain ad rantorem ,tpiàm ad furcin periculnm redundabit

, et
ulerque cormn peina légitima coërcebitur.

Sancit. 7 caleiul. i'ebruarii

10. Iidcm AA. et CC. Valerio.

Si nbducla maneipia furto vel piagio
vemunlata prieses proviiiciic perspexerit :

< ùm née ab emptorc propter cohierens vi-
limn

,
aulequam ail dominum possessio re«

vertatur, luec usueapi possint, et te ei ,cujiis luerint, successisse repererit : rcs-
litni libi pro\idcbit.

Sine die et consule.

II. Iidcm AA. et CC. Demostheni,

De bis
, qn:o snbtraxissc novercam pu-

pilli tui precibus signifiais, rectorcm adi
pro\inc'ue : ipii si eam posteaquàm do-
minus rernm is, pro quo supplicas, factus
est, aliquid furatam eognoverit

: non igno-
rât in qiiadrupUim iurli manif'esti : nec
jiianit'csti verô dupli aelione t'urli consti-
tuta

,
condeninaliouem (brmari.

Datuni 7 calend. septembres, CC. Coss.

7. Le même, empereur a Da/uj.
Si celui que \ous dites avoir chargé d«

porter une somme d'argent à votre mère,
n'en a remis qu'une partie et a converti
le restant à son usage, il a commis p:;r
U un \ol.

l'ail pendant le* ides de juin, sous le
cous, de Modcstus et do Probus. lî'jt).

i\. ./.<• même empereur à l \ilenlin.
I.e percepteur ûes tributs ot tenu de

l'action du vol, si, ayant payé exactement,
vos impositions, il vous a enlevé' voln;
esclave et l'a vendue, quoiqu'il n'ignorât
p:ts que vous ne dévie/, rien. C'est pour-
quoi l'acheteur ne pourra point prescrire
\oire esclave, que vous pouvez revendi-
quer.

Fait le ro des calend. de mars, sous le
cous, de Pompéic-n et de Pélignns. zTvz.

y. Les empereurs Dioctétien et Jluximie/i
à lùiisius.

Si votre esclave vous a été volé on
enlevé de force, le voleur ou le ravisseur
seront également punis

, et soumis l'un et
l'autre aux peines prononcées par les lois,
quoique l'esclave soit décédé avant que
la restitution en ait été ollerte.

Fait le 7 des calend. de lévrier **.

10. Les mêmes empereurs et les Césars
à l^alérius.

Si le président de la province s'apper-
çoit que l'esclave vendue ait été enlevée
à son maître par vol ou plagiat, commo
l'acheteur, à cause du vice qui est inhé-
rent à eette esclave jusqu'à ce que la pos-
session en soit retournée au ni.iitrc

, ne
peut la prescrire par l'usucapion, il or-
donnera qu'elle vous soit restituée

,
si

vous lui prouvez que vous avez succédé
au maître de l'esclave.

Sans date ni désignation de consulat.
11. Les mêmes empereurs et Césars à

Déifioslhèiic.
Portez vos réclamations auprès du pré-

sident de la province au sujet dea choses
que, selon ce que vous dites dans votre
requête, la belle-mère de votre pupille
a soustraites; et si ce magistrat s'apper-
çoit qu'elle ait volé quelque chose après
que celui pour qui vous suppliez est de-
venu maître de la succession, il n'igno-
rera pas qu'elle doit être condamnée à
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i*t»slituci lo quadruple si elle c.»t coupable
d'un vol in.itii teste. Si le \(»1 n'est pis
manifeste, elle ne sera tenue qu'à l.i resti-
tution dti double.

Fait le 7 des calend. de septembre, sous
le cons. des Césars.
lu. Les mêmes empereurs et Césars à

Quinta.
Le voleur d'une femme esclave ne petit

prescrire par l'usueapioti les enfin* dont
celle esclave a accouché chez lui avant
qu'elle ait été restituée à son maître. C'est
pourquoi il peut être poursuivi par l'ac-
tion du vol à cause de ces enfuis. Fn con-
séquence vous ne pouvez être empêché
d'exercer contre lui cette action, ainsi que
l'action personnelle. Jl vous est encore
permisd'exercer la revendication contre le
possesseur, parce que l'action criminelle
que vous intente/ à l'un n'exclut pas la
revendication que vous pouvez exercer
contre l'autre. Car il est certain en droit
que la revendication peut s'exercer en
même teins que l'action criminelle

, ces
deux actions n'ayant rien de conforme
entre elles. (Jeux qui ont acheté sciem-
ment des esclaves non appartenais aux
vendeurs, peuvent de même être pour-
suivis par l'action du vol.

Fait pendant les ides d'octobre
, sous le

cons. des Césars.
i3. Les mêmes empereurs et les Césars à

JJomnus.
Il est défendu par les lois de poursuivre

de nouveau un vol sur lequel les parties
ont transité. Mais si, n'ayant point tran-
sité, vous avez reçu seulement une partie
des choses qui vous ont été volées, vous
pouvez exercer pardevant le président de
la province la revendication du restant
ou le demander par l'action du vol.

Fait pendant les calcnd. de décembre,
sous le cons. des Césars.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Diotiysius.
Vous pouvez poursuivre ceux qui ont

reçu sciemment des choses volées par un
esclave, non-seulementcomme receleurs ,mais encore par l'action du vol.

Fait le 8 des calend. de janvier, sous lo
cons. des Césars.

12. Tùletn A A. et CC. Quintiv.

Aiuillo subliMit.o parlus apud f'i'eni
edili, priusquaiu à domino pus.sidcaulur

,usucapi nequeunt, matris furem eliain ho-
rtun causa furli aclione teneri convenit.
(^uapropter furli aclione, et condietione,
vel adversus po^sidentem rei vindicationc
de mancipiis uti non prohiberas : cùm al-
téra poenam continens, alterius élection©
minime tolli possit. Nam extra pernam rei
persecutionrm esse ,

nulla juris qu:vs!io
est : cùm etiam hi qui aliéna mancipia coni-
paraverint, si hauc causam non ignorent,
furli actione teneantur.

Datum ibibus octobr. CC. Coss.

i3. Iidem, AA. et CC. Domno.

Post decisionem furli leges agi prohi-
bent, (^uôdsi non transegisli, sed de su—
blalis partem lantum accepisli : residuiun
vindicarc

,
vel condicerc

, et actione furli
apud pra?sidem provinciu? agerc potes.

Datum calend. decenibr. CC. Coss.

14. Iidem AA. et CC. Dionysio*

Eos qui à servo furtim ablata scicnles
susceperint, non tantùm de susceptis con-
venire ,

sed etiam poenali furli actione po-
tes.

Datum 8 calend. jauuarii, CC. Coss.

Tio*
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i5. lidem AA. et CC. Socrata:

Furti aclionc minime teneri successores,
îgnorare non debueras

:
de instrumentis

autem ahlatis, in rem aclionc tenenlescon-
venire potes.

Datum 5 calend. januarii, CC. Coss.

ï6\ L'dem AA. et CC. Artcmidoro et
aliis.

Si servum vcslrum nutriendum qui sus-
ceperat, venundedit: furtum commisit.

JDatum calend. octobr. CC. Coss.

17. lidem AA. et. CC. Co/ioni.

Quamvis cliam expilatie licrcditatis cri-
minis promisnuis «sus exemple* uclionis
furli ream uxorem iieri non patialm* : ta-
Jïien heredes, ilcmqnc filii super bis, qunede pat ris bonis possidet, adversns eam in
rem actione experiri non probibentur.

Datum idibius decembr. CC. Coss.

iB. Tidem AA. cl CC. Dionysiodoro.

In cum rjni ex naufragio vel incendio
cepisse, veî in bis rébus damni quid dé-
disse (licitur, intr.i annuin utitein ci cui
res abest, tpiadrupli

: poil niimuu in sim-
plum actioneni proditam

, prie ter poeuam
olim statutam, edicti tonna perpetui dé-
clarât.

Datum calend. januai.Nicomcdke, CC.
Coss.

Nova constifutio Friderici imperâtoris
de statut/s ci c msuetudinibus contra
ccclesitv libertotem editis , collendis.
Coll. 10.
Navigin quocmique locorum pervenc-

rint, si i|iio easu contingente rupta fuerint,
vcl aliào ad terrain pervenerinl

; tam ipsa

i5. Les mêmes empereurs et Césars à
Socrata.

Vous n'auriez pas dû ignorer que des
héritiers ne peuvent être poursuivis par
l'action du vol ; mais vous pouvez leur
intenter l'action in tem au sujet des pa-
piers qu'ils ont enlevés.

Fait le o des calend. de janvier, sous le
cons. des Césars.
it>. Les mêmes empereurs et les Césars à

ylrtémidore et autres.
Celui qui

, ayant reçu votre esclave
pour le nourrir, l'a vendu, a commis un
vol.

Fait pendant les calend. d'octob., sous
le cons. des Césars.
17. Les mêmes empereurs et Césars à

Connu.
Quoique l'état de la succession où les

biens du mari et de la femme sont encore
confondus

, ne permette pas qu'on intente
contre la femme l'action du vol à cause
qu'elle est accusée d'avoir pillé l'hérédité,
cependant les héritiers, qui le sont aussi
du fils pour les biens qui lui étaient par-
venus du côté de son père, ne sont point
empêchés de poursuivre la femme par
l'action réelle.

Fait pendant les ides de décemb., sous
le cons. des Césars.
i&\ Les marnes empereurs et Césars à

Dionjsiudore.
L'édit perpétuel porte que celui qui a

profilé do l'occasion d'un naufrage ou d'un
incendie pour enlever quelque chose

, ou
qui a causé du dommage dans de telles
circonstances, doit être condamné, s'il est
poursuivi dans Tannée utile, à la restitu-
tion du quadrupleenvers le maître ; mais
que s'il est poursuivi après l'expiration
de l'année utile, il ne doit être tenu que
de la simple restitution, outre la peine,
déjà statuée pour ce genre de crimes.

Fait à Nicomédie, pendant les calend.
de janvier, sous le cons. des Césars.
Nouvelleconstitution de Fempereur Fré-

déric
,

dont Vobjet est l'abrogation des
vsages et des coutumes contraires à la
liberté de l'église. Coll. 10.
En quelque lieu que ce soit que des

navires échouent ou abordent terre, que
les navires eiu-mèmcs, ainsi que les objets
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qu'ils contiennent, soientrespectés et laissés
à ceux à qui ils appartenaient avant que
l'accident qui les a jetés sur la côte tût
arrivé ; toute coutume contraire à cette
loi est abrogée. Nous exceptonscependant
le cas où les navires appartiendraient ù des
Ïirates ou à des ennemis du nom chrétien,

.es infracteurs de cette loi seront punis
par la confiscation de leurs biens; et, si le
cas l'exige, leur témérité sera, d'après no-
tre ordre, réprimée par d'autres moyens.

19. L.es mêmes empereurs et Césars à
A estiéus.

Un faux procureur , en recevant un dé-
pot, ou en exigeant le paiement d'une dette
sans le consentement du maître, commet
un vol, et doit être poursuivi, en outre
de la restitution de la chose A laquelle
il est obligé, par l'action du double, en-
suite du vol non manifeste.

Sans date ni désignation de consulat.
20. L'empereur Jttstinien à Julien, pré-

Jet du prétoire.
Quelqu'un voulant engager l'esclave

d'autrui à enlever quelque chose appar-
tenante à son maître, et à la lui apporter,
l'esclave l'a déclaré à son maître et lui
a permis de prendre la chose en question,
et de la porter à celui qui a tenté de le
suborner ; de manière que la chose a été
trouvée en la possession du suborneur.
Les anciens doutaient si le corrupteur de-
vait être poursuivi par l'action du vol ou
par celle de l'esclave suborné, en ce qu'il
a tenté de le corrompre, ou s'il devait
l'êtreen même tems par les deux actionsdu
Toi et de l'esclave suborné. Quant à nous,
décidant ce doute, nous ordonnons qu'il
soit donné contre le corrupteur l'action
du vol et celle de l'esclave corrompu.
Car,.quoique l'esclave n'ait pas été rendu
plus vicieux

,
c'est cependant là où ten-

dait le dessein du corrupteur. Et par la
même raison que celui qui a tenté de
commettre un vol est censé l'a\oir com-
mis, d'après les règles du droit, le cor-
rupteur, dans ce cas-ci, doit être, à cause
de son dol, poursuivi par l'action du dut.
On doit en outre diriger contre lui l'ac-
tion criminelle de l'esclave suborné, afin

navigia
,

quàm navigantium bona illis in-
tégra reservenlur, ad quos spectabant an-
tequam navigia bujusmodi pcriculum in-
currissent : sublata penitus omnium loco-
rum consuctudinc

, qinc huic adversalur
sanctioni

: nisi talia sint navigia
, qiuc pi-

raticam exerceant prnvitatem, aut sint no-
bis sive chrisliano noiuini inimica. Trans-
gressorcs autem hujus nostne constitution
nis, bonorum suorum publicalione mul-
tentur : et si rcs exegerit, eorum audacia
juxta mandatum nostvum modis aliis coin-
pescatur.

iy. Iidem AA. et CC. Nesticvo.

Falsus procurator depositum recipiendo,
vel ics alienum exigendo citra domini vo-
luntalein, furtum lV'.cit, ac prieter rei resti-
tutionem aclio»:cdupli, nec nianifesli furli
convenitur.

Sine die et consule.

20. Imp. Juslinianus A. Julianoprafecto
pratorio.

Si quisservo alienosuaserit, ut aliquam
rem domini sui surriperet, et ad se defer-
ret, servus autem hoc domino mani (esla-
verit, et domino concedente res e}m ad
iniquum liujusmodi suasionis auctorein
pertulcril, et ipse inventus fuerit rem de-
tinens : quali tenealur actione is qui remsuscepit, utrumne pro occasione furli, an
pro servo corrupto, quia cum corrumperc
voluerit j an non solùin furli, sed etiain
corrupti servi is obligetur : veteres dubi-
taverunt. Nobisitaque eorum altercationes
decidenlibus, placuit non solùm furti ac-tionem, sed etiam servi corrupti contra
cum dari. Licèt enim servus minime de-
terior laclus est, tamen consilium corrnp-
toris ad perniciem probitatis servi intro*
ducluni est. Et que.'nadmodùmsecundùm
juris régulas

,
iurtuni quidem non est com-

jnissum
,

quia is videlur furtum conmiit-
lere, qui contra domini voluntatem rcscjus contrecta»., ipse autem furti acliono
propler dolum suum tenetur: ita et servi
corrupti contra cum aclio propter suumvitium non ab re extendalur, ut sit ci puvnalisactio imposila, tauquam re ipsa Itiis-
set servus corruptus : ne ex hujusuiodi im-
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punilate, et in alium servum, qui facile
possit corrumpi

,
hoc lacère ptrtentet.

Datum caleiul. aug. Lainpadio et Oresle
Y Y. CC. Coss. 55o.

3i. Idem A. Juliano proejcclo prietorio.

Apud anli(juos qinrrebalur, si servus,
quem aliquis bona fide possideat, furtuin
conimiscrit alienarum reruin ,

vel ipsius ,
npud.quem constilutus est : an ipse, qui
eum bona fide ilclinct, noxalcm furti ac-
tioncfu «idversus verum cïominuin habeat ;
vel ipse al) co qui furtum passus est

, .proi-
dieta eouvcnialiir aclione. Cuinquc gène-
rails régula al> antiqua prudeutia exposita
est ,

hujus lioiuinis gratia, pro quo noxa-
lcm I'urti acliouem suseipere quis compel-
lilur

,
adversus alium I'urti actionem ha-

l)ere non eoneedens .'
quidam ila cam per

conjeeturam interprelati sunt ,
adversus

bon e lidei cpiidcm possessorcniuullo modo
t'urti actionem extendi : ipsi autem, si l'ur-
ium fuerit passus, adversus verum domi-
iiium I'urti actionem noxalem rectè de-
cerni. Tune autem bona? iidei possessorcm
i'urti noinine

,
quod passus est

,
noxalcni

nelioneni contra dominum liaberc posse ,
cjuaudo servus sub domini sui fuerit cons-
litiilus possessione. Et pro bis rébus posse
eum adversus dominum babere actionem,
non solùm quas servus subtraxit jam apud
eum conslitutus

,
sed et quas fiiratus est,

quando fugit quidem à bona? lidei posses-
sore ,

adliuc autem nonduni sub niauibus
domini sui fuerit conslitutus. (^uam in-
lerpretationeiii j)risca quidem jura per cou-
jcclurain introdticcbanl. Nos autem alfiùs
et vérins ad eam respicicnles, gêneraient
rcgulam sic ab îititîo esse prolalum accipi-
mus. Cùin igitur bona? lidei possessof do-
mini cogitatione furem possidet : nteritô

,douce apud eum conslitutus est, et aliis
lenetur noxali actione, si exlranei l'urlum
à servo fuerinl passi, et ipse adversus ve-
rum dominum non babet acliouem, seeun-
ilùni rcgulam dicenlem

:
qui habet adver-

sus alium i'urti actionem
,

ipse ea teneri
non polest. Sin autem desinal in servi re-
tentione

, et ille apud verum dominum
l'uerit inventus : lune ipsu quidem noxali

qu'il soit puni comme s'il eût réussi à
corrompre l'esclave-, de peur que s'il res-
tait impuni, il ne tente de corrompre un
autre esclave puis facile.

Fait pendant les calend. d'août, sous 1<Î

cous, de Lampadius et d'Oreste. 53o.
a i. Les menus empereurs à Julien,

préfet du prétoire.
On demandait chez les anciens si celui

qui, possédant un esclave de bonne foi
,pouvait intenter l'action noxale du vol

contre le vrai maître do l'esclave pour
cause de vols faits par ce dernier à autrui
ou à son possesseur de bonne foi, ou si
celui qui a clé volé pouvait intenter la
même action contre le vrai maître de
l'esclave. Quelques jurisconsultes con-
cluaient, par conjecture de ce qu'il existe
dans l'ancien droit une règle générale
favorable à celui contre qui on intente
l'actiondu vol, et qui porte qu'on ne peut
avoir l'action du vol contre tout autro
que celui qui l'a commis, qu'on ne pou-
vait en aucune manière intenter l'action
du vol contre le possesseur de bonne foi,
et que ceux qui avaient été volés devaient
se pourvoir par l'action noxale du vol
contre le vrai maître. Il résultait de là
que le possesseur de bonne foi pouvait
diriger, pour le vol dont il avait été l'ob-
jet

,
l'action noxale contre le vrai maître

pour le vol fait pendant que l'esclave était
en la puissance de ce dernier, et qu'il
avait encore contre le vrai maître une
action non-seulement pour les choses vo-
lées pendant que l'esclave était en sa pos-
session

,
mais encore pour celles volées

après s'être enfui de son possesseur de
bonne loi, quoique non encore en la pos-
session de son vrai inaitre. Telle est l'in-
terprétation (pie les jurisconsultes avaient
donnée par conjecture à l'ancien droit.
Quant à nous, abordant cette question
d'une manière plus profonde, et la déci-
dant d'une manière plus conforme à la vé-
rité

, nous interprétons la règle dont nous
venons de parler de la manière suivante.
])onc le possesseur de bonne foi, possé*-
dant l'esclave comme maître, c'est très-
justement que tant que l'esclave est en
sa possession, il est tenu de l'action noxale
pour les vols que l'esclave a lails à des
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étrangers, et que quant aux vols dont il
a été lui-même l'objet, il n'a aucune ac-
tion contre le vrai maitre, en vertu delà
règle qui dit

: Celui qui a contre quelqu'un
l'action du vol, ne peut être tenu lui-
même de l'action résultante de ce même
vol. Mais si le possesseur de bonne loi
cessant de posséder l'esclave, il est re-
tourné en la possession de son vrai mai-
ire

,
alors il n'est point tenu de l'action

noxale du vol
,

mais il a au contraire
celte même action contre le vrai maître
pour les vols qui ont eu lieu tant depuis
que l'esclave est en la possession de son
vrai maitre, que pour ceux laits après
que le possesseur de bonne loi a cessé de
posséder l'esclave, quoiqu'avant qu'il fut
rentré en la possession de son vrai maitre.
Par l'ellét de cette interprétation, l'espèce
dont nous parlons rentre dans celte règle
générale : celui qui a l'action du vol
contre le maitre, ne peut être lui-même
tenu envers d'autres de l'action résultante
du même vol; qu'ainsi, que par cette dis-
tinction dans les teins et par l'cllel de notre
médiation, les diverses opinions des juris-
consultes sur la présente question soient
réunies en une ; que donc, pendant le teins
qui a été déterminé,le possesseurde bonne
loi ait l'action

,
cl qu'on ne puisse pas la

diriger contre lui ; qu'également le maître,
dans un autre teins qui a été aussi déter-
miné, ne puisse être actionné et puisse
lui-même actionner. A l'égard de celui
qui, étant libre, est cependant possédé de
bonne loi connue esclave, s'il est coupable
de vol

, et s'il est prouvé évidemment
qu'il soit libre, le possesseur de bonne
loi peut le poursuivre par l'action du volî
si le vol a été l'ait à une personne étran-
gère, le possesseur de bonne foi ne peut
être encore poursuivi pour le prétendu
esclave 5 parce que, comme libre, il doit
répondre de son lait. La règle générale
dont nous avons parlé a été établie au
sujet de celui qui est esclave

, et non do
celui qui est libre, contre qui

,
d'après

nos lois, on ne peut intenter l'action
noxale.

Lait pendant les calend. d'octobre, sous
le cous. île Lainpadiuscl d'Orcslc. 53o.

furti actione minime potest tcueri, adver-
sus auteni veruin doininum babet ipse lurli
noxalem aclioncm pro rébus quas vel
tune lïiratus est

,
cùm esl apud veruindoinininn, vel antea, postquain bona? lidei

possessoris reîeutioncni excessil, necduni
apud verum doinimim luctus est. Sic ite-
runi régula? generali casus evenit conseil-
laneus. (v)ui eniin babet tune lurti aclio-
nem adversus doininum, ipse aliis leneri
furli actione non potest : et sic ex leniporc
omnibus discretis, vetuslissima dubilalio
nostro ftedere conquiescat, et borne lidei
possessor in parte certa temporis babeat
actionem, et non teneatnr actione : et ipse
dominus in alio tempore non teneatur ac-tione, et in alio sub actione conslituatur.
De eo autein qui liber constitutif, ab alio
bona fiile tenetur

,
si i'urtum cominiserit,

rectè et sine aliqua dubitatione dicitur
posse ciun ,

qui liber est cognitus, et ab
ipso qui bona lide euni detinel, pro »urto
conveniri

: et boine lidei possessorein , si
extranco furlum liber cominiserit

, non
posse conveniri, sed ipsuin pro suo furto
respondere

: quiageneralis régula deservo
prolata est, et pro co qui non servus,
sed liber, et suie polestalis est, noxalem
moveri aclioncm, iinpossibile, nostrisque
legibus iucognituin est.

Datum calend. oclobr. Lampacl.'o et
Oreste VV. (iC. Coss. 55o,
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22. Idem A. Joanni proefeclo proetorio.

Manifestissinii quitlein juris est, perpe-
tratofurto, ci competere furti actionem,
cnjus inlerest ne furtuin committatur. Sed
qiuerebatur apud antiquos legum interprè-
tes ,

si qnis commodavit alii rem ad se
perlincnlem , et ipsa suMracta est : an
iurli actio adversus furem institui possit
al) eo qui rem utendain suseepit, idoneo
sciliect constituto : quia et ipse commodati
actione à domino pro ca rc conveniri pos-
sit? Et hoc quidem penè jam fuerat con-
cessum, ut habeal ipse aclionem

,
nisi iuo-

pia dignoscatur laborarc: tune enim iurli
actionem domino competere dieebant. Sed
ea satis iucrebuit dubilatio , si temporc
quo furtuni eominiltebatur, idoncus crat
is qui rem commodatam acceperat, posleà
aulem ad inopiam pervenit, antequam
inovealur aclio qui» ei antea eompelebat :

an debeat actio, qua? semcl ci adquisita
est, iiriniler apud cuin manere, vel ad
dominum reverli ; tum et hoc quscrcba-
tur , an in casu i'urti actio ambidatoria
sit, neene. Sed omnem talem tractatuui
alia sequitur subdivisio

,
si ex parte sol-

veudo sitis qui rem utendam accepit, ut
possit non in lotum ,

sed particularem so-lulionem ei lacère : an habcat iurli actio-
nem, vel non.

g. t. Taies itaque ambiguitatos vcle-
rum ,

imo magis (quod melius dicendum
est ) ambages nobis decidentibus, in tanta
rcium diilicultale simplicior sentenlia pla-
cuit

: ut in doiniui sit voluntale, sive com-
modati aclionem adversus res accipienlem
niovere desiderat, sive iurli adversus eum
qui rem surripuit : et altcrutra carum
electa ,

dominum non posse ex pueniienlia
ad allcram venire actionem : sed si quidem
furem ciegerit, illuni qui rem utendam
accepit, p'mitus liberari. Sin autem quasi
commodator veniat adversus eum qui
rem eouimodalani accepit, ipsi quidem
nullo modo competere posse adversus fu-
rem furti actionem : eum autem qui pro
re commodata convenilur, posse adversus
furem quidem furti aclionem habere : ita

lamen ,

22. Le même empereur à Jean, préfetdu
prétoire.

Il est de droit manifeste que l'action du
vol compote à celui qui en a été l'objet.
Les anciens jurisconsultes doutaient si
quelqu'un tenant une chose à titre do
louage, elle a été volée, il avait contre lo
voleur l'action du vol, pouvant lui-même
être poursuivi par le maître de la choso
en verlu de l'action du commodat. Cette
action lui était accordée dans le cas où il
n'était pas dans une telle indigence qui
fit craindre qu'il ne devint insolvable.
Mais lorsque cette crainte était fondée,
les anciens jurisconsultes attribuaient au

,
maître l'action du vol. Mais il s'élevait
encore dans ce cas un autre doute ; car
le commodataire pouvait se trouver sol-
vablelorsque le contrat fût passé, et êtro
tombé depuis, et avant d'avoirexercé l'ac-
tion qui lui compétait, dans l'indigence.
On demandait si, dansune pareille espèce,
le commodataire doit conserver invaria-
blement l'action qui lui a été acquise lors>
du contrat, ou si, a cause de l'indigenco
où il est tombé depuis, l'action doit re-
tourner au maître; ou, pour présenter la
question en des termes plus simples

,
si

l'action du vol est ambulatoire ou non.
Il se présente encore une autre subdivi-
sion à faire dans cette question ; savoir,
si le commodataire étant solvable pour
une partie, mais non pour le tout, on doit
lui accorder ou lui refuser l'action du vol.

§. i. C'est pourquoi nous applanissons
ces doutes des anciens, ou plutôt ces .subti-
lités

, par un moyen aussi simple que les
diilicultés étaient plus grandes. Nous or-
donnons donc qu'il soit laissé au choix
du maître, ou d'exercer l'action du com-
modat contre le commodalairc ou celle
du vol contre le voleur; mais que le choix
qu'il aura une fois fait de l'une de ces
actions le rende incapable de revenir a,
l'autre. En sorte que, s'il a choisi l'actio'i
du vol, le commodatairesoit entièrement
libéré, et que si, comme propriétaire, il
a dirigé contre le commodataire l'action
du commodat

,
il nu puisse en aucuuo

manière exercer l'action du vol contre lo
voleur. Le commodataire qui est pour-
suivi par lo propriétaire, peut exercer

l'action
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l'action du vol contre le voleur. Ces dis-
positions n'ont lieu cependant (pie dans le
cas où le maître a su que sa chose a été
volée.

$. 2. Mais si le propriétaire, ignorant
ou doutant que la chose lut chez le eom-
niodatairc

, a intenté l'action du commo-
dat, et ensuite, après avoir découvert la
vérité

, se désistant de l'action du commo-
dat, veut intenter l'action du vol contre le
voleur, que cela lui soit permis. On ne
peut lui opposer dans ce cas qu'il a déjà
intenté l'action du coniinodat contre le
coinmodalaire, parce qu'il n'en a agi
ainsi que parce qu'il se trouvait incertain
où se trouvait la chose; à moins cependant
que le coinmodalaire ne l'eût indemnisé
de la perte de sa chose. Car, dans ce cas ,le voleur est entièrement libéré à l'égard
du maître j mais il se trouve obligé au
coinmodalairequi asalisfait le mailre pour
lui. Il est encore de droit certain que si
le maître, ignorant que sa chose eût été
volée

, a d'abord dirigé l'action du eom-
modat contre le propriétaire, mais en-
suite après avoir découvert la vérité, s'est
désisté de ses premières poursuites pour
diriger l'action du vol contre le voleur, lo
coinmodalaireest entièrement libéré en-
vers le mailre quelle que soit l'issue du
procès que ce dernier a intenté contre le
voleur. La même disposition doit être
observée soit que le coinmodalaire ne soit
solvablc que pour une partie, soit qu'il le
soit pour le tout.

£. 7). Il s'était élevé un second doute
au sujet du cas suivant: qucluu'un a reçu
une chose à litre de communal ; un vo-
leur la lui enlève } le coinmodalaire pour-
suit le voleur, qui est condamné non-seu-
lement à restituer la chose volée, mais
encore à la peine du vol. Le propriétaire
intervient ensuite dans le procès

,
et de-

mande que ces condamnationsn'ayant été
laites qu'à l'occasion d'une chose lui ap-
partenante, elles soient tournées en sa la-
veur et comme rendues sur sa plainte. Les
anciens doutaient, au sujet de celle espèce,
si on devait accorderai! propriétaire seu-
lement sa chose ou sa valeur, ou si on de-
vait encore lui accorder les dommages et
iutércMs auxquels le voleur a été condani-

TQ/HCU.

tamen
,

si domhuis sciens rem esse snrrep-
tam

,
adversus eum cui res commodala

luit, perveniat.

<J. 2. Sin aulem nescius et dubitans rein
non esse apud cum ,

commodati actioucm
insliluii, posleà aulem

,
rccomporta,voluit

remittere quidem commodati actioucm,
nd l'urti aulem pervenire : tune licemia ci
concedatur et adversus furem venire

:
nullo

obslaculo ei opponendo
,

quouiam jam in-
ccrlus conslilulus movit adversus cum
qui rem utendam accepît, commodati ac-
tioucm : nisi domino al> eo salisjàolumest.
Tune etenim omnimodô furem à domino
quidem f'urli actione liberari, suppositum
aulem esse ei qui pro re sibi commodala
domino satisfecit : cùm mauifeslissimum
sit, etiam si ab inilio doininus actioucm
instituit commodali

,
ignorans rein esse

surreptam ,
posleà autem hoc ei coguilo

adversus furem transivit
: omnimodô libe-

rari cum ,
qui rem conunodalain suscepe-rit, quemcuiique causa? exilum adversus

furem doininus habuerit : eadem defiui-
tiono obtiuente sive in partem

,
sive in so-

lidum sol vendu sit is qui rem comuioda»
tam accepit.

<J. "). Scd cùm in secundam dubilatio-
iiciii inciilebanl

,
(juid statucudum sit si

quis rem commodalam habuerit
, quaiu

aliquis furto subtraxerit
, et lite pulsatus

condeinnalionem passus fueril, nort tau—
tt'ini in rem furlivain

,
sed cliain in pa-nain

furli ; et posleà doininus /ci vencrit om-
nem condcinuationemaeeipere desideratis,
ulpote ex suio rei occasionc orlam : alia
dubitalio incidil veleribus, utruinne rem
tanlûm suam ,

vel ejus îestiinalionein con-
sequatur

, an cliam sinnmun pu'iialcni. Ht
licèt ab antiquis vaiiatum est, et ab ipso
Papiniano in contrarias déclinante senten-
lias

: lamen nobis hoc deridentihus
, Pa-

piuianus lirèt variaveril
,

eligendus est ,
non in pâma, sed iu sceunda ejus delini-
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tionc
,

in qua lucrum statuit minime ad
domiuum rei pcrvcnire. Ubi cnim peri-
culuin

,
ibi et lucrum collocetur : ne sit

clainno taiitinn deditus
,

qui rem commo-
datam accepit, sed liceat ci ctiam lucrum
sperare.

£. 4. Cùni autem in confinio carum
dubitationum lerlia exorla est quicslio :

quare non et eani decidimus? Cùm cnim
npcrlissitni juris sit, non posse inaritum
constante matriinonio furti actionem con-
tra suam uxorcm liabere

,
quia lex ita

atrocein actionem dure in persouam ita
sibi conjunctam orubuit : cjusmodi incidit
vetermn sensibusqiursiio. (Quidam etenim
re sil)i coinmodata

,
bujusmodi rei furlum

à sua muliere passus est : et cliibifabatnr,
ulrumue domino rei furti actio contra mu-
licrcm pnestarelur, an propter necessita-
tem causïp et marilus ejus

, ulpote actioni
coimnodati suppositus, possit liabere furti
actionem. Et auctores quidem juris salis et
in hae specie contra se jurgium exereue-
runt. Ex priesenti aulem lege

, et anterio-
ribus noslris decisiouibus

, qike in isla po-
j'itte sunt conslilutione

,
potest et hicc spe-

cies apertiùs diriini. Si cnim domino <le-
dinuis eleefionem

,
ad quem voluerit pcr-

vcnire, sive ad eum qui rem eoininoda-
tain accepit, sive contra eum qui furlum
connnisil : et in bac specie maritus quidem
propter malrimonii pudorcm, non furti,
sed reruui amolarum actionem habeat

,
si

ipsum domimis elegerit. Dominus autem
omnem liceuliam possideat, sive adversus
inaritum coimnodati, sive adversus mulie-
rem furti actionem extendere

: ita tamen ,
ut si ipso (pii rem commodatam accepit,
solvendo sit, nullo modo adversus mulic-
rein furti actio extendatur

: ne ex bujus-
modi 01 casiono inter inaritum et uxorcm
qui non bene secum \ivunl, aliqua machi-
nalio oriatur

,
et forsilan marito volenle

uxor ejus cxlrahalur, et furti patialur pue-

né. Quoiqu'il y ait eu différentes opinions
à ce sujet chez les anciens jurisconsultes,
et que Papinien lui-même ait varié dans
sonsentiment,cependant nous,applanissant
ces doutes, nous ordonnons qu'on se rendo
à la dernièreopinion de Papinien, malgré
ses variations A cet égard, qui porte quo
le profit ne doit point appartenir au pro-
priétaire : car celui qui a encouru les
risques doit aussi recueillir les avantages;
et d'après celte maxime

,
le commoda-

taire doit non-seulementucsoulfrir aucune
perte, mais encore il doit recueillir les
avantages qui sont la suite de sa diligence.

§. 4. A l'occasion des doutes (pie nous
venons de résoutire, il est encore né une
troisième question. Pourquoi ne la résou-
drions-nous pas aussi Y II est certain que
le mari ne peut

,
pendant l'existence du

mariage, intenter l'action du vol contre
sa femme, parce que la loi

, par respect
pour l'étroite liaison où se trouvent ces
deux personnes ,

refuse une action M infa-
mante au mari. La question élevée à ce
sujet cliez les anciens est celle-ci : Si la
chose que quelqu'un a reçu à litre de
conunodat, lui est volée par sa femme, lo
propriétaire a-t-il l'action du \ol contre la
femme de son commodataire?ou ce der-
nier, à cause qu'il est liii-ni'-me tenu de
l'actiondu conunodat, peut-il intenter l'ac-
tion de vol à sa femme:' il s'est élevé au
sujet de cette espèce beaucoup de dis-
putes entre les jurisconsultes. Cette ques-
tion se trouve clairement résolue par la
disposition suivante et les précédentes
contenues dans cette présenteconstitution.
Car si le propriétairea le choix de pour-
suivre celui (les deux qu'il juge à propos,
du connnodalaire ou du voleur, le mari,
s'il est poursuivi parle propriétaire, peut
dans cette espèce intenter contre sa femme
non l'action du vol, à cause du respect di'i

au mariage, mais bien celle des choses
soustraites. Que le propriétaire ait la
pleine '.uM«Ué d'intenter ou l'action du
conunodat contre le mari ou celle du vol
contre la femme. iNous mettons cepen-
dant cette restriction, que s'i le mari est
solvable, il 11e puisse intenter l'action du
vol contre la femme ; alin d'éviter qu'à
celle occasion il no naisse entre lo mari
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et la femme, qui déjà ne vivent pas bien
ensemble, de nouveaux sujets de division,
et que la femme soit, avec le consente-
ment de son mari, traduite en jugement,
et condamnée aux dommages et intérêts.

Fait le 10 dva calend. de septembre,
sons le cous, do Lumpadius et d'Oreste.
Doo.

TITRE III.
Du travail des affranchis,

I. Les empereurs Sévère et Antonin à
liomanus.

UI, pour condition de votre affranchis-
sement , votre patron vous a imposé un
certain travail

,
sachez que vous devez

vous acquitter de cette obligation : car il
est d'usage <pie les patrons et les affranchis
conviennent que ces derniers feront, pour
condition de leur liberté, tel travail ; quoi-
que votre patron ne puisse pas vous de-
mander le prix du travail qui vous est
imposé

, et dont vous vous acquittez, ce-
pendant s'il est dans une telle indigence
qu'il manque d'alimcns, vous êtes tenu
de lui en fournir 5 et quand même vous ne
seriez tenu envers votre patron d'aucun
travail, vous êtes tenu, s'il a perdu sa
fortune, de lui fournir des alimens.

Fait le 5 des calend. de janvier, sous le

vcons. de Chilon et de Lihon. 2o5.
3. Les mêmes empereurs à Kutychès.

Celui qui a été alfranebi ne peut ni être
réduit de nouveau en servitude par son
patron, ni être forcé de faire le travail
qu'il lui a imposé après son affranchisse*
ment.

Fait le G des calend. de mars, sous le
deuxième cous, de l'empereur Antonin et
de Géta. 20G.

3. Le même empereur à Qttintinien.
Celui qui ayant reçu de l'argent d'un

Otrangcr sous la condition qu'il affran-
chirait son esclave

, en a exigé encore do
l'esclave même à litre de travail; il doit,
soit qu'il lui ait imposé du travail ou
non , être forcé de restituer celte dernière
somme comme indue.

Fait pendant les cal. de novembre ,

nalem condemnalioncm.
Dalum i5 calend. septembres, Lampa-

dio et Oreste VV. CG. Coss. !33o.

TITULUS III.
JDe opelis libertorum.

1. Impp. Severus cl Anloninus AA.
Romano.

UI tempore niannmissionis opéra? tibi
imposike sunt : scis te cas pnestare debere.
Solet autem inler palronos et libertos con-
venire, ut pro operis aliquid pnestetur :
licèl prelium peti non possit, nisi quando
propler iuopiam pro alimentis id extraor-
dincm peti nécessitas suaserit : cùm etsi
opene non craut imposike, defectis lamrii
facultatibus palroni, eum alcre cogebaris.

Proposit. 5 calend. januarii, Chilone et
Libone Coss. *o5.

2. lidarn AA. Euiychcli.
Manumissionis causa traditus, neque in

servilutoni reduci à manumissore polest',
neque impositas opéras pra-stare cogitur.

Froposit. 6 calend. maii, Antonino A.
II. et Octa II. Coss. 2ou\

7). Iideni A A. Quinttnianv.
Qui nummis acceptis ab exlrauco , ser-

vuni suum manuinisit, cl pro operis pecu-
uiam ab co accoj)it : sive fueranl opérai
intnosilaj, sive non : ut iiidebilam solutam
redderu cogitur.

Propos, cal. novembr. Albino et /Emi-
liauo Coss. «07.

5i *
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4. Imp. AntoninusA. Vafariann.
Si quani libi pecuniam à liberto tuo ex

venditione operarum deberi probavoris :
rrslilui tibi à liberto tuo pncsrs jubebil.
F,x hocenim lihcram tcslamcnli j'aclioncm
libertus habet :

modo si non oneranchu
libertatis gralia emissam esse caulionem
probabitur.

Proposit. 14 ralenti, maii, Duobus et
Aspris Coss. 2 10.

5. Idem A. Tercntio.
Mater tua ab eu , quem ex causa fidei-

commissi nianumisit, opéras impositas pe-
1ère non potest : nisi cjus tantùin temporis,
quo cum antè mauumisit, quàm dies fîdei-
.•onnnîssre libertatis existerot. Sed nisi ci
Jionorem patronis debitum exhibuerit :
adeat compclcntem judicem pro modo ad-
juissi vîndicaturum.

Propo.<it. 5 id. maii, Duobus et Aspris
Coss. 3.1 5.

G. Imp. Alexamhr A. Coecilio.
Liberli liberkeque defunetorum opéras

iiequc extraneis heredibus patronoruni,
iieque marilis patronarum dcbenl.

Proposit. talend. novctnbr. Alexandro
A. Coss. 22b.

7. Idem A. Jllim'cîo.
Ncc patronis pro operis inercedem ao

cipere licet
,

quannis si indicUe opéra;
pries! ibi* non sint, ad peeuniiL* exaclionem
obsequii non pnestiti irstimatio eonvcrla-
tur. (%)ui auteni duos lilios in pole*state vcl
divertis teinporibus habuit : loge Julia do
jnaritandis ordinibus obligalione opera-
runi liberatur.

D.ttimi 12 calend. juini, Julhno il. et
CrUpino Coss. aaO".

sous le consul. d'Albin el d'Emilien. 207.
4. 1/empereur Antoninà Galérien.
Si vous prouvez qu'il vous soit dû de

l'argent du produit de la vente des ou-
vrages de votre alfranebi

.
le président

de la province contraindra votre alfran-
clii à vous payer , pourvu cependant que
la promesse l'aile par l'affranchi au patron
soit prouvé n'avoir pas été exigée par ce
dernier dans le dessein de grever la li-
berté de l'allranchi. I/affranchi a la libre
faculté de disposer par testament du pro-
duit de ses ouvrages.

Fait le 14 des cal. de mai, sous le
consul, des deux Asper. 2.10.

5. La même empereur à Téreniius.
Votre mère ne peut imposer du tra-

vail à celui qu'elle a été obligée d'af-
franchir pour cause de fidéicommis

, à
moins qu'elle ne l'ait affranchi avant le
teins fixé par le fidéicommis ; elle peut
dans ce cas lui imposer du travail, mais
seulement en considération de ce qu'elle
a fait l'affranchissement avant d'y être
tenue. Mais si l'affranchi n'a pas tout le
respect qu'il doit à son patron , que ce
dernier porte ses réclamations devant le
juge compétent, pour en obtenir satis-
faction.

Fait le 3 des ides de mai, sous le
consul, des deux Asper. ai?».

u\ L'empereur Alexandre à Cécilius.
Les affranchis et les affranchies dont les

patrons sont morts , ne doivent point do
travail aux héritiers étrangers de leurs
patrons ni aux maris de leurs patronnes.

Fait pendant les cal. de novembre, sous
le consul, de l'empereur Alexandre. 225.

7. Le même empereur à Miniclus.
(^u'il ne soit pas permis aux patrons

de recevoir de l'argent pour le travail
de leurs affranchis, quand même ils pré-
tendraient que cette somme n'est due qu'A
cause de l'irrévérence de l'affranchi. I/af-
franchi qui a tu deux enl'ans à la fois ou
eu divers teins

,
est en vertu de la loi

Julia concernant les mariages, libéré à
l'égard de son patron, du travail qui lui
a été imposé par ce dernier.

Fait le 12 des cal. de juin
, sous le

deuxième consul, de Julien et le premier
de Crispinus. 22'j.
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'C. Le Ihèmc empereur à Augustin.
Si vous vous êtes acheté de celui qui

TOUS a affranchi avec votre propre argent,
vous ne lui devez rien à titre de travail,
cl ne pouvez pour cette dernière cause
être accusé d'ingratitude. 11 ne Tant pas
oublier cependant qu'il est votre pa'ron.

Fait le 3 des ides de septembre
, sous

le consul, désigné ci-dessus. 22(>.

y. Le même empereur à Lictorius.
lin épousant votre affranchie vous avez

élevé sa condition: c'est pourquoi vous
ne pouvez la forcer de travailler pour
vous ,

devant être content de ce «pie par
un bienfait de la loi, personne autre ne
peut maigre vous se marier légitimement
avec elle.

Fait le 10 des cal. de mars , sous le
consul, de Fuscus et de Dexter. 220'.

io. Le même empereur à llerculien.
Titius a donné par son testamentla liberté

à son esclave Caius en ces ternies : Je
veux que dans (rois années à compter du
jour de ma mort, mon esclave Caius soit
affranchi ; en sorte cependant f/u'ii rende
à mes héritiers /es mêmes offices (pi il
me rendait de mon vivant. Ce même es-
clave a toujours rendu ses mêmes offices
au testateur jusqu'au jour de sa mort, et
après sa mort a continué de les rendre
à ses héritiers jusqu'au dernier jour des
trois années fixées pour son affranchis-
sement. 11 est manifeste qu'après qu'il a
eu obtenu la liberté, il ne peut être forcé
de continuerau-delà les offices dont il était
tenu avant son affranchissement.

Fait le 7 des ides d'août, sous le consul,
de Fuscus et de Dexlcr. 220'.

1 r. I*empereur Gordien à Africain.
L'enfant né d'une affranchie est ingénu.

Celui qui a permis à son affranchie de se
marier ne perd pas les droits du patro-
nage, quoiqu'il ne puisse pas exiger du tra-
vail d'elle.

Fait le 0 des noues d'août, sous le
consul, de Fins et de Ponlien. 2În\.

12. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien à /' énéria.

Les affranchis ont la liberté de demeu-
rer où ils veulent. Les minus de leurs
patrons, auxquels ils ne doivent que, du

8. Idem A. Augustino.
Si fuis nummis emptus es ah co ,

à quo
manumissus es : née opéras ei dehes, nec
puniri ab eo ut ingratns pôles. Palronuni
tanicu tuum esse eum negari non oportet.

Dalum 3 id. srptembris, Juliauo II. et
Crispino Coss. 22b'.

9. Idem A. Lictorio.
Libéria; Une

,
ducendo eani uxorem,

dignitatem auxisti : et ideô non est cogemla
opéras tibi prtestarc ,

cùm possis legis be-
neficio contentus esse, quùd invilo le alii
non possit juste nubeic.

Datnm 10 cal. inartii, Fusco clDextro
Coss. 226.

10. Idem A. Hercuïiano.
Titius si cùm lestamentum faceret, servo

suo Caio libertatem eum conditione bac
dédit, Caium servum memn à die mortis
mcoe aunis tribusperactis manumitti1 0/0 :ita tamen ut prastet herebibus meis sicul
me vivo prastabat. VA cùm idem servus
lestatori diurnum quiddam pnestaret

, et
post mortem cjus usque ad diem pra.s-
taïuhe libertatis ctiam heredibus pneslilc-
rit: nianifesluinest, quôd adeplus liberla-
fem

,
ad eandem pnestationein compelli

non possit.
Datuin 7 id. augusli, Fusco et Dextro

Coss. 226.

ir. Imp. Gordianus A. Africana.
(v)uod ex liberla muliero nascitur, ingc«

îiiiiim est. Is aulem qui libella- siuv 1111-
bendi commodavil adsensum

: quamvis
opéras ab ea exigera non possit, jura ta-
men palronatus non amiltit.

Proposil. ?> nouas augusli, Pio et Pon-
tiano Coss. 20y. ^

12. Impp. Diocletiiinus et ïïlaximianus
AA. yeneria*.

(x)ui mntiumittuntiir, liberum
,

ubi vo-
luerint, comniorandi arbilrium habent :
nec à palronoruinlil'iis, quibus solani rc\ c-
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rentiam debout, ad servieiuli nceessilatem
redigi possunt ,

nisi ingrat i probenlur
:

cùm neque cinn patrono habilare libertos
jura compcllanl.

Sancil. y calcnd. junii
,

ipsis AA. et
Coss.

10. Imppp. Jr(tiens
,

Traientimis et Gra-
tianus AAA. ad Prohuni pnijeetum
privturio.
In redhihitioueoperannn inancat puma

in cinn qui liberlum alienum recipienduiu
esse duxerit.

Dalum o id. julii, Graliano A. II. et
Probo Coss. 071.

T I T U L U S IV.
De bonis libcrlorum , etjura

patronatus.

1. Itnpp. Severus et AntoninusAA.
Secundoe.

J.VluiiTL.M interest, ulrùm quissuis num-
uiis emptus , ac manumissus sit ah emp-
lore

, au à domino suo data pecunia me-
realur libertalem. Priore cnini casu ad
Jmnaejus contra tabulas admitti patromim
non placct ; posleriore verô oninia jura
patronatus rclinet. Et ideô cùni Sahiniani
palroni (ilii

,
qui plénum jus babuit, ut

iioslis publicï bona lisco vindieata sint :
secundùm eaqmedivo Pcrlinaci placue-
rnnt, et nos secuti sumus, in jura liber—
ioruin ejus iiscus noslcr suceessit.

uroposit. 5 non. julii Fauslino et Ilu-
lino Coss. au.

2. Tmpp. Valens et T'aientinus A A. ad
Florinnum vomitcm rerum privalarttm.

Si liberli connivenlibus palronis con-
sortium cinn aucitlis colonisve nostris ele-
gerinl : sciant illi se deiuccps connuoda
patronatus amissuros.

respect
, ne peuvent les réduire en ser-

vitude, à moins qu'ils ne prouvent qu'ils
sont ingrats ; les affranchis ne peuvent
cire contraints d'habiter avec leurs pa-
trons.

Fait le fl des cal. de janvier, sous le
consul, de* menus empereurs.
10. Les empereurs fyaletis, ['"alentinien

et Gratien à Probits
, préj'et du pré-

toire.
tyue celui qui est convaincu d'avoir

caché l'allranchi d'autrui qui était tenu
iWm certain travail envers son patron,soit
puni.

Fait le ?> des ides de juillet
, sous le

deuxième consul, de l'empereur Gratien
et le premier de Probus. 5-1.

T I T RE I V.

Des biens des affranchis et des
droits dupatronage.

1. Les empereurs Sévère et ylnlonin à
Sécunda.

J.I, y aune grande difTércncc entre celui
qui a été acheté avec son propre argent et
ensuite affranchi par l'acheteur

, et celui
quia été affranchi par son maître moyen-
nant une somme- d'argent qu'il lui a don-
née : car, dans le premier cas, le patron
n'est pas admis à la succession contre les
tables de l'allranchi

, et dans le second
cas, il conserve tous les droits du patro-
nage. C'est pourquoi, de ce que les biens
de Sabiuicn

,
fils du patron (qui de son

vivant jouissait de tous les droits du pa-
tronage), ont été adjugés au lise par
suite de ce qu'il a été déclaré ennemi
public, il s'ensuit que notre fisc doit, d'a-
près les dispositions décrétées par l'em-
pereur Pcrlinax, et que nous confirmons,
succéder à ses affranchis.

.Fait le 5 des noues de juillet
, sous le

consul, de Faustinuset de Rufinus. ai 1.
a. Les empereurs Païens et Valentinien
à Florian, comte des affaires privées.

Si de» affranchis, sans oppositions do
la part de leurs patrons, se sont mariés
avec des femmes esclaves ou colons ap-
partenantes à l'empereur, que leurs pa-
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trous sachent qu'ils sont déclins dus droits
du patronage.

Fuit le it des ides d'octobre
, sous le

consul, de Lupicinius et de Jovinus. 0(17.
5. L'empereur Justinien à JJé/nost/iène ,préfet du prétoire.

Sx à l'avenir un patron en affranchis-
sant son esclave

,
soit par actes entre vifs,

soit par testament ou par codicilles écrits
ou non ccrits, a voulu qu'après que l'af-
franchissementaurait eu lieu

,
l'esclave fut

libéré des droits du patronage; abolissant
le droit ancien sur celte matière, nous or-
donnonsque les affranchissoient, par l'effet
«le ces seules expressions, libérés des droits
du patronage. Nous dépouillons de même
les patrons de leurs droits sur les suc-
cessions de leurs affranchis , desquelles
successions les anciens les avaient aussi
exclus dans l'espèce qui nous occupe. Per-
sonne n'ignore qu'il résulte de ces expres-
sions du patron le même effet qui suit la
restitution de la naissance. Les mêmes
dispositions doivent être appliquées au
cas où l'affranchissement a\anl eu lieu
en rc vifs

,
la remise des droits du pa-

tronage aurait été faite par acte de der-
nière volonté. Nous engageons à faire,
autant qu'il sera possible

,
de restitutions

de naissances ,
seul moyen d'accorder

aux affranchis une ingénuité entière; parce
que nous aimons beaucoup plus cpie notre
empire soit peuplé d'ingénus que d'alfran-
chis. Cependant les allranchis, quoique la
remise des droits du patronage leur ait
été faite de la manière dont nous venons
de parler ci-dessus

, sont tenus de res-
pecter leurs patrons ; et ces derniers peu-
\ent, en cas d'ingratitude, replonger do
nouveau ces sortes d'affranchis dans l'es-
clavage

: car ù peine ceux qui ont été
l'objet d'une restitution de naissance sont
dispensés de ce respect pour leurs patrons.
Nous confirmons les dispositions pénales
qui prononcent la perte du droit de pa-
tronage, dans le cas où les patrons s'en
sont rendus indignes.

Récitée sept fois dans le nouveau con-
sistoire du palais de «Juslinicn.

Fait le ?) des cal. de novembre, sous
le consul, de Déeius. 5:ic).

Daluin 7) id. octobris, Lupiciuio elJo-
viuo VV. CC. Coss. 007.

?>. Imp. Jusliniamts A. Dcmostheni
praj'ecto pra.'torio.

Si quis patrouoruiu in posleruin hujus-
modi narralioncm conceperit

,
vel iu li-

hcrlatihus qu;e inter vi\os actitautur, \el
iu bis quie ex testamento vel codicillis
scriptis vel sine scriplis habitis proficis-
cuntur, ut liberli connu à jure palronalus
liberenlur : antiqua iulerptetaliono sc-
mota

, non dubilet etiain palronalus jus
ex sola tali verborum couceplione libcrtis
esse remiltendum

: née connu successioni-
])iis qiue ab inteslato descendunt

, quas*
veleres ctiam posl hujusmodi actusservari
in libertorum bonis decreverunt, à nobis
patronis integris reservandis. Sed quemad-
modùm in natalium restilutioue omne jus
tollitur patronatus : ila et in hujusmodi
verbis eandem vim esse observandam

,
oinnes non ignorant. Idcjnque juris est si
inter vivos înantunissione imposifa

,
in ul-

timis voluntatibus concessio data fuerit
])alrouatus: italameu, ut iu omnibus nata-
lium restitutiones (ex quibus penè solis
ingenuilas niera libcrtis competit) tam
obtineaul, tpiàm in nostra republica pol-
leant : cùin nobis eordi est, ingeuuis magis
hominibus quàm libcrtis eam frcqutnlari.
Rcwrenlia tamen

, qua* à libcrtis patro-
nis debelur

, cl jure quod adversus ingra-
tos liberlos patronis competit

,
integris

reservandis, cl si per verborum eoncep-
lionein secuudùm à nobis iuducltim 1110-
duin jus palronalus fuerit auiisMiin

:
cùm

eliam Inec ingenuiialis pi'icmio tollanlur,
(|uam [)enè sola natalium rcslilulio indueit.
11 is videliccl casibus, pi r quos pu-ualihus
modis jus palronalus quasi ab inuignis pa-
tronis cripilur, iu suo rohore duiafuris.

Rccitala seplies in novo consislorio pa-
lalii Justiniani. Ualuin Ti calend. uoveiii-bris, Decio V. C, Coss. 5^u.
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TITULUS V.

Si in fraudent patroni à liberlis
alienatiofacta sit*

I. Impp. Dloctetianus et Maximianus
AA. et CX. Claudio.

Ol in iVaudem patroni libertus nliquîd
alienaverit : quateiitis légitima pars demi-
mita est ,

rcvocaiuli trihutain conveuit

esse potestatem.
Datuni calend. novembr. Ciesaribus

Coss.

a. Iidem AA. et CC. Julioe.

Dcfuncto nuidem liberlo patronus in-
testate succedens

, per actioncm Calvisiu-

nam in ejus fraudem aliénât» revoeare po-
test. Verùin cùm patromnn post liberli
sui mortem ab co lundi eollatam donatio-

nem babuissc ratam adscvcras : manumis-
soris factuni inlirmare successores ejus mi-
nime possunt.

Dalum tt calend. januarii, Ciesaribus
Coss.

TITULUS VI.

De obsequiis patrono praestandis,
I

i. Imp, Alexander A. Zotico.

VJONTKA patronum tuum famosatn ac-
lionem institucre non potes.

Proposit. 2 id. maii, Maximo II. et
jftliano Coss. 224.

2. Idem A. Lenntogoîio.
Libertic

, quaï voluntate patroni aut
jure ntiptx» sunt, non coguntur oflicium
patronis suis priestare.

Dalum 14 calend. augusli, Maximo II.
et iEliano Coss. aa^.

3.

TITRE V.

Du cas oh une aliénation a étéfaite
par des affranchis en fraude de
leurs patrons.

I. Les empereurs Dioctétien et JJ/r/.r/-»
tnieiiy et les CèSars, à Claintius.

L^I un affranchi a aliéna quelque chose
en fraude de son patron, l'aliénation doit
être révoquée jusqu'à concurrence de la
légitime due au patron.

Fait pondant les cal. de mai, sous lo
consul, des Césars.

s. Les mêmes empereurs et Césars à
Julia,

Un patron succédant ab intestat à son
aflranchi décédé

, peut, par l'action Cal-
visienne

,
faire révoquer l'aliénation qui

a été faite en fraude de ses droits. Mais
comme vous assurez que le patron a con-
firmé la donation par laquelle l'affranchi
a aliéné le fonds dont il est question, les
héritiers du patron ne peuvent en aucune
manière aller contre la volonté de leur
auteur.

Fait le 8 des cal. do janvier, sou* lo
consul, des Césars.

TITRE VI.
Des devoirs des affranchis envers

leurs patrons,

1. Lyempereur Alexandre à Zolicus.

V OUS ne pouvez intenter une action
infamante contre votre patron.

Fait le a des ides de mai , sous le
deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier. d'Elien. 224.

2. Le nu-mc empereur à Uontogonus.
Les affranchies qui ont été mariées lé-

gitimement avec le consentementde leurs
patrons, ne sont tenues d'aucun devoir en-
vers ces derniers.

Fait le i4dcs cal. d'août, sous le consul,
désigné ci-dessus. 324.

3.
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3. Le même empereur ù Xantltus.
Les esclaves qui ont été affranchis par

leurs maîtres au moyen d'une somme d'ar-
gent qu'ils leur ont donnée, sont tenus do
tous les devoirs qui sont dus ordinaire-
ment aux patrons.

4. Le. même empereur à Victorinus.
Si vous avez usé de violence et d'au-

dace contre votre patron, contre celui
qui vous a relire de la servitude, et qui
de cette manière ne recevrait pour toute
reconnaissance de son bienfait que votre
haine

,
le président de la province jugera

de quelle peine une telle licence doit être
punie : car si votre patron vous devait
de l'argent, si vous étiez avec lui en con-
testation au sujet d'autres choses

,
il ne

fallait pas recourir aussitôt aux tribunaux.
Si vous avez en l'audace d'en agir ainsi,
il est très - probable

, que foulant aux
pieds le respect dû à votre patron, vous
vous êtes servi d'expressions injurieuses
pour recommander au juge l'équité tle
votre demande.

Fait le a des cal. d'octobre
, sous le

deuxième consul, de Julien et le premier
de Crispiuus. 225.

B. L'empereur Gordien à Sulpicia.
Il est certain que les alf *anchis doivent

le respect accoutumé aux enfans de leurs
patrons, quoiquecondamnéspar suite d'un
crime ; ceux en conséquence qui refusent
ce tribut de respect sont réputés provo-
quer contre eux des mesures sévères.

Fait pendant les uoncs de septembre,
sous le deuxième consul, de Sabiuus et
le premier de Vénustus. 241.

6. Le même empereur à Cornélius.
Il est certain que les affranchis des deux

sexes, sur-tout ceux îi qui il n'a pas été
imposé du travail, ne sont tenus c n ers
leurs patrons que du respect ad L :'.unie
et non d'un travail servile

, et qu'ils ne
peuvent non plus être tenus à la chaîne.

Fait le 3 des cal. d'avril, sous le consul.
d'Alticus et de Prétexlatus. 243.
7. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

mien à Métrodore.
Les affranchis ne peuvent en aucune

manière porter injure au beau - fils dG
leurs patronnes.On doit observer la même
disposition à l'égard du beau - tils du

Tome II.

3. Idem A. Xontho.
Etiam qui pactiono data à domiui.s ma-

mmiittuutur
, mero jure onine eis obse-

quium debout.

4. Idem A. P'ictorino.
Si manumissori tuo vim et audaciam

objec isli, ci qui te benefieio suo ex servi-
tute liberundo

, ut adversariuni te haberet
feeit : prises provincialquatenus coërcero
cjusmodi temerariam liceuliam de-beat ,irstimabit. Nam si qua tibi pecunia debe-
batur, sive {le rébus adversus patronum
discep atio fuerat

, non prolinus ad liti-
gaudum currere débiteras. Maxime auteni
si hoc lacère auderes, sine atrocitalcccrlè)
verborum iequitalem petilionis tue com-
mendare judici potuisti, omni honore pa-
Irono debito reservato.

Proposit. 2 calend. oclobris
, Juliano

II. et Crispino Coss. 220.

5. Imp. Gordianus A. Sulpitùr.
Eliam liberis damnatorum consuctum

obsequium libertos paternos pnostare dc-
bere, indubiumuon venit. Proindesinon
aguoscunt reverentur débita* nninus, non
immeritô videntur ipsi adversus se provo-
care scveritaleni.

Proposit. nouas septembr. Sabino II.
et Venusto Coss. 241.

6. Idem A. CorncVo.
Libertos sive libertas

,
maxime quibus

impositiC opéra? non sunt, consuelum po-
tiùs obsequium, quàm servile ministerium
mauumissoribus exhibere debere

, neque
vincula perpeli, non est opinionis iucerUe.

Datuni 3 calend. aprilis, Attico et Pré-
textato Coss. 243.

7. Impp. Diocîctianus et Maximionus
AA. 31etrodoro.

Neque libertis noverc-e injuiite infe-
rendie privignis ejus libéra facilitas esse
débet. Paternos etiam libertos(sicutdicis)
injuriosos tibi fuisse, fereudum non est.

5a
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Frases igitnr provincial vindiclam tihi
personarum condition! congruentem im-
pertiri non <lu!>ilal>il.

Datum 5 itl. niait, Maximo II. et Aqui-
Vuio Co*s. aS0\

6. Iidem A A. liermue*
Ncque patroiue tiuc obscquiis refragari

te fas est.
Datum (2calend. fcbruarii,Diocletiauo

et JMaximiauo AA. Coss. 287.

T I T U L U S VII.
JDû Ubertis , et eorum libcrls,

1. Imp. Antoninus A. Daphno.N
i.1 ON est ignotum , quoi! ea qurc ex
causa fideicommissi manumisit

, ut ingra-
lum libertum accusnre non potest : cùm
âd judicium extra ordincm prabeatur ei
qui voluntale servo suo libertatem gra-
tuitam prastitit, non qui débitant resti-
tuit.

Proposit. 5 calcnd. inaii , Messala et
Sabino Coss. 215.

2. Imp. Constantius A. ad Maximum
prajectum urbi.

Si manumissusingratiis circa patronum
suuni extiterit

, et quadan jactantia vel
contnniacia cerviceni adv.'isuseum crexc-
rit, aut levis offensa» contraxerit culpain :
à patrono rursus sub imperium ditionem-
ciuc mittatur, si in judicio, vel apu'* pe-ctaneos judices patroni querela exorta in-
gratum euni ostendat. Filiis ctiam

,
qui

postcà nati fuerint
,

servitutis : quoniam
illis dclicla parenlum non notent , quos
tune esse ortos constiterit, dum libertate
S11ï potirentur. Sanèsi is qui in nostro con-
silio vindicla liberatus est, post coe'rcitio-
nem ex prrnitentia dignum se pra?slilerit
ut ei civit.os Roniana reddatur, non priùs
iVuelur beneficio libertalis

, quani si boc
patronus ejus oblatis precibus impetrave-
1
il.

patron*, c'est pourquoi on ne doi» pas
tolérer que les affranchis de votr^ bcau-
père vous portent injure; et si cela a eu
lieu, connue vous le dites, le président
de la province punira les coupables do
la manière que l'exige leur condition.

Fait pendant les ides de mai, sous le
deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Klicn. 286'.

8. Les mêmes empereurs à Jlermia.
Il ne vous est point permis de refuser

à votre patronne, les devoirs dont vous
êtes tenu envers elle.

Fait le 12 des cal. de février, sous lo
consul, des mêmes empereurs. 2U7.

TI T RE VII.
Des affranchiset de leurs enfans.

1. L'empereur Antonin à Daphnus.

VJ'EST un point de droit très-connu,
que celle qui a affranchi un esclave en
vertu d'un fidéicommis, ne peut l'accu-
ser ensuite d'ingratitude

: car cette faculté
n'est accordée qu'à celui qui volontaire-
ment donne la liberté «à son esclave, et
non à celui qui est forcé de la donner.

Fait le 5 des cal. de mai, sous le consul.
de Messala et de Sabimis. 215.

2. L'empereur Constance à Maxime,
préfet de la ville.

Si un aflrancbi est accusé d'ingratitude
envers son patron, pour l'avoir méprisé et
lui avoir désobéi, ou pour s'être rendu
coupable envers lui d'une faute, quoique
légère ; qu'il soit de nouveau replongé
dans l'esclavage , si la cause ayant été
portée devant le jugeordinaireouïes juges
pédanés, l'affranchi est déclaré coupable
d'ingratitude enversson patron. Les enfans
qu'il a reçus depuis qu'il a été convaincu
d'ingratitude doivent suivre sa condi-
tion. Quant à ceux qui sont nés aupa-
ravant ,

leur condition ne reçoit aucune
atteinte des délits de leur père; que ceux
de ces sortes d'affranchis

,
qui pour cause

d'ingratitude étant retombés dans l'escla-
vage , se sont rendus par leur repentir
dignes d'être de nouveau faits citoyens
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romains, et auxquels noire conseil a en
conséquence confère la liher'é par lu i'ln-
dicte , ne jouissent du bienfait de la liberté
qu'aprèsavoir obtenu leur pardon de leurs
patrons, à qui ils doivent taire leurs
excuses.

Fait à Rome, pendant les ides d'avril,
sous le cinquième consul, de l'empereur
Constance et le prem. du César-Constant.
Si*).
5. Les empereurs Honorius et Théodose

au sénat.
Quo les affranchis ne puissent non-

seulement attaquer en justice leurs pa-
trons, mais qu'ils aient pour les héritiers
de leurs patrons le même respect dont
ils sont tenus envers leurs patrons eux-
mêmes : car ils peuvent, connue les pa-
trons, les accuser d'ingratitude, si ou-
bliant le bienfait dont ils tiennent la li-
berté

, ils se rendent coupables de vices
servilcs.

Fait à Ravcnnc, 107 des ides d'août,
sous le consul, de Marinicn et d'Asclé-
piodote.
4. Les empereurs Honorlus et Théodose

à Bassus, pn'jct du prétoire.
Que les affranchis ou leurs enfans soient,

quoique militaires
,

replongés dans la ser-
vitude, s'ils sont convaincus d'ingratitude
envers leurs patrons et autres personnes
auxquelles ils doivent du respect.

Fait à Ravenne ,
pendant les calend.

d'avril
, sous le onzième consul, de l'em-

pereur Théodosc et le. premier de l'em-
pereur Valentinien. 4^5.

TITRE VIII.
Du droit concernant les anneauxd'or, et des restitutions de nais-

sance.

1. Les empereurs Dioctétien cl Maxi-
mien à Philade/phc.

JLJES décurions ne peuvent restituer la
naissance et accorder l'ingénuité

-, celte
faveur ne peut être demandée qu'à nous.

Fait a Ravenncs, le i5 des calendes
d'avril, sous le consul, dos mêmes em-
pereurs.

Datum idibuxapril. llom.t*, Constantio
A. Y. et Cuustuuto Ciesurc Coss. 5<o. ,,, ./«

.

o. Impp. Honorius et Thcodosus AA.
ad sénatuni.

Libcrti non modo adversus patronos
non audiautur

,
verumetiarn caudeni ,

quam patronis ipsis debent reverentiam
pricstent heredibus patronorum : quibus
ingrati actio, sicut ipsis manumissoribus
deléretur, si i11i data» sibi liberlatvs im-
ntemores, ncquitiam receperint servilii
iugenii.

Datum 7 id. augusti, Ravcmue, Ma*
riniauo et Asclepiodoto Coss.

4. Impp. Honorius et Theodnsus AA.
Jiasso pi\iJecto pratorin.

I.ibertina* conditionis homines
,

vel eo-
rum iilit, etiam si militantes docebuntm*
ingrati : ad servitutis uexum proculdubio
reducenlur.

Datum calend. april. Ravcnna?, Théo-
dosio XI. et Valentino AA. Coss. 4a5.

TITULUS VIII.
De jure aurcorum annulorum, et

de natalibus restituendis*

1. Impp. Dioclctianus et Maximlanus
A A. Philadelpho.

±S ATALES antiquos et jus ingenuitalis
non ordo pra\stare decurionum, sed à 110-
bis peti potuil.

Datum i5 calend. aprilis, Ravennae,
ipsis AA. et Coss.

/
52*
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2. Ildem A A. et CC. Eumcui.

Aurrorum usus annulorum bénéficie)
principali trihutus lihcrlinitatis quoad vi-
vunt, imaginent, non statumingenuitalis
nnesfat. Nalalihus autem nntic|iiis rosliluti
liberli

,
iiigcnui nostro constituuulur be-

uelicio.
J3atiini K> culcnil CC. Coss.

In authent. Nov. 78, cap. ie/2,
Serf borfic quia niammiittentcs servos

Mios, chcsdcuunliantRomauos(iioncnini
aliler lied)

: e.\ ipsa îuanumissimie, au-
rcoruin annulorum

, et regeneralionis jus
habent

: ul sint quideiu liberi etingenui,
sed jure patroiiatus ilhcso.

TITULUS IX.
Qui admitti ad bonomm possession

nem possunt, et intra quod tem-
pus,

1. Ttvpp. Scverus et Antoninus A A.
JSlacrinoe.

XjONORUM possessio filiofamilias delà la
(cùni ignorante quoque paire possit peli)
cinolumentum cliam patri allalura

,
si ra-

iam petitionem paler babuerit, aniittitur
transaclo tempore.

Sine die et consule.

ii. Iulem AA. Crispino.
Si bonoruni possessio tibi dunlaxatcont-

petit proximitatis uoniine : babuisti spa-
îiiim centum dieruni uliUum, ex quo cum
dcfunctuin scisli

,
ad bonoruni possessio-

neni amplectcndam.
Datum 3 11011. novembres, Geta Coss.

a. Les mêmes empereurs et les Césars à
JÙitllCHCS.

L'usage des anneaux d'or accordé par
un bienfait du prince aux allrancbis

,
leur

donne comme une image de l'ingénuité,
mais non l'ingénuité elle-même*, mais les
allrancbis dont la naissance a été restituée
jouissent par notre bienfait d'une pleine
ingénuité.

Fait le i?> des cal. * *, sous le consul,
des Césars.
Authentit/ue extraite de la Novelle 78,

chapitres le/2,
Mais aujourd'hui les maîtres par l'af-

franchissement qu'ils font de leurs escla-
ves, les déclarent citoyens romains (car
il n'est pas permis de donner autrement
la liberté à un esclave) : il suit de cet af-
franchissement, que ceux qui en sont l'ob-
jet ont le droit des anneaux d'or et que
leur naissance est restituée ; ils sont en
effet libres et ingénus •, cependant le pa-
tron conserve dans toute leur intégrité les
droits de patronage.

TITRE IX.
De ceux quipeinent être admis à

la possession des biens, et du dé-
lai pendant lequel on doit la de-
mander.

1. Les empereurs Sévère et Antonin à
JMacrina.

I.JA possession des biens déférée au fils
de famille se perd si elle n'est pas de-
mandée dans le délai voulu par la loi;
parce que le iils de famille peut en faire
la demande même à l'insu de son père.
L'avantage que le père relire de la pos-
session des biens, s'il approuve la demande
qui en a été faite, n'est point un obstacle à
l'observationde la disposition précédente.

Sans da!« ni désignation de consulat.
2. Les mêmes empereurs à Crispinus.

Si la possession des biensne compètequ'il
vous seul, à cause de ce que vous êtes le
plus proche parent du défunt, vous avez
le délai de cent jours, à compter de la
mort du défunt, pour en faire l'adition.

Fait le 5 des noues de novembre, sous
le consul, de Géta,



DF. CFÏJX QUI PEUVENT KTHE ADMIS A T.A POSSESSION,etc. 4i3
5. Les empereurs Dioctétien et Maxi-

tnien à Crescentius.
Il est certain que la possession des biens

qui a été acceptée au nom il'un enfant
est acquise à ses héritiers

,
quoiqu'il soit

ilécétlé avant qu'il sût parler.
Fait pendant les cal. de janvier, sous

le deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Aquilinus. 2II6.
4> Les mêmes empereurs et ies Césars à

JMarccllus.
Si la fille émancipée n'a pas accepté

flans l'année la possession des biens déférée
aux enfans, elle n'a pu transmettre les biens
qui la composent a ses héritiers.

Fait à Héraclée, le Ti des calend. de
mai

, sous le consul, des Césars.
5. Les mêmes emper. et ies Césars à

Maxime.
Vous êtes mal fondé dans la crainte

que vous avez que le délai fixé pour
accepter la possession des biens, ne s'é-
coule pendant qu'on discute la question
si elle vous est déférée selon les tables ou
ab intestat, et de quel chef.

6. Les mêmes empereurs et tes Césars
à Frontina.

Il est certain que les (t'inmes
,

à l'égard
du délai lixé par l'édit perpétuel, et pen-
dant lequel on doit accepter la posses-
sion des biens

, ue peuvent se prévaloir
de l'ignorance du droit.

Fait le 5 des calend. de mai , sous le
consul, des Césars.
7. Extrait d'une lettre des empereurs

Constance et Maximien et des Césars
Sévère et Maximien.
C'est une chose connue, que les lois

permettent au tuteur d'accepter la pos-
session des biens au nom de son pupille;
mais le pupille lui - même ne peut sans
l'autorité du tuteur l'accepter

,
à moins

qu'il n'y soit autorisé par le juge; dans

ce cas la possession des biens doit lui
être donnée. De cette mauière la succes-
sion est censée lui être acquise par le droit
prétorien.

Fait le 6 des ides de septembre, sous
le consul, de Constance et de Maximien.
5oG.

o. Jmpp. Dioclelianus et Maximianus
A A. Crescentio.

Infanlis nomine agnilam bononnn pos-
sessionein, et anlequam loquerelur, dieni
functi, rectè competere nulla dubilatio
est.

Sancit. calend. jauuar. Maximo II. et
Aquiliuo Coss. atio'.

4. Iidem AA. et CC. Marcello.

Emancipata si non agnovit intra aimntu
undc liberi bonorum possessionein : nul-
lam ad huredes viudiealionem successionis
trausmittere potuit.

Datum 3 calend. maii, Heraclite, CC.
Coss.

5. Iidem AA. et CC. Maximo.

Quandiu per facti qu.TsIionem incertuni
est utrumne secuudùm tabulas, an ab in-
teslato, et ex quo capite possessio sit dé-
bita : ne tibi tempus agnosceiuhe bonorum
possessions pnelmituni cedat, superstitio-
sam geris sollicitudinem.

6. Iidem AA. et CC. Frontinoe.

Juris ignorantiam nec mulierihm pro-
desse in edicti psrpetui cursu de agnos-
cenda bonorum possessionc , manifestuni
est.

Datum 5 calend. maii, Ctesarib. Coss.

7. Pars epistohv Constantii et Maxi-
miani AA. et Seieri et Maximiani «o-«
bilissimorum Ctvsarttm.
lïonorum quidem possessionein pnpilli

nomine aguoscere tutorem potuisse, apertê
declaratur. Ipso autem pupillus bonorum
possessionein sine tutoris auctoritate am-
plecti non potest : nisi eliam impuberi sine
tutoris auctoritate hoc postulauti

,
scieus

hoc competens judex
,

dederit bonorum
possessionein. Tune enini emoluiuentum
successionisvidetur ci pnetorio jure qiue-
situm esse.

Datum 6 id. septembris, Constantio et
Maximiano Coss. 5o0\



4t4 CODE, LIVRE VI, TITRE X.
8. Imp. Constantinus A. ad Dionysium.

Quicunquc res ex parentuni vcl proxi-
moruni successions jure sibi compctcro
confiitit : sciât sibi non obcsse

,
si per rus-

ticitutcin vel ignorantiam lacti, vcl absen-
ti.-iui, vel quaineuuque aliam ratioucm iu-
tra pralinituin tempus bonormn possessio-

nom minime petiisse noscatur: ipiouiam
li.cc sanctio bujusmodi consueludinis ne-
ccssitatcm inulavit.

Datum priiliè ici. martii, Heliopoli,
ConstantioA. et Constante Cies. Coss.

9. Idem A. adpopuhtm.
TU verboruni inauium excludimus cap-

tiones :
ita boc observari decernimus, ut

apud (|iiemlibet judiccm
,

vel etiam apud
cluumviros, qualiscunquc testatio aniplcc-
tencLu hereditatisostendatur,statutis pris-
10 jure tcmporibuscoarctanda

: eo addilo,
ut etiam si intra alienam viccm, id est,
prioris gradus

,
properantius exeratur :

niliilominùs tamen eflicaciam parcm quasi
suis sit usa curriculis consequatur.

Dutum calend. februar. LaodicecC

TITULUS X.

Quando non petentium partes
uetentibus adcrescant,

JL

1. Imp. Gordianus A. Marthanoe.

vJuOTIENSpluribusliberisjcessantelcgi-
linia successione, bonorum possessio d.efer-

tur, beneficium edicti perpetui quibusdain
omittentibus, bis solis qui bonorum pos-
scssioneinaguovcrunt, portioncm non pe-

8. L'empereur Constantin A Dionysiuf.
Que celui qui croit qu'il lui revient

quelque ebose de la succession de ses as-
cendant ou do ses autres proches

, sacho
que s'il est prouvé qu'il n'a pas demandes
dans le délai fixé la possession des bieni
à causede son ignorance proprement dite,
ou de l'ignorancedu fait ou d'une absence,
ou entin de quelqu'autrc motif légitime,
il est encore à teins a faire cette demande.
Nous adoucissonspar cette loi la rigueur
de l'ancien usage.

Fait à Héliopolc
,

la veille des ides do
mars , sous le sonsul. de l'emper. Cons-
tance et du César-Constans.

9. Le même empereur au peuple.
Nous avons déjà détruit les vaines sub-

tilités de mots dont la possession des biens
était entourée; pour rendre encore la ma-
tière plus simple, nous ordonnons mainte-
nant qu'une déclaration quelconque qu'où
accepte la possession des biens, quel que
soit le juge pardevant lequel elle ait étô
faite, quand même elle l'aurait été par-
devant les duumvirs, suffise pour acqué-
rir la succession; pourvu néanmoins quo
cette déclaration ait eu lieu dans le délai
fixé par l'ancien droit. Nous ajoutons à
cette disposition, que si les parens d'un
degré inférieur à ceux à qui la posses-
sion des biens est déférée

,
l'ont acceptée,

sur le refus qu'en ont fait les autres,
dans le délai accordé aux premiers, cette
acceptation soit valable et censée faite
aprt-s l'expiration du délai accordé à ceux
qui ont répudié.

Fait à Laodicée, pendant les calend. do
février. * *

TITRE X.

Du cas oh la portion des non de-
mandans accroît à ceux qui ont
demandé lapossessiondes biens.

1. L'empereurGordien à JMarthana.

JL OUTES les fois que la succession légi-
time n'ayant pas lieu

, et la possession
des biens étant déférée à plusieurs enfatis,
quelques-uns d'entre eux répudient la
possession qui leur est accordée par un
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bienfait de lYilit perpétue!, il est certain
que leur portion accroît à ceux-là seuls
qui l'ont acceptée.

Fait pendant les ides de janvier, sous le
cous, de Pdrégrinus et d'Emilien. 24$.

TITRE XI.
De la possession des biens selon les

tables,

1. 7?empereur Alexandreà Vital.

JLJES proches ne peuvent accepter la pos-
session des biens tant que l'appel de la
sentence qui a déclaré le testament faux
est encore pendant

> parce qu'il n'est pas
encore certain que le défunt soit décédé
ob intestat.

Fait le 3 des calend. de mai, sous le
deuxième cous, de Maxime et le premier
d'Elien. 224.

s. L'empereur Gordien à Cornélius.
Il est clair que, d'après l'éditdu pré-

teur, la possession des biens ne peut être
demandée qu'en vertu d'un testamentsigné
par sept témoins. Mais s'il peut être prou-
vé que ce même nombre de témoins a
assisté au testament qui a été fait sans
écrit, il est encore certain que ce testa-
ment doit être censé avoir été Fait légiti-
mement , et que la possession des biens
doit être déférée conformément à son
contenu.

Fait le 12 des calend. de mars , sous le
cons. d'Atticus et de Prétextatus. 24Û.

TITRE XII.
De la possession des biens contre

les tables, que lepréteurpromet
aux enjans,

1. Vempereur Alexandre à Riifus.

XJKS enlrms qui ont été admis contre le
testament «le leurs tiscendans à la posses-
sion des biens

, ne sont tenus ,
d'après

l'édit, que d'acquitter les legs faits par
le testateur à ses ascendans ou à ses en-
fans.

tentium aderescere, in dubium non venit.
Datiim id. januar. Pcregrino et Jb'ini-

liano Coss. 245.

T I T U L U S XI.
De bonorum possessionc secundum

tabulas,

1. Imp. Alexander A. Vitali.

JL KNPENTK apptllationcà sententia, qua
falsum testamentum pronuntiatum est, in-
certo adhuc

, an defunctus infestatus de-
cesserit

,
proximitatis nomine bonoruni

possessioni locus non est.
Datum 3 calend. maii, Maximo II. et

Ailhno Coss. 224.

2. Imp. Gordianus A. Comelio.
Bonorum quidem possessionem ex edicto

pneloris non nisi secundum cas tabulas
qtue seplcm leslium signis signaLr sint

,peti posse, in dubium non venit. Verùm
si cundem numerum ndfuisse sine seriptis
testamento condito

,
domi potest : jure

civili testamentum factuni vicleri
, ac sc-

cundùm nuncupationem bonorum posses-
sionem deferri, explorati juris est.

Proposit. 12 calend. martii, Altico et
Proetextato Coss. 24a.

T I T U L U S XII.
De bonorum possessione contra ta-

bulas
, quampraetor liberis pol-

licetur.

1. Imp. AlexanderA. Rujb.

J-jlRERI contra tabulas parentum bono-
rum possessione ndmissa, solis parentibus
et liberis legata proestarc secundum edic-
tum debent.

Proposit. 4 id. octobris, Maximo II. et
^Eliano Coss. 224.
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2. TJem A. Clanv,
Poslhumo nato, qui neque hères insti-

lutus à pâtre , neque noniinatiiu cxhere-
datus est, (cstanicnluin riiiiipilur : et si
contra tabulas bonorum possessio infantis
îiomiue à tutorc petita est, sccundùin ta-
bulas possessio locuiu habere non potest.

Datum caleiul. mari. Juliano II. cl Cris-
pino Coss. aa5.

TITU LUS XIII.
De bonorum possessione contra ta-

bulas liberti, quae patronis libe-
risque eorum datur,

1. Imp. Gordianus A. Herculiano.

XJICÈT ex causa fideiconnnissimanumis-
sus sit is, <|uem ex voluntate patris cuin
sororeluate maniunisisse proponis : tainen
si extraueos scripsit beredes : partis légi-
tima» contra tabulas ejus bonorum posscs-
sionem petendo

,
vel contra nuncupatio-

uem ,
si testamentum sine scriptis condi-

tuiii est, intra tempora edicto pncslituta
eam partem poteris obtinere.

Proposit. 6 calcnd. decembris, Gor-
diano A. et Aviola Coss. 240.

2. Imp. Anasfasius A. Asclcpiodoto.
Patronus liberti, muneribus electis et

operis, à contra tabulas bonorum posses-
sione repellitur.

Datum 10 calend. martii, Viatore et
./Emiliano Coss.

ÏITULUS

Fait le 4 des ides d'octob., sous le deu-
xième cous, de Maxime et le premierd'E-
milieu. 2124.

2. Le même empereurà Clara.
Le testament est cassé par l'événement

de la naissance d'un enfant posthume tpii
n'a été ni institué ni exhérédé par son
perc ; et si la possession des biens est
demandée contre les tables au nom do
l'enfant par son tuteur, la possession des
biens ne peut avoir lieu selon les tables.

Fait pendant les calcnd. de mars , sous
le deuxième cous, de Julien et le premier
de Crispinus. 225.

TITRE XIII.
De la possession des biens contre,

les tables d'un affranchi , qui est
donnée à ses patrons ou à leurs
enfans,

1. L'empereur Gordien à llcrculien.

V^UOIQUE celui que vous dites avoir
affranchi de concert avec votre soeur par
suite de la volonté de votre pure, l'ait étô
pour cause de tidéicommis, cependant s'il
a institué des héritiers étrangers, vous
pourrez ohteni.* contre les tables, ou hnun-
cupation, si le testament a été fait sans
écrit, la possession des biens jusqu'à con-
currence de la légitime, si vous faites
votre demande dans le délai lixé par l'édit
perpétuel.

Fait le 6 des calend. de décemb.
, sous

le cons. de l'empereur Gordien et le pre-
mier d'Aviola. 240.
2. L'empereur Anastase à AscUpïodotc.

Le patron qui a imposé à son alfranchi
un certain travail et certains ouvrages,
ne peut être admis à la possession A^%

biens contre les tables.
Fait le i3 des calend. de mars, sous lo

cons. de Vialor et d'Emilicn.

TITRE
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T 1 T RE XX V.

De la possession des biens déférée
aux en/anspar lepréteur*

1. Les empereurs Dioctétien et Jtfaxi-
mien à Sarpcdon.

£^I votre aïeul est décodé en laissant
trois lils émancipés nui ont reçu la pos-
session de biens undc liberi, il est certain
que ces trois enfans succèdent aux biens
de leur aïeul par égale part.

Fait le 3 des nones * * sous le deuxième
cons. de Maxime et le premier d'Aqui-
linus. 286.
2. Les mêmes empereurs et hs Césars à

Zosimc.
Lorsqu'un fils ou un petit-fils héritier

sien vient à la succession en vertu d'un
testament ou ab intestat, personne autre
ne peut être héritier ab intestat.

Fait le 5 des ides de mars, sous le cous,
des mêmes empereurs et Césars.
3. L'empereur Constantin à Léonce ,comtedenos affairesprivéesde/' Orient.

Celui qui répudie la succession pater-
nelle ne peut accepter et recevoir la suc-
cession de soh aïeul, à qui son père a suc-
cédé ab intestat, sur-tout s'il est éman-
cipé Î mais il peut obtenir les biens de son
aïeul, mêlés avec ceux deson père, en de-
mandant la possession des biens.

Fait le 8 des ides d'avril, sous le cons.
de Limémus et de Calulinus. 349.

TITRE XV.
De la succession prétorienne défé'

rée aux agnats etaux cognais,

1. L'empereurAlexandre à U/pius.

V O US ne pouvez être empêché de ré-
clamer les biens de vos cousins décèdes
intestat, dont vour avez accepté la pos-
session

, parce que vous êtes leur plus
proche parent.

Fait le 5 des ides d'août, sous le deu-
xième cons. de Julien et le premier dç
Crispinus. 225.

Tome II.

T I T U I. U S XI V.

Unde liberi.

1. Impp. Diocletianus et Maximianus
A A. Sarpcdoni.

UI avus tuus rclictis tribus cmaneipatij
filiis decesseril, bique bouorum possession
nem unde liberi acceperint

: p;*o rata por-
tionc heredes eos extitisse, palàm est.

Dalum 4 non Maximo II. et Aqui-
liuo Coss. a80.

2. Iidem AA. cl CC. Zosimo.

Ex testamentovcl ab iutestato existent*
filio vcl nepote suo herede, nemo potest
ab iutestato hères existere.

Dalum 3 id. martii, ipsis AA. et CC.
Coss.

3. Imp. Constantinus A. ad Leontium
comitem r*ntmprivâtarum Oricntis,
(^)ui se palris post avum iutestato de-

functi negat hereuem, mortui avi paterni
suscipere facilitâtes non potest, maxime;
emaneipatus : nisi per bouorum possessio-
ueni ad huj'usmodi benefîcium perveuerit.

Datum 8 id. aprilis, Limcnio et Catu-
liuo Coss. 349.

TITUiUS XV.
Unde legitimi, et unde cognatu

1. Imp. Alexandcr A. U/pio.

VJONSOBRIXORUM tuonun intestaforum
bona

,
si ad prions necessitudinis nemi-

nem jure pertinuerint, tuque eoruni pos-
sessioncm aguovisli, persequi non prohi-
beris.

Datum ï> id. augusti , Juliauo II. et
Crispino Coss. 226.

53
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2. Tmpp. Dioclctianus et Mavimianus
A A. Zennni.

Cùm propioremsohrinum, id est, aeon-
sobriua iiatiim rébus huinanis intcslatum
defunetum proponas : iutelligis

,
sine au-

xilio bonorum possessions ejus te sucecs-
sioiu'in viudirare non possc.

Dalum 7 calend. junii, Laodieece, AA.
Coss.

3. Iuicm A A. et CC. Felici.

Nepolibus avi materni pro virili por-
tique ctiam jure honorario successio de-
icrlur.

Datum idib. octol)i*. CC. Coss.

4. litlem A A. Sjristw.
IS'on hoc, an tenuerit quis res heredi-

larias, neeue, sine voluntate adquirend.e
sibi licreditalis

,
qiuerendum est :

sed an
ndniiserit heredilatcm vel bonorum pos-
scssioncni.

Datum 11 calend. januarii, CC. Coss.

5. Iidem A A. Plaloni.
Certtini quidem est eognalionisjure ci-

tra admissionem bonorum possessions ne-
mi nom posse succcdcre : definicti verô co-
gnati suceedere nolentes, bonorum pos-
fessioncm petere non nrgenlur.

Datuiu ia calend. martii, CC. Coss.

TITULUS XVI.
De successorio edicto.

1. I/np. Alcxamlcr A. Juîiano.

C)l mater tua propter furorem siium pa-
trui sui bonorum possessionem non acce-
pil : tu filins ejus ad eorundem bonorum
patrui magni possessionem ex edicto, (pio
prioribusnonpetentibus, sequentibus per-
mittitur, admissus es.

Proposit. 5 id. decembris, Ma ;imo il.
et yïliano Coss. 234,

a. Les empereurs Jh'och'tlen et Maxi-
mien à Zenon.

Si ce que vous dites est vrai, que le fiU
de votre cousine-germaine est mort intes-
tat, vous devez savoir que vous ne pouvez
revendiquer sa successionque par le moyen
de la possession des biens.

Fait à I.aodicée, le 7 des calend. do
juin, sous le cons. des mêmes empereurs.

3. Les mêmes empereurs et ies Césars â
Félix.

La succession est aussi déférée par lo
droit honoraire aux petits-lils de l'aïeul
maternel, par portions viriles.

Fait pendant les ides d'octobre,sous lo
cons. des Césars.

4. Les menus empereurs !t Syrista.
On ne doit p:is s'iufrrmer si celui qui

détient les choses héréditaires les possède
dans l'esprit de s'acquérir l'hérédité ou
non, mais seulement s'il est déchu de ses
droits sur l'hérédité ou la possession des
biens.

Fait le 11 des calend. de janvier, sous lo
cons. des Césars.

5. Les mêmes empereurs à Platon.
Il est certain que les cognais ne peu-

vent succéder que par la possession des
biens, mais s'ils ne veulent pas succéder,
ils ne peuvent être forcés de demander
la possession des biens.

Fait le 12 des calend. de mars, sous le
cons. des Césars.

TITRE XVI.
De Véditquifixe Vordre entre ceux

qui sont appelés à la succession
prétorienne.

1. L'empereur Alexandre à Julien.

^1 votre mère n'a pas accepté la pos-
session des biens de son oncle à cause
de la fureur dont elle est atteinte, vous,
son fils, vous êtes admis à la possession
des mêmes biens de votre grand-oncle,
d'après l'édit, qui porte que dans le cas
où les plus proches parens ne la deman-
deraient, elle serait déférée aux autres
païens les plus proches après eux.
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Fait le 7> des ides de décembre

, sous lu
deuxième cous, du Maxime et lu premier
d'F.lien. 224.
2. Les empereurs Diodetien et Maxi-

mien à l'irmns.
I.e frère de voire aïeule a accepté l'hé-

rédité testamentaire de ceux de la succes-
sion de ijui il s'agit, que vous prétende/,
être morts intestats, en taxant de taux le
testament (jui leur est attribué. Vous ajou-
tez que se reposant sur la validité du tes-
tament, il est décédé sans demander la
possession des biens. Si voua,, quoique
constitué au cinquième degré, vous avez
demandé, en vertu du droit prétorieji ,la possession des biens

, ou si vous la
demandez présentement, le délai pendant
lequel il vous est permis de la demander
n'étant pas encore écoulé

, vous pouvez
revendiquer la succession dont il est ques-
tion. Mais il est certain que si celui qui
est constitué au quatrième degré a de-
mandé

,
conformément à l'édit, la pos-

session des biens
, et ne vous l'a point

cubé
,

c'est vainement que vous nous
suppliez.

lvait le G des ides d'avril, sous le cons.
des Césars.

TITRE XVII.
De l'édit Carbonien,

1. Les mêmes empereurs et les Césars à
Flora.

C> I ceux contre lesquels vous nous parlez
dans \otre requête élèvent une question
d'état à votre sujet, ainsi qu'à celui de
votre fils, vous concevez que la demande
en restitution des eboscs que votre fils
revendique c«mmc composant la succes-
sion de son père, est prématurée : car ,conformément à l'édit Carbonien,si votre
fils n'a point encore atteint sa puberté

,la possession des biens doit lui être ac-
cordée,et il doit être mis en possession sous
la condition qu'il sera lburni une caution.
Mais s'il n'est pas fourni de caution, la
possession doit être donnée à tous les
prétendans, et la question de servitude
différée jusqu'au teins de la puberté.

2. Tmpp. Diocletianuset JSIaximitmuî
A A. Firmo.

Si avi:e eorum frater, de quorum sur—
cessionc agitur, velut ex testanunlo adiit
lu'j'ïdilatem

, quos intcslalos decesiisse,
ac f.dsum testamenlum prolalum conleu-
dis : et al) iutestato, non petita bonorum
possessione

,
vita functus est. Ac tu ,

lieèt
quinto gradu constituais, ex sueeessorio
capite pciiisti bonorum possessionem, vel
needum exelusus pelas : eorum suceessio-
nent potes viudicare. Nain si is, quem
quarto gradu constitutum esse non ambi-
gitur

, ex edicto peliit, née boc te latuit :
frustra nobis supplicasti.

Datum 0* id. aprilis, CC. Coss.

TITULUS XVII.
De Carboniano edicto»

1. Iidcm A A. et CC. Flora:

Ol tibi ac filio ttio ab bis, contra quos
supplicas, status movetur quastio : pers-
picis priematurè reruin , quas velut do
patris successione filins tuus vindicat, res-
titutionem postulari : cùm si in pupillari
perinancat létale, secuudùm formain edieti
Carboniani data bonorum possessione, sa-
tisdalione impleta

, lune demùin in posses-
sionem eum conslitui conveniat : vel hac
non oblata, porlionemab omnibus, quam
vindicat, possideri

:
servilutis verô qmes-

tionem in tempus pubertalis dillérri.
Daluni iacaleud novenibris, CC. Coss.
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2. Inippp. Theodosus, Arcadius et Ho-
norius AAA. ad llujinitm prajectutn
pra-torio.
Carboniamun edietum sub personia lé-

gitima ex indubitalo matrimonio, custo-
dito partit, et probata leg^hna succes-
sione

,
defertur : sciiiect ut inytasscssioue

novus bercs cousiitutus usque air puberta-
tis annos sine inquietudine relais utatur in-
terduin nlicnis. jjjr

Datuiu 4 calend. octolîris, Thcodosio
Jk. Il/, cl llubuudaulio Co;>$. ii»j3.

TITULUS XVIII.
mlnde vir et uxor.

\ *
i. Impp*\Tï/i£pdosius et Vaîentuuamis

A A. ll\mo prajecto pra-torio.

lVlAHITUS et uxor al) intesla'o invicem
sibi iu solidum pro antiquo jure succé-
dant

,
quoliens delicit omnis parentmn,

liberonuuve
, seu propiiu|uortun légitima

vel nahiralis successio, fisco exeluso.
Datum 12 calend. martii, Hierio et Ar-

daburio Coss. 427.

In authent. Noi>. 117, cap. 5.

Pnetereà si malrimonium sit absque
dote, conjunx autem pr<.emoricns locuples
sit, supersles verô laborel inopia : succe-
det unà cum liberis conimunibus alteriusvc
matrimonii in quarlam ,

si très sint vel
paueiores. fv)uôd si plures sint, in virilem
poi tionem : ut tamen ejusdem matrimonii
liberis proprietatem servet, si exlitcrint ;
his vero non extantibus

,
vel si nullos ha-

h-.ierit, potietur eliam dominio, et impu-
tabilur legatum in talem portionein.

Fait le ia des calend. de novewb., sous
le cous, des Césars.
2. L.cs empereurs Théodose

%
Arcadius et

llonorius à Rujinus> projet du prétoire.

I/édit Carbonien est applicable aux cn-
fans nés d'un mariage légitime, mémo a
ceux nés après la dissolution du marine,
mais dont la légitimité a été constatée. C'est
pourquoi, que celui qui se trouve dans ce
dernier cas soit d'abord mis en possession
et jouisse des biens jusqu'à sa puberté ,époque à laquelle on pourra, s'il y a lieu,
lui contester sou étal.

Fait le 4 des calend. d'octobre, sous le
troisième cous, de l'empereur Théodoso
et le premier d'Habuudantius. 2y3.

TITRE XVIII.
De la succession prétorienne dé-

férée ah intestat au mari ou à la
femme*

I. Les empereurs Théodose et Valenti-
nien à lliérius,préj'et du prétoire.

LjE mari et la femme se succèdent réci-
proquement ab intestat pour la totalité rconformément au droit ancien, à l'exclu-
sion du fisc, si le défunt n'a laissé ni as-
cendans ni descendans, ni autres proches-
légitimes ou naturels.

Fait le 12 des calend. de mars, sous îo
cons. de Hiérius et d'Ardaburius.427.
Authentique extraite de la Nov. W7,

chap. 5.
En outre si le mariage ayant été célèbre

sans dot, l'époux prédécédé a laissé des
biens, tandis que celui qui survit se trouva
pauvre, que ce dernier succède avec les
enfans communs ou d'un autre mariage
pour un quart, si le nombre des enfans
n'excède pas celui de trois. Si les enfans
sont en plus grand nombre, qu'il succède
avec eux pour une portion virile ; en sorte
cependant qu'il conserve la propriété aux
enfans qui lui sont communs avec le dé-
funt

,
s'il en existe. S'il n'en existe pas ou

s'il n'en a jamais eu, qu'il jouisse de la
pleine propriété des choses qui lui sont
échues de cette manière, et qu'elles soient
réputées lui être parvenues à tilrç de legs.
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TITRE XIX.
De la répudiation de la possession

des biens,

I. les empereurs Dioctétien et JSlaxi-
micn à Théodosien.

" /EST vainement que l'émancipé qui n
répudié la possession des biens s'ell'oice
de revenir maintenant contre sa répudia-
tion

, sous le prétexte que lorsqu'il l'a fuite
son patron était absent.

Sans date ni désignation de consulat.
s. Les mêmes empereurs et les Césars a

Théodore.
Il n'est pas permis au père de répudier

en Crawle de son fils la possession des
hiens qui est déférée à ce dernier.

Fait àNicomédie, le 6 des calend. de
décembre, sous le cous, des Césars.

TITRE XX.

Des rapports,

T. L'empereurAlexandreà Deuléria.

J L est d'un droit manifeste que les enfans
émancipés, institués héritier, ar le tes-
tament de leur père, ne son!

•
oint tenus

de tenir compte à leurs frères
>

ci de rap-
porter à la masse commune de la succes-
sion ce qu'ils ont reçu de leur père à titre
de donation ; à moins que le testateur,
dans sa dernière volonté, ne l'ait ordonné.

Fait le 3 des ides de juillet, sous le
deuxièmecons, de Julien et le premier de
Crispinus. 1120.
Authentique extraite de la Nov. 18,

chap. 6.
Le rapport de la dot et des autres cho-

ses données n'a pas lieu dans les succes-
sions testamentaireset al* intestat, quand
même le défunt l'aurait expressément or-
donné. Les autres dispositions concernant
les rapports conservent toute leur force.

2. Le même empereur à Primus.
Si un père, décédé intestat, a laisse

deux (ils et mie tille à laquelle il a pro-
mis une dot, les deux iils et la iille succè-

TITULU8 XIX.
De repudianda bonorum posses-

sione.

1. Impp. Diocleiia/ws et ilTtiximianus
A A. Thcodosiauo.

Jlt M AN CU» A TUS. rcpmlinla bonorum
possessione

,
absentia* patroni causa? vela-

mento rursus ad caudem redire qiuestio-
nem frustra conatur.

Sine die et consule.

a. Iidem AA. et CC. Thcodoro.

Filio delatam bonorum possessioncm
patri ad fraudem (ilii repudiare non licet.

Datum 6 calend. decembris, Nicoiue-
dkc, GC. Coss.

TITULUS XX.
De collationibus*

1. Imp. Alexandcr A. Dcuterioe.

iL.MANCIPATOS liberos testamento hc-
redes scriptes, et ex co successiouem ob-
tinentes , à patre donata fratribus con-
ferre non oportere , si pater , ut hoc fiât,
supremis judiciis non cavit : manifesti ju-
ris est.

Proposit. 3 id. julii, Juliano II. et Cris-
pino Coss. 325.

In autlient. Noi>. 18 , cap. 6.

Ex testamento et ab inteslato cessât
dotis et aliorum datorum collatio , ita dé-
muni si parens hoc designavit expressim :
aliis qiue de collatione dicta sunt, suuut
robur obtinentibus.

2 Idem A. Primo.
Si pater intestalus decessit relictis duo-

bus iiliis et tilia, cujus nomine dotem pro-
miserat :

portiones hereditatis tvquu; sunt,
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ut clos nihiloniinùs ila conferenda est, ut
pro porlionibus IVatrcs cjus à necessitatc
pnrstaïuue cjus dolis liberenliir.

Datuin 3 id. scplumbris, Juliano II. et
Crispiuo Coss. 225.

3. Idem A. Alexandro.
Pactuiu dôlali instrumente comprehen-

snïn
,

ut contenta dote, qiue in matrimo-
nio collocabatur

,
nullum ad bona palerna

ri'crrcssum liaberet
,

juris auctoritate im-
prol)alur j nec intestalo palri succedere
iilia ea ratione prolnbelur. Dolein sauc
quani aceepit, fratribus, qui in potestale
inauserunt , couterre débet.

Dutum 14 entend, julii, Agricola et
Cleinentiiio Coss. a3i.

4. Imp. Gordianus A. Marino.
Filne dolein in médium itadeinûm con-

ferre coguntur ,
si vel ab intestalo succé-

dant
,

vel contra tabulas pelant. j\ee du-
bium est

,
prolcclitiam seu adventiliam

dotein à paire dalam vel constitutam, t'ra-
tiihus qui in potestale fuerunt

,
eonlé-

remlain esse. 1 fis etenim qui in funilii
defnneli non sunt, profecliliam lanttnn-
inodô dotein post varias prudentiuin opi-
nioncs conl'erri placuit.

.

Proposit. 4 id. niarlii, Gordiano A. et
Àviola Coss. 240.

T). Tdvm A. Alexandrin.
Dotisquidempetit io persévérantematri-

monio libi non compelebat. (^uamvisenim
cain inteslalo pâtre dei'uncto

,
frai ri cou-

lerre debueras : non tameu eo noiuiue ad-
versus maritum libi actio potuit a>sii : cùtu
co minus in parlem libi delaliu suecessio-
nis patris auferre potneris.

Datum non. scpteinbr. Gordiano A. et
Aviola Coss. 240.

dent par égale part, et la dot doit être
rapportée à la masse commune}au moyen
de quoi les frères sont libérés de la né-
cessité de la fournir en qualité d'héritiers
du père.

Fait le 3 des ides de septembre, sous le
deuxième cous, de Julien et le premier de
Crispions. 225.

3. Le même empereur à Alexandre.
La clause renfermée dans le contrat de

mariage,par laquelle il estdit que celle du
mariage de qui il s'agit doit se conten-
ter de la dot qui lui est donnée, et re-
noncer à la future succession paternelle ,
est désapprouvée par les lois; c'est pour-
quoi la tille, nonobstant cette clause, peut
venir à la succession ab intestat de sou
père. Elle doit cependant tenir complu
de cette dot à ceux de ses frères qui sont
restés sous la puissance paternelle.

Fait le 14 dc$ calcnd. de juillet, sous Itf

cous, d'Agricola et de Clémcntiu. u3i.
4. L'empereur Gordien à Marinus.
La dot de la lille doit être rapportée à

la niasse commune de la succession ,
si

elle est ouvcrle ab intestat ou contre les
tables. Il n'est pas douteux non plus quo
la dot profeclice ou adventice, donnée ou
constituée par le père, doit être rappor-
tée à ceux des frères de la tille qui sont
restés sous la puissance paternelle jusqu'à
la mort du défunt. Il a été enfin conve-
nu, après beaucoup de discussions entre
les jurisconsultes, qu'il ne devait être terni
compte aux frères émancipés et sortis de
la famille (pie de la dot profeclice.

Fait le 4 des ides de mars, sous le cous,
de l'empereur Gordien et d'Aviola. 240.

13. Le même empereurà Alexandrin.
Vous n'aviez pas droit de demander la

dot pendant l'existence du mariage. Car,
quoique votre père étant mort ab intes-
tat , vous de rie/en tenir compte à votre
frère

, vous n'avez pu cependant
, sous ce

prétexte, intenter légitimement une action
à votre mari en revendication de votre
dot, parce que vous pouvez compenser
la dot avec une partie de la succession
qui vous est déférée.

Fait pendant les noues de septembre,
sous le cous, de l'empereur Gordien et
d'Aviola. 2^0.
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authentique extraite de la Nov. 97 ,chap. 6".

Celle loi est applicable, soi! que le mari
soit solvable, soit qu'il ne lesoit'p;is;
parce que ,

dans ce dernier cas, la femme
doit s'imputer de n'avoir pas, conformé-
ment à la loi de l'empereur Juslinicn

,exigé sa dot, quoique le mariage ne fût
pas dissout, lorsqu'elle voyait que sou
mari tombait dans l'indigence; ce qui lui
était permis étant sui juris et majeure.
Lorsque la mère, du consentement du
père, a donné la dot, la fille a une action
pour la prélever sur l'hérédité. Ceci a
lieu lorsque la dot est.petite; mais elle
peut exiger, même malgré le père

,
la dot

qui est d'une grande valeur. Ces disposi-
tions doivent être observées dans tous les
cas où il s'agitde rapports, quand même il
serait question de la succession de l'aïeule.

6. Le même empereur à Claudius.
Il est d'usage que les frères émancipés

tiennent compte à leurs frères qui sont
restés sous la puissance paternelle jusqu'à
la mort du défunt, de tous les biens qu'ils
possédaient lors de la mort de leur père,
excepté ceux cependant qu'ils devaient à
d'autres.

Fait le 7 des calcnd. de mai, sous le

cons. de Pérégrinus et d'Fmilien. 240.
7. 1Sempereur Philippe à Tyrannia.
11 est d'un droit éprouvé que la lille

instituée héritière avec ses frères ne doit
point rapporter sa dot à ces derniers, à
moins que le père défunt ne l'eût expres-
sément ordonné.

Fait le U des calend. de mai, sous le
cons. de Présens et d'Albinus. 247.

0. Zes empereurs Dioctétien et Maxi-
mien à Calippus.

Si votre saur vous a trompé lors du
partage des biens de la succession pater-
nelle, et n'a point rapporté à la masse
commune la dot qu'elle a renie de votre
père décédé intestat

,
le président de la

province, siaprèsavoirexaminé vos raisons
respectives s'assure de la vérité de vos
réclamations, ordonnera que la «lot soit
confondue avec les autres biens, et que ce
qu'elle a reçu <fo plus que ce qui lui reve-
nait vous soit restitué. Ces mêmes dispo-

In autlient. Nov. 97, cap. G.

Qnod locum habet sive pars viri sit
idouea

,
sivemulieri possit impulari quaro

marilo ad inopiam vergente, ex lege Jus-
tiniani etiam constante ntalrinionio, non
ex'cgerit dotem. Quod ei licet, cùm et soi
juris sit, et legilinuc ietatis ; et cùm mater
obtulerit dotem

,
et pater ei consentiat

agenti. His cessantibus
,

solani aclionem
(licèt inanem) conferens , partem ex lie—
reditate feret. Hoc cùm dos parva sit. Sed
dotem maguam quic conferri speratur,
invito cliam patre filia exigerc potest.
Htec observaulur ubicuuquc collationis
ratio emergit, etiam si avita sit successio.

G. Idem A. Claudio.
Eadcmùmal) emaucipatisfratribushis,

qui remanseruntin polestale, conferri cou-
sueverunt, quiu in bonis eorum fiierimt eo
tempore quo pater fali mimus implevit :
exceplis his videlicet

, qtue ab ipsis aliis
debentur.

Datum 7 calend. maii
,

Peregrino et
./Emiliano Coss. 24U.

7. Tmp. Pliilippus A. Tyrannia?.
Filiam tcslamcnto patris instilutam hc-

redem, fratribus iisdemquc colieredibus
dotem conferre non oporlere ,

nisi pater
hoc ipsnm specialiler designaverit, explo-
rati juris est.

Proposit. G calend. maii, Pncsente cl
Albino Coss. 247.

8. Impp. Diocletianus et JSIaximianus
AA. Calippo.

Si soror tua in pateruorum bonormu
divisione te fèfellit

, née dotem quant ac-
ceperat à patre vestro ,

iutestato client
functo

,
coittulil : pnescs pro\ incite, exa-

minât is partitmt allegalionibus, cum bonis
dolent confundi jubebil : et (piod deducta
ralione plus apud eattt esseanimadwrlerit,
tibi reslilui jubebil. Idem est et si arbitre»
dato divisio celebrala e.d.

Sain.it. Ij id. julii, ips'u AA. Coss.
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9. Iidem A A. et CC. Onesimo*

Si ematicipati utrique à pntre fuistis
:

collalio cessât. Sin autem l'rater tutis in
polestate patris inorlis leinporo tuerai ,
nec ulluiii teslamentum rclicttim est, vel
iiovissinuim judiciuin coiiiiuunis patris

,
teque enianeipatum probalum fuerit : ab
intestato te ad successionem paternam ve-
uientem

,
ad collationeni forma perpetui

edieti certo jure provocat.
Sancit. 6 calcnd. uiaii, Heraclioe, CC.

Co3S.

10. Iidem AA. et CG. Hircnoe.
A pâtre verbis precariis in codicillis ro«

lîctum
,

extero jure capiens iilia
,

ad col-
lationeni dolis urgeri non polest.

Sancit. 0' calend. dcceuibris, GC. Coss.

il. Iidem AA. et CG. Arlcmioe.

Poslhumo prteterito patris testamentum
riimpcnti

, alquc intestato succedenti
,

emaneipatuni petita bonoruin possessionc
conferre debere bona sua, perpetuo edicto
cavelur : cuni bis etiani qui sui i'uturi es-
senl ,

si vivo pâtre nati fuissent, conferre
debere manifeste siguilicalur : et cmanci-
patis(si Ici^i dalu? collatiouis non pateant)
dencgaudas actioncs , non est ambigui
juris.

Datuin 5 caleud. januarii, ipsis AA. et
Coss.

12. Iidem A A. et CC. Philanlcoe.

Filiie, litèt inaneat lu sacris, si dolcm
nou

sitions sont applicables au cas où le partage-
aurait ('te lait par un arbitre.

Fait le 0' des idcN de juillet, sous le cous,
des mêmes empereurs.
9. Les mêmes empereurs cl les Césars à

Onésim 11s.
Si vous avez été émancipés l'un et l'autre

par votre père
, vous n'êtes point obli-

gés de vous tenir compte réciproque-
ment des libéralités paternelles ; mais si
votre frère est resté sous la puissance pa-
ternelle jusqu'à la mort de votre père
commun , et s'il est prouvé que le défunt
n'ait laissé aucun testamont ni autre der-
nière volonté, et que vous ayez été éman-
cipé, alors succédant ab intestat, vous
£tes tenu indubitablement, en vertu do
l'édit perpétuel, de rapporter à la masso
commune ce que vous avez reçu de votre
père pendant son vivant.

Fait à Héracléc, le 6 des calend. de
mai

, sous le consul, des Césars.
10. Les mêmesemp. et tes Césars à Hiréna.

Une fille succédant non à titre univer-
sel

,
mais à titre particulier ou du chef

de quelqu'un, ne peut être tenue de rap-
porter sa dot à la niasse commune, no-
nobstant la volonté contrairedu pèreexpri-
mée dans un codicilleen termesde prières.

Fait le 6 des cal. de décembre, sous
le consul, des Césai*.
11. Les mêmes empereurs et Césars à

Artémia.
Lorsque, par l'événement de la nais-

sance d'un enfant posthume, le testament
du père est rompu, et que la succession
par conséquent s'ouvre ab intestat ,

le
frère émancipé qui demande la possession
dis biens est tenu, d'après l'édit perpé-
tuel

,
de rapporter tousses biens à la masse

commune (le la succession : car dans la
supposition que le posthume fût né du
vivant de son père, le frère émancipé
aurait été de même tenu du même rap-
port. 11 est de droit certain que toutes
actions doivent être refusées aux éman-
cipés s'il? refusent de faire ce rapport.

Fait !e 5 des cal. de janvier
, sous le

consul, des empereurs nommés ci-dessus.
12. Les mêmes empereurs et Césars à

Philanléa.
Il est certain qu'on doit refuser les

actions
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actions héréditaires à la fille, qui, quoi-
que restée sous la puissance paternelle
jusqu'à la mort du défunt, refuse déte-
nir compte à ses frères de la dot qu'elle
a reçue du père commun lors de sa mort.
C'est pourquoi votre intérêt et les lois
exigent quo vous teniez compte de votre
dot à ceux de vos frères que vous dites
être restés jusqu'à la mort du père com-
mun sous la puissance paternelle. De même
si vos frères non émancipés ont un pé-
cule, autre que le pécule caslrense ou
quasi-castrense

,
ils ne peuvent pas l'a-

voir en préciput, mais ils sont tenus de
le rapporter à la masse commune de la
succession j et il leur est défendu de rien
changer ou de détériorer les biens pro-
venais d'une telle cause. Ces dispositions
sont de rigueur.

Fait le i r des cal. de février
, sous le

consul, des Césars.
i3. Les mîmes empereurs et Césars à

slnlistia.
Si vous avez acquis à titre de dona-

tion
, un fonds après la mort de votre

père
, votre soeur ne peut en revendiquer

une portion ; mais s'il vous a été donné
par votre père pendant que vous étiez en-
core sous sa puissance

,
succédant avec

votre soeur à votre père commun, c'est
contre les dispositions du droit que vous
demandez que ce fonds vous soit accordé
en préciput.

Fait le 0" des ides de février, sous le
consul, des Césars.
14. Les mêmes empereurs cl les Césars

à Stralotdcc.
Si votre défunt mari ayant succédé à

son père, est ensuite décédé, et un en-
fant posthume, né de vous, lui a succédé;
le président de la province n'hésitera pas
de refuser à la tante de votre fils les
actions héréditaire* qu'elle a eues par la
mort de son père, si elle refuse de rap-
porter sa dot à la masse de la succes-
sion.

Fait le 7 des calcnd. de mars, sous le
consul, de Tuscus et d'Auulinus. 2y5.
ii). Les mêmes empereurs et Césars à

Philippe.
Les enfans émancipés ne sont point te-

nus de rapporter à la masse do la suc-
Toma II,

non conférât, quam mor'.is tempore co.r-
inunis patris habuit, fratribus in enduit
familia constitutis : actiones heredilaria^
denegari non ambigitur. Unde consulté
acprojuris ratione collationcm fratribus
tuis, quos in patris communis morlis
tempore fuisse potestate proponis

,
olfe-

res. Quôd auteni fratres lui durantes in
familia patris

,
peculium (si hoc ncque

caslrense, neque relictiun eis doceatur)
pnccipuum habere non possint, sed in di-
visioncm patenta! veniat heredilatis

: nec
quicquammutet, penes quem res ex hoc
proficisccnles, et iueadem causa durantes,
constilutaî reperianlur : absoluli manifes-
tique juris est.

Datuni n calend. februarii, ce. Coss.

i5. IiJem A A. cl CC. Anlislùe.

Si donatione tibi post mortem patris
fundum qiuesisli

: soror tua porlionem
ejus vindicare non potesl. Nam si is filiie-
familias eonsliluhe tibi à pâtre donatus
est, cuin sororc patri communi succedens,
cutn priceipuuin habere, contra jura pos-
tulas.

Dalum 6 id. februarii, iisdeiuque CC.
Coss.

14. Iidem AA. cl CC. Slralonicoe.

Si maritus quondam tuus ah intestalo
patri suo hères exlitit, et ei posthumus «\

te editus successit : actiones heredilarias
amitié (ilii vestri, quas habuit patris sui
morlis tempore, dotent non conlcrenti,
denegare pruvses non dubitabit.

Proposit. 7 calend. martii, Tusco et
Anulino Coss. 2u5.

i5. Iidem AA. et CC. Philippo.

Nec cmnucipati post mortem connuunii
patris qiuesita conkrre eoguntur :

sed lucc
r* ,D4
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retincntes, cjus bona pro hercclitari.'i divi-
dunt portione.

Datum iclib. deccnibr. ipsis CC. Coss.

16. Iidcm A A. et CC. Socrati.

Filiam cum fratribus suis coliercdibus
intestalo patri suecedentem

,
«lira relie-

i«m eodieillis «on couferentem dolent, )\\-
dicio fiitiiliie crciscundie niliil posse con-
sequi, snnuita enni ratione placuit.

Datum 5 ealend. januarii, ipsis CC. et
COSS. 20,7-

17. Imp. Léo A. "Erylhrio prajecto
pratorio.

Ut liberis tain masculini ([uàm foeiniiiini

sexus sive sui juris
,

sive in potestate cons-
tituas, quoeunque jure intestaho sucees-
sionis, ici est, aut lestamento penitus non
coudito, aut si faetum fuerit, contra tabu-
las bonorum possessionc pt'tita, vel inofH-
ciosi querela mota rescisso

, <equa lance
parique modo prospiii possit

: lioc ctiant
icquilatis studio pr.esenti legi credidimus
inscrendum

,
ut in divideudis rébus ab iu-

iestato defunclorum parcnlum
,

tant dos,
quàm ante nuptias dotiatio eonferatur ,
quant pater vel mater

, avus vel avia,
proavus vel proavia

, paternus vel mater-
nus, dederit vel promiserit pro lilio vel
lilia, «epolc vel nepte, pronepote vel pro-
iieptc : nulla diserctione intercedcnle

,ittrùm in ipsas sponsas pro liberis suis me-
niorali parentes donationem conlulcrint,
an in ipsos sponsos earum , ut per eos ca-

.
dent in sponsas donatio celebretur : ut iti
divideudis rébus ab intestato defuncti pa-
rentis, cujus de bereditalc agilur, eadem
dos vel ante nuptias donatio ex substanlia
ejus profecla eonferatur. Emancipatis ri-
delicel liberis ulriusque sexus, pro lenore
pr;eecdcnliumlcguni,eaqu;einipsaeman-
dpalione à parentibussuis (ut adsolet iici i )
consequunlur , vel post tmanGipationcm

cession, les biens qu'ils ont acquis après
la mort du père commun , et ils vien-
nent , sans cire tenus de faire ce rapport ,à la succession paternellepour leur portion
héréditaire.

Fait pendant les ides de décembre ,
sous le consul, des Césars. 297.
16. .Les niâmes empereurset les Césars à

Sacrale.
C'est avec beaucoup de justice qu'il a

été ordonné que la fille qui succède ab
intestat à son père

, concurremment avec
ses frères, ne doit rien obtenir par l'ac-
tion du partage de famille, si elle refuso
de rapporter sa dot à la masse de la suc-
cession ; mais si le père commun lui a
laissé quelque chose par codicille

,
cllo

n'esi pas tenue d'en faire le rapport à ses
frères ses cohéritiers.

Fait le 5 des ealend. de janvier, sous
le consul, des Césars. 2^7.
17. L?empereur Léon à Evylhrius

^
préfet

(lu prétoire.
Afin que les enfaus de l'un et de l'autre

sexe ,
suijuris ou constitués sons la puis-

sance paternelle, venant de quelque ma-
nière que ce soit à la succession paternelle
ab intestat

,
c'csl-à-dire

,
soit qu'ils y

viennent, parce qu'il n'a point été fait
de testament, ou s'il en a été lait

, par
la demande de la possession des biens
contre les tables, soit enliu parce qu'il
a été rescindé par suite de la querelled'i-
noJIiciosilé, soient traités de la même ma-
nière et avec équité

, nous avons cru de-
voir ordonner par la présente loi

, que
dans le partage de la succession du père
ou de la mère ou des ascendans

,
la dot,

ainsi (pie la donation ante nuptias, soient
rapportée.-; à la niasse de la succession j
peu importe qu'elles aient été données ou
promises par le père ou la mère, l'aïeul
ou l'aïeule, le bisaïeul ou la bisaïeule pa-
ternels ou maternels, à leur fils ou à leur
fil!", à leur petit-fils ou à leur pelile-
filli'

,
à leur arrière-pclil-fils ou ù leur

arrirsc-pelitc-fille. On ne doit pas mémo
excepter le cas où les parens et ascen-
dans dont nous venons de parler auraient
confère la donation dont il s'agit à l'é-
pouse pour l'époux ou à l'époux pour l'é-
pouse ; car dans ce cas, comme dans la
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précèdent, la dot ou la donation ante
nuptias données des biens de celui dont il
est question de partager la succession, doi-
vent être rapportées à la masse commune.
Les dispositions des lois précédentes, qui
portent que les enfans émancipés sont te-
nus de rapporter à la masse les biens qu'ils
ont reçus de leurs père ou mère , avant
ou après l'émancipation, conservent touto
leur force.

Fait le 5 des calend. de mars , sous le
consul, de Busée et de Jean. 467.
itf. L'cmpireurAnastasc à Constantin ,

préfet du prétoire.
Nous ordonnons que les enfans qui, en

vertu de notre loi, ont été émancipés et
ellectucs sut juris par suite des prières
qu'ils nous ont présentées et du reserit
qui les a suivies, .soient, connue ceux qui
ont été éimncipés à la manière ordinaire,
tenus de faire les rapports à la masse com-
mune de la succession, contbnnément aux
dispositions tlva lois portées au sujet des
autres émancipés.

Fait à Constantinople
,

le 12 des cal.
<Vaoùt

, sous le consul, de Probus et
ri'A viénus.
iy. L'empereurJustinien àMcnna,préfet

du prétoire.
Nous avons cru qu'il était de notre

devoir d'applanir le doute qui s'est élevé
au sujet de la dot et de la donation ante
ru/ptias, et qui «1 été l'objet d'assez de
discussions entre certaines personnes :
Quelqu'un meurt ab intestat et laisse \m
on plusieurs iils

, une ou plusieurs filles,
et d'un de ces fils ou iilles décédés, des
petits-enfans, peu importe leur sexe oit
leur nombre;ou, pour poser l'espèce d'une
antre manière, nue femme meurt intestat
et laisse pareillement un ou plusieurs lils,
une ou plusieurs tilles, et de l'un de ces
fils ou de ces iilles décédés

,
dvs petits-

enfans, peu importe encore leur nombre
ou leur sexe ; il ne s'était point élevé de
doutes sur la portion pour laquelle ces
petits-enians doivent venir à la succes-
sion ; on convenait qu'ils doivent y venir
pour deux tiers, l'autre tiers étant réservé
par une constitution précédente aux oncles
et tantes paternels et maternels. Mais »\

l'égard du rapport de la dot ou do la

ab tisdem parentibus adquisicrint, colla-
turis.

Datum 5 cal. inartii, I3useo et Joanno
Coss. 4b%7.

18. Imp. Anaslasius A. Constantin»
pra/'ecto pra-torio.

Liberos
,

qui per nostra* legis auctorita-
tem, per oblationem precum et impériale
rescripluni sui juris ellécti fucrint, ad si-
inililudineni ecterorum qui emancipali ex
anliquo jure stint, collationes facere, ju-
bemus compelli, secundùm ca qiicc super

•Cci'teris émancipâtis slaluta sunt.
Datum m calend. augnsli, Consfanli-

nopoli, Probo et Avieno juniore Coss.

19. Imp. Justinianus A. Mcnnoeproefecta
pratorio.

Ulam meritô dubitationem amputare
duxiinus, qiuc super collationc dotis vel
ante nnplias donalionis inter cerlas perso-
nas satis jam ventilata est. Nain si iules—
tatus (piis defunclus esset, filio vel liliis

,aut tilia vel iiliabus relictis, et exinortua fi-
lia, vel lilio, cujnscunque sexus aut nunieii
nepolibus: vel si qua inleslata defuncla es-
sel, lilio quidem vel tiliis, iilia vel iiliabus
similiter relictis, ex mortuo verô filio vel
iilia ilidem nepotibus enjuscunque sexus
aut numeri :

de modo quidem successionis
ininimè dubitabatur, sed palàm erat, quôd
liujusmodi nepotes duas partes patenue vel
inatenue port ion is tantùni babercnt, ter-
tiani parteni palruis suis, vel avunculis,
vel amitis, vel inaterteris, pro jam posita
constitulione concedentes. De collationc
verô dotis vel ante nuptias donalionis,
quam defuucla persona pro filio vel iilia
superstitibus

,
et pro mortuo vol mortua

lilio vel iilia dedisset
: inulla dubilalio orla

c»t. Supcr&litibus quidem liliis dcfuncUu
54*



420 CODE, LIVRE VI, TITRE XX.
pcrsonir non deberc se clotcm, vêlante
nuplias donaliouein pro se ilatam à suo
paire vel maire,conferreliliismorlui ira-
tris sui vel morliuc sororis suie eontcnden-
tibus

, eo quùd nulla conslitulio super
hujiismodi Lollalione posila esset : ncpo-
libus ver» morlu.e personne non tant l'un
huic resistculibus,scd eliam adscrcntibus,
quôd onus collationis constituliono Arca-
dii el llonorii div.v memori.e sibi imposi-
liun ,

in personis tanlummodô suoriun
avuuculoruni, non eliain patniornm ,

vel
ainilaruin

,
vel inalerlerannn locum ha-

l)cre possct. Talem igitur subtilem dubi-
talionein amputantes, pimipimus fam li-
lios vel lilias defunche persome dolem vel
nnte uuplias donationein à parenlibus suis
sibi datant conferre nepolibus vel neplibus
jnortua? persoiuv : quàm eosdem nepotes
vel ueptes patruis suis aut avunculis, ami-
lis eliain et matertciis doteni vel anle nup-
tias donationem palris sui, vel mal ris

,
quain pro co vel ea mortua persona dédit,
similiter conferre : ni connnislis hujus-
inodi collalionibuscum bonis morttuc per-
SOIKC, duas (piidem parles nepotes vel nep-
les babeaut illius porlionis quee palri vel
malri eoruin, si superesset, deferebaturj
tertiam verô ejusdem porlionis partein una,
cum sibi coinpetenlibus porlionibus fiiii
vel filue defunche pérsoiuc

,
cujus de he-

rcdilate agilur, capiant.
Dalimi calend. jun. Constantinopoli,

DN. Jusliniiiuo A. PP. II. (Joss. oall.

»

In aulhent. Nov. ifl
, cap. 4.

Qine terthe porlionis deminutio correc-
tioiuin novo jure capit

,
ad irqualitalis

juslitiisni redada in omnibus tulibus per-
sonis.

donation ante nuptias que la personne
défunte a donnée pour son iils ou sa iilie
survivant et pour son fils ou pour sa fille
prédécédé

,
il s'était élevé un grand

doute
: les lils ou filles survivans pré-

tendaient n'être point tenus de faire le
rapport à la masse de la succession do
la dot ou de la donation ante nuptias
qu'ils ont reçues de leur père ou de leur
mère, disant qu'il n'existait aucune cons-
titution qui les y obligeât. D'un autre
côté, les petits-enfans non - seulement
n'accordaient pas les prétentions de leurs
oncles ou tantes ,

mais encore préten-
daient que la charge du rapport n'a-
vait été imposée par la constitution de
l'empereur Arcadius el llonorins de di-
vine mémoire, qu'aux oncles maternels,
et que les oncles paternels et les tantes
paternelles et maternelles ne pouvaient en
être tenus. Voulant détruire de telles sub-
tilités, nous ordonnonsque non-seulement
les lils et les filles de la jKvrsonne défunte
soient tenus de rapporter à la masse com-
mune la dot ou la donation ante nuptias
qu'ils ont reçues de leurs père ou mère,
mais encore nous y obligeons les pclils-
cnlans, pour ce qui concerne la dot ou la
donation ante nuptias reçues pati* leurs
père ou mère

, peu importe avec qui ils
viennent en concurrence à la succession
douleurs oncles ou de leurs tantes pater-
nels ou maternels : eh sorte que les biens
provenans de ces rapports étant confondus
dans la succession de la personne défunte

,les pelils-enfans aient les deux tiers de
la portion qui serait échue a leur père
ou à leur mère s'ils eussent survécu, et
que l'autre tiers soit déféré

, outre la
portion qui leur compète en propre , aux
lils ou aux lilles de la personne défunte
de la succession de laquelle il s'agit.

Fait à Conslautinopte, pendant les cal.
de juin

, sous le deuxième consul, de
l'empereur Justinien. 5ao\
Authcntùjuc extraite de la Novelle 18,

chapitre 4«
I.e nouveau droit a aboli cette dimi-

nution qui avait lieu dans la portion de»
petits-enlans, et ils succèdent maintenant
par souchepour la même portion que leurs
père ou mère auraient eue s'ils eussent
ilU'VÎ'CM.
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ÏO. Le môme empereur à Me/ma, préfet

du prétoire.
Nous interprétons d'une manière claire,

parla présente loi, le point suivant, sur
lequel quelques personnes ont élevé des
doutes ; nous ordonnons donc que toutes
les choses qui composent la quarte légi-
time de ceux qui intentent contre le tes-
t.unenl la querelle d'inolliciosité soient
rapportées à la masse de la succession. Le
rapport doit avoir lieu, non-seulement à
l'égard de ces choses, mais encore à l'é-
gard de celles acquises à l'un des héri-
tiers avec l'argent du défunt à l'oecasion
de son entrée dans le service militaire}
en sorte que le gain qu'il a relire de cette
cause jusqu'à la mort du défunt, soit, s'il
a été fait un testament

,
imputé sur la

quarte légilime
,

et si le défunt est mort
intestat

,
rapporté à la masse commune

de la succession. Ta règle, que tous les
/u'ens composant la quarte légitime, (loi-
vent être rapportés al) intestat à la masse
de la succession, ne peut avoir lieu dans
le cas contraire, et posé de cette manière,
</ue tous les biens qui doivent être rap-
portés à la masse commune, doivent aussi
être imputés sur la quarte légitimede ceux
qui intentent lit querelle d'i/ioj/iciosité :
car on ne doit imputer sur la quarte lé-
gitime (pic ceux îles biens dont le rap-
port doit être fait, dont l'imputation sur
la quarte légitime est expressément or-
donnée par les lois.

§. i. 11 s'est élevé encore des doutes
au sujet du rapport de la dot ou de la
donation ante M/ptias,données par le père
ou la mère ou autres nscendans

, pour un
fils ou une lille, un petit-lils ou une petite-
tille ou à d'autres descendans : par exem-
ple

,
si l'un des enfans a reçu seulement

une donation ante nuptiis ou une dot
, et

qu'un autre de ces enfans ait reçu une
simple donation

,
mais non une dot, ou

une donation ante nuptias ; nous ordon-
nons, afin qu'il ne naisse pas une injustice
de ce que ceux qui ont reçu la donation
ante nuptias ou la dot soient contraints
d'en faire le rapport, tandis (pie ceux qui
ont reçu la simple donation n'en seraient
pas tenus; nous ordonnons, disons-nous

,
«pie dans un cas de cette sorte , ceux qui,

20. Idem A. Mcnnoe praj'eclo
pratorio.

Illud sine ratione à quihusdan, in dubic-
tatem deducttun

,
plana sanclione revcla-

11111s : ut omnia qute in quartam portioneni
ah intestato snecessionis compulantur lus
qui ad actionem de inofh'cioso leslamenlo
vocantur : etiam si inlestatus is decesserit,
ad cujus heredilafem veniunt : onmimodô
coheredibus suis conférant. Quod tam in
aliis, quàm in bis (pue occasione militi;e
uni heredum ex defuncti pecuniis adqui-
sit.c lucralur is qui militiam meruil

,
lo-

cum habebit
: ut lucruin quod tempore

mortis defuncti ad ciun pervenire pote-
rat , non solùm lestamento condilo quarLc
parti ab intestato snecessionis computetur,
sed etiam ab intestato conferatur. litre
aulem régula

,
ut omnia qute portion!

quailte compulantur
,

etiam ab intestato
conféranlur :

minime è contrario tenebit,
ut possit quis dicere etiam illa qute confe-
runtur, onmimodô in quartam parteni bis
computari

,
qui ad inofficiosi querelam

vocantur. Ka enim lanlummodô ex bis
qute conferuntur

, memoratte porlioni
computabuntur, pro quibusspecialiter ln-
gibus ut lioc iicret expressum est.

£. r. Ad litre cùm ante nuptias donnlio
vel dos à pâtre data, vel maire ,

\el aliis
parentibus pro iilio vel iilia

, m-pote vel
nepte

,
cttteriscpic descendentibus confera-

tur :
si unus vel 1111a liberornm ante ;uip! hs

taulummodô donatiouem vel doten:, non
cliaui simplicein donatiouem necep»' vel
acceperit, aller verô vel aller

1 nequi clo-
tem neque donationefti ante nuptias à pa-
rente suo suscepit vel susceperit, sed sien-
plicem lanlummodô donatiouem

: ne ex
eo injtistum aliquid oriatur

,
si ea quidem

persona qute ante nuptias donatiouem vel
dotem suscepit, conferreeain cogendasil ;illa verô que Hinplicem tantunnnodô do-
natiouem mernit, ad collationem ejus mi-
nime coarclanda

:
si ipiid hujusmodi acci-

derit} jubemus ad sinnlitudincin ejus qui
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ïinte nuptias donationem vcl dolcm con-
ferre cogitur, cliani illam personain (pue
nulladote vcl ante nuptias donationc data,
solam jimplicem donationcm «à parentihus
suis accepit, conferre cani : nec reeusare
collationem, ex co, quôd simplex douatio
non aliter confertur, nisi hujusmodi legem
donator tempore donationis siuo indulgen-
iia* imposucrit.

Datiun b* id. augusti, Constantinopoli,
Decio V. C. Coss. 5au.

2i. Idem A. Joanniproejecto prcvtorio.

Ut nemini de catero super collatione
dubie'as oriatur : necessariuni duximus
cons'itutioiii

t (juam jam favore libcrorum
fi'iini'is, hoc addere, ut res quas paren-
tihus adquirendas esse prohibuimus

, nec
collatioui post obitum connu intor libcros
subjaceant. Ut enim castreuse peculium
in commune conferre in hcrcdilate divi-
denda

,
et ex prisci juris auctoritatc mi-

nime cogebantur : ita et alias res, qiuc
minime parentihus adquiruntur

,
proprias

liberis mauerc censemus
Daluin 10 calend. novembris

,
Lampa-

dio et Orcsto V\\ CX. Coss. i35a.

T I T U L U S X X I.

De testamento mililis,

i. Imp. Antoninus A. Floro militi.

11ATKR tuiis miles si te spccialitcr in
bonis «pue in paganieo habebat

,
hcrcdeni

iécit : bona, (pue in caslris rclicpiit, pc-
tere non potes ; etiam si is c|iii connu hè-
res imtitutus est ,

adiré ea uoluerit. Sed
ab intestate suecedentes veniuut

:
modo si

in ejus locuin substitulus non est , et li-
quidé probetur IValrem tuum castreusia
bona ad te pertincro noluissc. Nain volun-
tas militis in expédition*;occupât! pvo juro
servalur.

sans avoir reçu ni dot ni donation ante
nuptias

, ont reçu une donation simple
de leurs père ou mère ou autres ascen-
daus, soient tenus, à l'exemple de ceux
qui ont reçu une dot ou une donation
ante nuptias, d'en faire le rapport a la
masse de la succession, et qu'ils ne puis-
sent refuser de faire ce rapport sous le
prétexte (pie la donation est simple ; à
moins que dans le teins de la donation,
le donateur n'ait ordonné expressément
que le rapport n'en serait point fait.

Fait à Constantinople
,

le H des ides
d'août, sous le consul, de Décius. D29.
21. Le même empereur à Jean , préfet

du prétoire.
Afin qu'il ne s'élève désormais aucun

doute au sujet des rapports dont les hé-
ritiers sont tenus , nous croyons devoir
ajouter a la constitution que nous avons
iUjà publiée en faveur des enfans

, que
les biens provcuus aux enfaus

, et dont lo
père ou la mère n'ont que l'usufruit, no
doivent pas venir en rapport à la suc-
cession de ces derniers : car de mémo
qu'ifs ne peuvent être contraints, confor-
mément à l'ancien droit

,
de rapporter

à la masse de la succession les biens
composant leurs pécules castrenses ,

de
même nous ordonnons qu'ils ne soient
point tenus de rapporter les autres biens
qui leur appartiennent en propre, et dont
leurs père ou mère n'ont que l'usufruit.

l'ait le i5 des cal. de novembre
, sous

le consul, de Lampadius et d'Orcstc. i3oo.

T I T 11 E XXI.
Des testamens militaires.

1. Vempcr. Anlonin à Fiants, soldai.

Ot le soldat votre frère vous a institué
héritier spécialement pour ceux de ses
biens situés dans sou domicile ou ailleurs,
vous ne pouvez demander ceux qu'il a
laissés dans les camps ,

quand même celui
qui a été institué pour ces derniers biens
n'accepterait pas} mais ils sont déférés
ab intestat à ceux qui ont droit de ve-
nir à cette succession

,
toutefois si per-

sonne n'a été substitué a l'héritier ins-
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titué, et s'il est prouvé que votre frère
n'a point voulu que ses biens castrenses
vous appartinssent : car la volonté des sol-
dais eu activité de service fait droit.

Fait le 5 des ides de septembre, sous
le consul, des deux Aspcr. 210.
2. Le même etnper. à Srptimus, soldat.

Si un soldat a, poiu- ce qui concerne seu-
lement.'.esbiens castrenses, institué héritier
un de sesvamarades,sa mère possédera de
droit ses autres biens

, comme laissés ab
intestat par le défunt ; mais s'il a écrit
un héritier étranger qui a accepté l'hé-
rédité, votre demande, qui tend à ce que
ses biens vous soient transférés , est con-
traire au droit.

Fait le 11 des cal. de mars, sous le
quatrième consul, de l'emper. Antonin et
le premier de 13albinus. 214.

?}. Le même empereur à Vindicicn.
(Quoique les tcslamens des soldats ne

soient pas soumis aux formalités ordinai-
res du droit ( car à cause de la sim-
plicité militaire

,
il leur est permis de

faire leurs testamens comme ils veulent
et comme ils peuvent), cependant l'ins-
titution faite par le testament du centurion
Valérien doit être interprétée d'après le
droit commun. 11 était père de famille}
par son testament, il a institué sa fillo
pour deux douzièmes

, et sa femme
pour un douzième

: il n'a rien disposé
au sujet des neuf autres douzièmes de ses
biens •, mais cependant il parait par la
disposition précédente

,
qu'il a voulu di-

viser toute si succession en trois parties,
dont il eu défère deux à sa fille et l'autre
à sa femme.

Fait pendant les calend. de novembre ,
sous le quatrième consul, de l'empereur
Antonin et le premier de lîalbinus. 214.

4. 1.'empereur Alexandreà Junius.
Si Hulinus, noble tribun porte-clef,

vous a affranchi par sou testament fait
après sa majorité

, vous devez savoir que
vous avez obtenu légitimement votre li-
berté } mais s'il était mineur lorsqu'il a
fait son testament ,

dans ce cas votre
affranchissement est nul, parce que les
militaires n'ont pas la faculté de tester
avant leur majorité. Si vous n'étiez au
pouvoir du testateur, qu'afin qu'il vous

Accepta 5 id. septembris
, Duobus et

Aspris Coss. 210.

3. Idem A. Svptimo militi.
Miles si castreusium lanlummodô bono-

rumeoinmililoncmsuuminstiluitheredeni:
c.etera bona ejus

, ut intestati defuneti,
mater ejus jure possidebit. Quôd siexlra-
neum scripsit heredem, isque adiil herc-
ditatem

: bona ejus in te transferri non jure
décideras.

Proposit. 11 calend. martii, Antonino

.
A. IV. cl Balbino Coss. 214.

3. Tdem A. Findiciano.
Quariquani mililum tcstaincnfajuris viu-

eulis non subjiciaulur, cùm propter siin-
plicilatem inililarem quoiuoclô velint, cl
quomodô possint, ea facere liis concéda-
tur : tamen in Valeriani quondam ceutu-
rionis testamenlo institutio eliam jure
communi accepil aucloritatcm. INnm cùm
paterfamilias filiam ex duabus unciis, uxo-
rem ex uncia heredes scripscril

, nec de
residuis portiouibus quicquam signilicave-
rit

: in très parles divisisse euin apparct
hereditateni

: ut duas habeat, qine sextan-
lein accepit :

terliam, qiue ex uncia hercs
est instituta.

Proposit. calend. novembr. Antonino
A. IV. et Balbino Coss. a 14.

4. Imp. Alexandcr A. Junio.
Si Hulinus vir clarissimus tribuuus lati-

clavius major atiuis lege definitis facieus
testamentuin,te manumisit: jti.stamtibi li-
bertatem competis.se, scire debes. (^uôd
si niinor annis ex lege constitutiis fiierit,
cùm faceret ieslamenlum : lege impediento
nullatn libertateni adeptus es , qiw in hac
parte nec inililibus remissa est. C^uôdri
idem t( stator causant nianuinittendi te ha-
huit, quyj probabilis vivo manuiuitttute
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concilie) fut lira esset : quia per fideicom-
inissum data libellas à quolibet îninorc
annis

,
ci cujus causa probari potuit ,pneslari débet

: ex testanicnto inililis ejus-
inodi servis justam libertalein coinpetere,
consequeus est.

Datuin it> calcud. decembris
, Alexan-

dre A. Coss. 224.

lî. Idem A. Sozomeno.
Ex teslamento militis

,
sive adhuc in

militia
,

sive intra aninnn inissus honeste
decessil

,
hereditas et legata omnibus, qui-

tus rclicla sunt, debentnr
: quia inter cic-

lera qiue niilitibus concessa sunt, liberum
arbilriuin quibus velint relinquendi su-
prcinis judiciis suis concessuiu est :

nisi lex
spccialitcr eos prohihucrit.

Datum 17 calend. februarii, Juliano II.
et Crispino CC. Coss. 2j5.

G. Idem A. Valentino.
In testanicnto quident ejus

.
qui non

miles fuit
,

si duobus heredihus iuslilutis,
altero cui pot 11it risque ad tempus puber-
tatis pareils lacère testainenlum,altero cui
postcaquam bercs exlilit, substituere non
potuit

,
inviceni subtitulio eisdcni verbis

îacla est :
in cuni soluni casmn eani locuin

liabere. sententiis nriidcntiuin viroruin
, et

constilutioiiibus divorum parcntuin meo-
rinn placet, (pioulrique pari ratione po-
tuit subslitui. Sed ciun ex teslamento
mililis controversiam esse proponas ,

de-
funcla parvula ejus lilia postcaquam bercs
extitit palri, cuni qua snuul u quis p.irti-
l)us bercs inslittitus eras, substitutione i 11—

vieem faela : cl mater quideni intestabc
lilia? sibi succcssionein delendat, tu autein
ex substitutione ad te pertincre contendas:
juris quideni ratio manifesta est

,
liccro

niilitibus proprio privilegio etiam beredi-
bus cxlraneis

, postcaquam beredes exti-
terint

,
mortiiis snbslituere. Sed libi pro-

bandinn est , an ila fralcr t mis senscril.
Proposit. ti calend. maii, Fusco II. et

JJextro Coss. aaO'.

alfrancbit, et s'il est probable que si la
mort ne l'avait pas surpris, il vous eût
donné la liberté de son vivant et à U
manière ordinaire, vous avez obtenu en
vertu de ce testaincnl une liberté légi-
time

,
puisque les libertés fidéicoinmissai-

rcs peuvent être données par les mineurs
,

pourvu que le tidéicominis soit prouvé.
Fait le 16 des calend. de décembre,

sous le consul, de l'einpcr. Alexandre.
224.

5. Le même empereur à Sozomcne.
11 suit du testament du soldat qui est

mort bonorablemcnt pendant son service
ou dans l'année après l'avoir quitté

, que
sa succession et les legs qu'il a laissés
sont dus à tous ceux à qui il les a dé-
férés

: car outre les autres privilèges qui
sont accordés aux soldats, ils ont celui
de laisser par leur dernière volonté leurs
biens à qui bon leur semble

,
à moins

que la loi ne le leur ait défendu spécia-
lement.

Fait le 17 des calend. de février, sous
le deuxième consul, de Julien et le pre-
mier de Crispinus. 220.

0\ J.e même empereur à Valentin.
Lorsque quelqu'un non militaire a, par

son testament, substitué deux personnes
l'une à l'autre réciproquement

,
dont

l'une desquelles impubère, et pour qui le.

père peut faire un testament pour le cas
où elle mourrait avant la puberté,et l'autre
majeure, et à laquelle, si l'bérédité lui
est déférée, il n'a pu substituer personne}
il a été ordonné, d'après les opinions des
jurisconsultes, et par les constitutions des
empereurs mes ancêtres, qu'il a pu substi-
tuer ces deux personnes l'une à l'autre

,
et

que par le testament leur condition est
égale. Mais, pour résoudre la question
que vous dites s'être élevée au sujet du
testament d'un soldat, par lequel il vous
a institué réciproquement avec sa tillo
impubère, qui est décédée avant l'ouver-
ture de la succession

,
la mère demandant

que la succession soit déférée ab intestat,
et vous prétendant qu'en vertu de la subs-
titution elle vous appartient, il est certain
en droit, à la vérité

,
qu'il est permis

aux soldats, par mi privilège qui leur est
propre, d« substituer des héritiers étran-

gers,
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gcrs aux héritiers siens en cas de décès;
mais vous devez prouver si telle a été la
volonté de votre frère.

Fait le 11 des calent!. de niai, sous
le deuxième consul, de Fuscus et le pre-
mier de Dcxler. 226.

7. Le même empereur à Fortunalus.
Il ne résulte point de ces mots : Je

donne
,
je lègue à Fortunatus

, mon af-
franchi

, que vous puissiez revendiquer
voire liberté, si le testament qui les con-
tient n'a pas été fait par un militaire.
Mais si, d'après ce que vous dites, le tes-
tateur est militaire

, et a écrit ces mots
dans l'esprit de vous donner la liberté, et
non parce qu'il vous croyait libre, il suit
des privilèges accordés aux militaires,que
vous avez droit à la liberté directe et à
la revendication du legs.

Fait le 12 des caleiul. de janvier
, sous

le deuxièmeconsul, del'uinpcr. Alexandre
et le premier de Marceilus. 227.
6*. Vcmpcr. Gordien à Etcrnus

,
soldat.

Il est certain endroit, qu'un militaire
peut faire une institution d'héritier pour
un tems déterminé.

Fait le i3 des cal. d'octobre, sous le
consul, de Pins et de Pontien. 209.

9. Le mime empereur à f^alérius.
L)e même qu'il est de droit certain

,
que le soldat qui, sachant avoir i\c$ en-
fans

, a institué des héritiers étrangers
,est censé les avoir exhérédés j de même

si ignorant qu'il a un fils
,

il a institué
d'autres héritiers ,

il n'est pas douteux
que le testament ne peut nuire au lils, et
que le testament étant nul

,
le fils suc-

cède à son père
,

si lors de la mort do
ce dernier il se trouvait sous sa puissance.

Fuit le 5 des noues d'octobre, sous lo
consul, de Pius et de Pontien. 239.
10. L'empereur Philippe cl le CésarPhi*

lippe à Justin
,

soldat.
Si un soldat a prétérit sa fille dans son

testament, parce qu'il ignorait que sa
femme lut enceinte

, ou si l'ayant crue
morte d'après une fausse nouvelle qui lui
avait été donné'', il n'en a fait aucune men-
tion dans son [«slaimnt, cette erreur n'en-
traine point lVAh"i-cdalion. Mais si le
soldat q.i ,1 fait mention de sa fille dans
son lesta.iu:j;l lui a l'ait un legs, en ne

Tome II.

7. Idem A. Fortunato.
Ex bis verbis

,
Fortunato liberlo meo

do logo
,

viudicare tibi libertatem non
potes

,
si pagani teslarnentum proponatur.

At enim cùm testatorem militeni fuisse
proponas : si non errore duclus liberlum
te crediderif, sed dando libertatisauimuiu
habucrit

: libertatem cquidem direclam
competere tibi, sed et lrgaii vindicationcni
liaberc te ,

pricrogaliva militari:» privilc-
gii pnrstal.

JJafuni 12 caleiul. januarii, Ale.xandro
A. II. et Marcello Coss. 227.

8. Tmp. Gordiannx A. JEtcmn militi.
Orti juris est, militeni ad tempus etiam

heredem instituerc possc.
Proposit. 5 caleud. oclobris

,
Pio ci

Pontiano Coss. 23y.

9. Idem A. Valcrio.
Sicul certi juris est, militeni, qui scit

se lilitmi habere
,

aliosuuc scripsit lierc-
des, tacite einn exheredare intelligi : ita
si iguorans se filiuin habere

,
alios scribat

lieredes
, non obess.- filio ademptani he-

reditatem
,

sed minime valentc teslnnicnlo
(si sit in potestale) einn ad successionem
venirc

,
in dubiis non habetur.

Proposit. 5 non. oclobris, Pio et Pon-
tiano Coss. 209.

10. Imp. Philippus A. et Philippus Coes.
Justino militi.

Si cùm vel iu utero hab.'retur filia ius-
cio pâtre milite, ab eo pnetcrila sit

: vel
cùm in rébus humanis eam non esse falso
rumorc perlato pater putavil, nulhm ejus
in testamento fecit iiiciitionem :

silcnliuiu
liujusinodi exheredationis notam nequa-
qiiam inlligit. h auleni miles, qui testa-
mento liliain suani appellavit, eique log.i-
tum dédit, non inslituendo uaiu heredem,

55
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exberedavit.

Proposit. 12 entend, junii, Présente et
Albino Coss. 247.

11. Idem A. et C. JEmiliano militi.

Caplatorias înstiîutioncs clinm iiunilitis
icslaniento nullius esse moment!, nianifes-
tum est.

Proposil. 7 entend, jutii, Présente et
Albino Coss. 247.

is. Idem A. et C. Domitioe.

lu Icstamenlo militis legem Falcidiam
,

et in legatis, et iideicommissis eessare, ex-
plorati juris est. Sanè si quid ultra vires
jKitrimonii postulalur : coinpelenli ileien-
sione tneri te potes.

Proposil. 6 non. julii, Présente et Al-
l)ino Coss. 247.

i3. lmpp. Valcrianus et Gallicnus A A.
Claudicu.

Et inililibtis nostris, centurionibus quo-
que ol) llagitimn militarc damnatis , non
aliaruin quàni castrensium rerum testa-
nicnluin lacère pennittilur, et intestatis
jure proprio siteceditur à tisco.

Proposit. non. aug. Valcriano et Gal-
licno AA. III. et II. Coss. a5o\

14. Impp. Diocletianus et Maximianus
A A. heredibus JMaximi.

Si à fratre sno militante mater veslra
scripU beres. successioneni ejussibi qiuvsi-
vil :

quainvis leslamcnti scripturanon con-
tinet juris observationcm : liane tamen he-
reditalem t'ralreni testatoris vel ejus iilios
ab intestato evineere non potuisse

,
jure

r.onslitit.
Proposit. 5 non. maii , ipsis AA. et

Coss.

10. Imn. Constantinus A. adpopulum.
Milite», in expeditionc degentes, si uxo-

res, aut Iilios, autamicos, aut commili-
loues suos , postrciiK) crjuslibet generis
honiines nmplecti volue jiit suprenue vo-
luntatis alleetu :

quomodô possint ^nc ve«
îint, Icslcnlur : née uxorum, aut liliorum

l'instituantpointhérilièrc,ill\iexliérédéc.
Fait le 12 des calend. de juin, sous

le consul, de Présens et d'Albinos. 247.

11. Les mêmes empereur et César à
Kmilien

,
soldat.

Il est manifeste que les institutionsd'bc-
rilicrs qui ont été captées , et qui sont la
suite delà séduction, sont nulles, quoi-
que faites par le testament d'un soldat.

Fait le 7 des calend. de juillet, sous
le consul, de Présens et d'Albinus. 247.

12. les mêmes empereur et César à
Domitia.

Il est de droit éprouvé que, dans le
testament d'un soldat, la loi Falcidia n'a
pas lieu à l'égard des legs et des fidéi-
connnis. Mais si on demande plus de biens
que n'en renferme la fortune du défunt

,
vous pouvezvous défendre par les moyens
qui sont en votre pouvoir.

Fait le G des noues de juillet
, sous le

consul, désigné ci-dessus. 247.
i3. Les empereurs Galérien et Gallieit

à Claudia.
Il n'est permis a nos soldats et cen-

turions qui ont été condamnés pour délits
militaires, de tester que de leurs biens
castrelises ; le lise succède ab intestat à
leurs autres biens.

Fait pendant les noues d'août
.

sous le
troisième consul, de l'emper. Valérien et
le deuxième de l'empereur O.illirn. 2;io\
14. Les emper. Dioctétien cl Maximicn

aux héritiers de JIu ci;/ic.
Si votre mère avant éié inviluée hé-

ritière par le soldat votre frère
,

s'est
mise en possession de la MICU ssion

,
il

est constant que quoique le teU.unent n'ait
point été fait avec toutes les formalités
du droit

,
elle ne peut être évincée ab

intestat par tes frères du testateur ou ses
en finis.

Fait le 5 des noues de mai , sous le
consul des empereurs nommés ci-dessus.

i5. I,'empereur (Constantin au peuple.
(v)ue les militaires en activité de ser-

vice puissent instituer héritiers par leur
testament, qu'ils feront comme ils pour-
ront ou connue ils voudront, leurs lém-
mes ou leurs entons, ou leurs ami*, leurs
camarades, cnlin qui ils voudront > et
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dans le cas où ils instilueraient leurs fem-
mes ou leurs cnfaiis

, qu'on ne recher-
che aucunement leur capacité de succé-
der. Comme il leur est permis et leur
sera toujours permis par le droit, que
les dispositions de leurs biens qu'ils ont
faites on écrivant leurs intentions sur le
fourreau de leurs sabres ou sur leurs bou-
cliers avec le sang qui coule de leurs plaies,
ou en les écrivant sur la poussière avec la
pointe de leurs sabres

,
dans le moment

où ils ont été atteints d'une plaie mor-
telle dans le combat, soient valables et
considérées comme un testament.

Fait à Nicomédic, le 3 des ides d'août,
sous le consul. d'Optatus et de Paulinus.
334.

iG\ Vempereur Anaslasc à Hiérius,
préfet du prétoire.

Nous ordonnons que les secrétaires et
les appariteurs employés auprès des géné-
raux , ne jouissent point des privilèges
des soldats pour ce qui concerne les tes-
toniens ,

quand même ib seraient inscrits
dans les matricules militaires.

Fait à Constantinople
,

pendant les ides
de février , sous le consul, de I?aul. 4gG\

17. L'empereur Justinien à JSIenna,
préfet du prétoire.

Afin que les militaires ne croyent pas
qu'il leur soit permis de faire en tout
teins leurs teslamens de la manière qu'ils
leur plaît, nous ordonnons (pic les seuls
militaires en activité de service jouis-
sent des privilèges qui ont été accordés
aux soldats relativement aux testamens.

Fait le 3 des ides d'avril, sous le consul,
de Décuis. 529.
18. Le même empereurà Jean}préfet du

prétoire.
Quoiqu'ilfût permis, par les anciennes

lois, aux pupillesqui étaient parvenusaux
armées jusqu'au grade de tribun, de faire
un testament, cependant il parait indigue
de notre siècle que celui dont la raison
n'est pas encore formée, puisse, par l'elfet
des pri\iléges militaires

,
disposer des

droits des hommes faits, et que dans un
âge si tendre, il pût, par un tel privilège ,nuire à ses parrns et à ses pioches

, eu
laissant sa lôrlune à des étrangers. C'est

connu , ciim voluntafeni palris roporlave-
rint, meritum aut libertasdignitasveqiuc-
ratur. Proindc sicut juris rationibus li-
ant

, ac semper licebil, si quid in vagina
aut clvpco litterîs sanguine suo rutilauli-
bus aduotaveriut, aut in pulvcre inscrip-
scrint gladio sub ipso tempore quo iu pi\e-
lio viiie sortem dcrelinquunt

:
hujusmodi

vohintalcm stabilem esse op «rtet.
Datum 3 id. augusti, Nicoincdiuî, Op-

tato et Paulino Coss. 534.

16. Imp. Anastasius A. IJicroprujecto
proetorio.

Scriniarios vel apparitorcs, qui virorum
magnilicorum magistrorum mililuni jus-
sionibus vel aclibus obtempérant : etsi
nomina eorum malriculis militaribus re-
ferri videantur

:
nullatcnùs lanien in ulti-

mis à se conliciendis voluntatibus
,

juris
militaris haberc facullalem deeernimus.

Datum idib. februar. Constanlinopoli,
Paulo V. C. Coss. 4y().
17. Imp. Justinianus A. JSIcnnoeprajecto

proetorio.
Ne quidam putarent in omni temporo

liccre inilitibus leslamento quoquo modo
voluerint componere :

saucimus, bis solis,
(jiii in expeditionibus occupati sunt

, nie-
moratum indulgcri circa ultimas volunta-
tes conficiendas bcnclirium.

Datum 4 id. aprilis, Decio V. G. Coss.
529.

18. Idem A. Jnanni prajecto
pra torio.

Licèt anMqui.- legibus permittebatur pu-
pillis

,
si tribunalum numerorum inore-

bantur, ultinuimelogium tonticcre pos<c:
atlanien indignum nostris temporibus esse
videtur, eum qui stabilem mentem non-
dùm adeplus est, propter privilégia mili-
tum ,

sapienlium bominum jura pertrac ta-
re , et iu lam huera ivtale ex tait hcenlia
parentibns forte suis vel aliis propinqûis
nocere ,

propviam substanliani extraueis
relinquendo. Idcôquc lioc lieri iiullu modo

55 *
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concedimm.

Datum calend. uovcnibr. post cnnsula-
iii'u l.ampadii et OrcstisYY. CC. anno se-
cumlo. 575ii.

TITULUS XXI I.

Qui testamcntum faccrcpossunt,
•vel non*

i. T/np. Gordianus A. Petronio militi.

VjuANQUAM omnium bonorum soccr
tuiii, itenu|ue frater ejus socii fuerint,
tamcn non en minus idem fratcr ejus, cùm
fati inunus imploret, tcstamcntosuopotuit
sibi hercdem înstituerc qucm vellel. Item
non idcircô minus is tcslamenti factio-
ncin Iiabel, quod indivisam successio-
«eni cmn sororc sua dieatur habuisse.

Proposit. ia calend. augusli, Ariano
et Pappo Coss. 244.

2. Impp. Dioclctianus et Maximianus
AA. et CC. Viatori et Pontioe.

Si is, qui te cum uxore tua heredem
scripsit, quando testamcntum ordinavit,
sanx mentis fuit, nec posleà alicujus sce-
leris conscientia obstrictus, sed aut impa-
tiens doloris, aut aliqua furorisrabie cons-
ti'iclus

, se pnecipitem dédit, ejusque in-
iiocentia liquidis probatiouibus commen-
clari potest a te : adscitoe morlis obtentu
Îjostremûm ejus judicium convelli non de-
jet. Quôd si intime poeiuc metu volunta-

ria morte supplicium antevertit, ralam
volunlatcm ejus conservari leges vêlant.

Proposit. calend. decembr. ipsis AA. et
Coss.

3. Iidem AA. cl CC. Licinio.

Scnium quidemletatis, vel spgritudinem
corporis

, sineeritatem mentis tenentibus,
testamenfi factionem cortum est non au-
ferre. Filium autem ,

qui in potestate est,
testamcntum faccrc non posse, indubitati
juris est.

Datum 4 non. aprilis, CC. Coss.

pourquoi nous ne leur permettons en au-
cune manière de tester.

Fait pendant les calend. denow, après
le cons. do Lainpadius et d'Oreste. 53^.

T I T R E XXI I.

De ceux qui peuvent ou ne peuvent
pas tester,

1. L'empereur Gordien à .Pétrone, soldat.

V^UOIQUR votre beau-père
,

ainsi que
Son frère, aient été vos associes pour tous
les biens

,
cependant

,
nonobstant cette

communauté, le frère de votre beau-père
a pu faire un testament, et instituer, pour
la portion de ces biens, qui bon lui a sem-
blé} parce qu'on n'est pas privé de la fa-
culté de tester des biens indivis, par cela
seul qu'on n'a pas encore partagé la suc-
cession avec sa soeur cobéritièro.

Faille 12 des calend. d'août, sous lo
cous. d'Arien et de Pappon. 244.
2. Les empereurs Dioctétien et Maxi-
mien, et les Césarsy à Viator et Pontia.

Si celui qui vous a institué vous et votre
femme béritiers, était, lorsqu'il a fait son
testament, dans son bon sens, quoique
par la suite il se soit suicidé

, non à causo
des remords produits par la conscience
d'un crime, mais à cause de la violence des
douleurs qu'il éprouvait et qui l'ont en-
traîné dans le désespoir, on ne doit point
rejeter l'acte de sa dernière volonté ,toutefois si vous donnez des preuves évi-
dentes de son innocence. Mais s'il s'est
donné la mort par la crainte d'un supplice
Ïprochain, les lois défendent que sa vo-
onté soit observée.

Fait pendant les calend. de décembret
sous lo cons. des empereurs nommés ci-
dessus.
3. Les mêmes empereurs et Césars à

Licinius.
Il est certain que ceux qui jouissent de

leur bon sens peuvent tester, quoique sur-
chargés d'un grand âge ou atlligés d'une
infirmité corporelle. Mais il n'est point
douteux que le lils qui est encore sous la
puissance paternelle ne/ peut tester.

Fait le 4 des noues d'avril, sous le cons.
des Césars»
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4. Les mêmes empereurs et Césars à
Ktlilnn.

Comme voire cousin germain
,

qui est
décédé avant d'avoir atteint sa quator-
zième année ,

n'a pu l'aire de testament, on
ne peut légitimement rien demander en
vertu de cette dernière volonté. IMaissi,
étant mort après l'âge de quatorze ans ,il a testé, quoique ses torées ne parussent
pas eorc développées, c'est \aincmenl
que

.
us vous efforceriez de faire rejeter

son testament.
Fait le Ci des ides de novembre, sous le

tons, des Césars.
I). JJ empereur Constance à Rujinus

,préfet du prétoire.
Qu'il soit permis aux eunuques de tes-

ter
,

d'émettre
,

à l'exemple de tout le
monde, des dernières volontés,et de faire
des codicilles, pourvu toutefois qu'ils ob-
servent les formalités exigées par les lois.

Fait le 5 des calend. de mars, sous le
cinquième cons. de l'empereur Constance
et le premier de l'empereur Constant,

6\ Le même empereur à Volusius, préfet
de la vide.

Que celui qui a institué l'empereur hé-
rilier, ail la faculté de changer son tes-
tament, et d'instituer, en se conformantaux
lois, qui bon lui semblera.

Fait à Milan, le is des calend. de mars,
sous le cons. d'Arbitionet de Lollien. 355.

7. Les empereurs Ioniens, Valcntinien
et Gratien à Maxime.

Que lorsque l'empereur ou l'impéra-
trice sont institués héritiers, ils soient
soumis au droit commun. On doit ob-
server la même disposition à l'égard des
codicilles et des lettres tidéicommissaires.
Et (comme il a été ordonné par les ancien-
nes lois) qu'il soit permis à l'empereur et
à l'impératrice de taire un testament et
de le changer.

Fait le 7 des ides d'août, sous le deu-
xième cons. de l'empereur Gratien et lo
premier de Promis. 371.
ti. L'empereur Justinien à Démosthène>

préfet du prétoire.
Nous ordonnons, par celte loi très-ré-

fléchie, cjue les aveugles de naissance ou

4. lidem A A. et (X. Hadoni.

Si frater patruelis finis ante do< imnm-
quartum atatis su;e anuum decessit, cùm
faeere testamentum non potuit

:
nihil rectè

ex ejus postremo judicio poslulatur. Nain
si liane a'tatem egressus, lieèt vigoris non-
dtim eniersissent vestigia

, suiiin solcmni-
ter ordinavit judicium

: hoc evoUerc frus-
tra eonaris.

Sancil. 6 id. noveinbris .... CC. Coss.

5. Imp. Constantius A. ad Rujinum
pra'/vetum pratorio.

Eunucliis liceat faeere testamentum ,
componere postremas exemplo omnium
voluntates

, conscribere codicillos salva
testainentorum observantia.

Datum 5 calend. martii, Constantio A.
V. et Constante Gesare Coss. 5ôi).

6. Ldcm A. ad Volusium prafectum
urbi.

Si quis imperatorem forte beredem ins-
tituerit, iiabeat nnitandi judicii faculla-
tem , et quemeunque voluerit, secundùm
leges in testamewto suo beredem serihendi.

Datum 12 calend. martii
,

Mediolani,
Arbilione et Lolliano Coss. 355.

7. Imppp. Valcns
,

Vaientinus et
Gratianus AAA. JMaximo.

Cùm heredes instituuntur imperator seu
augusta : jus commune cum cteteris ha-
beant. Quod et in codicillis, et lideicom-
missariis epistolis jure scriptis observau-
dum erit. Et (sicut priscis legibus cautum
est ) imperatori quoque et augustte testa-
mentum faeere liceat, et mutare.

Datum 7 id. augusti, Gratiano A. II. et
Probo Coss. 371.

8. Lmp. Justinianus A. Demostheni
prajecto pratorio.

Hac consultissima lege sancimus
, ut ca-

rentes oculis, seumorbo, vitiove, seu ita
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nn'i, pernuncupatioucmsn;r coudant inn*
II'.T im'in vobintalis : s( iliiet pr.rscntihus
sepleni Uslibus

, quos aliis (|itO(jne testa—
menti» intéresse juris est, tabulario etiam

.•

ut cniirlis ibidem collectis
,

primùm ad se
convocatos omnes : ut sine scriptis lestcn-
tur, edoceaul. Ueinde exprimant iiomiua
speeialiter heredum, et dignitates singu-
lonun

, et iiuliei 1 , ne sola uniiiinum com-
menioralio q-ucqu un ambigr.itatis pariât :

et e.\ (juanta parle, vel ix quot uuciis in
suecessioncm admitli debeant

,
et quid

unumquemque legatarium s .MI
tuK-icommis*

sarium adsequi velit : omuia denique pa-
làni éditant, qua* ullimaruiu tapit dispo-
sitiniiiun séries loge concessa. (%)uihus om-
nibus ex online \v roratis iiuci eodcmque
loco el teinporc, sed et tabularii manu
fonscriptis sub obteutu septem ( nt dictum
est) lestiinn

, et eorundem festium manu
subseriptis, deliinc consignais tain abeis-
dem Us'ihus, quàm à tabulario, plénum
oblinebit robur teslanlis arhihium. Qiuc
in eundem modum erunt observanda

,
qnamvis non heredes insljtuere, sedlegata
solùm vel iideiconunissa, et insummaquaï
codii illis liabentur congrua ,

duxerint or-
dinanda. At eùin huniiiiia fragilitas morlis
pracipuè eogitatione perturbata, minus
memoria possil res pluies consequi : patc-
bit eis licentia voluntatem suam, sive in
teslamenti, sive in codicilli tenorc compo-
sitam, oui velint, scribendam credere ; nt
in eodem loco posteà convoeatis testibus
et tabulario, re etiam (ut dictum est),
pnlefaeta, cujus causa convocati sunt,
etiam cbartula promatur, quamsiisceptam
testatorirecitabit tabularius,simul et testi-
bus : ut ubilenor eorum cunctis iimotuerit,
elogium ipse suuni prolitealur agnoscere ,
et ex animi sui, quoe lecta sunt, dispo-

• suisse sententia
, et in fine subscriptio se-

quatur tostium, neenon omnium signacula
tam testium( prout dictum est) quàm ta-
bularii. Sed quia tabulariorum copia non
in omnibus locis datur qiuorenlibus : jube-
mus, ubi tabularius reperiri non possit,
oetavum adbiberi testem : ut quod tabula-
rio pro supradicto modo commisimus,
id per oetavum testem elïectum capiat :
libéra potes!ate conctdenda, voluntates
suas in proedictum modum ordinautibus,

par Tellet d'une maladie oud'im accident,
puissent faire des teslamens n nuupatil's,
pourvu cependant que ce soit en présence
de sept témoins et d'un notai'e. Il faut
qu'ils soient tous pré.<ens lorsque le tes-
tament se fait

, el qu'ils aient été tous
convoqués expressément pour cet objet;
le irstateur doit les prévenir qu'il est dans
l'intention de faire un testament nuueu-
palif. Jl doit ensuite prononcer et dési-
gner expressément les noms des héritiers,
les professions de chacun d'eux, et don-
ner les autres renseiguemens qui peuvent
les taire connaître, aliu qu'il ne naisse
aucune ambiguïtéde ce qu'on ne les aurait
désignés que par leurs noms. Il doit ajou-
ter pour quelle portion ils sont admis a,
la succession •, déterminer les legs qu'il
leur fait, et les tidéiconunis dont il les
charge, et déclarer enfui d'une maniera
claire ses intentions. Après que tous les
témoins auront été interrogés par ordro
dans un môme lieu et au même tems, quo
le testament aura été écrit de la propre
main du notaire en présence des sept té-
moins qui doivent tous le signer, et enfin
après que les témoins et le notaire y au-
ront apposé leurs cachets, la volonté du
testateur , revêtue de toutes les formalités
ci-dessus, jouira d'une pleine autorité, et
devra être observée. Une telle dernière
volonté doit être pareillement observée,
quoiqu'elle ne porte point d'institution
d'héritier

,
mais seulement dea legs ou des

fuléicommis, ou enfin, quoique cette der-
nière volonté ne ressemble qu'à un codi-
cille. Mais comme la fragilité humaine,
troublée sur-tout par la pensée de la mort,
ne peut se rappeler plusieurs choses à la
fois de mémoire

,
qu'il soit permis aux

aveugles de fairo écrire par qui ils vou-
dront leur dernière volonté, soit qu'elle
consiste en un testament, soit en un co-
dicille. Que dans ce cas, après quo le»
témoins et le notaire auront été convo-
qués dans le même lieu, et que, comme
nous l'avons déjà dit, on leur aura fait
connaître l'objet pour lequel ils ont été
convoqués, que le papier sur lequel le
testament est écrit soit récité par le notaire
au testateur et aux témoins, afin qu'ils
prennent tous connaissance du testament 5
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que le testateur déclare que ce qui \ ient
d'être lu contient les dispositionstestamen-
taires jet qu'enfin, comme il a déjà été dit,
que le testament soit signé et scellé par
les sept témoins et le notaire. Mais comme
il peut arriver qu'il ne se trouve pas de
notaire dans le lieu qu'habite le testateur,
nous ordonnons que ,

dans un cas sem-
blable

, on emploie un huitième témoin
pour le remplacer. Ce huitième témoin
doit faire les fonctions que nous avons
attribuées ci-dessus nu notaire. Le testa-
teur a la faculté de choisir celui des té-
moins chez qui le testament fait dans la
forme ci-dessus doit être déposé. Nous
avons décrété ces dispositions, afin que
non-seuUment les aveugles aient la faculté
détester,maisencore qu'ils ne puissent être
trompes, le testament se faisant en présence
de tant de personnes, et qu'en outre il soit
déposé en des mains sûres.

Fait à Constanlinople,pendant les cal.
de juin

, sous le cous, de Justinien et de
Valérius. 5a i.
9. L'empereur Justinien à Julien , projet

du prétoire.
Les princes nos prédécesseurs et nous ,

avons ordonné que les furieux puissent
tester dans leurs momens lucides, quoi-
que cela lut chez les anciens l'objet d'un
doute. Il reste à décider maintenant (ce
qui a encore occupé les anciens juriscon-
sultes ) ce qu'il arriverait dans le cas oi'i
la fureur reprendrait le testateur dans le
moment où il travaille à son testament.
Nous ordonnons donc qu'un tel testament
soit censé nul} mais que si le furieux vou-
lant, dans ses intervalles lucides, faire un
testament ou autre dernière volonté

,
il

l'a «entrepris dans un moment où il jouis-
sait de sa raison, et l'a fini sans qu'il ait
été surpris par le retour de la maladie,
ce testament ou tout autre acte de der-
nière volonté soit valable, si toutefois
toutes les formalités requises pour ces
sortes d'actes ont été observées.

Fait à Constantinople,pendant les cal.
de septembre, sous leçons, de Lampadius
et d'Oreste. 53o.
10. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Les muets étant ordinairementsourds,

chartulam ita subscriptam, ita denique
consignatam,ut antelaUe forma*déclarant,
cui vclint ex testibuscustodiendam manda-
re. Sic iieri namque coniidimus, uluonrc-
cipiant se tanlùm in ciecis teslandi liceutia,
sod ne locum quidem ullum rclinquat insi-
diis tôt oculis spectala

,
tôt insinuata sensi*

bus, tôt insuper in tuto locata inauibus.
lJatum calend. jun. Conslanliuop. Jus-

liniano et Valerio Coss. ùzi.

9. Imp. Justinianus A. Juîianoproefecto
proetorio,

Furiosum in suis induciis ultimum con-
dere elogium possc, licèt ab antiquis dubi-
tabalur, tamen et retrô principibus

,
et

nobis placuit. Nuncautemhoc decidendum
est, quod simili modo antiquos animos
movil, si coeplo teslamento furor ciun iu-
vasit. Saueimiis ilaque taie teslamentuiu
hominis, qui in ipso aclu testamenti ad-
versa valetudinetentusest, pronihilo esse.
Si verô voluerit in dilucidis intorvallis
aliquodeonderetestamentum, vel ultimam
voluntatem, et hoc sana mente iuceperit
lacère

, et consununaverit, nullo tali mor-
bo interveniente : stare testamentum

,
sivo

quancunque ultimam voluntatem censc-
nms : si et alia omnia accesseriut, quue iu
liujusmodi actibus légitima observatio re-
quirit.

Dat. calend. septemb., Constantinopoli,
Lampadio et Oreste, VV. CC. Coss. 55o.

10. Idem A. Joanniproefecto
proetorio.

JDiscrctis surdo et înulo, <juia non sew-
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per hujusmodi vitiasibi coucurnuit ; san-
cinius, si quis ulroque niorbo simul la-
bont, id est ,

ut neque atidire
, neque

loqui jiossit
,

et hoc e\ ipsa natura ha-
1KMt

: neque teslamenluin facere, neque
codicillos, neque tidcicommissum rclin-
quere , neque mollis causa douaiionem
celebrare eoncedalur, ncc libeiialcm sive
vindicta sive alio modo imponerc : eidcni
legi lam maseulos quàm fa'iuiuas obedire
iinperantes. Ubi autem cl hujusmodi vilii
non naluraîis, sive masculo sive firmimc
accidit calamilas, sed morbus postea su-
per* eniens cl yocem abstulit, cl aures cou-
chait ; si ponanmshujusmodi pcrsonamlit-
leias scieutem ; omnia qiue priori inter-
diximus, lui'C ci sua manu scribenti per-
mit linuis. Sinautem infortuniumdiscretuin
est,quod ita rarôcontingit : ctsurdis, licèt
nain i aliter hujusmodi scusus variatus csl ,
tamcn omnia lacère et in tcslamentis, clin
codirillis, et in mortiscausadonationibus,
et in libellaiibus

,
et in omnibus aliis per-

niitliinus. Si enim vox articulata ci à na-
lura concessa csl :

nibil probibet eum om-
nia (pie voluerit

,
lacère : quia scimus

quosd.ini jurisperilos et hoc subliliùs cogi-
lasse

,
et inillun» esse exposuisse

, qui peni-
tus no'.i exaudiat, si quis supra cerebnun
jlliu.s loquatur, secundùm ipiod Jubentio
Culso ptucuit. lu eo autem, cui morbus
postea supen eniens audilum tanlummodo
abstulit : nec ilubitari potest, quin possit
omnia sine aliquo obstaculo lacère. Sin
ve.rô aures quidem apcrUesint, et voceni
rccip'cntes, linguaautem ejus penilus prie-
pedita :

licèt à veteribus aiictorihiissirpius
de hoc variatum csl : atlaincii si hune pc-
ritum lilterarum esse proponamus, nibil
prohibai eum scribenlem luec omnia lacè-

re ,
sive naturaliter, sive per interventum

morbi bujusmodi inibrtimium «i aeeesse-
rit :

nullo discrimine, neque in masculis ,
ueque in foeminis inomni ista constituliouc
servando.

Datum i5 calcnd. mari. Conslautinop.
post consulalumLampadii et Orestis VV.
CC. 531.

1i.

ces deux défauts se rencontrant rarement
l'un sans l'autre, nous ordonnons que celui
mû est allligé en même teins de Ions les
(feux de naissance, en sorte qu'il ne peut
ni entendre ni parler, ne puisse ni (ester ni
faire des codicilles, ni laisser des lidéicom-
mis, des donationsà cause de mort, des al-
i'ranchisscincns, soit par la vindicte ou do
toute autre manière. Nous soumettons A

cette loi les hommes comme les femmes. Si
le sourd et muet, quel que soit son sexe ,n'est pas né lel, mais que cette inlirmité lui
soit survenue à la suite d'une maladie qui
lui a ôté la voix et fermé les oreilles, il
lui est permis de l'aire les actes que nous
avons interdits aux sourds et muets du
naissance ; mais dans le cas seulementqu'il
saura écrire et qu'il les écrira de sa
propre main. Si ces deux infirmités sont
séparées, ce qui arrive rarement, nous
permettons à celui qui n'est que sourd,
quoique naturellement ce vice ait plusieurs
degrés

,
de tester, de faire des codicilles,

de donner à cause de mort, d'affranchir
et de faire tous autres actes : car si la
nature lui a accordé la faculté de s'ex-
primer par des sons articulés, rien n'em-
pêche qu'il ne puisse faire tout ce qui
est permis aux autres. Nous savons d'ail-
leurs quequelques jurisconsultes ont pensé
et écrit avec assez de raison, qu'il n'exis-
tait personne d'absolument sourd, et que»
tous ceux qui sont atteints de ce vice
entendent, si on leur parle avec ur.n voix
forte à côté du cerveau; telle est l'opinion
de Jubenlius-Celsus. Quant à celui qui
est devenu sourd par suite d'une maladie,
il n'est aucun doute qu'il ne puisse taira
toutes sortes d'actes, sans obstacle, comme
tout le monde. Pour ce qui concerne celui
qui, sans être sourd, a la langue embar-
rassée et ne peut parler ( cas au sujet
duquel les opinions des anciens étaient
très-divisées ), rien n'empêche, s'il sait
écrire

,
qu'il ne fasse toutes sortes d'actes

en les écrivant de sa propre main, soit
qu'il ait reçu ce!te infirmité de la nature,
soit des suites d'une maladie. Tontes les
dispositions contenues dans cette constitu-
tion doivent être appliquées sans aucune
distinction aux personnes des deux sexes,

lait à Coustaulinoplc,le io des, caleud.
do
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tic mars ,

après le cous, do Lampudius et
«l'Orest'ï. 531.
11. J4O même empereur à Jean

,
préfet

du prétoire.
Que personne ne s'avise do sYrrrlcr

de la loi ijnc nous avons naguères pro-
mulguée au sujet des choses acquises aux
enfuis et non à leurs parens ,

ni de croire
qu'il soit permis aux enfans de famille,
quel que soit leur sexe, de tester de ces
sortes de biens, soit qu'ils les possèdent
selon la distinction introduite par notre
loi

, sans le consentement de leurs pèro
ou mère, soit qu'ils aient ce consente-
ment : car nous ne leur permettons en
aucune manière de disposer de ces biens
par testament} mais que l'ancienne loi,
par laquelle il n'est pas permis dans cer-
tains cas aux fils de famille de (aire un
testament, et dans d'autres où celte fa-
culté leur est accordée, soit observée dans
tout son contenu.

Fait à Constantir.ople, pendant les cal.
de septembre

, après le consul, de Lani-
paditis et d'Orestc. 531.
12. Le même empereur à Jean, préfet

du prétoire.
Que tous ceux à qui les lois accordent

tm pécule quasi-castrensc, puissent dis-
poser par dernières volontés des biens
compris dans ce pécule

,
conformément

à celle de nos constitutions qui exempte
de tels testamens de la querelle d'inolK-
ciosité.

Fait à Constantinoplo
, le 3 des nones

de décembre, après le consul, de Lam-
padius et d'Oreste. 531.

TITRE XXIII.
Des testamens et de leursformali-

tés.

1. Vempereur Adrien à Catonius.

JL EU importe dans la question sur la-
quelle vous nous consultez, que les té-
moins soient libres ou esclaves, puisque
dans le teins où le testament a été signé

,ils ont été admis comme témoins avec le
consentement de tous les enfans, et que
personne ne s'est avisé jusqu'à présent de
leur contester leur état.

Tome IL

il. Idem A. Joanniprwjecto
pratorin.

Ncmo ex Icg»', quam nuper promulga-
vimus

,
in rébus qiuo parentibus acquirt

non possunt, existimet aliquid esse inno-
vaudum, aut pennissum esse iiliisfamilias
cujuscunquc gradus vcl sexus , testameuta
faccre : sive sine patris cousensu bona pos-
sideant secuudùui uostru> h«is dislinclio-
nem, sive cum eorum voluntate. Nullo
clenim modo hoc eis permittimus : sedan-
tiqua lex per omnia conservelnr,qua* Iiliis-
familias, nisi in certis casibus, teslamenta
facere nullo modo concedit, et in bis per-
sonis quuu hujusmodi faeultatem habero
jam concess.esunt.

S. dat. calend. septemb. Constantinop.
post consulatiuu Lampadii et Orestis Y Y.
CC. 53i.

ta. Idem A. Joanni prajecto
proetorio.

Omnes omniuo, quibus quasi castrensia
Ï>cculia babere ex legibus concessum est,
labeant licenliam in ea tantuminodo ulli-

mas voluntates condere sccuudùin noslric
constitutionistenorcm, qiuv talibus lesta-
mentis de inoiliciosi qucrela immunitatem
pries! i lit.

Dat. 3 non. decembr. Constantinop,
post consulatum Lampadii et Oreslis VY«
CC. 531.

TITULUS XXIII.
De testainentis, et quemadmodum

.
testamenta ordinentur.

1. Imp. Hadrianus A. Catonio.

JL ESTES servi, an liberi fucrint, non
in bac causa tractari oportet : cùm eo tem-
pore quo testamentum signabatur, om-
nium cousensu liberorum lor.o babili sint,
nec quisquam eis usque adhuc status cou-»
troversiam moverit.

Siue die ut consulc.

KG
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2. Tmp. Alexander A. Jvrpcdf/o.
Publienti senul testament! Jides

, quam-
vis ipsa materia, in qua piiiuùm à lesla-
toiv si i

iptum rclicliiiii luit, easu ,
qui pro-

bat m-, intercidit
:

niliiloniiuùs valet.
Proposil. calend. jun. Fusco II. etJDex-

tro Coss. 220.

7>. Tth-m A. Antigono.
Ex imperléclo tcstameulo née inipcra-

torcni beredilateni vindicare posse, sape
coiistiluliim esl. f.ieèl enini lex imperii
soîeunibusjuris iniperaloremsolverit

:
niliil

taiiien tain propiium imperii est, quàm
legihus vivere.

Proposil. II ealeiul. jamïar. Lupo et
Ma.ximo Coss. z7>ô.

4. Imp. Gordianus A. Rvjlno.
Si innomme ulpncnotninc, seu cogno-

in'me, scuagnomiueteslator erravevit, nec
tamen, dequo .senserit, incertum sit: cr-
ror hujnsmodi nihil oilicit verilati.

Proposil. 12 calcnd. janv.r.r. Gordiano
A. et Aviola Coss. 240.

5. Impp. Valerianus et GaUienus AA.
LucMo.

ISeque professio, neque adseverationun-
cupantimn lilios qui non sunt, ventali
pra-jiulicat : et qiuc ut lîliis testamento re-
liquuulur ,

juxta ea qiuc à principibus
statula sunt, non deberi, certi juris est.

Accepta (» non. ji.il. Valeriano et Gal-
lieno AA. m. et II. Coss. 22G.

6. Impp. Diocletianus et Maximianus
A A. Tvrentiio.

\' erha teslamenli, quibus mater vestra
decodensnihil se cuiquam douasse signih-
ca\it, si res se aliter habeat, fidem veri
non porstringtiiit.

PP. 7} non. novemb. Diocletiano A. et
Aristobolo Coss. uOâ.

hans date m désignation de consulat.
2. L'empereur Alexandre à Exp>'ditus.
J.e testament une fois publié n'en est

pas moins valable
,

quoique par la suite
l'aile qui le constate ait péri par l'elllt
d'un accident.

Vait pendant les cal. de juin, sous le
deuxième consul, do Fuscus et le pre-
mier de Dexter. 22b'.

7). Le même empereur à Antigono.
Il ii été souvent décrété que l'empe-

reur même ne peut revendiquer un hé-
rédité d'après un testament imparfait :

car quoique la constitution de l'empiro
exempte l'empereur des formalités du
droit, il n'est rien de plus propre à l'em-
pereur que de s'y soumettre.

Fait le 11 des calend. de janvier, sous
le consul, de Lupus et de Maxime. uo3.

4. L'empereur Gordien à Rujinus.
Quoique le testateur ait erré au sujet

du nom ou du prénom
,

du cognom ou
de fagnom , mie telle erreur ne peut
nuire à la vérité, si les intentions du
testateur sont d'ailleurs claires et cer-
taines.

Faille 12 des calend. de janvier, sous
le consulat de l'empereur Gordien et
d'Aviola. 240.
5. Les empereurs VaUricn et Galliai à

Lucillus.
L'aveu ou la déclaration qu'un testa-

teur fait que tels sont ses enfans,quoiqu'ils
ne le soient pas, ne préjudicie point à la
vérité : car il est de droit certain que ce
qu'il a laissé à des individus qu'il pré-
tend être ses enfans n'est point dû /.con-
formément aux constitutions des princes.

Fait le t> des noues de juillet
, sous lo

troisième consul, de Peinper. Valérien et
le deuxième de l'empereur Gallieu. 22G.
b\ Les emper. Dioctétien et Jbiaximien

à Térenlia.
Les expressions du testament, par les-

quelles votre mère en mourant a déclare
n'avoir fait à qui que ce soit aucune do-
nation , ne nuisent point à la vérité

,
s'il

est prouvé d'ailleurs qu'elle ait fait de*
donations.

Fait le 3 des nones de novembre
, sous

le consul, de l'empereur JDioclétien et
d'Arislobole. a85.
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7. Les mcincs empereurs à llujina.
L'erreur de l'écrivain jic peut porter

aucune atteinte à la validité du testament :

car lorsqu'il est défectueux sous le rap-
port de l'écriture

,
il est plutôt réputé

nuurupatifqu'écrit •, c'est pourquoi,quoi-
qu'on ne trouve point dans mi testament,
(ail d'ailleurs selon les formalités ordi-
naires du droit

, ces mots : quil soit hé-
ritier ; il est constant que celui qui, d'a-
près le testament, doit être réputé héri-
tier, est tenu de délivrer, conformément
n la volonté du testateur , les legs et les
fidéicommis.

Fait le 17 des calcnd. de février, sous
le quatrième consul, de l'empereur Dio-
elétien et le troisième de l'empcr. Maxi-
mien. 290.
8. I.as mêmes empereursà JSIarceUinus.

(Quoiqu'on relâche un peu la rigueur
du droit dans le cas où l'un des témoins,
par un événement majeur et extraordi-
naire, se trouverait surpris tout-à-coup
d'une maladie contagieuse qui épouvan-
terait les autres témoins, cependant les
formalités du testament ne doivent point
pour cette cause être entièrement né-
gligées. 11 est vrai que dans un pareil
cas on n'est point tenu d'assembler et
de réunir en même tems les témoins épou-
vantés par la maladie de l'un d'entre eux,
mais cependant le testateur n'en est pas
inoins tenu de faire signer son testament
par le nombre de témoins exigé par les
lois.

l'ait le 16 des calcnd. de juillet, sous
le consul, désigné ci-dessus. 200.

9. Les mêmes empereurs à Palrociia.
Si, par un privilège spécial, le testa-

teur n'ayant point été dispensé de l'ob-
servationrigoureuse du droit de son pays,
les témoins n'ont pas rempli leurs fonc-
tions en sa présence ,

le testament est
nul.

Fait le 10 des calend. de juillet, sous
le consul, désigné ci-dessus. 200.
10. Les mêmes empereurs et les Césars

à jMénophélimus.
Si le testament ayant été fait confor-

mément aux lois
,

l'héritier institué est
capable

, ce testament ne peut être res-
cindé par notre rescrit.

7. Jidem AA. Jiufi a>.Errorc seribenlis leslanu uMun
,

juri.s
solennilas mutilari neqnaqnain polc-st :quando minusscriptum

,
plus niiiu-iipaluni

videtur. El ideoreelè leslamento rnudito
,quanquam i\c$\t/taresesta ; cousequrns ist

ç.\istenle luerede
,

legataseu fideuommissa
juxta voluntatem testatoris oporlere dari.

PP. 17 calend. februar. ipsis AA. nu.
et m. Coss, 290.

8. Iidem A A. Marcel!ino,
Casus majoris ac novi contingentis ra-

tione, adversuslimorein contagionis, qun*
testes deterret, licèt aliquid de jure laxa-
tuin est : non tamen prorstis reliqua testa-
mentorum solennilas perempta est. Testes
enim hujusmodi morbo oppressos eo tem-
pore jungi atquc soeiari remissum est : non
etiam conveniendinumericonnu observa-
tio sublata est.

Dat. ÏQ cal. jul. ipsis IV. et III. AA.
Coss. 290,

9. Iiilem AA. PatroeUa*.
Si non spcciali privilégie patria? turc

juris observalio rclaxata est, et testes non
in conspeclu testatoris testinionionun oili-
cio functi sunt : nullo jure testamentuin
valet.

Proposit. 10 calend. jul. ipsis IV. ellll.
AA. Coss. 290.

10. Iidcm AA. et CC. Mcnophelimo.

Si testamentum jure factumsit, et net es
sit capax : auctoritatc rescripli nostri res-
ciiidi nonoportet.

Dat. i5 caleiicl. aug. AA. Coss...
5l> k
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n. Iidem A A. et CQ, Zenoni.

Non ideircn minus jure faclum testa-
mculum suas obtinet vires, quùd post
modem testatoris subtractum probalur.

S. D. prid. id. novemb. AA. Coss.

12. Iidem AA. et CC. Matrone?.

-Si uniis de septem testibus defucril
,

vel
coram testatore oiniics codem loeo lestes
suo vel alienoannulonon signaverint:jure
déficit tcslamentum. Do bis autem qme
inlerleta

,
sive suprascriptadicis

: non ad
juris solemnitatem, sed ad fidei pertinent
ijuiestionem : ut apparcat, ulrùm testato-
ris voluntate emeiulationcmmerucrint, vel
ab altero inconsullè deletasint, an ab ali-
qno falsô luee fuerint cominissa.

Sancit.datiimpridiè non. jul.I'hilippo-
poni, AA. Coss.

\o. 1idem Afi. et CC. Euryphidoe,

Testandi causa de pecuniasua, legihu»
cerlis facultas est permissa ; non autem
jiirisfliciionismutarc fbrnimn, vel juri pu-
blico derogare, cuiquam perinissum est.

14. Iidem AA. et CC. Achillco.

Non codicillum,scd testamentum aviam
vestram facere voluisse, inslilulio et c.\-
hteredatio facta probant evidenler.

Subscrip. idib. decemb. CC. Coss,

i5. Jmp. ConstantinusA. adpopuîum.
Quoniam indiguum est ob inauem ob-

servationem irritas fieri tabulas et judicia
mortuorum :

placuit, ademplis bis quorum
iniaginariususus est, instilulioni heredis
verboruni non esse necessariam observan-
tiam, ulrùm imperativis et dtreclis vérins

Fait le i5dvs calend. d'août, sous le
consul, des mêmes empeivurs.
11. Les mêmes empereurs et Césars à

Zenon.
Le testament lait conformément aux

lois n'en est pas moins valable
,

s'il est
prouvé avoir été soustrait après la mort
du testateur.

Fait la Veille des ides de novembre
,

sous le consul, des mêmes empereurs.
ia. Les mîmes empereurs et Césars à

Matrona.
Si le testament n'a que six témoins

, ou
si tous les témoins ne l'ont pas scellé dans le
même lieu avec leur cachet ou celui d'un
antre

,
le testament est nul. Pour ce qui

concerne les ratures et les renvois que
vous dites se Irouver dans le testament,
ces défauts ne regardent point les forma-
lités de droit, mais peuvent seulement
donner naissance à la question

,
si ces

renvois ou ratures ont été approuvés par
le testateur. Ou doit donc dans ce cas
recherchersi ces correctionsont été faites
conformément à la volonté du testateur,
ou inconsidérément par un autre sans l'in-
tervention du testateur, ou eniin si elle*
ont été faites avec dol par quelqu'un.

Fait à Philippeville
, sous le consul,

des mêmes empereurs.
i5. Les mêmes empereurs et Césars à

F.uryphida.
Quoique les lois accordent la pleine

faculté de tester de la fortune qu'on pos-
sède

,
cependant il n'est permis à per-

sonne de changer la forme de la juri-
diction ni de déroger au droit public.
14. Les mêmes empereurs et Césars à

Achillêus.
L'institution et l'e.\hérédation que vo-

tre aïeule a faites prouvent évidemment
(fu'elle a voulu faire un testament et non
un codicille.

Fait pendant les ides de décembre, sous
le consul, des Césars.

i5. L'empereur Constantin au peuple.
Elant injuste qu'à cause de l'oubli d'une

vaine formalité les testamens et les der-
nières volontés des morts soient annullés,
il a été ordonné que les formalités inuti-
les seraient abolies

, et que peu importe
maintenant à une institution d'héritier
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qu'elle ait été faite en terme imj»,;rali(s et
directs ou en tenues inj/e.rijs

.- car les
diverses formules suivantes n'introdui-
sent aucune dillércnce dans l'institution,
je vous Jais ou vous institue mon héritier^
je veux ,

je vous mande
,
je désire t/ite

vous soyez mon héritier
, soyez ou tel

sera mon héritier, ()ue donc une insti-
tution d'héritier soit valable quels que
soient les termes dans lesquels elle est
conçue ,

quelle que soit la forme de lan-
gage que le testateur ait adopté, il sullit
que les intentions du testateur soient in-
telligibles. La manière balbutiante dont
la langue du testateur demi-mort dicte
son testament

, ne peut nuire à l'institu-
tion 5 et dorénavant la solennité des pa-
roles est abolie pour ce qui concerne les
testamens. One ceux en conséquence qui
désireront disposer de leurs biens par tes-
tament puissent écrire leurs dispositions
sur quelque matière que ce soit

, cl les
concevoir en tels termes qu'il leur plaira
d'employer.

Fait pendant les cal. de février , sons
le consul, des empereurs Constance et
Constant. 55i).
16. Les empereurs Gratient Vahntinicn

et Théodose à Eutrope
, préfet du

prc'.oirc.
Il n'est ni douteux ni incertain qu'on

peut laisser tant une hérédité qu'un legs
ou un fidéiconnnisaux personnes revêtues
de dignité ou de puissance, comme cela
peut se faire a l'égard de l'empereur lui-
même. On doit observer encore que celui
qui a fait volontairement l'adition d'une
hérédité testamentaire ou ab intestat, est
tenu de remplir l'obligation qu'il a con-
tractée par ce fait même, quoique la vo-
lonté du défunt ne soit pas conlbrmeaux
lois pour ce qui concerne les legs, les
iidéicommis ou les atlranchisscmcns.

Fait à Thessalonique
,

pendant les cal.
de juillet, sous le cinquième consul, de
l'emper. Gratien et le premier de l'em-
pereur Théodose. 38o.
17. J.es emper. Arcadius et Honorius

à Eternal, proconsul a"Asie.
Un testament ne doit pas être réputé

nul, par cela seul que le testateur a dé-
signé les personnes dont il y fait mention

liât, nul inflc.xis. Née enim interest si dica*
tur, hcredemjacioy vcl institua

t
vel volot

vel nuindo
,

vel cupin , vel esta ,
vel vrit :sed quihiislibct confecla sentenliis, vel in

quolibet loquendigénère formata iustitutio
valent : si modo per eam liqm-hit volunta-
tis intentio. Née necessaria sunl momeuta
verborinn, qiue forte semiuecis et balbu-
tiens lingua profudit. El in postremis ergo
judiciis ordiuaudis amota erit solenniuni
verborum nécessitas : ut qui facilitâtes pro-
prias cupinnt ordinarc, in quacunque ins-
trumenti mnteria conscriberc,et quihus-
cunque verbis uli, libérant habeant facul-
latem.

Sancit. datum calcnd. feb. Constanlio
A. et Constante A. CC. Coss. "ùTnj.

iG. Tinpp, Gratianus, T'aientinuset Thco-
dosus AAA. Eulropio prujecto prato*
rio.
Non dubiuni nec incerlum est, sicut im-

peratoribus
,

ita qualibet dignitale vel po-
testalc decoratis viris, tam hcrcditaleni,
quant legalumscu fideicoinmissuin reliuqui
po>se. Illud etiani adjicieuduni est, ut qui
ex tcslamento vel ab inteslato hères exti-
lerit : etsi voluntas defuncti circa légal a
seu fideicommissa, seu libertales legibus
non sil subnixa 5 tamen si sua sponte agno-
verit, implendi eam nécessitaient babeat.

Sancit. datuntcalend. juLThessalonica»,
Graliano Y. et Theod0sio AA. Coss. 5tlo.

17. J/npp. Arcadius et Honorius AA,
YEtcrnaliproconsuli Asiw.

Tcslanieiitum non ideo intirmari debe-
bit, quôd diversis hoedeficiensnominibus
appellavit; cura superilua non noceant.
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iVainque noccssaria pr.eterinissa imnii-
iiiiuut conlraetus, cl tcstatoris ofliciunl
voluntati, non ahuudans cautcla.

Datum iii calend. april. Areadio IV. cl
Ilonorio III. AA. C'oss. Tnjii.

ifl. Iidem AA. yjjrieanoprajccto
inbi.

Tcslamenla oinnia, c;elernquc qune
npml oîitciiiiii censnale pulilicarisoient, in
cntlem loeo reservenlur, nec usquani per-
mit! itur lieri ni la trauslatio. Mus namque
îvtiiundus est liclelissima

1 vctuslatis: quem
si ijuis in liae urbe voluerit mutnrc, irri-
tani morluorum vitleri iaciet voluntatem.

Dut. iu calend. oc lob. Constantinop.
C.esario et Attico Coss. 7njj,

if). Impp. llonorius et Thcodosius AA.
Joanni V. I*.

Omnium tcstainenloruni solennitatem
superare videtur, quod insertum niera iide
preeibus, inler lot Mobiles, probatasquo
personas cliam conscientiam priucipis te-
iict. Sieut ergo securus erit, qui aclis cu-
jmcunque judieis, anl municipum, aut
nuribus privalorum mentis sine postremum
publicavil jiulicium

: ila nec (le ejus un-
quani sueces.sione traetabitur, qui nobis
inediis, et loto jure, quoil in nostris scri-
uiis est constitulum, teste succedit. Nec
saut'' illiul lieredibus noecre permitlimus,
si rcscripla nostra nihil de eadem volun-
tale responderint. Volunlates eteniin ho-
iniinun audirc volumus, non jubere ; ne
posl scnlentiam nostram inhibition \ idea-
tur commutationis arbilrium : cùm hoc
ipsum

,
quod per supplicationem nostris

auribus intimatur
,

ita deinum iirinumsit,
si ullimum comprobetur

, nec contra judi-
ciumsuum defuuctus poslea venisse detc-
gatur. Ne quid sane prauermisisseereda-
inur, hujusmodi inslilulionis suecessoribus
designatis, omnia (pue seriplis lieredibus
competunt, jitbemus cos habere

, nec su-
per bouoruni possessionis pelitione ullam
conlroversiam nasci : cùm pro herede âge- •

re cunela sudiciat, et jus omne ipsa coin-
pierc aditio videatur. Omnibus etenim

par plusieurs noms , parce que le superflu
ne nuit pas. J/oubli qui porte sur un poiul
important nuit aux contrats et aux tes-
tamens

,
mais non ce qui est superflu.

Fait le 12 des calcnd. d'avril, sous le
troisième consul, des emper. Arcadius et
llonorius. .r>o,b\

ib\ J.es mânes empereurs à Africain,
préfet de la ville.

(^ue tous les testamens et les autres
actes dont l'ouverture doit se Caire de-
vant l'ollicier du cens soient toujours con-
servés dans le même lieu

, cl qu'il ne soit
jamais permis d'en faire la translation
ailleurs : car on doit conserver cet usage
suivi par les anciens j celui qui y con-
treviendra sera réputé avoir tenté d'an-
nuller le testament.

Fait à Constantinoplc, le 12 des cal.
d'octobre, sous le consul, de Césarius et
d'Atticus. 01)7.
19. Les empereurs llonoriuset Théodose

à Jean, préfet du prétoire.
Celui qui a notifié de bonne foi au

prince son testament, qui a été accueilli,
est dispensé de toutes les formalités des
testamens : car le témoignage du prince
et celui de tant de personnes qui l'en-
tourent , supplée à toutes les formalités
que les lois exigent pour les testamens.
De même que celui qui a manifesté ses
dispositions testamentaires dans les actes
d'un juge quelconque ou d'un magistrat
municipal, ou qui les a confiées aux oreil-
les et au souvenir de particuliers est dans
la pleine sécurité au sujet de leur observa-
tion ; de même l'héritier institué par un
testament fait au milieu de nous, n'éprou-
vera aucune difficulté nusujet de la succes-
sion qui lui est acquise. Un tel testament
n'en sera p;is moins valable, quoiquel'em-
pereurn'ait rendu aucun rescrit au sujet de
la communicationqui lui en a été faite: car
nous voulons bien écouter les dernières
volontés des hommes

,
mais nous ne vou-

lons point les commander j ce qui arrive-
rait cependant si nous confirmions par un
rescrit la volonté du testateur, puisqu'il ne
pourrait plus alors faire aucun changement
aux dispositions de son testament, (^uc
le testament donc qui nous aura été com-
muniqué et notifié dans une requête par
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le testateur soit valable, j»'il est promé
néanmoins qu'il n'y ail lait depuis aucun
changement et n'ait pas l'ait un testament
postérieur. Afin qu'on ne nous accuse pas
d'avoir omis quelque chose au sujet des
héritiers institués dans de pareils te.sta-

inens , nous ordonnons que les héritiers
institués de cette manière jouissent de
tous les droits qui compétent à ceux qui
ont été institués par un testament ordi-
naire, et qu'ils puissent demander la pos-
session des hiens, qu'il est absolument
détendu de leur contester: car il sullit,
pour l'acquisition d'une succession à la-
quelle ont est appelé, de l'aire en qualité
d'héritier tout ce qu'il convient à un hé-
ritier de faire j d'ailleurs l'adition do
l'hérédité donne à l'héritier la pleine pro-
priété des choses qui la composent, ^OIK
ordonnons donc

,
qu'il soit permis à tout

le monde jouissant du droit de tester ,de déclarer au prince par présentation de
requête ,

celui qu'il veut bien désigner
pour son héritier j nous faisons savoir
qu'un tel testament sera valable. Que
l'héritier institué dans un testament de
celte sorte soit dans la sécurité

,
s'il

peut prouver par des témoins capables,
que le testateur n'a pas depuis changé de
sentiment

, pourvu toutefois qu'on ne
puisse lui opposer d'autres justes excep-
tions.

l'ait à Ravenne, le 12 des calend. de
mars, après le huitième consul, de l'em-
pereur Honorais et le cinquième de l'em-
pereur Théodose. 4yc).
20. Jùdit des mêmes empereurs adresse0

au peuple de la ville de Constantinople
et des provinces.
Nous ne voulons point qu'un testament

écrit et revêtu de toutes les formalités
du droit, soit réputé nul, par cela seul
que le testateur aurait lait postérieure-
ment un autre testament non écrit, quand
même par ce dernier testament, il aurait
désigné l'empereur pour son héritier.
Nous défendons à tons les particuliers et
à tous les militaires d'attaquer un testa-
ment solennel, sous le prétexte qu'il en
existe un postérieur

,
mais qui est moins

solennel; et nous ordonnons que ceux-là
soient réputés coupables de iàiix, qui

piw'staudum esse ccnseinus, ut libero arbi-
trio, eni testandi facilitas suppelit, succes-
sorein suuiii oblatis precibn* posait derla-
rare : et .slahile sciât esse quod fecerit. JVo
institutus lucres perliintscat, cùm oblalas
pièces secuudùm voluntalem defuncti ido-
neis testibus po'Nsit adprobare, si ei aliu
noeere non possunt.

Dalum 12 calend. mai t. Raveuna*
,

post consulalnm llouorii yi11. et Theo-
dosii Y. AA. 4jv).

20. EorunJcm AA. edictum adpopuhtnt
urbis Cnnstantinupolituini', et omnes
provinciales.
Nolumus convclli delicientium scriptas

jure ne solenniter voluntates, dum quod-
dam morienlis supremum, et nonscriptum
processisse confirmatur arbitriiim, tan-
quam patriiuoniuin .suum ad nos deliciens
malucrit perlinerc. Omnibus enim privatis
et militantibus inlerdicimus

, ne hujusmo-
di perhibeant testiiuouia : et lalsi criminis
reos teneri pnecipimus, si cùm scripta?
jure ac solenniter delicientium extiterint
voluntates

, non scriptum aliquid sub nos-
troriun nouiinum mentione falsô adstruerc
molianlur. Ifciuo itaque relictus lucres,
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vcl legibus nd successioncm vocatus, nos-
trum vcl potentiuni noinon horrescat : ue-
mo l'orre teslimonia in hune modum, vol
suseipore investis hujusmodi vocesaudeat,
nostro velctium piivatorumpotentiuni no-
mine.

Uatiini 7 id. mart. Coustanlinop. Thco«
dosio A. VII. et Palladio Cuis. 407.

ar. I/npp. Theodosus cl fuientinus AA.
Fiurentin prufecto prulorio,

Mac consultissima loge sancimus, liccre

per scripturam conlicicntil)us testanieu-
I11111, si niilhim scirc volant ca (pue in co
scripla sunl

,
consignatam

,
vcl ligatam,

vol tantùm clausam involiitanujuc prolbrre
scripturam, vcl ipsius lestatoris

,
vcl cu-

juslibet alterius manu conscriplam
, cam-

quo rogatis testibus septem numéro civi-
bus romanis puberibus, omuil)us simul
ollbrrc signaudam et subscribendani: dum
taincn testibus priescntibus testator suiini
esse testamentum dixerit, quod ofl'erlur,
eique ipse corani testibus sua manu in rc-
liqua parle testamenti subscripserit. Quo
facto, et testibus 11110 eodeiuque die ac
tempore subscribentibus et consignantibus,
testamentum valcrc : nec ideô infirmari,
quod testes nesciant qiuc in eoscriptasunt
lestamenlo. Quùd si litteras testator igno-

rct, vcl subscribere nequeat : octavo sub-
scriplorc pro eo adbibito, eadem servari
deceruimus. I» omnibus autem tcslamen-
tis, qiuc priescntibus vcl absenlibus testi-
bus' dietantur, superlluum est, uno eodcni-

que tempore exigere testatorem, et testes
adhibere ,

et dietare suuin arbitrium, et
fmire testamentum :

sed liect alio tempore
dictalum scriptumve proferatur testamen-

tnm, suliieiet uno tempore codemque die,
millo actu extraneo intorveniente , testes

omues, videlicet simul, nec diversis tem-
îioribus. subscribere signareque lestamen-
1 tum.

opposent frauduleusement à un testament
écrit et solennel, un autre testament mm.
cupatif postérieur

,
quand moine nous se-

rions dans le dernier institué héritier,
(^uc donc aucun héritier testamentaire ou
légitime ne redoute notre nom ou celui
des grands ; que personne no puisse at-
taquer un testament solennel

, sous le pré-
texte de l'existence d'un autre testament
moins solennel

,
quoique postérieur, ce

quoique nous y soyons institué héritier
ou d'autres personnes en autorité

, et
qu'aucun magistrat ne s'avise d'accueillir
de telles réclamations.

Fait à Constantinoplc
,

le 7 des ides
de mars , sous le septième cousu), do
l'empereur Théodose et le premier do
Palladius. 407.
a 1. Les emper. T/téodosc et Valentinieu

à Florentins
, pn'J'et du prétoire.

Nous ordonnons par cette loi, que nous
avons beaucoup méditée avant de publier,
qu'il soit permis à ceux qui font un tes-
tament par écrit

, s'ils désirent que son
contenu soit secret, de le cacheter, lier,
rouler, ou cacher de toute autre manière
l'écriture faite, soit par le testateur lui-
même ou par tonte autre personne j de
convoquer ensuite sept témoins, qui doi-
vent être tous citoyens romains et pu-
bères, et de leur faire sceller et signer
dans le même tems son testament. Il faut
en outre que le testateur déclare en pré-
sence de tous les témoins, que l'acte qu'il
leur olfre à sceller et a signer est son testa-
ment, qu'il doit signer lui-même de sa
propre main en présence encore des té-
moins. Cela fait et les témoins ayant signé
dans le même jour et la même heure ,le testament est revêtu de toutes les for-
malités nécessairespour qu'il soit valable,
et on ne doit pas le réputer nul, par cela
seul que les témoins ignorentson contenu.
Nous ordonnonsque dans le cas où le tes-
tateur ne saurait ou ne pourrait signer ,il soit appelé un huitième témoin, qui
signera pour lui. A l'égard de tous les
testamens ,

il est inutile d'obliger le tes-
tateur d'écrire ou de dicter son testament
en un et même tems, et en présence des
témoins

,
il sullit que le testament déjà

écrit soit ensuite sigué et scellé en un et
mémo
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même r-ms pnr tons les témoins. Ixous
ordonnons qu'un testament soit terminé
par la signature ri le cachet des témoins.
J.e testament qui n'a été signé ni scellé par
les témoins est réputé non t'ait.

$. r. Nous voulonsqu'il ne résulta rien
d'un testament imparfait, à moins que le
testateur ne l'eût lait que pour ses seuls
enfant,quel que soil leur sexe. Si le testa-
teur, (1ms un testament imparfait

, a dis-
posé de ses biens en laveur de ses eufans
cl d'autres personnes étrangères, nous or-
donnons que le testament soit supposé
non tait par rapport à ces derniers

, et
que leurs portions accroissent aux enfans.
sluthentit/t/c extraite de la J\u\>. 107,

c/tap. 1.
Le testament fait par un père entre ses

enfans est \alable, quoique non signé, si,
.sachant écrire, il a écrit de sa propre
main la date, le nom des eufans

,
la

quotité des portions ou la désignation (.U's

choses particulières. 11 peu', dans un tel
testament, léguera des étrangers, leur
laisser des hdéicominis, et donner la
liberté à des esclaves.
yluihenliijue extraite de la même Nov. ,c/iap, 2.

I.e testament fait par un père entre ses
enfans est annuité

,
si le testateur déclare

en présence de sept témoins, qu'il révo-
que son testament , ou s'il manifeste
une autre volonté par un testament par-
iait écrit ou nuncupalif.

Fin de fauthentique.
Suit le texte du Code.

JJ. 2. Nous ordonnons qu'un testament
nuncupatif, c'est-à-dire non écrit, ne soit
valable qu'en tant que le testateur aura
convoqué sept témoins ( comme il a déjà
été dit ci-dessus ), cl qu'il leur aura ma-
nifesté sa volonté étant tous présens en
même tems.

$.5. Si quelqu'un, ayant déjà fait un
testament revêtu de toutes les formalités
légales, désire le révoquer et le rempla-
cer {far un autre , nous ordo i.ons que la
révocationne soit valable mi'en tant, que le
second testamentsera, conihiéTle premier,
revêtu de. toutes les formalités exigées
par les lois 5 à moins que dans le premier,
le testateur ayant institué des personnes

Tome IL

tnm. l'ineni aulem trstamenli .sub^cripfio-
nes cl signaeula testiiun esse decernimin.
]\ on su hscrip! uni aulem à lestibus, ac non
signaliiin testainentum, pro iniéclo haberi
convenit.

,V. r. V.x iinperfeclo nuleni fcslnmenlo
voluntatem tenere defuucti, ni>i iuler so-
los libères à parenlibus utriusque sexus
liabealnr, non volumus. Si ver»') in hujiis-
modi volunt; tr libetis alia sil o.lranea
misla persona : cerluin est eam volunlatcni
defuucti quantum ad ill un dunlaxat per-
mistam personam , pro nullo haberi, sed
liberis accrescere.

In authent. Nov. 107, cap. 1.

Quod sine subscriptione ita proeedit
,
si

parens litleras edoctus, manu propria, non
signis

,
sed littcrarum consequentia decla-

rct et lempus, et liberorum nomina, item
et unciarum numeruin , seu signa rerum
specialium : in quo et aliis legari, et lidei-
commilli, et libellas relinqui polesl.

In authent. Nov. idem, cap. 2.

Hoc inter liberos testamcnluin ita infir-
matur, si parens septem testibus adhibitis
declaret se nolle Iule teslamentum valerc

,ol aliam disponat voluntatem vel in testa-
mento perfeclo, vel in non scripta periecta
volunlale.

Finis authenticoe.
Seauilnr textus Codicis.

5.2. Per nuncupalionem quoque ,
hoc

est, sine seriptnra
, lestamenla non aliàs

valerc sancimus
,

quàm si septem testes
(ut suprà dictum est ) simul uno eodem-
que tempore collecti, tcslatoris volunta-
tem, ut teslainentumsinc seriptnra facienlis
audierint.

£. 3. Si quis auteni leslamento jure per-
feclo , postea ad aliud veneril teslamen-
tum : non aliàs quod antè tactum est inlir-
mari decernimus

, quàm si id quod se-
cundo lacère testator inslituit, jure fuerit
consunnnatum : nisi forte in priorc lesla-
mento scriptis bis qui ab intestalo ad tes-
tatoris hereditatem vel successioueni ve-
nire non polcrant, m ucuiida voluntatc

57
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testator cos scribcrc instituit, qui ni) in-
testate» ncl cjus licrcdilalem voeantur. Eo
enim casn, lieèt imperfeeta videatur serip-
tura poslerior

,
inlirmato priorc testa-

mcrào, secundam cjus voluntatem non
quasi teslnmenfnm, sed quasi voluntatem
ultimam inteslati valerc sancimus. In qua
voluntale quinque testium juralorum dc-
posilioncs sulliciunt. (t)uo non l'acto

, va-
lebit primum leslamcnlum , licèl in eo
scripti vidianlur extrauei.

<?. 4. lllnd etiam huielegi prospeximus
insercudum : ut etiam gracè omnibus li-
ceat ioslari.

Da!mn idib. septembr. Theodosio À.
XVH. et i'eslo Coss. 4^.

22. Imp. Zvnn A. Sebastianoprajtcto
pnvlorio.

Dictanlibus teslainenta,vclaliam quant-
lilu-t ultimam voluntatem, legntuin

,
vol

iideiiomniissnm
,

vel quodeunque aliud
,quolibet Icgitimo litulo teslntorcm posse

relinquere, minime dubitatiim est. 'l'esti-
bns etiam ad cllioicndam voluntatem adlii-
bitis, pro suo libito

,
quod voluerit, tes-

tator relinqtteri' non probibetur.
Dalum ralend. maii, Constantinopoli,

lîasilio juniore V. C. Coss. 480.
2?). Imp. Justinianus A. Archeîao

praj'eeto pratorio.
Consulta divalia

,
quibus consideratè

prosp-.'ctum est, ne volunlates ullinuv de-
iieientium in bac regia urbe conféet.e,
apud alium aperiri possinl

, quant npud
virnin clarissimum pro temporc census
inagistrum

,
monunientis intervenienlibus

pro juris online
: neve in beredilate, cu-

jus sumina centum aurco'um pretium non
e.\cedit, tnereedis quicquatn aut sumptuum
censum administrantes, aut ceiisualis ap-
paritio super intinimdis iisdem elogiis ait-
deant adsequi : lirma mine quoque dici-
inus , no. repetila promulgatione non so-
lùm judices (luorumlilnt tribunalium

, ve-
rùm etiam delensores ceclesiarum

, quos
liirpissinium intimatioJiisgenus irrepserat;

qui ne pouvaient venir ab intestat à sa
succession

,
il n'ait institué dans le second

des personnes d'entre celles qui peuvent
lui succéder ab intestat. Car, dans ce cas,
nous ordonnons que, quoique le testament
postérieur soil imparfait, la révocation du
premier soit valable, et que les institués
par le second ne viennent point à la suc-
cession en vertu du testament, mais de
la dernière volonté d'un intestat. UsufTit,
pour qu'une telle volonté soit valable

,qu'elle soit confirmée par le serment de
cinq témoins. Au défaut de l'observation
de celte formalité, le premier testament
sera valable, quoiqu'il institue des étran-
gers.

X. 4. Nous croyons devoir ajouter à.

cette loi, qu'il est permis d'écrire son tes-
tament en langue grecque.

Fait pendant les ides do septemb.
, sous

Je dix-septième cous, de l'empereurThéo-
dose et le premier de Festus. +?nj.
22. L'empereur Zenon à Sébastien, pré"

Jet du prétoire.
Il n'est pas douteux que le tuteur peut

laisser quelque chose au notaire à titre de
legs, de fidéicoimnis ou à tout autre tilro
légitime. Il peut dç même laisser ce qui
l)on lui plait aux témoins employés à son
testament.

Fait a Constantinople, pendant les cal.
de mai, sous le cous, de lîasilius jeune.
480.

23. Vempereur Justinicn a Archélaiîs,
préfet du prétoire.

Nous confirmons les resciits impériaux
par lesquels il a été sagement ordonné
que les actes de dernière volonté faits
dans cette ville impériale, ne pourraient
être ouverts qu'en présence du noble ma-
gistrat du cens alors en fonctions

,
qui

doit dresser procès-verbalde l'ouverture;
et il est en outre défendu aux administra*
tcursdu cens d'exiger quelque rétribution
de l'insinuation du testamentqui ne dispo-
serait pas d'une quantité de biens excé-
dant la valeur de cent pièces d'or. Nous
confirmons non-seulementces dispositions,
mais nous ordonnons de nouveau , par la
présente loi, qu'il ne soil permis à aucun
juge, du quelque ordre qu'il soit, môme
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aux défenseurs des églises, à qui il est
arrivé de recevoir des insinuations, qu'il
n'appartient qu'aux magistrats du cens
de les recevoir ; car il est absurde que
quelqu'un, sans y être autorise, se per-
mette d'exercer les fonctions qui sont
attribuées à un autre; cela est d'autant
plus répréhensiblc dans les clercs, que
c'est une chose honteuse pour eux que de
se mêler des affaires du barreau. Les con-
trevenans à la présente disposition seront
condamnés à cinquante livres d'or. Les
lestamens ne sont point annullés par cela
seul qu'ils auraient été insinués chez une
personne incompétente qui se serait auda-
cieuseinent arrogé ce droit.

Fait à Constanlinople,le iSdes calend.
de décemb., sou3 le deuxième cous, de
l'empereur Juslinien et le premier d'Opi-
lion. !)2-f.
24. VempereurJustinicn à Mcnna

,
pré"

Jet duprétoire.
Nous croyons devoir détruire les am-

biguïtés qui se rencontrent dans les tes-
tamens par suite de l'ignorance ou de la
négligence des notaires •, c'est pourquoi
nous n'accordons a personne la faculté d'at-
taquer un testament, en prétendant qu'il
est nul en entier ou dans quelques-unes
de se^ dispositions, sous le prétexte que
la donation des legs a été écrite avant
l'institution d'héritier ou de l'oubli de
toute autre formalité, lorsque ces défauts
ne proviennent point du testateur, mais
seulement de la faute du notaire ou de
celui qui a écrit le testament.

Fait pendant les calend. de janv., sous
le deuxième cous, de l'empereur Justi-
nicn. 028.
a5. Le mémo empereur à Me/ma, préfet

du prétoire.
On sait que l'empereur Léon

, par une
nouvelle constitution, a déjà décrété que
les actes concernant les conventions ma-
trimoniales n'étaient point viciés par les
transpositions d'articles qu'on pourrait
y rencontrer. (v)uant à nous, nous éten-
dons celle disposition a tous les autres
contrats, ainsi qu'aux testamens 5

de celle
manière une lellcexception n'existant plus,
on ne doutera plus que les stipulations

,les autres contrats et les dernières volon-

prcTinonendoscensemus, ne rcmatlingant,
qua\ nemini prorsùs omnium sccuudùm
constilutionum proccepta, quàm census
inagistro competit. Absurdum est nam-
que, si promiscuis actibus rcrum turben-
tur ollicia, et alii creditum

,
alius sub-

trahal
: et pnecipuè clericis

,
quibus op-

probrium est, si peritos se velint discep-
talionum esse forensium. Poena etiam te-
meraloribus pra'snntis sanclionis feriendis
quinquaginta liberarum auri. Nec enini
concedendum est, ut suprema vota defi-
cienlium, eversionis quicquam ex incon-
grua insinuâtionccontrahant, dum rcs ah
incongruis usurpatur audacler.

Datum 13 calend. decembris, Constau-
tinopoli, Justino A. II. et Opilione Coss»
524.

24* luip. Juslinianus A. Mcnnoe pras-
fecto proetorio.

Ambiguitales, qiuu vel imperitia, vel
desidia tcslamenla conscribentium oriun-
tur ,

resecaudas esse censemus : et sive ins-
titutio Inoredum post legatorum donalio-
ncs scripta sit, vel alia pnelermissa sit
observalio

, non ex mente testatoris, sed
vilio tabellionis, vel allerius qui testa-
menlum scribit

:
nulli licentiam concedi-

nuis per eam occasionem testatoris voluu-
lafem subvertere

,
vel minuerc.

Datum calend. januar. DS. Justiuiauo
A. PP. II. Coss. 5a0.

20. Idem A. Mennoe prafecto
proetorio.

Prirpostcrireprichensioncm, quam 110-
vclla conslitulio divi Leonis in dolalibus
iustriuuenlis sustulisse noscitur : in aliis
quoqr.c omnibus tam coutractibus

,
quàm

teslamentis tollimus : ut tali exceptioneces-
sante

,
et stipulatio et alii contractus, et

testatoris voluntas indubilalc valeaut
: ex-

actione viilelicel postcondilionein veldiem
compétente.

Sancit. datum 7 id. decemb. PN. Justi*
niano A. PP. 11. Coss. DaU.

5;*
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26. Idem A. Mcnnoe proefcclo
pratlorio.

In testamentis sine scriptis faciendis ,
omnem lornialeni observantiani penitus
amputamus : ut postquam septem testes
Convencrint, salis sit volunlatem lestaloris
vel teslatricis simul omnibus inanifestari

,signiticantis ail quos suhstantiam suani
pervenire velit, vel qnibus legala darc,
vel lideieommissa

,
vel libertates dispo-

nerc : etiam si non ante bujiismoili dispo-
ëitioncm pradixerit teslator vel testâtrix
illa Ibrmalia verba

,
ideo vosdem testes

coni'vnissc, (jxtbd sine scriptis suant vo-
lunlatem vel lestamentun componerc cen-
suit.

Saneil. datmn4 idusdecelnb. Constanti-
110p. DN. Justiniano A. PP. II. Coss. 5a0.

27. Idem A. Juïïanoprafecto
prniorin.

Sancimus, si qnis legiliino modo con-
ilidit testamentum , et post cjus confectio-
nein deeeniiium prolluxcril ; si quidem
nullii innovaiio

,
vel contraria voluntas

Icstatoris apparuerit
,

hoc esse tirnuiin.
Ç)uod eniin non imilatur

, quare stare pro-
hibrlur r* (%)ucmadmodum eniin (pli testa-
mentum fecit

,
elnihil voluit contrariiim,

iulestalus ellicilur? Sin autein in tnedio
temporc contraria testatoris volunlas os*
tenuilur : si quidem perfeelbsinia est sc-
cutifli tcslamenlieonfeetio

,
ipso jure pritis

iollitur testamentum. Sin autein teslator
tantunnnodo dixeril non voluis.se prius
slarc testamentum

,
vel aliis verbis utendo

contrariam aperuerit voluntateni, et hoc
vel per testes iiloneos non minus tribus,
vel inler acla manifestascrit, el decen-
iiium fuerit elapsum

: lune irrituin est lis-
tamentum , tain ex contraria volunlalo ,

tés, ne soient sous ce rapport valables.
Pour ce qui concerne l'exaction, elle ne
pourra avoir lieu

, comme auparavant ,qu'à l'accomplissement de la condition ou
à l'arrivée du jour déterminé.

Fait à Constantinople, le 4 des ides de
décembre, sous le deuxième cous, de
l'empereur Justinien. 52b\
2.6. Le même empereur à Ulenna, préfet

du prétoire.
Nous dispensons, à l'égard, des testa-

mciis nuncupatifs
,

de l'observation de
toutes formules de paroles. Il sullit que
le testateur ou la testatrice, après avoir
convoqué sept témoins

,
leur fasse con-

naître sa volonté à tous réunis ensemble,
qu'il leur déclare qui il veut instituer
son héritier, à qui il veut laisser des legs
ou des iidéiconnnis, ou lesquels de ses
esclaves il veut alfranchir. Il n'est pas
nécessaire que le testateur nu la testatrice
lasse précéder ses dispositions testamen-
taires par la formule de paroles, qu'elfe a
convoqué les témoinsprésens, afin (fit*ifs
attestent le contenu de son testament ,
ou de tout autre acte de dernière volonté
</'éil est dans l intention défaire.

Kait à Constantinople, le 4 des ides de
décembre, sous le deuxième consul, de
l'empereur Justinien. 52il.
27. Le même empereur à Julien, préfet

du prétoire.
Nous ordonnons qu'un testament fait

légitimement soit valable
,

quoiqu'il se
soit écoulédix annéesdepuis sa confection,
si toutefois il est prouvé que le testateur n'y
ait fiiit depuis aucun changement et n'ait
manifesté aucune volonté contraire. Car
pourquoi un testament auquel il n'a rien
été changé serait-il réputé nul? Pour-
quoi celui qui a l'ail un testament qu'il
n'a révoqué dans aucun de ses points
serait - il déel né intestat? Mais s'il est
prouvé que depuis le testateur ail fait \\\\
second testament

,
le premier est révo-

qué de droit
,

si dans le second on a
observé toutes les formalités exigées par
les lois. Si le testateur a seulement dit qu'il

•

ne voulait point que le testament qu'il a
l'ait fût exécuté,ou a manifesté en d'autres
termes l'intention où il était de révo-
quer son testament, et a l'ait constater
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sa volonté par des témoins qui doivent
être au moins au nombre de trois , ou
en a t'ait conster par acte public ; dans
ce cas ,

s'il s'est écoulé dix ans depuis
la date du testament

,
il est nul tant à

cause delà volonté contraire du testateur
que de l'espace de tems écoulé. Mais nous
ne souffrons en aucune manière que dans
tout autre cas un testament soit réputé
nul, par cela seul qu'il se serait écoulé
dix ans depuis sa date. Les constitutions
antérieures à celle-ci, concernant la cadu-
cité des testamens pour caïuc d'exceptions
de tems, sont rapportées.

Fait à Constantinople, le r5 des cal.
d'avril

, sous le consul, de Lampadiuset
(POreste. 53o.
18. L.e même empereur à Julien

y
préfet

du prétoire.
Considérant que la loi par laquelle les

anciens avaient ordonné que les testamens
seraient faits de suite

, sans reprise ni in-
terruption

, a été mal interprétée, cl qu'il
en est résulté des ellels pernicieux aux tes-
tateurs et aux testamens ; nous ordon-
nons que pendant le teins qu'on s'occupe
d'un testament, d'un codicille ou de toute
nuire- dernière volonté, on observe l'an-
cien usage (car nous n'y portons aucun
changement), et que la rédaction du tes-
tament

,
du codicille ou d'un autre acte

de dernière volonté ne soit interrompu
en aucune manière par une cause non
nécessaire

, parce qu'un acte de cette
importance ne doit pas pour une cause
légère être suspendu

, pour être ensuite
repris. Mais s'il arrive que le testateur,
malade

,
soit forcé par la nécessité d'a-

bandonner t'111 moment son testament pour
prendre de la neurriture, pour boire ou
pour prendre un inédieanuucnt inlérieu-
runent ou extérieurement, faute de quoi
il serait à craindre que l'état du testateur
n'empirât

, ou que le testateur ouïes té-
moins aient quelques besoins pressans à sa-
tisfaire; nousordonnonsqiiele testamentnu
soit pas réputé nul pour cellecaiise, quand
même il arriverait a l'un des témoins do
lomber du mal caduc

. ce que nous avons
appris être arrivé; mais qu'on reprenne le
testament aussitôt que la lause de l'une de
celles que nous venons de mentionner a

quàmexcursu temporali. Aliter ctenim tes-
tament» niorUioruin perdecennii transcur-
sionem evanescere nullo palimur modo :
prioribus constitutionibus, qua-super bu-
jusmodi tcstamentiscvacuaiulisfuerant la-
tte

,
peuitus antiquaudis.

Datnm i5 calcnd. april. Conslantinop.
Lampadio et Oreste VV. CC. Coss. i)5o.

28. Idem A. Julianoprajcclo
prtvtorio.

Cùm anliquitas lestamenla fîeri volueril
nuilo aetu intervenienle

, et hujusmodi
verborum coniposilio non rite interpre-
lata

,
penè in perniciem et lestantium et

testamentorum proeesserit : saueimus iu
tempore quo testainenlum conditur, vel
codieillus nascilur

,
vel nllima qiuedani

disposilio secuudùm pristinajn observa-
tionem celebratnr (niliil enim ex ca peni-
tus iinmnlandum esse censemus) ta qui-
dem

, qiiie minime necessaria sunt, nullo
protedere modo

: quippe causa snbtilis-
sima proposita

, ea qu;e superflu;! sunt,
minime dchint inlercedere. Si qnid au-
tein necessarinm evenerit, et ipsiun cor-
pus laborautis respiciens conligeril

,
id

est ,
vel viilus necessarii vel potionis

oblatio
,

vel mrdicaniinis datio
,

velim-
posilio

,
(juibus reliclis ipsa sanilas tes-

îatoris periclitetur
,

vel si qui; necessarius»
natur.e ususad deposilionemsuprrilui pou-
deris iinmineal vel testalori, vel teslibus:
non esse ex bac causa feslamenhinisnhver-
tenduin

,
licèt niotbus comitialis (qttod et

faeluiu esse comperinms) uni ex teslibus
conligerit

:
sed eo ,

qnod urget et iinniinef
,replelo

,
vel deposilo

,
ilerum soliia per

testament*! iactionein adimpleri. l!l si qui-
dein à leslalore aliquid liai

,
Icsiibus pan—

lisper separalis, ciiin coram bis ficero
aliquid nalurale teslator erube.scal

:
ifeiuui

inlroduclisleslihus, consequentia (ailioius
testament! procederc. Si tamen in quciu-
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dam vcl quosdam testium nliquid talc con-
tingat : si quidcm ex brevi temporis inler-
vallo nécessitas potest transire : iterum co-
rumdcm testium reversum exspectari, et
solcmnia peragi s încimus. Sin aulem lon-
giorc spalio rofectio forluiti casus indi-
geat, et maxime si salus lestatoris péri-
clitantis immineat : lune illo vel illis tes-
tibus, cirea quos nliquid taie eveniet, sc-
paralis

,
alios subrogari

, et al) eo vel ab
eis tain teslatorem ,

qiiàm alios lestes scis-
citari, si ea qiuc connu pnosentiam nu-
tecedunt, omuia corain bis proeessissent.
Et si boc fucrit undique inanifestum : Unie
cos vel eum unà ciun aliis teslibus, ea qua?
oportet, facerc, etsi in medio subscrip-
liones teslium jam fucrant subsecuta?. Sic
cleniin et naturac inedemur, et mortuo-
rmu elogia iu suo statu facimus perma-
nere.

g. i. Cûm autcin constilutione
, qua;

de testaments ordinandis processif, ca-
vetiu* quatenus senlem testnun pnesentia
in tcslamentis requirntur, et subscriplio
a testatorc liai, vel ab aliquo pro co, et
constitutio sic edixit, oclavo subscriplorc
adbibilo : et quidcm lestainentum stuun
onuic manu propriaconseripsit, et post cjus
lilteras testes adbibiti suas subscriptiones
supposucrimt, aliaque omnia solenuiilcr
in lestamento neracta sunt , et lestamen-
tuiii ex boc dubitabalur an irritum faclum
esset :

candem constilutionem corrigentes,
sancimus, si qui» sua manu totinn testa-
mcnltun vcl codicillum conscripserit, et
boc specialiter iu seriptura reposuerit

,quùd lucc sua manu confecit : sufficiat ei
lolius testament i seriptura

, et non al in.

Kiibseriptio requiralur, neque ab eo, ne-
que pro eo ab alio :

sed sequantur bujus-
jnodi scripturam et lillcra* teslium

, et
omnis qiue exspectatur observatio

: et sic
teslaineiitum \alidum

, et codicillus
,

si
quinque teslium lillene lestatorisscriplune
coadunentur, iu sua linnitate remaueanl ,
cl nemo callidus muchinator liujusmodi

cessée. Si lestéinoinsscson'un peu éloignés
à cause d'un besoin que le testateur n'oso
satisfaire en leur présence, qu'ils soient
appelés aussitôt qu'il aura été satisfait, et
que le testament soit repris et continué.
S'il arrive que l'un ou plusieurs des té-
moins soient obligés pour une pareille
cause de s'absenter un instant

, nous or-
donnons qu'ils puissent aller la satisfaire ,et qu'on attende leur retour pour con-
tinuer le testament. Mais si l'état du tes-
tateur empirant à chaque instant, il ar-rive, par un accident imprévu

, que l'un
ou plusieurs des témoins soient forcés do
s'absenter pour trop long-tems, qu'il en
soit subrogé d'autres à leur place, aux-
quels le testateur et les. autres témoins
devront donner connaissance de ce qui a.
déjà été fait du testament avant que leur
témoignage fût demandé. Cela ayant été
fait exactement, les nouveaux témoins
doivent taire, comme les autres, ce qu'on
a demandé d'eux

,
quand même les an-

ciens témoins auraient déjà signé avant
qu'il en fût subrogé pour compléter lo
nombre nécessaire.

J>\ i. La constitution qui a été rendue
au sujet des formalités à observer dans
les testamuns, exige que le testament soit
fait en présence de sept témoins

,
qu'il

soit suivi de la signature du testateur} ou
s'il ne sait ou ne peut signer

,
de celle

d'un huitième témoin qui signe à sa
place. On doutait si, d'après celle cons-
titution

,
le testament non signé par lo

testateur
,

mais écrit en entier de sa pro-
pre main

, revêtu de la signature des té-
moins et de toutes les aulres formalités
requises par les lois, était valable} cor-
rigeantcette constitution

, nous ordonnons
que le testament ou le codicille écrit en en-
tier de la main du testateur soit valable

,quoiqu'il ne porte pas la signature du tes-
tateur ou d'un huitième témoin

,
si d'ail-

leurs toutes les autres formalités ont élé
remplies, yue donc un tel testament ou
codicille soient valables

,
s'ils ont été faits

en présence du nombre de témoins dé-
terminé ( sept pour les tejtamens et cinq
pour les codicille*), et qu'à l'avenir il
ne soif élevé aucune mauvaise contesta-
tion à ce sujet.
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Fait à Constantinople

,
le G des cal.

d'avril, sous le consul, de Lampadius et
d'Orcste. 55o.

29. Le même empereur à Jean , préfet
du prétoire.

Nous ordonnons que le testateur, s'il
conserve encore assez de forces pour pou-
voir écrire, écrive de sa propre main,
à côté de sa signature ou dans un autre
endroit du testament, le nom de l'hé-
tier ou des héritiers ; afin qu'il soit ma-
nifeste (pie sa volonté* est qu'ils lui suc-
cèdent. Mais si, par l'ellet de la maladie
ou à cause qu'il ne sait pas écrire

,
il

ne peut remplir cette formalité, qu'il
prononce en présence des témoins le
nom de l'héritier ou des héritiers

,
alin

que les témoins les connaissent, et qu'il
ne s'élève aucun doute au sujet de celui
ou de ceux à qui la succession est dévo-
lue. Si le testateur se trouve dans un état
tel qu'il ne peut ni écrire ni parler

,
il

doit cire réputé mort et faux, le testa-
ment qu'on produirait de lui } nous pu-
blions celte loi édictale, qui doit être
observée dans le monde entier ,

afin do
bannir de tels faux de notre empire, sur-
tout à l'égard des testarnens. Si le. tes-
tateur n'a pas écrit de sa main le nom
de l'héritier ou des héritiers

, ou ne l'a
pas prononce en présence des témoins

,
le

testament ne sera valable dans aucune de
ses parties, s'il n'a écrit le nom d'aucun
des héritiers, ou seulement à l'égard de
relui ou de ceux dont il n'a écrit ni
prononcé les noms. Et comme il serait
possible que les témoins perdissent le sou-
venir de ce qui a été fait, qu'ils n'hé-
sitent point, pour éviter les suites d'un
tel accident, d'écrire à la suite de leurs
signatures tous les noms des témoins

,
si le

testateur ne les a ni écrits ni prononcés.
Si b' testateur a déjà écrit en un endroit
quelconque du testament le nom des hé-
ritiers, il est inutile que les témoins l'é-
crivent à la suite de leur signature ', parce
qu'il suiht qu'il ail été écrit par le tes-
ta eur, et qu'il serait possible que ce der-
nier ne voulût point qm* lis témoins con-
nussent ses héritiers. Il faut nécessaire-
ment que dans un leitaniciil les noms des

luiquitatis in posterum imcniafur.
Datum 6 calcnd. aprilis

,
Constanlino-

poli, Lampadio et Oreste, VV. CC. Coss.
55o.

29. Idem A. Joanni prajecto
pratorio.

Jubemus omniuo testatorem
,

si vires
habeat ad seribetidum

, nonien heredis vet
hereduin in sua subscriptionc

,
velin qua-

cuhque parte testâmenti ponere : ut sit
nianiléstum

,
secundùm illius voluntatem

beredilatem esse transmissani. Sin autem
forsitan ex niorbi acerbitate, vel littera-
ruin imperilia

,
hoc facere minime potue-

rit : teslibus testâmenti prasentibus, no-
nien vel nomina heredis vel heredum ab
eo nuncupari, ut omnimodô sciant testes,
qui sint scripti heredes

,
et ita certo here-

dis nominc successio procédât. Si enim
talis est lestator ,

qui ncque scriberc
, ne-

que articulatè loqui potest : morttio simi-
lis est, et falsitas in elogiis commitlitur.
Quant ut exul liai à republica nostrn, ma-
xime in testnnienlorum conrectione

, cu-
pientes, hane ediclalem legein in orbem
terraruin ponimus. Quoi! si non fucril ob«
servatum , et nomeu heredis vel heredum
non fuerit manu testatoris sciiptinn

,
vel

voce coram teslibus nuncupatum: hoc tes-
tamentum slare minime patimur, vel in
totum ,

si tota heredum nomina fuerunt
pnetermissa : vel in ejtis heredis institu-
tionem

, eujus nomen neque lingua neque
matins testatoris signilicavit. Sed ne ali-
qua forsilan oblivio testium auimis ineum-
bat, plnribus iuterdnm nominibus here-
dum expressis : ipsi testes in suis subscrip-
tionibus (cimi Ustalor lucc non scripserit,
sed nuncupaverit) eorum nomina subscri-
bere non dilferant ad alternant rei niemo-
rianii Sin verô ipso testalor in qualicuu-
que parte testâmenti nomina heredum (si-
cut dictum est) scripserit : supcrvacuum
est posleà testes in sua subscriptionchiec
exprimere : cùm forsitan nec eos scire
testator suos heredes voluerit

, et semcl
causa ex ipsius testatoris scriptura appa-
reat. Oportet enim omnimodô vel ex lit-
teris testatoris

,
vel ex voce quidem testa-

toris
,

litteris autem testium
,

qui ad elo-
gium conliclfuduni fuerinl convorali

. no-
mina luaiiilvstari hereduin. Quemadino-
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flùm enim in elogio quod sine seriptura
fonficilur, necesse est tcstalorcin voce cx-
primere uoincn vcl noinina heredum : ila
et in testamentis per seripturam conlieien-
di«, cùm ipse lestator manu sua serihere
liercdes vcl nolucrit, vcl minime potuerit,
voce famen cjus vos manifestari oporlet.
QIKC in postennn lautummodô observari
censemus , ut (pia* testamenta post hanc
îiovcllani nostri nuininis legeni conliciun-
tur, lia-c cuni tali obscrvalione procédant.
Quid enim antiquitus peccavit, qua* pne-
sentis legis inscia

,
pristinam secuta est

obscrvationemï\Scripturisct labcllionibiis,
et bis qui conlicienda testamenta procu-
rant

,
quôd si aliter lacère ausi iueriul,

po-nam falsilatis non evitabunl
,

quasi do-
losè- in liim necessaria causa versati.

Oatiuu caleud. mart. Constantinopoli
,

posl constilalum I/ainpadii et Orcstis VV.
CC. 53f.

In authent. Noi'. 119. cap. 9.

Et non observalo co ,
subvenitur testa-

mcnlis
,

sive perse, sive per alium quis
inscribat nonien heredis.

5o. Idem A. Joanni proefecto
prcvtorio.

Nostram provisionem ,
maxime circa

ullima elogia defunctorum, mine ctiam
exlendi propcrannis. Undc cùm inveni-
înus quasdam controversias veteribus juris
interpretatoribus exortas propter lesla-
îneutum ,

quod legilimo modo conditum
?

septenique testium signa habens
,

posteà
fortuifo casu, vel per ipsius teslatoris ope-
ram lino toto ,

vel plurima cjus parte in-
cisa

,
in ambiguitatem incidil

: solitum ei
prabemus remedium

,
sancientes

,
si qui-

dem lestator liuum velsignaculainciderit,
vel abstulerit

: utpole ejus voluntate mu-
tata, lestanienlum non valerc. Sin auleni
ex alia quaeurique causa hoc conligerit ,durante

héritiers se connaissent
,

soit par l'écri-
ture ou la voix du testateur, >oil parrécriture des témoins qui ont été convo-
qués pour assister à la conte clion du tes-
tament. J)e même, qu'à l'égard d'un acte
de dernière volonté (pu* se t'ait sans écrit,
il est nécessaire que le testateur prononce
le nom de l'héritier ou des héritiers, do
même il tant qu'à l'égard d'un testament
écrit, le testateur prononce le nom des hé-
ritiers

,
s'il ne veut ou ne peut l'écrire de

sa propre main. (Jette constitution 110
sera applicable qu'aux cas futurs; en sorte
que les dispositions qu'elle contient nosoient observées qu'à l'égard seulement
des feslamens qui seront fitils à l'avenir :
car peut-on accuser ceux qui ont fait an-térieurement leur testament, de n'avoir
pas observé les dispositions de cette loi
qu'ils ignoraient?Les notaires et tous ceux
qui écrivent des lestamens seront réputés
coupables de faux

,
s'ils ont la témérité

de contres cuir à la constitution, pour
s'être conduits frauduleusement à l'égard
d'un objet si important.

l'ail à ('onslanlinoplc, pendant les cal,
de mars, après le consul, de Lampadius
et d'Oreste. 551.
jiulhcnlit/iie extraite de la Norcllo 119,

chapitre 9.
Le testateur n'est point tenu aujour-

d'hui de prononcer le nom de l'héritier;
le testament est valable

,
soit (pie le nom

de l'héritier ait été écrit de la main du
testateur ,

soit qu'il l'ait été par un autre.
5o. Le même empereur à Jean, pn'J'et

du prétoire.
Nous nous ellorçons d'étendre notre

prévoyance sur toutes choses et princi-
palement sur les dernières volontés tlca
morts, (''est pourquoi ayant appris qu'il
s'était éle\é des controverses entre les
anciens jurisconsultes au sujet du testa-
ment, qui, revêtu de toutes les formalités
requises par les lois et scellé par sept
témoins

, a, par l'ellél d'un cas fortuit ou
par l'uuvre du testateur, été déchiré en
totalité ou en grande partie } nous ordon-
nons, pour applanir ces doutes

, (pie dans
le cas où le testateur aurait déchiré et
enlevé la partie de son testament cjni ren-
ferme les cachets, voulant marquer par

là
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là qu'il a changé de volonté

,
le tcsta-

jnent soit réputé nul ; niais que dans le
cas où cet accidentserait provenu de toute
autre cause, le Lstament soit valable, et
que les héritiers qu'il appelle viennent
en conséquence à la succession j sur-tout
si, en vertu de la constitution que nous
avons promulguée au sujet des testainens,
le testateur a écrit de sa propre main lo
nom de l'héritier

, ou si ne sachant pas
écrire, ou ne le pouvant à cause de ma-
ladie ou de toute autre cause ,

les témoins
ont écrit en présence du testateur le nom
de l'héritier à la suite de leur signature,
après l'avoir entendu prononcer par le
testateur lui-même.

Fait à Constantincple, le i5 des cal.
de novembre, après le consul, de Lam-
padius et d'Orcste. 531.
3i. Le même empereur à Jean , préfet

du prétoire.
Les anciennes lois et divers princes nos

prédécesseurs ont constamment favorise
les paysans , et ils ont été dispensés de
l'observation rigoureuse des lois à l'égard
de beaucoup de points concernant les tes-
tamens : cela est prouvé par les lois mêmes
qui ont été rendues à ce sujet. Car sans
ce privilège, comment des paysans, qui
n'ont aucune connaissance des lettres ,pourraient-ils observer rigoureusement
dans leurs dernières volontés les formalités
infinies dont les lois les ont enveloppées?
C'est pourquoi, prenant pour modèle Phu-
manité de Dieu, nous avons cru néces-
saire de venir par cette loi au secours
de leur simplicité. Nous ordonnons donc,
que dans toutes les villes et camps de
l'empire romain

,
lieux dans lesquels nos

lois ont été publiées, et où ordinairement
ouest instruit dau^ les lettres, toutes les
dispositions concernant les tcstanicns qui
sont contenues dans le digeste

,
les ins-

lilules, les sanctions impériales et nos
propres constitutions, soient rigoureuse-
ment observées. Nous n'introduisons par
la présente loi aucune innovation à cet
égard} mais nous permettons aux paysans
liabilans dans les lieux où rarement on
trouve des hommes instruits dans les let-
tres

,
de suivre, à l'égard de leurs der-

nières volontés, leur ancien usage, auquel
Tome 1t.

durante testamenlo scriptos heredes ad hc-
reditatem vocari : maxime cùm nostra
eonstitutio

, quam pro luitione testamen-
lorum promulgavimus

, testatorem clispo-
sucrit vel sua manu nomen heredis scri-
bere, vel si imperitia litterarum

,
vel ad-

versa valetudinc, seu alio modo hoc fa-
cere non possit : testes ipsos audito nominc
heredis, sub pru'scntiaipsius testatoris no-
men heredis suis subscriptionibus decla-
rare.

Dalum i5 calcnd. novembris, Cons-
tantinopoli

, post consulatuni Lampadii et
Oreslis VV. CC. 53r.

3i. Idem A. Joanni prajecto
proetorio.

Et ab antiquis legibus
, et à diversis

relrô principibus seniper rusticilati con-
sultum est, et in multis legiun sublilitati-
bus stricta observatio eis remissa : quocl
ex ipsis rerum invenimus doctmientis.
Cùm enim testamentorum ordinatio sub
certa defiuilione legum instiluta sil

: ho-
mines rustici, et quibus non est littera-
rum peritia

,
quomodo possunt lanlani le-

gum subtilitatem cuslodire in ultimissuis
voluutatibus ? Ideôque ad Dei Immanila-
teinrcspicientcs,necessarium duximus peu
banc legem eoruin simplicilati subvenir?.
Sancimus itaque, in omnibus quidein ci-
vitalibus et in caslris orbis romani, ubi
et loges uoslne nianifesl.e sunt, ei littera-
rum viget scientia

:
omnia qu;e in libris

nostrorum digestorum
, seu iustitulionum,

et imperialibus sanctionibus
,

nostrisquo
dispositionibus in eondendis testamentia
cauta sunt, observari, nullamque ex prus-
senti lege fteri iniiovationein. In illis verô
loeis

,
in quibus rarô inveniiiulur boulines

litlerati
, per pnesenlem legem ruslicanis

eoncedimus anliquam eoruin consueludi-
nein legis vit cm obtinerc : ita tamen

, ut
ubi srientes lifteras inventi fuerint

, sep-
tem testes, quos ad testimonium convo-
cari necesse est ,

adliibeantiir
, et unus-

qtiisque pro sua persona .subscrihat. Ubi
aulem non inveniuntur litlerati

: sculcm
5(1
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testes ,

etiam sine scriptura lestimonium
adhibcntes, admittî. Sin aiitem in illo loco
minime inventi fucrint septem testes : ns-
que ad «fiiitiqtic moclis omnibus testes ad-
înberi jubeinus; minusautem,uullomodo
concedimus. Si voro unus ,

aut duo
,

vel
jdurcs fuorint lillcrati : liceat eis pro igno-
rantibus litteras, présentions tamen, subs-
criplioncin suam inferpimero : sic tamen,
ut ipsi testes cognoscant testatoris volim-
iatem, et maxime quem vel quos heredes
sibi relimpiere voîneril : et boc post mor-
tem testatoris juraii deponant. Quod igi-
tur quisque ruslieoiiun(sicnl pi\edictnni
est) pro suis rébus disposuerit : boc omni-
movli), legutn sublililute remissa, iinnum
validumque consistât.

Datum 7) non. julii, Constanlinopoli,
DN. Justiuiauo A. 1III. et Paulino V. G.
Coss. 534.

TITULUS XXIV.
Dû hcréditais instituendis, et quao

personne herades institut nonpos-
Sltllt*

1. Imp. Titus /Elius Antoninus A.
Anthcstiano.

\)VI depoftantur
,

si heredes scriban-
lur

,
tanquatu peregrini capere non pos-

sunt *,
sed liereullas in ca causa est, in qua

esset, si scripli beredes non fuissent.
Sine die et consule.

2. Tmp. Anloninus A. Ctviitio.
Pater tuus si ex residua parte hères ins-

11011s donnonsforce de loi. Cependant, dans
le cas où il serait possible de trouver des
hommes lettrés

,
le testateur doit appeler

sept témoins qui doivent chacun signer le
testament ; quoiqu'il soit impossible de
trouver des personnesqui sachent écrire,
le testateur doit néanmoins faire son testa-
ment en présencede sept témoins. Mais s'il
est impossiblede trouver sept témoinsdans
ce lieu

, nous ordonnons que le testament
puisse être fait valablement en présence
de cinq seulement ; mais un testament
nui aurait moins de cinqtémoins serait nul
de droit. S'il se trouve un ou deux ou
plusieurs autres témoinsquisachentécrire,
qu'il leur soit permis de signer pour ceux
qui sont illitérés

, en présence néanmoins
de ceux pour qui ils signent

,
aiin que

de celte manière les témoins connaissent
la volonté du testateur, et sur-tout celui
ou ceux qu'il institue ses héritiers : ils
doivent ensuite après la mort du testa-
teur confirmer leur témoignage par le
serment. Qu'en conséquence des disposi-
tions précédentes, les dispositions testa-
mentaires des paysans, f'ai'es de la ma-
nière que nous venons de décrire, soient
valables et observées dans toutes leurs
forme et teneur.

Fait à Constantinople
,

le 3 des nones
de juillet, sous le quatrième consul, do
l'empereur Juslinien et le premier de
Paulinus. 554.

TITRE XXIV.
Des institutionsd'héritiers, et de

ceuxaui nepeuvent être institués
héritiers*

1. Vempereur Titus"EUus Antonin à
Anthestien.

UN déporte est réputé étranger cl ne
peut par conséquent venir à la succession
ensuite d'une institution d'héritier Î mais
l'hérédité reste dans le même état où
elle aurait été s'il n'y eût point eu d'ins-
titution d'héritier.

Sans date ni consulat.
2. Vempereur Antonin à CJlitius.
Si votre père a été institué héritier
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pour la partie restante ,

il est réputé
institué pour le tout, si son cohéritier
est incapable de recevoir la portion pour
laquelle il a été institué, et ne peut venir ,à cause de sa condition, pour aucune par-
tie à la succession : car clans ce cas le mot
restant doit être pris pour la totalité.

Fait à Rome, le i5 des cal. de juillet,
sous le consul, des deux Asper. 2i3.
3. Ijcmpcr. Alexandre à Vital, soldat.

Vous exposez que le cavalier Alexan-
dre a institué en premier lieu dans son tes-
tament Julien, qu'il dit être sonall'ranchi,
pour héritier, et vous a substitué à lui
par ces mots : Sipour une cause i/uelcon-
çucy mon premier héritier ne veut ou ne
peut accepterma succession

,
je lui subs-

titue dans ce cas Vital. Depuis
,

dites-
vous encore ,

la mort du testateur, il a
été découvert que Julien était esclave
commun du défunt et de son frère Zoile.
Il liait delà la question si vous devez être
admis à la substitution : car si le testa-
teur croyant avoir la pleine et entière
propriété sur l'esclave Julien

,
l'a ins-

titué son héritier sans le charger de trans-
mettre la successionà une autre personne,
la substitution est ouverte et l'hérédité
vous est déférée. Il en est de même dans
le cas où l'esclave ouvre la substitution
on ne transférant pas, contre ce qui lui
est ordonné par le testateur , la succes-
sion à la personno qu'il lui a désignée}
par son acceptation ( car l'esclave peut
malgré l'ordre du testateur répudier la
succession ), le substitué est appelé A l'hé-
rédité. Mais si obéissant à son maître ,il a accepté la succession, il n'y a pas
lieu à la substitution.

Fait le 6 des cal. de mai, sous lo
deuxième consul, de Maxime et le pre-
mier d'Elien. 224.

4. L'empereur Gordien à Ulpius.
Si votre père a institué un étranger

comme son Ids, étant dans la fausse opi-
nion qu'il était réellement son fils, et s'il
est prouvé qu'il ne l'eût point institué s'il
eût su qu'il lui fût étranger, comme il a
été découvert par la suite ; d'après la
constitution des empereurs Sévère et An-
tonin, il doit être éloigné de la suc-
cession.

titutus est, quam aller hères scriptus ca-
perc non poterat, isque ad nullam parlcui
liercditalis per condilionem suain admitti
potuit : ex asse hères extitit. Nam residui
commemoratio eliani totnm admitlit.

Proposit. i5 calend. julii, Ronue, Duo-
bus et Aspris Coss. 213.

3. Imp. jilexander A. Vitali milili.
Cùm proponas Alexandrmn equitem

testamento primo loco Julianum ut liber-
tum heredem instituis.se, eique substituisso
Ii is verbis

,
r/uôdsi ex alit/ua causa pri-

mas hercs heredita/em mcatn adiré no-
luerit, vel non potuerit : tune in locuni
cjus secundum heredem substituo Vita-
lent. Post inortem autem testatoris Julia-
num servtun communein fuisse defuncti
militis et Zoili frairis ejus appartient : an
tu ex substitulione admittaris

,
voluntalis

est quii'stio. Nam si credens euni proprium
et suum liberlum, heredem instiUiit, nec
per euni ad alium quemquam hereditalent
pertinerc voluit : extitit conditio subslitu-
tionis

,
libique heredilas delata est. Ouôd

si verba substitutionis subscripkc ad jus
retulil, ut si née per semetipsum alium
fecisset heredem (potuit enim

,
quamvis

jubente domino, nolle adiré), ita demùm
subslilutus vocaretur : si tamen paruerit
domino

, et adicrit
,

subslitulioni locus
non est.

Proposit. 6 calend. inaii, Maximo II.
etjîiliano Coss. 224.

4. Imp. Gordianus A. Ulpio.
Si pater Unis euni quasi iiliiim suum he-

redem insltluit, qurm falsa opiniotie duc-
lus suum esso credehat, non instiluturus
si alienum nosset ,

isque posteà subdilus
esso ostensus est : aufcrcmUm ei successio-
nem, divorunt Severi et Antoniui placitig
contiuctur.

Proposit. pridiè uou. octobr. Pio et
Ponliano Coss .23q.

50*
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îî. Idem A. Cassiano.
Non ide6 minus uxor tua jure hercs vi-

detur insliluta, quôd non uxor ,
sed adG-

nis tcslamcnlo nomiuata est.
Proposit. 5 calend. octobris, Gordiano

A. II. et Pompeiano Coss. 242.

6, Imp. Philippus A. et Philippus Coes.
Anlonino.

Si compensandi debiti gratia uxor ma-
litum fecit heredem :

desiderio tuo prê-
ter portioncm bereditalis debitum ([uoque
rcslitui postnlantis, non tantiun juris se-
veritas, vcrùni etiam defunetu; voluntas
refragatur.

Proposit. ia calend, marlii, Pncsente
et Albino Coss, 247.

7. Impp. Diorlefianuset Maximianus-
A A. Zizoni.

Née apud percalines fratremsibi quis-
quain peradoptiotiem lacère polerat. Cùm
igilur, quod patrem timin voluîsse lacère
dicis, irrilum sit : portioncm heredilatis,
ijuainis, adversus queni supplieas

,
velut

adoptatus frater hercs iustitutus tenel : res-
titui libi proeses proviuciic cime habebit.

Proposit. 3 non. decembris, Diocle-
tianoll. et Aristobulo Coss. 205.

8. Iidcm A A. ILtdriuno.
Collcgium

,
si nullo spcciali privilcgio

subnixuni sit
,

hereditatem caperc non
posse ,

dubium non est.
Proposit. 10 calend. junii, ipsis IV. cl

III. AA. Coss. 290.

g. Iidcm, AA. et CC. Julioe.

Extrancum ctinm cùm quis morerctur,
heredem scribi sibi placuil.

Proposât. i0* cak'iid, novembris, AA.
Coss.

Fait la veille des nones d'octobre
, sous

le consul, de Pins et de Ponlion. aTiy.
5. Le même empereur à Cassicn.

Votre femme n'en est pas moins va-
lablementinstituée héritière, quoiquedans
le testament elle ne soit pas désignée
comme votre femme, mais comme votre
parente par alliance.

Fait le 5 des cal. d'octobre, sous le
deuxième consul, de l'empereur Gordien
et le premier de Pompéien. 242.
6. L'empereur Philippe et le César-

Philippe à Antonin.
Si votre femme vous a institué héri-

tier dans l'esprit et lo dessein de com-
penser avec une partie de la succession
ce qu'elle vous.devait

, non-seulement les
lois, mais encore la volonté de la dé-
funte s'opposent è ce que vous demandiez
le paiement de la dette outre la portion
de l'hérédité pour laquelle vous avez été
institué.

Fait le 12 des cal. de mars , sous le
consul, de Présens et d'Albinus. 247.
7. Les emper. Dioctétien et Maximien

à Zizou.
Non-seulementon ne peut adopter per-

sonne en place de frère dans les pays
étrangers, mais encore dans les lieux
soumis à notre empire : c'est pourquoi
l'adoption de cette sorte, que vous dites
que votre père a faite, est nulle. En con-
séquence le président de la province or-
donnera que la portion de l'hérédité ré-
clamée par celui conlrcqui vous suppliez,
vous soit restituée.

Fait le 3 dis nones de décembre, sous
le deuxième consul, de l'empereur Dio-
clétien cl h* premier d'Arislobulus. 2fJ5.

6\ Le même empereur à sldricn.
11 n'est point douteux qu'un corps, s'il

n'est point pourvu d'un privilège spécial,
ne peut recevoir une hérédité.

Fait le to des cal. do juin
, sous le

quatrième consul, de l'empcr. Dioctétien
el le troisième d'Aristobulus. 200.
0. Les mêmes empereurs et Césars à

Julia.
Il est permis à tout le monde d'ins-

tituer héritier un étranger.
l'ail le fli des cal. de décembre, sous

Je consul, des mêmes empereurs.
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10. Zes mêmes empereurs et Césars à

Asclépiada.
Les lois portent que ceux qui sont

incapables de recevoir une succession, ne
peuvent non-seulementl'acquérirpar eux-
mêmes par suite de leur institution, mais
encore par leurs propres esclaves.

Fait le iu'des cal. de septembre, sous
le consul, des Césars. 2y5.
11. Les emper. Théodose et Voîentinien

à Hiérien
,

pré/et du prétoire.
On pont instituer un étranger, quoi-

qu'il soit entièrement inconnu.
Fait à Constanlinople

,
le 11 des cal.

de mars, sous le consul, de Félix et de
Taurus. 428.
12. L'empereur Léon à Eiylhrîus,préjet

du prétoire.
Cette capitale ou toute autre ville peu-

vent acquérir à titre d'hérédité, de legs,
de tidéicommis ou de donation

,
des mai-

sons ,
des annones civiles

,
des édifices

,quels qu'ils soient, ou des esclaves.
Fait le 5 des cal. de mars , sous le

consul, de Martien et de Zenon. 40'y.

i3. L'empereur Jus(iftien à Mcnna,
préj'et du prétoire.

Un testateur, parmi les héritiers qu'il
a institués, en a institué pour une ou
plusieurs choses déterminées ( lesquels
sans doute doivent être réputés légatai-
res) , et d'autres pour une certaine partie
ou pour le restant de la succession. Dans
cette espèce, nous ordonnons que ceux-
là seuls qui ont été institués pour une
certaine partie ou pour le restant de la
succession puissent user des actions hé-
réditaires dans toute leur intégrité

, sans
qu'elles puissent être diminuées à l'occa-
sion des héritiers institués pour une ou
plusieurs choses déterminées.

Fait à Constantiuople
,

le 8 des ides
d'avril, sous le consul, de Décius. Day.

14. Le même empereur à Jean
,
préfet du

prétoire.
On trouvedans les commentaires qu'Ul-

pien a publiés sur les ouvrages de Ma-
Mirius-Sabiiius, l'espèce suivante, qu'il
nous parait de noire devoir d'expliquer.
Un testateur a institué quelqu'un par ces
expressions

: (Juv Svmprvnius soit f/tert-

io. Jidem AA. et CC. Asclepiadoe.

Neque per se heredes instilutos, quibus
hoc concessum non est, neque per servos
proprios hereditatem possc quicrerc, juris
dictât ratio.

Sancit. i6calend. septembris, Carsari-
bus Coss. 20,3.

ir. Impp. Thcodosus et Vaîcnlinus A A.
llierio proefecto proetorio.

Extraneum etiam penitus ignotum he-
redem, quis instituere potest.

Datum ÏI calend. marlii, Conslanlino-
poli, Felice et Tauro Coss. 428.

12. Imp. Léo A. Erythrio proefecto
proetorio.

Ilercditatis, vel legali
, scu fîdeicom-

missi
,

aut donationis titulis
,

domus, aut
nnnona? civiles, aut qtuelibct icdilicia, vel
niancipia ad jus inclytic urbis, vel altcrius
cujuslibct civitatis pervenire possunt.

Datum 5 calend. martii, iMarliano et
Zenonc Coss. %CHJ.

î3. Imp. Juslinianus A. Mcnnoe
pra/ecto pnvtorio.

Quoliens certi quidein ex ccrla re scripli
sunt heredes

,
vel ccrlis rébus pro sua ins-

tilutione contenti esse jussi sunt, quos lc-
gatariorum loco haberi certum est : alii
verô ex certa parte ,

vel sine parte
,

qui
pro veternm leguni tenorc ad certain un-
ciarum inslilulioncni releruntur : eos tan-
ttimmodô omnibus hereditariis actionibus
uti

,
vel conveniri decernimus

,
qui ex

ccrla parle
,

vel sine parte scripti fuerint,
Dec aliquam demiuutionem earundem ae-
tionum occasionc heredum ex certa re
setiptorum iieri.

Dalum 8 id. aprilis, Constantinopoli,
Decio viro clarissimo Coss. 5ay.

14. Idem A. Joanni prafeto
proetorio.

Cùminlilnis Ulpiani, quos ad Masu-
riimi Sabinum serip.sit, talis species relata
sit : banc aperliùs e.xpi'dire nobis \ isuiu
est. (Quidam testamentum l'nuens, ila ins-
tituit, Svmpronius Plntiihvres esta. Vele-
rcs quidem exii>tiniabunt e 11 orcm nujiiiuis



4<>« CODE, LIVRE VI, TITRE XXV.
esse, et sic institutionem valere, quasi
testator Plotius uommarctiir

,
et Sempro-

nium sibi scripsisset liercdem. Scd hujus-
inodi scnteutiaiu crassiorem esse existima-
nuis. Nequc enim sic hoino snpinus, imo
luagis stullus invenitur, ut suum iiomeii
ignoret. Sedsi quidem ipse teslalor Plotio
cuidam lieres extitit : manifeslumest, sibi
Sempronium liercdem instituisse, ut per
luediam ipsius teslatoris personam Plotii
lieres cfKciatur. Et hoc argunientamurex
antiqua régula, qiuc voluitheredenihere-
dis testatoris esse liercdem. Sin autciu ni-
hil talefactuni est,supcrvacuaniet inanem
hujusmodi institutiotiem esse : nisi prius
herede Plotio sibi instituto, sicadjecerit,
Sempronius Plotil Iwrcs esto. Time cle-
nim cxistimaiidum est, euiu dixisse, si

non Plotius lieres sibi tuerit, tune Sem-
pronium in totuni partemve Plotii ex subs-
titutionc vocari

:
ila ut ex consequenlia

verborum Plotius quidem instituais, Sem-
pronius autem substitutu» inveniatur. Sin
auteni neque ipso testator Plotio lieres ex-
lilit, neque Plotium lieredem anteà serip-
sit

, et sic Senipronium Plotio liercdem
esse voluit

:
nullius esse nioinciiti talem

institutionem
, ciun non sit verisimile in

suum nomen quenquam errasse.
Datum 3 calend. augusli, post consu-

latum Lampadii et Orcslis VVr. CC. 53i.

TITULUS XXV.
De instilutionibus, et substitution

nibus, et restitutionibus sub con-
ditionefactis,

i. Impp. Sei'crus cl Antoninus AA.
Alcxamlro.

VjUM avuin malcrmuu cacondilione fi-

ticr de Plotius. Les anciens croyaientqu'il
n'y avait là qu'une simple erreur de nom,
et que l'institution devait être valable ,
comme si réellement le testateur s'appe-
lait Plotius

, et qu'il eût institué pour sou
héritier Sempronius. Quant à nous, celte
opinion ne nous paraît point raisonnable:
car il n'est point d'homme tellement im-
béeille et stupide qu'il ignore son propre
nom. Mais il n'en est pas de même si l'on
suppose que le testateur ait été l'héritier
d'un nommé Plotius ; car il est manifeste
que dans un tel cas il a voulu par son
intermédiaire, instituer Sempronius héri-
tier de Plotius. Nous concluons cette con-
séquence de la règle qui veut, que Vhéri*
lier de Fhéritier te soit aussi du testa»
tour. Mais si la supposition précédente
ne peut avoir lieu

, nous ordonnons que
l'institution soit réputée nulle

,
à moins

que le testateur n'ait employé ces expres-
sions : Que Sempronius soit héritier do
Plotius, que parce qu'il a institué en pre-
mier lieu Plotius pour sou héritier; car
dans ce cas il doit être censé avoir dit
que si Plotius ne voulait ou ne pouvait
être son héritier, Sempronius lui serait
substitué pour la partie pour laquelle il a
été institué ; de cette manière, il résul-
tera de telles expressions du testateur ,
que Plotius a été institué et que Sem-
pronius lui a été'substitué. Mais s'il se
rencontre que le testateur n'ait point été
l'héritier de Plotius, et qu'il n'ait point
institue non plus un Plotius pour son
héritier, l'institution par laquelle il a
voulu que Sempronius (Vit l'héritier do
Plotius est nulle} parce qu'il est invrai-
semblable que quelqu'un puisse errer sur
son propre nom.

Fait le 3 des calend. d'août, après le
sons, de Lampadius et d'Orestc. 5di.

TITRE XXV.
Des institutions, des substitutions
et des restitutions conditionnelles.

I. Les empereurs Sévère et Antonin à
Alexandre.

k5l, comme vous l'exposez, l'aïeul ma«
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terncl de votre tille l'a instituée héritière
sous la condition qu'elle se marierait avec
le tils d'Anthyllus

,
il est certain qu'elle ne

peut être héritière qu'en tant qu'elle
obéira à la condition, ou que le tils d'An-
thyllus aura refusé de prendre votre iille
en mariage.

Fait pendant les entend, d'octob.
, sous

le cons. d'Anulinus et de Fronton. 200.
2. 1/empereurAntonin à Cassia.

Si
,

ayant été condilionnelleinent insti-
tuée héritière par le testament de votre
mère, vous n'avez pas obéi à la condi-
tion

,
la substitution est ouverte. Vous

ne pouvez vous défendre en alléguant que
la condition porte sur un mariage hon-
teux

, parce qu'elle a voulu ( ce qui est
permis) que vous épousiez le fils de sa
soeur qui est votre cousin germain. Vous
ne devez vous attendre à aucune faveur,
puisque, dans votre requête même, il est
déclaré qu'il n'a pas tenu à votre cousin
que la condition imposée par la testatrice
votre mère s'accomplit.

Fait à Rome, le 6" des ides de mars,
sous le quatrième cons. de l'empereur
Anlonin et le premier de Balbinus. 214.
3. Le même empereur à Maxence et

autres.
Si votre mère vous ayant institué hé-

ritiers sous la condition que vous seriez
émancipés, votre père, avant que la con-
dition fût accomplie, a été condamné -\
la déportation ou est décédé naturelle-
ment ,

la condition sous laquelle vous avez
été institués est censée accomplie, puis-
que par la mort de votre père ou toute
mitre cause , vous avez été délivrés de
la puissance paternelle, et avez acquis
par conséquent le droit d'accepter l'hé-
rédité.

Fait la veille des entend, de mai, sous
le cons. de Sabinus et d'Anulinus. 1117.

4. L'empereur Alexandre à Emylien.
Si un père a institué un iils qu'il avait

sous sa puissance sous la condition qu'il
serait émancipé, et ne l'a point exhérédé
dans le cas où la condition n'aurait pas
lieu

,
le testament est réputé nul*, mais si,

étant éloigné du pays qu'habite le testa-
teur et séparé de lui par les mers, vous
avez, d'après ce que vous dites, été iusti-

liani tuam heredem instiluisse proponas,
si Anthylli lilio nupsisset

, non priùs eam
heredem existere, quàm conditioui parue-rit, aut Anthylli lilio récusante, malri-
monium impcdiuun fuerit , maiiilestum
est.

Proposit. calend. octob. Anuliuo et
Frontone Coss. aoo.

2. Imp. Anloninus A. Cassioe.
Conditi.mi, sub qua teslamento matris

tu;e hères instituta es ,
si non paruisli, lo-

cuin habet substiiulio. Nec enim videri
potest sub specic turpium nuptiarum vi-
duitatem tibi i.ulixis^e, ciun te filio soro-
ris suie consobrino tuo probabili consilio
patrimonio jungere voluerit. Necextraor-
dinario auxilio indiges, cùm ex iis precî-
bus, quas lihello complexa es, declarc-
tur

, non per eum slclisse
, quo minus su-

preniic volunlali matris Une lestalricis sa-
tislicret.

Proposit. 8 id. martii, Romaf, Anlo-
nino A. Illl. et iiatbino Coss. 214.

3. Idem A. Maxcntioet aliis.

Si mater vos sub conditionc emancipa-
tionis heredes inslituit, et priùs quûm
volunlali defuuctio pareretur, sententiam
dcportalionis pater nieruit, vcl aliter de-
funclus est : morte ejus vcl alio modo pa-
tria potcslate lihcrali, jus adeundie he-
reditatis cum sua causa quiesistis.

Sancit. pridiè calend. maii, Sabinoct
Anulino Coss. 217.

4. Imp. AlcxanderA. JEmyUano.
Si pater iilium

, quem in poteslate h.l-
bebat, sub condilione, qmc in ipsius po-
teslate non erat, heredem scripsit,' nec
in defecluni ejusexheredavit

:
jure teslatus

non videtur. Cùmaiitein traits marcet longé
le agentem ,

sub bac condilione heredem
scriplum esse dicas, si in patriain

, qiuc
in provincia Mauritanie erat, regressus
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fuisses, nec exhercdatum te allèges, si in
euni locum non redisses : iiianifestuni est

y
inultis casibus non voluntariis, sed fortui-
tis cvenirc potuissc, ut cani implcrc non
posses : et ideô adiré liercditatcm non pro-
hibons.

Proposil. G ealend. aprilis, Juliano ir.
et Crispiuo Coss. 225.

5. Impp. Vaîerianus et Gallienus AA.
Maximoe.

Rcprchcndcnda tu inagis es, quàm ma-
ter tua. Illa enini si lîcredein te sibi esse
vcllet :

id, quod est inutile, iriammonium
te (lirimcrc cuni viro non juberet : tu porro
volunlatem cjus divortio eoinprobasti.
Oportucrat aulem ,

etsi coiulitio hujus-
modi adinitleretur, proeferre lucro con-
cordiani maritalem. Fnimvero cùm boni
mores lucc observari vêlent ,

sine iiîlo
«l.iinuo conjunclioncm relinerc potuisli.
Redi igitur ad niarilum, sciens heredila-
tem matris,eliamsi redieris, retenturam :

quippe quam rclineres, licèt prorsus ab

co non recessisses.
Rroposit. 12 ealend. decembris, Vale-

riano IV. cl Gallicno III. AA. Coss. 253.

G. Idem A. ad senatum.
Généralité!- sanciinus

,
si quis ita verba

sua coniposucrit
, ut edieat: Si tilius vel

iilia intestalus vel intestata, vel ctiam sine
libcris, vel sin,e nupliis deeesscrit, et ipse
vel ipsa. liberos su.stulcrit

,
sive nuptias

coutraxerit, sive testnnientum feccrit : iir-
miter rcs possideri, et non esse locum subs-
titutioni eorum, vel restitutioni. Si ciiim
iiiliil ex 1ns fuerit subsceufum, tune valere
cmulilionem, et res sccundnm verba tes-
taineuti restitui

, ut incertus successionis
morientis exitus videatur ecrlo subslitu-
tionis vel restilutionis lino concludi. Oui

enini

tué héritier sous la condition que vou*
retourneriez dans la province de la Mau-
ritanie, votre patrie

, et non exhérédé
dans le cas où vous n'y retourneriez pas,
vous ne serez point empoché d'accepter
l'hérédité; parce qu'il n'est pointdouteux
ciue vous avez pu vous trouver, par l'eflet
d'une infinité de cas fortuits et indépen-
dans de votre .olonté, dans l'impossibi-
lité de retourner en Mauritanie.

Fait le 6 des ealend. d'avril, sous lo
deuxième cons. de Julien et le premier do
Crispinus. 225.
5. Les empereurs VaUricn et Gallien à

Maxima.
Vous êtes plus répréhensiblc que votre

mère. Vous étiez son héritière par suite
de l'institution qu'elle a faite en votre
faveur, nonobstant la condition par la-
quelle elle a Voulu que vous vous sépa-
riez de votre mari en faisant casser votre
mariage, qui était inutile et censée non
écrite i c'est donc mal-à-propos que vous
avez obéi à sa volonté en faisant pronon-
cer le divorce. Votre devoir, quand mémo
une telle condition aurait été réputée va-
lable, était de préférer au gain l'existcnco
de votre mariage. D'ailleurs de telles con-
ditions étant réprouvées par les bonnes
moeurs, vous auriez pu, sans danger de
perdre l'hérédilé, conserver votre ma-
riage. Retournez donc chez votre mari,
il ne peut être un obstacle à ce que vous
conserviez la succession de votre mère.

Fait le 12 des ealend. de déeeinb., sous
le quatrième cons. de Peniper. Valéricu
et le troisième de l'empereur Gallien.
a58.

6. Le même empereur au sénat.
Nous ordonnons

, par cette constitution
générale, que si un père ayant institua
son fils ou sa tille héritiers, et leur a subs-
titué dans le cas où ils mourraient intes-
tat t ou sans enfans, ou sans contracter
mariage

,
quelqu'un autre, le fils on la fiIlo

institués ont reçu des enfans ou ont con-
tracté mariage

, ou ont fait un testament,
la succession leur soit déférée légitime-
ment , et qu'il n'y ait pas lieu a la subs-
titution ni à la restitution. Mais si le. lils
ou la fille institués n'ont point eu d'eu-
fans, ou nu se sont point maries, ou sont

décédés
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décèdes intestat, nous ordonnons que la
condition soit valable, et que, d'après les
disposions du testament, les biens ren-
fermesdans la succession soient restitués,
et que le maître de la succession du dé-
funt soit enfin déterminé par la substi-
tution ou la restitution. Mais que doit-il
arriver si l'institué n'ayant point fait de

» testament, a cependant laissé des enfans?
doivent-ils être privés de la succession de
leur père à cause de cette ambiguïté de
paroles? Voulantempêcher que désormais
les testateurs ne fassent des dispositions
aussi impies, nous publions celle consti-
tution favorable tant aux pères qu'aux
enfans, et qui doit être observée à jamais.
Par cette même présente constitution, nous
venons au secours des autres personnes,
quoiqu'ëtrangèrcsà la familledu testateur,
au sujet desquelles il aurait été fait de
semblables dispositions. Le jurisconsulte
Papinicn, hommed'un grandgénie, pense
avec beaucoup de raison, que dans le cas
où un père a substitué quelqu'un à ses
enfans sans faire mention du cas où ils
laisseraient des enfans, la substitution s'é-
vanouit si ceux qui en sont grevés de-
viennent pères et laissent des enfans ;
par la raison qu'il est vraisemblable que
si le testateur eût pensé aux petits-enfans
qu'il pouvait avoir, il n'aurait pas fait
une telle substitution. Nous adoptons non-
seulementl'opinion de Papinienj mais, en
considérationde l'humanité, nous croyons
devoir lui donner une interprétation plus
étendue. Nous ordonnons donc que si
quelqu'un ayant des enfans naturels

, et
leur ayant donné ou laissé la partie (le
ses biens qu'il est tenu de leur donner
ou de leur laisser conformément aux lois,
les a encore, pour ce qui concerne les
mêmes biens, grevé d'une substitution

,
sans faire nullement mention du cas où ils
laisseraient des enfans, la substitution s'é-
vanouisse en faveur des petits-enfans du
testateur : en sorte que les substitués soient
éloignés de la succession, qui doit être
déférée aux fils ou aux lilles, petits* fils
ou petites-filles

,
arrière-petits-fils ou

arrière-petites-filles de ceux qui ont été
institués eu premier lieu. La substitution
ne pourrait s'ouvrir t^uo dans le tus où

Tome IL

enim ferendus est intellcctus, si forsitan
testamentum quidem non fecerit, posteri-
talem autem habuerit : propler hujusmodi
verborum anguslias liberos cjus omni penô
fruetu paterno defraudari ? Viam i laque
impiam obstruentes, ut ne quis alitis de-
viet, hujusmodi facimus sanctionem : et
banc legem in perpetuum valituram indu-
cimus

, tam patribus
, quàm liberis gra-

tam : quo excmplo etiam aliis personis
,licèt extranea» oint, de quibus hujusmodi

nliquid scriptum fuerit, medemur. Cùm
auleni invenimus excelsi ingenii l'apinia—
num in hujusmodi casu ,

in quo pater filiis
suis subsliluit, nulla libcrorum ex his pro-
creandorumadjectione habita, optimo in-
tcllcctu disposuisse, evanescerc substitu-
tioncni, si is qui substitutione pnegrava-
lus est, pater ctliciatur, et liberos sustu-
lerit : intelligcntem non esse verisimile,
patreni, si de nepotibus cogitaverit, ta-
lem fecisse subslilutionem

: humauitatis
inluitu hoc et latins et pinguius interpre*
tandum esse credidimus, ut et si quis natu-
rales iilios habeat, et partem cis relique-
rit vel dederit usque ad modinn quem
nos statuimus, et substitulioni eos subju-
gaverit, nulla liberorum eoruiu mention»
facla : et hic intclligi evanescerc substilu-
tionem, liberis eam excludentibus, et iu-
tcllcctu optimo his qui ad substilutioncni
v.ocantur, obsistente, et non concedente
ad eos eam partem venirc, sed ad tilios
vel lilias, nepotes vel neptes, pronepotes
vel proneptes morienlis transmiltenle, et
non aliter substitutione locum accipiente,
nisi ipsi liberi sine justa sobolc decesse-
ritit

: ut quod iuter juslos liberos sanciluni
est, hoc et in naturales filios extendalur.
QucO omuia et in legatis et iideicommissis
sju'cialibus locum habere sancimus.

Datum 11 calcnd. augusli, Constanti-
nopoli, Lampadio et Oresle YV. CC. Cow.
53o,
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7. Idem A. Joanni prafeclo
pra'lorio.

Si quis hcrcilcni scripserit sub tali con-
ditione

, Si illc consul Jaclusfuerit, tel
proetor : vel ita filiain suani iiistitticrît he-
redem

,
Si nupta fuerit ; vivo autem tes-

talore, vcl illc consul professent, vcl pra>
tor fuerit factus, vel Hlia cjus nnpta fue-
rit

,
vcl adhuc vivo testatorc coitsulalum

cjuideni vcl pneturam illc deposuerit, lilia
aulcin cjus a marito diverlcrit : oumi ve-
tertnn dubitationc explosa

,
sancinius,

quandocunque implcla fuerit conditio,
sive vivo eo ,

sive mortis tempore ,
sivo

post morlein ,
conditionem videri esse

complefam. Ot-od et in legatis et fidci-
commissis et hb?rtatibus obtinendum esse
rensemus : ne dum nitnia utimur circa
luijusinodi scîisus subtilitatc, judieia tes-
tât! tiiiui defraudentur.

Datum 9 calcnd. augusti, Constanlino-
poli, post consulalum Lampadii et Ores-
tis VV. CC. 55i.

8. Idem A. Joanni prafecto
prd'torio.

Si tcstamcnluin itascriplunr inveniafur,
Illc hercs cs/o srct/ndùmconditiones inj'ra
scriptas. Si quidem tiihil est a'djcctutn

,
ticque aliqua conditio in testamento posita
est : siipervaeuain esse conditionum polli-
cilationcin sancimus, et lestainenlum pu—
ram habere inslitulioncin. El argumento
utiinur, quod Papinianus respondit, Vicos
rcipnblicu' relictos, qui proprios fines ha-
bcb.iut, non ideô ex fuleieommisso minus
d; lieri

,
quùd lestalor fines eorum , et cor-

lamiuis iormaiu
,

quod telebrari singulis
annis .voluit , alia seriplura se declara-

ies enfans institués en premier lieu ne
laisseraient aucune postérité légitime.
Nous étendons par cette loi aux enfans
naturels, ce qui a été ordonné à l'égard
des enfans légitimes. Nous ordonnons
qu'elle soit applicable aux legs et aux
iidéicommis spéciaux.

Fait à Conslantinoplc
,

le 11 des calcnd.
d'août, sous le cous, de Lampadius et
d'Orcsto. 53o.
7. Le même empereur à Jean

y
préfet du

prétoire.
Un testateur ayant institué quelqu'un

sous la condition qu'il seraitfait consul
ou préteur ; ou ayant institué sa fille sous
la condition qu'elle se marierait ; du vi-
vant du testateur l'institué a été nommé
consul ou préleur, mais avant la mort du
testateur il a cessé ses fonctions de. consul
ou de préteur; ou la tille s'est mariée du
vivant de son père

,
et a quitté son mari

encore de son vivant. Il s'était élevé sur
cette espèce des doutes chez les anciens
jurisconsultes. Nous, voulant les décider,
nous ordonnons que, soit que la condition
se soit accomplie du vivant ou après la
mort du testateur, elle soit réputée vala-
blement accomplie. Nous ordonnons en
outre que cette loi soit applicable aux
legs

, aux Iidéicommis et aux atfrancbissc-
mens 5 il arriverait autrement que pour
s'attacher à une telle subtilité, les volon-
tés des testateurs recevraient des altéra-
tions.

Fait à Conslantinoplc
,

le 9 des calcnd.
d'août, apr^s le cons, de l«umpadius et
d'Orestc. f>?>t.

8. le même empereur à Jean
y

préfet du
prétoire.

Nous ordonnons que lorsqu'on trouve
ces mois dans un testament, que Ici soit
mon héritier sous les conditions dési*
gnées ci-dessous, cette annonce de condi-
tions soit censée non écrite, et que l'ins-
titution soit censée simple, si dans la suite
du testament on ne trouve aucune con-
dition. Nous fondons cette décision sur
ce que Papinien a dit, que les métairies
laissées à la république par fidéicommis,
nùn sont pas moins dues

,
quoique la tes-

tateur n'en ait point indiquéles limites ,ni
leprogramme desjeux (Ju'il loulait qu'on
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y célébrât, nonobstant la promesseJ'aite
dans le testament qu'il donnera les ren-
seignemens dans un autre écrit. Mais si,
dans une partie quelconque de son tes-
tament ,

il a mis des conditions, l'institu-
tion est dans ce cas censée condilionnelle
des son origine, et les conditions doivent
être observées comme si elles étaient écri-
tes de suite après l'institution.

Fait à Conslantinoplc
,

le 6 des calend.
d'août, après le cous, de Lampadius et
d'Oreste. 53 r.
9. Le même empereurà Jean, préfet du

prétoire.
Quelqu'un laisse en mourantson épouse

enceinte ; il t'ait un testament par lequel
il institue d'une part son épouse, et de
l'autre l'enfant qu'elle porte dans son sein.
.11 ajoute que dans le cas où il ne lui naî-
tra point d'enjans posthumes

, un tel sera
son héritier. Jl lui est né un enfant pos-
thume

,
mais il est décédé avant d'avoir

atteint sa puberté. Les anciens juriscon-
sultes doutaient de la décision qu'on de-
vait prendre dans une telle espèce. Ulpien
et Papinien

,
très-savans jurisconsultes

,conviennent qu'il s'agit ici d'une question
de volonté ; Papinien pense que l'inten-
tion du testateur a été que, dans le cas
qu'il lui naîtrait un enfant posthume , la
mère devait

,
si l'enfant mourait avant

d'avoir atteint sa puberté
,

venir à la
succession a l'exclusion du substitué. (Jette
opinion est encore plus vraie lorsque le
testateur a institué la mère pour une par-
tie de sa succession : car il résulte delà
qu'il est décédé avec toute l'affection ma-
ritale

,
et qu'il n'a pas voulu priver la

mère de la succession. Quant à nous
voulant applanir tons les do::'es

, nous
adoptons dans celte espèce l'opinion do
Papinien, et nous ordonnons en consé-
quence , (pie dans le cas où le posthume
vient au monde, quoiqu'il décède avant
d'avoir atteint la puberté

,
la substitu-

tion soit rejetéc
> nous ne l'admettons que

dans le cas où il ne liaitrait pas de pos-
thume ou dans celui où la mère mour-
rait avant lui.

Fait à Constantinoplc
,

le 3 des calend.
d'août, après le consul, de Lampadius et
d'Oreste. 531.

turum promisil
, ac posleâ morte pneveii-

tus non fecil. Sin aulem conditioncs'qua:s-
dam in quavis parte testanieuti posuil

;
tune videri al) initio conditionalem esse
institulionem, et sic omnia eoinplcri, tau-
quam si testalor ipsas inslitulioncs eistlem
conditiouibus copulassel, qme infrà con-
scripta? sunt.

Dalum 6 calend. augusti, Conslantino-
poli, post consulalum Lampadii et Orestis
VV. CC. 551.

.
9. Idem A. Joanniprajecto

pratorio.
Cùm quidam prugnantem habens con-

jugem
,

scripsit heredem ipsam quideni
suam uxoreni ex parte, ventrem verô ex
alia parle, et adjecit

: si non poslhumus
natus fucrit, alium sibi lurrcdcm essii;
postlumius autem natus impubes decessit

:dubitabatur quid juris sit, fam Ulpiano
,quàm Papiniano viris diserlissimis volun-

latis esse qiurstionein scribenlibus
: cùm

opinabatur Papinianus cundem leslalorcm
voluisse posthumo nato , et impubère dc-
funclo

,
matrem inagis ad ejus v cuire suc-

cessionem
,

quàm substilulum. Si enim
sua? -substantif partem uxori dercliquit

,multô inagis et luctuosam heredilatem ad
matrem venire curavit. Nos ilaque in bac
speciePapiniani dubilationeniresecantes ,substitutionem quidem in bujusmodi casu ,ubi posthumus natus adhuc impubes viva
maire deccsseril, respuendam esse censc-
nujs : tune aulem tautuinmodô substitution
îiein admittimus, cùm posthumus minime
editus fueril, vcl post ejus partum mater
prior deccsseril.

Dalum 7) calend. augusti, Constantino-
poli, post consulalum Lampadii et Orcs-
tis VV. CC. 53i.

V



468 CODE, LIVRE VI, TITRE XXVI.

TITULUS XXVI.
De impuberum , et aliis substitu-

tionibus.

1. Imp. Marcus JEIius Antoninus A.
Secundo.

"-JUM heredes ex disparibus partibus ins-
titua, et invieem subslituti sunt, nec in
substitutionc facla est ullarum partium
ïnentio : verum est, non alias partes les-
tatorem substilutioni tacilù inseruisse

,quàm qiuc manifesté in institutionc ex-
pressic sunt.

Datum .... Claro II. et Sevcro Coss,
j7f.

2. Impp. Severus et Antoninus A A.
Frontinioe. .Hercditatem quidem defuncti inlestati

filii delatam tibi dubitari non oportet.
Subslilutio enim testamento patris farta ,ad pnbertatis tempora porrigi non polcst :
quia ipso et aliis non cjusdem conditiouis
heredihus institutis, et invieem substilu-
tis, propter eorum personam, quibus in
îinum casuin duntaxat substitut potest ,ctiam in iilio idem debereservari, et ratio
suadet, et divus Marcus pater constilm't.

Proposit. (j calend. augusti, Chilone et
Libone Coss. 2o5.

3. Imp. AlexanâerA. Achiïloe.
Hères instituta malris testamento, si

successioncmex testamento ouirsisti, et ab
intcslato bonorum possessions jus haberc
voluisti : substituto tociini tiuin feceris, in
duhium non venit. Proinue si substitutus
licreditalem amplexus est, aclionibus

,
quee tibi adversus matrem conipctcbant,
ipsum convenirc, nonsuccessionem ab in-
testato potes vindieare.

Proposit. it calend. septembris, JMa-
ximo il. et /kliano Coss. 224.

TITRE XXVI.
Des substitutionspupillaires et des

autres substitutions.

1. VempereurMarcus-Eiius Antonin à
Secundus.

JLiORSQU'UN testateur a institué ses hé-
ritiers pour des portions différentes, et les
a substituas ensuite réciproquement l'un
à l'autre

, sans faire dans la substitution
aucune mention des portions de cbacuii
d'eux

,
il est certain que le testateur a

eu tacitement en vue , à l'égard de la
substitution

,
les portions qu'il a déter-

minées et exprimées manifestement dans
l'institution.

Fait sous le deuxième consul, de Clarua
et le premier de Sévère. 171.
a. Les empereurs Sévère et Antonin à

Frontinia.
Il est certain que la succession do vo-

tre lils décédé intestat vous est déférée :
car la substitution pupillaire faite par le
testamentdu père, votre époux, ne peut
s-'étendre à la puberté; parce que celui de
vos fils a (ini vous prétendez succéder, et
les autres d'une condition différente ayant
été institués héritiers et substitués réci-
proquement les uns aux autres, le môme
droit qu'on doit observer a l'égard des
derniers, a qui on ne peut substituer que
dans un seul cas, doit être aussi appliqué
au premier qui est décédé avant la pu-
berté. Tel est ce que la raison dicte et ce
qu'a ordonné l'empereur Marcus noire
père.

Fait le 6 des calend. d'août, sous le
consul, de Chilon et de Libon. 2o5.

3. Vempereur Alexandre à Achilla.
Si ayant été instituée par le testament

de votre mère, vous avez négligé de de-
mander la succession en vertu du testa-
ment, mais vous avez demandé ab intestat
la possession des biens, vous avez certai-
nement par-là donné lieu à l'ouverture
de la substitution. C'est pourquoi si lo
substitué a accepté l'hérédité

, vous pou-
vez le poursuivre par les actions que vous
aviez contre votre mère et non rcven~
cliquer de lui la succession ab intestat.
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Fait le 11 des cak'iid. de septembre

,
sous le deuxième consul, de Maxime et
le premier d'Ëlicn. 224.

4< Le même empereur à Firmien.
Quoiqu'il soit convenu que la substi-

tution vulgaire ainsi conçue ,
s'il n'est

point mon héritier,je lui substitue
, etc.

laite par le testateur à l'égard de son
enfant impubère, serait étendue au cas où
l'héritier institué, après avoir accepté l'hé-
rédité, mourrait avant d'avoir atteint la
puberté

,
c'est-à-dire que la substitution

vulgaire faite a l'égard d'un impubère
comprendrait aussi la substitution pupil-
laire, lorsque toutefois le testateur n'a
manifesté aucune volonté contraire j il
est manifeste cependant que dans le cas
de la formule suivante ,

le fils et la mèro
sont substitués l'un à l'autre, et que par
conséquent il n'y a pas lieu à la substi-
tution faite en faveur d'un tiers : Si Fir-
mien mon fils et Elia mafemme ne sont
pas , ce que je suis loin de désirer , mes
héritiers, r/ue Publius-Firmianus soit
mon héritier à leur place.

Fait le 4 des calend. de juillet, sous
le deuxième consul, de Fuscus et le pre-
mier de Dcxter. 226.
5. Les empereurs Diocléticnet Maximien

à Adriana.
Les substitutions autres que les pupil-

laires s'évanouissent par l'adition d'hé-
rédité.

Fait le 10 des calend. de juin
, sous

le quatrièmeconsul, de l'empereur Dio-
cléticn et le troisième de l'cmper. Maxi-
mien. 290.
6. Les mêmes empereurs et Içs Césars à

Quintt'en.
Lorsque

, par un testament fait légale-
ment

,
plusieurs héritiers sont institués

et substitués réciproquement les uns aux
autres ,

la portion de ceux qui répudient
la succession accroît à ceux qui en fout
l'adition, qui ne peuvent mémo répudier
cet accroissement.

Sans date ni désignation de consulat.
7. Les mêmes empereurs et Césars à

Félicien.
Si un père vous a substitué en termes

directs nar son testament fait légalement,
à sa fille impubère; constituée sons sa

4. Idem A. Firmiano.
Quamvis placucrit substilutionem fm-

puberi, qui in potestate leslatoris fuerit,
à parente factam ila, »5Y hercs non crit,
porrigi ad eum tasum , iiuo posleà quàm
hères extilit, impubcs accessit, si modo
non conlrariam defuncti voluntatem exti-
tissc probelur : cùm tamen proponas ita
substilutionem factam cs$o, Si mihi F/r-
rnianus Jilius et JElia uxor mea (c/uod
abominor) heredes non erunt, in locu/n
corum PubliusFirmianusheres cslo : ma-
nifestum est, in eum casuin factam stibs-
titutioneni, quo utrique heredum subtitui
potuit.

Proposit. 4 calend. julii, Fusco II. et
Dcxtro Coss. aa6.

5. Impp. Dioclctianus et Maximianus
AA. lladrianoe.

Post aditam heredilatem directe subs-
titutiones non impuberibus liliis factte ex-
pirare soient.

Proposit. 10 calend. junii, ipsis IV» et
III. AA. COSS. 21)0.

6. Iidcm AA. et CC. Quintiano.

Tcstamcnto jure facto
,

imiltis iustitutis
heredibus, et invicem substitutis, adeun-
tibiis suam portioncm

, eliam invitis, co-
heredum repudiantiumaccrescitportio.

Sine die et consule.

7. Iidcm A A. el QC. Fcliciana.

Si tcstamcnto jure facto
,

intra pupilla-
rcm oetatem, et in sua potestate constitukv
filiw, si intra pubcrtalcmdecesserit, direc-
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tis verbis patcr substituit :

hcredcm te fac-
lum ex leslamento post eventuin condilio-
nis, inlcstati successionemexclusisse cons-
tat,

Sancit. calcntl. januar. AA. Coss.
m

8. Jidcm AA. et CC. Palronoe.

Precibus tuis manifestiùs exprimerc dé-
biteras

,
maritus quondam finis miles dc-

functus
, quem tcstaniento facto heredein

communem liliuin vcstruni instituisse pro-
ponis

,
et sccunduin hcrcdeni scripsisse

,
iitniinne in primum casuin, an in secun-
diun lilio suo , quem liabuil in potcstale
mortis temporc ,

si intra deciinumquar-
tum sua; eetalis ammm , aut posteà deces-
serit

,
substituent. Nam non est incerti

juris
,

quôd si quidem in patris mililis po-
sittis potestate ,

primo lantùm casu liabuit
siibstitiitiim

, et patri hères extitit : eo
defuneto ad te omuimodô ejus pertineat
successio. Si veto substitulio in sccunduin
casuin, vel expressa vel compendiosa, non
usque ad certain ertatem facta reperialur :
si quidem intra pubertatem decesscrit, eos
liabeat beredes, quos pater ei construit,
et adierint bereditatem. Si verô post pu-
berlaleni : tune ejus te successionem obli-
jiente, veluti ex causa lideicommissi bona,
qiiic cùm moreretur patris ejus fuerint, à
te peti possunt.

Sancit. 5 id. aprilis, AA. Coss. 2u3.

y. Imp. Justiiiianus A. Mentuv
praj'ecto prcvlnrio.

Ilumanitatis inluitu parenlibus indulgc-

mus, ni si filiimi, nepotem, vel pronepo-
tem

,
cujuscunquc sexus babcanl, nec alia

proies descendentium eis sit, iste tamen
lilius vel lilia, nepos vel neplis, |)ronej)os
vel proneptis mente captus ,

vel meule
capta perpetuô sit 5 vel si duo vel pluies
isli Cumul ,

nullus verô corum sapiat :

liceal iisdem parenlibus légitima poiiiouc
(\ vel eis relicla, quos volueriut bis subs-
lituere : ut occasione bujusmodi substifu-
tiotiis ad cxemplum pupillaris querela
milhi conlra leslamcntum eorum orialur ;
ila lamen ,

ut si posteà resipuerit, vel re-
sipuerinl : talis substitulio cesset. Vel si
(ilia aut alii deseendentes ex bujusmodi

puissance, dans le cas où elle mourrait
avant la puberté 5 il est certain que, d'après
ce testament, vous (Mes héritier si la con-
dition s'est accomplie, et que vous excluez
les héritiers ab intestat.

Fait pendant les calend. de janvier,
sous le consul, des Césars.

I). Les mêmes empereurs et Césars à
Patrona.

Vous auriez dû développer d'une ma-
nière plus claire dans votre requête si
votre déduit mari, soldai

, que vous dites
par son testament avoir institué héritier
votre fils commun et lui avoir substitué
un autre héritier, a voulu faire une subs-
titution vulgaire, pupillaire ou compen-
dieuse

: car il est certain en droit que si
votre (ils (dont le père était militaire)
à qui il a été substitué vulgairement

, a
fait Padilion de l'hérédité, la succession
vous appartient. Mais dans le cas que la
substitution soit pupillaire

,
si le pupilles

est décédé avant la puberté, la substi-
tution est ouverte, et les héritiers subs-
titués ont droit à la succession. Si la subs-
titution étant compendieuse, votre (ils est
mort après sn puberté

, vous lui succédez
ab intestat, mais les héritiers substitué.?
ont droit de vous demander les biens quo
le père a laissés comme pour cause do
tidéicommis.

Fait le 5 des ides d'avril, sous le consul,
des mêmes empereurs, 21p.

9. Vempereur Justinien à Menna,
préfet du prétoire.

En considération de l'humanité, nous
permettons aux père el mère et ascen-
dans, qui ont un ou plusieurs enfuis ou
petits-enf'ans

, ou arrièrc-petits-en(ans
insensés ou privés de leur bon sens et sans
postérité

,
de leur substituer qui bon leur

plait pour la portion de la succession qu'ils
leur laissent: en sorte qu'à l'exemple do
la substitution pupillaire, il ne naisse d'une
telle substitution aucune querelle contre
le testament. Cependant si leur bon sens
leur revenait, la substitution s'évanoui-
rait; mais si les insensés dont nous parlons
ont des descendais, la substitution ne peut
avoir lieu qu'en leur laveur ; un seul
d'entre eux, deux ut même tous ciisein-
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ble peuvent être substitues. Si l'insensé
n'ayant aucune postérité, le testateur ou
la testatrice, ont d'autres enfaus (loués de
raison

,
la substitution ne peut avoir lieu

qu'en faveur de l'un ,
de plusieurs ou de

tous ces derniers.
Fait à Conslantinople

,
le 3 des ides

de décembre
, sous le deuxième consul,

de l'empereur Justinicn. $28.

10. Le même empereur à Jean
,

préfet
du prétoire.

Lorsqu'un testateur, après avoir institué
ses deux fils impubères, ajoutait que s'ils
venaient à mourir Vun et Vautre avant la
puberté, tel serait son héritier

,
les an-

ciens jurisconsultes doutaient si l'intention
du testateur était que le substitué l'ut ad-
mis seulement dans le cas où ils mourraient

• tous les deux impubères,ou s'il devait être
admis à recevoir la portion de celui d'en-
tre eux qui décéderait avant la puberté

,quoique l'autre survécût à ce teins. L'o-
pinion de Sabinus est qu'il ne doit être
admis que dans le cas seulement où les
deux institués mourraient avant la pu-berté

,
le père devant être censé avoir

substitué ses deux fils l'un à l'autre. (^)uant
à nous adoptant l'opinion de Sabinus,
parce que nous la croyons la plus rai-
sonnable

, nous ordonnons que le substi-
tué ne soit admis à la succession que dans
le seul cas où les deux institués mour-
raient avant la puberté.

Fait à Conslantinople, le 6 des cal.
d'août, après le consul, de Lampadius et
d'Oreste. 53r.
11. Le même empereur à Jean

y
préfet

du prétoire.
On trouve l'espèce suivante dans Ul-

pien: Un testateur instituedeux héritiers,
il les substitue avec un tiers à son bis
impubère. I.a substitution est conçue en
ces termes : Que mes héritiers, ainsi t/ue
Titius

,
soient héritiers de monjils. Dans

la supposition de la mort du tils avant
la puberté

, on demandait pour quelle
portion les trois institués devaient venir
à la succession

,
si les deux premiers qui

sont en même tems héritiers du père de-
vaient y venir pour lainoitiéclle troisième

mente capta persona sapientes sinl : non li-
ccat pareilti

,
qui vel quto testatur, alios

quàin ex eo deseendentes, uniun vel cer-
los, vel omnessubstituere. Siu verô etiam
liberi lestatori vel tesfatrieisiut sapientes,
ex bis verô personis qmc mente captte
surit, nullus descendat : ad t'ratres corum
uuuiii, vel cerlos, vel omnes eandem lieii
substitutionem oportet.

Datum 3 id. deccinbris, Constantino-
poli, l)S. Justiniano A. PP. II. Coss. foo".

10. Idem A. Joanni praj'ecto
proetorio.

Cùm quidam duobus impuberibus filiis
suis heredibus institut!.* adjecit, si uterque
impubes deeesserit

,
illum sibi heredem

esse :
dubitabatur apud antiques leguni

auclores, utrumne tune volucrit substitu-
tum adinilti, cùm uterque filins ejus in
prima «étale deeesserit

: an alterulro decc-
dente, illicosubslituluminejus partem suc-
cedere. Et placuit Sabino, sub.stituliouem
iunc locnm habere

,
cùm uterque deeesse-

rit. Cogitasse eniin patient
,

primo filio
deeedente, f'ratreni suum in ejus portio-
îicni succedere. Nos ejusdem Sabini vc-
riorem sententiam cxistimanles,non aliter
substitutionem admittendam esse cense-
mus, nisi uterque connu in prima iclate
deeesserit.

Datum 6 calend. augusti, Conslanliuo-
poli, post consulatum Lampadii et Orcslis?
VV. CG. 531,

11. Idem A. Joanni proefeclo
pratorio.

Si qnis duobus heredibus institutis, filio
suo impuberi eosunà cmn alio tertio subs-
tiluerit, et verba teslamenti ila composuc-
rit; Quisauis milii hères crit

, et Titius
Jilio meo hères esta. Secundùm tpiod apud
Ulpianum invenimus ; inortuo impubère
filio, (pnerebatur quoinodô ad substitutio-
nem vocenliir tressiibstituti

:
ulrùnuie duo

priores,qui et patri heredes lueraut seripti,
in dimidinm \ocentur, tertius in reliquaui
dimidiam

: an 1res subsliluli ttnusquisquo
c\ trieine ad substitutionem voccnlur ?
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Alia applicata dubitatione, si quis ita liere-
demscripscrit, Titius unà cumfiliis suis

y
et Sompronius heredcs mihi sunto. Et iu
pricsenti enim specio qua?rcbatur secun-
dùmUlpianumvolunlas tcstantis, utrumne
Tilium unà cum filiis suis in dimidiam vo-
cet, et Semproniuni in aliam dimidiam,
nn omncs in virilem porlioncm?Nol)is au-
tem in prima quidcm specio videtur tres
substitutos, unuinqucnquc in trienleni vo-
cari : in secundaautem specie, cum et na-
iura paler et filius cadem esse persona penô
intelligantur

,
dimidiam quidem parlem

Titio cum filiis
,

alteram autem partem
Sempronio adsignari.

Datum 6 calcnd. augusti, Constantino-
poli, post consulatumLampadiiet Orestis
VV. CC. 53i.

pour l'autre moitié, ou s'ils devaient y
venir tous par égale part?La question est
encore plus compliquée si l'on suppose quo
le testament soit conçu en ces termes :
Que Titius avec mes enfans et Sompronius
soient mes héritiers. D'après Ulpien

, ou
demandait si dans cette espèce la volonté
du testateur était que ses enfans avec
Titius eussent la moitié de la succession
et Sempronius l'autre moitié , ou s'ils
devaient tous venir à la succession par
portions viriles ? Quanta nous , nous déb-
ridons que dans la première espèce, les
trois substitués viennent à la succession
par portions viriles ; niais que dans la se-*
conclu espèce, le père et l'enfant étant cen-
sés ne faire presque qu'une même person-
ne, la moitié de la succession soit assignée
à Titius et aux enfans, et l'autre moitié à
Sempronius. 531.

Fait à Constantinople,après le consul,
de Lampadiuset d'Orcste. 531.

Fin du second volume.
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